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La ratification par le mandant des actes de son mandataire est 
régie par l'art. 1998 et non par l'art. 1338, lequel ne concerne 
que la ratification des obligations susceptibles d'être annulées ou 
rescindées. 

Le mandant, après avoir ratifié un acte fait par le mandataire 
au delà de ses pouvoirs, tic peut plus le critiquer. 

Lorsque le juge, appelé à statuer sur la propriété de valeurs mo
bilières revendiquées et accessoirement sur la validité d'une sai
sie-arrêt pratiquée sur elles, a déclaré que le saisissant en était 
propriétaire, ordonné au saisi de les lui restituer et validé, en 
ce qui concernait cette restitution, la saisie-arrêt, le saisi n'a ni 
intérêt ni qualité pour critiquer l'emploi de la saisie-arrêt au 
lieu de la saisie revendication. 

Le juge du fond, en statuant sur une exception de chose jugée, ne 
se livre pas à une appréciation de faits qui échappe au contrôle 
de la cour de cassation. 

On ne petit, à raison de la non-identité des causes des deux deman
des, opposer l'exception de chose jugée à celui qui, ayant suc
combé dans sa revendication fondée sur la nullité de la cession 
qu'il a faite d'un objet, revendique ultérieurement cet objet en 
vertu d'une clause de la ccssio?i reconnue valable. 

Les créanciers d'une successioti bénéficiaire ne peuvent pas préten
dre que l'héritier bénéficiaire, réduit par la loi aux actes de 
simple administration, n'a pas le droit de vendre les immeubles 
héréditaires (Résolu en appel). 

Le compte qui règle la situation des parties à une époque détermi
née et constate qu'à ce jour l'une d'elles est débitrice de l'autre, 
mais en ajoutant que les recettes et les dépenses postérieures fe
ront l'objet de comptes nouveaux, doit être considéré comme pro
visoire et ne peut servir de titre à une saisie si, à la date à 
laquelle il a été arrêté, les rapports d'ayant cl de comptable n'ont 
pas cessé entre les parties (Résolu en appel). 

La quittance d'une recette isolée faite par un administrateur ne 
forme pas, avant la reddition de ses comptes, le titre d'une 
créance assez certaine et assez liquide pour autoriser le commet
tant à pratiquer sur lui une saisie-arrêt (Hésolu en appel). 

Lorsqu'un intervenant a pris part aux débats soulevés entre les par
ties principales et que ses conclusions lui ont été adjugées, les 
fiais de sou intervention ne doivent pas rester à sa charge per
sonnelle, mais être mis à celle de la partie qui succombe (Résolu 
en appel). 

( L A V E U V E D E R I D D E R C . L E S H É R I T I E R S D E R I D D E R E T L A S O C I É T É 

G É N É R A L ! ? . ) 

Les é p o u x De R idde r se m a r i è r e n t , en -1832, sous le r é 

g i m e de la s é p a r a t i o n de biens, chacun devant c o n t r i b u e r 

aux charges du m é n a g e avec tous ses revenus , gains et b é 

néf ices p rovenan t t an t de ses biens que de. son i n d u s t r i e . 

De 1832 à 1 8 3 6 , i ls a cqu i r en t de la S o c i é t é G é n é r a l e 

p o u r favoriser l ' i n d u s t r i e na t iona le , à Bruxe l l e s , pa r t i e 

p o u r le compte exc lus i f du m a r i ou de la femme, par t ie 

p o u r l e u r compte c o m m u n , cent quinze hectares de la f o r ê t 
de Soignies, q u i r é u n i s f o r m è r e n t le domaine de W c l r i e -
kende . 

De R i d d e r , se fondant sur la clause q u i faisait t o m b e r 
dans le m é n a g e la t o t a l i t é des revenus des conjo in ts , se 
m i l en la possession et jouissance des propres de sa f e m m e , 
s'en fit l ' a d m i n i s t r a t e u r , fit d é r o d e r et r é a l i s a , p u b l i q u e 
men t ou à m a i n f e r m e , les arbres et le bois t a i l l i s croissant 
sur l 'ensemble de W e l r i e k e n d c et employa les capi taux 
q u ' i l en o b t i n t à payer des à - c o m p t e à la S o c i é t é G é n é r a l e 
et à é d i f i e r , sur les t e r r a ins d é n u d é s , des cons t ruc t ions , 
fermes, granges, m é t a i r i e s , q u ' i l donna successivement en 
loca t ion . 

Ces actes d ive r s a b o u t i r e n t à une l i q u i d a t i o n des recettes 
et des d é p e n s e s e f f e c t u é e s pa r De R i d d e r . Le r é s u l t a t en 
fu t c o n s t a t é dans u n compte , d u 29 d é c e m b r e 1839 , au 
pied d u q u e l i l fu t d é c l a r é que la dame De R idde r restai t 
d é b i t r i c e de son m a r i de 2 ,1 3 7 f r . 99 c , qu 'e l le l u i paie
r a i t sur les p r e m i e r s capi taux q u i l u i r e n t r e r a i e n t ; le 
compte m e n t i o n n a i t en ou t r e q u ' i l ne contenai t que les r e 
cettes et les d é p e n s e s a n t é r i e u r e s au l u novembre 1859 et 
que celles q u i su i v r a i en t cette é p o q u e fera ient l 'objet de 
nouveaux comptes . 

Le 8 m a i 1 8 4 2 , les é p o u x f i r en t une convent ion dans la 
que l le i l fu t d i t que , la dame De R idde r devant c o n t r i b u e r 
aux besoins d u m é n a g e j u s q u ' à concurrence de ses revenus , 
ceux-ci ne comprena i en t que ce q u i restai t a p r è s d é d u c t i o n 
de leurs charges ; que De R i d de r avai t t o u c h é tous les fe r 
mages des propres de sa f e m m e ; q u ' i l devai t en suppor t e r 
les charges et , par c o n s é q u e n t , se rv i r les i n t é r ê t s des cap i 
taux don t i ls é t a i e n t g r e v é s ; q u ' i l é t a i t dans la n é c e s s i t é 
d ' a l i é n e r les biens q u ' i l p o s s é d a i t à Hocy lae r t et communes 
voisines et f o r m a n t , avec ceux de sa f emme, u n ensemble 
de l l h ' hectares, t an t p o u r se l i b é r e r envers la S o c i é t é G é 
n é r a l e qu 'envers d 'autres c r é a n c i e r s , et q u ' i l l u i i m p o r t a i t , 
dans ce b u t , de p o u v o i r disposer des sommes q u i r e v i e n 
d r a i e n t à sa femme dans le p r i x de vente . 

En c o n s é q u e n c e , la dame De R idde r consent i t à ce que 
son m a r i a l i é n â t ses p ropres , en r e ç û t le p r i x et d i s p o s â t 
comme i l j u g e r a i t c o n v e n i r de ce q u i res tera i t a p r è s avo i r 
p a y é à la S o c i é t é G é n é r a l e ce q u i l u i é t a i t d û par l 'achat de 
ces b i e n s ; el le s'engagea à s igner tous actes de ven te , q u i t 
tance, m a i n l e v é e , e tc . , q u i seraient n é c e s s a i r e s à la v e n t e ; 
el le r e n o n ç a à son h y p o t h è q u e l é g a l e sur les immeubles d u 
m a r i q u i fera ient pa r t i e de la vente . 

De son c ô l é , De R i d d e r d é c l a r a q u ' i l suppor te ra i t les i n 
t é r ê t s des capi taux dus à la S o c i é t é G é n é r a l e et af fec tés pa r 
p r i v i l è g e sur les immeubles à vendre , et que , p o u r r e m p l i r 
sa femme de ce q u i l u i r e v i e n d r a i t dans le p r i x de. ses p r o 
pres, i l l u i c é d a i t cent seize actions de la Compagnie d'as
surances g é n é r a l e s con t re les r isques d ' incendie et douze de 
la Compagnie d'assurances g é n é r a l e s sur la vie et les fonds 
do taux . Cette cession c u l l i eu à la c o n d i t i o n , p o u r la ces-
s ionna i re , de suppor te r les capi taux e m p r u n t é s pa r le c é 
dant sur ces actions, à concur rence de (250 florins) 46C f r . 
77 cen t . , pour les p r e m i è r e s , et de (100 florins) 211 francs 
G4 cent , p o u r les secondes; et de payer en o u t r e à son 
m a r i , par act ion de la p r e m i è r e s é r i e (130 florins) 275 f r . 
13 cent imes , et p a r ac t ion de la seconde s é r i e (ICO florins) 



358 f r . 32 cent . ; ce q u i f ixa i t le p r i x Je la cession à (560 fl.) 
761 francs 90 cent , pa r ac t ion de la p r e m i è r e s é r i e , et à 
(260 flor.) 550 f r . 26 cent , par ac t ion de la seconde. 

11 fut convenu , en o u t r e , que si la somme due par la 
dame De R i d d e r , d é d u c t i o n faite de l ' e m p r u n t m a r i t a l , 
e x c é d a i t celle q u i l u i r e v i e n d r a i t dans le p r i x de ses i m 
meubles , el le r e s t i tue ra i t à son m a r i , a p r è s toute c o m p e n 
sa t ion , des ac t ions , au taux f ixé , j u s q u ' à concur rence de la 
d i f f é r e n c e ; que , d 'aut re p a r t , si le p r i x de la cession ne 
suffisait pas pour r e m p l i r madame de ce q u i l u i serait d û , 
son m a r i serai t , c o m m e de d r o i t , d é b i t e u r du s u r p l u s ; 
qu 'enf in s i , dans les six mois à p a r t i r de la vente des i m 
meubles , le c é d a n t , soit par suite de cette ven te , soit a u t r e 
m e n t , r e s t i tua i t à la cessionnaire ce q u i serai t d u à cel le-ci , 
la cession serait r é s o l u e par le fait de ce pa iement et le 
c é d a n t r é i n t é g r é , au taux s t i p u l é , dans la p r o p r i é t é des 
actions c é d é e s . 

Dès 1845, la dame De Ridder a cqu i t t a , avec le p r i x 
d 'une pa r t i e des ael ions, la dette de son m a r i q u i les g r e 
va i t et p o u r s û r e t é de l aque l le elles avaient é t é d o n n é e s en 
nant issement . 

Quan t à De R i d d e r , i l m o u r u t , le 17 m a i 1845, sans 
avoi r n i vendu les immeub les de W e l r i e k e n d e , n i p a y é à 
la S o c i é t é G é n é r a l e soit le cap i t a l , soit les i n t é r ê t s d u p r i x 
d'achat. 

Sa succession fu t a c c e p t é e sous b é n é f i c e d ' i nven t a i r e . 
Les enfants De R i d d e r , r e p r é s e n t é s par l eu r t u t e u r , 

u s è r e n t de la f a c u l t é que s ' é ta i t r é s e r v é e l e u r au teu r par la 
convent ion du 8 m a i 1842, de vendre l 'ensemble des 
115 hectares de W e l r i e k e n d e , sans d i s t i ngue r les p r o p r i é 
tés du m a r i et de la femme. L e u r m è r e donna au t u t eu r 
p o u v o i r de la r e p r é s e n t e r aux o p é r a t i o n s de cette vente , 
de signer tous p r o c è s - v e r b a u x , recevoi r le p r i x , en donner 
qu i t t ance et consent i r m a i n l e v é e de toutes insc r ip t ions h y 
p o t h é c a i r e s , d'office ou autres . 

Le 2!) j u i l l e t 1846, W e l r i e k e n d e fut a d j u g é à un seul 
a c q u é r e u r p o u r le p r i x un ique de 2 1 9 , 0 0 0 f r . , don t le t u 
teur f i t la ve n t i l a t i on de la m a n i è r e suivante : 

Biens du m a r i f r . 52 ,250 37 

Biens de la femme 4 8 , 8 4 6 58 
Biens c o m m u n s aux é p o u x 117,905 05 

Ce q u i a t t r i b u a à la femme 107 ,798 f r . 08 cent , dans la 

somme globale . 

Le 2 septembre 1846 , la veuve De R i d d e r devai t à la 
S o c i é t é G é n é r a l e , en p r i n c i p a l 107 ,750 00 

En i n t é r ê t s 5 6 , 7 2 9 20 

T o t a l . . . f r . 1 6 4 , 4 7 9 20 
Ce j o u r , le t u t eu r des h é r i t i e r s b é n é f i c i a i r e s 

versa ent re les mains de la S o c i é t é . . . . 107,798 08 

La veuve De R idde r r edeva i l donc , a p r è s 
cet e m p l o i du p r i x de vente de ses p rop re s , 
sur l eu r p r i x d'achat f r . 56 ,681 12 

Cependant , par exp lo i t du 28 mars 1 8 4 6 , Mon to i sy , 
c r é a n c i e r ch i rog rapha i r e du d é f u n t , avai t r e v e n d i q u é , 
comme faisant pa r t i e de l ' ac t i f de la succession, les actions 
c é d é e s en 1842 et les avait f r a p p é e s de s a i s i e - a r r ê t p o u r ob 
t en i r sur l eu r va leur le paiement de sa c r é a n c e . I l avai t as
s i g n é en v a l i d i t é de la saisie la dame De Hidde r et, en la 
personne de l e u r t u t e u r , les enfants De R idde r . 

Le I e ' d é c e m b r e 1846 , quinze autres c r é a n c i e r s i n t e r v i n 
ren t p o u r a d h é r e r à son ac t ion . 

Le 9 du m ê m e mois , la Soc ié té G é n é r a l e , agissant en 
q u a l i t é de c r é a n c i è r e de la dame De R i d d e r , i n t e r v i n t é g a 
l emen t , mais pour demander que la saisie fût a n n u l é e et 
les actions d é c l a r é e s la p r o p r i é t é de sa d é b i t r i c e . 

Les c r é a n c i e r s disaient : 

La conven t ion de 1842 cons t i tua i t p o u r De R idde r une 
au tor i sa t ion ou mandat de vendre les immeub les de sa 
femme. Ce manda t , t ou t personnel , d o i t finir par la m o r t 
du manda t a i r e . Faite en vue d 'une vente d ' immeub le s à 
r é a l i s e r par De R i d d e r , la cession des actions don t i l s'agit 
est s u b o r d o n n é e à une cond i t i on suspensive, l ' e x é c u t i o n de 
la vente et la pe rcep t ion et l ' emplo i d u p r i x d ' a l i é n a t i o n par 
De R i d d e r l u i - m ê m e . Ce qu i le p r o u v e , c'est la f a cu l t é q u i 
l u i é t a i t a c c o r d é e de r e p r e n d r e les actions m o y e n n a n t 

r embour semen t dans u n temps d o n n é . Cette f a c u l t é , on ne 
l'a pas r e s p e c t é e , en ce sens q u ' o n en a r e n d u la r é a l i s a t i o n 
imposs ib le , en vendan t les i m m e u b l e s a p r è s le d é c è s de 
De R idde r et en p r é s e n c e d 'une succession o b é r é e . 

Les enfants De R i d d e r , en q u a l i t é d ' h é r i t i e r s b é n é f i c i a i 
res, n 'on t que des pouvoi r s d ' a d m i n i s t r a t e u r s ; or la con
ven t i on de 1842 donne au m a r i le d r o i t de vendre l ' i m 
meuble d ' a u t r u i et de s'en a p p r o p r i e r le p r i x , c ' e s t - à - d i r e 
ce lu i de faire acte de p r o p r i é t a i r e , d r o i t don t l 'exercice est 
i n t e r d i t à l ' h é r i t i e r b é n é f i c i a i r e , s imple a d m i n i s t r a t e u r , d è s 
q u ' i l en peut r é s u l t e r que lque dommage p o u r les c r é a n 
ciers de la succession. 

Dans tous les cas, la vente du 29 j u i l l e t 1846 a eu l i eu 
au n o m de la veuve De R i d d e r , tandis que , d ' a p r è s la con
v e n t i o n , elle au ra i t d û se faire en ce lu i du m a r i . 

E n f i n , i l ne consle n u l l e m e n t que la veuve De R idde r a i t 
e m p l o y é une par t ie quelconque d u p r o d u i t de cette vente 
à solder des c r é a n c i e r s de son m a r i , puisque le p r i x de 
107 ,798 f r . 08 c. n'a pas m ê m e suffi à c o u v r i r la c r é a n c e , 
toute personnel le à la dame De R i d d e r , de la S o c i é t é G é 
n é r a l e s ' é l e v a n t à 164 ,479 f r . 20 cent. 

Les c r é a n c i e r s concluaient donc à ce que , sans s ' a r r ê t e r à 
la cession du 8 ma i 1842, q u i devai t ê t r e c o n s i d é r é e comme 
n u l l e , le t r i b u n a l de Bruxe l les d é c l a r â t que les actions 
é t a i e n t la p r o p r i é t é de la succession b é n é f i c i a i r e et le gage 
exc lus i f de ses c r é a n c i e r s . 

La Soc i é t é G é n é r a l e et la dame De R idde r r é p o n d a i e n t : 

Les actions s a i s i e s - a r r ê t é e s n ' appa r t i ennen t pas à De R i d 
de r . P r o p r i é t é de sa veuve , c'est au n o m de celle-ci qu'el les 
sont inscr i tes . C'est sa veuve q u i en d é t i e n t les t i t res et en 
a la jouissance. O r , en l'ait de meubles , la possession v a u t 
l i t r e , moyen q u i suff i rai t p o u r j u s t i f i e r le d r o i t c o n t e s t é par 
les saisissants. En admet tan t l ' i d e n t i t é de ces actions avec 
les actions c é d é e s par la conven t ion de 1 8 4 2 , les d ro i t s de 
la veuve n'en seraient pas mo ins incontestables. La con
ven t ion de 1842 est l é g i t i m e (ar t . 1595 , C. a v . ) ; el le ca
r a c t é r i s e une cession d i rec te et absolue, à la seule r é s e r v e 
d 'une f a c u l t é de r é m é r é sous des condi t ions p r é v u e s ; elle 
t ransmet la p r o p r i é t é p l é n i è r e , à laquel le le c é d a n t n 'avai t 
plus de dro i t s a p r è s l ' e x p i r a t i o n d u l e r m e d u r é m é r é . Le p r i x 
de cel le cession consistait dans l 'abandon des dro i t s r é s u l 
tant p o u r la dame De Ridde r de la pe rcep t ion de ses r eve 
nus , don t le m a r i avai t j o u i sans avo i r a c q u i t t é les charges ; 
dans l 'abandon de ses biens immeubles qu 'e l le a u t o r i 
sait son m a r i à a l i é n e r ; dans l ' abandon d u p r i x q u i en p r o 
v i e n d r a i t ; dans l ' o b l i g a t i o n , qu 'e l le a r e m p l i e en payant 
plus de 60 ,000 f r . , de d é g r e v e r ces actions des charges 
q u i les affectaient. O r , le m a r i ou sa succession a j o u i de 
tous les avantages q u ' i l avait en tendu se m é n a g e r , les biens 
ayant é t é vendus et le p r i x v e r s é comme ils devaient l ' ê t r e 
aux ternies de la c o n v e n t i o n . La dame De Ridde r a donc 
subi toutes les c o n s é q u e n c e s du double abandon qu 'e l l e 
avait consenti comme p r i x de la cession c o n s o m m é e . Qu 'a -
t -e l le c o n s e r v é ? Les actions q u i devaient remplacer les 
dro i t s a b d i q u é s par e l le . Son m a r i ou sa succession a, de 
son c ô t é , c o n s e r v é les revenus p e r ç u s et, avec la dest ina
t i o n fixée, ob tenu le p r i x des a l i é n a t i o n s o p é r é e s . E n f i n , 
sous aucun r a p p o r t , ces convent ions ne p r é s e n t e n t le carac
t è r e de nant issement . La t ransmiss ion de la p r o p r i é t é q u i 
en r é s u l t e , exc lu t toute p o s s i b i l i t é d ' un p a r e i l con t r a t que 
r i e n ne pe rmet de s o u p ç o n n e r , en d é n a t u r a n t a r b i t r a i r e 
m e n t l ' œ u v r e des par t ies . Les actions saisies do ivent donc 
ê t r e d é c l a r é e s la p r o p r i é t é exclusive de la dame De R i d d e r , 
et , les c r é a n c i e r s de son m a r i n 'y pouvan t r i e n p r é t e n d r e , à 
aucun t i t r e , la saisie p r a t i q u é e par eux d o i t ê t r e a n n u l é e . 

J i G E M E N T . — « Attendu que les demandes en intervention ne 
sont pas contestées en la forme ; 

« Attendu qu'en admettant que les actions sur lesquelles 
frappe la saisic-arret p ra t iquée par le demandeur sont les mêmes 
que celles qui ont été la p ropr ié té de feu Henri-Joscpli De Ridder, 
i l ne consle nullement qu'elles lu i appartenaient encore au jour de 
la saisie ; 

a Attendu qu ' i l r é su l t e , au contraire, de la convention, telle 
qu'elle est avouée au procès , que, dès le 8 mai 1842, De Ridder 
a cédé et abandonné ces actions à son épouse , pour la remplir 
du pr ix de certains immeubles lu i appartenant et qu'elle autori-



sait son mari à vendre pour mettre celui-ci à même de satisfaire 
ses créanciers ; 

s Attendu que, si l'on considère que De Ridder a déclaré céder 
et abandonner ces actions à son épouse en toute p ropr ié té et que, 
d'un autre côté , celle-ci autorise son mari à vendre une partie de 
ses propres et à disposer du pr ix de vente comme i l le jugera 
convenir après le paiement de certaine dette pr ivi légiée, i l est im
possible d'admettre que la convention pré rappe lée ne vaudrait que 
comme mandat ou acte de nantissement; 

« Attendu, à la vér i t é , que De Ridder s'est réservé le droi t de 
r éméré et de reprendre les actions cédées , s i , dans les six mois de 
la vente des immeubles de son épouse , i l restituait à celle-ci les 
sommes qu ' i l lui devait; mais que ni lu i n i les ayants droit n'ont 
usé de celte faculté; 

« Attendu qu ' i l importe peu que De Ridder n'ait pas usé 
de son vivant du droi t qu ' i l puisait dans la même convention, 
car, celle-ci ne stipulant pas de terme pour la vente des immeu
bles dont i l s'agissait, ce droi t de vendre est passé aux hér i t iers 
du défunt qui l'ont exercé , sans user, en temps ut i le , d e l à faculté 
de r éméré ; 

« Que l'on objecte donc vainement qu ' i l n'a été procédé à 
la vente desdils immeubles que pos té r i eu rement à l'action du 
demandeur Montoisy, qui n'a pu porter atteinte à des droits 
p r é e x i s t a n t s ; la cession des actions litigieuses était parfaite dès 
le 8 mai 1842 et n 'é ta i t aucunement subordonnée à l'exercice 
du droi t dont l 'épouse De Ridder avait fait l'abandon à son 
mar i , celui-ci restant libre d'user de son droi t quant i l le jugerait 
convenir ; 

« Attendu qu ' i l ne peut cire douteux, en présence de l 'art . 806 
du code civil et de l 'art . 5 de la loi du 12 j u i n 1816, si les 
hér i t i e r s bénéficiaires peuvent vendre les immeubles de la succes
sion ; 

« Attendu qu'eu faisant vendre en son nom les immeubles dont 
s'agit, l 'épouse De Ridder s'est conformée au but et à l'esprit de la 
convention vantée au p rocès ; 

» Par ces motifs, M . M A I S , substitut du procureur du r o i , 
entendu et de son avis, le Tr ibuna l , recevant les demandes en 
intervention en la forme, déclare le demandeur, partie G O D E C I I A R -

L E S , et les intervenants, partie H I A R T , non fondés en leurs con
clusions ; dit pour droit que les actions litigieuses sont la p ropr ié té 
de la dame veuve De Ridder et forment le gage de ses créanciers 
personnels; déclare nulle la sa is ie-arrê t dont la validité est de
m a n d é e . . . >< (Du 8 mai 1847.— Plaid. M M " F O N T A I N A S , D E A G L I -

I . A R , M A S C A R T , B A R B A N S O N . ) 

Sur l 'appel ries c r é a n c i e r s , la cou r de B r u x e l l e s , d é t e r 
m i n é e par les m o l i f s d u p r e m i e r j u g e , conf i rma ce j u g e 
m e n t par a r r ê t du 10 j u i n 4848 . 

Sur ces entrefai tes , le 13 a v r i l 1847 , la S o c i é t é G é n é r a l e , 
dans l 'a t tente d 'une so lu t ion favorable aux dro i t s de la 
dame De R idde r , avai t p r a t i q u é , quelques semaines avant 
le j u g e m e n t du 8 m a i 1 8 4 7 , une saisie sur les actions l i t i 
gieuses p o u r avo i r pa iement des I i6,G81 f r . 12 c. d o n t cette 
dame, é t a i t r e s t é e sa d é b i t r i c e le 2 septembre 184G. Cette 
somme l u i fu t p a y é e , en p r i n c i p a l et i n t é r ê t s , au mois de 
m a i 181)3, par la dame De R i dde r au moyen d ' i n t é r ê t s et 
de d iv idendes et du p r i x de vente d ' un ce r ta in n o m b r e d'ac
t ions . 

M a i n l e v é e f u t , en c o n s é q u e n c e a c c o r d é e de la saisie du 
13 a v r i l 1847 pour les actions non a l i é n é e s . 

Peu a p r è s , le 27 j u i n 1 8 5 3 , N i l l i s , t u t e u r de l ' u n des h é 
r i t i e r s b é n é f i c i a i r e s , fit s a i s i r - a r r ê t e r , à concurrence de 
cent c inquante m i l l e francs, les act ions, sommes ou va 
l eu r s que les compagnies d'assurances cont re l ' incendie 
et sur la v ie d é t e n a i e n t ou d é t i e n d r a i e n t p o u r compte 
de la dame De Ridde r et assigna c e l l e - c i en v a l i d i t é 
devant le t r i b u n a l de B r u x e l l e s , p o u r : 1° S'entendre 
condamner à r e s t i tue r à la succession b é n é f i c i a i r e de 
son m a r i , «) 11C actions nomina t ives de la compagnie d'as
surances g é n é r a l e s con t re l ' i n c e n d i e ; h) 24 actions n o m i n a 
tives de la compagnie d'assurances g é n é r a l e s sur la v i e , les 
fonds do taux et les survivances , — sous la seule r é s e r v e de 
la somme que feu H . - J . De R i d d e r au ra i t e m p r u n t é e sur 
nant issement de ces act ions , et que la dame sa veuve j u s t i 
fierait a v o i r p a y é e , — sauf à el le à t e n i r compte à la masse 
en d é d u c t i o n de ce qu 'e l le au ra i t p a y é de ce chef des i n t é 
r ê t s et d ividendes é c h u s sur ces ac t ions ; 2° E n t e n d r e d é 
c l a r e r qu 'e l le est d é b i t r i c e envers la succession de toutes 
les sommes qu 'e l le en a r e ç u e s et don t el le devra faire 
c o m p t e , — et s p é c i a l e m e n t de celle qu ' e l l e s'est fa i t r e m e t 

t r e pa r le no ta i r e R o m m e l , s ' é l e v a n t à 6 ,687 f r . 47 cen t . , 
et de celle de 2 ,157 f r . 99 cent , don t elle a é t é reconnue 
r e l i q u a t a i r c envers son m a r i pa r le compte du 29 d é c e m 
bre 1 8 5 9 ; s 'entendre condamner à la r e s t i t u t i o n de toutes 
ces valeurs et sommes. 

De son c ô t é , la dame De R i d d e r , se d isant c r é a n c i è r e de 
la succession b é n é f i c i a i r e , p r a t i q u a , le 3 a v r i l 1 8 3 4 , sur 
une somme de 17 ,185 f r . 89 cent , d é p o s é e , le 2 septembre 
184G, par le t u t e u r des h é r i t i e r s De R i d d e r , en t r e les 
mains de la S o c i é t é G é n é r a l e , une s a i s i e - a r r ê t et assigna en 
v a l i d i t é les h é r i t i e r s . E l l e c r i t i q u a , en o u t r e le ch i f f re q u i 
l u i avai t é t é a t t r i b u é , le 2 septembre 1 8 4 6 , pa r le t u t e u r 
dans les 2 1 9 , 0 0 0 f r . de W e l r i e k e n d e et elle demanda une 
v e n t i l a t i o n con t r ad i c to i r e ou t o u t au mo ins l ' a t t r i b u t i o n , 
p o u r sa p a r t , de la m o i t i é de cette somme, en se fondan t 
sur ce que sa pa r t dans la p r o p r i é t é vendue é t a i t d 'une 
é t e n d u e et d 'une va leur au moins é g a l e s à celles qu ' ava i t la 
p a r t de son m a r i . 

La S o c i é t é G é n é r a l e i n t e r v i n t dans les deux instances en 
q u a l i t é de c r é a n c i è r e du doc teur De R i d d e r , d u chef de sa 
pa r t d 'acquis i t ions de la p r o p r i é t é de W e l r i e k e n d e . 

Le t r i b u n a l statua dans les termes su ivan ts , q u i fon t suf
fisamment c o n n a î t r e les p r é t e n t i o n s et les moyens des par 
ties : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les causes inscrites au rôle suh 
nitmeris 17489 c l 18103 sont connexes; 

« Attendu qu'un jugement de ce t r ibunal , en date du 51 ju i l l e t 
1854 (1), a déclaré rcccvable en la forme l ' intervention de la 
Société Généra le , partie D E R O N S , dans la p remiè re de ces causes, 
et que la seconde intervention formée par la même société n'est 
pas contestée ; 

« Attendu que le principal objet du litige est de savoir si cer
taines actions des compagnies d'assurances générales contre les 
risques d'incendie c l sur la vie appartiennent à la succession du 
docteur De Ridder ou si ces actions sont la p ropr ié té de la veuve 
De Ridder, née Anne De Munck; 

« Attendu que les p ré ten t ions élevées de part et d'autre au 
sujet desdiles actions se fondent sur les clauses d'une convention 
verbale avenue le 8 mai 1842 entre De Ridder et son épouse , 
convention reconnue par les parties cl dont i l convient de rappe
ler les termes (suivent ces dispositions) ; 

« Attendu qu'en exécution de cette convention les biens com
posant le domaine de Welriekende achetés par les époux De 
Ridder de la Société Généra le furent ad jugés , le 29 ju i l le t 1816, 
pour le prix de 219,000 francs; 

« Attendu que ce p r i x , déduct ion faite d'une somme de 
55,064 fr . 55 cent., revenant à un enfant du premier l i t du doc
teur De Ridder, fut versé par le tuteur des mineurs De Ridder, 
le 2 septembre 1840, entre les mains de la Société Généra le pour 
ê t re imputée sur ce qui restait dû par les époux du chef de l'ac
quisition desdits biens; 

o Attendu qu ' i l résulte des documents versés au procès : 
« 1° Qu'à la date du 2 septembre 1846, i l était dû par la daine 

De Ridder personnellement à la Société Générale eu capital 
107,750 francs, en intérêts 50,729 francs 20 centimes, ensemble 
164,479 fr . 20 cent.; 

« 2° Qu'une somme de 107,798 fr . 08 cent, a été payée par le 
tuteur des enfants De Ridder en acquit de cette dette; 

« 3° Qu'i l restait dû par conséquent , du chef des biens appar
tenant à la dame De Ridder, 56,681 fr. 12 cent., laquelle somme 
et les in térê ts y afférents ont été soldés à la Société Généra le du 
produit de la vente de quarante et une des actions comprises 
dans la cession du 8 mai 1842; 

o Attendu qu'en parlant de ces chiffres Nillis et la Société 
Générale p r é t enden t que moyennant remboursement à la veuve 
De Ridder d'une somme de 48 fr. 08 cent., formant la différence 
entre ce qu'elle devait en capital à la Société Généra le et ce que 
le tuteur de ses enfants a payé pour elle, la veuve De Ridder est 
obligée à remettre à la succession de son mari toutes les actions 
qu'elle a reçues ; 

« Attendu que la veuve De Ridder, partie M A E R T E X S , soutient 
de son côté que le versement fait en acquit de sa dette à la Société 
Générale devait ê t re avant tout affecté à l 'extinction du capital de 
107,750 francs dont la veuve De Ridder était personnellement 
tenue; que cependant on imputa d'abord le versement sur les 
in térê ts pour ne consacrer à l 'extinction du capital que l 'excédant 
du p r i x , soit 51,068 fr . 88 cent.; or, di t la partie M A E R T E N S , les 
in térê ts s 'élevant à 56,729 fr . 20 cent., constituent une obliga-

(1) B E I C . J U D . , X I I I , p. 1194. 



tion de De Riddcr et partant une dette de sa succession ; la veuve 
De Riddcr a payé cette dette ; elle en est c réanc ière vis-à-vis des 
héri t iers de son mari ; d'un autre c ô t e , la veuve De Riddcr doit 
compte à la succession, du chef de la cession d'actions du 8 mai 
1842, d'une somme de 53,485 francs 18 centimes; créancière de 
56,729 fr . 20 cent., débi t r ice de 53,18?) fr . 18 cent., la veuve 
De Ridder se trouvait , dès le 2 septembre 1846, créancière de 
la succession de sou mari d'une somme de 23,514 fr . 02 cent.; 

« Attendu que les calculs et le raisonnement de la partie 
M A E R T E N S reposent sur cette supposition qu'elle a payé de ses 
propres deniers au delà du capital dont sa part de biens étai t 
grevée et qu'elle a notamment acqui t té pour 56,729 francs d ' in
térêts échus , à la charge personnelle de son mar i , au moyen des 
actions lu i appartenant à elle; 

n Attendu qu 'à l'appui de ce droit de p ropr ié té qu'elle soutient 
exister dans son chef sur les actions cédées le 8 mai !843, la 
veuve De Ridder invoque comme constituant la chose jugée en la 
forme un jugement de ce tribunal du 8 mai 1847, maintenu par 
la cour d'appel le 10 ju in 1818 ; 

« Attendu que ces décisions judiciaires, rapprochées des con
clusions qui les ont précédées , ne peuvent avoir d'autre effet que 
de fixer le sens et la por tée de la convention du 8 mai 1842, 
d'attribuer à cette convention le caractère d'une vente valable et 
non celui d'un acte de nantissement ou de mandat que les créan
ciers de De Ridder voulaient lui donner; 

« Attendu que la nature et la validité de la convention susdite 
ont seules fait l'objet de l'instance de, 1847; 

« Que loin de contester aujourd'hui l'efficacité de la conven
tion, les parties G O O E C I I A R I . E et D E R O N S s'en prévalent au con
traire pour en réc lamer l ' exécut ion; 

» Qu'elles ne p ré t enden t pas, contrairement au jugement de 
1847, que l'acte du 8 mai 1842 n'a pu transmettre à la dame 
De Riddcr la p ropr ié té des actions que lui cédait son mari ; 

« Qu'elles soutiennent seulement que celte transmission de 
propr ié té étai t soumise à des conditions qui ne se sont pas réa
lisées ; 

« Attendu que le jugement et l ' a r rê t p rément ionnés n'ont pas 
<u à examiner cette question et ne l'ont pas r é s o l u e ; 

« Qu'il s'en suit que la partie M A E R T E N S est non fondée dans 
son exception de chose j u g é e ; 

« Attendu qu'aux termes de la convention du 8 mai 1842 
la cession d'actions faite à la dame De Ridder avait pour but de la 
remplir de ce qui lui reviendrait dans le produit de la vente de ses 
biens après le paiement de sa dette à la Société Géné ra l e ; ainsi 
les actions servant de garantie pour ce qui serait touché par 
De Riddcr au delà du prix encore dû par sa femme, la dame 
De Ridder ne pouvait retenir ces actions que jusqu ' à concurrence 
<'c ce que son mari devrait lu i renseigner, de telle manière que, 
si la vente des biens n'amenait pas un résul ta t supér ieur aux 
•ommes dues à la Société Généra le , si par conséquent De Riddcr 
ne devait r ien à sa femme du chef de l'emploi fait par lu i du 
produit des biens, la dame De Ridder était tenue de restituer les 
actions cédées ; la cession des actions était donc subordonnée à 
la condition que le produit de la verte excédât ce qui restait dû 
sur le prix d'acquisition ; s'il n'y avait pas d 'excédant à bonifier 
par le mari , la garantie que la femme avait voulu s'assurer de
venait sans objet, la cession devenait sans cause, et la dame 
De Riddcr n'avait dès lors aucun droit à p r é t e n d r e sur les ac
tions ; 

« Attendu que le domaine de Welriekendc comprenait des 
biens communs aux époux De Ridder, des biens propres au mar i , 
et des biens propres à sa femme ; 

« Attendu que le prix de vente de la totalité des biens réun is 
en une seule masse s'est élevé à 219,000 francs; 

>i Attendu que le tuteur des mineurs De Ridder, en versant le 
prix global à la Société Généra le , l'a subdivisé de la manière sui
vante entre chaque catégorie de biens : Biens communs, 117,903 
francs; Mens du mari, 52,250 fr . 42 cent. ; Biens de la femme, 
48,846 fr . 58 cent. ; 

« Atlendu que la dame De Ridder critique cette ventilation, 
p ré t endan t que ses biens propres étaient d'une valeur au moins 
égale à ceux de son mari et devaient ê t re par conséquent po r t é s 
au même pr ix ; 

« Attendu que l'estimation faite par le tuteur des enfants 
De Riddcr n'a jamais été contestée jusqu'ici ; 

« Qu'elle a servi de base aux règlements du compte des parties 
et que c'est sur le pied de cette estimation que la dame De Riddcr 
a payé ce qui restait dû sur le pr ix de ses acquisitions; 

« Qu' i l faut donc admettre que la partie M A E R T E N S a ratifié 
ladite estimation ; 

« Qu' i l n 'y a pas lieu dès lors de s ' a r rê te r à des allégations 
dont aucun des éléments du procès ne confirme l'exactitude ; 

•> Attendu que la somme versée à la Société Généra le en acquit 

de la dette de la veuve De Ridder restant fixée à 107,798 fr . 08 c , 
et celte dette s 'élevant en capital à 107.750 francs, i l s'ensuit que 
48 fr . 08 cent, ont été payés en trop ; 

« Attendu qu ' i l est dû compte de cet excédant à la partie 
M A E R T E N S , mais que par contre, puisque les actions cédées à la 
dame De Ridder n'avaient d'autre objet que de la couvrir de 
l 'excédant du produit de la vente sur sa dette, la partie M A E R T E N S 

doit , moyennant le remboursement de ladite somme de 48 francs 
08 cent., et conformément à l 'article 4 de la convention du 8 mai 
4842, effectuer la restitution des actions dont i l s'agit; 

« Qu'en vain la dame De Riddcr allègue que le produit de ses 
immeubles, imputé sur les in térê ts échus au lieu de l 'ê t re sur le 
capital, a servi à é te indre une dette de la succession; 

« Que l ' imputation faite par la Société Générale est indiffé
rente au li t ige, car en définitive la partie M A E R T E N S n'a payé que 
ce qu'elle devait en capital, le surplus ayant été acquit té au moyen 
des quarante et une actions ment ionnées plus haut, c 'est-à-dire 
puisqu'il est prouvé que la veuve De Ridder n'avait, à défaut 
d 'excédant du produit de ses biens sur sa dette, aucun droit à ces 
actions, au moyen des valeurs appartenant à la succession de son 
mari ; 

« Qu'i l suit de là que la créance réclamée par la partie M A E R 

T E N S à charge de la succession De Riddcr n'est nullement fondée; 
« Que l'opposition pra t iquée pour sûre té de cette p r é t endue 

créance ne peut par conséquent ê t re val idée, et que, d'autre part, 
le droit de propr ié té de la succession De Ridder sur les actions 
litigieuses é tant établi , la saisie faite par Nillis est suffisamment 
justifiée ; 

0 Attendu que, celte saisie mainlenue, la demande en dom
mages- in térê ts de la partie M A E R T E N S devient sans objet; 

1 Attendu que, de l'aveu des parties, les actions remises à la 
dame De Ridder par son mari se trouvent aujourd'hui rédui tes 
au nombre de vingt-quatre, savoir : douze actions de la compa
gnie d'assurances générales sur la vie, et douze actions de la com
pagnie d'assurances contre l ' incendie; 

a Attendu que la partie D E R O N S l imite expressément à ces 
vingt-quatre actions sa demande en resti tution; 

« Attendu que les parties G O D E C I I A R L E ne contestent pas qu ' i l 
ait été fait emploi des autres actions, ainsi que des intérêts et 
dividendes des actions encore existantes pour acquitter des obl i 
gations personnelles de De Ridder; 

» Que la partie M A E R T E N S ne peut en conséquence ê t re tenue 
de restituer que lesdites vingt-quatre actions; 

« En ce qui concerne le reliquat du compte de 1839 : 
« Attendu qu'en admettant que le règlement de compte dont i l 

s'agit établisse valablement la situation de la dame De Ridder 
à une certaine époque , i l est à remarquer qu'aux termes dudit 
règ lement , i l devait ê t re procédé à de nouveaux comptes au sujet 
de l 'administration des propres de la dame De Riddcr pos tér ieure
ment au 15 novembre 1839; 

« Attendu que jusqu 'à l'apurement de ces comptes, rien ne 
démont re que la partie M A E R T E N S soit plutôt débi t r ice que c réan
cière du chef des opérat ions relatives à l'exploitation de ses biens; 

« Quant à la somme de 6,187 fr. 47 cent, remise par le notaire 
Roinniel à la partie M A E R T E N S : 

« Attendu que la dame De Riddcr a touché celte somme en 
quali té de tutrice de ses enfants ; 

« Qu'elle n'a fait en cela qu'un acte d'administration n 'cnlrai-
nant pour elle d'autre obligation que celle de rendre compte ; 

« Que le résul ta t des comptes de sa gestion tutélairc fixera 
seul sa position vis-à-vis de ses pupilles et que la quittance d'une 
recette isolée ne saurait ê t re considérée comme le titre d'une 
créance assez certaine et liquide pour autoriser une sa i s i e - a r r ê t ; 

« Quant aux frais des interventions : 
« Attendu que l ' intervention reçue rend l ' inlcrvenant partie 

dans la cause ; 
« Attendu qu'en autorisant l ' intervention la loi n'a pas s ta tué 

sur les frais qu'elle occasionne; 
« Qu' i l faut en conclure que le législateur a voulu soumettre la 

mat iè re au principe général en vertu duquel toute partie dont les 
conclusions sont accueillies doit sortir indemne du débat ; 

« Atlendu que l'importance du litige justifie d'ailleurs suffi
samment l ' intervention de la Société G é n é r a l e . . . ; 

u Par ces motifs, ouï M . H O L V O E T , substitut du procureur du 
roi en ses conclusions conformes, le Tr ibunal , recevant la double 
intervcntiondelapart ic D E R O N S , jo in t les causes subnumeris 17489 
et 18105; déclare nulle et de nul effet l'opposition pra t iquée par 
la partie M A E R T E N S , le 3 avr i l 1854, entre les mains de la Société 
Générale pour favoriser l ' industrie nationale ; di t que le p résen t 
jugement vaudra mainlevée de ladite opposition ; di t pour droit 
que les actions des compagnies d'assurances générales contre les 
risques d'incendie et sur la vie inscrites au nom de la dame 
De Ridder ou dé tenues par elle, savoir : douze actions de la corn-



pagnic d'assurances générales conlre les risques d'incendie et 
douze actions de la compagnie d'assurances générales sur la vie , 
les fonds dotaux c l les survivances sont la p ropr i é t é de la succes
sion bénéficiaire De Ridder; condamne la partie M A E R T E N S à re
stituer ces vingt-quatre actions à ladite succession contre le paie-
i: ont de la somme de 48 fr . 08 cent. ; déclare bonne et valable, 
en ce qui concerne celle restitution d'actions, la saisie p ra t iquée 
par la partie G O D E C H A R L E , 1 C 27 j u i n 1855, entre les mains desdites 
compagnies, lesquelles auront à faire déc la ra t ion ; ordonne aux 
tiers saisis de reconnaî t re comme propr ié ta i res des actions dont i l 
s'agit les représen tan t s de la succession De Ridder . . . ; di t n'y 
avoir lieu d'accorder à Nillis le surplus de ses conclusions... » 
(Du 27 j u i n 1855. — Plaid. MM E " V E R H A E G I I E N , B A R B A N S O N , 

M A R T O E , V A N D E N K E R C K I I O V E . ) 

Sur l 'appel qu 'e l le in ter je ta de cette d é c i s i o n , la dame 
De R i d d e r , en reprodu i san t ses conclusions et s o u t è n e m e n t s 
a n t é r i e u r s , y ajouta u n m o y e n nouveau consistant en ce 
(]iie le t u t e u r N i l l i s n 'avai t pu user va lab lement de la voie 
de la s a i s i e - a r r ê t pour r evend ique r les actions l i t ig ieuses et 
les faire d é c l a r e r la p r o p r i é t é de la succession b é n é f i c i a i r e . 

A R R Ê T . — » Attendu que le jugement dont i l est appel a donné 
à la convention verbale de 1842 dont i l y est question sa vér i 
table por tée ; 

« Que les divers motifs dudi l jugement sont vrais et exacts et 
r éponden t suffisamment aux moyens de l'appelante, comme ils 
justifient complètement le dispositif de ce jugement; 

<• Que vainement, même en appel, l'appelante a rguë de nul l i té 
la saisie de 1855, sous pré texte que le saisissant ne pouvait saisir 
sur lu i -même ou sa pré tendue propr ié té ; 

« Que ce moyen n'est qu'une pure subt i l i té , puisque les actions 
ou valeurs dont i l s'agit é taient en mains tierces et que, s'il est 
v ra i , comme l'a fort bien démon t r é le premier juge, que la trans
mission en p ropr ié té n'en a pas été consolidée i r révocablement 
dans le chef de la veuve De Ridder à défaut de l'existence de la 
condition p r é v u e par la cession de 1842; s'il est vrai que ces ac
tions appartiennent et reviennent, en déf in i t ive , à De Ridder 
ou à sa succession bénéficiaire, i l est aussi vrai de dire que la 
veuve De Ridder en était débitrice et devait les abandonner et 
restituer ; 

o Qu'ainsi les éléments et l ' intérêt essentiels pour employer la 
voie conservatoire de la saisie-opposition se rencontraient suffi
samment dans l'espèce ; 

u Qu'enfin cette saisie, dans l 'économie de nos lois, était le 
seul moyen efficace pour empêcher la distraction desdites valeurs 
revend iquées , moyeu que l'appelante est m ê m e strictement sans 
in té rê t à crit iquer du moment qu'en réali té elle n 'é ta i t pas res tée 
p ropr ié ta i re de ces valeurs; 

« Par ces considérants et adoptant de tous points les motifs 
du premier juge, M . l'avocat général C O R B I S I E R entendu et de son 
avis, la Cour di t l'appelante sans griefs.. . » (Du 19 mars 1856.) 

La dame De Ridde r se p o u r v u t en cassation cont re cet 
a r r ê t c l p r é s e n t a t ro is moyens à l ' appu i de son p o u r v o i . 

P R E M I E R M O Y E N . — V i o l a t i o n de l ' a r t . 1558 , §§ 2 et 5, d u 
code c i v i l , en ce que , p o u r repousser la demande d 'une 
nouve l l e v e n t i l a t i o n , l ' a r r ê t a t t a q u é suppose faussement que 
la demanderesse a ra t i f i é pa r son silence, par le r è g l e m e n t 
de son compte avec la S o c i é t é G é n é r a l e , pa r le pa iement du 
solde de ce compte , l ' e s t imat ion la i te pa r le t u t e u r des en 
fants De R i d d e r , le 2 septembre 184G; et v i o l a t i o n des ar 
t icles 1319 et 1320 du code c i v i l , en ce q u ' i l a m é c o n n u la 
l o i duc à l 'acte au then t ique de vente du 29 j u i l l e t 1 8 4 6 . 

« I l est de principe constant,disait-on,qu'il appartient à la cour 
de cassation d 'appréc ier le caractère légal des faits qui constituent 
l 'exécution volontaire tenant lieu de confirmation ou de ratification, 
sans qu'elle soit liée par la décision des juges du fond. Telle est 
la jurisprudence que la cour de cassation de France a consacrée 
par quatre a r r ê t s , du 8 janvier 1858, du 12 j u i n 1859, du 
10 mars 1841 , du 51 janvier 1844 ( S I R E Y , 1858, 1 , 646; 1859. 
1, 659; 1841 , 1 ,437; 1844. I , 568). V . aussi D A L L O Z , V « Cassa
t ion , n<>» 1719, 1725. 

La demanderesse ne méconnaî t pas la réali té des trois circon
stances signalées par l 'a r rê t a t t aqué , mais elle soutient que la pre
mière est irrclcvante, que la deuxième l u i est é t rangère et que la 
t ro is ième n'a pas le caractère dé te rminé par la l o i . 

Ainsi 1° i l est vrai qu'avant la saisie du 5 avr i l 1854, elle n'a 
pas contesté le chiffre de 107, 798 francs 8 centimes que le tuteur 
lu i avait attribue dans le pr ix total de 219,000 francs, mais le 
silence de la partie lésée n 'équivaut pas à l'approbation de l'acte 
qui lu i porte pré jud ice , n ' implique pas la renonciation au droi t 

de faire r é p a r e r la lés ion; en un mot, la ratification par exécution 
volontaire ne peut résu l te r que de faits positifs, et jamais du 
simple silence, quelque prolongé qu ' i l soit. 

2° On convient encore que c'est sur le pied de l ' imputation du 
2 septembre 18'/(i que la demanderesse a réglé avec la Société 
Généra le le compte qui la constituait redevable de 56,681 franc; 
12 centimes, mais ce règlement est la conséquence du fait d'au-
t r u i , de la répar t i t ion que le tuteur a opérée du prix total de la 
vente, répar t i t ion que la demanderesse n'avait pas autor isée et à 
laquelle elle n'a pas concouru. E-.t-il possible de voir dans ce fait 
d'un tiers un acte personnel d 'exécution de la part de la deman
deresse? 

5" Enfin c'est encore sur le pied de la m ê m e estimation que 
la demanderesse a payé à la Société Généra le , en 1855, le solde 
de 56,681 francs 12 centimes. Toutefois, en supposant que 
cet acte soit un acte d 'exécut ion, au moins ce n'est pas un acte 
volontaire comme i l devrait l 'être aux termes de l 'article 1558 
du code c i v i l . 

Si la demanderesse n'a pas contesté les bases du compte, 
c'est parce que la Société Généra le lu i aurait nécessairement 
r épondu que ses critiques devaient s'adresser aux hér i t i e r s 
De Ridder; que le créancier ne connaissait qu'une chose et par
tait de l à ; c'est qu'on lui avait payé une somme de 107,798 fr . 
8 centimes imputable sur la dette de la demanderesse. Le paie
ment du solde sur celte base était donc forcé et nullement volon
taire. 

II y a plus : ce pré tendu acte d 'exécut ion n'a pas été posé 
vis-à-vis de ceux à qui la ratification étai t nécessai re , car, 
d'un côté , qui é ta i t comptable du prix de la vente, qui a fait 
la répar t i t ion de ce prix? C'est le tuteur et non la Société Géné
rale. D'un autre côté, à qui a été fait le paiement que l 'ar rê t a 
pris pour un acte d 'exécut ion? C'est à la Société Généra le et non 
au tuteur. 

La ratification ainsi écar tée , rien ne justifie l 'arrêt de n'avoir 
pas eu égard au fait po-ié. par la demanderesse, que sa part dans 
le domaine de Weli iekcnde étai t au moins égale à celle de 
son mari ; i l a violé par là les articles 1519 et 1520 du code c i v i l , 
car i l a méconnu la foi due à l'acte authentique de vente, qui 
fournit la preuve de celle égalité et même d'un excédant pour 
la demanderesse, puisqu'on y voit que celle-ci, dans le total de 
117 hectares 49 ares 70 centiares, possédait 41 ares 8 centiares 
de plus que son mar i . 

R É P O N S E A U P R E M I E R M O Y E N . — Loin d 'ê t re arbitraire, la r é p a r t i -
lion du 2 septembre 1840 a eu lien sur les bases les plus raison
nables et les plus justes. Tous les biens ont d'abord été exposés en 
détail à des enchères qui oui fixé la valeur vénale de chaque par
celle : ensuite ils ont été réunis et adjugés en masse, c l l 'excédant 
du produit de celle adjudication a été répar t i entre les divers lots 
et ajouté proportionnellement au prix offert pour chacun d'eux en 
particulier. 

La demanderesse admit sans la moindre observation ce calcul si 
logique, si équi table , et elle s'y conforma pendant dix ans dans 
tous les comptes où elle dut entrer; elle était donc non reccvablc 
dans sa critique tardive. 

En outre, elle ne justifiait aucunement sa pré ten t ion d'obtenir 
un supplément de 1,701 francs 92 centimes, qui ne pouvait lu i 
ê t re dû par cela que les contenances étaient différentes, car tous 
les fonds n'ont pas une valeur égale. C'est aussi par ce défaut de 
preuve que l 'arrêt a écarté sa demande, en disant : « Qu ' i l n'y a 
pas lieu dès lors de s 'a r rê ter à des allégations dont aucun des élé
ments du procès ne confirme l'exactitude. » 

Ainsi i l est jugé , d'une part, que la demanderesse a ratifié l'es
timation qu'elle conteste, et, d'autre part, que rien ne justifie 
l'estimation qu'elle veut y substituer. 

Comment celle décision violerait-elle l 'article 1558 du code 
civil? 11 ne s'agit au procès ni de la ratification d'une convention 
entachée de nul l i té , ni de quelque vice à couvrir dans une obliga
tion contractuelle, mais simplement de savoir si la demanderesse 
n'est pas repoussée par son propre fait, lorsqu'elle critique ce 
qu'elle a admis et appl iqué spon tanément . 

Comment violerait-elle les articles 1519 et 1320, quand elle ne 
di t pas un mot de la contenance matériel le qui n 'é ta i t pas en ques
tion? On ne discutait que sur la valeur c l à cet égard l 'a r rê t décide 
que rien au procès ne confirme les allégations de la demande
resse. » 

D E U X I È M E M O Y E N . — E x c è s de p o u v o i r tant par su i te de 

la fausse app l i ca t ion et de la v i o l a t i o n des ar t ic les 557 et 

suivants d u code de p r o c é d u r e que de la v i o l a t i o n des a r t i 

cles 826 et suivants du m ê m e code, en ce que l ' a r r ê t a t t a q u é 

a admis , sous la f o r m e d 'une s a i s i e - a r r ê t , une ac t ion q u i ne 

pouva i t se p r o d u i r e l é g a l e m e n t que sous la f o r m e d 'une 

saisic-revend ica t i o n . 



« I l esl constaté que le luteur, par sa sa is ie-ar rê t , revendiquait 
les actions litigieuses; i l concluait à ce qu ' i l fût di t pour droit que 
ces actions é ta ien t la p ropr i é t é de la succession bénéficiaire, et le 
jugement le décide ainsi ; i l ordonne aux compagnies d'assurances 
de faire déclaration et de reconna î t r e comme propr ié ta i res les 
représentants de De Ridder. 

Cependant le texte de l 'article 557 du code de p rocédure prouve 
que la sa is ie-arrê t suppose essentiellement un saisissant, créancier 
de la partie saisie, qui est el le-même créancière du tiers saisi. 
Aucun de ces é léments ne se rencontre au procès . Le saisissant 
n'est pas créancier de la demanderesse ; la demanderesse n'est pas 
créancière des compagnies d'assurances. La mat iè re manque à la 
sais ie-arrê t . 

Vainement l ' a r rê t veut faire envisager les compagnies comme 
débitrices des actions envers la demanderesse, el celle-ci comme 
débitrice des mêmes actions envers le saisissant. I l n'y a de débi
teur et de c réanc ier qu'autant qu ' i l existe une obligation, un droi t 
personnel de c réance . Or, d'une part, le saisissant pré tenda i t un 
droit réel dans la chose saisie, un droit indépendan t de tout lien 
d'obligation, et partant de tout rapport de créancier à déb i t eu r . 
D'autre part, la demanderesse n'est pas créancière des compagnies 
d'assurances. L'actionnaire d'une société anonyme n'est pas c réan
cier de la société pour le montant de son action; i l est p rop r i é 
taire d'une fraction divise du capital social. 

Les é léments constitutifs de la saisie-arrêt faisaient donc défaut 
dans l 'espèce, et l ' a r rê t , en validant celle dont i l s'agit, a violé les 
règles de la ma t i è r e . 

En contrevenant aux articles 557 et suivants, i l a violé en 
même temps les art . 826 et suivants, relatifs à la saisie- revendi
cation. 

C'est par cette voie que celui qui se dit propr ié ta i re et qui 
veut rentrer en possession de valeurs mobilières quelconques, les 
met sous la main de justice pour en faire ensuite ordonner la 
restitution. 

Cette saisie a un but tout autre que la saisie-arrèl ; elle tend 
non à procurer à un créanc ier le paiement de sa créance par 
la vente de l'objet saisi, mais à faire rendre au saisissant une 
chose qui lu i appartient; elle soulève une question de p ropr i é t é . 
Or, c'est bien une question de cette nature que le. tuteur a sou
mise au juge dans l 'espèce et que le juge a décidée, en perdant 
de vue qu' i l s'agissait d'une sais ie-arrêt et non d'une saisie-reven
dication. 

Répondan t à l'objection de son défaut d ' in térê t à critiquer 
l'emploi de la saisie a r r ê t la demanderesse ajoutait : tout jus t i 
ciable a le droit de dénoncer au juge, et le juge a pour devoir 
de ne pas laisser impunie l'infraction des règles établies par la 
loi pour la poursuite des droits civils , ou bien i l faut dire que 
les voies différentes de p r o c é d u r e , Iracées pour des cas distincts, 
sont arbitraires et abandonnées au caprice des plaideurs ou à la 
discrétion des juges. C'est un abus que la cour de casslion saura 
r é p r i m e r . 

RÉrûNSK A U D F . I X I K . M F : M O Y E N . — Ce moyen se réduit à p r é t end re 
que, pour pratiquer une saisie a r r ê t , i l faut être créancier . Eli 
bien ! l 'a r rê t a t taqué décide eu fait que s'il est vrai de dire 
que les actions appartiennent el reviennent en définitive à De 
Ridder ou à sa succession bénéficiaire, il est aussi vrai de dire 
que la veuve De Ridder en était débi t r ice , el devait les abandon
ner el les resti tuer; qu'ainsi les éléments et l ' intérêt essentiels 
pour employer la voie conservatoire de la saisie-opposition se 
rencontrent dans l 'espèce. » 

Non fondée, à raison du fait ainsi consta té , la critique de la 
demanderesse éta i t encore non recevable à défaut cl ' intérêt, 
comme l 'ar rê t le décide également . La veuve De Ridder avait 
été assignée pour entendre déclarer que les actions étaient la 
propr ié té de la succession. Voilà l'objet principal de la demande, 
c l cette demande élait incontestablement recevable; elle a élé 
reconnue fondée ; mais dès que la propr ié lé des actions lui était 
é t r angè re , la demanderesse n'avait plus ni quali té ni intérêt à 
discuter la mesure dont ces valeurs avaient élé l'objet en des mains 
tierces. 

L'existence, constatée par l ' a r rê t , des conditions que le pourvoi 
exige pour la sais ie-arrêt écar lc le reproche de violation des.arti
cles 557 et suivants du code de p r o c é d u r e . 

I l n'a pas été contrevenu davantage à l'article 820 du même 
code, qui statue qu ' i l ne pourra être procédé à aucune saisie-
revendication qu'en vertu d'ordonnance du prés ident du tribunal 
de p r e m i è r e instance, rendue sur r equê te . Cette formalité a élé 
observée à l 'égard de la saisie déclarée valable dans l 'espèce. 

T R O I S I È M E M O Y E N . — Con t raven t ion à la chose j u g é e et 
v i o l a t i o n de l ' a r t . 4551 d u code c i v i l , en ce que l ' a r r ê t at
t a q u é a m é c o n n u la p r o p r i é l é des actions l i t igieuses assu

r é e à la demanderesse par u n j u g e m e n t d u 18 ma i 1847 et 

par un a r r ê t c o n f i r m a t i f d u 18 j u i n 1 8 4 8 . 

D'abord, i l est certain qu'on ne peut opposer que l 'ar rê t atta
q u é , en repoussanl l'exception de chose jugée , s'est livré à une 
apprécia t ion de faits. C'est là un système que la cour de cassation 
a proscrit par ses a r rê t s des 17 avr i l 1815, 21 j u i n iSA9 c l 2 août 
1855 ( B E L G . .U rne , I V , 175; V i l , 1005; X I V , 1121). Cette ob
servation faite, voyons si les é léments de la chose jugée étaient 
réun is dans l 'espèce. 

i" Identité des parties. — Dans l'instance te rminée par le juge
ment de 1817 et l 'a r rê t de 1848, les parties étaient 1° certains 
créanciers de feu De Ridder agissant comme ayants cause de la 
succession bénéficiaire de leur d é b i t e u r ; 2" la veuve De Ridder ; 
5° la Société Géné ra l e ; 4° les hér i t iers bénéficiaires. Dans 
l'instance où l 'arrêt dénoncé est intervenu, les parties sont 
également 1° les hér i t iers bénéficiaires, et partant les créanciers 
de feu De Ridder; 2" la veuve De Ridder, et 3" la Société Géné 
rale. 

I l importe peu que laSocié léGénéra le ait plaidé dans l a p r e m i è r e 
instance comme créancière de la veuve, et dans la seconde comme 
créancière de la succession du mar i , car ce qui a élé jugé la pre
mière fois avec les hér i t iers bénéficiaires est jugé pour tous les c ré 
anciers de la succession, qu'ils aient ou n'aient pas figuré person
nellement au procès , et par conséquent est jugé pour la Société 
Généra le en sa quali lé de créancière de la succession. Lorsque les 
c réanc iers , comme dans l 'espèce, n'exercent pas un droit qui leur 
esl propre, ils sont légalement représentés par leur déb i teur dans 
toutes les instances qu ' i l soutient, et sont, en sa personne, parties 
au jugement. 

2" Identité de lu demande. — En 1847, on demandail que la suc
cession bénéficiaire fût reconnue propr ié ta i re des actions, et que 
les créanciers fussent autor isés à se payer sur ces actions. L'objet 
du procès étai t donc bien la propr ié té des actions. Quand l 'ar rê t 
a t taqué di t que la nature et la validité de la convention de 1812 
ont seules fait l'objet de l'instance de 1817, i l confond l'objet du 
procès avec les moyens employés pour justifier le droit de pro
pr ié té de la succession bénéficiaire. 

Les conclusions de la Société Générale auxquelles la veuve De 
Ridder se rallia précisent et dé t e rminen t dans ce sens l'objet de 
l'instance : elles demandent formellement qu ' i l soit jugé que les 
actions inscrites au nom de la dame De Ridder sont sa p ropr ié té 
el que les créanciers de son mari ne peuvent rien y p r é t e n d r e 
à aucun t i t re . Enfin le dispositif du jugement se renferme exclu
sivement dans ce même objet : i l se borne à décider « que les 
actions litigieuses sont la p ropr ié té de la dame De Ridder et for
ment le gage de ses créanciers personnels. » 

En 1855 c'est le même droit de propr ié té qui est remis en 
question; mais cette fois ce n'est plus à la veuve De Ridder, c'est 
à la succession bénéficiaire qu'on l 'attribue, au mépr is de la chose 
jugée en 1817 et 1818. 

5" Identité de la cause de la demande. — La cause sur laquelle 
les adversaires de la veuve De Ridder se fondaient en 1817 pour 
faire reconna î t re la succession bénéficiaire pour propr ié ta i re des 
actions litigieuses, élait l'inaccomplisseinenl des conditions aux
quelles la convention de 1812 en avait subordonné la cession. 
C'est ce que démont ren t sans répl ique les motifs des conclusions 
de Monloisy, créancier saisissant, et mieux encore ceux des con
clusions des créanciers intervenants. 

Ains i , Monloisy soutient que la cession doit ê t re lenue pour non 
avenue : I " parce que l 'aliénation des immeubles de la femme, la 
récept ion el l 'emploi du prix de vente par le mari n'ont pas eu 
lieu conformément à la convention, puisqu'ils ont eu lieu par les 
hér i t iers bénéficiaires du m a r i ; 2" parce que la faculté laissée au 
mari de reprendre les actions moyennant remboursement dans un 
temps d o n n é , autre condition de la cession, n'a pas davantage 
élé respectée , puisqu'elle n'a pu ê t re exercée par De Ridder en 
personne, la vente des immeubles ayant eu lieu après son décès . 

Les créanciers intervenants disent également que la cession est 
non avenue el que les actions forment le gage des créanciers du 
mari : 1° parce que De Ridder n'a pas vendu les immeubles et 
n'a rien encaissé des deniers propres à sa femme, alors que cette 
vente et cet encaissement par lui é taient des conditions de la ces
sion; 2° parce que la vente des immeubles, s 'élant faite après le 
décès du mar i , n'a pas eu lieu dans les termes et sous les condi
tions convenues, la femme ayant vendu e l le -même; 5° parce qu ' i l 
ne conste pas même que des fonds provenant de la vente des i m 
meubles de la femme auraient élé employés à solder des c réan
ciers du mar i , le produit de la vente n'ayant pas même suffi à 
couvrir la créance que la Société Généra le avait à la charge per
sonnelle de la veuve. 

Cette de rn i è re raison ne revenait-elle pas à dire en substance 
à la veuve De Ridder : 



Les actions vous étaient cédées pour vous couvrir de ce qui vous 
reviendrait du prix de vos immeubles, après avoir payé ce qui 
icslait dû à la Société Généra le . Or ce pr ix n'ayant pas même 
suffi pour vous l ibérer envers celle-ci, i l n'y a pas d 'excédant qui 
vous revienne; la condition de la cession ne s'est donc pas réali
s é e ; dès lors les actions ne sont pas devenues votre p r o p r i é t é ; 
elles appartiennent à la succession de votre mar i . 

Cependant le jugement de 1847, condamnant ce sys tème et 
adoptant celui que la Société Générale et la veuve De Ridder 
avaient défendu , adjuge à cette d e r n i è r e , d'une manière absolue, 
la p ropr ié té des actions. 

Après cela, que fait l 'arrêt dénoncé? I l enlève à la demande
resse cette propr ié té placée sous la sauvegarde de la chose j u g é e , 
et i l croit justifier sa décision par une considérat ion déjà alléguée 
devant la justice et repoussée par elle en 1847 et 1848. 

Qu'on relise, en effet, les motifs du jugement adoptés par l'ar
rêt a t t aqué , et l'on verra qu'ils ne font que reproduire le système 
d'une cession subordonnée à une condition qui n'a pas été accom
plie. 

A ins i , non-seulement l'instance de 184-7-1818 et celle de 
1853-1856, mues entre les mêmes parties, tendaient au même 
but ; la demande se fondait en outre sur une cause identique, la 
non-réal isat ion des conditions st ipulées par la convention de 
1842. I l y a plus ; le moyeu qui sert de base au dernier a r r ê t avait 
été produit et rejeté dans l'instance a n t é r i e u r e . I I n'en fallait pas 
tant pour faire admettre l'exception de chose jugée , car i l est de 
principe que l ' identi té des moyens n'est pas un des é léments 
essentiels de la chose jugée et que la cause peut ê t re identique, 
quoique les moyens soient différents ( D A L L O Z , V™ Chose jugée, 
n°» 211 et 21'2; Bruxelles, 18 janvier 1827). S'il en était autre
ment, jamais la chose jugée ne serait opposable. 

On ne concevrait qu ' i l fût possible de retirer aujourd'hui à la 
dame De Ridder la p ropr ié té qui avait été confirmée enlre ses 
mains en 1848 que si, pos té r ieurement à cette date, élait surve
nue une cause nouvelle, laquelle n'aurait pu, par conséquent , 
ê l re produite et soumise au juge dans ce premier procès , ou 
si l 'étal des choses existant au moment de ce procès s'était t rouvé 
changea l 'époque du second ( D A L L O Z V° Chose jutjéc, n° 215, 
alinéa 2) . Rien de pareil dans l 'espèce. L 'é ta t des choses sur 
lequel raisonnent aujourd'hui les adversaires de la demanderesse 
avait pris naissance dès le 2 septembre 184-6, puisque c'est à 
cette date que le pr ix de vente de Welriekende a été reçu cl em
ployé par le tuteur des hér i t iers bénéficiaires. Toutes les parties, 
du reste, lors du jugement de 1847, connaissaient le résul ta t de la 
vente du 29 ju i l le t 184(i et celui de l'emploi fait du prix le 2 sep
tembre suivant. Elles savaient donc si la condition de l'existence 
d'un excédant , à laquelle on voulait subordonner l'efficacité de la 
cession, s 'était ou non réal isée. 

R É P O N S E A I : T R O I S I È M E M O Y E N . — Les d é f e n d e u r s n i a i en t 

l 'existence de tous les é l é m e n t s de la chose j u g é e ; i ls d i s cu 

ta ient en p r e m i e r l i eu l ' i d e n t i t é de la chose d e m a n d é e . 

« L'unique objet du litige de 1847, disaient-ils, a été de 
savoir si la cession de I8'ii> était nulle et i nopé ran te , connue le 
p ré tenda ien t Monloisy el les antres créanciers qui se sont joints à 
l u i ; en d'autres termes, si la convention de 4842 ne renfermait 
qu'un mandat non accompli par De Ridder, et auquel sa mort 
avait mis f i n . Les conclusions prises de part et d'autre le prou
vent, et d'ailleurs l 'arrêt a t taqué déclare que la nature et la va
lidité d e l à convention susdite ont seules fait l'objet de l'instance 
de 1847. » 

Le juge n'a pu décider que la question qui lui était soumise; 
lors donc que repoussant les conclusions des c réanc iers , i l dit 
pour droit que les actions litigieuses sont la p ropr ié té de la veuve 
De Ridder, i l ne prononce que dans les termes du l i t ige ; i l juge 
que la convention n'est pas nulle et qu'elle doit sortir ses effets. 

N'est-il pas évident que le lendemain du jugement, Monloisy, 
qui avait plaidé la nullité de la cession, aurait pu dire à la veuve 
De Ridder : « Puisque la cession est valable et que vous vous en 
préva lez , subisscz-cu les conditions ; exécutez l 'art . 4 , c l resti
tuez les actions dont vous n 'ê tes devenue p ropr ié ta i re qu'à la 
charge de rendre ce qui excéderai t le pr ix de la vente de vos im
meubles. » Cette stipulation constatée dans le jugement de 1855, 
c l qui forme le fondement de la demande nouvelle, n'a été invo
quée par personne, n'a pas même été ment ionnée dans l'instance 
de 1847. 

Ce que Monloisy eût pu dire avec raison, le tuteur de la mi 
neure De Ridder l'a dit non moins justement en 1855, et la So
ciété Généra le , en appuyant ce système nouveau, ne s'esl mise 
aucunement en contradilion avec e l le -même. La divers i té des de
mandes, l'opposition qui existe entre elles est év iden te . 

La cause de la demande est différente aussi, et sous deux rap

ports : l'action poursuivie en 1847 par les créanciers saisissants et 
intervenants avait son principe et sa cause dans leur c r é a n c e ; et 
quanta la convention de 1842, la cause de leur demande étai t la 
nul l i té qu'ils y opposaient. Dans le second procès la cause qui a 
fait agir le tuteur est le droit d ' hé r i t i e r ; la caii'-e qui a dé te rminé 
sa réclamation est la validité de la convention. 

La demande, qui a un autre objet et une autre cause, se pro
dui t aussi entre d'autres parties, ou entre des parties agissant en 
une tout autre qua l i t é . 

D'abord Monloisy c l les quatorze créanciers intervenus en 
4817 pour l 'appuyer ne sont plus en cause : ensuite les hér i t ie rs 
De Ridder, appelés alors au procès s'en sont référés à justice, 
n'ont formé aucune demande, n'ont puisé aucun droit dans la 
convention contes tée , taudis qu'en 1855, l 'un d'eux a ins t i tué , eu 
vertu de celte convention déclarée valable, une action directe 
contre la veuve De Ridder : enfin la Société Généra le , intervenue 
en 1847, comme créancière de la veuve De Ridder, pour combat
tre la nulli té de la convention, plaide maintenant comme créan
cière du mari pour maintenir la validité de la convention et les 
conséquences qui en dé r iven t . 

Ainsi de toutes les conditions qui doivent se trouver réunies 
pour constituer la chose jugée , i l n'en exislc pas une seule. 

El comment aurait-on p rononcé en 1847 sur un droit que per
sonne n'a exercé et dont le juge n'a été appelé à connaî t re qu'en 
1855? C'est sans aucun fondement qu'on a voulu induire des con
clusions prises en 1847 pour les créanciers intervenants, que le 
droit résu l tan t de l 'art . 4 de la convention avait, dès lors, été i n 
v o q u é ; les intervenants se sont bornés , comme Monloisy, à sou
tenir que la facullé donnée au mari de vendre les biens de sa 
femme élait personnelle à De Ridder c l (pie son décès l'ayant 
étei11te sans qu ' i l en eut usé, la cession des actions devait aussi 
rester sans effet. Voilà l'objet et la por tée de leurs conclusions. 
Celles qu'ils ont prises en appel, conjointement avec Monloisy, 
prouvent qu'ils ne demandaient pas autre chose cpie lui : enfin 
une preuve u l té r ieure ressort du jugement même de 1847 qu i , 
rappelant et discutant Ions les moyens employés , ne dit pas un 
mot soit de l 'art . 4, soil du droi t qui en découle , soil des faits qui 
en dé te rmine ra ien t l 'application. 

Les défendeurs argumentaient de nouveau des motifs du juge
ment confirmé par l 'arrêt a t t aqué , lesquels déclarent que la nature 
et la validité de la convention de 1812 ont fait l 'unique objet de la 
p r e m i è r e p r o c é d u r e . 

M . l 'avocat g é n é r a l F A I O E H a conc lu au re je t du p o u r v o i . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation tiré : 1° de la 
violation de l'article 1338 du code c iv i l , en ce que l 'ar rê t a t taqué 
suppoxe, sans fondement, que la demanderesse a ratifié la venti
lation arbitraire faite par le tuteur des mineurs De Ridder le 
2 septembre I 8 K ) ; 2" de la violation des articles 131!) et 1320 
du même code, en ce qu ' i l a méconnu la foi duc à l'acte authen
tique du 2!) jui l le t 184-0 : 

« Considérant que Pacte auquel la ratification a élé appl iquée 
dans l 'espèce est la ventilation du prix de la vente du 29 ju i l le t 
1810; que celle ventilation a élé faite par le tuteur dos mineurs 
De Ridder qui avait, en quali té de mandataire, r ep résen té la de
manderesse à ladile vente, el qu'elle étai t contestée par celle-ci, 
comme faite sans pouvoir et inopérante à son éga rd ; 

« Considérant que ce cas élait régi par la disposition finale de 
l 'ar t . 1998 du code c i v i l , relative aux aeles faits par le mandataire 
au delà de ses pouvoirs , el non par l 'art . 1338 qui ne concerne 
que les obligations susceptibles d 'è l re annulées ou resc indées ; que 
l ' a r rê t a t taqué a donc, avec raison, laissé ce dernier article à 
l 'écart , et que la ratification constatée par lu i demeure inébran
lable; 

« Considérant que la demanderesse, liée conformément à l'ar
ticle 1998 préc i té , par la ventilation qu'elle avait ratifiée, élai t non 
reccvable à en provoquer une autre; qu'en conséquence , les juges 
du fond, qui n'ont pas eu à s'occuper de la preuve qu'elle p ré ten
dait trouver de son droi t dans l'acte authentique du 29 ju i l le t 
1846, n'ont pu contrevenir aux articles 1319 et 1520 du code 
civi l ; 

« Sur le deuxième moyen pris d'un excès de pouvoir tant par 
la fausse application et la violation des articles 557 et suivants du 
code de p r o c é d u r e , que par la violation des art. 826 et suivants 
du même code, en ce que l 'arrêt at taqué admet, sous la forme 
d'une sais ie-arrê t , une. demande qui ne pouvait être reçue que 
sous la forme d'une saisie-revendicalion : 

« Considérant que le seul fait de la sais ie-arrêt n'attribue pas 
de plein droi t au juge compéten t la connaissance des questions qui 
s'y rattachent pour la forme ou pour le fond; qu ' i l n'est appelé à 
faire droit que par l'assignation qui porte le différend devant l u i , 
et sur les conclusions qu'on l u i soumet; 



« Considérant que, suivant les quali tés du jugement confirmé 
par l 'a r rê t a t t a q u é , l'assignation signifiée h la demanderesse le 
2 ju i l l e t 1855 avait pour objet de la faire condamner à restituer 
à la succession bénéficiaire de son mari certaines actions, et par 
suite, de faire déclarer valable la saisie-arrêt p ra t iquée sur ces 
actions entre les mains des compagnies d'assurances dont elles 
dépenda ien t ; 

« Considérant que ces conclusions ont déféré au juge directe
ment et principalement la question de p ropr i é t é des actions, et 
accessoirement celle qui touche la sa i s ie -ar rê t ; 

« Que, statuant sur ces deux chefs de la demande dans leur 
ordre successif, le jugement préci té dit pour droi t que les actions 
litigieuses, au nombre de 24, sont la p ropr i é t é de la succession 
bénéficiaire du m a r i , condamne la veuve De Ridder à les resti
tuer et déclare valable, en ce qui concerne cette res t i tu t ion , la 
sais ie-arrêt p ra t iquée sur les actions; 

« Considérant que la décision portée sur la question de pro
pr ié té rendant les actions é t rangères à la demanderesse, celle-ci 
se t rouve, comme l 'a r rê t a t t aqué le déclare justement, sans inté
rê t et parlant sans qual i té pour critiquer dans sa forme une me
sure d 'exécut ion qui ne regarde que le saisissant et les tiers saisis, 
et qu ' i l s'ensuit qu'elle est non rccevable à se prévaloi r des articles 
cités à l 'appui du deuxième moyen; 

« Sur le t roisième moyen, puisé dans une contravention à la 
chose jugée et dans la violation de l'article 1351 du code c i v i l , en 
ce que l ' a r rê t a t taqué a méconnu la p ropr ié té des actions l i t i 
gieuses assurée à la demanderesse par un jugement du 18 mai 
1847 et un a r r ê t coufinnalif du 18 j u i n 1818 : 

u Considérant que s'il est évident que la p ropr ié té des actions a 
fait l'objet de la contestation jugée en 1847 c l 1848, comme de 
celle qui a été terminée par l ' a r rê t a t t aqué , i l l'est également que 
la cause de la demande n'a pas été la même dans les deux procès ; 

« Qu'en effet, i l conste par les conclusions des parties et par 
les décisions judiciaires, que, dans le premier, le droi t de la suc
cession de feu De Ridder auxdites actions avait pour unique base 
la p ré t endue nulli té de la convention par laquelle De Ridder les a 
cédées à sa femme, tandis que dans le second, ce droi t est exclusi
vement fondé sur ce que la même convention, déclarée valable, 
stipule la restitution des actions sous une condition qui s'est ac
complie ; 

u Considérant qu ' i l suit de là qu'en supposant que la seconde 
réclamat ion, formée pour le même objet que la p r e m i è r e , l 'ait été 
entre les mêmes parties procédant en la même qua l i té , une des 
conditions requises par l 'art . 1551 du code c iv i l pour constituer 
la chose jugée manquerait encore, à défaut d ' ident i té entre les 
causes des demandes et qu'ainsi le t roisième moyen n'est pas 
fondé ; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E F A C Q Z en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . F A I D E R , avocat 
généra l , rejette le pourvoi . » (Du 18 janvier 1857. — Plaid. 
J I M " V A N D I E V O E T , M A R T O U , D O I . E Z , B A R B A N S O N . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . A C T I O N P E R S O N N E L L E . — C O N C L U 

S I O N S U n S I D I A I R E . 

X'est pas rccevable l'appel d'un jugement qui alloue à l'une des 
parties sa demande introduciive d'instance dans une action per
sonnelle tendant à obtenir 2,000 fr. de dommages intérêts ou 
toute autre somme à fixer à dire d'experts. 

( L A S O C I É T É D U C H E M I N D E F E R D E f . H A R L E R O I A L O U V A I N C . D ' A O Ù T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action en dommages- in té rê t s in tentée 
par l ' int imé contre la société appelante esl une action purement 
personnelle, puisqu'elle ne tond qu'à l'obtention d'une somme 
d'argent à payer par l'auteur du dommage c a u s é ; 

u Attendu que si une des causes du dommage rés ide dans la 
dépréciation appor tée par la société appelante à un immeuble, 
cette circonstance ne peut changer ou modifier la nature de l'ac
tion, puisque, ne tendant en aucune manière à se faire reconna î 
tre un droit à un immeuble, on ne peut rien y trouver qui puisse 
lui faire prendre quant à celte partie le caractère d'une action 
réelle ; 

« Attendu que l ' int imé a, in limine, litis, dans ses conclusions 
d'audience, en se conformant aux prescriptions de l 'art . 16 de la 
loi du 25 mars 1841, dé te rminé la hauteur des dommages- in té 
rêts qu ' i l réclamait et les a portés à la somme de 2,000 fr . ; 

« Attendu qu'en ajoutant à celte évaluation les mois « ou toute 
autre somme à fixer à dire d'experts, » le demandeur n'a fait 

qu'une demande subsidiaire et n'a pas entendu donner à sa de
mande principale une é tendue ill imitée qui permit au juge d 'excé
der dans l'adjudication des dommages- in té rê t s la somme d é t e r m i 
née de 2,000 f r . , mais seulement vouloir se soumettre à toute 
réduction qu'une évaluat ion faite par justice trouverait conve
nable; 

« Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 17 de la loi du 25 mars 1841 , 
l'appelante aurait pu et pourrai t encore se l ibérer vis-à-vis de 
l ' in t imé en acquittant le pr ix de cette évaluat ion, c 'es t -à-dire 
2,000 fr . ; 

« Attendu que l 'art . 14 de cette loi du 25 mars permet aux 
tribunaux de p remiè re instance de connaî t re en dernier ressort 
des actions personnelles ou mobil ières j u squ ' à la valeur de 
2,000 fr . en principal ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat général en
tendu en son avis conforme, déclare l'appel non reccvable ; con
damne l'appelante à l'amende et aux d é p e n s . . . " (Du 8 avr i l 1857. 
C O U R D E B R U X E L L E S . — l*r Ch. — Plaid. S I M " D R U G M A N , D E M A U -

R I S S E N S . ) 

S É P A R A T I O N D E B I E N S . — C R É A N C I E R S D U J I A R I . — S A I S I E -

A R I 1 Ê T . — N U L L I T É . 

Est nulle comme faite super non domino la saisie-arrêt formée par 
un créancier du mari sur les revenus d'un propre de la femme 
demanderesse en séparation de biens. 

( B O U R D O N C . B E R T R A N D . ) 

J U G E M E N T . — « A t t e n d u que, le 11 août 1855, Bourdon, 
créancier de Bertrand, a formé une saisie-arrêt es-mains du loca
taire d'une maison sise à Clcrmont-Fcrrand, propr ié té de la 
femme Bertrand ; 

o Que, le 12 janvier 1850. celle-ci a formé contre son mari 
une demande en séparat ion de biens ; 

u Que, le 28 février suivant, la séparat ion a été p r o n o n c é e ; 
u Attendu que les effets des jugements qui prononcent la sépa

ration des biens remontent au jour de la demande; 
« Que la disposition de l 'art . 1445, § 2 du code Napoléon est 

absolue à cet égard ; 
» Que s'il en étai t autrement : 
« 1" Le texte de la loi sus indiquée serait sans objel, les juge

ments dans les affaires de cette nature n 'é tant pas déclaratifs, mais 
attributifs de droits ; 

« 2° Le patrimoine de la femme dont la dot est mise en péri l 
pourrai t ê t re dissipé depuis le jour de la demande au jour du pro
noncé du jugement; 

» At tendu, dès lors, qu 'à part ir du jour de la demande en sé
paration de biens, le mari cesse d'avoir un droit sur les loyers de 
sa femme ; 

« Que, par suite, les saisies a r rê t s pra t iquées sur ces revenus 
par les créanciers du mari sont faites super non domino; 

« Attendu, cependant, que Bourdon pré tend maintenir la sai
s ie -ar rê t sur les loyers échus jusqu'au jour du prononcé de la sépa
ration de biens ; 

« Qu' i l a ainsi, par sa faute, causé à la femme Bertrand un 
préjudice évaluable à 100 fr. ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare valable la sai.-ie-arrêt 
p ra t iquée le 1 1 août 1855, à la r equê te de Bourdon sur Bertrand; 
restreint l'effet de cette opposition aux loyers an t é r i eu r sau 12 j a n 
vier 1850; ordonne que la somme dont les tiers saisis se recon
na î t ron t ou seront jugés déb i teurs dans ces limites, sera par eux 
versée à Bourdon ; condamne celui-ci à payer 100 fr. à la femme 
Ber t rand. . . >• (Du 3 décembre 1850. — T R I B U N A L C I V I L D E L A 

S E I N E . ) 

- *̂ "PÇ ~^r~ 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S U P P L É A N T . — N O 

M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 1 e r mai 1857, le sieur Lie-
brechts (C.-P.) , docteur en droi t à Bruxelles, est n o m m é juge 
suppléan t au tr ibunal de p r e m i è r e instance de Turnhoul . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . • — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par a r r ê t é royal du 28 avr i l 1857, le sieur N . Fabritius, candidat 
huissier à A r l o n , est n o m m é huissier près le tribunal de p r e m i è r e 
instance de cette vi l le , en remplacement du sieur Hollenfeltz, d é 
missionnaire. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 14 mars 1857, 
le sieur Wcustcnraad, notaire à Canne, est nommé en la m ê m e 
qual i té à la rés idence de Tongres, en remplacement du sieur Hou-
brechts, décédé . 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E B S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
C h a m b r e correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de M. I le I ' I e r l a u l , 

consei l ler . 

J O U R N A L . — D R O I T D E R É P O N S E . — É T E N D U E . — D O M M A G E S -

I N T É R Ê T S . S E C R E T . - — J U R Y . T É M O I N . R E P R O C H E . 

Le droit de. réponse à un article de journal peut comprendre, non-
seule.me.nt une lettre, mais tonte pièce ou document qui constitue 
vue réfutation des imputations formulées par le. journal. 

Pour mesurer l'étendue, de la réponse, il faut avoir égard, outre 
les articles qui contiennent une désignation nominative ou indi
recte, à ceux qui ont un rapport intime avec les premiers. 

Le refus d'insertion d'une réponse donne lieu à des dommages-
intérêts pour le préjudice matériel que ce refus a pu occasionner 
à la partie civile, Iiulépendanimenl du dommage qui peut résul
ter directement des articles eux-mêmes. 

Le membre d'un jai y nommé par l'autorité administrative ne peut 
vire entendu comme témoin sur des faits qui se sont passés dans 
l'intimité des délibérations du jury. 

( l . ' l .NDÉPKNDANCE B E L G E C . HYMANS. ) 

Par a r r ê t e d u 50 j u i n 18Ô6, le m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r 
n o m m a deux j u r y s c h a r g é s r e spcc l ivemen l de j u g e r le con
cours de p o é s i e f r a n ç a i s e et de p o é s i e l l a m a n d e , i n s t i t u é à 
l 'occasion du 2 5 e ann ive r sa i r e de l ' i n augu ra t i on du r o i . 

Le 18 j u i l l e t su ivan t , nouve l a r r ê t é q u i , c o n f o r m é m e n t 
au r a p p o r t du j u r y , d é c i d e q u ' i l n 'y a pas l i eu d 'accorder 
u n p r e m i e r p r i x p o u r la p o é s i e f r a n ç a i s e , et d é c e r n e le 
second p r i x à Louis l l y m a n s dont le p o è m e avai t é t é p l a c é 
au p r e m i e r r a n g par le j u r y . 

L'Indépendance belge ava i t p r é t e n d u , d è s le 11 j u i l l e t , 
que le j u r y ava i t p r o c l a m é l ' i m p o s s i b i l i t é d 'accorder un 
p r e m i e r , n i m ê m e un second p r i x . El le r é p é t a cel le a l l é g a 
t i o n dans les n u m é r o s des 13 et 17 d u m ê m e m o i s , en 
a joutant que le m i n i s t r e de l ' i n t é r i e u r avai t e x e r c é une 
pression sur le j u r y p o u r le fa ire r even i r de sa p r e m i è r e 
d é c i s i o n . 

Enf in le 2 0 , el le d é v e l o p p a la m ê m e idée et p r é t e n d i t 
q u ' i l n 'y a u r a i t que des lauréats par ordre. 

Dans le m ê m e n u m é r o , on p u b l i a i t l ' a r r ê t é m i n i s t é r i e l 
q u i d é c e r n a i t le second p r i x à Louis l l y m a n s , et , le 2 3 , en 
r endan t compte de la c é r é m o n i e pendant laquel le les p r i x 
fu ren t p u b l i q u e m e n t d i s t r i b u é s , elle a joutai t : « M . Ma th i eu 
"'• l i t le p o è m e c o u r o n n é pa r o r d r e . » 

Louis l l y m a n s adressa la l e t t r e suivante au j o u r n a l : 

« Monsieur l ' imprimeur de l'Indépendance, 

« En réponse aux articles dans lesquels vous n'avez pas déda i 
gné de vous occuper de mo i , je vous prie et vous requiers au be
soin d ' insérer les extraits suivants du rapport officiel publié au 
Moniteur d'avant-hier c l donl vous avez eu soin de ne pas signa
ler l'existence. Ces extraits pcrmctlront au public d ' appréc ie r et 
la délicatesse de ceux qui ont fourni la mat iè re de vos articles, et 
la façon dont vous avez servi ce qu ' i l vous plaît d'appeler les i n 
térêts de l 'art et de la vé r i t é . 

Extrait du rapport, etc. 

t Est-ce à dire que, dans un si grand nombre de pièces, nous 

« n'en ayons point r encon t r é qui nous paraissent dignes d ' ê t r e 
« signalées à l'attention du gouvernement? Cela est bien loin de 
« notre pensée et, hâ tons-nous de le dire, ceux qui ont ainsi t ra-
« «luit notre apprécia t ion se sont montrés aussi peu scrupuleux 
« observateurs de l'exacte vérité que des justes convenances. E n 
« effet, M . le ministre, si , pénét rés de la grandeur, de la solenni té 
» à laquelle ces chants étaient des t inés , nous avons cru devoir, 
« dans l'intimité de nos délibérations, nous montrer juges t r è s -
« sévères , nous avion» résolu en même temps, dès notre t rois ième 
« r é u n i o n , de ne laisser subsister aucune trace de cette sévér i té 
« dans les paroles destinées à ê t re répétées dans celle enceinte, 
« d'oublier la moit ié de nos fonctions d é j u g e s , pour ne produire 
« ici que ce qui nous para î t ra i t digue de la bienveillance du uio-
u Marque et des sympathies du public; et cette tache, croyez-le 
« bien, eût encore été très-longue pour le temps qui nous était 
« d o n n é . . . 

« . . . Ces courts extraits de deux pièces qui n'ont pu obtenir de 
« distinction officielle, suffiraient déjà pour faire justice des qua-
« lificalions injurieuses dont on s'est obst inément servi pour flé-
« I r i r le résul ta t du concours. (Applaudissements.) Les deux. 
« morceaux qui nous ont paru dignes d 'obtenir des prix complé -
u Icront notre rectification. Quant à la pièce n° 7i>, la lecture qui 
u va en ê t re faite après ce rapport, par un de nos col lègues, 
u suffira pour vous en signaler tous les mér i tes . Ce n'est pas à un 
« juge aussi compétent que vous l ' ê tes , M . le ministre , qu ' i l est 
« nécessaire d'en faire remarquer l 'originali té, la verve et l'en -
u t ra in , l 'éclat parfois peut -ê t re un peu trop v i f des images, la 
u var ié té du tour de la phrase, le mouvement du style, le senli-
« ment profond de l 'harmonie des vers, e t , si l'on peut s'expri-
« mer ainsi, l 'instinct musical qui se révèle encore alors niê.ne 
« que la richesse de la rime a été négligée e t . ce qui vaut mieux 
» que tout cela, dans presque toute la pièce, l'expression sympa-
u Ihiquc de ce que nous éprouvions tous an fond du cœur pour le 
» roi que nous fêtons. (Très-vifs applaudUsciiitnU.)... 

« . . . Le rapport que j ' a i l'honneur de vous faire a été a p p r o u v é 
a à l'unanimité par le j u r y , dans sa séance du 17 ju i l l e t . » 

« Que l'on juge après cela, à qui i l appartient de se plaindre : 
si c'est au jury de vos attaques, au public de sou verdict ou h 
moi de tous les deux. 

« Je suis, monsieur, votre serviteur. 

« I . O l ' I S l l V M A N S . * 

Assignat ion devant le t r i b u n a l co r r ec t ionne l , par c i t a t i o n 

d i r e c t e . 

Pou r l'Indépendance., on a l l é g u a que Louis l l y m a n s 

n ' é t a i t pas d é s i g n é dans les art icles don t s'agit ou que t o u t 

au mo ins i l ne l ' é t a i t que dans l ' a r r ê t é p u b l i c par e x t r a i t , 

le 20 j u i l l e t , ce q u i ne pouvai t l u i donner le d r o i t de fa i re 

une r é p o n s e aussi é t e n d u e . On sout in t en ou t r e que les f'ails 

a l l é g u é s é t a i e n t r igoureusement exacts. 

Jugemen t d u t r i b u n a l cor rec t ionne l de Bruxe l les sous la 

p r é s i d e n c e de M . M O C K F . I . . 

J C C E M E N T . — « Vu les pièces du p rocès ; 
« Attendu que Louis Lignier , assigné comme imprimeur du 

journal l'Indépendance, n'a pas décliné la responsabil i té du refus 
d'insertion qui fait l'objet de la p réven t ion ; 

« Attendu qu ' i l est résulté do l 'instruction que ledit j ou rna l , 
après avoir, dans ses n ° s des 11 , 15 et 17 j u i l l c l 185C, publ ié 
trois articles à propos du concours de poésie française et a p p r é 
cié la décision du j u r y dans des termes peu bienveillants pour les 
lauréa t s , a, dans son n° du 20 ju i l le t où i l fait connaî t re le r é su l 
tat de ce concours, cité indirectement Louis Hymans comme é tan t 
un des lauréats par ordre; 
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« Que l 'on peut d'autant moins se m é p r e n d r e sur le nom de la 
personne à laquelle l'auteur de cet article a voulu faire allusion, 
que sous la rubrique des actes officiels insérés dans le m ê m e nu
méro , le journa l rapporte l 'arrêté du ministre de l ' in té r ieur qui 
décerne à Louis Hymans le deuxième pr ix de poésie f rançaise ; 

« Attendu que le même journa l , dans son n° du 25 ju i l l e t sui
vant, en rendant compte de la distribution des prix aux lauréats 
du concours de poésie française, a encore cité au moins indirec
tement Louis Hymans, et ce, en mentionnant que sur le rapport 
fait par Vanhulst, au nom du j u r y chargé de juger le concours 
de poésie f rançaise , les lauréats sont venus recevoir leur r é 
compense des mains du ministre de l ' in tér ieur et que M . Mathieu 
membre du j u r y a lu le poème couronné par ordre; 

« Attendu que Louis Hymans, usant du droit que l 'art . 13 du 
décret du 20 ju i l l e t 1831 confère à toute personne citée dans un 
journal , soit nominativement soit indirectement, d'y faire insérer 
une réponse , a sommé l ' imprimeur dudit journa l , par exploit de 
l'huissier Parys du 1 e r août 1856, enregis t ré , d ' insé re r , dans le 
délai de la l o i , la lettre qui est transcrite en tête dudit exploit ; 

u Attendu que si l'on peut admettre que Louis Hymans n'est 
pas cité nominativement ni indirectement dans les n" s des 1 1 , 1 3 
et 17 ju i l l e t , i l suffit de les mettre en regard des numéros des 
20 et 25 ju i l l e t pour apercevoir la liaison intime qui existe entre 
ces différents articles et le mobile qui a fait agir leur auteur ; qu ' i l 
s'en suit que ces articles devant être appréciés dans leur ensem
ble, la réponse dont la partie civile demande l 'insertion n 'excède 
pas le double de l'espace occupé par les passages qui l'ont provo
quée ; 

« Attendu que jusqu 'à ce jour le journal l'Indépendance est 
resté en défaut d ' insérer cette r é p o n s e ; 

« Attendu que ce relard se justifie d'autant moins que celle 
réponse n'est que la reproduction d'un document officie] dont l'au
torité ne pouvait ê t re méconnue et qui devait servir à éclairer 
l 'opinion publique abusée par les bruits mensongers dont quel
ques journaux s 'étaient tendus l 'écho; 

« Qu' i l résul te des considérations qui précèdent que l ' i m p r i 
meur a encouru les pénali tés édictées par l'article 15 du décret 
du 20 ju i l le t 1851 ; 

u En ce qui concerne la demande de la partie civile : 
« Attendu que les articles dont se plaint Louis Hymans et dont 

le rapport officiel du j u r y du concours a déjà fait justice, ayant 
eu pour but de dépréc ier le méri te de son poème et de porter 
atteinte à sa réputa t ion comme professeur d'histoire et homme de 
lettres, lu i ont causé un dommage moral dont le présen t jugement 
sera pour lu i la répara t ion la plus efficace, et un dommage ma té 
riel qui peut ê t r e équi tablement évalué à la somme de 300 fr . ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , vu les art. 15 du décret du 
20 juillet 1851, !J2 du code pénal et 191 du code d'instruction 
criminelle, condamne Louis Lignier à insérer dans les colonnes 
du journal l'Indépendance, et ce dans l 'édition du matin et dans 
celle du soir, la lettre dont copie lui a été notifiée en tête de l'ex
ploit de l'huissier Parys. du I e r août 1850, enreg is t ré , en ré
ponse aux articles dudit journal et notamment de ceux contenus 
dans les n u m é r o s des 20 et 25 juillet dernier; le condamne, en 
outre, à une amende de 42 fr. 40 cent, pour chaque jour de re
t a i l l a compter du 5 août 1856, jusqu'au jour de l'insertion ; et 
statuant sur les conclusions de la partie civile, condamne Lignier 
c l par corps à payer à Louis Hymans la somme de 500 fr . à titre 
de dommages - in té rê t s ; condamne finalement le p révenu aux frais 
tant envers la partie publique qu'envers la partie civile, les dils 
frais taxés à la somme de 47 fr . 2 cent, avancés par la partie 
civi le; commet l'huissier Vangindcrtaelen pour la signification du 
commandement préalable à la contrainte par corps... » (Du 
15 août 1850.) 

A p p e l . 

L'Indépendance demanda à faire entendre M . M a t h i e u , 
membre du j u r y , p o u r é t a b l i r , d i s a i t - e l l e , la v é r i t é de ses 
a l l é g a t i o n s . 

Sur l ' oppos i t ion de la pa r t i e c iv i le et les conclusions con
formes d u m i n i s t è r e p u b l i c , a r r ê t ainsi c o n ç u : 

A R R Ê T . — « Attendu que le fait sur lequel l'appelant veut faire 
interroger M . Mathieu a un rapport direct avec la mission de j u r é 
dont i l a été investi par l 'autori té administrative; 

a Allendu que la révélation de ce qui s'est passé dans l ' int imité 
des dél ibéra t ions du j u r y ne peut ê t re o rdonnée en justice, les 
membres de ce corps devant, d 'après la nature de leur mission, 
toute de confiance et de discrét ion, ê t re r épu tés compris parmi 
les personnes dont parle l 'art. 578 du code p é n a l ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . l'avocat général H Y N D E -

R I C K en son avis conforme, dit que le témoin Malhieu ne sera pas 
entendu; ordonne qu ' i l soit passé outre aux d é b a t s ; condamne 

l'appelant aux dépens de l ' incident. . . » (Du 25 octobre 1856. — 
Plaid. M M E S

 M A S C A R I c. G L I I L E R Y . ) 

A u f o n d , l'Indépendance r e p r o d u i s i t le s y s t è m e p l a i d é en 
p r e m i è r e instance et ajouta que la par t ie c i v i l e ne pouva i t 
r é c l a m e r de d o m m a g e s - i n t é r ê t s p o u r le t o r t qu ' au ra i en t p u 
l u i causer les ar t ic les du j o u r n a l , p u i s q u ' i l n ' é t a i t ques t ion 
devant la cour que d u refus d ' i n se r t i on . 

L ' i n t i m é r é p o n d i t q u ' i l ne r é c l a m a i t de d o m m a g e s - i n t é 
r ê t s que p o u r le p r é j u d i c e c a u s é par le refus d ' i n s e r t i o n , et 
que ce p r é j u d i c e é t a i t d 'autant p lus grave que les attaques 
don t i l avai t à se p l a i n d r e é t a i e n t plus injustes et plus pas
s i o n n é e s . 

A R R Ê T . — u En ce qui touche le refus d'insertion dont est p r é 
venu Louis Lignier, imprimeur du journal l'Indépendance belge, 
ici appelant, adoptant les motifs repris au jugement dont appel; 

« Sur les conclusions de Louis Hymans, partie c iv i l e , ici 
in t imé : 

« Attendu que ces conclusions ont pour objet d'obtenir des 
dommages- in té rê t s pour refus d'insertion dans le journal VIndé
pendance belge, d'une réponse de l ' intimé signifiée à l'appelant 
par exploit de l'huissier Parys, du 1 e r août 1856; 

« Attendu que le droit de réponse , consacré par l 'article 15 du 
décret du 20 ju i l le t 1851, est une des garanties les plus précieuses 
contre les. abus de la presse ; qu ' i l est évident que le préjudice 
causé par le relard plus ou moins prolongé de la reproduction de 
la r é p o n s e , sera plus ou moins considérable suivant que les a r t i 
cles publiés auront, vis-à-vis de l'auteur de celte r éponse , tel ou 
tel c a r ac t è r e ; qu ' i l faut donc que la justice puisse appréc ie r ces 
articles pour évaluer l 'é tendue du dommage; 

» Al lendu que la somme de 300 francs allouée par la partie 
civile à l i t re de dommages- in térê ts est loin d ' ê t re exagé rée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général H Y N D E R I C K 

en ses conclusions conformes, met l'appel à néan t , dit que le juge
ment dont appel sortira son plein et entier effet; condamne l'ap
pelant par corps aux frais d'appel tant envers la partie publique 
qu'envers la partie c iv i le . . . » (Du 8 novembre 1856. —• Plaid. 
M M " M A S C A R I e. G U I . L E R Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Première question. — Les t r i b u n a u x 
a u r o n t à a p p r é c i e r s i , en fa i t , i l s'agit d 'une v é r i t a b l e r é 
ponse, mais la personne a t t a q u é e peuL cho i s i r le mode q u i 
l u i pa ra i t le plus convenable : V . Cass. F r . , 8 f é v r i e r 1850 
(affaire S é g u r - d ' A g u c s s c a u ) ( D A I . I . O Z , R é p . , 1850 , I , 69) . 
V . s u r t o u t le r é q u i s i t o i r e de M . l 'avocat g é n é r a l P L O U G O I I . M 

dans celte affaire. 

Deuxième question. — Ce p o i n t ne pouva i t faire d i f f i 
c u l t é . A t t a q u e r une personne sans la n o m m e r ou la d é s i 
gne r , et puis laisser v o i r u l t é r i e u r e m e n t à q u i s'adressaient 
ces attaques, c'est const i tuer u n ensemble d 'ar t ic les q u i 
do iven t tous s e rv i r de base au d r o i t de r é p o n s e . 

Troisième question. — Le seul refus d ' i n se r t i on peut 
quelquefois causer un g rand p r é j u d i c e . A n n o n c e r , pa r 
exemple , q u ' u n c o m m e r ç a n t est sur le po in t de cesser ses 
paiements et ne pas accue i l l i r la r ec t i f i c a t i on , p o u r r a i t d o n 
ner l i eu à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s t r è s - c o n s i d é r a b l e s . La 
cour de Paris a c o n d a m n é le Charivari à 15 ,000 francs de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour refus d ' i n se r t ion . V . Cass. F r . , 
20 j u i l l e t 1854 ( D A I . L O Z , R é p . , I 8 5 ì , 1 , 290) q u i re je t te le 
p o u r v o i du Charivari. 

V . sur r e t endue du d r o i t de r é p o n s e : Cass. F r . , 27 no 
vembre 1845 ( D A I . L O Z , R é p . , 4 8 4 6 , 1 , 1 2 ) ; D E G U A T T I E R , 

t . I I , p . 105 . 

Quatrième question. — Cette quest ion est devenue des 
p lus graves depuis que la cour de cassation belge a p r o c l a m é 
le p r i n c i p e que l ' a r t . 578 d u code p é n a l ne peut s 'appl iquer 
aux personnes à q u i la l o i fai t u n devo i r de p a r l e r . V . l ' é t a t 
de la j u r i s p r u d e n c e dans l 'ouvrage i n t i t u l é : De la procé
dure devant les cours d'assises, par J U L E S A N S P A C I J , p . 148 . 

V . Cass. B . , 14 novembre 1855 (affaire Lcc luysc) ( B E L G . 

J u n . , X I I , 24 et la note) . J u s q u ' à cette é p o q u e la j u r i s p r u 
dence et la doc t r ine avaient c o n s a c r é d 'une m a n i è r e absolue 
l ' i n v i o l a b i l i t é d u secret, sauf toutefois L E G R A V E R E N D , n ° 105 . 
V . C U A U V E A U - I I É I . I E , t . I I I , p , 5 1 8 , l r 0 c o l . , in fine; — 
D A L I . O Z , R é p . , V° Avocat, n 0 8 500 et su ivants . L ' o p i n i o n de 
L E G R A V E R E N D est du reste combat tue par son annota teur 
D L V E R G I E R ( V . loc. cit., note 5) . 



COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Chambre correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de M. Cîrandga-

« n n g e . 

C H A S S E . — D O I S . — P 0 U H S U 1 T E . — C O P I E . — P R O C È S - V E R B A L . 

A C T E D ' A F F I R M A T I O N . — C O D E F O R E S T I E R N O U V E A U . 

Un délit de chasse commis dans ttn bois soumis au régime fores
tier, ne doit pas être constaté cl poursuivi dans la forme prescrite 
pour les délits forestiers proprement dits, la loi du I!) décembre 
1854 n'ayant pas dérogé à la loi sur la chasse du 26 février 
1846. 

( H U B I N C . L I S M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

H u b i n , p r é v e n u d u d é l i t de chasse p o u r a v o i r fai t usage 
de bricoles propres à p r e n d r e le l i è v r e , fu t p o u r s u i v i de
van t le t r i b u n a l co r rec t ionne l de N a i n u r . 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, d'un délit 
de chasse; que dès lors, et pour en assurer la répress ion , i l faut 
recourir à la loi spéciale du 26 février 1846, qui fixe à la fois les 
règles et la marche à suivre en semblable occurrence ; 

« Attendu que, parmi les modes adoptés pour la recherche et 
la constatation de semblables dél i ts , figurent les rapports et pro
cès-verbaux non-seulement des gardes champêt res , mais aussi 
des gardes particuliers et forestiers, lesquels ne font foi que jus
qu'à preuve contraire et se trouvent soumis à la prescription d'un 
mois (art. 12, 15 et 15); 

« Que, hors le cas p révu par l 'art . 2 de la loi préc i tée , les 
poursuites ont généralement lieu d'office, conformément au droit 
commun (art. 16 de ladite loi et 182 du code d'instruction c r i 
minelle) ; 

« Attendu qu'aucune des dispositions précitées n'exige qu ' i l 
soit d o n n é , avec la citation, copie du procès-verbal et de l'affir
mation ; 

« Qu'en va in , pour établ i r le système contraire, on se p révau t 
d e l à disposition de l 'art . 155 du nouveau code forestier, rappro
chée des articles 120 et 121 du même code; 

•< Qu' i l suffit de se péné t r e r de l'esprit de ces dispositions pour 
rester convaincu que telle n'a pas été la pensée du législateur dans 
l'espèce qui nous occupe, et que ces mêmes dispositions ont été 
adoptées dans un autre ordre d ' i dées ; 

u Qu ' i l r é su l t e , en effet, de la combinaison des art. 120 et 121 
préc i tés , que si les délits et contraventions commis dans les bois 
et forêts sont généra lement soumis au régime forestier, i l existe, 
n o m m é m e n t au point de vue des poursuites, une différence 
essentielle entre les déli ts forestiers proprement dits c l les délits 
de chasse commis dans les bois et forê ts ; 

« Que cette dislinclion ressort des expressions diverses dont 
s'est servi le légis lateur , en attribuant aux agents et gardes forcs-
licrs le droit de rechercher et de constater les délits et contraven
tions en mat ière forestière et de chasse (ar l . 121) ; 

« Attendu qu'en leur conférant de nouveau ces attributions, le 
législateur n'est pas censé avoir voulu déroger à la loi spéciale sur 
la mat ière ; 

« Que s'il pouvait rester quelque doute à cet égard , i l dis
para î t ra i t en présence de la discussion qui a eu lieu lors de 
l'adoption du nouveau code forestier, puisque dans le cours de 
celle discussion, i l a élé reconnu qu'on ne pouvait év idemmen t 
pas ranger les délits de chasse sous la dénominat ion des délits 
forestiers, et que ce n 'é ta i t pas sans motifs que dans l'article 121, 
qui parle des délits et contraventions en mat iè re forestière et de 
chasse, on s 'était servi de deux expressions différentes; 

« Qu'au surplus, la nécessité de donner aux dé l inquants copie 
des p rocès -verbaux c l de l'acte d'affirmation se conçoit dans les 
cas où ces procès-verbaux font foi jusqu 'à inscription de faux, alors 
que lesdils dé l inquants doivent en connaî t re le contenu à l'effet 
de pouvoir prendre p a r t i , ce qui n'a pas lieu dans l 'hypothèse 
contraire; 

» Qu'enfin, en poussant aux dern iè res limites le système d'as
similer aux délits foresliers les délits de chasse commis dans les 
bois et forêts , i l en résul tera i t cette conséquence inadmissible, 
que les p rocès -verbaux , en celle mat iè re , feraient alors foi j u squ ' à 
inscription de faux et ne seraient prescriptibles que par trois 
mois; 

u Par ces motifs le Tr ibuna l écar lc le moyen de nul l i té de l'as
signation notifiée au p r é v e n u . . . » 

Appe l pa r H u b i n . 

A R R Ê T . — « Attendu qu'avant le nouveau code forestier du 
19 décembre 1854, i l existait diverses controverses, notamment 
sur le point de savoir si l 'administration forestière avait qual i té 
pour poursuivre les déli ts de chasse dans les bois soumis à sa 

surveillance, sans plainte du p ropr i é t a i r e , lorsque le droi t de 
chasse avait été affermé, et que le déli t , ayant été commis en 
temps ouvert, ne consistait que dans le défaut de permis de port 
d'armes ; 

« Que la même controverse existait en ce qui concerne l 'é ten
due du ressort dans lequel les gardes forestiers avaient qual i té 
pour rechercher les délits et contraventions en mat iè re forestière 
c l de chasse ; 

« Que ces difficultés ont pris fin par les articles 120 et 121 
du code forestier qu i , en continuant à charger l 'administration 
forestière des poursuites en répara t ion de tous délits et con
traventions dans les bois et forêts soumis au rég ime forestier, 
ont, d'autre part, fait mention des délits de chasse, en ajoutant 
que les gardes forestiers é t enden t leur surveillance dans l'ar
rondissement en entier du tr ibunal près duquel ils sont asser
m e n t é s , tandis que les articles 2 de la loi des 15-29 septembre 
1791 et 55 de la circulaire ministériel le du 19 mars 1831, 
intervenue ainsi après le code d'instruction criminelle, arlicle 16, 
semblaient restreindre celte surveillance aux bois et foréls 
qui leur é ta ient plus directement confiés, selon leur triage res
pectif; 

» Attendu que la loi sur la chasse du 16 février 1 8 i 6 , combinée 
avec le code d'instruction criminelle, renferme un système com
plet de législation sur cette mat iè re spéciale, et qu'on ne peut 
induire de la simple mention du mot citasse, dans l'article 121 du 
code forestier, une innovation qui dé t ru i ra i t toute l 'économie de 
ces lois, soit quant aux formalités et à la validité des poursuites et 
de la citation, soit quant à la foi due aux p rocès -verbaux , soit 
quant à la prescription ; 

« Que pareille innovation, qui aurait dû ê t re formellement 
expr imée , ne résul te d'aucun texte du nouveau code et se trouve 
repoussée par les discussions ; 

<> Qu'en effet, lors des diseussions à la Chambre des r e p r é s e n 
tants sur l'article 120, devenu l'article 121 du nouveau code, le 
ministre de la justice a r é p o n d u , après interpellation, qu'on ne 
peut év idemment pas ranger les délits de chasse sous la dénomi
nation de délits forestiers, et qu'en parlant des délits et contra
ventions en mat iè re forestière et de chasse, on s'est servi de deux 
expressions différentes (Séance du 5 mars 1852, Annales parle
mentaires., p . 719.) 

« Qu'i l en est de même du rapport de M . O R T S , qui a déclaré 
que cet article 120 organise un principe posé dans l'article p ré 
cédent , en dé t e rminan t la compétence et les attributions de po
lice judiciaire confiées aux divers fonctionnaires, et que c'est pour 
évi ter toute équivoque que la commission a proposé d'ajouter, 
après les mots délits et contraventions qui se trouvaient dans le 
projet p r imi t i f , ceux-ci : en matière forestière et de chasse; 

u Qu' i l suit de là que ce n'est qu'au point de vue unique de la 
compétence et des attributions que ces mois ont été introduits 
dans le nouveau code, et sans qu'on puisse induire de l 'art . 153 
une dérogat ion à la législation préexis tante sous l'empire de 
laquelle l 'art . 9, titre I X , de la loi du 29 septembre 1791 exigeait 
déjà qu ' i l fût donné copie des procès-verbaux aux p révenus en 
mat iè re forestière ; 

« Attendu d'ailleurs qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, d'un procès-
verbal dressé dans un bois communal par un garde forestier par
t icul ier ; que l'article 121, qui concerne exclusivement les agents 
et gardes foresliers, n'csl point rappelé dans l 'art . 181 ; que s'il 
étai t vrai que les dispositions du nouveau code forestier, sur 
lesquelles on s'appuie, fussent applicables en mat ière de délits de 
chasse commis soit dans les bois soumis au rég ime forestier, soit 
dans les bois des particuliers, i l eu résul tera i t que la loi sur la 
chasse de 1840 ne resterait debout sous ce rapport que quant aux 
propr ié tés rurales et aux procès verbaux des gardes champêt res , 
ce qui est inadmissible ; 

a Attendu que le déli t de chasse dont i l s'agit a été commis le 
28 janvier 1856, et que ce procès-verbal a élé affirmé le même 

« Par ces molifs, c l ceux des premiers juges, la Cour con
firme... » (Du 5 j u i n 1856.) 

— —̂— ~ -̂7 — -

COUR D'APPEL DE GAND. 
C h a m b r e correctionnelle .— p r é s i d e n c e î le T a n I n n U . 

O U T R A G E . — P R E S C R I P T I O N . — D É C R E T D U 2 0 J U I L L E T 1 8 5 1 . 

Les mots injure cl calomnie dans le décret du 20 juillet 1851 , 
n'embrassent pas le délit d'outrage prévu par l'art. 222 du code 
pénal. 

En conséquence le délit d'outrage par paroles que prévoit fart. 222 
ne se prescrit pas par trois mois, mais par trois ans confor
mément à l'art. 658 du code d'instruction criminelle. 



( l E MINISTÈRE P U B L I C C . C H . B O L T E N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est é tabl i , qu 'à la date du 5 mars 
1836, le p révenu Boulon, se trouvant au cabaret le Paradis, dans 
la salle de l'cslaminet, au village de Zillebeke, s'est exp r imé en 
ces termes en présence d'un grand nombre de personnes : « Je 
suis pour la justice, pourquoi ne fait-on pas justice ici? » et inter
pellant directement Clément Verclst , bourgmestre de Zillebeke 
qui était présent : a Rendez compte de l'argent des pommes de 
terre; » que le bourgmestre ayant r épondu que ce fait lu i é ta i t 
é l rangcr et an té r i eu r à son administration, Boutcn a insisté en 
ajoutant : » Vous connaissez cette affaire, l'argent a été déposé à 
la caisse d 'épargne et vous avez le l ivret ; « 

« Attendu que ces paroles faisaient allusion à une somme d'ar
gent que le gouvernement avait avancée ou donnée à la commune 
de Zillebeke pour en distribuer des pommes de terre à planter, 
aux pauvres, c l dont une partie avait été rest i tuée et déposée à la 
laisse d ' é p a r g n e ; mais que cette somme avait été re t i rée de cette 
caisse, depuis le 18 j u i n 1851 et était r en t rée dans la caisse du 
bureau de bienfaisance dès le 22 juil let 1851, longtemps avant 
q::e le bourg i.eslrc Clément Verclst était en t ré en fondions; 

« Attendu que ces faits devaient ê t re connus du prévenu 
Bouleii, puisqu'on sa quali té de membre du bureau de bienfai
sance de la commune de Zillebeke, i l a signé le procès-verbal de la 
séance de cette administration du 21 août 1851 , où la r en t r ée de 
la somme re t i rée de la caisse d 'épargne se trouve renseignée et 
qu'à la mémo date, i l a app rouvé comme membre du conseil de 
régence cette dél ibérat ion du bureau de bienfaisance; 

« Attendu que dans ces circonstances, en articulant que le 
bourgmestre Verclst était possesseur du l ivret de la somme dépo
sée à la caisse d ' é p a r g n e , en l 'interpellant de rendre compte 
de cette somme en lu i j e l an t à la face,que l u i , Bouton, était pour la 
justice et pourquoi il n'y avait pas de justice à Zillebeke, le pré
venu a certainement proféré des paroles de nature à porter atteinte 
a l'honneur et à la délicatesse du bourgmestre Verclst c l commis 
ainsi le délit d'oulragcs prévu par l 'art . 222 du oode pénal ; 

« Attendu que le prévenu allègue que l'action du minis tère 
public serait prescrite par suite d'une interruption de poursuites 
de plus de trois mois, à savoir depuis le 19 mai 1856, dale de 
l'appel relevé par M . le procureur du roi près le tribunal d'Vpres, 
jusqu'au 9 mars 1857, date du réquisi toire de M . le procureur gê
ner;]! près la cour d'appel de Garni, aux fins de citer le p r évenu 
Bouton, pour être s tatué sur l 'appel; proscription fondée sur la 
combinaison des articles 4 et 12 du décret du 20 ju i l l e t 1831 : de 
l'art. 4, en ce que col article aurait abrogé et remplacé l 'art . 222 
du code p é n a l , et de l 'art . 12 , en ce que cette de rn iè re disposi
tion introduit la prescription de trois mois pour les délits p r é v u s 
par l'article i ; 

» Attendu que l'art. ' du décret sur la presse, du 20 ju i l le t 
1831 porte que » la calomnie ou l ' injure envers les fonctionnaires 
« publies ou envers dos corps déposi ta ires ou agents de l 'autor i té 
« publique ou envers tout autre corps cons t i tué , sera poursuivie 
« et punie do la moine maniè re que la calomnie et l ' injure dirigée 
« contre les particuliers, sauf ce qui est s tatué à cet égard dans les 
« dispositions suivantes ; » 

« Attendu que les termes de cet article s'appliquent seulement 
aux délits de calomnie et d ' injure; 

•< Attendu que l'outrage dirige contre un fonctionnaire public 
o-l un délit distinct de la calomnie et de l ' in jure ; qu'en effet, 
quels que soient les rapports qui existent entre ces dél i t s , i l se 
présente cependant dos différences essentielles dans les éléments 
qui les ooiMil i icut ; qu'ainsi, ni la publ ic i té , ni la précision dans 
les faits, ni l 'imputation d'un vice dé te rminé ne sont nécessaires 
pour caraclér iser l 'outrage, tandis que ce délit suppose nécessai
rement la présence du fonctionnaire ou t ragé el emprunte à cette 
circonstance sou caractère particulier de g r a v i t é ; 

u Attendu que le code pénal (articles 567 à 370) , a rangé la 
calomnie et l ' injure dans la classe dos délits contre les personnes, 
tandis que l'outrage est rangé (articles 222 et suiv.) , parmi les 
délits contre la cliose publique, et est considéré comme un man
quement envers colle a u t o r i t é ; 

» Attendu qu'i l résul te des discussions qui ont lieu aux Cham
bres législatives, lors de la présentat ion de la loi du 16 mai 182!) el 
de celle du 20 ju i l le t 1831, qui n'est que la reproduction partielle 
de la p r emiè re , qu ' i l n'est pas entré dans la pensée de la législa
ture de déroger aux articles 222 et suivants du code p é n a l ; que 
c'est aussi dans ce sens qu'est fixée la jurisprudence de la cour de 
cassation de Belgique (arrêts de la cour de cassation des 8 novem
bre et 27 décembre 1847; B E I . O . J i n . , V I , 94 et 1732); 

« Au fond, adoptant les motifs du premier juge et les articles de 
la loi dont i l a été fait application, mais attendu que la peine 
de 25 francs n'est pas p ropor t ionnée au délit ; 

* Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur l'appel du min is tè re 

public, rejette l'exception, met le jugement dont appel à néan t ; 
entendant, condamne le p révenu Charles Boutcn, par corps, à une 
amende de 50 francs, et aux frais des deux instances... » (Du 
22 avr i l 1857. — Plaid. 'M" E E M A N . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . C.onf. : G a n d , 1 4 a o û t 1 8 5 1 ( B E L G . 

J u n . , I X , p . 1 1 5 7 ) ; — L i è g e , 1 2 j u i l l e t 1 8 5 4 ( B E L G . J t :n . , 
X I I I , p . 1 4 2 2 ) . 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANVERS. 
P r é s i d e n c e de M. T ln i i i i e iu inns , j u g e . 

APPEL DE SIMPLE POLICE. 

R A R M È H E S . — E X E M P T I O N . — M O U L I N . — G R A I N N O N M O U L U . 

F A R I N E S . 

L'exemption cerile dans l'art. 7, § 14, de la loi du 18 mars 1853, 
suivant lequel les transports d'objets nécessaires au service d'une 
usine, distante de moins de deux kilomètres et demi du poteau, 
ne tant pas assujélis au droit de barrière, s'applique aux trans
ports, du moul in , des grains moulus aussi bien qu'aux trans
ports, un moulin, des grains non moulus. 

( V A N P R N W Y N G A E R T C . L E M I N I S T È R E P U B L I C . ) 

Jean Vanden W j n g a e r t , meun ie r au K i c l (he section 
d 'Anvers ) , avai t r e l e v é appel con t re un j u g e m e n t du t r i b u 
na l de s imple police q u i le condamnai t a une amende de 
(î f r . , pour avo i r r e f u s é le pa iement d u d r o i t de b a r r i è r e , 
r é c l a m é pour u n t ranspor t de far ine q u i s'effectuait de son 
m o u l i n vers la v i l l e . 

En instance d 'appel , i l p r i t les conclusions suivantes : 

» Attendu qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, de transports d'objets 
nécessaires au service d'une usine, distante de moins de 2,500 mè
tres du poteau (art. 7, § 14); 

Qu'en clfel, la loi a entendu par objets nécessaires au service 
d'une usine tous les objets dont l'existence est nécessaire pour (pie 
ré tab l i s sement industriel procure l'usage inhéren t à sa destina
tion ; 

Qu' i l est inexact de p ré t endre que le grain, converti en farine, 
cesse d 'ê t re nécessaire au service du moulin, tout comme les ma
chines ou ustensiles de rebut, les meules ou le résidu du combus
tible employé ; 

Qu'en effet, à la différence de ces dernières catégories , l'exis
tence, la conservation cl la possibilité du transport de la farine 
continue à ê t re indispensable pour que l 'é tabl issement industriel 
accomplisse son service; 

Qu'en effet, le service d'un moulin consiste à faire en sorte, 
non pas que le grain cesse d'exister à l 'état b ru t , mais qu ' i l se 
produise de la farine propre à ê t re livrée au publ ic ; 

Que pour faire sauter aux yeux le fondement de celle distinc
t ion, i l .suffit de se demander si un moulin accomplirait son service 
au cas où i l serait construit de façon à amener la déperdi t ion du 
grain moulu, ou bien au cas où le transport des grains convertis 
en farine serait interdit ou frappé de taxes prohibit ives; 

Qu'au reste, loin d'avoir manifesté l ' intention de déroger à la 
loi hollandaise (sous laquelle Ions les transports faits par suite et 
pour le service des exploitations d'usines dans un certain rayon 
étaient indubitablement exemptés) , le législateur belge n'a fait au 
fond, que reproduire le même système : en effet, les transports de 
farine sont à coup sû r nécessaires au service du moul in , donc 
l'objet de ces transports, la farine, est également nécessaire audit 
service ; 

Qu'au reste la question fût-elle douteuse en droit et en thèse 
généra le , elle ne le serait pas en fai t ; puisqu 'à la différence de 
presque tous ceux qui exercent sa profession, le p révenu n'est pas 
marchand de farine; 

Que les transports de farine que le p révenu effectue ne se font 
pas au fur et à mesure et en exécution des ventes qu ' i l parvien
drait à opére r , mais comme conséquence inséparable des con
ventions qu ' i l contrade avec ceux qui lui confient leur grain à 
moudre ; 

Que l'engagement que ces conventions lui imposent, engage
ment indivisible et soldé par une r émunéra t ion unique, consiste à 
faire prendre le grain entier chez les boulangers ou particuliers 
pour le moudre et le leur rapporter moulu ; 

Que le service de son moulin comprend donc à la fois, c l des 
travaux de tr i turat ion et des travaux de transport pour lesquels 
la farine est indispensable; 

Qu'aucun salaire n i fraction de salaire ne l u i est acquis avant 
l'accomplissement intégral du susdit engagement; 



Pour ces motifs, plaise au Tribunal recevoir l'appel du p r é 
venu; et y faisant d r o i t , le mettre hors de cause et sans frais. » 

Le m i n i s t è r e p u b l i c , pa r l 'organe de M . V I . E M I N C K X , sub
s t i t u t du p r o c u r e u r du r o i , c o m b a t t i t ce s y s t è m e de d é f e n s e , 
en s 'appuyant sur la j u r i s p r u d e n c e de la cour de cassation 
q u i i n t e r p r è t e r e s t r i c l i v e m e n t , en cette m a t i è r e , le § 1 4 de 
l ' a r t . 7 . 

J U G E M E N T . — » Attendu que lé décre t du Congrès national, du 
C mars 1851, ainsi que la loi du 18 mars 1853 n'ont fait que con
tinuer pour certains cas, en faveur des fermes et usines si tuées 
dans un rayon rapproché des ba r r i è r e s , un rayon d'exemption 
déjà établi par les dispositions an té r i eures et notamment par l'ar
rê té royal du 2 Í février 1819; 

i Attendu que les motifs de ce régime d'exemption, basé , dans 
les circonstances prévues par l 'art . 7, § 1 1 , de la loi de 1855, sur 
le préjudice qu ' ép rouven t l 'agriculture et l ' industrie, s'appliquent 
aussi bien aux farines q u i , à la sortie du m o u l i n , sont transpor
tées pour ê t re livrées à la consommation qu'aux grains transpor
tés vers le moulin pour y subir l 'opérat ion de la mouture; que si 
le législateur n'avait pas é tendu l'exemption à l 'un ou l'autre cas, 
i l aurait év idemment laissé subsister sinon la moi t ié , au moins 
grande partie du préjudice résul tant pour une usine de ses rap
prochements d'une bar r i è re ; 

« Attendu, à la vér i té , que les exemptions qui constituent des 
privi lèges sont de stricte in te rpré ta t ion et ne peuvent ê t re é ten
dues au delà des cas d é t e r m i n é s ; 

« Attendu en conséquence qu ' i l s'agit de rechercher, d 'après 
les principes, le véri table sens des expressions du légis la teur ; 

« Attendu que le service d'un moulin ou de l 'industrie d'un 
meunier ne consiste pas seulement à moudre le g ra in , mais aussi 
à le faire être à la por tée du consommateur après la moulure; que 
le transport du grain rédui t en farine hors du moulin rentre par 
conséquent dans le transport d'objets nécessaires au service de ce 
mou l in ; que cela est d'autant plus vrai dans l 'espèce, où i l a été 
établi en fait, que l'industrie du p révenu comprend une opérat ion 
complexe, consistant à la fois à aller prendre le grain et à le rap
porter rédui t en farine à ceux dont i l l'a reçu ; 

•i Attendu que sous l'empire des dispositions en vigueur jus
qu'en 1831, les farines circulant à la sortie d'un moulin situé à 
proximi té d'une ba r r i è re , jouissaient de l'exemption comme les 
grains t ranspor tés au même moulin ; qu ' i l faudrait pour pouvoir 
admettre que le législateur eût voulu innover à un élat de choses 
préex is tan t , que sa volonté à ce sujet lût clairement e x p r i m é e ; 

« Attendu que l 'arrêté royal du 21 février 1819, disant qu' i l 
y avait exception pour les véhicules quand ils circulent pour le 
service des fermes ou moulins, ivanneer dezelve voor den dienst 
der Iwcvcn of moleña den weg passecren; 

o Attendu qu ' i l n'est pas é tonnant qu'en présence de la traduc
tion év idemment trop libre que présente le texte français « lors
qu'ils circulent par suite ou pour le service de l'exploitation » le 
législateur de 1S35 ne l'ait pas reproduite pour exprime]' la pon-ée 
du législateur de 1819, consignée dans le texte oflicicl néer lan
dais ; 

« Attendu que les termes dont i l s'est servi peuvent bien plutôt 
ê t re consideres comme rendant le sens des dispositions an té
rieures que comme y introduisant une modification ou restric
tion ; i l n'y a pas en effet de différence, essentielle entre les 
expressions de la loi de 1855 servir au transport d'objets néces
saires au service et celles de l ' a r rê té royal de 1819 circuler pour 
le service, ees dern iè res renfermant implicitement une idée de 
transport d'objets ainsi que d 'ut i l i té ou de nécess i té ; 

« Par ces motifs, le Tribunal reçoit l'appel et y faisant droi t , 
annule le jugement a <pto; émendai i t , décharge le prévenu des 
condamnations prononcées contre lui et le met hors de cause sans 
frais . . . » (Du 50 avr i l 1857. — Plaid. M c

 J A C O B S . ) 

O B S E R V A T I O N S . •— V . Conf. : B ruxe l l e s , 1 5 f é v r i e r et 
2 1 mars 1 8 5 4 ( J . D E B . , t . I I , p . 7 8 et 1 6 9 ) ; — L i è g e , 
2 0 j a n v i e r 1 8 5 7 ( I n . , t . I I , p . 1 5 8 ) ; — T r i b u n a l de Gand , 
1 5 f é v r i e r 1 8 4 5 ; — C I . O E S , Jurisprudence des tribunaux 
de première instance, a n n é e 1 8 5 3 ( V . T a b l e , V O liarrières) 
et j u g e m e n t d u t r i b u n a l de s imp le pol ice c!e Malines r ap 
po r t e par cet au t eu r . 

Contra : Cass. B . , 2 6 mars 1 8 3 5 ( J . D E B . , t . I , p . 2 0 4 ) , 
et 4 n o v e m b r e 1 8 4 0 ( I n . , 1 8 4 1 , I , p . 1 4 0 ) . 

Le m i n i s t è r e pub l i c s ' é l a n t p o u r v u en cassation, la ques
t i o n sera incessamment d é b a t t u e devant la cour s u p r ê m e , 
p o u r y recevoi r une so lu t ion d é f i n i t i v e . 

1?f 7" 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

TroiMiCQtDe chambre .— PréNi t l encc <!c .1B. Corb l s l cr 
tic . l l é n u l t s a r l . 

E N T R E P R I S E D E F O U R N I T U R E S . D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — T R A N S A C 

T I O N . I N T E R P R É T A T I O N . • — R E P R E N E U R S A F O R F A I T . 

C O R D E S S E R V A N T A 1 , ' E X T R A C T I O N . I M M E U B L E S P A U D E S T I 

N A T I O N . 

Lorsque dans une convention de fournitures de charbons intervenue 
entre une société de liants fourneaux et des marchands de char
bons il a été convenu qu'à défaut par ceux-ci de fournir les quan
tités stipulées, la société aurait le droit de s'en procurer partout 
ailleurs et que la différence de prix lui serait bonifiée, ta société 
est encore eu droit de réclamer des dommages-intérêts, en cas 
d'inexécution, outre ta bonification de la différence sur le prix 
des charbons. A r t . I 152 c l ¡ 2 2 9 du code c iv i l . 

La transaction par laquelle la société déclare renoncer aux dom
mages-intérêts résultant de la convention, du chef de ce que ses 
eoconlraclants n'ont pas livré ou lie livreront pas les quantités 
de charbons sli/ntlées, n'implique pas renonciation à la bonifi
cation résultant de la différence du prix. 

Des sous-repreneurs à forfait, eu remplaçant dans un charboiiiuuje 
les vieilles cordes servant (i l'extraction par des cordes neuves, ne 
font que remplir les obiigalions des j'orfaileurs primitifs. 

Ja's cordes neuves remplaçant les anciennes deviennent imuieubles 
par destination. 

( L A S O C I É T É D E S H A U T S F O U R N E A U X D E P O M M E R O E U L C . V A N I I A S S E L 

E T V A N D V C K . ) 

Par conven t ion en date du 15 d é c e m b r e 1852, V a n l i a s 
se] et V a n D y c k , n é g o c i a n t s en charbons à Sa in t -Gh i s l a in , 
s ' e n g a g è r e n t à l i v r e r à la soc i é t é des l i a u I s Fourneaux de 
Pomineroeul , pendant deux a n n é e s c o n s é c u t i v e s , de c inq à 
six cents hec to l i t res de charbons par j o u r , à p r o v e n i r de la 
Grande-Veine du bois de .Saint-Ghislain, au p r i x de 8 f r . 
7 5 cent, les m i l l e k i l o s , mis à bord au r ivage de Saint-Ghis
l a i n . 

Le cas d ' i n e x é c u t i o n de la convent ion provenant du fai t 
de V a n Iiassel et V a n D y c k avai t é t é p r é v u . La conven t ion 
p o r t a i t , en effet : « Si les sieurs V a n liasse! et V a n D y c k 
« venaient à ne pas f o u r n i r à la s o c i é t é la q u a n t i t é de c inq 
« à six cents hecto l i t res pur j o u r , cha rbon de la q u a l i t é 
« s t i p u l é e , hors le cas de force majeure , la s o c i é t é a u r a i t 
u le d r o i t de s'en p r o c u r e r pa r tou t a i l l eurs et M M . V a n 
« Hnssel et V a n D y c k l u i bon i f i e ra ien t la d i f f é r e n c e du 
« p r i x . » 

Par une conven t ion a d d i t i o n n e l l e , en date du 21 n o v e m 
bre 1853, la s o c i é t é de. P o m m e r œ u l fit à V a n Iiassel et V a n 
D \ c k une avance de 2 0 , 0 0 0 f r . sur leurs f o u r n i t u r e s , r e m 
boursable par une re tenue sur le p r i x desdites f o u r n i t u r e s . 
Le m a r c h é fu t en ou t r e p r o l o n g é d 'un an , c ' e s t - à - d i r e j u s 
qu ' au 51 d é c e m b r e 1 8 5 5 . 

I l fu t convenu que, dans le cas où la q u a n t i t é de char 
bons s t i p u l é e ne serait pas f o u r n i e , la s o c i é t é au ra i t le d r o i t 
d 'exiger la r e s t i t u t i o n i m m é d i a t e de ce q u i resterai t d û sur 
son avance de 2 0 , 0 0 0 francs. 

Par cette m ê m e c o n v e n t i o n , D u e o b u , e x p l o i t a n t à for fa i t 

le charbonnage de la Grande Ve ine du bois de Sa in t -Ghis 

l a i n , s'engagea so l i da i r emen t avec V a n Iiassel et V a n D y c k 

à o p é r e r la f o u r n i t u r e des c i n q à six cents hec to l i t res s t i 

p u l é s . 

La r i g u e u r e x t r ê m e de l ' h i v e r de 1 8 5 5 - 1 8 5 4 , la hausse 

subi te du p r i x des charbons , f i rent obstacle à ce que V a n 

Iiassel et V a n D y c k fussent à m ê m e d ' accompl i r c o m p l è t e 

m e n t les condi t ions de l e u r en t repr i se , en ce q u i concer

na i t les q u a n t i t é s de charbons à f o u r n i r . 

Le 23 f é v r i e r 1 8 5 4 , V a n Iiassel et V a n D y c k , se fondant 
sur ce qu 'aux termes de l e u r cont ra t i ls devaient ê t r e p a y é s 
de l eu r s f o u r n i t u r e s mois par mois , et sur ce que la s o c i é t é 
l e u r refusai t t o u t paiement pour les f o u r n i t u r e s qu ' i l s 
avaient e f f e c t u é e s , a s s i g n è r e n t la s o c i é t é pour la fa i re con
damner à l e u r payer la somme de 12 ,144 f r . 04 c , m o n 
t an t de leurs f o u r n i t u r e s , et p o u r en tendre en m ê m e temps 



prononcer la r é s o l u t i o n d u m a r c h é . Cel le assignation é t a i t 
d o n n é e devant le t r i b u n a l de commerce de T o u r n a i . 

A u m ê m e m o m e n t , la s o c i é t é assignait V a n Hassel et V a n 
D y c k devant le t r i b u n a l de commerce de Mons p o u r les 
l'aire condamner : 1° au r e m b o u r s e m e n t de son avance de 
20 ,000 francs, et 2° au pa iement de 2 ,558 f r . p o u r d i f fé
rence de p r i x sur les charbons don t l ad i t e s o c i é t é avai t d û 

se p o u r v o i r au charbonnage de Relie V u e , en r emplace 
ment et à d é f a u t des charbons don t V a n Hassel et V a n 
D y c k n 'avaient pas o p é r é la l i v r a i s o n . 

Le t r i b u n a l de commerce de T o u r n a i , q u i eut à s tatuer 
sur cette double contestat ion don t i l resta saisi , p r o n o n ç a , 
le 12 m a i 1854 , un j u g e m e n t d o n i le d i spos i t i f por te : 

i Par ces motifs, le Tr ibuna l , usant du pouvoir lu i conféré par 
la l o i , déclare les demandeurs (Van Hassel et Van Dyck) non rc-
cevables ni fondés dans leurs conclusions; déclare résolue la con
vention d'entre parties, du 25 novembre 1855; dit pour droi t que 
la société de Pommerœul est bien fondée à dédu i re du pr ix des 
charbons livrés ou à l ivrer par les demandeurs la somme de vingt 
mille francs avancée par elle à ces derniers, les in térê ts de celte 
somme ainsi que la différence du pr ix des charbons dont ladite 
société a dû se pourvoir au charbonnage de Belle Vue ; ordonne 
aux demandeurs de continuer, à péril de tous dommages- in té rê t s , 
l 'exécution de la convention de décembre 1852; retient les par
ties en cause pour statuer tant sur les contestations qui pour
raient naî t re dans la cause d'entre parties, par suite du règle
ment de leur compte, que pour statuer sur les dommages-in
térêts qui pourraient ê t re dus à la société de P o m m e r œ u l par 
suite du défaut des demandeurs d'avoir cont inué l 'exécution de 
la convention de décembre 1852; condamne les demandeurs aux 
frais et dépens de l'instance... » 

I l est à noter que l ' en reg i s t rement seul de ce j u g e m e n t 
c o û t a la somme de 7 ,003 IV. 96 cent. 

Appe l p r i n c i p a l de ce j u g e m e n t fu t i n t e r j e t é par V a n 
Hassel et V a n D y c k . 

A p p e l inc iden t en fut i n t e r j e t é par la s o c i é t é de P o m m e 
r œ u l , en ce que le p r e m i e r j u g e ava i t d é c l a r é r é s o l u e la 
convent ion du 25 novembre 1853, laquel le con tena i t , en
tre autres, l ' ob l i ga t i on sol idai re et accessoire de D u c o b u . 

Le 9 a o û t 1854, i l i n t e r v i t i l devant la cour d 'appel la 
t ransact ion que vo ic i : 

V a n Hassel et V a n D y c k se d é s i s t è r e n t de l 'appel qu ' i l s 
avaient i n t e r j e t é du j u g e m e n t d u t r i b u n a l de T o u r n a i , d u 
12 m a i 1854, c l a c q u i e s c è r e n t à l 'appel i nc iden t i n t e r j e t é 
du m ê m e j u g e m e n t par la s o c i é t é de P o m m e r œ u l , appel 
f o n d é sur ce q u ' à t o r t le p r e m i e r j u g e avai t d é c l a r é r é s o l u e 
la convent ion du 23 novembre 1855. 

Ces d é s i s t e m e n t e l acquiescement fu ren t d é c r é t é s par 
l ' a r r ê t du 9 a o û t 1 8 5 1 . 

Le m ê m e j o u r , 9 a o û t 1854, la s o c i é t é de P o m m e r œ u l 
d é l i v r a à V a n Hassel et V a n D y c k la d é c l a r a t i o n suivante : 

« J'ai l'honneur de vous faire connaî t re les résolut ions suivan
tes que la société des hauts fourneaux de Pommerœul prend en 
conséquence de vos déclarat ions décrétées aujourd'hui par la cour 
d'appel, et de l 'adhésion du sieur E. Cloquel (associé du sieur 
Ducobu) à la convention du 25 novembre 1S55 : 

« 1" La société, attendu voire déclaration d'où i l résul te que 
vous êtes dans l ' impossibil i té d 'exécuter tant les marchés des 15, 
19 et 21 décembre 1852 (pie la susdite convention du 25 novem
bre 1855, renonce à se prévaloir du droit que les conventions lui 
donnent de vous réc lamer des dommages- in térê ts à raison de ce 
que vous n'avez pas l ivré ou ne livrerez pas les charbons que 
vous vous êtes obligés à lui fournir jusqu'au 51 décembre 1855. 
La société se réservant expressément tous les droits que la con
vention du 23 novembre 1855 et les marchés qu'elle mentionne 
lui donnent contre les sieurs Ducobu et E. Cloquet; 

« 2" La société vous fait remise du tiers des frais des deux in 
stances ; 

« 5° La société vous accorde, pour le paiement des deux au
tres tiers desdils frais, un terme correspondant à celui de la con
vention du 25 novembre 1853; à cet effet, vous souscrirez à l 'or
dre de la société des promesses, d'un import égal, échelonnées de 
mois en mois, la de rn i è re échéant le même jour que ladite con
vention, n 

Par une convent ion p o s t é r i e u r e , en date d u 27 septem

bre 1 8 5 4 , la s o c i é t é de P o m m e r œ u l se fit c é d e r p a r D u c o b u 

et Cloquet le d r o i t d ' ex t r a i r e d i r ec temen t et pe r sonne l l e 

m e n t le fo r f a i t de la Grande Veine d u Bois de Sa in t -Ghis -
l a i n . 

I l f u t , en o u t r e , convenu à la m ê m e é p o q u e que le m a 
t é r i e l d u d i t charbonnage , l eque l appar tena i t à V a n Hassel 
et V a n D y c k , l e u r serai t r a c h e t é par la s o c i é t é de P o m m e 
r œ u l , au p r i x à f ixer pa r des experts choisis par les deux 
par t ies . 

Dans ce m a t é r i e l se t r o u v a i e n t comprises deux cordes 
servant à l ' e x t r a c t i o n . 

Des d i f f icu l tés ne t a r d è r e n t pas à s ' é l e v e r en t re par t ies 
sur la quest ion de savoir si ces cordes faisaient par t ie d u 
charbonnage dont l ' e x p l o i t a t i o n avai t é t é c é d é e à la s o c i é t é 
par Cloquet et D u c o b u , ou b ien d u m a t é r i e l de c h a r b o n 
nage appar tenant à V a n Hassel et V a n D y c k , m a t é r i e l 
vendu par ceux-ci à la s o c i é t é de P o m m e r œ u l . 

Le 24 d é c e m b r e 1 8 5 4 , V a n Hassel et V a n D y c k a s s i g n è 
r en t devant le t r i b u n a l de commerce de T o u r n a i la s o c i é t é 
des Hauts F o u r n e a u x de P o m m e r œ u l , en paiement : 1" de 
la somme de 4 , 7 7 0 f r . 57 c., f o r m a n t le solde du p r i x des 
charbons qu ' i l s l u i avaient l i v r é s de d é c e m b r e 1855 à mars 
1854, d é d u c t i o n faite d 'une remise de c inq m i l l e francs 
e f f ec tuée par la s o c i é t é en j a n v i e r 1854 et de son p r ê t de 
v i n g t m i l l e francs, avec i n t é r ê t s courus , c l 2° en pa iement 
de la somme de 8 ,081 f r . 01 cen t . , p o u r p r i x du m a t é r i e l 
v e n d u , y compr i s les cordes. 

V a n Hassel et V a n D y c k fondaient l e u r p r e m i è r e de
mande sur ce que la s o c i é t é , en r e n o n ç a n t le 9 a o û t aux 
d o m m a g e s - i n l é r ê l s qu 'aux termes des convent ions el le a u 
r a i t é l é en d r o i t de r é c l a m e r parce qu 'on ne l u i avai t pas 
l i v r é ou qu 'on ne l u i l i v r e r a i t pas les charbons convenus 
n 'avai t pu avo i r en vue que les d i f f é r e n c e s de p r i x en t re 
les charbons à l i v r e r par Van Hassel et V a n D y c k et les 
charbons qu 'e l le s ' é t a i t M I f o r cé de p r end re a i l l e u r s ; sur 
ce que celte d i f f é r e n c e de p r i x cons t i tua i t une clause p é 
nale tenant l i eu de d o m m a g e s - i n t é r ê t s et ne p e r m e t t a i t 
pas de supposer q u ' i l p o u r r a i t encore ê t r e r é c l a m é ou a l l o u é 
d 'autres d o m m a g e s - i n l é r ê l s , i n d é p e n d a m m e n t de lad i te 
d i f f é r e n c e . E l le fonda i t sa seconde demande, quant au m a 
t é r i e l , sur le p r i x fixé par les exper ts choisis . 

La soc i é t é de P o m m e r œ u l repoussait la r é c l a m a t i o n de 
4 , 7 7 0 f r . 57 e., par le m o t i f que cette somme se t r o u v a i t 
déjà c o m p e n s é e par le j u g e m e n t d u 12 m a i 1854 , et sur ce 
qu 'au su rp lus , en r e n o n ç a n t , le 9 a o û t 1854 , aux d o m 
m a g e s - i n t é r ê t s , elle n 'avai t pas r e n o n c é aux d i f f é r e n c e s sur 
les p r i x des charbons don t el le ava i t d û se p o u r v o i r a i l 
l eu r s , d i f f é r e n c e s q u i l u i é t a i e n t acquises. 

Quant au m a t é r i e l , elle reconnaissait devo i r la somme de 
5 ,448 f r . 37 cent . , p o u r p r i x de pa r t i e d u d i t m a t é r i e l , mais 
repoussait celle de 5 ,253 f r . 24 c., v a l e u r des deux cordes 
q u i devaient , scion e l le , ê t r e c o n s i d é r é e s comme des i m 
meubles par des t ina t ion . 

Sur ces eonlesla l ions , le t r i b u n a l de commerce de T o u r 
nai p r o n o n ç a Je j u g e m e n t su ivant : 

J I G E M E N T . — i Attendu que la demande a pour objet : 1° le 
paiement d'une somme de 4,770 fr . 57 c , pour solde de l ivran-
ees de charbons et de tout compte ; 2° le paiement d'une somme de 
8,081 fr . 01 e., pour prix du matér ie l existant au charbonnage 
de la Grande Veine ; 

« Sur le premier chef de la demande : 
« Attendu que la société défenderesse ne conteste pas le compte 

présenté par les demandeurs, mais p ré tend que la somme récla
mée par ces derniers a élé compensée par le jugement rendu entre 
parlies le 12 mai 1851, tant avec la somme de 20,000 fr . avan
cée aux demandeurs qu'avec la différence du pr ix des charbons 
non livrés par ces derniers et que la société a dû acheter ailleurs; 

« Attendu qu 'à la date du 9 août 185-i, la société défenderesse , 
par suite du désis tement d o n n é par Van Hassel et Van Dyck à 
leur appel formé contre le jugement de ce t r ibunal , en date du 
12 mai 1851, a déclaré qu'elle renonça i t à réc lamer des dom
mages- intérê ts à raison de ce que lesdits demandeurs n'avaient 
pas livré ou ne livreraient pas les charbons qu'ils s 'élaient obligés 
à lu i fournir jusqu'au 51 décembre 1855; 

« Attendu que, d 'après les conventions intervenues entre par-
tics et ment ionnées au jugement préc i té , du 12 mai 1851, la so
ciété défenderesse avait le droi t d'acheter où bon lu i semblerait 
les charbons que les demandeurs é ta ient en défaut de lui l i v re r , 
et ces derniers é ta ient tenus, de leur côté , à payer à la société d é 
fenderesse la différence entre le pr ix que celle-ci avait dû payer 



pour les charbons ainsi achetés tant à d'autres charbonnages qu 'à 
celui des demandeurs e l l e p r ix fixé entre parties par les conven
tions précitées ; 

« Que cette différence constituait donc les dommages- in térê ts 
auxquels la soeiélé défenderesse avait le droit de p r é t end re en 
cas d ' inexécut ion desdiles conventions p réc i t ée s ; 

« Attendu que, dans son jugement du 12 mai 1851, le t r ibu
nal, en retenant les parties en cause pour statuer sur les domma
ges-intérêts qui pourraient ê t re dûs à la société défenderesse par 
suite du défaut de Van Hassel et Van Dyck d 'exécuter les conven
tions préci tées , n'avait en vue, par ces dommages- in té rê t s , que 
la différence en plus que la société défenderesse aurait dû payer 
pour les charbons qu 'à défaut par les demandeurs de l ivrer , elle 
aurait été obligée d'acheter ailleurs; 

« Al lendu qu 'à la vér i té i l aurait pu se faire que la société dé 
fenderesse aurait é té , pour une cause quelconque, dans l'impossi
bilité absolue de se procurer ailleurs les charbons en remplace
ment de ceux que les demandeurs devaient lui fournir ; qu ' év i 
demment, ce cas arrivant, la société défenderesse aurait été fondée 
alors à réclamer des dommages- in térê ts p ropor t ionnés au préju
dice grave qu'elle aurait éprouvé par la faute des demandeurs; 
mais que, ce cas n ' é tan t pas a r r i vé , i l s'ensuit qu 'à la date du 
9 août 185-4, les seuls dommages- in térê ts auxquels la défenderesse 
avait droi t , pour les charbons que les demandeurs n'avaient pas 
l ivrés , n 'é ta ient et ne pouvaient ê t re que la différence entre le 
prix des charbons achetés par la société défenderesse en rempla
cement de ceux non fournis par les demandeurs et le prix fixé 
par les conventions d'entre parties; 

« Allendu que de ce qui précède i l suit, qu 'à moins d'adincltrc 
avec la société défenderesse qu'en r enonçan t , le 9 août 1851, à 
réc lamer des dommages- intérê ts à raison de ce que les deman
deurs n'avaient pas l ivré les charbons qu'ils s 'étaient obligés à lui 
fournir , clic n'aurait renoncé à rien du tout, ce qui serait ab
surde; i l y a donc lieu de décider que les demandeurs sont bien 
fondés à réclamer aujourd'hui de la société défenderesse la somme 
de 4,770 fr . 57 c., formant le premier chef de la demande; 

« Sur le deuxième chef de la demande : 
« Atlo.-.c'.a que, par suite d'arrangements intervenus entre la 

société défenderesse, d'une part, et Van Hassel et Van Dyck, dé 
fendeurs, et Cloquct et Dticobu, d'autre part, ladite société défen
deresse s'csl engagée à racheter, sur estimation faite par deux 
experts, tout le matériel appartenant auxdits défendeurs et ser
vant à l'exploitation du charbonnage de la Grande Veine, exploi
tation qui était cédée à ladite société défenderesse ; 

« Allendu qu' i l est établi c l non contesté que la valeur de ce 
matér iel a été estimé par les experts non,niés par les parties à 
8,681 fr . ( i l cent.; que dans celte estimation sont comprises deux 
cordes, d'une valeur de 5,255 fr . 24 cent.; 

» Attendu que Van Hassel et Van Dyck justifient avoir payé 
de leurs deniers les cordes qu'ils ont revendues à la société défen
deresse ; 

« Qu'ils justifient également que, ni Ducobu ni le propr ié ta i re 
du charbonnage de la Grande Veine ne s'opposent à la vente des
dites cordes; que seulement ce dernier se rése rve , à la fin du 
forfait, de réc lamer de Cloquct et Ducobu deux cordes en rempla
cement de celles qu'ils y ont t rouvées , et, pour le cas, où ils n'en 
laisseraient pas, de prendre le prix de ces cordes sur le caution
nement donné par lesdits Cloquct et Ducobu ; 

« Attendu, dès lors, que c'est à tort que la société refuse de 
payer aux demandeurs la valeur desdites cordes, sous le pré tex te 
qu'elles seraient immeubles par destination; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne la soeiélé de I'omme-
rœul à payer aux demandeurs... » (Du 22 j u i n 1855.) 

A p p e l de ce j u g e m e n t f u t i n t e r j e t é par la s o c i é t é de P o m -
m c r œ u l . 

Les moyens plaides en p r e m i è r e instance par la s o c i é t é 
f u r e n t r e p r o d u i t s en appe l . 

Pou r les i n t i m é s V a n Hassel et V a n D y c k , on faisait ob
server que la s o c i é t é de P o m m e r œ u l , en s t i p u l a n t , lors de 
la conven t ion du 15 d é c e m b r e 1 8 5 2 , qu 'en cas d ' i n e x é c u 
t i o n de la conven t ion de la p a r t de V a n Hassel et V a n D y c k , 
c l i c a u r a i t le d r o i t de se p r o c u r e r des charbons p a r t o u t 
a i l l e u r s , et que V a n Hassel et V a n D y c k l u i bon i f i e ra ien t 
la d i f f é r e n c e du p r i x , s ' é t a i t p l a c é e sous l ' e m p i r e des a r t i 
cles 1152 et 1229 d u code c i v i l ; que la s t i p u l a t i o n d 'une 
cer ta ine somme à t i t r e de d o m m a g e s - i n t é r ê t s r es t re igna i t 
f o r c é m e n t ces d o m m a g e s - i n t é r ê t s à la somme s t i p u l é e ; que , 
p a r la m a n i è r e don t el le avai t i n t e n t é son ac t ion en f é v r i e r 
1 8 5 4 , par les offres r é e l l e s qu 'e l le avai t faites à ses adver 
saires, el le é t a i t n o n rcccvab lc , aussi b i en que non f o n d é e , 
à r é c l a m e r d 'autres d o m m a g e s - i n t é r ê t s que les d i f f é r e n c e s 

sur les charbons d o n t e l le avai t d u se p o u r v o i r a i l l e u r s ; 
qu 'en p a r l a n t de d o m m a g e s - i n t é r ê t s dans la c o n v e n t i o n 
t ransac t ionne l le d u !) a o û t 1 8 5 4 , el le n 'avai t donc pu a v o i r 
en vue que ces d i f f é r e n c e s ; qu 'en adme t t an t que cette 
t ransac t ion fû t obscure , e l le deva i t , aux termes de l ' a r t i 
cle 11G2 du code c i v i l , s ' i n t e r p r é t e r con t re la s o c i é t é q u i 
avai t s t i p u l é et en faveur de ses adversaires q u i avaient 
c o n t r a c t é l ' o b l i g a t i o n . 

Que , quant au m a t é r i e l , la s o e i é l é , q u i reconnaissai t de
v o i r le p r i x du m a t é r i e l a c h e t é , ne pouvai t se refuser au 
paiement du p r i x des cordes, sous p r é t e x t e que les cordes 
é t a i e n t i m m e u b l e s , pu isque , aux termes de l ' a r t i c l e 8 de la 
lo i du 21 a v r i l 1 8 1 0 , le m a t é r i e l des charbonnages est i m 
m e u b l e au m ê m e l i t r e que les cordes q u i servent à l 'extrac
t i o n du c h a r b o n . 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivan t : 

A R U È T . — « Allendu que, par jugement du 12 mai 1831, le 
tribunal de commerce de Tournai a jugé que la société appelante 
était fondée à dédui re du prix des charbons livrés ou à l iv re r par 
les int imés la somme de 20,000 francs avancée par elle à ces der
niers, ainsi que la différence du prix des charbons dont ladite so
ciété a dû se pourvoir au charbonnage de Belle Vue, à défaut par 
les in t imés de les avoir fournis, et a o rdonné à ceux-ci de conti
nuer, à péril de tous dommages- in té rê t s , l 'exécution de la con
vention des 15, 19 e! 21 décembre 1852, reconnue en fait par les 
parties c l relatée audil jugement ; 

« Allendu que, par ce jugement, le tribunal a déclaré retenir 
les parties en cause, tant pour statuer sur les contestations qui 
pourraient nailre entre elles par suite du règlement de leur 
compte que pour statuer sur les dommages- in térê ts qui pour
raient ê t re dus à la société appelante par suite du défaut des i n 
timés d'avoir con t inué l 'exécution de la convention du 2 décem
bre 1852; 

« Attendu que les int imés ont acquiescé à ce jugement, ainsi 
qu ' i l conslc d'un a r r ê t de celte cour, du 9 août 1851 ; 

« D'où i l suit qu ' i l a élé définit ivement jugé entre parties, par 
le jugement p ré rappe lé du 12 niai 1854, que, d 'après la conven
tion du 15 décembre 1852, la soeiélé appelante avait d ro i t au 
remboursement de la différence de prix des charbons achetés à la 
soeiélé de Belle-Vue, à défaut par les int imés d'avoir l ivré la 
quant i té des charbons qu'ils devaient lui fournir , et à des dom
mages- in térê ts pour inexécution de la convention de décem
bre 1854; 

« Al lendu que, si pos té r ieurement à l'acquiescement p r é m e n 
t ionné , la soeiélé appelante a renoncé , par transaction, à récla
mer aux int imés des dommages- in térê ts à raison de ce qu'ils 
n'avaient pas l ivré ou ne livreraient pas les quant i tés de charbons 
convenues, la société appelante n'a nullement renoncé à leur r é 
clamer le remboursement des différences de pr ix de charbon sti
pulé par la convention des 15, 19 et 21 décembre 1852, pour le 
cas où i l ne lu i sérai l pas l ivré la quan t i t é de charbon con
venue ; 

« Al lendu que, par exploit du 22 décembre 1854, les in t imés 
réc lament à la société appelante une somme de 4-,770 f r . 57 c , 
pour solde de fournitures de charbons qu'ils l u i ont faite en dé
cembre 1855, janvier , février c l mars 1854; 

« Attendu que, par leur exploit du 25 février 1834, et dans 
le cours de l'instance engagée devant le tr ibunal de commerce de 
Tournai par suite de cel exploit, les int imés ont déjà réc lamé le 
paiement de ces livraisons, avec offre d'en dédu i re ce qui pour
rait ê t re dû à la société appelante pour charbons pris par elle au 
charbonnage de Belle Vue ; 

« Attendu que, sur celle demande, le t r ibunal , par son juge
ment du 12 mai 1854, a déclaré pour droit que le prix des char
bons réc lamé par les int imés se trouvait compensé j u s q u ' à due 
concurrence avec la somme dont ils é taient redevables envers la 
société, tant du chef des avances failes par celle-ci que du chef de 
la différence du prix des charbons qu'elle avait dû prendre ai l 
leurs que chez les in t imés , c l par suite les a déclarés non fondés 
ni rccevables dans leurs conclusions tendantes à avoir paiement 
du pr ix de leurs livrances de charbons; 

« D 'où résul te que les in t imés sont non rccevables dans le pre
mier chef de leur demande inlroduclivc de la p résen te instance ; 

« En ce qui touche les deux cordes du charbonnage de la 
Grande Veine du Bois de Saint-Ghislain : 

« Attendu que c'est par erreur que le premier juge énonce , 
dans le jugement dont est appel, que les experts nommés par les 
parties pour estimer la valeur du matériel vendu à la société ap
pelante par les in t imés et servant à l'exploitation du charbonnage 
de la Grande Veine du bois de Saint-Ghislain, ont compris dans 
leur estimation la valeur de ces deux cordes, puisque le contraire 



résulte des documents versés au p r o c è s ; d 'où i l appert que lesdits 
experts n'ont évalue ce matér iel qu 'à la somme de 5 , 4 4 8 f r . 5 7 c , 
et non à celle de 8 , 6 8 1 f r . 61 cent., qui comprend la valeur des 
ileux cordes, comme l 'énonce e r ronémen t le jugement p r é m e n -
lionné ; 

« Attendu que, lors de la remise à forfait de la Grande Veine, 
consentie par le p ropr i é t a i r e du charbonnage, par acte du notaire 
Carion, à la rés idence de Dour, |lc 17 mai 1 8 5 1 , au sieur Clo-
quet. qui l'a r é t rocédé aux in t imés , et ceux-ci à la société appe
lante, les cordes ont été por tées sur l 'état des lieux de la fosse 
comme faisant partie des appareils et organes mécan iques , dont 
l'entretien et les répara t ions sont à la charge des repreneurs à 
forfait, et ne faisaient pas partie du matér iel de la remise à for
fait ; 

« Que, considérées comme telles, elles ne peuvent avoir 
changé de condition c l faire partie du matér ie l proprement d i t , 
en l'absence d'une stipulation contraire; 

« Attendu qu'en admettant même que les in t imés ont, comme 
ils l 'allèguent, placé eux-mêmes ces cordes au charbonnage dont 
s'agit, en août 1 8 5 5 c l janvier 1 8 5 4 , i l n'en sont pas plus fondés 
à en réclamer le prix ou la restitution, puisque ces cordes au
raient été placées par eux, après qu'ils furent devenus, en ju i l l e t 
1 8 5 5 , a cqué reu r s à r éméré du forfait de Ducobn c l Cloquet, et 
exploitants, à ce t i t re , du charbonnage; qu'en remplaçan t alors 
les vieilles cordes du charbonnage par des cordes neuves, ils n'ont 
fait que remplir une obligation qui incombait aux forfailcurs aux
quels ils avaient succédé en vertu de la cession à r é m é r é susmen-
Iinnnec ; 

u Que ces corde:! neuves qui ont remplacé les anciennes, se 
sont trouvées comme celles-ci immobilisées au charbonnage; que 
dès lors elles faisaient partie de l'exploitation par eux cédée à la
dite société-, en suite et comme conséquence de la p remiè re ces
sion ; 

« D'où il suit que les int imés ne sont pas fondés à réc lamer le 
paiement de ces cordes ; 

» Attendu que la société appelante ne méconnaî t pas qu'elle 
doit payer aux in t imés le pr ix du mobilier dont s'agit, tel qu ' i l est 
réglé par les experts, avec compensation comme de dro i t , avec les 
divers chefs de ses demandes reconvcntionnelles ; 

« Attendu que les parties sont d'accord que, pos t é r i eu remen t 
à l 'arrêt du 0 août 1 8 5 4 . i l a été convenu que les in t imés ne 
paieraient à ladite société que les deux tiers des dépens auxquels 
ils ont été condamnés par cel a r r ê t ; 

« Attendu que les int imés n'ont pas méconnu qu'ils sont d é 
biteurs de ce chef de la société appelante; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel au 
néant en tant qu ' i l a condamné la société appelante à payer aux 
intimés : 1° la somme de 4 , 7 7 0 fr. 5 7 c. pour solde de compte 
courant a r r ê l é au 51 octobre 1 8 5 4 ; 2 ° celle de 5 , 2 3 5 fr. 2 4 c., 
valeur des deux cordes ; émendan t , dit pour droi t que le solde des 
livraisons dont les intimés, réclament le paiement a été effectué 
par compensation, tant sur la sir; me de 2 0 . 0 0 0 fr. et intérêts 
que sur la différence du prix des charbons dont i l est par lé ci-des
sus; déclare en conséquence les int imés non rccevables ni fondés 
tant dans ce chef de pré tent ions que dans celui relatif aux cordes; 
condamne les in t imés à payer à la société appelante les deux tiers 
des dépens , leur incombant aux termes de la transaction ci-dessus 
ment ionnée ; et, avant faire droit sur le surplus des conclusions 
des parties, leur ordonne de se signifier un compte détaille de 
leurs pré ten t ions respectives, pour, ces devoirs remplis, la cause 
être ramenée à l'audience...; condamne les int imés aux deux tiers 
des dépens faits j u squ ' à ce jour , le surplus r é s e r v é ; ordonne la 
restitution de l'amende... » (Du 11 mars 1 8 5 7 . — P l a i d . 5111''" M A S -
r.AiïT, L E J F X N E C . J U L E S G E N D E B I E N , C O E . N A E S . ) 

—us»» ' i 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

F R A I S D E D E R N I È R E M A L A D I E . — F A I L L I T E . — P R I V I L È G E D E 

P H A R M A C I E N S . 

le privilège des pharmaciens en cas de faillile ou de déconfiture, 
pour médicaments fournis pendant une dernière maladie, ne 
s'exerce qu'à la condition qu'il s'agisse d'une maladie déterminée 
et continue. 

( L L V C K X C . C U R A T E U R S S I C H E L E T C O M P A G N I E . ) 

L u y c k x , p h a r m a c i e n à Bruxe l l e s , avait f o u r n i des m é d i 

caments au c h e f de la s o c i é t é S ichc l et c o m p . que lque 

temps avant la d é c l a r a t i o n de f a i l l i t e de cette maison de 

commerce. P a r t i e de ces m é d i c a m e n t s avaient se rv i p o u r 

des indispos i t ions p a s s a g è r e s , d 'autres p o u r une malad ie s é 

rieuse. L u y c k x r é c l a m a le p r i v i l è g e p o u r ces de rn i e r s . 

Les cura teurs c o n t e s t è r e n t l ' é t e n d u e d u p r i v i l è g e . 

J U G E M E N T . — « Attendu que l 'ar t . 1 9 de la loi du 1 6 décembre 
1 8 5 1 , applicable en mat ière de faill i te, accorde le privi lège pour les 
frais de dern iè re maladie pendant un an ; qu ' i l s'en suit que celle 
maladie doit ê t re dé te rminée et continue; 

« Attendu que des fournitures dont i l s'agit, celles faites aux 
dates des 3 , 5 , 9 et 1 2 j u i n 1 8 5 6 , s 'élevant à 1 7 f r . 1 0 cent., sont 
de cette catégorie ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , sur le rapport de SI. le juge-
commissaire de la faillite, admet le demandeur au passif de la 
faillite pour la somme de 7 9 fr . 7 5 cent, dont 17 fr . 1 0 cent, par 
p r iv i l ège . . . " (Du 9 avr i l 1 8 5 7 . — Plaid. M i l " L A R O Q U E c. P O E -

L A E R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur la ques t ion : D U R A N T O N , t . X , 

n " 5 4 ; — G R E N I E R , t . I I , n " 5 6 ; — U n j u g e m e n t d u t r i b u n a l 

d 'Ypres ( B E L G . J U D I C , V , 106 ) ; — T r i b u n a l de L iège ( I B . , 

I X , 1039) ; — T r i b u n a l de Bruxe l l e s ( I B . , X I I , 40 ) ; — T r i 

b u n a l de commerce de B r u x e l l e s , d u 2G f é v r i e r 1 8 5 0 . 

•- JsGK8®.-1i—i 

A S S O C I É C O M M A N D I T A I R E . P R O C U R A T I O N . — I M M I X T I O N . 

R E S P O N S A B I L I T É . . — S O C I É T É P A R A C T I O N S . 

La prohibilion pour l'associé commanditaire de recevoir la procu
ration dit gérant ne s'applique pas à l'employé propriétaire d'ac
tions au porteur, dont la possession ne laisse point de trace, et 
ne saurait déterminer la foi des tiers. 

(nus E T S I A l ' G E S C . D E R O T T A N I G . ) 

Marco t t e , e x - g é r a n t de la compagnie d'assurances Y Eu
rope, a u j o u r d ' h u i en l i q u i d a t i o n , a fa i t des dettes. 

I l devait no tamment 14 ,000 f r . à B l i n , banqu ie r . 

Le passif to ta l de la s o c i é l é s ' é l eva i t e n v i r o n à 50 ,000 f r . 

De R o l l a n i g , s e c r é t a i r e g é n é r a l de la s o c i é l é , avai t en 

celte q u a l i t é souscri t un ce r ta in n o m b r e d 'ac t ions ; i l avai t 

eu la p r o c u r a t i o n du g é r a n t , i l s'en é t a i t se rv i p o u r s igner 

les polices cl e x p é d i e r les affaires courantes . 

B l i n , voyant q u ' i l n ' ava i t pas la chance d ' ê t r e p a y é par 

Marco t te fit assigner De R o t t a n i g devant le t r i b u n a l de 

commerce en paiement so l ida i re de sa c r é a n c e . I l i n v o q u a i t 

les a r t . 27 et 28 du code de commerce q u i prononcent la so

l i d a r i t é des d é l i e s cont re le c o m m a n d i t a i r e q u i g è r e les 

affaires de la soc i é t é en v e r t u d 'une p r o c u r a t i o n . 

Mauges, l i q u i d a t e u r de la compagnie Y Europe, ava i t , de 

son c ô t é , a s s i g n é De R o t t a n i g en pa iement de la t o t a l i t é d u 

passif social . 

De Ro t t an ig r é p o n d a i t que les a r t . 27 et 28 du code de 

commerce n 'avaient pas é t é faits pour les s o c i é t é s par ac

t i o n s ; q u ' a u j o u r d ' h u i les e m p l o y é s des grandes entreprises 

de chemins de fer, d'assurances, de canaux, de la banque 

de France , sont souvent por teurs d'actions de leurs compa

gnies, et (pie personne n"a jamais s o n g é à les r endre respon

sables du passif de ces compagnies. 

J U G E M E N T . — « Attendu que la prohibit ion contenue dans les 
articles 27 et 28 du code de commerce contre les commanditaires 
d'une société, si formelle qu'elle soit, ne saurait ê t re entendue 
que des actes de gestion qui puissent en t r a îne r la foi des tiers 
envers la société ; 

« Qu'i l faut donc d'abord et surtout qu ' i l ne puisse y avoir au
cun doute pour les tiers sur la qual i té de commanditaire de celui 
contre lequel on argue d ' immixtion ; 

« Que toutes les fois que, comme dans l 'espèce, la société est 
const i tuée avec des actions au porleur, dont la possession ne laisse 
pas de Iraces pour les tiers, et ne saurait ê t re connue d'eux, l 'élé
ment le plus essentiel vient à manquer pour l'application des ar t i 
cles invoqués , év idemment édictés pour une autre situation com
manditaire ; 

« Attendu, en outre, que cette qual i té eût-elle été établie, 
manifestement pour les tiers, en la personne de De Rottanig. ce 
qui n'est pas p r o u v é , on ne justifie contre l u i d'aucun acte de 
gestion qui ait pu en t ra îne r leur f o i ; qu'investi d'un emploi dans 
la société, i l s'est borné à en remplir les fonctions dans les termes 
généraux qui lu i avaient été assignés par la direction ; 

a Qu'ainsi la solidari té des engagements de Marcotte réc lamée 
contre lui n'est pas admissible; 

i Par ces motifs, le Tr ibunal déclare Blin et Mauges non rcce
vables à l 'égard de De Rottanig. . . » (Du 5 décembre 1 8 5 6 . 
T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L A S E I N E . ) 

B R U X E L L E S . — I H P , D E F . V A N D E R S L A G I I M 0 I . F . N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 



LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
P B I X D ' A B O N N E M E N T : W ON S 'ABONNE 

Bruxelles. 22 francs. G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S , aux bureaux du journal 
Province. 2a » rue des l'ctits-Carmes. 
Allemagne 18, à Bruxelles, 

H Hollande. 30 » JURISPRUDENCE—LÉGISLATION — DOCTRINE—NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES» ci chez les principaux 
France. 55 « libraires du royaume. 

Les réclamations doivent être faites dans le mois. — Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 
B I B L I O G R A P H I E . — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires seront envoyés ù la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

U e u x l è m e chambre . — P r é s i d e n c e de i l . n e Sauvage . 

É L E C T I O N S . C O N T R I B U T I O N ' P E R S O N N E L L E . P R E U V E D U C E N S . 

L'inscription d'un citoyen an rôle de la contribution personnelle ne 
forme qu'une présomption qu'il en possède les bases. 

Celle présomption cesse devant la preuve du contraire. 
Les députations permanentes apprécient souverainement les éléments 

de cette preuve. 

( C O S Y N S C . D E O E Y N . ) 

Sur la r é c l a m a t i o n de D e d c y n , Cosyns avai t é t é r a y é , par 
le c o l l è g e des bourgmes t re et é c h e v i n s de N i u o v e , de la 
l i s te des é l e c t e u r s g é n é r a u x et p r o v i n c i a u x , comme ne pos
s é d a n t pas les bases du cens. 

Un a r r ê t é du 22 ma i 1856, r e n d u par la d é p u t u l i o n d u 
conseil p r o v i n c i a l de la F l andre o r i en ta l e , m a i n t i n t cette 
r a d i a t i o n . 

A R R Ê T É . — « V u la décision dont est appel, laquelle est fondée 
sur ce que Jean-Baptiste Cosyns n'a rien à p ré t endre dans la con
tr ibut ion personnelle dont i l fait valoir la moi t ié , n'eu possédant 
pas la base ; 

« Vu la réponse de Edmond Dedcyn et les pièces jointes; 
« Vu les lois électorales des 5 mars 1851 et l<-'r avr i l 1815; 
» Attendu que l'appelant allègue que, depuis le décès de son 

père et la liquidation de la succession de celui-ci, l u i , cé l ibata i re , 
occupe en commun avec son frère F ranço i s , en ménage avec 
femme et enfants, la maison qui appartient in tégra lement à ce 
dernier ; qu ' i l est vrai que son frère est seul pa ten té tomme dis
ti l lateur, mais que toutes les affaires se font pour compte com
mun, et que, par convention tacite, i l cultive en commun avec 
son f rère , leurs parts des biens de la succession, et qu ' i l produi t , 
à l'appui de cette assertion, un acte d'achat, en date du 25 j u i n 
1854, constatant l'acquisition d'un immeuble en commun avec 
sondit f rère , mais que cet acte ne prouve pas qu'ayant un immeu
ble en commun avec son f rère , i l soit commun pour tout le reste; 

« Qu' i l ne justifie donc pas que la moit ié de la contribution 
personnelle de 52.fr. 80 cent., quoique figurant au rôle au nom 
des deux frères , puisse lui ê t re a t t r i buée , et qu ' i l consle seule
ment qu ' i l paie une contribution foncière de 25 l r . 48 cent. ; 

« Ar rê t e : 

« L'appel de Jean-Baptiste Cosyns est rejette. » 

P o u r v o i par Cosyns, f o n d é sur ce q u e , j u s q u ' à la p r euve 
d u c o n t r a i r e , i l avait p o u r l u i la p r é s o m p t i o n l é g a l e d u 
paiement d u cens. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, t i ré de ce que 
le demandeur é tan t por té au rôle de la contribution personnelle, 
i l avait pour l u i la présompt ion légale du paiement du cens : 

« Attendu que si 'le paiement de la contribution personnelle 
peut faire p r é s u m e r que celui qui fait ce paiement en possède les 
bases, cette présompt ion n'existe que ju squ ' à la vérification du 
contraire ; 

« Attendu, en effet, qu'aux termes des lois du 12 ju i l le t 1821 
et du 28 j u i n 1822, les rôles de la contribution personnelle sont 
dressés sur les déclarat ions faites par les contribuables eux-
mêmes ; 

« Attendu que, dans la pensée de la l o i , le cens électoral doit 

ê t re le signe des garanties que la société doit trouver dans la pos
session des bases de ce cens ; 

« Que les députa t ions des conseils provinciaux, chargées de 
rechercher si ceux qui figurent aux rôles de l ' impôt personnel y 
sont d û m e n t inscrits, ont donc nécessairement reçu de la lui le 
droit de constater souverainement ce fai t ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, la dépulat ion permanente du 
conseil provincial de la Flandre orientale, appréc iant toutes les 
circonstances de la cause, constate que le demandeur n'a pas jus
tifié qu ' i l possède les bases du cens qu ' i l veut s'attribuer; 

« Qu'en n'ordonnant pas la ré in tégra t ion de son nom sur la 
liste des électeurs de la commune de JNinovc pour les chambres 
législatives et le conseil provincial , la décision a t taquée n'a donc 
pu contrevenir à la l o i ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E W A N U R E eu 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . D E L E B E C Q L E , 

premier avocat généra l , rejette... « (Du 25 ju in 1856.) 

É L E C T I O N S . — C E N S . — C O M P U T A T I O N . — D É C I S I O N E N F A I T . 

Lst souveraine la décision d'une dépulation permanente qui, par 
le calcul de la part d'impôts que paie un citoyen à l'Etat, con
state qu'il jouit du cens électoral et qu'il, en possède les bases. 

P R E M I È R E E S P È C E . 

( V A N S T E E N B E R G - N E C O E N C . V A N D R 0 0 G E N B R 0 E C K . . ) 

Vans tccnberg -Decoen , n é g o c i a n t à N i n o v c , ava i t , eu 
185G, r é c l a m é du c o l l è g e des bourgmes t re et é c h e v i n s de 
cette commune la r a d i a t i o n de la liste des é l e c t e u r s g é n é 
r aux et p r o v i n c i a u x de Vandroogenb rocck comme ne p o s s é 
dant pas les bases d u cens. 

Cette r é c l a m a t i o n n ' ayan t pas é t é accue i l l i e , i l s'est 
p o u r v u en appel devant la d é p u t a t i o n permanente d u con
seil p r o v i n c i a l de la F l a n d r e o r i en ta l e . Mais cet appel fut 
d é c l a r é non f o n d é par les mot i f s suivants : 

A R R Ê T É . — « V u la r equê te reçue le 14 de ce mois, par laquelle 
Charles Vansteenberg-Decocn, négociant à Ninovc, se pourvoit 
contre la décision du collège des bourgmestre et échevins de ladite 
vi l le , à lu i notifiée le 7 de ce mois, rejetant sa réclamation contre 
l 'inscription de Vandroogenbrocck sur la liste des électeurs pour 
la composition des chambres législatives et du conseil provincial, 
ladite requê te notifiée à la partie intéressée le 10 de ce mois ; 

« V u la décision dont appel; v u la réponse de Vandroogen
brocck, reçue le 15 mai courant, et les pièces jointes; 

« V u les lois électorales des 3 mars 1851 et 1 e r avri l 1845; 
« Attendu que l ' int imé produit deux billets de contribution 

foncière pour 1856, l 'un au nom de la veuve de Jean-Baptislo 
Vandroogenbroeck, sa mère décédée , du montant de 47 fr . 31 c. 
au profit du t résor , l'autre au nom do la même c l de Jean-Baptiste 
Van Impc, pour des p ropr ié tés communes, du montant de 
29 fr . 98 cent, au profit du t r é s o r ; 

« Attendu que la succession de ses parents devant ê l rc divisée 
en quatre hé r i t i e r s , i l a droit de compter un quart de la contribu
tion du premier billet ; qu ' i l a droi t de s'allribuer également le 
quart de la moitié de celle du second bi l le t ; 

« Que la part lui revenant de ce chef est de 15 fr . 56 cent., 
et qu'en admettant avec l'appelant qu ' i l ne puisse faire valoir que 
la moit ié de la contribution personnelle d'une maison qu ' i l habile 
avec son frère Charles, cette moit ié s 'élevant à 27 francs 55 cent., 
i l paie encore le cens; 

« Ar rê te : 

« La décision dont appel est maintenue. » 
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P o u r v o i en cassation par Vans teenberg , f o n d é sur ce que 
la computa t ion d u cens d u d é f e n d e u r est vague et i nce r 
ta ine . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, t i ré de ce que 
la computation du cens du défendeur , faite par la députa t ion per
manente du conseil provincial , est vague et incertaine : 

» Attendu que la décision a t taquée é tabl i t , d'une maniè re claire 
et précise , que le défendeur est imposé au rôle des contributions 
directes au proGt de l 'Etat, pour l 'année 18ÏS6, à un chiffre supé
rieur au cens électoral , et qu ' i l en possède les bases; que le 
moyen est donc dénué de fondement; 

» Pur ces motifs, la Cour, ouï 31. le conseiller D E W A N D R E , 

en sou rapport et sur les conclusions conformes de 31. D E L E B E C Q I E , 

premier avocat généra l , rejette le pourvoi . . .» (Du 25 j u i n 1856.) 

D E U X I È M E E S P È C E . 

( C O O L S C . D E M O N ! . ) 

A I M Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, t i ré de ce que 
la déclaration de patente faite sous le nom du défendeur , n'est 
qu'une délégation déguisée des droits é l ec to raux ; 

« Attendu que le point de savoir si celui qui se p révau t du 
paiement du droit de patente en possède les bases est une ques
tion de fait qui rentre dans les attributions exclusives des dépu-
lations permanentes des conseils provinciaux; 

» Attendu que la décision at taquée se fonde sur ce que le mon
tant du droit de patente de l ' in t imé, non contesté par l'appelant, 
joint à la par i , également non contestée, qui lui revient de la con
tribution foncière de sa mère décédée, dépasse le chiffre du cens 
électoral ; 

o Que dans ces circonstances, en n'ordonnant pas la radiation 
du nom du défendeur de la liste des é lecteurs de la commune de 
Ninove, la députat ion du conseil provincial de la Flandre orien
tale n'a donc pas conlrevenu à la l o i ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 31. le conseiller D E W A N D R E en 
son rapport et sur les conclusions conformes de 31. D E L E B E C Q I E , 

premier avocat général , rejette le pourvo i . . . » (Du 23 j u i n 18!i(i.) 

É L E C T I O N S . B A S E S D U C E N S . D É C I S I O N E N F A I T . 

// ne suffit pas, pour l'exercice des droits électoraux, de payer le 
cens. Il entre dans les attributions exclusives des dépntations 
permanentes de décider si celui qui s'eti prévaut en possède réel
lement les ba.es. 

( E V R A R D D E M A N D E l ' R . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le paiement du cens, exigé comme 
condition du droit é lectoral , doit , pour offrir la garantie que le 
législateur y a a t l a rhéc , ê t re fondé sur la possession réelle des 
bases sur lesquelles l ' impôt est établi ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, la députat ion permanente a sou
verainement jugé en fait que le demandeur ne tient pas de cheval, 
et ne possède par conséquent pas la base de l ' impôt dont i l veut 
se prévaloir pour réclamer la qualité d'é eeteur; 

« Attendu que cette décision, qui ne peut être soumise au con
trôle de la cour de cassation, justifie l 'a r rê té a t t aqué , qui a re
fusé d'accueillir la réclamation du demandeur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï 31. le conseiller 3 L \ R C Q en son 
rapport et sur les conclusions conformes de 31. F A I D E R , avocat 
généra l , rejette le pourvoi , condamne le demandeur aux dé
pens... (Du 7 jui l let \S'M>.) 

r - S i 8 8 8 T ' 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de .11. De l ' â g e . 

C O U T U M E D E L I È G E . — M A I N P L É V I E . D E R O G A T I O N . P I I E U V E . 

R É V O C A T I O N . I N T E R P R É T A T I O N . U S U F R U I T . C O N V E N 

T I O N M A T R I M O N I A L E . 

La coutume de Liège permettait de déroger an statut coulumier de 
la mainplévic par toutes espèces de pactions provisoires, con
venances ou dispositions au contraire. 

Elle n'exigeait pas que ces pactions fussent consignées dans un 
acte formel. 

L'écriture n'était pas même requise pour le contrat de mariage. 
Le mode de prouver la convention contraire à ta mainplévic rentre 

sous l'application des dispositions générales du droit et doit être 
réglé par la loi existante au moment où la convention a été con
clue. 

Les dérogations au statut de la mainplévic se faisaient ordinaire
ment pur testament conjanctif, acte aujourd'hui prohibé. 

Deux testaments, bien que non coujonctifs, faits par deux époux 
liégeois, peuvent en avoir les effets, s'il résulte des faits, des pré
somptions qu'il y a eu commun accord entre eux pour déroger au 
statut de la mainp lév ic . 

Il en serait notamment ainsi d'un testament séparé fait le même 
jour, lieu et heure, devant te même notaire, renfermant des dis
positions identiques, et par lequel les époux se bornent à léguer 
au survivant la pleine propriété des biens meubles et l'usufruit 
de immeubles du prédécéde. 

Pareil acte implique la pensée de renoncer au droit de mainplévic 
quant à la propriété des immeubles. 

Il y a surtout lieu de l'admettre si l'époux snpcrstit a déclaré par 
un testament postérieur confirmer ce testament. 

Une renonciation à la mainplévic pactisée entre deux époux du 
pays de Liège ?ie peut être révoquée que d'un consentement mu
tuel. 

Les pactes dérogatoires an statut de la mainplévic doivent être in
terprétés d'autant plus favorablement que ce statut est exorbitant 
du droit commun. 

L'art. 1591 du code civil, ne disposant que pour l'avenir, ne peut 
régir les conventions matrimoniales antérieures. 

(STU.MANT C. L E F E B V R E . ) 

Jean Y e r n a u x c l U r s n n t r i i i e Mail le t se m a r i è r e n t , à F o n -
t a i n e - l ' E v è q u e , le 10 f l o r éa l an V I I (29 a v r i l 1799), sans 
con t ra t de mar i age . 

F o n t a i n e - l ' E v è q u e faisait j ad i s pa r t i e d u pays de L i è g e , 
et é l a i t en c o n s é q u e n c e r é g i e par la cou tume de ce pays, 
laquel le comprena i t le s ta tu t de m a i n p l é v i c , c ' e s t - à - d i r e , 
d ' a p r è s M E R L I N , R é p . , V " Maiitpfévie, « le d r o i t en v e r t u 
d u q u e l tous les biens de la femme tomba ien t , au m o m e n t 
du mar iage , dans le. p a t r i m o i n e et la l i b r e disposi t ion d u 
m a r i , et q u i , par r é c i p r o c i t é , faisait passer à la femme, d è s 
qu 'e l le é ta i t devenue veuve , tous les biens de son m a r i , 
bors les fiels, » q u a n d i l n ' y avai t p o i n t d 'enfants. 

Le 29 j u i l l e t 1825 , chacun des é p o u x fit u n testament 
devant le no ta i r e D u b u q u e , r é s i d a n t à C b a r l c r o i . Le tcs la-
t eu r l é g u a i t : 1" à son c o n j o i n t , en cas de s u r v i e , la p le ine 
p r o p r i é t é de ses biens meubles et l ' u s u f r u i t seulement de 
ses i m m e u b l e s , et 2° à B e r n a r d i n e T h o m a s la quo te -pa r t 
d u d i t testateur dans la nue p r o p r i é t é d 'une parcel le de 
te r re a p p e l é e Azaux. 

Ces testaments avaient é l é pas sé s à l ' i n l e r v c n l i o n des 
m ê m e s t é m o i n s ; ils é t a i e n t c o n ç u s presque dans les m ê m e s 
t e rmes ; i ls r e n f e r m a i e n t des disposi t ions ident iques , ayan t 
p o u r base les m ê m e s p r i n c i p e s . I ls contena ien t , de p l u s , les 
ment ions qu ' i l s avaient é t é faits par sui te de r é q u i s i t i o n 
a d r e s s é e par le m a r i et pa r la femme aux nota i re et t é 
m o i n s , r é q u i s i t i o n en v e r t u de l aque l le ces de rn ie r s 
s ' é t a i e n t rendus e x p r e s s é m e n t au d o m i c i l e con juga l , et 
qu 'enf in les testateurs en tendaien t que leurs d e r n i è r e s v o 
l o n t é s fussent e x é c u t é e s ponc tue l l emen t à l e u r m o r t . 

Le 17 n o \ c m h r e 1827, Y e r n a u x d é c é d a sans enfants et 
sa v e i n e se m i t en possession de tout son avo i r . 

Par un second testament p a s s é devant le no ta i re D e l -
b r u y è r e , r é s i d a n t à C b a r l c r o i , en date d u 18 j u i l l e t 1 8 4 0 , 
la veuve Y e r n a u x d é c l a r a r a t i f i e r le testament de feu son 
é p o u x , du 29 j u i l l e t 1825. Mais, le 20 janv ie r 1847 , el le fit 
un t r o i s i è m e testament devant le no ta i re D u b u q u e , r é s i 
dant à C b a r l c r o i , pa r l eque l el le r é v o q u a en pa r t i e les d i s 
posit ions testamentaires p r é c é d e n t e s , q u i exc lua ien t de sa 
succession la nue p r o p r i é t é des immeub les p rovenan t de 
son conjo in t . E n effet, en v e r t u de ee d e r n i e r testament , 
elle l é g u a certains de ces immeubles à des membres de sa 
f ami l l e au p r é j u d i c e des h é r i t i e r s de Jean Y e r n a u x . 

El le d é c é d a en d é c e m b r e 1 8 5 1 , a p r è s avo i r , p a r a i t - i l , 
a l i é n é , par un ou des actes e n l r c v i f s , soit à l i t r e o n é r e u x , 
soit à t i t r e g r a t u i t , la p r o p r i é t é de p lus ieurs immeubles q u i 
appar tenaient à la succession de son é p o u x , immeub les q u i 
n ' on t pas fait l 'objet du p r o c è s . 

Dans le couran t de 1 8 5 2 , les notaires D u b u q u e a î n é et 
Lefebvre , de C b a r l c r o i , a n n o n c è r e n t la mise en vente d ' un 
cer ta in n o m b r e de parcelles de b i e n , à la r e q u ê t e des l é g a 
taires de la v e i n e Y e r n a u x , selon son testament d u 20 j a n 
v ie r 1847, p a r m i lesquelles parcelles de te r re figuraient 
celles s i t u é e s à M o n t i g n y - l e - T i l l e u l , i n d i q u é e s sous les 
n o s 10 à 16 des affiches, et q u i p rovena ien t de la succession 
de Jean Y e r n a u x . 
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Le 8 j u i n 1 8 5 2 , les r e p r é s e n t a n t s tic ce d e r n i e r f i ren t 
no t i f i e r une opposi t ion aux ventes de ces sept parcel les . 

Les opposants fu ren t a s s i g n é s en m a i n l e v é e de l e u r oppo
s i t ion d u 8 j u i n 1 8 5 2 , devant le t r i b u n a l de C l i a r l c r o i q u i , 
par u n j u g e m e n t du 19 f é v r i e r 1 8 5 3 , p r o n o n ç a en faveur 
des l é g a t a i r e s de la f emme. 

Appe l des r e p r é s e n t a n t s d u m a r i . 

A R R Ê T . — « Attendu que de l'acte de célébrat ion du mariage 
des époux Ycrnaux, produit au procès en forme authentique, i l 
conslc que ce mariage fut contracté à Fonta ine-I 'Evéquc le 10 flo
réal an V I I (ou 29 avr i l 1790), et que, d 'après les deux parties, 
aucune stipulation matrimoniale émanan t de ces époux ne régla 
les droits relatifs à leur association conjugale; qu'ainsi celle-ci 
était régie par la coutume de Liège ; 

« Attendu que sous l'empire de celte coutume, i l était de p r in 
cipe que les conjoints, même durant le mariage, pouvaient dé ro 
ger au statut de la mainplévic par paction provisoire, convenance 
ou disposition au contraire; qu 'à cette fin, i l n 'é tai t aucunement 
exigé que la stipulation fût consignée dans un acte formel; l 'écr i 
ture n 'é tan t pas requise même pour le contrat de mariage, à 
l 'égard duquel elle n 'é ta i t considérée que comme abondance de 
preuve; qu'en conséquence, le mode de prouver la convention 
contraire à la mainplévic doit rentrer sous l'application des dispo
sition'; générales du droit et se dé t e rmine r d 'après la loi existante 
au moment où la convention a été conclue ; qu'en outre, i l était de 
doctrine qu'une renonciation à la mainplévic ainsi paclisée par les 
deux conjoints, ne pouvait ê t re révoquée que par le fait et l ' inten
tion réc iproques de chacun d'eux ; et qu'enfin le statut de la main
plévic étai t cons idéré , par les jurisconsultes anciens qui ont écrit 
sur la mat iè re , comme étant contraire au droit commun, à l 'équité 
naturelle et même odieux; 

« Attendu que les appelants ont posé en fait que les époux 
Ycrnaux avaient, par convention faite entre eux, dérogé res
pectivement à ce statut pour ce qui concernait les immeubles 
qui leur appartenaient, et qu ' i l y a lieu d 'apprécier si, confor
mément aux règles ci-dessus tracées, ils ont fourni la preuve de 
ce fait ; 

« Attendu que les testaments de Jean-Franço is Ycrnaux et 
d'Ursmarine Baillct , son épouse , passés devant le notaire Tous
saint-Joseph Dubuque, résidant à Charleroi, et témoins , le29jui l le t 
1825, produits par les appelants aux fins de cette preuve, se bor
nè ren t à léguer au survivant des époux la pleine propr ié té des 
biens meubles et l 'usufruit des immeubles du p r é d é c é d é ; ce qu i , 
dans la pensée des testateurs, devait comprendre la renonciation 
au droit de mainplév ic , quant à la p ropr ié té des immeubles qui 
é taient affectés à ce dro i t ; 

« Attendu qu'en effet, s'il n'en avait pas été ainsi, le contenu 
de ces actes, en ce qu' i l s'applique aux époux Ycrnaux, eût é té 
d'une inutil i té complète et que la volonté mutuelle de ceux-ci 
parait év iden te , lorsqu'on considère que lesdils testaments furent 
passés le même jour , en la demeure commune des deux é p o u x ; 
donc an même l ieu, devant le même notaire, à l ' intervention des 
mêmes témoins , presque dans les mêmes termes et avec des dis
positions identiques, et ayant pour base les mêmes principes; par 
suite de réquisi t ion adressée par le mari et par la femme aux 
notaire et t é m o i n s ; réquisi t ion en vertu de laquelle ces derniers 
se sont rendus expressément au domicile conjugal, et qu'enfin, 
l 'un et l'autre des testateurs y énonce textuellement qu ' i l entend 
que ses dern iè res intentions y expr imées soient exécutées ponc
tuellement à sa m o r t ; 

« Attendu que bien que chacun de ces testaments, v u isolé
ment, semble ê t re l 'œuvre exclusive du testateur qui l'a dic té , 
lorsqu'on rîs réun i t et qu'on combine les dispositions et constata
tions que tous deux renferment, on doit reconnaî t re que les époux 
Ycrnaux ont entendu se lier r éc ip roquement par une convention 
commune, ainsi qu'ils auraient été engagés sous la coutume de 
Liège, par un testament conjonctif dont la forme est prohibée par 
le code civil qui nous rég i t ; 

u Attendu qu 'à la vér i té si l 'on n'avait égard qu'aux termes de 
ce code, les testaments du 29 ju i l le t 1823 seraient indépendan t s 
l 'un de l 'autre, et, dans celte hypothèse , chacun d'eux aurait 
essentiellement pu ê t re r évoqué , en tout ou eu partie, au gré de 
celui des conjoints de qui i l é m a n a i t ; c'est ce que voulait faire du 
reste Ursmarinc Baillct, épouse survivante, par son testament 
passé devant le notaire Jean-Toussaint-Joseph Dubuque, à la rés i 
dence de Charleroi, et témoins , le 20 janvier 1847 ; mais qu ' i l est 
vrai aussi que les obligations et droi t des époux Ycrnaux dé r ivan t 
de la mainplév ic , é taient soumis aux règles t racées par la coutume 
de L iège ; 

« Qu'en partant de ce point incontestable, dès l'instant où les 
dispositions et constatations testamentaires de 1823 réunies font 

nécessai rement p résupposer le commun accord du mari et de la 
femme de déroger à ce statut, i l ne reste plus qu 'à faire à ces dis
positions et constatations testamentaires de 1 8 2 3 , l'application des 
principes de la législation ancienne invoqués , tant pour ce qui a 
trai t à la renonciation contractuelle aux avantages résul tan t de la 
mainplévic que pour ce qui est relatif au droi t i r révocablement 
acquis à cette renonciation ; droi t qu'aucune convention entre les 
époux Ycrnaux n'est venue modifier dans la suilc ; 

« Attendu que si la preuve de ce commun accord de la part 
desdits conjoints n'est pas textuellement écri te dans les testaments 
de 1 8 2 3 , elle n'en résul te pas moins, par l'ensemble des faits y 
relates et déjà indiqués en parl ic , lesquels constituent des p r é 
somptions graves, précises et concordantes, surtout quand on y 
jo in t la circonstance du legs fait un i fo rmément , dans chacun de 
ces testaments, à Bernardine Thomas, de la quote-part du testa
teur dans la terre dite Azaux ; 

« Attendu qu ' i l ne peut ê t re douteux que des p résompt ions 
graves, précises et concordantes soient admissibles dans l 'espèce, 
alors que, d'une part, le testament d'Ursmarine Baillct, de 1 8 2 3 , 
et celui de la même testatrice, passé devant le notaire De lb ruyèr» 
à la résidence de Charleroi, et témoins , le 1 8 ju i l le t 1 8 4 0 , mis en 
rapport entre eux, forment un commencement de preuve par écrit 
qui rend t rès-vraisemblable le fait a l légué; et que, d'autre part, 
vu la nature exorbitante et exceptionnelle qui est inhéren te au 
droit île mainplévic , les pactes qui y sont dérogatoires doivent 
ê t re in te rpré tés favorablement; 

ii Attendu que par ce qui précède i l est r épondu au moyen des 
in t imés , t iré de l 'art . 1594 du code c iv i l , lequel ne disposant que 
pour l 'avenir, ne réglemente pas les conventions et droits s'appli-
quaat à une association conjugale contractée an té r i eu remen t à son 
existence; 

« Attendu que la prescription décennale qu'invoquent les i n t i 
més n'est pas non plus admissible, vu les art . 2 2 3 6 , 2 2 3 7 et 2 2 3 8 
du même code, puisque à partir du décès de sou époux (arr ivé le. 
17 novembre 1 8 2 7 ) , j u squ ' à sa propre mort (décembre 1 8 5 1 ) , la 
veuve Ycrnaux n'a détenu les biens dont il s'agit qu 'à titre d'usu
fru i t , et que ce titre tout précaire n'a pas été interverti ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat général C L O -
Q L E T T E entendu et de son avis, met à néant le jugement dont est 
appel; entendant, dit pour droit que les époux Jean-François 
Ycrnaux et Ursmarinc Baillct ont, de commun accord, dérogé r é 
ciproquement au statut de mainplévic relativement à la nue pro
pr ié té des immeubles de leur conjoint respectif; eu conséquence , 
débou tc le s in t imés de leurs cone lus ions in t rodue l ivesd ' ins tanec . . .» 
(Du H août 1 8 5 G . — Plaid. M M C S

 D E Q U E S N K , L . L E C I . E R Q , D O L E Z . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M. De Page . 

P R E U V E T E S T I M O N I A L E . — M E U V E C O N T R A I R E . A C T E 

A U T H E N T I Q U E . F R A U D E . 

On peut prouver par témoins contre et outre le contenu à an acte 
authentique, si la demande de preuve se produit en termes de. 
preuve contraire de la fraude dont l'acte est arijué, fraude que 
l'on demande également à établir par témoins. 

Ainsi, lorsqu'un acte authentique de vente d'immeubles est attaqué 
du chef de fraude et vileté de prix, circonstances dont on de
mande à établir la preuve par témoins, l'acquéreur peut deman
der à justifier par la même voie que le prix réel et payé e<t 
supérieur à celui mentionné il l'acte. 

( G O D E F R O I O C L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E D K L B R A S S 1 N E . ) 

Le cu ra t eu r à la f a i l l i t e Dclbrass inc et compagnie , l i t 
assigner devant le t r i b u n a l de Nivel les Godefro id et Pau l ine 
Eng lebe r t , p o u r v o i r d é c l a r e r que cer ta ine ven te , consentie 
par Cami l l e Eng lebe r t , de sa par t dans les immeubles de 
l eu r m è r e c o m m u n e , au p ro f i t desdits Godef ro id et Pau l ine 
Eng lebe r t , par acte n o t a r i é d u 24 a v r i l 1 8 5 3 , é t a i t n u l l e 
comme, faite à v i l p r i x et dans l ' i n t e n t i o n d ' e n r i c h i r sa 
s œ u r et son beau f r è r e Godefroid au p r é j u d i c e de ses a u 
tres c r é a n c i e r s , et à une é p o q u e où tous deux connaissaient 
la pos i t ion de l eu r f r è r e . 

D ive r s faits fu ren t posés à l ' appui de cette demande . 
Les d é f e n d e u r s p o s è r e n t , avec offre de p reuve , en t re a u 

tres fa i t s , que le p r i x r é e l de la vente avait é t é de 7 2 , 0 0 0 f r . 
q u i on t é t é p a y é s comptan t , à savoir , 4 2 , 0 0 0 f r . par la de
moisel le Eng lebe r t , en d é d u c t i o n des sommes qu 'e l le avait 
p r ê t é e s à son f r è r e , et 5 0 , 0 0 0 f r . par Gode f ro id , au m o y e n 
de 2 5 , 0 0 0 f r . en e s p è c e s et d 'un effet de 5 ,000 f r . ; que les 



biens ne vala ient pas davantage , etc. ; que les p r ê t s v a n t é s 
é t a i e n t r é e l s . 

Jugement d u 21 f é v r i e r 1836 q u i admet le cu r a t eu r à 
p reuve , par tous moyens de d r o i t et pa r expert ise quan t à 
la va l eu r des immeub le s vendus , de d ivers faits et n o t a m 
m e n t que les d é f e n d e u r s n 'avaient pas d ' i n t é r ê t d 'acheter 
les biens de Cami l l e E n g l e b e r t , v u qu ' i l s é t a i e n t é l o i g n é s et 
l o u é s à bas p r i x ; que les biens ne sont pas p o r t é s à l e u r 
jus te v a l e u r ; que G o d c f r o i d , é t a n t dans le commerce , avai t 
plus besoin d 'argent que d ' immeub le s , la p reuve con t r a i r e 
r é s e r v é e . 

Appe l de Godefro id seu l , le c u r a t e u r ayant t r a n s i g é avec 
la demoisel le Eng lebe r t . 

Godcf ro id sou t in t que le p r i x de 7 2 , 0 0 0 f r . é t a i t le p r i x 
que le locataire a t t r i b u a i t au b ien ; q u ' i l avai t e m p r u n t é au 
nota i re Lebon 1 8 , 0 0 0 f r . , à Beau th ie r 1 0 , 0 0 0 f r . , et avait 
s i g n é un b i l l e t à o r d r e de S,000 f r . p o u r pa r fa i re le p r i x 
d 'achat ; que les biens ne vala ient pas davantage, tant à 
cause de l e u r q u a l i t é q u ' à cause du ba i l q u i les g reva i t et 
q u i n ' exp i r a i t qu 'en 1 8 6 3 , et i l conc lua i t à ce que la de
mande o r i g i n a i r e fû t d é c l a r é e non recevablc n i f o n d é e . 
Subs id ia i remcnt i l posait les faits d é d u i t s plus h a u t et de
manda i t à en faire p reuve par t é m o i n s . 

A R R Ê T . — « Attendu que les circonstances de la cause ne per
mettent pas, dans l 'état où elle se trouve, d'admettre dès à présent 
l'existence de la fraude dans le chef de deux parties contractantes, 
niais que l'ensemble des faits posés par l ' int imé peut servir à 
l 'établir ; 

« Attendu que les faits ar t iculés par l'appelant dans un ordre, 
subsidiaire, combinés entre eux, sont pertinents, en ce qu'ils com
battent directement l'existence de la fraude; 

» Attendu qu'en mat iè re de fraude, toute preuve directe pou
vant se faire par tous moyens de droi t , tant à l 'égard des diffé-
l'L'ntes circonstances de la fraude qu'à celui des actes p ré t endus 
frauduleux, i l doit en ê t re de même en ce qui touche la preuve 
contraire ; 

« Attendu que l ' int imé é layan t au besoin son système de fraude 
sur une absence partielle de pr ix de vente, l'appelant doit ê t re 
entier dans ses moyens de preuve sur ce point ; 

« Que vainement l ' int imé soutient qu'on ne saurait prouver par 
témoins au delà du contenu d'un acte authentique fixant un pr ix 
de vente, puisque la preuve contraire sur ce point n'est p résen tée 
que dans l 'ordre de combattre un moyen de fraude, basé sur une 
p ré tendue absence partielle de p r i x , que l ' int imé pourrai t établir 
par tous moyens de d ro i t ; 

« Attendu, au surplus, que les faits posés par l'appelant 
trouvent au besoin un commencement de preuve par écri t dans 
la transaction passée entre l ' int imé c l Pauline Englebert qui 
était en cause avec l'appelant devant le premier juge (ladite 
transaction homologuée le 19 j u i n 1856, par le t r ibunal de 
Nivelles) ; 

« Par ces molifs, la Cour, M. le premier avocat général C L O -
O I F . T T K entendu en son avis conforme, met l'appel incident à 
néant ; et statuant sur l'appel principal , sans s 'a r rê ter aux conclu
sions principales de l'appelant dont i l est débou té , met le juge
ment dont appel à n é a n t , en tanl seulement qu ' i l n'a pas admis 
l'appelant à prouver, en termes de preuve contraire, les faits par 
lui a r t i cu lés ; entendant, quant à ce, admet l'appelant à prouver 
par tous moyens de droi t , même par t émo ins . . . , » (Du 12 août 
1 8 5 6 . — Plaid. M M 0 " M A S C A R T , D I V I G N E A L D , L E I I A R D Y D E B E A U -

L I E U . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
C h a m b r e s r é u n i e s . — P r é s i d e n c e de M. I loe ls . 

P O S S E S S E U R D E H O N N E F O I . — H É R I T I E R . — • F R U I T S . 

P E R C E P T I O N E N M A S S E . 

Le possesseur de bonne foi n'a pas le droit de faire siens les fruits 
produits avant sa prise de possessioti, mais perçus en masse 
après; ces fruits doivent, au cas d'éviction, être restitués au pro
priétaire véritable avec la chose capitale qui les a engendrés. 

( U E Y M A N S C . C U L O T T E . ) 

Nous avons r a p p o r t é , t . I X , p . 6 3 7 , avec les faits de la 

cause, les d é c i s i o n s in te rvenues dans cette affaire en p r e 

m i è r e instance et en appe l , et enf in , t . X , p . 8 4 9 , l ' a r r ê t 

de la cour s u p r ê m e cassant ce lu i de la cour de B r u x e l l e s . 

La cour de G a n d , s ta tuant par sui te de r e n v o i , a r e n d u 

l ' a r r ê t su ivan t : 

A R R Ê T . — <• Attendu que, d 'après l 'art . 547 du code c i v i l , 
les fruits que la chose produit appartiennent au p ropr ié ta i re par 
droi t d'accession ; 

« Attendu que cette disposition renferme une règle générale 
qui n'admel par conséquent d'exception que dans les cas que la 
loi dé te rmine en termes formels; 

o Attendu que toute exception à une règle générale est de 
stricte in te rpré ta t ion et doit ê t re renfermée dans les limites que 
les termes de la disposition prévoient expressément , surtout lors
que son extension tendrait à la faire appliquer en dehors des mo
tifs qui ont dé te rminé son adoption; 

« Attendu que, si l 'article 549 dudit code, par modification à 
l 'art . 547 préc i té , attribue ces fruits au possesseur, ce n'est qu 'à 
raison de sa possession et par le motif que, se croyant de bonne 
foi p ropr ié ta i re de la chose par l u i possédée, i l a pu et dù sup
poser que les revenus qu' i l dépensai t lu i appartenaient et qu'en 
les absorbant i l se maintenait dans le cercle de l 'administration 
ordinaire et commune d'un bon père de famille; 

« Attendu qu ' i l suit de ce, qui précède que les intérêts du prix 
d'achat de la ferme Hct Bogaerdeken, depuis la vente du 3 f ruct i 
dor an X I I jusqu'au 16 mai 1823, date de l'instance intentée 
contre l ' acquéreur , ont été acquis aux propr ié ta i res de ce capital, 
sauf aux tiers à établ i r que, de bonne foi , pendant ces mêmes 
années , ou pendant une partie d'icelles, ils en avaient la posses
sion ; 

u Attendu que les appelants n'articulent aucun acte de nature 
à établ i r cette possession, soit directement de leur chef, soit par 
voie cle transmission, et que l'assignation par eux donnée en 1816 
aux hér i t iers de la veuve Arfasse n'a pas eu le caractère néces
saire pour leur attribuer celte possession, au moins depuis cette 
de rn iè re époque , parce que la possession requise par l'article 549 
précité est une possession purement matérielle et nullement une 
possession fictive qui ne serait que la conséquence indirecte de 
l'exercice d'une action en déclaration de propr ié té de certains 
biens non dé te rminés , surtout lorsque, comme dans l 'espèce, cette 
action a été dirigée envers des tiers qui eux-mêmes n'avaient pas 
celte possession ; 

« Attendu que, pour se faire adjuger ces fruits, les appelants 
argumentent vainement de la circonstance qu ' i l est aujourd'hui 
jugé entre parties qu'ils ont eu celte possession depuis le 16 niai 
1825 jusqu 'à la date de l ' introduction de la présente instance 
pour en induire qu'ils avaient cette possession dans l 'intervalle 
entre ces deux dates, el notamment en 1845, lorsqu'ils ont reçu 
avec le capital les in térê ts des années aujourd'hui encore en 
l i t ige ; 

o Qu'en effet, i l résul te des principes élablis ci-dessus que, 
dès l 'échéance des in té rê t s , la loi les a directement a t t r ibués aux 
propr ié ta i res , puisqu 'à celte époque la possession du pr ix de vente 
de la ferme Hct Rogacrdekvn ne se trouvait pas en mains tierces; 

» Attendu que, si ces in té rê ts , dès leur échéance respective, 
ont appartenu aux p r o p r i é t a i r e s , i l incomberait aux appelants, 
s'ils y p ré t enden t droi t , de produire un texte de loi qui aurait 
fait passer dans leur chef un droit qu i , lorsqu'il est n é , ne leur 
appartenait pas ; 

« Attendu que si , d 'après l 'art . 549 préci té , le simple posses
seur fait siens les fruits de l'objet qu'il possède de bonne foi, ce 
n'est qu'à raison de cette possession, au moment où ces fruits 
viennent à na î t r e , circonstance qu i , dans l 'espèce, fait dé fau t ; 

« Attendu que cette in te rpré ta t ion donnée à l 'art . 549 résul te 
non-seulement des expressions textuelles qu ' i l renferme mais en
core des motifs qui ont dé te rminé sa sanction : des expressions, 
puisque les termes le possesseur fait siens, démont ren t clairement 
que la loi n'a en vue que l 'époque de la naissance des f ru i ts ; des 
motifs de sanction, parce que le législateur a pensé que celui qui 
possède de bonne foi , se croyant plus riche à raison de l'objet par 
lu i possédé, est censé régler ses dépenses en proportion des fruits 
dont cette possession lu i laisse l'expectative; supposition qui ne 
se rencontre pas chez celui qui ne possède pas encore lors de 
celte échéance ; 

« Attendu que l'on opposerait sans fondement que le posses
seur, recevant à la fois plusieurs années d ' in térê ts échus an té r i eu 
rement à sa possession, a pu les absorber comme revenus, puis
que par là i l ne réduisa i t pas son capital, car le possesseur qui 
dépense des in térê ts cumulés , que l'on peut considérer comme 
capital isés, n'agirait pas en bon pè re de famille, et par consé
quent ne mér i t e ra i t plus la protection que la loi accorde à un pos
sesseur qui annuellement et au fur et à mesure de leur perception 
dépense les revenus de l'objet dont i l se croit p r o p r i é t a i r e ; 

« Que, d'ailleurs, ce système conduirait à des conséquences 
absurdes, puisqu'il en résu l te ra i t , ainsi que la p résen te instance 



on offre un exemple frappanl, que les appelants, recevant en 
1845 le capital en question avec quarante années d ' in térê ts 
échus , et dont l ' import équivalait par conséquent au double du ca
pi ta l , auraient pu s'approprier défini t ivement ces quarante années 
d ' in té rê t s , même dans le cas où ils n'auraient pu invoquer que 
la possession de quelques jours ou même de quelques instants; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M . l'avocat général K E Y M O L E N 

dans ses conclusions conformes, confirme le jugement dont appel, 
en tant qu' i l a disposé des in té rê t s échus depuis le 5 fructidor 
an X I I jusqu'au 16 mai 1823. . . » (Du 50 janvier 1857. — Plaid. 
MM™ D E L W A R D E , V A N B E R C H E M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La cou r d'appel de Gand s'est r a n g é e à 
la doc t r ine de la cou r de cassation de Be lg ique . — Les deux 
seuls auteurs q u i a ient s o u l e v é la ques t ion , C I I A V O T , De la 
propriété mobilière, t . I I , n 0 8 4 8 5 - 4 9 2 , et D E M O L O M B E , 

n o s 619 et 6 2 5 , la r é s o l v e n t dans le m ê m e sens. 

Mais la j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e est c o n t r a i r e . V . deux 
a r r ê t s de la cou r de cassation, d u 7 j u i n 1857 , r a p p o r t é s 
au J O U R N A L nu P A L A I S , t . I I , p . 50 , et un a r r ê t de la cour 
de Paris , d u 13 a v r i l 1848 ( D E V I L L E N E U V E , 1 8 4 8 , 2 , 215 ) . 

Ces a r r ê t s d é c i d e n t que l ' h é r i t i e r apparent de bonne foi 
q u i a p r i s possession de la succession quelques a n n é e s a p r è s 
son o u v e r t u r e , fa i t siens non-seulement les f ru i t s don t l ' é 
c h é a n c e est con tempora ine de sa possession, mais encore 
les f ru i t s é c h u s a n t é r i e u r e m e n t . 

V . aussi une savante consu l t a t ion de M . V I L L A C R O S E , r a p 
p o r t é e au J O U R N A L D U P A L A I S , S O U S l ' a r r ê t de la cour de Pa
r i s , du 5 j u i l l e t 1854 . 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
P r é s i d e n c e de M* De l*rel lc de l a Rlcppe. 

S O C I É T É C H A R B O N N I È R E . — C L A U S E D E R E T R A I T . — A L I É N A T I O N 

C O N S E N T I E P A R L A M A J O R I T É D E S S O C I É T A I R E S . — P R E S C R I P 

T I O N D U D R O I T D E R E T H A I R E . 

L'aliénation de leurs droits simultanément consentie par la majo
rité des membres d'une société n'enlève pris aux autres membres 
la faculté de rctraire les parts de ceux-ci. 

Quelles que soient les stipulations de l'acte de vente, la majorité des 
actionnaires n'a pu, durant l'existence de la société, vendre que 
les parts sociales et non les droits indivis dans le charbonnage, 
objet de la société. 

Le tiers acquéreur ne peut par conséquent opposer aux sociétaires 
rctrayants que la prescription trenteiiaire. 

( P A R Y S C . L A S O C I É T É D E M A R I E M O N T E T D E Q C A N T E R . ) 

Le j u g e m e n t su ivant fa i t c o n n a î t r e les points de fai t et 

de d r o i t : 

J U G E M E N T . — « Considérant que les défendeurs tant au pr inc i 
pal qu'en garantie n'ont pas établi et n'ont pas même tenté d 'é ta
b l i r que l'ancienne société charbonniè re de Carnières aurait été 
dissoute ; 

« Qu ' i l conslc au contraire des documents de la cause que celle 
société, const i tuée le 25 septembre 1709, s'est pe rpé tuée ju squ ' à 
nos jours et qu'on retrouve m ê m e à des époques peu éloignées 
l'une de l'autre la preuve de sa continuation ; qu'en effet, en 1795, 
de nouvelles conventions furent a r rê tées entre les membres de la 
société de C a r n i è r e s ; que le jugement de ce s i ège , en date du 
10 août 1848, en reg i s t r é , mentionne en outre de nombreux actes 
passés par ladite société en 1808, 1809, 1810 et 1811 ; qu'enfin 
le 22 septembre 1812, la société charbonniè re de Carnières 
adressa à l 'autor i té compétente une demande en maintenue de la 
concession des charbonnages de Carn iè res , sur laquelle i l ne fut 
défini t ivement s ta tué que le 25 mars 1 8 4 4 , a p r è s avoir été en 1817 
et en 1858 publ iée au vœu de la l o i ; 

« Cons idéran t que les actes de société susvantés du 25 septem
bre 1769 cl du 9 octobre 1795, consacrent la faculté d'exercer le 
retrait dans les conditions qu'ils d é t e r m i n e n t ; 

« Cons idéran t que c'est vainement que la défenderesse, pour 
échapper aux conclusions des demandeurs, se p r évau t des termes 
de son acte d'acquisition reçu par Laurent, notaire à Binehe, le 
3 janvier 1855 , e n r e g i s t r é , et p ré t end n'avoir acquis qu'un i m 
meuble, le charbonnage de Carn iè res , non susceptible par consé
quent de retrait ; 

o Cons idérant qu ' i l appert de l'acte reçu par le notaire Man-
guin de IIoudcng-Aimcrics, le 14 septembre 1825, enregis t ré , que 
les sociétaires du charbonnage de Carnières y désignés ont vendu 
à la famille de Mérode, leur coassociée « le droit d'extraire la 

houille ainsi qu ' i l résul te de la concession du 25 septembre 1769;>* 
qu ' i l ressort en outre des termes de cet acte que la société de 
Carnières continuait toujours à subsister et qu ' i l s'agissait de faire 
prononcer par l ' autor i té judiciaire la déchéance contre certains 
actionnaires; d 'où résulte la preuve évidente que la famille de 
Mérode n'avait acquis que des actions et non une part dans un 
immeuble ; 

o Cons idéran t , dès lors, que par l'acte du 5 janvier 1855, la 
famille de Mérode n'a pu transmettre à Dequanter que 19/21 ac
tions dans la société et non 19/21 dans l'immeuble social, char
bonnage qui restait la p ropr ié té de l 'être moral, la société toujours 
existante ; que par suite Dequanter n'a pu transmettre à la société 
de Mariemont que 19/21 actions dans la société et non 19/21 dans 
le charbonnage; car nemo plus jiiris in alium transferre potest 
quam ipse habet; 

a Que Dequanter est d'autant moins fondé à se plaindre de ces 
conséquences que c'est lu i -même qui a, en quali té de mandataire, 
accepté pour de Mérode la vente d'actions du 14 septembre 18ï25; 

» Qu'au fond, s'il est vrai que cet acte de 1853 parle de la 
vente du charbonnage de Carn iè res , i l ressort à l 'évidence de cer
taines clauses y insérées que l'ancienne société existait toujours; 
que les vendeurs prennent soin de stipuler la non-garantie de ce 
chef, et que l ' acquéreur Dequanter se déclare •> tenu de toutes les 
charges et obligations quelconques résultées ou à résu l te r de la 
société qui a existé pour l'exploitation dudit charbonnage, » so
ciété que, sans aucune qua l i té , on déclare ensuite dissoute; 

« Que la société de Mariemont clic même n'a pu ignorer ces 
circonstances, puisque, à son acte d'acquisition du 20 ju in 1855. 
reçu par M" Laurent, notaire à Binclic, enregis t ré , se trouve an
nexé , ainsi que cet acte le mentionne expressément, le procès-ver
bal de vente du 5 janvier 1855; 

.c Considérant que de Mérode et après lui Dequanter qui , ainsi 
que le reconnaî t l ' a r rê t de la cour de Bruxelles ci-après indique, a 
été membre, et jusqu'en 1821, administrateur de la société de 
Carnières , n'ont pu, par leur seule volonté, dissoudre les liens 
sociaux qui les unissaient aux demandeurs; qu ' i l en est de même 
de Mariemont qui n'a fait que leur succéder dans la prédi te société 
de Carnières ; 

u Considérant que les demandeurs, comme le dit la cour de 
Bruxelles, sont demeurés complètement é t rangers aux actes ci-des
sus ; qu'aucun de ces actes n'a pu les exproprier ni ê t re le p r i n 
cipe des prescriptions invoquées contre eux,ni en quelque manière 
que ce soit nuire à leurs droi ts ; qu ' après le 14 septembre 1825. 
les liens de la société pr imit ive ont subsisté entre les sieurs de 
Mérode et les représen tan t s d'Antoine Burgeon, avec tous leurs 
effets quant à la p ropr ié té et à la possession des quoti tés du char
bonnage de Carnières appartenant aux demandeurs, coassociés 
desdits sieurs de Mérode ; • 

o Considérant que ces conséquences ont été formellement re
connues par le dispositif du jugement du tribunal de ce siège en 
date du 10 août I 8 Í 8 , e n r e g i s t r é , confirmé par a r r ê t de la cour 
de Bruxelles du 3 j u in 185-1, aussi en reg i s t r é ; qu'en effet le juge
ment parle constamment des actions que Mariemont aurait pu 
posséder ; qu ' ap rès avoir dit que les demandeurs sont p ropr ié 
taires de 1/21 d ' in térê t dans la société de Carn iè res . en vertu de 
l'acte constitutif de ladite société et d'un second vingt et unième 
du chef d'acquisition, i l adjuge aux demandeurs leurs fins et con
clusions ; en conséquence i l dit et déclare que « les droits, parts et 
« actions des demandeurs dans la société de Carnières et dans la 
« concession et le charbonnage en dépendants sont restés entiers 
« et intacts ; » que si le jugement ajoute que les demandeurs sont 
par suite propr ié ta i res de 2/21 dans ledit charbonnage, c'est là 
une expression impropre , emprun t ée à l'exploit inlroduel if d ' in
stance, mais de laquelle on ne peut rien inférer contre les deman
deurs; d'autant plus que leur demande porlc textuellement : 
« Attendu que le sieur Antoine Burgeon, aïeul maternel des de-
« mandeurs, étai t p ropr ié ta i re de 2/21 dans le charbonnage de 
« Carn iè res , » expressions d'où l'on devrait induire , pour rester 
logique, que ledit Burgeon étail p ropr ié ta i re d'une part dans l ' im
meuble social c l non d'actions dans la société, conséquence que 
l'on n'oserait soutenir s é r i eu semen t ; que le jugement lève au sur
plus tout doute qui pourrait s 'élever à cet égard en disant que 
« c'est avec droi t et raison que les sieurs et dames Parys « ont 
adressé à M . le ministre des travaux publics la r equê te en date du 
10 janvier 1839 par laquelle ils ont demandé que leurs noms 
fussent bien expressément repris dans l'octroi de maintenue du 
charbonnage di t de Ca rn i è r e s ; qu'au surplus l ' in terpréta t ion 
donnée par les défendeurs à ce jugement et à l ' a r rê t eonfirmatif 
tendrait à annihiler la réserve formelle faite par les demandeurs 
d'exercer le retrai t , réserve dont i l a été donné acte audit j u 
gement et qui se trouve encore reproduit dans la requête p r é -
r a p p e l é e ; 

ce Cons idérant que la défenderesse au principal ne peut plus se 



prévalo i r de son l i t re que tel qu ' i l a été fixé par des décisions 
passées en force de chose j u g é e , c 'est-à-dire comme lu i ayant 
transféré 1 9 / 2 1 actions dans la société et non 1 9 / 2 1 de charbon
nage; que ce principe se trouve déjà écrit dans le jugement du 
tribunal de ce siège rendu en appel sur l'instance possessoirc 
le 18 décembre 1 8 4 0 , en reg i s t r é ; que ce jugement déc ide , en 
effet, que les défendeurs n'ont que des actions ou in térê ts dans la 
sociélé de Carn iè rcs , que par suite leur action possessoire n'est 
pas rccevable, puisqu'il s'agit, dans l 'espèce, de biens meubles; 

» En ce qui touche le moyen de prescription décennale invoqué 
par la défenderesse au principal : 

« Considérant qu ' i l résul te des considérat ions qui précèdent 
que celle-ci n'a pu acquér i r par l'acte de 1 8 3 5 que des actions 
mob i l i è r e s ; que depuis le 2 2 février 1 8 4 2 , date de la p remiè re 
demande, i l y a chose jugée à cet égard , le jugement ré t roagissant 
au jour de la demande; 

» Qu'au surplus le jugement et l ' a r rê t préci tés ayant écarlé 
ce moyen pour le charbonnage entier, i l doit en ê t re de m ê m e , 
dans tous les cas, dans l'espèce ; 

« En ce qui concerne la prescription Irenlenairc : 
<• Considérant que le retrait csl exercé contre la vente du 

2 0 j u i n 1 8 5 5 ; qu'au surplus et en admettant que la défenderesse 
puisse se prévaloir de la possession de ses auteurs, (rente ans ne 
se sont pas écoules depuis le 14 septembre 1 8 2 5 , date de l'acquisi
tion faite par de Mérode au 9 février 1 8 8 5 , date de l 'exploit 
in l roducl i f de la présente instance; 

» Au fond : 
« Considérant que les acles du 2 5 septembre 1 7 0 9 cl du 9 oc

tobre 1 7 9 5 , dont la force probante a été consacrée par le jugement 
et l 'arrêt p rémen t ionnés , interdisent à tout sociétaire de vendre 
leurs paris cl actions à qui que ce soit même à un sociétaire si ce 
n'esl du consentement de la plural i té des voix des associés, les
quels, d i l l'acte du 2 5 septembre » auront droit de retrait pour la 
part ou les parts vendues, avant tous autres; » 

« Considérant dès lors qu ' i l résulte de celte clause que l'as
socié avait droit de retrairc lors même que la vente avait été 
consommée de l'assentiment de la majorité de la sociélé ; 

Par ces motifs, le Tr ibuna l , sur la demande principale, dit 
et déclare que les demandeurs ont un droit acquis et incontestable 
au retrait des quoti tés dont i l s'agit; d i l que le retrait a été dûmen t 
exercé, condamne en conséquence la défenderesse : 1 ° à leur 
abandonner la possession et la jouissance du charbonnage de 
Carnièrcs et tout ce qui en dépend , moyennant la réalisation de 
l'offre faite par les demandeurs de lu i payer immédia tement jus
qu'à concurrence de 1 9 / 2 1 le prix de ladite vente, les frais et 
loyaux coûts qu'elle a occasionnés; 2" à leur remettre toutes 
pièces , litres et documents concernant la sociélé de Carnièrcs et 
dont la défenderesse est en possession, à peine de payer 2 0 francs 
par chaque jour de retard; la condamne en outre aux dommages-
intérêts soulfcrts et à souffrir, le tout à libeller par état et aux 
dépens de l'instance principale; et statuant sur la demande en 
garantie, le t r ibuna l . . . » (Du 7 février 1 8 5 7 . — Plaid. MMC» A t -
D K V T , Di: W A N O R E , G E N O E B I E N . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Chambre des mises en accuNatlon. 

J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — P R O C U R E U R . D U R O I . — A T T R I B U T I O N S 

R E S P E C T I V E S . — R É Q U I S I T I O N S . — F A I T D I S T I N C T E T N O N 

C O N N E X E . E X C È S D E P O U V O I R . 

Le juge d'instruction, saisi par le procureur du roi, qui a connais-
sauce, dans le cours de l'instruction, d'un autre fuit connexe, ne 
peut, /tors le cas de flagrant délit, procéder d'office et sans nou
velle réquisition du procureur du. roi, du chef de ce dernier fait. 

Dans ce cas, il u a un excès de pouvoir, que la chambre du conseil 
se rend propre, en renvoyant le prévenu devant la juridiction 
répressive. 

Par suite, il y a lieu d'annuler cette ordonnance. 

( L E M I N I S T È R E l ' I ' B L I C C . L E B I C I I O T . ) 

A R R Ê T . — » V u les pièces de la p rocédure instruite par le juge 
d'instruction du tribunal de l'arrondissement de Ncufchâlcau à 
charge de Pierre Millang, Anne Kahl , son épouse , et Jacques 
Michel , p révenus de vols , ainsi qu'à charge de Joseph Lebichot, 
p révenu de vol et tentative de v o l ; 

• Ouï le rapport en fait en la chambre des mises en accusation 

par SI. D I B O I S , substitut du procureur généra l , et vu son réquis i 
toire dont la teneur suit : 

« Je soussigné, subslilut du procureur général p rès la cour 
d'appel de Liège : 

« Vu l'opposition formée le 51 décembre 1 8 5 6 , par le procu
reur du roi près le tribunal de IVeufchàtcau, à une ordonnance 
rendue le même jour par la chambre du conseil de ce siège, ren
voyant devant le tribunal correctionnel les nommés Pierre Millang, 
Anne Kahl , son épouse , et Jacques Michel, sous la p réven t ion 
d'avoir, à différentes dates, sur le terri toire de Longl icr , les uns 
soustrait frauduleusement, les autres sciemment récelé soit des 
pièces de bois appartenant à l'entrepreneur du chemin de fer de 
Luxembourg, soil des volailles appartenant à autrui et notamment 
au nommé Henri-Joseph Rculcr; faits qui avaient été l'objet de 
deux procès-verbaux dressés par la gendarmerie, sons les dates 
respectives des 4 décembre , n" 7 0 , et 6 décembre 1 8 8 6 , n° 7 1 , 
et à l'occasion desquels M . le procureur du r o i , près ledit t r ibunal , 
avait requis une information le 8 du même mois. 

« Qu'en outre, ladite ordonnance a r envoyé devant la même 
ju r id ic t ion , le nommé Joseph Lebichot, sous la prévent ion d'avoir, 
pendant la soirée du 1 2 octobre dernier, à Longlicr, soustrait 
frauduleusement une bouteille d'eau-de-vic et tenté de voler une 
bouteille du même liquide, appartenant à Henri-Joseph Reulcr. 

u Que ces derniers faits, ainsi qu'un déli t d'outrage, envers la 
gendarmerie, avaient molivé la rédact ion de deux procès-verbaux 
de la part de la gendarmerie en date des 5 décembre , n u 6 8 et 
4 décembre 1 8 5 0 , n° 6 ! ) , lesquels signalaient ledit Lebichot 
comme auteur de ces dél i ts , sans que toutefois leur objet eût donné 
lieu à un réquis i toire tendant à une information, ni que les deux 
procès-verbaux y relatifs ensse:;t été communiqués à M . le juge 
d'instruction. 

« Mais que, dans le cours de l ' information, p rovoquée à charge 
des autres p révenus , pour des faits différents , ce magistrat ayant 
reçu des renseignements sur les faits imputés à Lebichot.a procédé 
comme s'il se trouvait saisi, par cela m ê m e , des deux poursuites, 
c l a fait subir interrogatoire à ce dernier comme p r é v e n u . 

« Que, de son côté, le procureur du r o i , usant de la faculté que 
lui accorde l'article 1 8 2 du code d'instruction criminelle, a fait 
citer directement le p révenu Lebichot devant le tribunal correc
tionnel, du chef de la tentative de vol et du délit d'outrage qui lu i 
étaient impu tés . 

« Attendu que, dans cet étal de faits et malgré les conclusions 
contraires du procureur du r o i , ladite chambre du conseil a cru 
pouvoir justifier l ' immixtion de M . le juge d'instruction dans la 
poursuite à charge du nommé Lebichot, ainsi que le renvoi de ce 
dernier devant le tribunal correctionnel, en donnant pour motif 
« que le juge d'instruction étant saisi pour informer sur un fait, 
« est également compétent pour informer sur d'autres faits qui 
« peuvent parvenir à sa connaissance pendant le cours de l ' i n -
« strnetion, et que, s'il est vrai que le minis tère public doit en 
« ê t re in fo rmé , pour faire tel réquis i to i re qu ' i l croit au cas 
ii appartenir, i l reçoit celle information par la communication de 
« la p rocédure que doit lui faire ce magistrat; ce qui a eu lieu 
« dans l 'espèce. » 

» Que c'est le renvoi dudit Lebichot devant le t r ibunal cor
rectionnel, ordonné dans les circonstances ci-dessus expr imées par 
la chambre du conseil, que le procureur du roi a frappé d'une 
opposition. 

« Attendu que la doctrine, formulée dans les termes généraux 
admis par l'ordonnance, est contraire à l 'économie des dispositions 
du code d'instruction criminelle qu i , sauf les cas formellement 
exceptés , n'a pas voulu comprendre, dans les attributions d'un 
seul et même magistrat, le droit de rechercher et de poursuivre 
les infractions aux lois pénales et celui de rassembler les preuves 
dest inées à les constater. 

« Qu'à cet égard , i l a été reconnu, lors des travaux p répa 
ratoires de ce code, qu'un tel cumul ne concilierait point les 
exigences d'une juste répression réclamée dans l ' intérêt social, 
avec les garanties qu ' i l importe de procurer aux individus mis en 
état de p réven t ion . 

o Que c'est pour organiser cette division de pouvoirs, qu'ont 
été por tés les art. 2 2 , 2 9 , 5 5 , 5 4 , 6 1 , 7 0 , etc. du code d ' in 
struction criminelle, desquels i l résul te manifestement que, sauf le 
cas de flagrant déli t , le procureur du roi est exclusivement chargé 
du soin de rechercher et de poursuivre les dé l i t s , et le juge 
d'instruction de la mission de les constater et de recueillir les 
preuves propres à convaincre ceux qui s'en sont rendus cou
pables. 

« Qu' i l suit de là que le juge d'instruction doit renfermer l'ob
je t de l ' information, à laquelle i l p rocède , dans les bornes tracées 
par les réquis i to i res du minis tère public. 

« Qu'à la vé r i t é , lorsque, en dehors de ces limites, i l se produit 



dans le cours de l ' instruction, des renseignements sur des faits | 
nouveaux constitutifs de délits distincts, soit à la charge des p r é 
venus désignés dans le réquis i to i re ou dans les pièces y annexées , 
soit à charge d'individus que ces documents n'impliquent point 
dans les poursuites, le magistrat instructeur ne peut se dispenser 
de constater ces circonstances. 

« Que ce devoir l u i est notamment imposé par la disposition 
de l 'ar t . 29 du code d'instruction criminelle, portant que « tout 
« fonctionnaire ou officier public qu i , dans l'exercice de ses fonc-
<• lions, acquerra la connaissance d'un crime ou d'un délit , sera 
« lenu d'en donner connaissance au procureur du r o i » . 

« Mais que, cette constatation opérée , i l doit communiquer les 
pièces au minis tère public pour le mettre en position de se pro
noncer sur la direction qu ' i l juge convenable de donner au cours 
de l'action publique, par rapport à ces délits et en raison des
quels aucune instruction n'avait été p r o v o q u é e . 

« Que ces faits nouveaux ne peuvent se rattacher aux suites 
légales de l 'instruction existante que pour autant que le minis tère 
publie donne des réquis i t ions tendant à une information sur le 
tout. 

>• Qu'une telle manière de procéder est commandée : 
,, lu |>jir les dispositions de l 'art . 22 du code d'instruction c r i 

minelle, statuant que le procureur du roi est chargé de la recher
che et de la poursuite des délits ; 

« 2° Par la teneur de l'article 01 du même code, portant que, 
sauf le cas de flagrant dél i t , le juge d'instruction ne fera aucun 
acte d'instruction et de poursuite qu ' i l n'ait communiqué la pro
cédure au procureur du roi ; 

« 5 ° Par la disposition de l 'art . 70 du même code, statuant, 
pour un cas analogue, que le juge d'instruction compétent pour 
connaî t re de. la plainte, en ordonnera la communication au procu
reur du r o i , pour ê t re requis ce qu ' i l appartiendra. 

<• Qu'enfin le droit de citation directe, que l 'art. 1S2 du code 
d'instruction criminelle attribue au minis tère public, en mat ière 
de déli t , se trouverait para lysé , si le juge d'instruction pouvait, 
de son chef, faire porter l ' instruction sur des délits distincts et 
différents de ceux qui ont motivé le réquis i to i re , et si la chambre 
du conseil pouvait, dans ce cas, renvoyer devant le tribunal cor
rectionnel. 

« Qu' i l suit de ce qui précède que, dans l 'espèce, le juge d ' in
struction, en informant à tontes fins contre le p rénommé Lcbi -
ehol, a empiété sur les attributions légales du minis tère public et 
que la chambre du conseil, en renvoyant ledit prévenu devant le 
tribunal correctionnel, s'est appropr i é cette violation des pr inc i 
pes de la ma t i è r e . 

« Requiert qu ' i l plaise, à la cour, après avoir déclaré régul ière 
en la forme l'opposition formée par M . le procureur du rui près 
le tribunal de Neufchàlcau, et y faisant droi t , annuler l 'ordon
nance rendue le 51 décembre 1856, par la chambre du conseil du-
dit t r ibunal , en ce qu'elle a renvoyé le nommé Joseph Lebichot, 
devant le tribunal de police correctionnelle. 

« Fait au Parquet de Liège, le douze janvier 1857. 

« D U B O I S . » 

« Vu le réquis i to i re écrit et signé par le substitut du procu
reur généra l , lecture donnée par le greil i icr , en présence du sub
stitut du procureur généra l , des pièces du procès qu i , ainsi que 
le réquis i to i re , ont été laissés sur le bureau; 

« Le substitut du procureur général et le greffier s 'étant ret i 
rés , la cour dél ibérant sur le tout; 

« V u l'opposition, formée le 51 décembre dernier par le pro
cureur du roi à l'ordonnance de la chambre du conseil du tribunal 
de Neufchàlcau du même j o u r ; 

» Vu les pièces de la p rocédure , ainsi que les art. 22, 60 et 70 
du code d'instruction criminelle ; 

« Considérant qu ' i l résul te des articles précités que, hors le cas 
de flagrant déli t , le procureur du roi est exclusivement chargé de 
rechercher et de poursuivre les crimes et délits ; 

« Considérant que le juge d'instruction près le tribunal de 
Neufchâteau a informé contre le nommé Lebichot pour fait de vol , 
sans en avoir été requis par le minis tère publ ic ; 

» Que s'il a eu connaissance de ce dél i t , dans le cours d'une i n 
struction à charge des époux Millang et autres, i l devait en don
ner communication au procureur du roi et ne pouvait p rocéder , 
d'office, dans une affaire dont i l n 'é ta i t pas saisi et n'avait rien de 
connexe avec celle desdits époux Mil lang; d 'où i l suit que la pro
c é d u r e , faite contre Lebichot, contient un excès de pouvoir que la 
chambre du conseil s'est rendu propre en renvoyant le prévenu 
devant le tribunal de police correctionnelle; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'opposition du minis tère 
public, annule l'ordonnance de la chambre du conseil du tribunal 
de Ncufchàtcau en ce qui concerne le renvoi de Lebichot comme 

prévenu de vol devant le tribunal de police correctionnelle... « 
(Du 15 janvier 1857.) 

r — 

COUR D'APPEL DE GAND. 
C h a m b r e des mises en accusat ion, 

C H A M B R E D U C O N S E I L . O R D O N N A N C E . I ' I È C E S . 

Au eus où l'instruction dont rapport est fait en chambre du conseil 
par le juge d'instruction, n'a révélé aucune charge suffisante 
contre personne, et que le procureur du roi conclut « à ce qu'il 
plaise déclarer qu'il n'y a pas lieu de procéder à une plus ample 
instruction, et ordonner le dépôt des pièces au greffe, » l'ordon
nance de la chambre du conseil est irrégulierc et doit être 
reformée, si elle ne fait puis droit sur la première partie de ce 
réquisitoire, soit en l'adoptant purement et simplement, soit en 
ordonnant un plus ample informé; mais elle fait une. juste appli
cation de la loi en refusant d'ordonner le dépôt des pièces au 
greffe, libre à M. le procureur du roi de faire directement ce 
dépôt s'il, lejuqc convenir. Code d'instruction criminelle, a r t i 
cles 127, 128.' 

V o l de. 1,000 francs en e s p è c e s et d 'un sac en to i l e , c o m 
mis à M o u s c r o n , le 12 novembre 1856, au p r é j u d i c e de la 
messagerie V a n Gend et c o m p . A p r è s e n q u ê t e , r é q u i s i t o i r e 
du 20 a v r i l 1 8 5 7 , tendant à o rdonner par la c h a m b r e du 
conseil le d é p ô t des p i è c e s au greffe, a t t endu que l ' i n s t r u c 
t ion n'a r é v é l é aucune charge suffisante pour faire d é c o u 
v r i r les auteurs ou compl ices de ce c r i m e . 

Le t r i b u n a l de Cour I r a i statue en ces termes : 

O R D O N N A N C E . — « V u le r é q u i s i t o i r e . . . ; 
« Vu l 'art . 128 du code d'instruction criminelle ; 
« Attendu (pie, dans l 'espèce, i l y a crime et que jusqu' ici 

personne n'est inculpé, que par conséquent l 'art . I2S n'est pas 
applicable ; 

« La chambre du conseil décide, qu ' i l n'y a pas lieu d'adopter 
les conclusions telles qu'elles sont formulées par le min i s tè re 
public ; libre à M . le procureur du r o i , en attendant les renseigne
ments u l t é r i eu r s , de déposer les pièces au greffe... » (Du 7 fé
vrier 1857.) 

Oppos i t ion de la par t du m i n i s t è r e pub l i c . 

Par r é q u i s i t o i r e d u 4 a v r i l 1857, le p r o c u r e u r g é n é r a l 
r equ i e r t q u ' i l plaise à la chambre des mises en accusation 
accue i l l i r l 'oppos i t ion du m i n i s t è r e p u b l i c , c l y faisant 
d r o i t , annu le r l 'o rdonnance p r é i n e n l i o n n é e de la c h a m b r e 
d u consei l et o rdonne r que les p i è c e s de la p r o c é d u r e seront 
d é p o s é e s au greffe d u t r i b u n a l de p r e m i è r e instance. 

A R R Ê T . — « Vu l'ordonnance de la chambre du conseil du t r i 
bunal de p remiè re instance, séant à Courtrai , du 7 février 1857 ; 

« V u l'opposition à ladite ordonnance, datée du même j o u r ; 
o V u le réquis i to i re de M . D E V I L L E G A S , substitut du procu

reur général ; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 127 du rode d'instruction 

criminelle, le juge d'instruction est tenu de rendre compte à la 
chambre du conseil, dans un délai qu ' i l dé t e rmine , des affaires 
dont l 'instruction lui est dévolue , communication préalablement 
donnée au procureur du r o i , pour être par lu i requis ce qu ' i l 
appartiendra ; 

« Attendu qu ' i l s'agit, dans l 'espèce, d'un vol qualifié, dont 
l'auteur ou les auteurs sont restés inconnus; 

« Attendu que le réquis i to i re du procureur du roi tendait à 
ce qu ' i l plut à la chambre du conseil déclarer qu':! n'y avait pas 
l i eu , quant à p r é s e n t , de procéder à une plus ample instruction, 
et, en conséquence, ordonner le dépôt des pièces ati greffe; 

« Attendu que dans cet état de la cause, i l y avait l ieu, de la 
part de la chambre du conseil, de faire droit sur la p remiè re partie 
de ce réquis i to i re , soit en l'adoptant purement et simplement, 
soit en y statuant par une ordonnance de plus ample informé sui
des circonstances que l'examen des pièces pouvait lui avoir r évé 
lées, et tendantes à faire découvr i r les auteurs du vol ; 

« Attendu, quant à la seconde partie du réquis i to i re ayant 
pour objet de faire ordonner le dépôt des pièces au greffe, qu'au
cune disposition du code d'instruction criminelle n'impose celte 
obligation à la chambre du conseil; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur l'opposition du 
minis tère public, annule l'ordonnance, en ce qui concerne la pre
mière partie de son dispositif, et adoptant, à cet égard , le mot i f 
inséré au réquis i to i re du procureur du ro i , déclare qu ' i l n'y a 
pas l ieu, quant à présent , de procéder à une plus ample instruc
t ion; confirme l'ordonnance pour le su rp lus . . . « (Du 18 avr i l 1857. ï 

- ~ S " - T ' I Î I R ~ S I I 



DE LA JUSTICE RÉPRESSIVE EN ANGLETERRE 

C O M P A R É E A C E L L E D E L A F R A N C E . 

I l est de mode a u j o u r d ' h u i en France de d é n i g r e r la j u s 
tice de l ' A n g l e t e r r e . On devine assez que c'est p a r m i les 
partisans d u r é g i m e actuel que celte mode s'est é t a b l i e . 
Leur r é p o n d r e est d i f f ic i le et peut avo i r ses dangers. Dans 
la comparaison que les j o u r n a u x pol i t iques de Paris veu len t 
é t a b l i r en t re la jus t ice anglaise et celle de France , i l n ' y a 
que les imper fec t ions et les abus de la p r e m i è r e q u i pu i s 
sent ê t r e d i s c u t é s , u n é c r i v a i n f r a n ç a i s , q u i a c o n s e r v é son 
admi ra t ion p o u r les ins t i tu t ions du R o y a u m e - U n i , r é p o n 
dai t , i l y a peu de j o u r s : « Pou rquo i nous i n t e r r o g e r sans 
cesse sur ce q u i serait possible ou impossible en France en 
fai t d'abus ou de d é n i s de jus t i ce? P o u r q u o i v o u l o i r nous 
conduire à une comparaison, à des a p p r é c i a t i o n s i n t e r 
dites? a M . P H É V O S Ï - P A H A O O L a cependant é c r i t , dans u n 
j o u r n a l p o l i t i q u e , une page é l o q u e n t e sur les t r a i t s p r i n c i 
paux q u i d i s t i n g u e n t la p r o c é d u r e c r i m i n e l l e de l ' A n g l e 
te r re de cel le que r è g l e n t les codes f r a n ç a i s . On ava i t 
qua l i f ié les lo is anglaises « de lois barbares et f é o d a l e s , 
vieux restes de celles que le con t inen t p o s s é d a i t avant q u ' i l 
eut eu l ' espr i t de s'en d é f a i r e . » — <•• Nous avons j o u i a u t r e 
fois, d isa i t -on encore , des garanties l é g a l e s des a m é r i c a i n s 
et des anglais que vous admirez tan t , et nous nous est imons 
heureux que nos a n c ê t r e s les a ient r e p o u s s é e s . » 

Kos lecteurs nous sauron t g r é de t r o u v e r i c i la r é p o n s e 
de M . P H É V O S Ï - P A I U D O L , r é p o n s e q u i , dans la l i m i t e o ù i l 
est permis de toucher à de parei l les ques t ions , est encore 
r emarquab l e . 

« . . . . Certes, nous ne croyions point nos pères si heureux et si 
sages; s'ils jouissaient des garanties les plus inviolables de la 
l iberté individuelle, si le jugement par j u r y leur étai t assuré avec 
la publicité des débals et de l 'instruction et sous le contrôle d'une 
presse l ibre , si tout le monde parmi eux relevait des lois et de la 
justice, s'ils pouvaient pousuivre en leur propre nom et sans au
torisation préalable les chefs de l 'administration et les magistrats 
eux-mêmes, les réformes successives de nos rois et surtout la révo
lution de 1780 étaient plus qu'inutiles, c 'était le commencement 
d'une décadence . 

Mais i l n'est personne qui ne sache que nos pères n'ont jou i de 
semblables garanties ni avant la réorganisat ion de la justice par 
nos rois ni après ce grand travai l . Arrachée à l 'arbitraire féodal 
pour être concent rée dans la main des Parlcmens, la justice 
française, malgré les grands exemples de sagesse et de courage 
qui l'ont honorée , n'a guère fait que passer, comme le reste de 
nos institutions, de l'anarchie au despotisme. Avant que la justice 
royale eût fait la conquête du territoire français, i l y avait peu ou 
point de justice; quand celte conquête a été accomplie, nous 
avons eu une justice qui n'offrait d'autre garantie a ses justiciables 
que les lumières ou l 'humani té du juge, et qui pouvait i m p u n é 
ment manquer de lumières et d 'humani té . Nous avons eu d'abord 
une justice anarchique qui laissait les grands s'assassiner les uns 
les autres et qui l ivrai t les populations à leurs oppresseurs; puis 
nous avons eu une justice despotique, et ce sont les juges de Calas 
et de La Barre, ce sont ceux de Beaumarchais que la révolut ion 
a fait descendre de leurs s ièges. Qu'a-t-ou fait alors? On a em
prun té à l 'Angleterre le j u r y , la publici té des déba ts , quelques 
garanties dont nous jouissons encore; on a tenté de fonder parmi 
nous une justice qui pû t s'accorder avec ces libertés nouvelles 
que les hommes de ce temps espéraient laisser à leur pos té r i t é , 
et on ne se doutait guère alors que ce glorieux efforl vers une 
meilleure administration de la justice fût un retour au moyen-
âge. 

Que les formes de la justice anglaise aient conservé le carac tère 
des m œ u r s féodales, qui le nie? Mais que la forme emporte ici le 
fond et que la p rocédure civile, c l criminelle de l'Angleterre soit un 
reste d e l à barbarie du moyen-âge , qui peut sé r ieusement le sou
tenir, après avoir lu deux jours de suite les comptes-rendus des 
tribunaux anglais? Ouvrez le Times, parcourez ces colonnes réser
vées à l 'administration de la justice, et qui contiennent chaque 
jour plus de mal iè re que nos journaux judiciaires en une semaine, 
et vous verrez le spectacle unique d'une société qui se rend la 
justice à e l l e -même, sous la surveillance plutôt que sous la direc
tion de ses magistrats; qui a des répara t ions pour tous les genres 
d'injure et des voies ouvertes à tous les genres de poursuite; 

qui tranche le plus souvent par la solution d'une question de fait 
et par le verdict du j u r y ce qui n'est réglé parmi nous que par la 
conscience du magistrat i n t e rp ré t an t la loi ; qui a su faire des 
dommages et intérêts la pénali té la plus souple, la plus efficace, la 
plus capable d'atteindre et de r é p r i m e r toutes les fautes qu'ait 
encore connues le monde; qui enfin, sans avoir pris le soin stéri le 
d 'é tabl i r en principe l'égalité devant la l o i , la pousse en pratique, 
quoi qu'on en dise quelquefois, jusqu'aux de rn iè res applications. 

Vous demandez où est le code de l 'Angleterre; i l est t rès-vrai 
qu ' i l serait difficile à faire, et pour d'excellentes raisons : c'est 
que l 'Anglelcrre n'a pas cru inventer en un jour la justice et n'a 
pas eu besoin de l'essayer; qu'elle a des garanties t rès-précieuses 
qui remontent t rès -haut , comme clic en a d'autres qui sont d 'hier; 
que les noms de ses souverains les plus anciens at tachés à ses 
statuts les plus chers, retentissent sans cesse dans ses cours de 
justice à côté de celui de la reine Victoria, et qu'elle a su garder, 
en épuran t sans cesse cet hér i tage , ce que chaque époque avait fait 
de juste et d 'uti le. Mais ce code qui vous para î t l u i manquer, 
vous pouvez le tirer aisément de l'observation jou rna l i è r e de sa 
jus l ice ; i l suffit de formuler en loi et de classer mé thod iquemen t 
des usages que tout le monde connaî t cl que nul ne peut enfrein
dre. Ce travail, qui se fera quelque j ou r , la logique peut l'exiger, 
la pratique en a moins besoin. 

« Ce qui manque surtout à l 'Angleterre, di t /e Conslitiilionncf, 
c'est l'admirable institution du minis tère public avec le caractère 
de général i té et d 'activité qu ' i l a parmi nous comme conséquence 
de la centralisation politique et de la prédominance du t rône . Le 
minis tère public c'est l'ecil du pouvoir toujours ouvert et son bras 
toujours a r m é , c'est la sentinelle qui veille sur la société, c'est le 
gardien que rien ne corrompt et le protecteur que rien n ' in t i 
mide. » 

Soit, le minis tère public est tout cela. Mais laquelle des deux 
sociétés a le plus de droit de s'enorgueillir, celle qui ne peut se 
passer d'un I c i minis tère et qui serait livrée à la barbarie s'il 
n'existait point , ou bien celle qui se charge el le-même de s'assurer 
une bonne justice et qui se l'assure, qui ne manque pas absolu
ment, comme on le p r é t e n d , de minis tère public, mais qu i , par 
son activité v i r i l e , le rejette au second plan c l lu i laisse rarement 
le soin d'intervenir. Parmi nous, on peut se porter partie c ivi le , 
mais de r r i è r e le minis tère public et dans un pl i de sa loge, et s'il 
ne poursuit point, vous ne pouvez poursuivre. Nos voisins ne 
confient à personne le soin de décider s'ils sont ou non offensés ; i l 
poursuivent à leurs risques et périls ceux qui leur nuisent, et 
restent exposés eux-mêmes aux revendications légitimes de ceux 
qu'ils ont ainsi poursuivis. Si cette l iberté accordée à tout le 
monde et contre tout le monde, sans exception ni pr iv i lège , en
t ra înai t de graves désordres , si la société manquait ainsi de pro
tection, le système du continent serait de beaucoup pré fé rab le ; 
mais à moins que vous ne considériez comme un idéal une société 
qui chargerait l'Etat de tout ses devoirs et qui n'en remplirai t 
aucun, ce n'est pas une gloire de pou de prix pour une société 
civilisée que de se suffire ainsi dans la plus importante des fonc
tions sociales. Ce ne sont pas seulement les fautes qui in téressent 
les particuliers qui tombent sous une répress ion par t icul ière : 
l'Etat est le plus souvent déchargé par des associations riches et 
vigilantes du soin de poursuivre les fautes qui in téressent le 
public. La société pour la suppression du vice poursuit et r é p r i m e 
la vente des œuvres et gravures licencieuses ; i l existe des sociétés 
semblables pour la protection des jeunes filles, des enfans, des 
apprentis, elc. ; tout le monde connaî t les poursuites incessantes 
exercées par la Société protectrice des animaux. Dites que parmi 
nous la disparition du minis tère public r amènera i t la nation à 
l 'état barbare, et nous ne songerons point à vous contredire ; mais 
si vous nous déclarez en cela supé r i eu r s à une nation qui sait et 
peut se défendre e l le -même, et qu i , le plus souvent, ne laisse 
rien à faire au minis tère public, nous refusons absolument de nous 
enorgueil l ira si bon m a r c h é . . . " 

' B W T -

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — N O M I N A T I O N . — • 

Par a r rê té royal du 2 mai 1857, le sieur Forgcur ( A . - R . ) , candi
dat avoué à Liège, est nommé avoué p rès le tr ibunal de première 
instance de cette vi l le , en remplacement de son pè r e , démission
naire. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . — 

Par a r rê té royal du 2'J avr i l 1857, le sieur Th i ry (E.-J .) , clerc 
d 'avoué et candidat huissier à Dinan l , est n o m m é huissier près- le 
tribunal de p remiè re instance de celte vi l le , en remplacement 
du sieur Lemairc, décédé . 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H . M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de H . Roe l s . 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . A P P E L . É V A L U A T I O N E R R O N É E . 

T U T E U R . — E M P R U N T . — D I V I S I B I L I T É . — S O L I D A R I T É . — 

C O M P T E S O M M A I R E . — I N T E R P R É T A T I O N D E C O N T R A T . 

Le ressort se règle, quant à l'appel, non d'après le titre produit ou 
la chose adjugée, mais d'après le montant de la demande, quand 
même le chiffre en serait erroné, pourvu qu'il n'ait pas été exa
géré à dessein. 

Le conseil de famille, autorisant le tuteur à emprunter pour le mi
neur, peut subordonner l'emprunt à la condition que le prêteur 
surveillera l'emploi des fonds avancés, mais il faut que la con
dition soit clairement exprimée. 

Si le père tuteur, autorisé à emprunter, pour sa fille mineure d'un 
premier lit, et conjointement avec elle, une somme déterminée, à 
l'effet d'éteindre des dettes communes entre elle et lui, fait un 
emprunt de pareille somme, ensemble avec sa seconde femme, et 
en même temps pour sa mineure, le prêteur qui aura ainsi con
tracté avec trois personnes distinctes, n'aura d'action personnelle 
contre la mineure que pour mi tiers. 

La clause de solidarité, stipulée dans le contrat, ne pourra obliger 
la mineure. 

La délibération du conseil de famille, dûment homologuée, portant 
qu'il est avéré pour tous les membres du conseil que les raisons 
alléguées par le tuteur sont réelles et qu'il est impossible de payer 
les dettes au moyen des revenus, cmjiorle la présomption qu'il a 
été satisfait au prescrit de l'art. 4 5 7 du code civil, relatif à la 
présentation du compte sommaire, tant cl aussi longtemps du 
moins que la preuve contraire n'est pas rapportée. 

La stipulation, par laquelle l'emprunteur s'engage, dans l'acte de 
prêt, de faire réduire une hypothèque préexistante, est en faveur 
du prêteur et n'engendre pour lui aucun devoir qui puisse le con
stituer en faute vis-à-vis des tiers. 

Le père tuteur qui, au lieu de faire un emprunt réel pour la mi
neure, à fin de lui procurer des fonds pour payer les dettes con
formément à l'autorisation du conseil de famille, ferait usage 
de cette autorisation pour reconnaître, an nom de sa mineure, 
personnellement cl hypothécairement, une dette antérieure, 
étrangère à celle-ci, commettrait un abus grave, de nature à dé
gager la mineure de toute obligation envers le prêteur, qui aurait 
accepté la novalion. 

( L E S M E M B R E S D U B U R E A U D E B I E N F A I S A N C E D E R L ' M B E K E C . V I R G I 

N I E V A N E E C K I I O U T T E . ) 

Le 3 n o v e m b r e 1 8 3 1 , Jean V a n E e c k l i o u l t e , receveur 

c o m m u n a l à A r d o y e et p è r e de l ' i n t i m é e , ( i l p r o c é d e r à l ' i n 

v e n t a i r e des biens exis tant à la m o r t u a i r e de sa p r e m i è r e 

f emme , m è r e de la d i t e i n t i m é e et de Char les-Louis V a n 

E c c k h o u t t e . Ce d e r n i e r é t a n t d é c é d é peu de temps a p r è s , 

l ' i n t i m é e s'est t r o u v é e a p p e l é e à r e c u e i l l i r , c o m m e h é r i t i è r e 

de sa m è r e et de son f r è r e , les 7/16 des biens de la c o m m u 

n a u t é conjugale de ses paren ts . Le p è r e s u r v i v a n t resta en 

possession de tous les biens m e u b l e s ; les immeub le s fu ren t 

vendus le 50 d é c e m b r e 1 8 5 2 , et à la sui te de cette ven te , 

les d r o i t s h é r é d i t a i r e s de V i r g i n i e V a n Eeckhou t t e f u r e n t 

l i q u i d é s à la somme de 2 , 1 4 0 f r . , par u n acte n o t a r i é d u 

24 a v r i l 1854 , en v e r t u d u q u e l ce l le-c i a p r i s des i n s c r i p 

t ions h y p o t h é c a i r e s q u i on t a s s u r é la conservat ion de cet 

a v o i r . 

Le 17 m a i 1 8 4 4 , le p è r e V a n Eeckhout te so l l ic i ta d u 

conseil de f a m i l l e et en o b t i n t l ' au to r i sa t ion de con t rac te r 

p o u r sa fille m i n e u r e , con jo in tement avec l u i - m ê m e , u n 

e m p r u n t de 3 , 0 0 0 f r . et d ' h y p o t h é q u e r , à cet effet, cer 

tains immeub le s c o m m u n s en t re eux. La d é l i b é r a t i o n d n 

conseil de f a m i l l e fu t ensuite h o m o l o g u é e par u n j u g e m e n t 

d u t r i b u n a l de Bruges et les 3 ,000 f r . fu ren t e m p r u n t é s à 

Colette V a n den B e r g h e , au teur des appe lan t s , su ivan t 

acte n o t a r i é du 3 septembre 1844 . 

Les biens immeub le s h y p o t h é q u é s à cet e m p r u n t et ceux 

sur lesquels l ' i n t i m é e avait p r i s i n s c r i p t i o n p o u r la conser

va t ion de ses 2 , 1 4 0 f r . , ayant é t é vendus, cel le-ci fut eo l lo -

q u é e en o r d r e u t i l e p o u r cette c r é a n c e , mais les a d m i n i s 

t ra teurs appelants ne le f u r e n t pas pour celle de Colet te V a n 

deu Berghe . I l s p r i r e n t le p a r t i de me t t r e s a i s i e - a r r ê t sur la 

somme due à V i r g i n i e V a n Eeckhout te et p o r t è r e n t l e u r de

mande en v a l i d i t é devant le t r i b u n a l de Bruges , lequel d é 

clara cette saisie n u l l e et sans effet par j u g e m e n t d u 

23 j u i l l e t 1 8 5 5 , d o n t appel . 

L ' a r r ê t q u i su i t fai t c o n n a î t r e les moyens plaides devan t 

la c o u r . 

A R R Ê T . — « Sur la recevabil i té de l'appel : 
» Al lendu qu ' i l est de principe constant que le ressort se règle 

d 'après la demande et non d 'après le titre produit pour la j u s t i 
f ier ; 

« Attendu, dans l 'espèce, que la sais ie-arrêt pra t iquée par les 
appelants à charge de l ' int imée ainsi que la dénonciat ion notifiée 
à celle-ci, avec assignation en val idi té , tendent à obtenir paiement 
de la somme de 5 , 0 0 0 francs, capital de l'acte l i t igieux, et de 
1 5 0 francs pour in térê ts de ce capital; 

« Attendu qu'on ne reproche point à la partie saisissante l 'em
ploi de m a n œ u v r e s pour é luder les prescriptions légales, mais 
que l'on soutient uniquement que l'action, élevée e r r o n é m e n t à 
5 , 0 0 0 f r . , ne peut avoir pour objet, quant à l ' in t imée, que l ' i n i -
port de sa part v i r i le dans les dettes communes entre elle et son 
p è r e , ou tout au plus la moit ié du capital réclamé ; 

« Attendu qu'en admettant que la prétent ion doive ê t r e r é 
duite ou soit reconnue inadmissible en tout ou en partie, elle n'en 
reste pas moins, quant au taux d'appel, ce qu'elle é ta i t à l 'origine 
c l doit seule servir de base à la fixation du dernier ressort, sans 
égard à la chose rédu i t e ou reconnue par le juge, surtout au cas 
actuel, où la demande, quclqu'en puisse être le m é r i t e , n'a pas 
été por tée au chiffre originaire par reflet d'une simple erreur, 
comme ledit l ' in t imée, mais en vertu d'un titre apparent; 

« Au fond : 
« Attendu que si , sous le régime du code c i v i l , le tuteur agit 

seul, sans le concours des tiers, dans l 'exécution des actes de son 
mandat, pour lesquels la loi n'exige aucune autorisation spéciale , 
i l est évident néanmoins que du moment que pareille autorisation 
est requise, l 'autor i té qui la confère est juge de son o p p o r t u n i t é , 
et peut dès lors ou la refuser ou ne l'accorder que coiiditionnclle-
ment ; 

" Qu'ainsi le tuteur ne pouvant emprunter pour le mineur 
sans y ê t re autor isé par le conseil de famille, conformément aux 
art . 4 5 7 et 4 5 8 du code c i v i l , celui-ci est en droit de subordonner 
l 'emprunt à la condition que le p rê t eu r surveillera l'emploi des 
fonds, et, dans ce cas, l'inaccomplissement de cette condition, 
clairement et formellement exp r imée , engagera sans nul doute la 
responsabi l i té du p r ê t e u r comme celle du tuteur l u i - m ê m e ; 

• Mais attendu que dans la p résen te cause i l ne résul te ni des 



termes, ni de l'esprit de la dél ibérat ion, autorisant le tuteur à 
emprunter, que le conseil de famille ait voulu faire peser sur le 
p rê t eu r un devoir quelconque concernant l'application de la 
somme prê tée ; 

« Qu'en effet sur l 'exposé produit la part du tuteur que des 
poursuites é ta ien t imminentes au sujet des dettes communes et des 
dettes courantes, le conseil a consenti à la demande faite de pou
voir emprunter, ce, est-il d i t , à la charge u l té r ieure imposée audit 
exposant de payer les dettes au moyen des fonds à lever et de 
passer acte devant notaire; que cette charge dont i l g rève laxati-
vemenl et exclusivement le tuteur, après la récept ion des espèces , 
ne peut donc ê t re invoquée contre d'autres personnes ; que ce 
serait là une in te rpré ta t ion extensive, repousséc par un texte clair 
et formel ; 

» Que, d'ailleurs, si le conseil avait voulu exiger l ' intervention 
du prê teur dans l'emploi dont i l s'agit, i l aurait eu soin de mettre 
celui ci à même de satisfaire à cette condition, soit en indiquant 
les noms des créanciers cl les sommes à payer, soit en se référant 
à un inventaire ou à un autre acle qui en constate, tandis que, en 
ordonnant uniquement au tuteur de payer les dél ies , (de schulden 
te betalen), cette expression générale et indé te rminée a pu fort 
bien suffire à ce dernier, mais était tout à fait insuffisante pour 
éclairer convenablement le p rê t eu r sur le devoir qu'on eût voulu 
réclamer de lui ; 

« Attendu que les parties en cause s 'éloignent toutes deux de 
la vér i té , en soutenant, d'une part l ' intimée que le tuteur n'a pris 
pour elle aucun engagement personnel et qu'elle n'est tenue 
qu 'hypo théca i rement , et d'autre part, la partie appelante au con
traire, que l 'emprunt a eu lieu exclusivement pour le compte de 
la pupille ; 

« Que les deux parties se fondent sur l'acte passé devant le 
notaire Slock, à Ardo \ c , le 5 septembre 1841, dont la teneur, 
combinée avec la dél ibérat ion du conseil de famille, doit , en effet, 
servir à fixer la véri table position de la mineure dans la conven
tion ; 

« Que dans cet acte comparaissent les époux Van Eeckhoutte 
Cloct, ledit Van Eeckhoutte agissant, en outre, en vertu de la 
délibération du conseil de famille, suivie d'homologation, dont la 
grosse est par lu i exhibée , et portant autorisation de former, tant 
pour lui que pour la mineure, la convention dont i l va s'agir; 

« Ensuite de quoi les comparants reconnaissent devoir soli
dairement à la dame Van den Berghe la somme de 5,000 f r . , 
qu'ils s'obligent aussi solidairement à rembourser après les dix 
années , à par t i r de la dale du contrat, et de plus à en payer l ' i n 
térêt à raison de 5 p. e. l'an ; 

« Qu' i l appert à l 'évidence de ce qui précède que la dette a été 
contractée par trois personnes distinctes, à savoir par Van Eeck
houtte, p è r e , par Doro thée Cloct, son épouse , et puis par ledit 
père, agissant pour la mineure; que l 'obligation, quant aux époux 
Van Eeckhoutte, est formelle et ne saurait faire l'objet d'un 
doute; que par rapport à la mineure, le père Van Eeckhoutte, en 
invoquant expressément les pouvoirs à lui donnés , en quali té de 
luleur, par le conseil de famille, a suffisamment fait connaî t re 
qu'il entendait agir en celte qualité pour obliger sa pupi l le ; 

u Qu'à la vér i té i l n'avait pas mandat pour la lier solidairement 
et que partant la solidari té ne peut opére r , quant à elle, outre que 
les appelants ont déclaré en appel qu'ils ne s'appuyaient nullement 
sur la clause y relative ; 

« Que, d'un autre côté, i l est manifeste que le conseil de fa
mille n'a pas permis un emprunt pour la mineure seule, mais 
pour la mineure, ensemble avec son père , comme le porte en 
termes exprès la proposition qui lui était soumise : « 'J'en einde 
« voor zyne wees gesamcnlbjk met hem exposant le moyen onllcc-
« nen, » ce qui est cor roboré ensuite par le motif rappelé à l'ap
pui , résu l tan t de la nécessité de payer des dettes communes au 
père cl à la fille ; 

•< Que si , néanmoins , au lieu de faire une levée d'argent con
jointement avec sa pupille, i l s'esl contenté de la faire intervenir , 
elle t ro is ième, dans celte opérat ion, restreignant ainsi, dans cet 
acte, l'usage des pouvoirs qu' i l avait reçus , i l s'ensuit, en défini
tive, que l'obligation personnelle, imposée de ce chef à la m i 
neure, du moins à l 'égard de la créancière , se Irouve rédui te au 
tiers de la créance ; 

« Attendu que vaincu,eut l ' intimée a fait valoir qu ' i l n'existe 
aucune trace que l'autorisation d'emprunt ait été p récédée , sui
vant l 'art . 4 j 7 du code c i v i l , d'un compte sommaire, p résen té par 
le tuteur, constatant que les deniers, effets mobiliers et revenus 
de la mineure étaient insuffisants; car en supposant que la loi re
quière ce préa lable , à peine de nul l i té , la dél ibérat ion emporte, 
dans l 'espèce, la présompt ion légale qu' i l y a été satisfait, puis
qu'on y lit qu ' i l est avéré: pour tous les membres du conseil que 

les raisons alléguées par le tuteur sont réelles et qu ' i l est complè
tement impossible de payer les créances exigibles au moyen des 
revenus des biens communs, ce qu'ils n'ont pu estimer ainsi que 
par suite de la connaissance prise de la situation pécunia i re de la 
mineure ; que cette p résompt ion est justifiée de plus par l'homolo
gation donnée à la dél ibérat ion et ne pourrait tomber, en tout cas, 
que devant une preuve contraire, qui n'est pas r a p p o r t é e ; 

« Attendu que l ' int imée p ré t end encore que la perle du capital 
est imputable, d'abord à la dame, c réanc ière , pour n'avoir pas 
réc lamé du père Van Eeckhoutte l 'exécution de la promesse, i n 
sérée dans l'acte no ta r i é , de faire r édu i r e de 7,y(i4 f r . à 3,000 fr . 
l 'hypothèque existant à sa charge pour sa gestion de receveur 
communal à Ardoye ; ensuite aux appelants, successeurs de ladite 
dame, pour avoir négligé de se prévaloi r contre la commune 
d'Ardoye de l 'hypothèque légale de la mère de l ' in t imée ; 

a Que celte double assertion, d é p o u r v u e de toute justification 
de la part de l ' in t imée, demeure sans por tée au procès ; que d'ail
leurs, quant au 1 e r fait, l'acte stipule la réduct ion d 'hypo thèque 
comme un devoir du déb i teur envers la c réanc ière , qui était libre 
d'en exiger ou de n'en pas exiger l'accomplissement, et que celle-
ci a fort bien pu, d 'après la position apparente des débi teurs à 
celte époque , n'en pas provoquer la réa l i sa t ion ; et quant au 
2 e fait, l 'antér ior i té de l 'hypothèque de la mère Van Eeckhoutte est 
contredite par celte autre allégation faite par l ' int imée que le père 
Van Eeckhoutte étai t receveur des taxes communales d'Ardoye. 
lorsqu'il épousa Barbe De Busschere, mè re de ladite in t imée ; 

« Attendu finalement que par ses conclusions devant la cour 
l ' intimée articule que l 'emprunt n'a pas eu l ieu, tel qu ' i l était au
torisé par le conseil de famille dans l ' intérêt de la mineure, mais 
que la dame Colette Van den Berghe avait prê té purement et sim
plement et remis la somme de 3,000 fr . à Van Eeckhoutte, lors
que, pos té r ieurement audit prê t et à ladite remise, i l a élé passé, 
devant Slock, notaire, l'acte du 3 septembre 1844 sur lequel roule 
le débat ; 

» Attendu que ce fait, s'il élait d é m o n t r é , constituerait un abus 
grave et dé t ru i ra i t toute obligation personnelle dans le chef de la 
mineure; qu ' i l est certain, en effet, que le conseil de famille n'a 
voulu autoriser qu'un emprunt effectif, qui p rocurâ t des espèces 
pour satisfaire les créanciers envers lesquels la mineure étai t 
obligée pour sa part, et non permettre la novation d'une dette, 
qui lui élait é t r angè re , et qui ne pouvait être appl iquée an paie
ment île ce qu'elle devait e l l e - m ê m e ; 

« Que l'acte ne s'exprime pas à cet égard en termes clairs et 
précis , puisque, en disant que les comparants reconnaissent 
devoir à la dame Colette Van den Berghe la somme de 5,000 fr . 
pour espèces p rê tées , par les comparants levées (ovcrgeleende 
geldspccien door de eomparanleu opgcstreken,) i l n'ajoute point ou 
bien que l'argent a été compté et enlevé en présence du nolaire et 
des témoins , comme i l est d'usage, lorsque le prê t se fait au mo
ment de la passation de l'acte, ou bien que le prê t et la remise 
ont élé effectués a n t é r i e u r e m e n t , et laisse ainsi subsister le doute 
sur la question de savoir s'il s'agit d'un emprunt effectif cl actuel 
au profit des déb i t eu r s , ou si la stipulation vague et générale d'ar
gent prê té et enlevé ne se rapporte pas à une opérat ion précé
dente et ne tend ainsi à dissimuler la novation d'une dette pré
existante, incombant aux comparants ou à l 'un d'eux; 

» Que le fait posé par l ' int imée est doue pertinent, qu ' i l a élé 
dénié par les appelants et qu ' i l y a partant lieu d'en admettre la 
preuve ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui M . le premier avocat général 
D O X . N Y , et de son avis, déclare l'appel recevable et y statuant, dit 
pour droit : l "que la dame Colette Van den Berghe, auteur des 
appelants, n 'était pas tenue de surveiller l'emploi des fonds p r ê 
t é s ; 2 ° que les appelants ne sont pas astreints à faire conslcr de la 
présentat ion au conseil de famille du compte sommaire prescrit 
par l 'art . 457 du code c i v i l ; 5" que l ' int imée n'a établi aucune 
faute imputable aux appelants ou à leur auteur ; 4° que ladite in 
t imée est personnellement obligée pour un tiers dans la dette re
connue par l'acte passé devant M n Sloek, nolaire à Ardoye, le 
3 septembre 1841, à moins qu'elle ne prouve que ledit acle n'a 
pas eu pour objet un emprunt rée l , au profit des inlércssés , lors 
de la passation, mais la reconnaissance d'une dette an t é r i eu re , 
personnelle aux époux Van Eeckhoutte ou à l 'un d'eux, sans rap
port avec l 'emprunt autor isé par le conseil de famille; et avant de 
faire définit ivement droit au fond sur le mér i te de l'appel, admet 
l ' intimée à snbministrcr ladite preuve par tous moyens légaux, 
sauf preuve contraire, dépens r é s e r v é s . . . « (Du 27 mars 1857. 
Plaid. M M " L A N T I I E F . R F . , D ' E U I O C N G N E . ) 

*aQQi .. 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . I le L o n g é . 

A V O U É . — D É C L A R A T I O N . — T R A N S A C T I O N . — R O L E . — B I F F U R E . 

I N T E R V E N T I O N . — R E C E V A B I L I T É . — A C T I O N P R I N C I P A L E . — 

I N C I D E N T . 

La déclaration valablement faite par les avoués des parties qu'une 
cause est terminée pur arrangement met fin au procès. 

L'intervention, lorsque le procès an principal est venu à cesser, 
n'est plus reccvable, sauf il l'intervenant à agir directement. 

( M E E U S C . L A S O C I É T É G É N É R A L E . ) 

Par e x p l o i t d u 13 a v r i l 4 8 5 0 , la S o c i é t é G é n é r a l e p o u r 
favor iser l ' i n d u s t r i e na t iona le avai t fa i t assigner Joseph 
Meeus aux fins de le faire condamner au pa iement d 'une 
somme de 2 , 7 5 6 , 1 7 5 f r . 96 cent. ; en tendre n o m m e r u n 
agent de change p o u r vendre les actions d o n n é e s en gage 
par l ' a s s i g n é p o u r , sur le p r i x à en p r o v e n i r , la S o c i é t é 
demanderesse ê t r e p a y é e pa r p r i v i l è g e aux termes d u code 
c i v i l . 

L 'affa i re fu t mise au rôle, mais i l n ' i n t e r v i n t aucun au t re 
acte de poursu i t e , et à la demande des a v o u é s , la cause fû t 
biffée d u r ô l e le 11 j a n v i e r 1 8 5 1 , comme t e r m i n é e en t re 
par t ies . 

Cependant , par acte d ' a v o u é à a v o u é d u 20 j u i l l e t 185G, 
l ' a v o u é d u d é f e n d e u r , ramena la cause à l ' audience, et pa r 
acte d 'huiss ier d u 6 n o v e m b r e su ivan t , i l conc lu t à l ' a n 
n u l a t i o n de l 'assignation i n l r o d u c t i v e . 

Le 25 f é v r i e r 1 8 5 7 , une r e q u ê t e aux fins d ' i n t e r v e n t i o n 
fût s ign i f i ée par P h . et F r . V a n d c r m a e l c n , h é r i t i e r s de 
l ' é p o u s e de J . Meeus, d é f e n d e u r o r i g i n a i r e . 

La S o c i é t é G é n é r a l e a comba t tu la conclus ion du d é f e n 
deur et le m é r i t e de l ' i n t e r v e n t i o n en i n v o q u a n t une p r é 
tendue t r ansac t ion , q u i serait avenue le 9 a o û t 1 8 5 0 , par 
laquel le Meeus l u i a u r a i t c é d é toutes les actions faisant 
l 'objet d u p r o c è s . 

Meeus, sans r e c o n n a î t r e n i denier f o r m e l l e m e n t cette 
t r ansac t ion , a soutenu que si e l le exis ta i t r é e l l e m e n t , el le 
serait e n t a c h é e de p lus ieurs n u l l i t é s . 

J U G E M E N T . — Sur la fin de non-recevoir dédui te de l 'extinction 
de l'action in tentée le 15 avr i l 1 8 5 0 : 

« Attendu que la cause introduite à ce jour a été biffée du rôle 
le 1 1 janvier 1 8 5 1 , comme terminée entre parties; 

« Attendu que, dans les circonstances du procès , la biffure, 
mot ivée comme elle l'est, implique l'aveu, l'ait par les avoués à 
l'audience, d'une transaction intervenue sur l'objet du l i t ige ; 

« Qu' i l est si vrai que telle est la seule in te rpré ta t ion plausible 
de l ' inscription contenue au p lumi t i f de l'audience, que les pièces 
versées au procès par le demandeur lu i -même reproduisent le 
texte et la date d'une transaction aux tenues de laquelle le de
mandeur aurait cédé à la Société défenderesse les valeurs dont 
celle-ci poursuivait la vente; 

« Attendu qu'aucun désaveu n'est venu paralyser la déclarat ion 
de transaction judiciairement constatée ; que dès lors i l faut tenir 
l'action pour éteinte ; 

« Attendu que si le demandeur veut opposer à cet aveu la 
nulli té de la transaction qui en forme la base, c'est à lui qu ' i l 
incombe de produire le t i tre dont i l entend se p r éva lo i r ; que jus
que là son exception n'est pas rccevable; 

u Sur l ' intervention : 

o Attendu qu'une intervention n'est qu'un incident et que tout 
incident suppose l'existence d'une action principale ; 

« Attendu que les considérat ions qui précèdent ont suffisam
ment d é m o n t r é que dès le 11 janvier 1 8 5 1 , i l a été transigé de 
l'aveu des parties sur l'objet de l'action introduite le 15 avr i l 
1 8 5 0 ; d 'où i l suit que celte action n'existait plus à la date de 
l ' intervention formée le 2 5 février 1 8 5 7 , et, parlant, que celle-ci 
n'est pas rccevable; 

» Par ces motifs, le Tr ibuna l , M . V A X B E L L I N G I I E N , substitut 
du procureur du r o i , entendu en ses conclusions conformes, dé 
clare non rccevable hic et ntttic les conclusions de la partie M A E R -

T E N S (Meeus) et par suite celle de la partie IlEERNu(Vandermaelen); 
condamne la partie M A E R T E N S aux dépens envers la partie D E 

Roxs (la Société Générale) et la partie H E E R N U aux dépens de son 
intervent ion. . . » (Du 14 avri l 1 8 5 7 . — Plaid. M M 1 " M A S C A R T , 

V A X H L M B E É C K C . . O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . a r t . 29 c l 75 d u d é c r e t du 50 mars 

1 8 0 8 ; — B r u x e l l e s , 7 f é v r i e r 1838 ( P A S I C R I S I E , 1 8 5 8 , 2 , 

5 9 4 ) ; 13 a v r i l 1847 ( B E L G . J U D . , V I , 6 1 6 ) ; — C A R R É , 1 2 7 5 , 

quater. 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . nroquet . 

P R E S S E . — A R T I C L E I N J U R I E U X . — R É P A R A T I O N C I V I L E . 

Tonte personne a le droit de demander en justice lu réparation des 
injures contenues dans un article de journal où elle est suffisam
ment désignée, quoique son nom ne soit pas cité dans cet article. 

( O E S C A M P S C . L A C O N S T I T U T I O N . ) 

Le j o u r n a l la Vérité, en r endan t compte d 'un bal q u i 
avai t eu l i e u h T o u r n a i au mois de j a n v i e r 1 8 5 7 , avai t d é 
s i g n é pa r des in i t ia les quelques daines q u i avaient a s s i s t é à 
ce b a l , et don t i l faisait l ' é l o g e . 

Le j o u r n a l la Constitution t rouva que ce comple - r endu 
é t a i t blessant pour les dames don t on avai t p a r l é , et p u b l i a 
u n a r t i c l e o ù se t r o u v e la phrase suivante : « La Vérité 
« s 'é ta i t c o n t e n t é e j u s q u ' i c i de je te r sa bave i m p u r e sur nos 
« p lus estimables conc i toyens ; mais a u j o u r d ' h u i , par u n 
« raf f inement de cyn i sme , el le s'attaque aux dames. 

« I l é t a i t r é s e r v é , a jouta i t la Constitution, à M . D . C . 
« et compagnie de nous i n i t i e r à ce nouveau genre de 
" scandale. » 

M . l 'avocat Descamps, se c royan t d é s i g n é sous les i n i 
t iales I ) . C , f i t sommer l ' é d i t e u r de la Constitution de 
d é c l a r e r si c ' é t a i t à l u i q u ' i l avai t fai t a l l u s i o n . L ' é d i t e u r 
refusa de s ' expl iquer , et en c o n s é q u e n c e M . Descamps le 
ci ta en jus t i ce p o u r ob ten i r 2 ,000 francs de dommages-
i n t é r ê t s en r é p a r a t i o n de l ' a r t i c l e i n j u r i e u x don t i l se 
p l a igna i t . 

Le d é f e n d e u r sout in t q u ' i l n ' é t a i t pas t enu de satisfaire 
à la sommat ion que le demandeur l u i avai t a d r e s s é e , et i l 
conc lu t à ce q u ' i l fû t d é b o u t é de sa demande avec d é p e n s . 

J U G E M E N T . — « Sur la recevabil i té de l'action : 
« Attendu que si, aux termes de l 'art . 18 de la constitution, 

la presse est l ibre, l'auteur d'un article de journal , et à son défaut , 
l 'édi teur n'en est pas moins responsable de ses conséquences vis-
à-vis de quiconque se p ré tend lésé par cet art icle; 

» Attendu que cette responsabi l i té s 'élend non-seulement au 
cas où la personne lésée est désignée nominativement, mais aussi 
au cas où celle désignation est faite de manière à ce que le publie 
ne puisse se tromper sur l ' intention de l'auteur de l 'art icle; 

« Attendu que si la désignation s'applique à plusieurs per
sonnes, chacune d'elles, ép rouvan t une part dans le dommage, a 
év idemment intérêt à en obtenir la réparat ion pour ce qui la con
cerne, et qu'un pareil intérêt peut servir de base à une action en 
justice; 

o Attendu, dans l 'espèce, que si la p remiè re partie de l'article 
dont plainte para î t ne s'appliquer qu'au journal la Vérité, i l en est 
autrement de la seconde partie de cet article, où se trouvent les 
initiales D . C. et comp. , placées avec l'intention évidente d ' indi
quer au public une certaine catégorie de personnes auxquelles 
s'applique l ' imputation reprise eu celle partie de l 'art icle; 

» Attendu que ces initiales D . C. étant celles des deux syllabes 
du nom du demandeur, et d'un autre côté le journal la Constitu
tion ayant en maintes occasions désigné le demandeur comme l 'un 
des rédac teurs du journal la Vérité, i l est évident qu'on doit con
s idérer ce dernier comme l'une des personnes désignées dans 
l 'article, surtout lorsque sur la sommation à lu i faite à ce sujet, le 
défendeur a refusé de s'expliquer; 

» Attendu qu'en justice le défendeur a pers is té dans le même 
s y s t è m e , et qu'au lieu de dén ie r le fait posé par le demandeur et 
corroboré des présompt ions ci-dessus, i l s'est bo rné à prendre des 
conclusions où l ' ironie et le sarcasme sont venus se joindre à ce 
que l'article donl plainte peut présenter de dommageable; 

t Attendu qu 'à défaut de cette dénéga t ion , la preuve qui in 
combait au demandeur, qu ' i l est bien l'une des personnes dési
gnées dans l'article dont i l s'agit, se trouve atteinte, et que dès lors 
l'action qu ' i l a intentée est reccvable; 

« Au fond : 
« Attendu que l'article dont plainte, d 'après son contexte, con

tient deux parties distinctes, l'une qui s'adresse au journal la 
Vérité, l 'autre aux personnes désignées sous les initiales D . C. 
et compagnie; 

« Attendu quant à celte de rn i è re partie dont i l est seulement 
question dans la cause, que si on se reporte à l'article auquel i l 



est fait allusion, elle ne peut constituer une calomnie, l 'article en 
question, au moins en ce qui concerne la mention qu ' i l fait des 
dames, ne pouvant exposer son auteur au mépr i s et à la haine de 
ses concitoyens; que cette partie de l'article ne contient donc 
qu'une apprécia t ion de la conduite de M M . D . C. et comp., à qui 
on reproche à tort d'avoir agi, en celte circonstance, avec un 
raffinement de cynisme; 

« Attendu que c'est bien là une injure dont le demandeur a 
droit d'exiger la r épa ra t i on , mais qu ' i l n 'échet pas de l u i accorder 
à l i tre de dommages - in t é rê t s , la somme à laquelle i l a conclu, 
après toutefois avoir r enoncé à la contrainte par corps; 

« Attendu que d 'après les explications qui p récèden t , le de
mandeur trouverait celte répara t ion dans la publication du pré 
sent jugement, aux frais du dé fendeur , si mieux n'aime, ce 
dernier, le publier lu i -même dans la feuille qu ' i l é d i t e ; 

i Par ces motifs, le Tr ibunal d i t que c'est avec droit que le 
demandeur a attrait en justice le défendeur pour obtenir, en ce 
qui le concerne, la répara t ion du dommage qu ' i l a pu ép rouve r 
par la publication de l'article dont i l s'agit, déclare cet article 
injurieux pour lui ; condamne le défendeur , à l i tre de dommages-
intérê ts , à publier le p résen t jugement dans la feuille qu ' i l édi te ; 
dit qu'à défaut de l'avoir fait dans la huitaine de la prononciation 
du présent jugement, le demandeur est autor isé à le faire publier 
dans telle feuille de la localité qu ' i l jugera convenable, et ce aux 
frais du dé fendeur ; condamne ce dernier aux dépens de l ' i n 
stance; le demandeur non plus avant fondé . . . » (Du 16 avr i l 1 8 B 7 . 
Plaid. M M " D E S C A M P S , A L L A R D - K U P P E N S . ) 

•—S» & ^ Q - - g - ~ — 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Miamltrc correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de IM. De F l e r l u n l , 

consei l ler . 

E S C R O Q U E R I E . F A U X N O M . G A R A N T I E . A B U S D E S F A I 

B L E S S E S D ' U N M I N E U R . • — M I N E U R . E R R E U R S U R L A P E R S O N N E . 

R E N O U V E L L E M E N T . — U S U R E . — C A P I T A U X . M A R C H A N D I S E S . 

I N T É R Ê T S U S U R A I R E S D É G U I S É S . 

.\e se rend pas coupable d'escroquerie celui qui se fait souscrire 
par un emprunteur des billets sous le prénom de son frère et 
obtient ainsi de ce dernier la garantie du paiement des sommes 
prêtées. 

X'est point coupable d'abus des besoins, des faiblesses ou des pas
sions de mineurs celui qui, en faisant souscrire à un mineur des 
billets ou obligations, a été induit à croire qu'il traitait avec un 
majeur capable de s'obliger. 

Mais se rend coupable de ce délit celui qui s'élant fait souscrire des 
obligations dans ces circonstances, les fait ensuite renouveler par 
le mineur dont il cannait alors l'incapacité et ce sons un faux 
nom et avec une fausse signature, le mineur livrant ainsi son 
honneur et sa liberté ù la merci de son créancier. 

Il y a usure dans le fuit de fournir des capitaux consistant partie 
en argent et partie en marchandises, lorsque le prix imposé aux 
marchandises tient évidemment lieu d'un intérêt excédant celui 
toléré par la loi et sert ainsi à dissimuler la perception d'intérêts 
illicites. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . V A N D E N E V N D E E T V A N nurse.) 

A r m a n d Pecters , m i n e u r , avait l e v é le 19 j u i n 1855 au 
greffe d u t r i b u n a l c i v i l de Bruxe l l es , o ù i l avai t é t é e m 
p l o y é , une e x p é d i t i o n de l 'acte de naissance de son f r è r e 
consanguin E m i l e Peelcrs, q u i é t a i t ma jeu r et q u i , du chef 
de sa m è r e d é f u n t e , p o s s é d a i t une fo r tune i m m o b i l i è r e assez 
c o n s i d é r a b l e . 

M u n i de cel le p i è c e , A r m a n d Peeters, se faisant passer 
p o u r son f r è r e E m i l e , se r e n d i t chez Vanden E y n d c , pour 
l u i e m p r u n t e r de l ' a rgen t . I l l'engagea à se r e n d r e chez le 
nota i re Schoeters q u i avait r e ç u l'acte de partage de la suc
cession de K e y m o l e n , g r a n d - p è r e d ' E m i l e Peeters, afin de 
s'assurer de ses p r é t e n d u e s ressources i m m o b i l i è r e s . 

I l s ' é ta i t p r é a l a b l e m e n t r endu chez Schoeters comme s ' i l 
é t a i t r é e l l e m e n t E m i l e Pecters, et le l u i ayant fai t c r o i r e , 
i l le p r i a de donner à Vanden Eynde les renseignements 
d é s i r a b l e s sur le partage de cette succession. 

Vanden Eyndc ayant donc r e ç u des assurances sat isfai
santes p r ê t a à A r m a n d Peeters, en croyant t r a i t e r avec 

E m i l e Peeters, ma jeu r , d i f f é r e n t e s sommes p o u r lesquelles 
l ' e m p r u n t e u r signa des effets du n o m d 'E . Peeters. 

P lus ieurs le t t res l u i f u r e n t é c r i t e s sons le n o m d ' E . Pec-
- ters et en t re autres une le 16 octobre 1 8 5 5 , a ins i c o n ç u e : 

« Mon cher Vanden Eyndc, 
« Devant m'absenter pour quelques jours , je vous expédie ces 

quelques mots pour vous faire savoir que je ne viendrai chez vous 
que le 2 2 de ce mois, que pcut-clre je vous rembourserai les billets 
des 18 , 18 et 2 8 courant, si toutefois, comme je le pense, je re
çois des fermages d' ici-là, sinon je renouvellerai les billets. 

« Salut cordial , 

u E. P E E T E R S . » 

L ' i n s t r u c t i o n a é t a b l i q u ' A r m a n d Peeters a c c r é d i t a i t dans 
le p u b l i c l ' o p i n i o n que c ' é t a i t b ien l u i q u i é t a i t le p r o p r i é 
ta i re des biens que p o s s é d a i t son f r è r e à Leefdae l ; a ins i i l 
p a r l a i t à u n t é m o i n , q u i ava i ldes terres dans cette c o m m u n e , 
de sa r é s o l u t i o n d ' augmenter ses fe rmages ; c ' é t a i t à ces 
biens q u ' i l faisait a l l u s ion dans la l e t t r e ei-dessus et i l avai t 
à diverses reprises offer t de les donne r en h y p o t h è q u e . 

V a n d e n Eyndc fit de nouveaux p r ê t s d ' a rgen t ; de son 
c ô t é V a n Huyse en fit a u t a n t ; tous deux avaient des b i l le t s 
signes E . Peeters; cependant au commencement de 1 8 5 6 , 
A r m a n d Peeters ne signa p lus que du seul n o m de Peeters 
la p lus grande pa r t i e des b i l l e t s ; toutefois à l ' é p o q u e o ù se 
sont p a s s é s les faits i n c r i m i n é s , V a n Huyse avai t encore en 
mains qua t re effets r e v ê t u s de la fausse s ignature d 'E . Pee
ters q u i é t a i e n t é c h u s et avaient é t é r e n o u v e l é s , c l V a n d e n 
E y n d c avai t é g a l e m e n t u n b i l l e t faux q u i é l a i t en c i r c u l a 
t i o n . 

D ' a p r è s la p r é v e n t i o n , Vanden Eyndc et V a n Huyse a u 
r a i e n t su d è s le mois de j a n v i e r 1856 qu ' i l s avaient t r a i t é 
avec A r m a n d Pecters, m i n e u r sans aucune f o r t u n e . 

D ' a p r è s les p r é v e n u s , i ls n ' aura ien t eu de doute sur les 
faux et les escroqueries don t i ls avaient é t é v ic t imes que le 
21 f é v r i e r 1 8 5 6 , en apprenan t q u ' A r m a n d Peeters a l l a i t 
s ' expa t r i e r , et se r e n d r e aux E ta t s -Unis ; i ls se seraient as
s u r é s de la v é r i t é en se r endan t chez le v r a i E m i l e Peeters. 

Vanden Eyndc r e n c o n t r a n t dans la s o i r é e de ce j o u i -
A r m a n d Pecters, l u i demanda s'il é t a i t b ien r é e l l e m e n t 
E m i l e Pecters, et sur sa r é p o n s e a f f i rma t ive , i l le p r i a de 
subs t i tue r aux effets q u i é t a i e n t en c i r c u l a t i o n d o n t q u a l r e 
po r t a i en t le seul n o m de Pecters et don t l ' u n é l a i t s i g n é 
E . Peeters, u n seul b i l l e t de 5 ,000 f rancs ; i l l 'engagea à le 
s igner de son prénom. 

A r m a n d Peelcrs fit le b i l l e t et le signa d u faux n o m 
d 'E . Peeters. 

Vanden Eynde l u i ayan t r a p p e l é ses promesses d ' h y 
p o t h è q u e , A r m a n d Peelcrs é c r i v i t et l u i r e m i t la l e t t r e 
suivante : 

« Mon cher Vanden Eynde, 

« Je te préviens par ces quelques mots que le 1 5 du prochain 
mois je te remettrai les fonds que je le dois et que dans tous les 
cas, si ces fonds ne t 'étaient pas remis à cette époque , je passerais 
avec loi un acte par lequel l u prendras hypo thèque sur des biens 
immeubles provenant de ma succession maternelle Marie Key
molen. 

« Bruxelles, ce 21 février 1 8 5 6 . 
i E . P E E T E R S . » 

V a n d e n Eynde envoya le m ê m e soir ces p i è c e s au p r o c u 
r e u r d u r o i avec une p la in te c o n ç u e en ces termes : 

« Bruxelles, ce 21 février 1 8 5 6 . 

« Monsieur le procureur du r o i , 

a Je suis escroqué d'une maniè re indigne. Voici le fait : au 
mois de mars dernier, i l s'est présenté chez moi M . Emile Peeters, 
fils du médec in , enfant du premier l i t , ayant une fortune assez 
ronde, par sa mère décédée . Je lu i ai p rê té des fonds à différentes 
reprises ; aujourd'hui j 'apprends à neuf heures du soir que je suis 
dupe d'un vol , que ce M . Peeters est tout bonnement Armand 
Pecters, fils du même médecin , mais du second l i t , demeurant 
chez son f rè re , rue de l 'Arbre -Béni t . 

« 11 y a donc faux et escroquerie; je vous joins à l 'appui un 
effet de 5 , 0 0 0 francs, qu ' i l a renouvelé ce jour et portant la fausse 
signature Emile Peelcrs, plus une lettre par laquelle i l se dispo
sait à lever sur la succession de sa m è r e Keymolen, qui n'est pas 
la sienne, ainsi que l'on m'a rense igné . 



« J'ai clé assez heureux d'apprendre que lundi prochain i l 
compte s'embarquer à Anvers pour l ' A m é r i q u e ; i l importe donc, 
Monsieur, d 'opérer i m m é d i a t e m e n t son arrestation afin de ne pas 
laisser parl i r ce misérab le . 

« Je vous en supplie, Monsieur le procureur du r o i , de donner 
suite à ma plainte et de donner des ordres immédia tement , i l y a 
urgence. 

« J'ai l 'honneur, Monsieur, de vous saluer. 

« J . V A N D E N E Y N D E . » 

De son c ô t é , V a n Huyse d é p o s a le l endemain 22 f é v r i e r 
une p la in t e en t re les mains d u commissai re de pol ice de 
Bruxe l l e s . 

Ce fut sur cette p l a i n t e q u ' A r m a n d Peetcrs fu t a r r ê t é 
dans la s o i r é e d u d i t j o u r . 

Condu i t devant le commissa i re de pol ice , i l d é c l a r a que 
son f r è r e E m i l e l 'avai t a u t o r i s é à se se rv i r de son n o m et 
q u ' i l pa iera i t les effets souscrits au p ro f i t des p la ignants . 
I l p r i a V a n d c n Eynde d 'a l le r che rche r son f r è r e , ce q u i 
eut l i eu du consentement du commissaire de po l ice . Et sans 
que V a n d e n Eynde fit à E m i l e Peeters la m o i n d r e p ropos i 
t i o n de. payer p o u r son f r è r e , devant le commissai re de 
pol ice E m i l e Peeters d é c l a r a que p o u r sauver l ' honneur de 
ron n o m et ce lu i de sa f a m i l l e , i l d é s i n t é r e s s e r a i t Vanden 
Eynde et V a n Huyse , p o u r v u que l 'affaire n ' e û t pas de 
s u i t e , ce q u i devai t ê t r e s u b o r d o n n é au bon v o u l o i r du 
p r o c u r e u r d u r o i . 

Le l endema in 23 f é v r i e r , dans une r é u n i o n q u i eut l i eu 
en p r é s e n c e de Peeters p è r e et des commissaires de pol ice 
d ' Ixc l les et de Bruxe l l e s , i n t e r v i n t entre les pla ignants et 
E m i l e Peeters la conven t ion suivante : 

<> Les soussignés déclarent s'engager mutuellement savoir : le 
sieur Constant Van Huyse, commissionnaire en marchandises, 
demeurant à Bruxelles, rue de Sainte-Catherine, 16, à retirer de 
la circulation et à faire I c n i r à M . Hillcnberg, demeurant à Bruxelles, 
rue de la Cuiller, H , et ce sans délai , tout billet à ordre souscrit 
par Armand Peeters, di t Emile Peeters, moyennant qu'Emile Pee
ters s'engage à payer audit Van Huyse la somme de 11,000 f r . ; 
ladite somme sera liquidée au plus tard le 25 du mois de février 
1887, elle produira un in térê t de i 1/2 p. c. annuellement; i l est 
facultatif à Emile Peeters de rembourser ladite somme avant la 
date fatale sus indiquée moyennant paiement des intérêts au pro
rata du j ou r de paiement. 

« Emile Peeters, sans profession, demeurant à Ixelles, rue de 
l 'Arbrc-Béni t , 51), s'engage par les présentes à payer au susnommé 
Constant Van Huyse la somme de 11,000 francs, à l ' intérêt de 
i 1/2 p. e. annuel et ce au plus lard le 25 février 1887, i l lui est 
facultatif de payer ladite somme en toul ou en partie avant la date 
fatale. 

. Bruxelles, le 23 février 1886. 

« V A N H U Y S E et E M . P E E T E R S . » 

Mêmes conditions et conventions entre Vanden Eynde, de
meurant rue de la Braic, 28, pour une somme de 10,600 francs, 
et Emile Peeters. 

« Bruxelles, le 23 février 1886. 

« V A N D E N E Y N D E et E M . P E E T E R S . » 

La personne d ' A r m a n d Peeters fut conf iée au c o m m i s 
saire de pol ice d ' Ixc l les j u s q u ' à ce que le parquet e û t s t a t u é 
sur son sor t , et l ' on fixa j o u r au l endemain !24 f é v r i e r p o u r 
r é g u l a r i s e r les actes constatant les convent ions . 

Par suite d ' u n m a l e n t e n d u , A r m a n d Peeters fu t r e l â c h é ; 
le l endema in les actes ne. f u r e n t pas r é g u l a r i s é s et A r m a n d 
Peeters s 'embarqua p o u r les Eta ts -Unis . 

I l fu t p o u r s u i v i comme faussaire et escroc; Vanden Eynde 
et V a n Huyse fu ren t entendus pendant u n mois à t i l r e de 
p la ignants et de t é m o i n s . 

Mais ensuite i ls f u r e n t i n c a r c é r é s et poursu iv i s sous la 
p r é v e n t i o n : i" de s ' ê t r e r endus coupables d 'escroquerie 
envers E m i l e Peeters. O n l e u r i m p u t a i t d ' avoi r fa i t sous
c r i r e , le 2 1 f é v r i e r 1 8 5 6 , par A r m a n d Peeters, le b i l l e t de 
5 ,000 francs et la l e t t r e contenant promesse d ' h y p o t h è q u e , 
à t i t r e de m a n œ u v r e s frauduleuses p o u r escroquer une 
par t ie de la fo r tune d ' E m i l e Peeters, en obtenant de l u i 
l ' o b l i g a t i o n du 23 f é v r i e r 1856 par u n chantage b a s é sur la 
c ra in te des poursui tes d o n t A r m a n d Peeters é t a i t menace ; 
2" d ' avoi r a b u s é des besoins, des faiblesses et des passions 
d u m i n e u r A r m a n d Peeters. 

Des poursui tes d u chef d 'usure fu ren t é g a l e m e n t e x e r c é e s 
cont re Vanden Eynde . 

V a n d e n E y n d e et V a n Huyse , dans le b u t d ' ob t en i r l eur 
l i b e r t é p r o v i s o i r e , r e n o n c è r e n t à se p r é v a l o i r à charge 
d 'Emi le Peeters des convent ions faites le 25 f é v r i e r 1 8 5 6 ; 
cependant i ls fu ren t r e n v o y é s devant le t r i b u n a l c o r r e c t i o n 
nel de Bruxe l l e s , en m ê m e temps q u ' A r m a n d Peeters l ' é ta i t 
p o u r les faux par l u i c o m m i s , mais i ls f u r e n t a c q u i t t é s par 
le j u g e m e n t su ivant r e n d u le 25 j a n v i e r 1857 : 

J I O E M E N T . — « V u par le Tr ibunal la p rocédure à charge d 'Ar
mand Peeters, de Jcan-Baplistc Vanden Eynde et de Constant 
Van Huyse, p r é v e n u s , le premier d'avoir, en Belgique, pendant 
les années 1855 et 1856, commis des faux en éc r i tu re de com
merce, en fabriquant frauduleusement sous le nom c l avec la 
fausse signature d'Emile Peeters, son frère : 1™ Une promesse de 
mille francs, à l 'ordre de Vanden Eynde, datée de Bruxelles, le 
6 décembre 1855, et causée valeur reçue en marchandises; 2" une 
traite de 1,500 francs sur Daumcric, entrepreneur à Charleroi, 
datée de Bruxelles, le 22 septembre 1855, et causée valeur reçue 
en marchandises; 5" une traite de 3,000 francs sur Daumcric, en
trepreneur à Charleroi, datée de Bruxelles, le 17 octobre 1855, 
et causée valeur reçue en marchandises; i " une traite de 2,500 fr. 
sur Daumerie, entrepreneur à Charleroi, datée de Bruxelles, le 
17oclobre 1855, et causée valeur reçue en marchandises et eu 
espèces ; 5° une traite de 2,500 francs sur Daumerie, entrepre
neur à Charleroi; ladite traite dalée de Bruxelles, le 17 octobre 
1855 c l causée valeur reçue en marchandises et en espèces , et 
d'avoir aux mêmes époques fait usage desdites p ièces , sachant 
qu'elles é ta ient fausses; 

« Le deuxième : 1" d'avoir, à Bruxelles, pendant l 'année 1850 
et a n t é r i e u r e m e n t , commis le délit d'usure habituelle; 2"de s 'ê tre , 
à Bruxelles, dans le courant de février 1856, et en faisant usage 
de m a n œ u v r e s frauduleuses pour faire naî t re l 'espérance ou la 
crainte d'un succès ou d'un accident, ou de tout autre événement 
ch imér ique , fait remettre ou dél ivrer par Emile Peeters une obli
gation ou promesse de 10,000 francs, et d'avoir par ces moyens 
escroqué ou tenté d'escroquer partie de la fortune de celui-ci ; 

« Le troisième de s 'être à Bruxelles, dans le courant de février 
1880, et en faisant usage de manoeuvres frauduleuses pour faire 
naî t re l 'espérance ou la crainte d'un succès, d'un accident ou de 
tout autre événemen t ch imér ique , fait remettre ou dél ivrer par 
Emile Peclcrs une obligation ou promesse de ) 1,000 francs, et 
d'avoir par ces moyens escroqué ou tenté d'escroquer partie de la 
fortune de celui-ci ; 

o Le deuxième e l le t roisième : 1" de s 'être mutuellement ren
dus complices des escroqueries dont s'agit, pour avoir, avec con
naissance de cause, aidé ou assisté l'auteur de ces diverses escro
queries dans les faits qui les ont p répa rées , facilitées ou consom
mées ; 2° d'avoir à Bruxelles, en 1858 ou 1886, abusé des besoins, 
des faiblesses ou des passions du mineur Armand Peeters pour 
lu i faire souscrire à son préjudice diverses obligations pour prêt 
d'argent ou de choses mobil ières ; 

« Le deuxième p r é v e n u , en outre, d'avoir à Bruxelles, en 1850, 
abusé des besoins, des faiblesses ou des passions du mineur A r 
mand Morcau. pour lui faire souscrire à son préjudice des obliga
tions pour prêt d'argent; 

» En ce qui concerne Peeters : 
« Attendu qu'Armand-Jean-Marie Peeters, quoique d û m e n t as

s igné, ne compara î t pas ; 
u Attendu qu ' i l est suffisamment établi au procès que ce p r é 

venu s'est rendu coupable de faux en écr i ture de commerce, par 
fabrication d'obligations et de dispositions, et par contrefaçon 
d 'éc r i tu re et de signature pour avoir, dans le. courant de 1855, à 
Bruxelles ou ailleurs en Belgique, fabriqué frauduleusement, sous 
le nom et avec la fausse signature A'Emile Peclcrs, son f rè re , les 
traites reprises sous les n o s I à 5 ci-dessus, et qu ' i l a fait usage de 
ces pièces sachant qu'elles étaient fausses; 

« En ce qui concerne Vanden Eynde et Van Huyse : 
« Quant à la prévent ion d'escroquerie : 
« Attendu qu ' i l résulte de l 'instruction qu'Armand Peeters, 

mineur, sans fortune personnelle, s'est successivement p r é s e n t é , 
en 1856,aux p révenus Vanden Eynde et Van Huyse, comme étant 
Emile Peclcrs, son frère consanguin, qui était majeur et possédait 
divers immeubles; qu'Armand Peclcrs a ainsi e m p r u n t é différen
tes sommes à Vanden Eynde et Van Huyse, en leur remettant des 
traites qu ' i l a d'abord signé du nom d'Emile Peclcrs; qu ' i l a en
suite signé du seul nom patronymique de Peclcrs les traites qu ' i l 
a données en renouvellement des p r e m i è r e s ; 

» Attendu qu ' ap rès avoir appris que son débi teur était Armand 
Peclcrs, un mineur sans fortune et sur le point de s'embarquer 
pour l 'Amér ique , Vanden Eynde a, dans la soirée du 21 février 



1 850, exigé que ce déb i teur créât et signât de ses nom et p r é n o m 
un billet de 5.000 fr. en renouvellement des six effets, faisant en
semble la même somme, non encore échus , dont cinq é ta ient 
- ignés du nom de Pcelers, sans p rénom, et le s ix ième, qui seul 
alors se trouvait en circulation, portait la fausse signature d'Emile 
Peclers; 

« Qu'Armand Peclers, ainsi requis par Vandcn Eyndc, apposa 
-m 1 ce renouvellement les p rénom et nom d'Emile Pcelers, qu ' i l 
s'était jusqu'alors a t t r ibués vis-à-vis de Vandcn Eynde; 

• Qu ' immédia tement après la création de celle pièce, Vandcn 
Eynde l'a adressée à M. le procureur du roi de Bruxelles, avec 
une plainte en faux et en escroquerie à charge d'Armand Peetcrs, 
plainte qu i . du parquet est parvenue dans la soirée du 22 février 

I 856, à M . le commissaire de police d'Ixclles pour prompte infor
mation et arrestation d'Armand Pcelers s'il y avait l i eu ; 

j Attendu que le môme j o u r , 22 février . Van Huyse, qui 
était resté possesseur de quatre billets faux, après leur renouvel
lement, s'est rendu do son côté près du commissaire de police de 
la troisième division de Bruxelles et lui a remis ces pièces de con
viction, en formulant de ce chef une plainte à charge d'Armand 
Pcelers, que ce magistrat fil aussitôt rechercher et amener à son 
bureau; que Vandcn Eynde a été alors chercher Emile Pcelers 
qui , à la vue des faux billets produits par Van Huyse et pour 
soustraire sou frère aux conséquences de la double plainte de 
Van Huyse et de Vandcn Eynde s'est, le mêu.o jour , engagé par 
écrit , dans le bureau de la troisième division de police à payer : 
1° à Van Huyse la somme de ¡ 1 , 0 0 0 fr. pour retirer les traites 
qu'Armand Pcelers avait remises à Van Huyse, cl 2" à Vandcn 
Eyndc la somme de 10,600 fr. pour retirer les billets souscrits 
par Armand Pcelers, à l'ordre de Vandcn Eynde, engagement au 
bénéfice duquel Van Huyse et Vandcn Eynde ont l 'un et l'autre 
renoncé plus lard ; 

<̂ Attendu que, vis-à-vis de Van Huyse, le fait d'avoir dénoncé 
à la police des faux réels c l d'avoir obtenu, moyennant le retrait 
île sa plainte, la garantie d'Emile Pcelers pour le paiement des 
obligations contractées par Armand Peetcrs sous le nom de son 
frère, n'offre pas les caractères requis par l 'ar t . 405 du code péna l 
pour constituer le délit d'escroquerie; 

« Atlendu que, vis-à-vis de Vanden Eyndc, le fait d'avoir exigé 
d'Armand Peetcrs, ainsi qu ' i l est dit ci-dessus, le 21 février 1856, 
la création de l'effet de 5,000 fr . signé Emile Peclers et d'avoir 
ensuite obtenu la garantie d'Emile Peclers pour le paiement des 
obligations qu'Armand Peetcrs avaient conlraclécs sous le nom de 
son frère, ne réun i t pas non plus les éléments constitutifs de l'es
croquerie et que notamment on n'y rencontre pas les m a n œ u v r e s 
frauduleuses propres à faire naî t re l 'espérance ou la crainte d'un 
succès, d'un accident ou de tout autre événement ch imér ique ; 

« Q'en effet, si la production de la traite fausse de 5,000 fr . 
rendait plus saillant et plus saisissant le fait criminel dont Van
den Eyndc se plaignait, celte production n'était cependant pas 
indispensable à Vanden Eynde pour obtenir la garantie d'Emile 
Peclers puisque, abstraction faite de celte pièce, Vandcn Eynde 
était certainement en droit de formuler une plainte en faux à 
charge d'Armand Pcelers el qu ' i l était toujours en mesure d 'é la-
hlir le fondement d'une telle accusation en joignant à sa plainte la 
lettre signée Emile Pcelers, qu'Armand Peetcrs lui avait écr i le le 
28 août 1855 et que Vanden Eynde avait en sa possession et en 
donnant les indications propres à faire saisir par la justice la traite 
fausse de 1,000 f r . , datée du 6 décembre 1855, qui se trouvait 
alors entre les mains de la Banque nationale ; qu'en outre, i l y a 
si peu de rapport nécessaire entre la traile fausse de 5,000 francs 
du 21 février 1850 el l'engagement pris le lendemain par Emile 
Peetcrs en faveur de Vanden Eyndc, que cette traite, qui était 
alors entre les mains du commissaire de police d'Ixclles, n'a pas 
été produite à Emile Peclers le 23 février 1850, lorsque celui-ci 
a signé cet engagement au commissariat d e l à Iroisièmc division, 
et que l'arrestation d'Armand Peclers n'a pas été la conséquence 
de la plainte adressée à M . le procureur du roi avec la fausse Irailc 
de 5.Ô00 f r . , puisque, comme cela a été dit plus haut, cette ar
restation a été ordonnée par le commissaire de police de la t r o i 
sième division, sur la plainte de Van Huyse ; 

Quant à la prévent ion d'abus des besoins des mineurs Ar
mand Peetcrs et Armand Morcau : 

« Attendu que. si Vandcn Eyndc et Van Huyse ont abusé des 
besoins, des faiblesses et des passions du mineur Peclers et si 
Vanden Eynde a, en outre, abusé des besoins, des faiblesses et 
des passions d'Armand Moreau pour leur faire contracter des obl i 
gations qui leur étaient préjudiciables , c'était à une époque où , 
d 'après les déclarat ions mensongères de ces mineurs, déclara t ions 
corroborées par l 'exhibition de l'acte de naissance d'Emile Peclers 
nom que se donnait Armand Peclers et par l 'exhibition d'un ar
bre généalogique inexact de la famille d 'Armand Morcau, Van 

Huyse et Vanden Eynde ont pu , de bonne foi , croire que ces jeunes 
gens avaient atteint leur majori té ; 

« Atlendu qu'une telle erreur ne permet pas d'appliquer l 'ar t i 
cle 406 du code pénal à celui qui n'a rée l lement pas eu l ' intention 
de transgresser la défense prononcée par cette disposition; 

« Attendu, à la vér i té , que Vanden Eynde connaissait l 'état de 
minor i té d'Armand Peetcrs lorsqu'il lui a fait souscrire le 21 fé
vrier 4856 l'effet de 5,000 fr . p r é m e n t i o n n é , mais cet effet 
étai t un simple renouvellement d'effcls souscrits an té r i eu rement 
par Armand Peclers pour la même somme et n'a en t r a îné aucune 
obligation nouvelle de la part d 'Armand Pcelers vis-à-vis de 
Vanden Eynde; 

« Quant au délit d'usure imputé à Vanden Eynde : 
» Attendu qu'Armand Pcelers a déclaré à son frère Emile que 

le taux de l ' in térê t pris par Vandcn Eyndc était de 200 p. c. pal
an et qu'ainsi pour 100 fr . que celui-ci loi remettait, Armand 
Peclers lui souscrivait un billet de 150 fr . à l 'échéance de trois 
mois; et que pour les 21,600 fr . de traites qu ' i l avait souscrites 
au profit de Vanden Eynde et de Van Huyse, i l n'avait reçu que 
7,000 à 8,000 fr . ; que cette déclarat ion s'accorde avec celle 
qu'Armand Peclers a faite à François Bronne auquel i l a dit que 
lorsque Vanden Eynde lui prê ta i ! 500 f r . , ce dernier lui faisait 
souscrire un effet de 750 f r . , payable à 5 mois, ce qui revient à 
un intérêt annuel de 200 p. c. ; 

« At lendu, qu ' i ndépendamment de ces déclarat ions d 'Armand 
Peclers, i l résul te des déposit ions faites à l'audience par les 
tén oins à charge que Vanden Eynde ne leur prê ta i t de l'argent 
qu 'à la condition sine rjiia non de prendre des marchandises 
telles que vins, toiles, cigares, ele. pour un c inquième au moins 
de la somme pour laquelle les emprunteurs devaient souscrire un 
billet à ordre, payable à 5 mois au plus tard ; qu'ainsi les em
prunteurs se trouvaient forcés d'acceplcr, sans débat sur le p r i x , 
dos marchandises dont ils n'avaient pas besoin, puisque la plupart 
les revendaient en subissant une perte plus ou moins grande ; 

u Attendu qu'en tenant compte de l'ensemble des faits acquis 
au procès on reste convaincu que le pr ix imposé par Vanden 
Eynde dépassai t notablement la valeur vénale des objets livrés et 
que la différence entre cette valeur marchande et le prix imposé 
constituait pour le p r ê t eu r un avantage bien supé r i eu r au laux 
légal de 5 et 6 p. c.; 

« Atlendu que, d 'après les circonstances de la cause, i l est 
évident que la cession de marchandises, accessoire obligé des 
prê ts susment ionnés , n'était qu'un moyen employé par Vandcn 
Eynde pour dissimuler les profits illicites qu ' i l ret irai t d'une opé
ration qu i , pour être complexe, n'en restait pas moins au fond, 
dans l'esprit des pallies, un vér i table p r ê t ; 

« Attendu qu ' i l résulte de l 'instruction que dans le courant des 
années 1854, 1855 el 1850, et a n t é r i e u r e m e n t , Vanden Eynde 
s'est livré habituellement à l'usure, à Bruxelles, et que les capi
taux prêtés par lui à un laux usurairc à Armand Peetcrs et aux 
cinq témoins précités s 'élèvent à plus de 25,000 fr. ; 

u Atlendu que. pour la fixation de l'amende à prononcer du 
chef d'usure, i l y a lieu de tenir compte à Vanden Eyndc de ce 
qu' i l a renoncé à se prévaloir de la garantie d'Emile Pcelers ; 

« Par ces motifs, le Tribunal acquitte Vanden Eyndc et Van 
Huyse de la prévent ion d'escroquerie et de complici té d'escroque
rie ; les acquitte également de la prévent ion d'abus des besoins 
des mineurs Peetcrs et Morcau; condamne, par défaut , le p révenu 
Pcelers du chef de la prévent ion p ré rappe léc de faux et d'usage 
de faux à un emprisonnement de 5 années , à une amende de 
100 fr . ; condamne le prévenu 1 Vanden Eynde à une amende de 
2,400 fr . du chef d'usure... » (Du 25 janvier 1857.) 

Le m i n i s t è r e p u b l i c et Vanden Eynde a p p e l è r e n t de cette 

d é c i s i o n . 

AnnÊT. — c. Ouï M . H V N D E R I C K , avocat géné ra l , en ses moyens 
et conclusions ; 

a En ce qui concerne la prévent ion d'usure habituelle à charge 
de Vanden Eyndc : 

« Attendu que les faits d'usure qui lui sont imputés au pré ju 
dice tant des témoins Decoslcr. Dclaule, Spruyt , Olivier et Mo-
rau que du mineur Armand Pcelers, dans le courant des an
nées 1854, 1855 et 1850, sont demeurés constants et que les 
capilaux ainsi prèles à un taux usurairc s 'élèvent au moins à 
25,000 francs ; 

« Attendu que les capilaux fournis par le prévenu consistaient 
partie en argent et partie on marchandises-, qu ' i l résul te de l ' i n -
struclion que le pr ix imposé par Vanden Eynde dépassai t nota
blement la valeur vénale des objets l ivrés , on telle sorle que la 
différence entre la valeur réelle et la valeur imposée à ces mar
chandises tenait év idemment lieu d'un in té rê t excédant celui 
toléré par la loi ; 



» Attendu que ce mode d 'opérer p ra t iqué par Vanden Eynde 
pour dissimuler la perception d ' in té rê t s illicites constitue une 
fraude manifeste à la loi pénale et ne peut dès lors servir à é luder 
son application ; 

« Attendu que, dans les circonstances de la cause et eu égard 
à la condamnation an té r i eu re que le p révenu à déjà subie du chef 
d'usure habituelle, i l y a lien de majorer l'amende p rononcée ; 

« En ce qui touche les prévent ions d'escroqueries imputées 
aux deux p révenus : 

« Attendu que les éléments constitutifs de ce délit ne se ren
contrent pas dans l ' espèce ; 

« En ce qui touche la prévent ion à charge des deux p révenus 
d'avoir, à Bruxelles, en 1 8 5 5 ou 1 8 5 6 , abusé des besoins, des fai
blesses ou des passions du mineur Armand Peeters : 

« Attendu qu ' i l n'est pas p rouvé que le p révenu Van Iluyse 
aurait , avec connaissance de l 'état de minor i té d'Armand Peeters, 
(ait souscrire par ce dernier des billets ou autres obligations ; 
qu ' i l résul te au contraire des faits de la p rocédure qu'au moment 
de la signature desdits billets , Van Huysc a été induit à croire qu' i l 
traitait avec un majeur capable de s'obliger; 

« Attendu, quant au prévenu Vanden Eynde, qu ' i l est constant 
au procès qu 'à la date du 2 2 février , au moment de la souscrip
tion à son profit d'un billet de 5 , 0 0 0 francs par Armand Peeters, 
i l connaissait parfaitement l 'état de minor i té dudit Armand Pee
ters, et qu'en l'amenant sous un faux pré texte à signer d'un p r é 
nom qu ' i l savait n 'ê t re pas celui d'Armand Peeters, i l a abusé des 
passions et des faiblesses de ce mineur qui se trouvait déjà sous 
sa dépendance ; 

« Que vainement on allègue que ce billet de 5 , 0 0 0 francs ne 
constituait qu'un renouvellement d'obligations préexis tantes , 
puisque ce renouvellement, réclamé sous nu faux nom, à part que 
les effets renouvelés n'auraient pas été res t i tués à Armand Pee
ters, n'en élail pas moins préjudiciable au mineur, qu i , par cette 
nouvelle signature, l ivrai t ainsi son honneur et sa l iberté à la 
merci de son créancier ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel du min is tè re public au 
néan t , en tant qu ' i l est dirigé contre le p révenu Van Huysc; met 
à néant l'appel du prévenu Vanden Eynde, et statuant sur l'appel 
du minis tère public à charge de Vanden Eynde, met le jugement 
dont appel à n é a n t , en tant qu ' i l a écar té la prévent ion d'avoir 
abusé des besoins, des faiblesses ou des passions des mineurs 
Peeters et Morcau pour leur faire souscrire, à leur pré judice , des 
effets de commerce ou tous autres effets obligatoires dans l 'année 
1 8 5 6 , imputée à Vanden Ewule et en tant qu ' i l n'a condamné 
celui-ci qu 'à une amende de 2 , 4 0 0 francs, du chef d'usure habi
tuelle; émendan t , et par application de l 'art . 4 0 6 du code pénal , 
et vu ies art. -4 de la loi du 3 0 septembre 1 8 0 7 , 5 2 du code pénal 
et 194 du code d'instruction criminelle, repris au jugement dont 
i l est appel, condamne le prévenu Jean-Baptiste Vandçn Eynde à 
six mois d'emprisonnement et à 2 5 francs d'amende, et de plus à 
5 , 0 0 0 francs d'amende du chef d'usure habituelle; met pour le 
surplus l'appel du minis tère public à n é a n t . . . » (Du 21 mars 1 8 5 7 . 
Plaid. M M " S A . N C K E , B O X . N E T . ) 

COUR D ' A P P E L D E G A N D . 

4'hasubi'c correct ionnel le . P r é s i d e n c e de .11. Van I n n i s . 

A P P E L C O R R E C T I O N N E L . — I N T E R P R É T A T I O N . 

L'acte d'appel dans lequel il est dit que le ministère public « a i n 
terjeté appel A M I N I M A du jugement par lequel N . . . et ont 
élé condamnés aux peines y p rononcées , E T P A R L E M Ê M E J U G E 

M E N T les nommés S... D . . . M . . . ont élé renvoyés de la pour
suite in tentée contre eux, » ne contient pas d'appel du minis
tère public en ce qui concerne ces derniers. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C c. M A T T H V S E T C O N S O R T S . ) 

Le 26 d é c e m b r e 1835, M . le subs t i t u t d u p r o c u r e u r d u 

r o i B E H A G U E L signe au greffe d u t r i b u n a l co r r ec t i onne l 

d 'Audenardc u n acte d 'appel , dont l ' a r r ê t que nous r e c u e i l 

lons fai t suff isamment c o n n a î t r e les te rmes . 

Le pa rque t de la cour d 'appel de Gand v o i t dans l'acte 

u n appel con t re tous les p r é v e n u s q u i y sont n o m m é s et 

les assigne tous devant la c o u r . 

A R R Ê T . — « Attendu que, par jugement rendu par le tr ibunal 
correctionnel d'Audenardc, le 2 2 décembre 1 8 5 5 , Dés i ré Mat-
thys, Jean-Baptiste Standaert, Pierre Bael, Constantin Dcbodt et 
François De Bodt onl élé condamnés à diverses peines, c l les au
tres p révenus ci-dessus nommés acqui t tés des fins de la poursuite 
dir igée contre eux ; 

« Attendu que, par acte du 2 6 du même mois, M . le substitut 

du procureur du roi p rès le même tribunal a déclaré interjeter 
appel a minima du jugement par lequel Désiré Mallhys et con
sorts ont été respectivement condamnés , du chef de coups et 
blessures, aux peines y p rononcées ; lequel acte porte en outre : 
« Et par le même jugement les nommés Charles Steppe. Charles 
« Debodt, Louis Scheirlinck, Benoit t ' ranckx. Liévin Mcganek. 
« Pierre Mcganek et Marcelin Franckx. domiciliés à Ncder-Has-
« selt, ont élé r envoyés de la poursuite in tentée contre eux du 
« même chef » ; 

« Attendu qu ' i l résu l te des termes dudit acte, et notamment 
de la déclaration qu ' i l appelait a minima, que le minis tère publie 
a l imité son appel à la p r e m i è r e disposition du jugement, et que 
l'appel n'a pas eu pour objet la disposition par laquelle quelques-
uns des p révenus onl été renvoyés des fins de la poursuite ; 

» Attendu que s'il est vrai que, nonobstant la déclarat ion l'aile 
par le minis tère public que l'appel est interjeté a minima, cet 
appel n'en est pas moins pleinement ilévolutif, et que le juge su
pé r i eu r peut diminuer la peine prononcée en p remiè re instance 
c l même acquitter les p r é v e n u s , cette déclaration ne doit pas 
néanmoins ê t re considérée comme non avenue et inopé ran te , 
mais au contraire ê t re prise en considérat ion, lorsque, comme 
dans l 'espèce, elle est de nature à dé te rmine r la portée de l'appel 
et à fixer la disposition du jugement dont seulement i l a été ap
pelé ; 

« Attendu que la disposition du jugement par laquelle les sus
nommés Charles Steppe et consorts ont été acqui t tés , n 'é tant pa-
déféréc à la connaissance de la Cour, ceux-ci se trouvent par suite 
sans cause traduits devant elle; 

« Par ces motifs, la Cour renvoie.. . » (Du 2 5 février 1 8 5 7 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I l est à r e m a r q u e r que l'acte s i g n é par 

M . le subs t i tu t d 'Audena rdc ne contenai t pas les noms de 

tous les p r é v e n u s r e n v o y é s , mais seulement ceux de quelques-

uns d 'entre eux , ce q u i sembla i t i n d i q u e r que son in t en t ion 

avai t r é e l l e m e n t é t é d 'appeler cont re tous ceux q u ' i l d é s i 

gna i t dans son acte d ' appe l . L 'organe du m i n i s t è r e pub l i e 

p r è s de la cour ins is ta i t sur cel le c irconstance, que ne r e 

la ie pas l ' a r r ê t , pour faire rejeter la fin de non-recevoir . 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L DE L O U V A I N . 

P r é s i d e n c e de M. Poul le t . 

C H A S S E . — P L A I N T E . D É S I S T E M E N T . — A C T I O N P I B L 1 Q . I K . 

En matière de chasse, çmninc-pour tous autres délits, le désistement 
de la plainte ne peut arrêter, ni suspendre l'exercice de l'action 
publique. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C c. V A X B I U S S E L E N . ) 

Le r é q u i s i t o i r e su ivan t de M . le subs t i tu t B E H A U I I E L fait 

suff isamment c o n n a î t r e les faits de la cause : 

« C 'est par respect pour les principes que nous soulevons cet 
incident. 

11 s'agit de savoir si le plaignant peut imposer, à son g r é . le 
retrait de l'action publique, parce qu' i l entend gracier le coupable, 
en se désistant d'une plainte déposée , et si le p r évenu peut, à son 
tour, invoquer ce désis tement pour se créer une fin de nou-rece-
voi r . Comme on le voi t , c'est, en définitive, l ' indépendance du 
min is tè re public qui est mise en question. Or, cette position. 
nous ne pouvons l'accepter. 

Le p rop r i é t a i r e , aussi bien que le concessionnaire de la chassc. 
parlagc, i l est v ra i , avec le minis tère public le droit de mctlre 
l'aclion publique en mouvement, mais nullement celui de l'exer
cer; différence essentielle, cet attr ibut n'appartient, en effet, qu 'à 
ce dernier ( C H A U V E A U - H É L I E , Traité de l'instruction criminelle, 
n° 6 8 0 ) , sauf les cas où la loi autorise qu'on l'exerce concurrem
ment avec lui (art. 1 8 2 du code d'instruction cr iminel le; — Loi 
forestière belge, art . 1 2 0 ; — C H A U V E A U - H É L I E , n u s 7 7 5 . 108-4; 

M É A U M E , n ° » 1 1 1 5 , 1151 ; — A r r ê t de la cour de cassation de France, 
1 5 décembre 1 8 5 5 ; — D A L L O Z , P é r . , 5 6 - 1 - 1 4 4 et note 2 ) . 

Cette dérogat ion existc-l-elle en matière de chasse? Non. A l 'un , 
la plainte, et au minis tère public, la poursuite. En un mot, les 
droits a t t r ibués à la partie lésée se bornent à provoquer la 
poursuite et à conclure à des dommages- in té rê t s , en se consti
tuant partie civile (art. 1 5 , loi du 2 6 février 1 8 4 0 ) . Bien au de là . 
Le plaignant possède ce droit en son entier, avec toutes ses con
séquences et notamment avec le droi t corrélatif de se dés is ter , à 
une condition toutefois; c'est que cctlc intention soit manifestée 
avant que l'action publique ne soil engagée (art. 4 du code d'in
struction criminelle et 2 0 4 8 du code c iv i l ) . 

Passé celle é p o q u e , i l y a acquiescement tacite ; le plaignant est 
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présumé persister dans ses griefs et i l perd son droit d 'option. 
(Bruxelles, il janvier 1854 et Cass. du i avr i l 1 8 5 1 ; B E L G . 

. h » . , X I I , 401 et 1 4 2 1 ; — C H A C V E A U - H É L I E , H » 1061). I l leperd, en 
outre, parce que son rôle cliange au moment même où le minis-
iére public prend fait et cause : de plaignant, i l devient simple 
t émoin ; n ' é tan t plus partie au procès , i l est mis sur la m ê m e 
ligne que tout autre é t r ange r , n'ayant ni droi t , ni qua l i t é , ni i n 
térê t . 

Si plus lard , en effet, i l comparait encore en justice, ce ne sera 
que sur assignation, à moins que, pour y figurer en nom person
nel, i l ne prenne, avant ou pendant les déba t s , une qual i té nou
velle que la loi el le-même prévoi t et règle . I l est impossible d'ad
mettre qu'en retirant une plainte après l ' introduction de l'action 
publique, l'on puisse ret irer , avec elle, d'autres droits et surtout 
des droits plus é tendus que ceux que l'on avait à l 'origine et qui 
étaient a t tachés à l'acte p r imi t i f . Celui qui se désiste ne fait que 
renoncer à des droils acquis, c 'est-à-dire, en mat iè re de chasse, à 
la faculté de provoquer la poursuite sur le fait de chasse, et de 
conclure à une répara t ion civile. 

Ce point d é m o n t r é , i l y a lieu de répé te r que ce que le plai
gnant pouvait faire avant la poursuite, c 'est-à-dire dans le délai 
utile, i l n'est plus admis à le faire après; tel est l 'énoncé de l ' a r t i 
cle 4 du code instruction criminelle; mais, à côté de la règle , se 
trouve, i l est v ra i , l'exception ; aussi, ce texte doi t - i l ê t re rappro
ché des ar t . 557 et 557 du code pénal . Autrement, i l y aurait 
mépr i se . Hors de là, le principe est absolu, et ainsi applicable en 
mat iè re de chasse; et nous arrivons finalement à celle consé
quence que le minis tère public ne saurait souscrire à un pareil ac
quiescement. Pourquoi? 

Parce qu ' i l lu i est interdit de déser ter la cause dont i l est 
l'organe, de transiger sur des intérêts d'ordre public, de renoncer, 
par un abandon volontaire et à plus forte raison par voie indi
recte et dé tou rnée , à l'exercice des droits qu ' i l tient de la lo i . Ce 
serait, d'ailleurs, un nouveau mode d 'é te indre l'action répress ive , 
et puis, que deviendrait son indépendance et son initiative? L'une 
ne serait-elle pas en t r avée ; quant à l 'autre, elle se trouverait 
subordonnée et l ivrée à la merci d'un tiers, ce qui est inaccep
table. 

Tant qu ' i l ne s'est agi que de dé l ibérer , r ien ne mettait encore 
obstacle à ce que le min is tè re public pû t r econna î t r e , en cas d'er
reur avouée , que les griefs allégués étaient sans fondement. La 
plainte, en ce cas, sera considérée comme non-avenue, et ce résu l 
tat ne nuira à personne; mais i l en est autrement quand le fait 
dénoncé est libellé délit dans un acte judiciaire notifié au p r é v e n u . 
I l y a, dès ce moment, procès lié entre la partie publique et ce 
dernier. L ' in té rê t pr ivé s'efface devant l ' intervention publique; 
l'action, qui en naî t , est p é n a l e , et une fois la justice saisie, le 
minis tère public est impuissant à l'en dessaisir, le t r ibunal devant 
épuiser sa compétence . ( C H A U V E A U - H É M E , n° 781 ; — D A I . I . O Z , 

Rép . , Désistement, n° 254; — M O R I N , V° Désistement, n» 5) . 

En présence d'un texte aussi précis que l 'art . 4 du code instruc
tion criminelle, on ne comprend guère comment semblable diffi
culté a pu na î t re en mat iè re de chasse; aussi la jurisprudence et 
la doctrine sont d'accord pour condamner le moyen pla idé . La faute 
en est à l ' in terpréta t ion qui s ' ingénie à confondre deux choses 
doublement distinctes, tant par leur origine que par leur résul ta t : 
le fait de chasse et la plainte. 

L 'un , qui engendre le déli t , l'autre, qui donne lieu seulement à 
la poursuite. 

Telle est la ligne de démarcat ion qui la sépare, et que définit, 
avec concision et ne t te té , le réquis i toire qui a précédé l ' a r rê t de 
Bruxelles, du 1-4 janvier 185-i ( B E L G . J I ; I > . , X I I , 411), lorsqu'il 
dit : « Décider que le déli t n'existe que par la plainte, et que 
celle-ci d ispara î t par le retrait qui en est fait, c'est faire confusion 
entre l'existence du délit et l'existence de la plainte; le délit existe 
sans la plainte par le fait posé et ce que la plainte fait n a î t r e , ce 
n'est pas le dél i t , c'est la poursuite. » 

L'on a perdu de vue que, lorsque le minis tère public donne 
suite aux plaintes des particuliers, i l devient partie principale, 
appelée à r e q u é r i r ; ce ne sont plus alors des in térê ts prives qui 
sont en j eu , mais l 'ordre public et les lois violées ( C H A U V E A U -

H É L I E , n° 781 ; — M O R I N , n° 8 ) ; et en pareille occurrence, i l ne 
peut jamais se dés is ter . Avec le système contraire, que d'anoma
lies : d'abord, le plaignant aurait plus de pouvoir que le min is tè re 
publie qu i , l u i , ne peut point retirer son exploit, une fois qu ' i l a 
été notifié au p révenu (Garni, 15 février 1855, B E L G I Q U E J U D . , 

t . X I I I , 851), et que la partie civile e l le-même, et cela sans pren
dre qual i té , ( D A L L O Z , Désistement, n° 254). Surtout, si l'on ob
serve avec C H A S S A N (Délits de la parole, n° 1177), que le minis tère 
public n'a pas besoin du concours de cette de rn i è re pour interje
ter appel. 

Une autre s ingular i té à faire ressortir, c'est que le plaignant, 
en se désistant ainsi à l'audience, pourrait contraindre, en face 

de la justice, le min is tè re public à délaisser une instance qu ' i l 
p ré t endra i t continuer; la loi subirait un échec, car, son représen
tant se verrait exposé à devoir r é t r ac t e r publiquement le refus 
qu ' i l aurait déjà, sans doute, opposé au demandeur. C'est là cer
tes une situation humiliante qui ne peut lui ê t re faite et qu ' i l ne 
peut accepter. » 

Le T r i b u n a l a s t a t u é en ces termes : 

J U G E M E N T . — <• Vu les pièces de la p rocédure à charge de Van-
brusselen, A n d r é , marchand de foin à Rotselaer, p révenu d'avoir, 
le 8 octobre 1856, à Rotselaer, chassé sur une p ropr i é t é dont le 
droit appartient au duc d'Arembcrg et sans le consentement do 
celui-ci; 2° d'avoir à la même occasion et le même jou r , chassé 
sans ê t re muni d'un port d'armes d é d i a s s e ; 

« Le prévenu oppose un désis tement de sa plainte, de la part 
du p ropr ié ta i re du fonds où le fait de chasse a été commis; 

« Le minis tère public soutient que le désis tement ne peut plus 
a r r ê t e r son action ; 

« Attendu que le fait de chasse sur le terrain d 'autrui , en 
temps ouvert, constitue un délit dont la poursuite appartient 
d'office au minis tère public, du moment où i l est manifes té , par 
une plainte régu l iè re , que le fa i l de chasse a eu lieu sans le con
sentement du propr ié ta i re de la chasse ou ayant d ro i t ; 

« Qu'ainsi dès l'instant où i l }• a plainte, le minis tère public 
est, comme pour tout autre dél i t , investi de la p léni tude de l'ac
tion publique que lui attribue l 'art . 1 e r du code d'instruction cr i 
minelle, sans la subordonner à la condition que la partie lésée 
persistera dans sa plainte ; que le désis tement de celle-ci, pas plus 
que la renonciation à l'action civile dans le cas de l 'art . 4 du code 
d'instruction criminelle, ne peut a r r ê t e r ni suspendre l'exercice 
de l'action publique ; 

» Attendu qu ' i l est suffisamment établi en fait que, le 8 octo
bre dernier, à Rotselaer, le p révenu a été t rouvé chassant sur une 
p ropr ié té du duc d 'Arembcrg. sans son autorisation, qu ' i l y a 
plainte régul ière de la part de ce p ropr ié ta i re avant toute pour
suite, et que le dés is tement produit à l'audience du 28 novembre 
courant ne peut plus a r r ê t e r l'action du minis tère pub l ic ; 

« Attendu que le p r évenu a justifié d'un permis de port d'ar
mes de chasse ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne sauf du chef 
d'avoir chassé sans permis de port d'armes... » (Du 29 novem
bre 1856.) 

• 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — C O M P É T E N C E . — D É C L I N A T O I R E . 

P R É V E N U . — C O N T R A V E N T I O N . 

La demande aux fins de renvoi devant le tribunal de simple police, 
pour le cas où le fait mis à la charge du prévenu ne constitue 
qu'une contravention, ne doit pas, sous peine de déchéance, être 
opposée ¡n l imine l i t i s . 

Cette demande peut être fuite aussi bien par le prévenu que par la 
partie publique ou la partie civile. 

Il y a lieu à renvoi, non-seulement quand le fait originairement 
qualifié délit se transforme en une simple contravention, mais 
encore au cas où une contravention et un délit connexes, étant 
soumis au tribunal correctionnel, la prévention de délit vient à 
disparaître. 

( L E M I N I S T È R E rUBLIC C . N O P P E . ) 

Un p r o c è s - v e r b a l d r e s s é , le 9 oc tobre 1 8 5 6 , par l 'off icier 
de pol ice de la c o m m u n e de D a k m a n , a r rondissement de 
T e r m o n d e , constate deux faits à charge de Joseph Noppe , 
eabare l ie r à D a k m a n : ce lu i de b r i s de c l ô t u r e au domic i l e 
de P ie r r e Debock , j o u r n a l i e r à D a k m a n , et ce lu i de tapage 
n o c t u r n e , t r o u b l a n t la t r a n q u i l l i t é des habi tan ts . 

I l est à r e m a r q u e r que le fai t de tapage n o c t u r n e se l i a i t 
i n t i m e m e n t avec ce lu i de b r i s de c l ô t u r e , pu i sque , d ' a p r è s 
la p r é v e n t i o n , le tapage ava i t eu l i eu au m ê m e m o m e n t o ù 
le b r i s de c l ô t u r e é t a i t e f f e c t u é . 

T r a d u i t devant le t r i b u n a l co r r ec t i onne l de T e r m o n d e à 
ra i son de ces deux fai ts , le p r é v e n u c o n c l u t , p o u r le cas où 
le b r i s de c l ô t u r e ne serai t pas p r o u v é , à ce q u ' i l fût r e n 
v o y é devant le t r i b u n a l de s imple pol ice , pour y ê t r e j u g é 
d u chef de tapage n o c t u r n e . 

Le 31 j a n v i e r 1 8 5 7 , le t r i b u n a l de T e r m o n d e r e n d i t u n 
j u g e m e n t que nous avons r a p p o r t é supra, p . 4 0 8 . 

Sur l ' appel du m i n i s t è r e p u b l i c p r è s le t r i b u n a l de T e r -
m o n d e , la cour d 'appel de G a n d , chambre c o r r e c t i o n n e l l e , 
de l 'avis conforme de M . l 'avocat g é n é r a l K E Y M O L E N , adop
t an t les mot i f s du p r e m i e r j u g e , a c o n f i r m é le j u g e m e n t 
ci-dessus m e n t i o n n é . ( D u 1 7 ma r s 1 8 5 7 . ) 
B R U X E L L E S . — I B P . DE F . V A N D E R S L A G I I H Q L E N , mjE H A U T E , 2 0 0 . 
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DROIT CRIMINEL. 

D É L I T D E C H A S S E . — P L A I N T E . — D É S I S T E M E N T . 

En matière de chasse, (a poursuite est-elle arrêtée par le 
désistement du plaignant? 

S O M M A I R E . 

P R É L I M I N A I R E S . 

N ° S I . L'opinion de l'auteur esl celle de MM. D E B B O C C E E B E el T I E I E M A S S . 

2 . Idées françaises contraires. 
3 . L'article 15 de la loi du 20 février 1 8 4 6 autorise l'interprétation. 
4. Les lois du Grand-Duché du Luxembourg el de Hollande ont consa

cré l'interprétation de l'auteur. 
5. Occasion de celle dissertation. 

DISCUSSION. 

C. Es l - i l vrai que le plaignant petit arrêter la poursuite tant qu'il n'y u 
pas d« citation ? 

7. Exugéralion de l'indépendance du ministère public. 
8. Vice capital de l'argumentation admise dans le système opposé. 
9. Position de la question. 

1 0 . La plainte est sans influence sur la nature du délit de chasse. — 
Motifs de la loi. 

1 1 . But du législateur dans l 'a i l . 15 de la loi de 1 8 4 6 . 
12. Comparaison des textes belge el français. 
1 3 . Loi du 20 avril 1700; source de l'art. 15 de la loi nouvelle. 
1 4 . La procédure correctionnelle donne le change sur la nature du délit 

de chasse. 
1 5 . Revirements de la jurisprudence française. 
1 5 bis. Arrêts remarquables en matière de délits de presse. 

EXAMEN D E S OBJECTIONS. 

1 0 . Deux genres d'objections. 

1 6 bis. Réfutation de l'argument tiré de l'art. 4 , code d'inst. crim. 
17. Idem de l'art. 1 e r , même code. 
1 8 . Le désistement froissc-t-il la dignité du ministère public? 
19. Idem celle du tribunal? 
2 0 . Le désistement a sa moralité propre. 
2 1 . Son rejet donne lieu à de graves inconvénients. 
2 2 . Opinion de M. F I U N C K - C A R K É . 

2 3 . Ce travail peut servir à d'autres matières analogues. 

1 . — Sur cette ques t ion , nous avons a d o p t é l ' a f f i rmat ive 
dans no t r e Commen ta i r e de la l o i sur la chasse, d u 26 f é 
v r i e r 1846 ( V . le Chasseur-Prud'homme, n o s 4 4 5 - 4 4 7 ) . En 
cela nous nous sommes r e n c o n t r é s en parfai te c o n f o r m i t é 
d 'opin ions avec les é m i n e n t s ju r i sconsul tes q u i on t a t t a c h é 
l e u r n o m au Répertoire administratif, M M . D E B R O U C K E R E 

et T I E I . E M A N S (V° Chasse). 

2 . — Je n 'a i pas d i s s i m u l é qu 'en France , pays d ' e x t r ê m e 
cen t r a l i s a t i on , et o ù les i d é e s de p o u v o i r fo r t ont tou jours 
é t é en grande faveur , le s y s t è m e con t r a i r e au n ô t r e , a p r è s 
des r ev i r emen t s soudains, a fini par p r é v a l o i r dans la doc
t r i n e et la j u r i s p r u d e n c e . L à , en effet, i l est r e ç u que la 
p r é r o g a t i v e du pa rque t serait r a b a i s s é e si u n c i toyen p o u 
v a i t , pa r le r e t r a i t de sa p l a in t e , enlever aux officiers du 
m i n i s t è r e pub l i c l 'occasion d 'un facile s u c c è s en jus t i ce r é 
g l é e , et aux t r i b u n a u x l ' h o n n e u r d ' app l ique r une fois de 
p lus la l o i p é n a l e . 

5 . — Mais i l nous avait pa ru que dans l ' e spr i t d u l é g i s 
l a t e u r , et alors q u ' i l ne s'agit que d 'un d é l i t e x t r ê m e m e n t 
l é g e r et q u i touche b ien plus à 1 amour -p rop re du chasseur 
qu 'au d r o i t de p r o p r i é t é , la poursu i te deva i t p o u v o i r ê t r e 

a b a n d o n n é e à la v o l o n t é du p la ignan t aussi l ong temps q u e , 
les choses é t a n t e n t i è r e s , la jus t ice n 'ava i t pas encore s t a t u é 
sur le d é l i t . Cette so lu t ion nous paraissait d ' au tan t plus 
a u t o r i s é e que le texte de la l o i de 1846 (a r t . 13) n'est pas 
p r é c i s é m e n t f o r m e l et exp l i c i t e et que , de pa r t et d ' a u t r e , 
on ne p a r v i e n t à u n r é s u l t a t q u ' à l 'aide d ' a rguments d o n t 
la va l eu r est n é c e s s a i r e m e n t subjective et d é p e n d de, la 
c o m p l e x i o n p a r t i c u l i è r e de chaque j u r i s t e . 

4 . — Lorsque nous composions le Chasseur-Prud'homme, 
i l ne nous é t a i t pas venu à l ' e spr i t de consul ter au t r e chose 
que. les lois belge et f r a n ç a i s e ; les l é g i s l a t i o n s des autres 
pays nous avaient c o m p l è t e m e n t é c h a p p é . Depu i s , les lois 
d u G r a n d - D u c h é d u L u x e m b o u r g et de Hol lande nous sont 
parvenues . Nous le devons à la gracieuse obligeance de 
M . K E U C K E R , consei l ler à la cour s u p é r i e u r e de j u s t i c e et 
de cassation d u G r a n d - D u c h é , au teur d ' un des ouvrages les 
p lus recommandables sur la l é g i s l a t i o n c y n é g é t i q u e de son 
pays. — V é r i f i c a t i o n faite des textes respectifs de ces deux 
lo i s , nous avons c o n s t a t é que dans le G r a n d - D u c h é et en 
H o l l a n d e , c o n t r é e s q u i appar t i ennen t à la v i e i l l e B e l g i q u e , 
et don t les m œ u r s et les ins t i tu t ions on t avec les n ô t r e s 
t an t d 'analogie et de rappor ts sympath iques , que l à , d isons-
nous , les i d é e s f r a n ç a i s e s avaient é t é h a u t e m e n t r é p u d i é e s 
et que l ' i n t e r p r é t a t i o n q u i avai t conquis no t r e l o y a l suf
frage é t a i t aussi celle q u i é t a i t pa s sée dans les lois l u x e m 
bourgeoise el hol landaise des 7 j u i l l e t 1845 et C mars 1852 . 

Dans ces deux pays, tous les d é l i t s de chasse, m ê m e c e l u i 
q u i consiste à avo i r c h a s s é sur le t e r r a in d ' a u t r u i , se p o u r 
su iven t d'office par le m i n i s t è r e p u b l i c ; mais dans ce d e r 
n i e r cas, le p r é v e n u peut fa i re aba?idonner l'action publi
que, en p rodu i san t une d é c l a r a t i o n (par é c r i t ) d u p r o p r i é 
ta i re ou de l ' ayant d r o i t , po r t an t que ce de rn i e r renonce à 
faire pou r su iv re le d é l i t . E n Ho l l ande , cette d é c l a r a t i o n 
d o i t a p p a r a î t r e avant le j o u r d 'audience, au G r a n d - D u c h é 
avant le j u g e m e n t . 

Vo i l à b i en la c o n s é c r a t i o n la p lus solennelle de n o t r e sys
t è m e . Je ci te ces lois à deux t i t res : d ' abord parce qu ' en 
p o i n t de d r o i t , et é t a n t admis le p r i nc ipe que le d é l i t de 
chasse sur le t e r r a i n d ' a u t r u i n'est q u ' u n d é l i t p r i v é q u i 
n ' i n t é r e s s e que le p r o p r i é t a i r e , ces deux l é g i s l a t e u r s o n t 
j u g é q u ' i l «-tait d è s lors logique d'en conc lure que le d é s i s t e 
m e n t d û t m e t t r e la poursu i te à n é a n t ; ensuite parce qu ' au 
p o i n t de vue des c o n s i d é r a t i o n s morales , la mise à n é a n t 
des poursui tes par l'effet seul de la v o l o n t é d u p l a i g n a n t 
est e n v i s a g é e comme n 'ayant r i e n en soi q u i puisse blesser 
les s u s c e p t i b i l i t é s l é g i t i m e s du parque t , n i po r t e r a t t e in te à 
l ' i n d é p e n d a n c e de son office. 

5. — La quest ion a é t é de nouveau soumise , i l y a q u e l 
ques mois , à l ' a p p r é c i a t i o n du t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l de 
L o u v a i n ; elle y a é t é l 'objet d ' un t r ava i l r e m a r q u a b l e de 
la p a r t de M . le subs t i tu t I Î E H A G I I F . L , s u i v i d ' un j u g e m e n t 
c o n f o r m e , en date du 29 novembre 1856 . La B E L G I Q U E J U 

D I C I A I R E a r e p r o d u i t l ' u n et l ' au t r e , supra, p . 6 8 6 . 

Nous nous proposons de d iscu ter le r é q u i s i t o i r e de M . B E -
I I A G H E L , o ù nous t rouvons r é s u m é s les a rgument s e m p l o y é s 
d ' o r d i n a i r e p o u r appuyer la t h è s e que nous combat tons . — 
Cet examen sera fai t avec m o d é r a t i o n et avec toute la b i e n 
ve i l l ance que nous in sp i r e le c a r a c t è r e officiel de ce j u r i s 
consul te , 



D I S C U S S I O N . 

G. — M . B E H A G H E L r e c o n n a î t d 'abord que le p r o p r i é t a i r e 
lésé a le d r o i t de r e t i r e r sa p la in te et de fa i re avo r t e r la 
poursu i te t an t que l ' a c t ion p u b l i q u e n'est pas l i b e l l é e dans 
u n acte j u d i c i a i r e no t i f i é au p r é v e n u . 

Nous prenons acte de cette concession, q u i serai t d é j à 
une é v i d e n t e d é r o g a t i o n au d r o i t c o m m u n . En effet, dans 
les d é l i t s o r d i n a i r e s , le d é s i s t e m e n t d u p l a i g n a n t i m p o r t e 
peu et n'est pas à c o n s i d é r e r , parce q u ' i l n'est pas n é c e s s a i r e 
d 'une p l a in t e p o u r é v e i l l e r l ' i n i t i a t i v e d u m i n i s t è r e p u b l i c . 
En m a t i è r e de chasse, la poursu i te est s u b o r d o n n é e au d é 
p ô t d 'une p l a i n t e ; celle-ci en est la c o n d i t i o n sine qua non. 

O r , si le s y s t è m e que nous combat tons est v r a i , cette 
cond i t i on est accompl ie dans toute sa per fec t ion lorsque la 
p la in te est d é p o s é e , et le m i n i s t è r e pub l i c est r e p l a c é dans 
l ' é t a t n o r m a l . Si donc vous croyez cette d é r o g a t i o n l é g a l e , 
c'est que vous reconnaissez que la r è g l e o r d i n a i r e do i t f lé
c h i r en m a t i è r e de chasse. Mais prenez-y garde , une fois 
la b r è c h e fa i te , la place sera envahie , et l 'on ne saura plus 
s ' a r r ê t e r , parce que vous aurez a b a n d o n n é vot re seul et 
un ique critérium : le d é p ô t de la p l a in t e . A ce compte , la 
c o n d i t i o n de l ' a c t ion p u b l i q u e ne serait plus que dans lu 
persistance à poursuivre, et dans ce cas nous versons en 
p r i n c i p e dans le m ê m e s y s t è m e ; nous ne différons que du 
plus au moins. 

7. — L ' i n d é p e n d a n c e du m i n i s t è r e p u b l i c est absolue, 
d i t -on ; elle ne peut ê t r e l i v r é e à la m e r c i d 'un t i e r s ; et l à -
dessus on fai t appel à la doc t r ine de M M . C I I A U V E A U et I ' A U S -

T I N - I l É I .(!•:. 

Ceux q u i seraient c u r i e u x de c o n n a î t r e cette doc t r ine 
dans toute sa teneur p o u r r o n t consul ter avec i n t é r ê t u n 
excellent a r t i c l e de ces m ê m e s auteurs dans la Revue des 
revues de droit, a n n é e 1 8 5 9 , p . 1 0 0 ; i ls y l i r o n t e x p o s é e s 
toutes les e x a g é r a t i o n s auxquelles on se laisse t rop faci le
men t e n t r a î n e r à cet é g a r d , ainsi que le catalogue des d i -
verses res t r i c t ions que cet axiome r e ç o i t en l é g i s l a t i o n ; et 
a s s u r é m e n t la conclus ion v é r i t a b l e q u i r é s u l t e r a de cel le 
l ec tu re est q u e , aux yeux de ces honorables c r i m i n a 
l i t é s , l ' i n d é p e n d a n c e absolue du m i n i s t è r e pub l i e est une 
e s p è c e de m y t h e don t i l faut beaucoup se d é f i e r . 

En m a t i è r e de chasse, la chose est b i en plus é v i d e n t e ; la 
poursu i te n'est pas possible à d é f a u t de p la in te . A v a n t le 
d é p ô t de cet te p l a i n t e , l ' i n d é p e n d a n c e d u m i n i s t è r e pub l i e 
n'existe pas. A p r è s le d é p ô t , i l n 'apper t que d ' u n d e v o i r , 
d 'une o b l i g a t i o n , s u r t o u t s'il y a par t ie c i v i l e , car la l o i 
repousse tou te faveur , et lorsque le t r i b u n a l est dé jà saisi , 
le m i n i s t è r e pub l i c est sans q u a l i t é p o u r le dessaisir. C o m 
men t donc le d é s i s t e m e n t du p la ignant p o r t e r a i t - i l a t te in te 
à une i n d é p e n d a n c e qu i n'a jamais e x i s t é en m a t i è r e de 
cliasse? 

Aussi n 'avons-nous pas compr i s la justesse des paroles 
suivantes é c h a p p é e s à la faconde de M . le subs t i tu t B E I I A -

« I I E I . : 

•= l ne au t re s i n g u l a r i t é à faire ressor t i r , c'est que le 
« p l a i g n a n t , m se d é s i s t a n t ainsi à l 'audience, p o u r r a i t 
• c o n t r a i n d r e , en face de la justice, le m i n i s t è r e pub l i c à 
>• d é l a i s s e r une instance q u ' i l p r é t e n d r a i t c o n t i n u e r ; la l o i 
• sub i ra i t un é c h e c , car son r e p r é s e n t a n t se v e r r a i t e x p o s é 
< à devo i r r é t r a c t e r le refus q u ' i l au ra i t d é j à , sans d o u t e , 
« o p p o s é au demandeu r . C'est là certes une s i tua t ion hu-
'•• initiante, q u i ne peut l u i è l r e faite et q u ' i l ne peut ac-
. cepter. H 

Ce passage du r é q u i s i t o i r e est de t r o p . I l ins inue que , si 
le d é s i s t e m e n t se n é g o c i a i t d e r r i è r e le r i d e a u , l o i n des r e 
gards de la j u s t i c e , i l serait possible. Ensu i te , i l n ' y a j a 
mais r i e n d ' h u m i l i a n t à accepter une pos i t ion q u i serai t 
faite par le l é g i s l a t e u r , t é m o i n les lois hollandaise et l u x e m 
bourgeoise ; e n f i n , i l s'en faut de beaucoup que la l o i soi t 
tou t e n t i è r e i n c a r n é e dans la personne d 'un o l l i c i e r du 
parque t . 

Rappelons i c i , p o u r en f i n i r sur ce po in t , q u ' à la C h a m 
bre des p a i r s , lors de la discussion de la l o i de 1844, on 
s 'élai l aussi r é c r i é contre cette é n o r m i t é d ' a r r ê t e r les p o u r 
suites, en produisan t l ' au tor isa t ion du p r o p r i é t a i r e , lo r sque 
le fait de cliasse avait é t é commis dans un t e r r a i n clos a t te 

n a n t à une hab i t a t ion ou sur des terres n o n encore d é p o u i l 
l é e s de leurs f r u i t s ; on v o u l a i t y vo i r un d é m e n t i h u m i 
l i a n t p o u r le m i n i s t è r e p u b l i e ; mais n i la Chambre des pa i r s , 
n i celle des d é p u t é s n 'on t t enu aucun compte de ces sus
c e p t i b i l i t é s e x a g é r é e s . O n les fit t a i r e , en disant : Ce dé l i t 
ne touche pas à l ' i n t é r ê t social . 

8 . — Dans le su rp lus d u r é q u i s i t o i r e de M . B E H A G H E L , 

nous ne voyons que des assertions g é n é r a l e s , du genre de 
celles-ci : Une fois l'action publique mise en mouvement, 
le ministère public ne peut plus la déserter.— Le plaignant 
ne peut avoir plus de droits que lui. — Si l'on permet la 
renonciation à l'action civile, l'action publique n'en peut 
être ni arrêtée ni suspendue. — L'action publique ne s'é
teint pas pur le désistement du plaignant. — L'action pu
blique, pour l'application des peines, n'appartient qu'aux 
fonctionnaires uuxquels la loi l'a confiée. 

Toutes ces invocat ions au texte de la l o i n 'on t q u ' u n t o r t : 
ce lu i de ne rappeler que des p r inc ipes g é n é r a u x de d r o i t 
c o m m u n . E h ! sans dou te , d i rons -nous , tou t cela est v r a i ; 
mais veut-on se contenter de p é t i t i o n s de p r inc ipes? Ne 
descendra-t-on j ama i s de ces hauteurs pour p é n é t r e r dans 
les en t ra i l les de la cause? I l ne s'agit pas de savoir s'il existe 
dans le code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e un a r t i c l e 1 e r , p lus un 
a r t i c l e 4 , i l s'agit de savoir s i , en ra ison d'une, d ispos i t ion 
s p é c i a l e en m a t i è r e de chasse, u n ce r ta in d r o i t excep t ion
nel ne doi t pas p r é v a l o i r ? 

9 . — Evi tons , quant à nous, ce m ê m e r ep roche , en po
sant ne t tement la ques t ion . 

La l o i d i t que « les poursui tes n ' au ro n t l i e u que sur la 
p l a in t e du p r o p r i é t a i r e de la chasse ou de l 'ayant d r o i t (ar
t ic le l o de la lo i de 1840). 

La lo i d i t bien pos i t ivement par là que le fait de chasse, 
à son o r i g i n e et à son d é b u t , n'est q u ' u n délit privé, don t 
la répression est a b a n d o n n é e an l i b r e a r b i t r e de la pa r t i e 
l é s é . La quest ion sera donc ce l le -c i : 

La survenanec d'une plainte a-t-elle pour effet de trans
former le délit privé en délit public et de façon à l'assimi
ler de tous points aux autres délits du droit commun? 

Si l 'on opte p o u r l ' a f f i rma t ive , les pr inc ipes g é n é r a u x 
veu len t ê t r e a p p l i q u é s . Si au con t ra i r e on admet la n é g a 
t i v e , no t r e s y s t è m e est j u s t i f i é ; i l n 'y a pas de m i l i e u . 

10. — Attachons-nous d 'abord aux mot i fs de la l o i et au 
bu t d u l é g i s l a t e u r . — Pourquo i le l é g i s l a t e u r a - t - i l subor
d o n n é la poursui te à la p la in te de la par t ie l é s é e ? C'est q u ' i l 
a j u g é que le fait en l u i - m ê m e n 'avai t pas assez de g r a \ i t é 
p o u r è l r e t r a i t é à la façon des autres d é l i t s d u d r o i t c o m 
m u n ; c'est q u ' i l a p e n s é que l ' i n f r a c t i o n l é g è r e p o r t é e au 
d r o i t de p r o p r i é t é ne loucha i t pas à l ' o rd re p u b l i c . Je sais 
b ien qu 'on peut m'objecter que ce n'est pas là le m o t i f , cl 
d i r e que c'est parce que le l é g i s l a t e u r suppose le consente
men t du p r o p i i é l a i r e . Mais cela n'est pas r é s o u d r e la d i f f i 
c u l t é , car à l ' ins tant m ê m e je vous accule, en vous deman
dan t : P o u r q u o i le l é g i s l a t e u r a - t - i l s u p p o s é i c i le consen
t e m e n t , tandis q u ' i l ne le suppose pas quand i l y a 
e n l è v e m e n t de la chose d ' a n t r u i , ou tou t aut re d é l i t cont re 
la p r o p r i é t é ? La raison de ce p r i v i l è g e n'est que dans le peu 
de g r a v i t é du fai t posé par le chasseur. Je le p rouve à l ' i n 
s tant m ê m e . La l o i ne se contente pas, p o u r au tor i ser la 
pou r su i t e , de la p reuve d u d é f a u t de consentement du 
p r o p r i é t a i r e . E l le exige de plus q u ' i l manifeste l ' i n t e n t i o n 
et la v o l o n t é q u ' i l soit r é p r i m é e o r r c c l i o n n c l l c i n e n t . Ce 
sont là deux choses que l ' on confond t rop souvent au d é t r i 
m e n t d 'une bonne d é m o n s t r a t i o n . Je suppose l 'existence 
d ' u n é c r i t , d ' un é c r i t p a s s é devant no ta i re si l ' on veu t , par 
lequel le p r o p r i é t a i r e d é c l a r e r a i t que c'est con t re son g r é 
q u ' u n tel a c h a s s é sur son t e r r a i n : c'est plus fo r t que de 
supposer q u ' i l l'a d é c l a r é ve rba lemen t à tels et tels t é m o i n s . 
Cette d é c l a r a t i o n suffirait-elle? E v i d e m m e n t n o n . C'est une 
p l a i n t e que la l o i r e q u i e r t , et une p la in te est une r e q u ê t e à 
fins de poursui tes a d r e s s é e au magis t ra t à q u i la l o i a 
d o n n é q u a l i t é pour la recevoi r et y donne r sui te . La l o i ne 
recherche donc pas u n i q u e m e n t la p reuve l é g a l e d u d é f a u t 
de consentement d u p r o p r i é t a i r e , el le exige la r é q u i s i t i o n 
s p é c i a l e à fins de poursu i tes . — La l o i d i t donc au p r o p r i é 
taire, : T u es le seul a r b i t r e p o u r d é c i d e r s ' i l conv ien t de 



p u n i r le chasseur. E t à une semblable p r é r o g a t i v e i l n ' y a 
qu 'une seule exp l i ca t i on possible, c'est que le d é l i t ne 
froisse que l ' i n t é r ê t p r i v é ; en d'autres termes , c'est que ce 
d é l i t n'a pas la g r a v i t é vou lue p o u r é m o u v o i r la v i n d i c t e 
p u b l i q u e . 

Cela é t a n t par fa i tement é t a b l i , nous nous demandons : 
Le fai t de chasse c o n s o m m é sans d r o i t ou con t re le d r o i t 
a c q u i e r t - i l p lus de g r a v i t é en soi par la survenance de la 
p la in te d u p r o p r i é t a i r e ? Je r é p o n d s : N o n . Et p o u r q u o i ? 
Parce q u ' i l est imposs ib le , parce q u ' i l est i l l o g i q u e de sou
t e n i r avec fondement q u ' u n fai t i l l i c i t e soit a g g r a v é par la 
survenance d ' un fai t p o s t é r i e u r et é t r a n g e r à ce lu i q u i l'a 
p o s é . O r , si la p la in t e ne l 'aggrave pas, le m o t i f d ' i n d u l 
gence subsiste pendente lite; le b i l l d ' i n d e m n i t é reste pos
s ib le . Commen t la p la in te aggravera i t -e l le le d é l i t , pu i sque , 
à v r a i d i r e , elle le c r é e et le const i tue? A v a n t la p la in te , i l 
n ' y a q u ' u n q u a s i - d é l i t , q u ' u n fait i l l i c i t e ; car en l é g i s l a t i o n 
i l n ' y a pas de d é l i t sans peine , sans p é n a l i t é encourue (ar
t ic le 1 E R du code p é n a l ) . 

Si donc le d é l i t n a î t , il nait parce que le propriétaire le 
veut, et parce (pie l u i seul le veu t . Si une peine peut ê t r e 
a p p l i q u é e , c'est encore parce q u ' i l le veu t . N'est-ce pas là 
le c a r a c t è r e d i s l i n c t i f du d é l i t p r i v é , d ' un de ces d é l i t s si 
c o m m u n s sous l 'ancienne l é g i s l a t i o n ? Q u o i ! p o u r le fa i re 
r é p r i m e r , le p r o p r i é t a i r e ne consulte que ses convenances 
personnelles , i l ne demande n u l l e i n s p i r a t i o n à Tordre p u 
b l i c , q u i du reste n'est pas conf ié à ses soins! O ù donc 
a- t -on j amai s pu c o n s i d é r e r comme d é l i t pub l i c un d é l i t 
don t la r é p r e s s i o n ne peut ê t r e d e m a n d é e que par un p a r t i 
c u l i e r et p o u r des mot i fs é g a l e m e n t d 'o rdre p r i v é ? 

Les mot i f s de la l o i sont donc connus ; l ' i n t e n t i o n du l é 
g is la teur est é v i d e n t e . Ces m o t i f s , cette i n t e n t i o n p la ident 
p o u r i m p r i m e r au fait i l l i c i t e de chasse, à l ' ins tan t m ê m e 
où i l devient d é l i t et où i l a p p a r a î t comme t e l , le seul et 
u n i q u e c a r a c t è r e de dé l i t p r i v é ; ce c a r a c t è r e , i l ne do i t 
pas le pe rd re dans la sui te , parce que la na tu re et la g ra 
v i t é du q u a s i - d é l i t n 'on t pas é t é affec tées par l ' éc los ion de 
la p l a in t e . 

M . M A X G I . N , q u i sout ient une o p i n i o n o p p o s é e à la n ô t r e , 
a, dans un au t re endro i t de son ouvrage ( 1 ) , l a i s sé é c h a p p e r 
u n de ces aveux p r é c i e u x , d 'autant plus p r é c i e u x que là 
c ' é t a i t la raison qu i pa r l a i t , sans p r é o c c u p a t i o n du s y s t è m e 
q u ' i l adoptera i t sur la quest ion s p é c i a l e q u i nous occupe. 
A u n" 1 6 , an d é b u t de son l i v r e , i l s ' expr ime comme su i t : 
« Que l ' ac t ion p u b l i q u e puisse s'exercer sans avo i r é t é p r o 
v o q u é e par une p l a in t e , c'est une v é r i t é qu ' on ne saura i t 
m é c o n n a î t r e , sans i m p r i m e r en que lque sorle à tous les 
délits le c a r a c t è r e de délit privé dont les lois romaines et 
l 'ancien d r o i t c r i m i n e l avaient m a r q u é cer tains faits pun i s 
sables, c a r a c t è r e que les lois nouvelles on t e n t i è r e m e n t 
e f f a c é ; et lorsque l ' a r t . 4 d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e 
a p o s é le p r inc ipe que la renonciation à l'action civile ne 
peut arrêter l'exercice de l'action publique, i l a affranchi 
le m i n i s t è r e p u b l i c de l ' ob l iga t i on d'attendre, pour agir, 
la plainte des parties lésées. « 

Eh b i e n ! en m a t i è r e d é d i a s s e , le m i n i s t è r e pub l i e d o i t 
a t t endre la p la in te de la pa r t i e l é s é e , la l o i de 1 8 4 6 le veu t . 
O r , si c'est là le t r a i t d i s l i n c t i f du d é l i t p r i v é , t i rez la con
s é q u e n c e . . . . (2) . 

1 1 . — Nous venons de d é c o u v r i r le m o t i f de la l o i ; q u e l 
est ma in t enan t le b u t auquel tendai t le l é g i s l a t e u r en d é 
c r é t a n t l ' a r t . 1 3 de la l o i de 1 8 4 6 > 

Ce b u t est é v i d e n t . C 'é ta i t de ne pas occuper les t r i b u 
naux de ces peti tes m i s è r e s de la grande p r o p r i é t é . C 'é ta i t 
d 'amener des t ransact ions p r i v é e s , sous la pression d'une 
menace de p l a in t e toujours suspendue sur la tcle d u d é l i n 
q u a n t ; c ' é t a i t de pousser aux c o m p r o m i s , à la pacif icat ion 
des espr i ts , sans l ' i n t e r v e n t i o n et en dehors de la jus t ice 
socia le ; le l é g i s l a t e u r ne semble - t - i l pas d i r e : « T e r m i n e z 
en t re vous vos peti ts d i f f é r e n d s ; faites-le pa r les voies amia 
bles ; donnez-vous les satisfactions que r é c l a m e l ' a m o u r -
p r o p r e f r o i s s é . Cela u'est pas assez grave p o u r deven i r 

l 'objet d ' un d é b a t c o r r e c t i o n n e l . Pour a r r i v e r à ce r é s u l t a t 
que j e d é s i r e , que j ' a p p e l l e de tous mes v œ u x , parce que 
la pacif icat ion v a u t m i e u x que la r é p r e s s i o n p u b l i q u e et 
off ic ie l le , j e vous mets en ma ins une a r m e puissante, q u i 
fera p l o y e r v o t r e offenseur : j e vous donne la p l a in t e , la 
menace d 'une poursu i te r é p r e s s i v e . C'est à vous que j e la 
donne , celte a r m e , parce que c'est à vous que sat isfact ion 
d o i t ê t r e a c c o r d é e . » 

Et si m a i n t e n a n t la r é c o n c i l i a t i o n ou le r è g l e m e n t a m i a 
ble n 'on t pu s 'ob len i r , si p o u r a r r i v e r à la n é g o c i a t i o n i l a 
f a l l u r e c o u r i r à une d é m o n s t r a t i o n p lus é n e r g i q u e , p lus 
é l o q u e n t e , s ' i l a f a l l u r é a l i s e r la menace, le r é t a b l i s s e m e n t 
de la p a i x , s u r v e n u pendant l ' instance, a u r a - t - i l p e r d u de 
sa va l eu r aux yeux de la l o i ? Nous ne pouvons le penser. 

Et qu 'on ne dise pas que la l o i laisse n é a n m o i n s la p o r t e 
ouver te à la t ransac t ion pendan t l ' instance. Sans dou te , e l le 
reste ouver t e , mais le pacte d ' a m i t i é dev ien t b ien p lus d i f 
ficile à c o n c l u r e , s i pas imposs ib le , l o r squ 'on sait pa r avance 
qu 'en le consentant i l ne p r o d u i r a q u ' à m o i t i é ses effets, et 
que le but ne sera a t te in t que t r è s - i m p a r f a i t e m e n t , pu isque 
la condamna t ion p é n a l e , la seule que l ' on redoute et que 
Ton veut é v i t e r , sera fa ta lement encourue . N 'e s t - i l pas v r a i 
que celte perspective n u i r a beaucoup au s u c c è s de la n é 
gocia t ion et la fera avor t e r dans la p l u p a r t des cas, c o n 
t r a i r e m e n t au v œ u du l é g i s l a t e u r ? 

12 . — Si nous envisageons le texte de la l o i , nous 
sommes condui t s à r e c o n n a î t r e q u ' i l nous est p l u t ô t f a v o r a 
ble que c o n t r a i r e , s u r t o u t si on le met en r ega rd d u texte 
de la l o i f r a n ç a i s e cor respondant au m ê m e a r t i c l e . 

I / a r t . 26 de la l o i f r a n ç a i s e , a p r è s avo i r d é c r é t é le p r i n 
cipe de la poursu i t e d'office, s 'expr ime comme sui t :« N é a n 
mo ins , dans le cas de chasse sur le t e r r a i n d ' a u t r u i , sans le 
consentement du p r o p r i é t a i r e , la poursuite d'office ne 
p o u r r a ê t r e e x e r c é e pa r le m i n i s t è r e p u b l i c , sans une 
plainte de la partie intéressée, qu ' au tan t que le d é l i t aura 
é t é commis dans un enclos, su ivant les termes de l ' a r t . 2 , 
et a t tenant à une hab i t a t ion ou sur des terres non encore 
d é p o u i l l é e s de leurs f r u i t s , n 

L ' a r t . 15 de la l o i belge por te : « Les poursui tes a u r o n t 
l i e u d'office ; mais s ' i l s'agit u n i q u e m e n t d 'une c o n t r a v e n 
t i o n à l ' a r t i c le 2 , les poursuites n ' au ron t l i e u que sur la 
plainte du p r o p r i é t a i r e de la chasse ou ayants d r o i t . » 

Les deux textes p r é s e n t e n t des d i f f é r e n c e s essentiel les; 
j ' e n s ignalerai deux : a) Dans la lo i f r a n ç a i s e , la pou r su i t e 
p o u r d é l i t commis sur le t e r r a i n d ' a u t r u i est q u a l i f i é e de 
P O U R S U I T E n ' o m e t : , b ien qu 'e l le r e q u i è r e la p l a in t e . Une 
fois la p la in te fa i te , la na tu re de la poursu i te est fixée pa r 
la l o i . C'est une pour su i t e d'office, elle en por te le t i t r e , 
elle d o i t en avoi r les effets. L'expression don t se sert le l é 
gislateur n ' é t a n t pas é q u i v o q u e , i l n 'y a pas l i eu de r e c o u 
r i r à l ' i n t e r p r é t a t i o n log ique par les m o t i f s . O r , cette 
expression a é t é é c a r t é e par la l o i belge. I>) La l o i f r a n ç a i s e , 
en disant que la poursu i te d'office ne p o u r r a ê t r e e x e r c é e 
S A N S une p l a i n t e , laisse fac i lement a p p a r a î t r e que , d è s que 
la p la in te existe , la poursu i t e d'office ( c ' e s t - à - d i r e une p o u r 
sui te q u i ne d é p e n d p lus de la par t ie i n t é r e s s é e ) p r end son 
cours . La l o i belge d i t au con t ra i r e que les poursui tes n ' a u 
r o n t l i e u que sur la p la in te d u , etc. I l semble , d è s l o r s , 
que chaque acte de poursu i t e a i t besoin d ' ê t r e p l a c é sous le 
couver t de la p l a in t e . O r , les poursui tes se font j u s q u ' a u 
j u g e m e n t ; c'est le j u g e m e n t seul q u i y m e t u n t e r m e . Si 
donc des actes de poursu i t e pouvaient se souten i r a p r è s le 
r e t r a i t d é c l a r é de la p l a i n t e , i l y aura i t des poursui tes q u i 
ne seraient p lus faites sur la p la in te du p r o p r i é t a i r e . Cet 
a r g u m e n t , p r i s i s o l é m e n t , ne serait pas d é c i s i f ; mais r a p 
p r o c h é de celu i de la poursuite d'office et mis en oppos i t i on 
avec le texte f r a n ç a i s , q u i est plus net , plus exp l i c i t e , i l se 
fo r t i f i e , se c o r r o b o r e et p r e n d une consistance r é e l l e . 

E n un m o t , le texte de la l o i f r a n ç a i s e est c l a i r , i l ne 
donne pas o u v e r t u r e à i n t e r p r é t a t i o n . Le texte de la l o i 
belge est moins e x p l i c i t e , i l autor ise la recherche de la p e n 
sée d u l é g i s l a t e u r ; les d i f f é r e n c e s m a t é r i e l l e s que le l é g i s -

(1) Traite de l'action publique et privée. 
(2) M . K L U C K C R , Comm., art. 29, n" i, exprime la même pensée : « I.cs 

autres délits de thasso, dit i l , . . . étaient rangés parmi les délits privés qui 

ne pouvaient être poursuivis que par la partie lésée, ou par le ministère 
public, lorsqu'elle portait une plainte formelle; c'était là une des grandes 
causes de l ' impunité. . . » 



la teur belge a sc iemment in t rodu i t e s dans le t ex te , et en 
connaissance de cause, at testent une p e n s é e d i f f é r e n t e . 
Donc la j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e , bonne p o u r la France , ne 
peut ê t r e i m p o s é e en Be lg ique qu 'en c o u r b a n t no t r e d i g n i t é 
et no t re i n d i v i d u a l i t é na t iona le sous le coup de tendances 
exotiques, q u i sont m ê m e s cont ra i res à l ' e sp r i t de nos i n 
s t i tu t ions . 

J'eusse é t é t o u t d i s p o s é à fa ire le sacrifice des a rguments 
t i r é s du texte g r a m m a t i c a l de la l o i s i , dans une m a t i è r e o ù 
i l y a l i e u à con jec tu re , toute i n d u c t i o n , que lque l é g è r e 
qu'el le so i t , n ' é t a i t p r é c i e u s e à r e c u e i l l i r . Dans l ' e s p è c e , 
notre a r g u m e n t a t i o n e m p r u n t e sa force de la combina i son 
ha rmonique d u texte et des mo t i f s , et d u r a y o n n e m e n t r é 
c iproque de ce double genre d' indices r é v é l a t e u r s . 

13. — C o m m e on le v o i t , no t re i n t e r p r é t a t i o n a p o u r 
r é s u l t a t de conserver pa r mode d 'except ion quelques-uns 
des délits privés connus sous l 'ancienne l é g i s l a t i o n . L ' a r t i 
cle l u de la l o i de 1846 nous para i t i m p r i m e r ce c a r a c t è r e 
au dé l i t de chasse. J 'observe ma in t enan t que cette disposi
t ion n'est pas sans p r é c é d e n t dans l ' h i s t o i r e de la l é g i s l a 
t i o n ; c l ic t r o u v e au con t r a i r e sa source et son o r i g i n e dans 
le d é c r e t de l ' A s s e m b l é e cons t i tuante , d u 20 a v r i l 1790 . 
L ' a r t . 8 de ce d é c r e t por te que « les peines (en m a t i è r e de 
chasse) ne p o u r r o n t ê t r e p r o n o n c é e s que soit sur la plainte 
du p r o p r i é t a i r e , ou au t re par t ie i n t é r e s s é e , soit m ê m e dans 
le cas o ù l 'on a u r a i t c h a s s é en temps p r o h i b é , sur la seule 
poursui te du p r o c u r e u r de la c o m m u n e . « 

S'est-on b i e n r endu compte de ce q u ' é t a i t , en a v r i l 1 7 9 0 , 
un dé l i t dont la poursu i te ne pouvai t avo i r l i e u que sur la 
r é q u i s i t i o n de la par t ie l é s é e ? 

A cette é p o q u e , les anciennes j u r i d i c t i o n s existaient en
core ; elles n ' on t é t é abolies que par le d é c r e t des 7 (6 c t ) -
11 septembre 1790 . 

La procédure répressive ancienne é t a i t encore en v i 
gueur et n'a c e s s é d 'exister pour la police m u n i c i p a l e et 
cor rec t ionne l le que par le d é c r e t des 1C-24 a o û t 1790 . Les 
lois p é n a l e s nouvel les é t a i e n t encore à fa i re . C ' é t a i e n t donc 
les anciens p r inc ipes qu 'on a p p l i q u a i t à cette é p o q u e , les 
seuls que l ' on c o n n û t l é g i s l a t i v e m c n t et m o r a l e m e n t . 

Or , en F rance , on d i s t i ngua i t les délits publics des délits 
privés. Les délits publics é t a i e n t ceux que l ' on punissai t de 
peines afflictives ou in famantes ; i ls é t a i e n t poursu iv i s par 
les officiers d u m i n i s t è r e pub l i e . Les délits privés, c ' e s t - à -
d i re ceux q u i n ' e n t r a î n a i e n t que des peines m o i n d r e s , ne 
pouvaient ê t r e poursu iv i s que par les part ies o f f ensées . Si 
elles garda ien t le s i lence, si elles t rans igeaient , si ayant 
formé leur action, elles s'en d é s i s t a i e n t , l 'affaire é t a i t t e r 
m i n é e , le m i n i s t è r e pub l i c ne pouvai t agi r d 'o l l i cc . E t ce
pendant sous ce r é g i m e on tenait p o u r constant qu ' au m i 
n i s t è r e p u b l i c seul appar tena i t de r e q u é r i r l ' app l ica t ion 
des peines, m ê m e en m a t i è r e de d é l i t s p r i v é s (3) . 

Si m a i n t e n a n t i l est v r a i que la nouve l l e l o i de 1790 sur 
la chasse a o u v e r t une ac t ion pub l ique au p r o f i t du p r o c u 
reur de la c o m m u n e , lorsque le d é l i t de chasse avai t é t é 
commis en temps p r o h i b é , la poursui te l u i é t a i t f o r m e l l e 
ment i n t e r d i t e lorsque le d é l i t n 'exis ta i t que respect ivement 
au t e r r a i n d ' a u l r u i , en temps non p r o h i b é . Ce cas é t a i t 
donc r é g i d ' a p r è s les anciens e r rements , c ' e s t - à -d i r e q u ' i l ne 
cons t i tua i t q u ' u n d é l i t p r i v é , bien que , dans le cours de la 
poursu i t e , le m i n i s t è r e p u b l i c fût seul habi le à r e q u é r i r 
l ' app l i ca t ion d e l à l o i p é n a l e , tou t comme la chose se p r a 
t iqua i t avant 1790, et qu 'e l le se p ra t ique a u j o u r d ' h u i . 

C'est seulement le code de b r u m a i r e an I V q u i est venu 
proc lamer ne t tement que « tou t d é l i t donne essentiel lement 
l i e u à une ac t ion p u b l i q u e , pa r fa i t ement d i s t inc te de l 'ac
t ion c i v i l e . » Encore est- i l v r a i d 'a jouter q u e , d ' a p r è s ce 
code, la p a r t i e l ésée exerçait l ' ac t ion p u b l i q u e c o n c u r r e m 
ment avec le m i n i s t è r e p u b l i c (ar t . 3 , 4 et 5 d u d i t code). 

On p e r d t r o p fac i lement de vue ces a n t é c é d e n t s h i s to 
r iques , q u i e x p l i q u e n t toutefois avec exac t i tude c o m m e n t , 
dans quels cas et j u s q u ' à que l po in t ce m ê m e d é l i t de chasse 
que la l o i d u 20 a v r i l 1790 a r é g i j u s q u ' e n 1 8 4 0 , s'est 
t r a n s f o r m é en d é l i t p u b l i c , et j u s q u ' à que l p o i n t aussi i l 

(3) J O U S S E , Traité de la justice criminelle, t. I , p. i, 368, 572, 576; 
. I l l , p. 8 et 63. — Nouveau D E X I S I R T , V ° Accusation et Délits. 

est r e s t é excep t ionne l l ement d é l i t p r i v é à t ravers les é v o l u 
t ions de la l é g i s l a t i o n r é p r e s s i v e . Nous soutenons donc que 
le d é l i t de chasse est r e s t é sous la l o i de 1846 ce q u ' i l é t a i t 
sous la l o i de 1 7 9 0 . Les textes sont les m ê m e s , p o u r q u o i 
seraient- i ls susceptibles d ' u n sens o p p o s é ou seulement d i f 
f é r e n t ? 

14 . — Ce q u i con t r i bue beaucoup à favoriser le s y s t è m e 
con t ra i r e au n ô t r e , c'est, d 'une p a r t , le souveni r t r è s - a f f a i -
b l i de l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e , et d 'une d e u x i è m e p a r t , 
l ' impress ion que p r o d u i t n a t u r e l l e m e n t l 'observa t ion de la 
p r o c é d u r e co r r ec t i onne l l e , q u i est la m ê m e p o u r les d é l i t s 
de chasse que p o u r tous autres d é l i t s . Le m i n i s t è r e p u b l i e 
y i n t e r v i e n t p o u r c i t e r , p o u r i n s t r u i r e la cause, p o u r r e 
q u é r i r l ' app l i ca t ion de la l o i , et c'est aussi le t r i b u n a l cor 
rec t ionne l q u i statue. O n a que lque peine à se soust ra i re à 
l ' in f luence de cet appare i l o r d i n a i r e de la j u s t i c e r é p r e s 
sive, et l 'on est p o r t é à son insu à en t i r e r des c o n s é q u e n 
ces q u i ne sont pas r i gou reusemen t exactes. 

F a l l a i t - i l , en effet, i n s t i t u e r des t r i b u n a u x s p é c i a u x p o u r 
quelques d é l i t s p r i v é s c o n s e r v é s ? A p r è s t o u t , cette i n t e r 
ven t ion du m i n i s t è r e p u b l i c et d u t r i b u n a l co r r ec t i onne l 
n'est qu 'une affaire de c o m p é t e n c e et d ' a t t r i b u t i o n , sans i n 
fluence p r é j u d i c i e l l e sur la na tu re p r o p r e du d é l i t : i l n'est 
pas log ique de conc lu re de la fo rme au f o n d . On peut t r è s -
bien admet t r e le r é g i m e de p r o c é d u r e d u d r o i t c o m m u n et 
la conservat ion de quelques d é l i t s , d o n t la r é p r e s s i o n , j u s 
qu 'au j u g e m e n t , serai t a b a n d o n n é e à la d i s c r é t i o n de la 
par t ie i n t é r e s s é e . L e u r coexistence n'a r i e n de con t r ad i c 
to i re n i de rad ica lement imposs ib le . Cela ne se v o i t - i l pas 
f r é q u e m m e n t en m a t i è r e de douanes, de c o n t r i b u t i o n s i n 
directes et d 'oc t ro i? Cela n ' a - t - i l pas l i e u en m a t i è r e d'a
d u l t è r e ? 

On t rouve s i n g u l i e r que le d é s i s t e m e n t de la pa r t i e l é s é e 
puisse a r r ê t e r la p o u r s u i t e ; mais n 'est-i l pas aussi s i n g u l i e r 
que cette m ê m e p a r t i e , p o u r donne r passage à l 'ac t ion p u 
b l i q u e , doive souscrire une p la in t e s p é c i a l e ? La s i n g u l a r i t é 
n 'existe que parce que l ' on s'obstine à ne pas e n t r e r dans 
les vues p a r t i c u l i è r e s du l é g i s l a t e u r concernant cer ta ins d é 
l i t s d 'une na tu re excep t ionne l l e . 

15 . — A u d é b u t de cette d i sse r ta t ion , nous avons f r a p p é 
à la por te de la j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e ; la por te en est 
o u v e r t e , p é n é t r o n s - y . 

11 s'en faut de beaucoup que cel te j u r i s p r u d e n c e se soit 
toujours m o n t r é e log ique et c o n s é q u e n t e . Ses i nce r t i t udes , 
ses t i r a i l l e m e n t s , ses r e v i r e m e n t s , l u i e n l è v e n t a u l o r i t é et 
pres t ige . Voyons en q u o i et c o m m e n t . 

La l é g i s l a t i o n sur la police de la presse, i n a u g u r é e sous 
la Res taura t ion , a c o n s a c r é un g r a n d p r i n c i p e en m a t i è r e 
d ' in jures c l de d i f f a m a t i o n . Les lois des 26 m a i 1819 et 
25 mars 1822 r e n f e r m e n t une disposi t ion d ' a p r è s l aque l le 
la poursui te d u m i n i s t è r e pub l i c ne peut avo i r l i e u que 
>i sur la p l a in t e de la pa r t i e q u i se p r é t e n d r a l é s é e . » 
No t re d é c r e t du 20 j u i l l e t 1831 r e p r o d u i t la m ê m e d i spo
s i t i o n . Ce sont des textes sortis d u m ê m e m o u l e , ensemble 
l ' a r t . 15 de n o i r e l o i de 1846 sur la chasse. 

Comment a- l -on i n t e r p r é t é , en France , les lo is de 1819 
et de 1822? A p r è s avo i r r e j e t é le d é s i s t e m e n t p r o d u i t en 
cours d ' instance, la cour de cassation a v i r é de b o r d dans 
les d é c i s i o n s les p lus solennelles et les p lus m û r i e s ; le d é 
sistement a é t é d é c l a r é e n t r a î n e r la mise à n é a n t des p o u r 
suites. Les a r r ê t i s t e s le constataient au p ied des a r r ê t s r e 
cue i l l i s et s'en e x p l i q u a i e n t c o m m e d 'une j u r i s p r u d e n c e 
i r r é v o c a b l e m e n t assise. Cependant , chose t r i s te à s igna le r , 
cette m ê m e cour de cassation, dans des temps r é c e n t s et 
sons l ' e m p i r e de nouvel les p r é o c c u p a t i o n s , a tou t à coup 
a b a n d o n n é ses anciens e r rements et el le a r e n d u n o m b r e 
d ' a r r ê t s don t le p a r f u m n'a pu que s ' é l e v e r a g r é a b l e m e n t 
j u squ ' au t rône , d u nouveau C é s a r . 

15 bis. — I l faut l i r e dans les recuei l s ces soubresauts de 
la mag i s t r a tu re f r a n ç a i s e et v o i r avec que l l e f ac i l i t é c l i c a 
p a s s é d u blanc au n o i r , au b r u i t de la parole é l o q u e n t e des 
avocats g é n é r a u x , d o n t les r é q u i s i t o i r e s , tou jours b r i l l a n t s 
de f o r m e , sont n é a n m o i n s d é p a r é s par la p lus d é p l o r a b l e 
c o n t r a d i c t i o n de p r i n c i p e s . 

A v a n t 1 8 5 0 , elle a d m e t t a i t , disons-nous, le d é s i s t e m e n t . 



Je me bo rne ra i à c i t e r deux a r r ê t s , en date d u 4 mars 1847 
( S I R E Y , 1 8 4 7 , 1 , 391) , rendus sur les conclusions conformes 
de M M . les avocats g é n é r a u x . J 'y a jou te ra i u n a r r ê t de la 
cour d'assises de la C o r r è z e , d u 20 d é c e m b r e 1 8 4 6 , u n au t re 
de la cour d'assises de la Hau te -Vienne , d u 14 n o v e m b r e 
1844 ( S I R E Y , 1 8 4 4 , 2 , 6C8). La cou r de cassation p r o c l a 
m a i t alors que le p r i n c i p e de l ' ac t ion p u b l i q u e n ' é t a i t pas 
seulement dans le d é p ô t de la p l a i n t e , mais dans lepersis-
tement du plaignant, et el le poussait si l o i n sa so l l i c i tude 
qu 'e l le é p a r g n a i t m ê m e au p l a ignan t et au p r é v e n u les frais 
de poursu i t e o c c a s i o n n é s par la p l a i n t e . C ' é t a i t a d m i r a b l e 
de l i b é r a l i s m e . Pou r donne r une i d é e des a rgumen t s qu 'on 
m e t t a i t alors en avan t , nous t r ansc r i rons i c i ceux c o n s i g n é s 
dans l ' a r r ê t de la Hau te -Vienne : 

« A t t e n d u , en ce q u i concerne les conclusions d u m i n i s 
t è r e p u b l i c tendant à ce que , en c o n s é q u e n c e de ce d é s i s t e 
m e n t , i l soit d é c i d é p a r l a cour que l ' ac t ion i n t e n t é e cont re 
les s ieurs . . . est é t e i n t e , que s i , en droit commun et d ' a p r è s 
l ' a r t . ¡5 du code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , l ' ac t ion du m i n i s 
t è r e pub l i c pour la poursu i te des c r imes et d é l i t s est tou
jours l i b r e et i n d é p e n d a n t e , si el le ne peut sub i r aucune 
en t rave de la p a r t des i n d i v i d u s l é sés pa r ces cr imes ou 
d é l i t s , cependant cette r è g l e se t r o u v e , dans certains cas, 
soumise à des except ions ; — que I ' U N E de ces exceptions se 
t rouve c o n s a c r é e dans plus ieurs disposi t ions des lois r e l a 
tives à la r é p r e s s i o n des d é l i t s commis par la voie de la 
presse; — qu 'en effet, les a r t . 2 , 3 c l 4 , et s p é c i a l e m e n t 
l ' a r t . 5 de la l o i du 26 m a i 1819, i n t e rd i sen t e x p r e s s é m e n t 
au m i n i s t è r e p u b l i c d ' in ten te r une ac t ion p o u r r é p r e s s i o n 
des d é l i t s de la presse, s'il n'y est autorisé pa r la p la in t e 
de la par t ie q u i se p r é t e n d l é s é e ; que cette p a r t i e est donc 
invest ie du droit absolu d ' e m p ê c h e r que toutes poursui tes 
soient c o m m e n c é e s ; — q u ' i l r é s u l t e de la discussion, devant 
les Chambres , des lois sur la presse, du 26 m a i 1 8 1 9 , que 
la par t ie l é s é e doit toujours rester maîtresse de sa position; 
que son i n t é r ê t p r i v é doi t cons tamment d o m i n e r l ' i n t é r ê t 
de l ' ac t ion p u b l i q u e ; que les mêmes motifs q u i on t a c c o r d é 
à l a p a r t i e l é s é e l e d r o i t d ' e m p ê c h e r que des poursui tes soient 
c o m m e n c é e s existent également p o u r fa i re accorder à cette 
pa r t i e le p o u v o i r d ' a r r ê t e r des poursui tes c o m m e n c é e s ; — 
que le s y s t è m e con t r a i r e e n t r a î n e r a i t au p r é j u d i c e , soit de 
la partie lésée, soit de l'ordre public, de graves i n c o n v é 
nients que le l é g i s l a t e u r a p r é v u s et q u ' i l a v o u l u é v i t e r ; 
q u ' i l faut donc r e c o n n a î t r e , etc. etc. » 

On r e m a r q u e r a que lotis ces modes d ' a rguments peuven t 
ê t r e e m p l o y é s en m a t i è r e de d é l i t s de chasse. D ' a b o r d 
parce que le texte de la l o i est l i t t é r a l e m e n t le m ê m e , en 
suite parce que des mot i f s analogues on t p o r t é le l é g i s l a 
teur à sanct ionner u n d r o i t d é r o g a t o i r e au d r o i t c o m m u n , 
dans ces diverses m a t i è r e s , où l ' i n t é r ê t p r i v é est p lus à 
c o n s i d é r e r que l ' i n t é r ê t p u b l i c . 

D é j à , d è s le o ma i 1 8 3 4 , la cour de Gand é t a i t e n t r é e 
dans le m ê m e s y s t è m e sur l ' a r t . 10 d u d é c r e t d u 20 j u i l 
l e t 1 8 3 1 , et c o n f o r m é m e n t aux conclusions d u m i n i s t è r e 
p u b l i c . 

Depuis lors t o u t est c h a n g é en F r a n c e ; on ne compte 
p lus les a r r ê t s q u i on t c o n s a c r é une doe l r i ne o j i p o s é e , en 
toutes m a t i è r e s o ù la poursu i te est s u b o r d o n n é e à la 
p l a i n t e , et la cour de Bastia s ' é t a n t a v i s é e de rester f idèle à 
l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e , son a r r ê t d u 2 a v r i l 1852 a é t é 
c a s s é le 28 m a i su ivan t ( S I R E Y , 1 8 5 2 , 1 , 471 ) . On peu t en 
core consul ter les a r r ê t s suivants : Cass. F r . , 7 septembre 
1850 ( I B . , 1 8 5 1 , 1 , 292) ; 22 ma i 1852 ( l u . , 1 8 5 2 , 1 , 4 7 1 ) ; 
2 octobre 1852 ( I B . , 1 8 5 2 , p . 684) ; — B r u x e l l e s , 16 d é 
cembre 1839 (p. 219 ) ; — Cour d'assises d u B r a b a n t , 1 e r oc
tobre 1845 ( l k i . G . J U D . , I I I , 1638) ; — Cour d'assises d e l à 
F l and re o r i en ta l e , 31 j u i l l e t 1852 ( I B . , X , 1359) . 

Je laisse au lec teur le soin de se p rononce r sur cet 
é t r a n g e t ab leau . 

O B J E C T I O N S . 

16 . — Les adversaires on t recours à deux sortes de 

moyens , les uns t i r é s d u texte de la l o i , les autres e m p r u n 

té s au chap i t r e des c o n s i d é r a t i o n s . Quan t aux a rgumen t s 

fourn i s par l ' e spr i t de la l é g i s l a t i o n s p é c i a l e , aux mot i f s de 

la l o i et au b u t d u l é g i s l a t e u r , i l s ne s'en sont pas m ê m e 
p r é o c c u p é s , et cette lacune m é r i t e d ' ê t r e r e m a r q u é e . Q u a n t 
à nous , nous avons ag i tou t d i f f é r e m m e n t et p o u r cause. 

16 bis. —• O n invoque d 'abord la d i spos i t ion de l ' a r t i 
cle 4 du code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , c o n ç u en ces 
termes : 

« La r enonc ia t i on à l ' a c t ion c iv i l e ne peut a r r ê t e r n i sus
pendre l 'exercice de l ' ac t ion p u b l i q u e . » 

Cette d ispos i t ion g é n é r a l e d u d r o i t c o m m u n n'a aucune 
prise, sur la quest ion ; e m p l o y é e dans l ' e s p è c e , e l le n'est 
qu 'une p é t i t i o n de p r inc ipes . 

D ' a b o r d , i l n ' y a pas de doute que l ' a r t . 15 de la l o i de 
1846 ne d é r o g e à l ' a r t . 4 d u code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . 
D ' a p r è s ce d e r n i e r a r t i c l e , i l est é v i d e n t qu 'en p r i n c i p e la 
r enonc ia t i on à l 'ac t ion c i v i l e q u i s u r v i e n d r a i t avan t les 
poursui tes du pa rque t , ne les e m p ê c h e r a i t pas. C'est là le 
d r o i t c o m m u n . Cependant , i l est cer ta in que s i , en m a t i è r e 
de chasse, i l su rvena i t en t re le p r o p r i é t a i r e et le d é l i n 
quan t une t ransact ion ou u n c o m p r o m i s , l ' ac t ion p u b l i q u e 
ne p o u r r a i t plus ê t r e éve i l l é e n i pou r su iv i e . Cette v é r i t é est 
incontes table , la p l a in t e serait r e p o u s s é e par une l i n de 
non-recevoi r . La d é r o g a t i o n est donc c a t é g o r i q u e ; i l ne 
s'agit plus que de savoir j u s q u ' o ù el le d o i t s ' é t e n d r e , et 
cette quest ion ne sera pas r é s o l u e par l ' a r t . 4 du code d ' i n 
s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , mais par l ' i n t e r p r é t a t i o n r a t i o n n e l l e 
et l é g a l e que , d ' a p r è s les r è g l e s o rd ina i r e s , on do i t t a x a t i -
vement donne r de l ' a i t . 15 de la l o i de 1846 . Cette i n t e r 
p r é t a t i o n , nous avons c h e r c h é à l ' éd i f i e r , en nous a p p u y a n t 
sur le tex te , les mot i f s et le b u t de la l o i . Nous n 'y r e v i e n 
drons donc pas, nous nous bornerons à r e n v o y e r le l ec t eu r 
aux n"" 10 et 11 ci-dessus. 

Nous ferons cependant une s imple observa t ion : Qu 'on y 
prenne g a r d e , toute d i spos i t ion de l o i , qu 'e l le so i l de d r o i t 
c o m m u n ou de d r o i t s p é c i a l , a ses exigences l é g i t i m e s ; el le 
a sa va l eu r p ropre et p r i v a t i v e , et sous p r é t e x t e de d r o i t 
é t r o i t , i l ne faut pas é t o u f f e r le d r o i t m ê m e , n i l u i en lever 
nnc par t ie de sa force ob l iga to i r e . Nous ne so l l ic i tons pas 
une i n t e r p r é t a t i o n extensive de. l ' a r t . 15 de la l o i de 1846 , 
mais une i n t e r p r é t a t i o n adéquate au texte et à l ' e sp r i t de la 
l o i . Nous demandons qu 'e l le rende ce qu 'e l le c o n t i e n t , r i e n 
de p lus , r i e n de m o i n s . 

Le d é b a t actuel ne por te pas, d ' a i l l eurs , sur l 'effet d 'une 
renonc ia t ion à l ' ac t ion c i v i l e . Celle act ion c i v i l e est i n d é 
pendante d u d r o i t de p l a i n t e , l 'une et l ' au t re appa r t i ennen t 
é g a l e m e n t au p r o p r i é t a i r e l é s é . I l s'agit donc d ' un d é s i s t e 
men t de la p l a i n t e ; le p r o p r i é t a i r e a d r o i t de se d é s i s t e r ou 
i l ne l'a pas; mais encore une fois , l ' a r t i c l e 4 du code d ' i n 
s t ruc t i on c r i m i n e l l e , q u i ne par le que de r e n o n c i a t i o n à 
l ' ac t ion c i v i l e est sans inf luence sur la d i f f i cu l t é , q u i a son 
s i ège a i l l eu r s . C'est la seule r é p o n s e qu 'exige l ' i n v o c a t i o n 
au texte de cet a r t i c l e . 

17 . — La r é f u t a t i o n de l ' a rgumen t l i r e de l ' a r t . 1 e r d u 
m ê m e code n'est pas plus d i f f i c i l e . En voic i la t eneur : 

« L ' ac t ion p o u r l ' app l i ca t ion des peines n ' a p p a r t i e n t 
qu ' aux fonct ionnaires auxquels elle est conf iée par la l o i . » 

O r , nous n'en sommes pas r é d u i t s à p r é t e n d r e que ce lu i 
q u i est lésé pa r u n d é l i t de chasse est en d r o i t de r e q u é r i r 
l ' app l ica t ion de la l o i p é n a l e , n i m ê m e d 'exercer l ' a c t ion 
p u b l i q u e . Nous demandons que le m i n i s t è r e p u b l i c n 'exerce 
cette ac t ion que quand i l le peut et sous les condi t ions ap
p o s é e s par la l o i . Et de m ê m e que l 'act ion p u b l i q u e est a r 
r ê t é e par le d é f a u t de p la in te , nous demandons si l ' abandon 
de celte p la in te n ' empor te pas abandon de l ' ac t ion p u b l i 
que . L ' a r t . 1 " ne serait donc qu 'une au t re p é t i t i o n de p r i n 
c ipe. Car c'est tou jours à l ' i n t e r p r é t a t i o n de l ' a r t . 15 de la 
l o i de 1846 q u ' i l faut en r e v e n i r . 

Dans l ' e s p è c e , la pa r t i e p la ignante ne veut n u l l e m e n t 
usu rpe r la pos i t ion d u m i n i s t è r e p u b l i c : el le ne veut pas 
s'assimiler à l u i , pu isque , si el le le faisai t , el le c o n c l u r a i t 
con t re e l l e - m ê m e , le m i n i s t è r e pub l i c n ' é t a n t j ama i s en 
d r o i t de c o m p r o m e t t r e sur l ' i n t é r ê t p u b l i c . Aussi les mo t i f s 
q u ' i n v o q u e le p la ignan t sont-ils e m p r u n t é s à un a u t r e 
o r d r e d ' i d é e s , i l ne fa i t appel q u ' à son i n t é r ê t p a r t i c u l i e r 
et à l'absence totale d ' i n t é r ê t p u b l i c . 

L'office d u m i n i s t è r e p u b l i c est fo r cé , tandis que la p r é -



rogalivc de la p a r t i e p r i v é e est essent iel lement l i b r e de sa 

na ture . 

1 8 . — Reste à r e n c o n l r e r le chap i t r e des c o n s i d é r a t i o n s 

et nous aurons accompl i no t re tache. 
Dans le cours de cette discussion, nous nous sommes 

posé cette ques t ion : P o u r q u o i , dans l ' h y p o t h è s e d ' un d é 
sistement, l ' a c t ion p u b l i q u e devra i t - e l l e ê t r e pou r su iv i e? 
Au nom de q u e l i n t é r ê t ? 

Nous c royons avo i r v ic to r ieusement é t a b l i que la p l a in t e 
ne c o m m u n i q u a i t au d é l i t aucun s u r c r o î t d ' agg rava t ion ; 
qu'avant c o m m e a p r è s le d é p ô t de la p l a in t e , l ' i n t é r ê t so
cia l é t a i t sauf, l ' o r d r e p u b l i c hors de cause. Nous avons 
é tab l i que l ' i n t é r ê t p r i v é , les convenances personnelles su r 
vivaient c o m m e c l é m e n t p r i n c i p a l . 

Sera i t - i l v r a i que la mise en mouvemen t de l ' ac t ion p u 
blique a u r a i t fa i t l o u t - à - c o u p s u r g i r un i n t é r ê t nouveau , 
un i n t é r ê t p lus puissant , plus c o n s i d é r a b l e que ce lu i q u i 
existait avant le p r e m i e r acte de poursu i t e? 

On l 'avance, et p o u r le souteni r on met dans la bouche 
du m i n i s t è r e p u b l i c cette é t o n n a n t e p ropos i t i on : « La d i 
g n i t é de m o n ofl îce exige que j e con t inue la pou r su i t e , par 
cela seul que j e l 'a i c o m m e n c é e . » 

Ici je dois fixer l ' a t t e n t i o n sur le po in t p r é c i s auquel la 
d i g n i t é du pa rque t dev ien t i n t é r e s s é e dans la ques t ion . Cela 
n'est pas i n d i f f é r e n t , l o i n de l à . Quand donc cet i n t é r ê t 
i ! a i t - i l ' ' C'est, c o m m e le d i t t r è s - n e t t e m e n t M . le subs t i tu t 
B E I I A C I I F J . , au m o m e n t o ù le m i n i s t è r e pub l i c a s i g n é le 
premier acte de p o u r s u i t e ; au m o m e n t où le p r é v e n u est 
officiellement i n f o r m é , n o t i f i é ; au m o m e n t où le t r i b u n a l 
est saisi. L ' i n t é r ê t n'est donc pas encore n é i m m é d i a t e m e n t 
a p r è s le d é p ô t de la p l a i n t e . Jusqu'au p r emie r acte de 
poursui te , le p l a i g n a n t a le droit d ' é t o u f f e r les poursui tes 
et d ' e m p ê c h e r t o u t é c l a t . Nous ne versons donc pas dans 
l ' h y p o t h è s e d ' u n d é l i t de d r o i t c o m m u n , car alors la p la in te 
impor t e r a i t peu et la pa r t i e l é sée serait sans d r o i t p o u r 
p r é v e n i r la p o u r s u i t e , une fois que , d 'une m a n i è r e ou 
d 'autre, el le a r r i v e à l ' o r e i l l e du pa rque t . Donc l ' o rd re p u 
blic n'est n u l l e m e n t m i s en j e u pa r l'effet d u d é p ô t de la 
p l a i n t e ; d o n c , e n f i n , le d é s i s t e m e n t pendant l ' instance ne 
sou lève q u ' u n e ques t ion de d i g n i t é personnel le , respect ive
ment à l 'of f ic ier du m i n i s t è r e pub l i c . Nous nous demandons 
main tenant si cet i n t é r ê t seul , q u i se d i s t i ngue par fa i te 
ment de l ' i n t é r ê t d ' o rd re p u b l i c , q u i n a î t du besoin social 
de r é p r i m e r t o u t d é l i t , peu t l é g i t i m e r le s y s t è m e q u i veu t 
fatalement la poursu i t e et r end ra i t un jugemen t au fond 
i n é v i t a b l e ? 

Question b i en p o s é e , b ien compr i se , est à m o i t i é r é 
solue. 

Or, es t - i l est v r a i que l ' i n t é r ê t de la d i g n i t é du m i n i s t è r e 
public soit en cause lorsque l ' i n t é r ê t pub l i c et social de la 
r é p r e s s i o n n 'existe pas? L ' u n ne sert- i l pas de sout ien à 
l 'autre? N ' en c s l - i l pas le substratum? Que d o i t - i l l u i c o û 
ter de s 'abstenir , de l â c h e r pr ise , lorsque l ' i n t é r ê t social 
n'est pas c o m p r o m i s ? La l o i ne p u n i t que par des raisons 
d 'ordre p u b l i c et social p r o c é d a n t de la g r a v i t é du d é l i t et 
de sa n a t u r e . Placer a i l l eurs le po in t d 'appui de la p o u r 
suite r é p r e s s i v e , c'est c o m m e t t r e une grave e r r e u r ; ce se
ra i t subs t i tuer au p r i n c i p e fondamenta l d u d r o i t p é n a l j e 
ne sais que l au t r e m o b i l e e x t r i n s è q u e d ' amour -p ropre q u i 
l u i est c o m p l è t e m e n t é t r a n g e r . Nous l 'avons d i t en c o m 
m e n ç a n t , i l n 'y a j ama i s r i e n d ' h u m i l i a n t pour le m i n i s t è r e 
publ ic à accepter une posi t ion q u i r é s u l t e de la saine en
tente de la l o i . Ce r e c u l n'a r i e n en soi de d é s o b l i g e a n t p o u r 
personne; i l s ' inspire m ê m e de ce p r i n c i p e d ' o rd re p u b l i c , 
à savoir que là o ù l ' i n t é r ê t social de r é p r i m e r n 'existe pas, 
la r é p r e s s i o n dev ien t sans objet , sans m o r a l i t é , sans ra ison 
d ' ê l r c . C'est ce qu ' on t pa r fa i t ement saisi les l é g i s l a t e u r s d u 
G r a n d - D u c h é du L u x e m b o u r g et de Hol lande et ce lu i de 
Prusse dans la l o i du 2 0 d é c e m b r e 1 8 5 4 sur les i n ju re s . Je 
ne pense pas qu ' on puisse les accuser d 'avoi r m é c o n n u le 
solide h o n n e u r des officiers du m i n i s t è r e p u b l i c , d ' avoi r 
t r ah i l ' i n t é r ê t d e l à s o c i é t é , lo r squ ' i l s y on t c o n s a c r é le sys
t è m e que nous d é f e n d o n s . 

1 9 . — Ces c o n s i d é r a t i o n s r é p o n d e n t à l 'avance à u n se

cond a r g u m e n t , q u i touche de p r è s au p r e m i e r , c'est à 

savoir que la j u r i d i c t i o n d ' u n t r i b u n a l ne peut ê t r e à la 
m e r c i des caprices et de la v e r s a t i l i t é des p la ignants . 

Nouveau f a n t ô m e q u i s 'enfuit à l 'approche de la l u m i è r e . 
Car , encore une fo is , la d i g n i t é de la mag i s t r a tu re est i n -

' s é p a r a b l e de l ' i n l é r è t social de la r é p r e s s i o n , el le n'est pas 
j a u t r e ; c l lorsque les condi t ions du j u g e m e n t r é p r e s s i f et de 
: la p é n a l i t é font d é f a u t , le j u g e dev ien t sans miss ion . 

N o n , i l n'est pas abso lument exact de d i re que toute ac
t i o n p u b l i q u e mise en m o u v e m e n t veu t fa talement une d é 
cis ion au f o n d . M E R L I N , ce g r a n d ju r i sconsu l t e don t le n o m 
a p p a r a î t r ad i eux à t ravers les orages r é v o l u t i o n n a i r e s , a 
é m i s cette e s p è c e d ' a x i ô m c dans u n p r o c è s q u i a du r a p 
por t avec ce lu i q u i nous occupe ( 4 ) . M E R L I N a i m a i t les h a r 
diesses de langage. Enfan t de la R é v o l u t i o n , espr i t i m b u 
des max imes imp i toyab le s de la Conven t ion , M E R L I N , q u i 
j amais n ' é p a r g n e ses reproches et ses empor tements aux 
t r i b u n a u x , que lque hau t p l a c é s qu ' i l s fussent, pa r l a i t a ins i 
à une é p o q u e o ù la s o u v e r a i n e t é d u peuple , si pompeuse
men t a c c l a m é e , s ' é la i t r é f u g i é e en en t ie r dans des pouvoi r s 
v io len ts q u i n 'avaient que t r o p souvent i n s t i l l é ce m ê m e 
peuple souvera in ; i l p a r l a i t a ins i , en un temps où le ve r t i ge 
r é v o l u t i o n n a i r e ne laissait pas apercevoir q u ' i l p û t exister 
quelque par t certaines r é m i n i s c e n c e s du d r o i l an t ique con
sacrant la t h é o r i e des d é l i t s p r i v é s . Mais le l é g i s l a t e u r m o 
derne , don t le sens plus ca lme , p lus rassis se p r ê t e à la 
v o i x de l ' h i s t o i r e , q u i , dans le silence de la pa ix , j u g e 
qu 'on peu t , t ou t en m a i n t e n a n t les grandes c o n q u ê t e s de 
la R é v o l u t i o n , donner une jus te satisfaction à des i n t é r ê t s 
p r i v é s ne touchan t pas à l ' o r d r e p u b l i c , le l é g i s l a t e u r m o 
derne s'est m o n t r é moins absolu ; i l a en c o n s é q u e n c e con
s a c r é ou p l u t ô t r é t a b l i le d r o i t ancien dans la m a t i è r e s p é 
ciale des d é l i t s de chasse. 

2 0 . — O n par le de capr ice c l de v e r s a t i l i t é . Mais le d é 
sistement a aussi sa m o r a l i t é ; i l n'est dans le fai t n i dans 
l ' i n t e n t i o n u n manque de respect envers la mag i s t r a tu re . 
P lus ieurs m o t i f s , é g a l e m e n t s é r i e u x et respectables, peu 
vent y donne r l i e u . T a n t ô t des expl icat ions au ron t é t é 
é c h a n g é e s , de na tu re à satisfaire l ' a m o u r - p r o p r c b l e s s é , 
t a n t ô t une e r r e u r possible aura é t é reconnue , u n doute l é 
g i t i m e aura e x i s t é sur le consentement tacite du p r o p r i é 
t a i r e ; d 'autres circonstances v i e n d r o n t p la ider en faveur de 
la pacif icat ion des espri ts et du r é t a b l i s s e m e n t de la bonne 
h a r m o n i e . Q u i oserait r é v o q u e r en dou lc que le v œ u d u 
l é g i s l a t e u r n'a pas é t é d 'amener en pare i l le m a t i è r e une 
so lu t ion pacif ique et amiab le? 

2 1 . — Si l 'on repoussait no t r e s y s t è m e , sai t -on ce q u ' i l 
en a d v i e n d r a i t ? A u l i eu d ' un d é s i s t e m e n t franc et l o y a l , 
d 'un d é s i s t e m e n t p roduisan t ses effets, on v e r r a i t s u r g i r en 
jus t ice des d é c l a r a t i o n s suspectes, plus ou moins t o r t u r é e s , 
q u i c o n d u i r a i e n t au r é s u l t a t d é s i r é . On v e r r a i t des p r o p r i é 
taires i n d é l i c a t s v e n i r attester i m p u n é m e n t que l eu r p la in te 
est le f r u i t de l ' e r r e u r ; qu ' i l s on t é t é ma l r e n s e i g n é s ; que 
le chasseur a pu se c ro i r e a u t o r i s é à chasser, e tc . , etc. Ne 
v a u t - i l pas m i e u x souscr i re ouver t emen t à une amnis t ie 
c o m p l è t e , p u b l i q u e ? Le refus ne p r o f i l e r a i t qu 'aux p lus i n 
d é l i c a t s , tandis que les hommes plus loyaux seraient v i e t i -
t imes de la p u r e t é de leurs sen t iments . 

2 2 . — Q u ' i m p o r t e a p r è s tou t que le d é s i s t e m e n t i n t e r 
v ienne avant ou pendant l ' ins lancc? M . F R A N C K - C A R R É , 

r a p p o r t e u r de la l o i de 1 8 4 4 , d isa i t à la Chambre des 
pairs : « Remarquez , M M . , que , p o u r fa i re d i s p a r a î t r e le 
d é l i t , i l n'est pas n é c e s s a i r e que le consentement du p r o 
p r i é t a i r e l u i soit a n t é r i e u r , i l suffit que le consentement 
existe ; peu i m p o r t e q u ' i l p r é c è d e ou q u ' i l suive le d é l i t . 

Dans le p r e m i e r cas, le d é l i t n'a j amais e x i s t é ; ihins le 
second, le délit est couvert, supprimé pur le consentement ; 
cela r ev i en t é v i d e m m e n t au m ê m e . » Et r emarquez que 
M . le r a p p o r t e u r ra i sonna i t ainsi en p r é s e n c e d ' un pro je t de 
l o i q u i supposait (a poursuite d'office du m i n i s t è r e p u b l i c , 
c ' e s t - à - d i r e q u ' i l supposait le t r i b u n a l saisi de la p r é v e n t i o n 
et que t o u t à coup i l a p p a r u t u n consentement de la pa r t i e 
l é s é e . Ce langage, q u i n'a pas é t é c o n t r e d i t , p r e n a i t la na
t u r e sur le f a i t . I l est f â c h e u x que le texte de la l o i ne l ' a i t 
pas fidèlement et exactement r e p r o d u i t . 

2 3 . — Je m ' a r r ê t e . P e u t - ê t r e me suis-je t r o p é t e n d u sur 



les développements qu'il convenait de donner à une simple 
question de droit; je ne le regrette cependant pas, con
vaincu que les arguments que j'ai accumulés pourront ser
vir à résoudre la même difficulté dans plusieurs autres 
matières analogues, où la poursuite est aussi subordonnée 
à la plainte de la partie lésée. 

F E R D I N A N D G I S L A I N . 

Avocat à Namur. 

— 

La 2 e série du 2 e trimestre de 1857, des assises de la 
province de Brabant, sous la prés idence de M . le conseiller R A N -
W E T , s 'ouvrira le mardi 2 j u i n ; voici le rôle des affaires qui y 
seront jugées : 

1° Mardi 2 . — Madrid (Adèle), p ros t i tuée , à Bruxelles : Coups 
et blessures volontaires; 

2° Mercredi ô . — Bernard (Jean-Baptiste), cantonnier à Lccr-
beek : Corruption ; 

5° Jeudi 4 et jours suivants. — Epouse Van Hovc, née Boul-
mont, et Van Overslraclen (Henri) , tous deux marchands de char
bons à Molenbeék-Saint-Jcan : Eaux et usage de faux en éc r i tu re 
de commerce ; 

4" Lundi 8 et mardi 9. — Daubner (Jean-Joseph), colporteur, 
sans domicile connu : Vol qual if ié ; 

5° Mercredi 10 et jours suivants. — Ursi (Jacques), cordonnier 
à Louvain : Assassinat de la béguine Goedscels, à Louvain, p ré 
cédé, accompagné et suivi de vo l . 

Les plaidoiries dans l'affaire in tentée au Journal de 
Bruxelles par les administrateurs des hospices, ont été t e rminées 
mercredi à la 2 e chambre du tribunal de p remiè re instance de 
cette v i l le . 

M c
 Q U A I R I I C K , pour le Journal de Bruxelles, a r ép l iqué , et, 

après quelques observations présentées par M e
 D I V I G N E A T O , pour 

les administrateurs des hospices, les débats ont été clos et le t r i 
bunal a tenu l'affaire en dé l ibéré , pour prononcer son jugement 
dans une prochaine audience. 

Nous rendrons un compte détaillé de ce p rocès . 

On nous é c r i t de La Haye : 

» Un procès commencé en 1070 et bien près d 'ê t re t e rminé , 
occupe l'attention des ministres de Prusse et de Belgique près 
notre cour. Celte affaire intéresse cent-quarante Belges c l plus de 
mille Allemands et Hollandais. Ce n'est cependant que depuis 
quelques années que le public commence à comprendre l ' impor
tance de ce procès dont le résul ta t pourrait bien ê t re funeste pour 
la ville d'Amsterdam. 

11 s'agit de la succession colossale de Paul W i r l s , que Boilcau 
appelle W u r l s . nom qui déchire l 'oreille du poè te , qui veut ra
conter les brillants exploits du feld-niaréchal Paul W i r l s , comte 
d'Orholni, etc., décédé à Hambourg eu avr i l 107!) et en t e r r é avec 
pompe à Amsterdam, en 1079 (le 24 octobre). 

Paul W i r l s , enfant du peuple, de simple milicien s'éleva au 
grade le plus élevé de l 'a rmée et gouverna, pendant quelque 
temps, le Holstein. I l servit en Suède , en Hollande et en Danc-
marck. 

A son décès , une Hollandaise, nommée Jeanne Vanderplanken, 
qui l'avait accompagné, s'empara de son immense succession au 
moyen d'un testament. Malheureusement pour celte gouvernante 
du marécha l , la cour aulique de Vienne déclara , en 1070, cel acte 
faux et ordonna que la succession de Paul W i r l s serait remise à 
ses véri tables hé i i t i e r s . 

La Hollande réclama les biens de la succession du maréchal 
W i r t s sur lesquels la vil le de Hambourg avait mis le séques t re . 
Elle menaça celle ville d'user de représai l les s'il n 'élai t pas fa i l 
droi t à sa réc lamat ion . Les magistrats de Hambourg expéd iè ren t 
alors à Amsterdam 2 1/2 millions de florins c l 19 caisses et coffres 
contenant des obligations. La succession comprenait encore plus 
de cent maisons à Lubeck, la baronnie d 'Orholm, et, ce qui est 
perdu pour les hé r i t i e r s , tout ce que Jeanne Vanderplanken avait 
eu le temps de distraire. Les magistrats de Hambourg, en remet
tant la succession à la régence d'Amsterdam, se firent dé l ivrer un 
acte par lequel celle-ci s'engageait à remettre les biens déposés 
aux personnes qui seraient reconnues hér i t iè res de W i r t s . 

La ville d'Amsterdam déposa b ien tô t celte succession dans les 
caisses de la chambre pupil laire. Les hér i t iers et leurs descen
dants, trop nombreux pour s'entendre, se chamai l lè ren t depuis 

le d ix-sept ième siècle. Ce ne fut qu'en 1845 qu'une union se 
forma à Cologne entre tous les hér i t iers allemands; à partir de 
cette époque le procès fut suivi plus vigoureusement. En 1810, 
les hér i t ie rs belges ayant compris qu' i l était temps de s'entendre, 
s'unirent à leur tour et furent assez heureux pour se faire recon
n a î t r e . 

Depuis, des a r rê t s bien molivés rendus après des plaidoiries 
fort longues, mais résumées avec clarté et concision, ont permis 
d ' appréc ie r l 'importance de la succession du maréchal W i r t s . 
M E

 T O N N A Y , l 'un des plus grands avocats de la Hollande, soutient 
les droils des hé r i t i e r s . C'est grâce à ses efforts, à ses recherches 
innombrables et à celles des mandataires des hér i t iers belges et 
allemands que l'affaire est a r r ivée à ce résul ta t important : la re
connaissance de tous les hé r i t i e r s . I l a fallu plus de vingt ans 
pour dresser les arbres généalogiques, et les mandataires onl de 
volumineuses archives. Rien que les actes de naissance, de ma
riage et de décès sur t imbre, r evê tus des légalisations nécessaires , 
ont coûté des sommes é n o r m e s . On est effrayé de ce qu ' i l a fallu 
de lemps, d'argent, de recherches et de peine, pour se procurer 
quelques milliers de pièces et un grand nombre d 'a r rê ts indispen
sables. 

Les parties défenderesses sont nécessairement la régence d 'Am
sterdam et la chambre pupil laire . Elles ne nient pas avoir reçu la 
succession, ce. serait inut i le , car les actes de dépôt onl été retrou
vés , mais elles soutiennent que les biens de la succession Wir t s 
ont été remis à Jeanne Vanderplanken. Elles p résen ten t en clfel 
une quittance de celte femme, mais malheureusement la dale de 
celle pièce est pos té r ieure à l'acte de .signification du jugement de 
la cour aulique de Vienne qui déclare faux le testament et or
donne de remettre les biens aux véritables hér i t iers du marécha l . 

Si l'on songe à l'accroissement qu'a dû prendre cette succession 
par l'accumulation des in térê ts depuis plus de 180 ans, on com
prendra l'acharnement avec lequel la régence d'Amsterdam se 
défend, l 'infinité des moyens invoqués par elle pour lasser les hé
ri t iers , dont les ressources sont épuisées par les sacrifices qu'ils 
ont dû faire pour soutenir un aussi long procès . 

Depuis plus d'un an l'affaire est en suspens, parce que les hé
rit iers belges n'ont pu réal iser la somme nécessaire pour couvrir 
de nouveaux frais. Eh bien, croirait ou que le b ru i t , r épandu 
de rn i è r emen t , que la somme nécessaire était déposée , a suffi pour 
consterner la ville d'Amsterdam. Beaucoup de Hollandais regret
tent de voir la régence d'Amsterdam profiter de la gène des héri
t iers; ils croient qu ' i l serait préférable de transiger pour 15 à 
20 millions de florins, somme peu élevée et au paiement de la
quelle elle pourrait bien ê t re condamnée tôt ou lard . 

L'association des hér i t iers parviendra à surmonter les plus 
plus glands obstacles et viendra à bout de l 'enlêtcmcii l que con
serve la régence d'Amsterdam comme un héri tage paternel. >• 

La l é g i s l a t u r e d ' A l b a n y (Etats-Unis) v i en t de voter 

une l o i nouve l le sur la vente du v i n et des l i q u e u r s . On 

t rouve dans cel le l o i les disposi t ions suivantes : 

« La venle des liqueurs est interdite d'une manière pércnip-
loire et absolue pendant la j o u r n é e du dimanche, ainsi que pen
dant toute j ou rnée d 'é lect ions. 

I l est également interdit de vendre aucune liqueur aux Indiens, 
aux apprentis, aux mineurs, aux individus connus pour leurs 
habitudes d'ivresse, enfin à tout mari signalé par sa femme ou à 
loule femme signalée par son mari , comme adonnée à l ' iv ro
gnerie. 

Les pénali tés sont : 

Pour venle à un apprenti, à un mineur, ou à un individu déjà 
iv re , 2!i dollars; 

Pour ivresse, 10 dollars, ou dix jours de pr ison; 

Pour venle à un mari signalé par sa femme ou à une femme 
signalée par son mari pour habitude d'ivresse. 20 à 50 dollars 
d'amende c l retrait de la licence; 

Pour vente à un hôte des établissements de bienfaisance, 
25 dollars d'amende et un emprisonnement pouvant aller jusqu 'à 
soixante jours ; 

Pour vente le dimanche ou un jour d 'élect ions, emprisonne
ment pouvant aller à vingt jours . 

Enfin, la loi ne reconnaî t aucune dette contractée pour achat 
de liqueurs au déta i l . 

L 'al térat ion ou falsification des liqueurs est en outre punie 
d'une amende de 100 dollars et d'un emprisonnement 'pouvant 
aller à trois mois. » 



ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par ar

rêté royal du 10 avr i l 1886, le sieur Janssens, avocat et conseil
ler provincial à Oslcnde, est nommé juge supp léan t à la justice de 
paix de cette v i l l e . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . — Par 

ar rê té royal du 15 mai 1857, la démission du sieur Dcspret (F . ) , 
de ses fonctions de juge supp léan t près la justice de paix du can
ton de Lessines, est acceptée . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par a r rê té royal du 5 mai 1857, 
le sieur Lambin ( A . - L . - J . ) , candidat notaire à Houffalizc, est 
nommé notaire à la rés idence de cette v i l le , en remplacement de 
son pè r e , démiss ionna i re . 

E X T R A I T d'un jugement rendu par le tribunal de 
commerce établi à Bruxelles, le £ 6 mai 1 8 5 7 . 

Vu la requê te à lu i p ré sen tée , ainsi conçue : 

« A Messieurs les prés idents et juges du tr ibunal de commerce, 
séant à Bruxelles ; 

« La soussignée expose qu'elle est hors d 'état d ' empêcher la 
saisie-exécution dont elle est menacée par un commandement 
préalable lu i signifié à la requê te de L'Honcux-Detric , banquier à 
I l u y , par l'huissier Polack, le 25 du courant; que, la saisie-exé
cution devant en t r a îne r la fermeture de i'flôtel de l'Europe, dont 
le mobilier et l 'exploitation sont le seul gage de ses c réanc ie rs , 
elle, exposante, se trouve dans la triste nécessité de vous supplier 
de déclarer sa faillite d'urgence, dans l ' intérêt même de ses c réan
ciers, et pour p réven i r nu désast re qui serait la conséquence i m 
médiate de la saisie dont elle est menacée pour demain. 

« Quoi faisant, etc. 

(Signe) « V e M . V A N D E N B E R C K . • 

Vu les articles 462, 465, 466, 467, 468 et 472 de la loi du 
18 avr i l 1881 sur les fail l i tes; 

Après en avoir dél ibéré au vœu de la loi ; 

Le Tr ibunal déclare ouverte la faillite de la veuve H . Vanden-
berck, hôte l iè re , domiciliée Place Royale, 2 , à Bruxelles; se r é 
serve d'en dé t e rmine r u l t é r i eu remen t l 'ouverture, en exécution de 
l 'art. 442 , § 2, de la loi sur les faillites; 

Nomme M . Edourd Lannoy juge-commissaire de la faillite, et 
M . Isidore-Guillaume Mosselman, docteur en droi t , domicilié à 
Saint-Josse-ten-Noode, à l'effet de rempl i r , sous la surveillance 
dudit juge-commissaire, les fonctions de curateur; 

Ordonne aux créanciers de faire au greffe la déclarat ion de 
leurs créances , dans le délai de vingt jours , à dater d'aujour
d'hui ; 

Fixe au 24 j u i n prochain, à 1 heure de re levée , au Palais de 
Justice, la clôture du procès-verbal de vérification des créances 
et les débats sur les contestations à naî t re sur cette vérification au 
5 ju i l le t suivant, à 1 heure de re l evée ; 

Ordonne, etc. 

Pour extrait conforme •• 

Le greffier (signé) G. S P R U Y T . 

T A B L E D E S M A T I È R E S 
CONTENUES DANS L E S F E U I L L E S DU MOIS D E MAI 1887. 

A B U S D E S B E S O I N S D E S M I N E U R S . — Erreur sur la personne. — B i l 

lets. — Renouvellement. 6 7 9 

A P P E L C R I M I N E L . •—Tribunal correctionnel. — In t e rp ré t a t i on . 6 8 5 

A V O U É . — Déclara t ion . — Transaction. — R ô l e . — Biffurc. 6 7 7 

B A R R I È R E S . — Exemption. — M o u l i n . — Grains. — Farines. 6 4 8 

C H A S S E ( D É L I T D E ) . — Bois. — Poursuite. — Procès -ve rba l . 
Affirmation. 6 4 5 

Plainte. — Dés is tement . — Action publique. 6 8 6 , 6 8 9 

C H O S E J U G É E . — Ident i té de cause. 6 2 8 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L E . — Dissolution.— Femme. — Propre 

a l iéné . — Reprise. 8 6 1 
C O M P É T E N C E C R I M I N E L L E . — Déel inatoi re . — P r é v e n u . — C o n 

travention. 6 8 8 
D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — Action personnelle. — Conclu

sion subsidiaire. 6 5 9 
Appel . — Evaluation e r ronée . 6 7 3 

D É V A S T A T I O N D E R É C O L T E S . — Betteraves. — Déli t ru ra l . 6 2 4 

D O M A I N E P U B L I C . — Schorres. — Alluvions. — Vente de 

biens nationaux. — Limites . 6 1 0 
D R O I T A N C I E N . — Coutume de Liège. — Mainplévie . — D é 

rogation. — Preuve. — Révocat ion. — I n t e r p r é 

tation. — Usufruit. — Convention matrimoniale. 6 8 9 
D R O I T M A R I T I M E . — Affrètement. — Armateur. — Faute. 6 0 2 

E L E C T I O N S . — Bases du cens. — Décision en fait. 6 8 9 

Cens. — Computation. 6 8 8 
Contribution personnelle. — Preuve du cens. 6 5 7 

E R R A T A . 6 2 4 

E S C R O Q U E R I E . —Achat de marchandises.— Paiement en effets 
souscrits par le vendeur. 6 2 2 

Commissionnaire en douanes. — Frais majorés . — 
Fraude. 6 0 1 

Faux nom. — Garantie. 6 7 9 
• Remplacement mil i ta i re . — D o l . 6 2 3 

F A I L L I T E . — Actions vendues. — Acomptes payés . — Réten
t ion . 6 0 7 

Concordat. — Commissaire surveillant. — At t r ibu 
tions. 6 0 5 

Etranger. — Opposition. 608 
Frais de de rn iè re maladie. — Pharmacien. — P r i v i 

lège. 6 5 5 
G A R D E C I V I Q U E . — Garde âgé de 5 5 ans. — Exercice. 5 9 9 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — Chambre du conseil. — Ordon
nance. — Pièces . 6 7 0 

Juge d' instruction. •— Procureur du r o i . — Faits 

distincts. — Excès de pouvoir. 6 6 7 

I N T E R V E N T I O N . •— Action principale. — Incident. 6 7 7 

Frais. — Partie succombante. 6 2 5 

J U G E M E N T P A R D É F A U T . — Acte d 'exécut ion . — Opposition. 6 2 1 

L O U A G E . — Ba i l . — Bépara t ions . — Reconvention. — Con-

nexi lé . 6 1 5 

M A N D A T . — Ratification. 6 2 5 

M I N E S . — Cordes de puits. — Immeubles par destination.— 

Repreneurs à forfait. 6 5 0 

O B L I G A T I O N . — Fournitures. — Dommages- in té rê t s . 6 5 0 

O U T R A G E . — Prescription. — Décret du 2 0 ju i l le t 1 8 3 1 . 6 4 6 

P A R T A G E . — Opposition. — Créancier . — Rescision partielle. 

Sommation. 6 1 7 
P O S S E S S I O N . — Bonne foi . — H é r i t i e r s . — Fruits . — Per

ception en masse. 6 6 5 
P R E S C R I P T I O N C I V I L E . — Quinquennale. — Prestations p é 

riodiques. — Garantie. 6 0 9 
P R E S S E ( D É L I T D E ) . — Article injur ieux. — R é p a r a t i o n civi le . 6 7 8 

Droi t de r éponse . — Etendue. 641 

P R E U V E T E S T I M O N I A L E . — Acte authentique. — Fraude. 6 6 2 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — Livres d'achat et de ventes. — Illé

gal i té . 5 9 6 
R E V E N D I C A T I O N . — Sa is ie -ar rê t . 6 2 5 

S A I S I E - A R R Ê T . — Aliments. — Permission du juge. •— Quo

tité saisissable. 6 1 9 
— •— Compte provisoire. — Ti t r e . 6 2 5 
• Recette. — Quittance. — Administrateur. 6 2 5 

S É P A R A T I O N D E B I E N S . — Créancier du mar i . — Propre de la 

femme. 6 4 0 
S O C I É T É . — Aliénation consentie par la major i té des action

naires. — Retrait . — Prescription. 6 6 5 
S O C I É T É C O M M E R C I A L E . — Anonyme é t r angè re . — Dro i t d'ester 

en justice. 6 0 5 

Commanditaire. — I m m i x t i o n . — Actions au porteur. 6 5 6 

S U B R O G A T I O N . — Créanc ier . — Act ion. — Mise en cause. 6 1 9 

S U C C E S S I O N . — Bénéficiaire. — Vente d'immeubles. 6 2 5 

Rapport. — Don manuel. — Meubles. — Aveu. — 

Preuve. 6 1 6 

T É M O I N C R I M I N E L . — Reproche. — Jury . — Secret. 6 4 1 

T R A N S A C T I O N . — I n t e r p r é t a t i o n . 6 8 0 

T U T E L L E . — Emprunt . — Divis ib i l i té . — Sol idar i té . — 

Compte sommaire. 6 7 5 

U S U R E . — Capitaux. — Marchandises. — In té rê t s déguisés . 6 7 9 

V A R I É T É S . — De la justice répress ive en Angleterre. 6 7 1 

V E N T E . — Té l ég raphe . — Réponse . — Usage. 6 0 4 

B R U X E L L E S . — I U P . D E F . V A N D E R S L A G I I M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . IHarcq, consei l ler . 

J U G E M E N T . C O N C L U S I O N . A F F A I R E E N É T A T . A P P E L 

C I V I L . — C A S S A T I O N C I V I L E . — T E X T E V I O L É . 

La cour saisie d'an appel civil ne petit statuer au fond lorsque l'ap
pelant se borne à l'audience, à demander, sous réserve de con
clure au fond plus lard, une mesure préalable d'instruction. 

l'en importe que des conclusions au fond aient été prises dans l'acte 
d'appel. 

En cas de pourvoi contre un arrêt, pour violation d'une règle de 
procédure élablic pour les tribunaux de première instance, il suf
fit <lc citer comme texte violé l'article du code qui formule celle 
règle, sans qu'il soit tiécessaire de citer l'article HO du code de 
procédure civile qui la déclare applicable aux tribunaux d'ap
pel. 

( W A R I N G C . S I M O N A R T . ) 

Nous avons r a p p o r t e les faits de la cause et l ' a r r ê t a t ta
q u é , du 51 m a i 1 8 5 0 , r e n d u par la cour de Bruxe l l e s ( B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , X I V , p . 1425) . 

Les f r è r e s W a r i n g avaient a p p e l é d ' un j u g e m e n t du t r i 
b u n a l de Nive l les et r é c l a m é pa r l e u r acte d 'appel l ' a d j u 
d i c a t i o n de toutes leurs conclusions prises devant les 
p remie r s juges . 

A l 'audience i ls c o n c l u r e n t à ce que la c o u r , avant d i r e 

d r o i t , o r d o n n â t une expert ise n o u v e l l e , sous réserve de 
conclure ultérieurement, s'il y a lieu, un fond. 

La cour rejeta celte demande et conf i rma au fond par les 

mot i f s du p r e m i e r j u g e . 

Les f r è r e s W a r i n g se sont p o u r v u s p o u r v i o l a t i o n des ar 
ticles 5 4 5 , 75 à 8 2 , 14!) du code de p r o c é d u r e c i v i l e et des 
a r t . 1101 et 1102 d u code c i v i l . 

I ls c i t a ien t à l ' appu i u n a r r ê t de la cour de cassation, du 

13 mars 1857 ( J U R I S P . D U X I X e
 S I È C L E , 1 8 3 8 , 1 , 4 4 ) . 

Le d é f e n d e u r faisait observer que le texte v i o l é é t a i t 
dans le s y s l è m e d u p o u r v o i , l ' a r t . 4 7 0 du code de p r o c é 
d u r e d é c l a r a n t l ' a r t . 545 app l icab le aux t r i b u n a u x d'ap
pel et que la r e q u ê t e ne le c i t a i t pas. 

Sur le moyen m ê m e i l r é p o n d a i t : 

L'acte d 'appel contenai t des conclusions au f o n d . O r , 

c'est l 'acte d 'appel q u i o p è r e la d é v o l u t i o n au p ro f i t du 

j u g e s u p é r i e u r , et l ' i n v e s t i t d u d r o i t de statuer sur tou t ce 

que cet acte signale comme g r i e f . V . D A L L O Z , V " Appel ci
vil, n 1 " 1100 et su iv . au Nouveau R é p e r t o i r e . 

C'est parce que tel est l 'effet de l'acte d'appel que la l o i 

exige q u ' i l cont ienne des conclusions. 

Ces conclusions de l 'acte d 'appel l i e n t le c o n t r a i j u d i 

c i a i r e . 

I l n 'en faut d 'autres qu 'au cas de demandes nouvel les (ar

t ic les 404 et 465 d u code de p r o c é d u r e c i v i l e ) . 

En l'absence de demandes nouve l l e s , i l ne faut d 'aut re 

p r o c é d u r e q u ' u n é c r i t de griefs, c ' e s t - à -d i r e de moyens; o u , 

si la cause est s o m m a i r e , u n s i m p l e acle, u n aven i r ( a r t i 

cles 462 et 4 0 3 , m ê m e code). 

Le j u g e d o i t donc j u g e r sur les conclusions de l 'acte 
d ' appe l , et a fortiori i l le peu t . Une pa r t i e appelante n'a 
pas le d r o i t de l i m i t e r une c o m p é t e n c e qu 'e l le a e l l e - m ê m e 
d é t e r m i n é e par son acte d 'appel , en p r enan t p lus t a r d des 
conclusions par t ie l les concernan t u n seul des po in ts d é v o 
lus à la c o u r . De là la m a x i m e si connue : En appel, il F A U T 

conclure à toutes fins. 
I l c i t a i t D A L L O Z , n " 1 1 7 0 , loc. cit.; u n a r r ê t de la cou r 

de cassation de France , d u 12 m a i 1820 , et l ' o p i n i o n de 
M . T A L A N D I E R , dans son Traité de l'appel, n° 3 3 4 . 

La cou r de B r u x e l l e s , é t a n t saisie par l 'acte d 'appel des 
f r è r e s W a r i n g d 'une conclus ion au f o n d , a pu et d û s ta tuer 
sur cette conc lus ion . C'est ce qu 'e l le a f a i t . Le m o y e n 
manque donc de base. 

A R R Ê T . — o Sur le moyen de cassation, pris d'une contraven
tion à l 'art . 343 du code de procédure civile, pour avoir cons idéré 
comme en éta t une affaire dans laquelle les conclusions n'avaient 
pas élé prises à l'audience : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 343 du code de p r o c é 
dure, une affaire n'est en état que si les conclusions ont élé prises 
contradictoircmenl à l'audience; 

« Considérant que, dans l 'espèce, les demandeurs en cassation, 
après avoir pris devant la cour d'appel des conclusions à l'effet de 
faire ordonner preliminaircment une nouvelle expertise, ont de
mandé formellement qu ' i l leur fût réservé de conclure u l t é r i eu re 
ment au fond, s'il y avait lieu ; 

i. Qu' i l résul te de cette réserve que, sur le fond, la cause 
n 'é ta i t pas en état et ne pouvait recevoir encore, une décision d é 
finitive ; que cependant l 'arrêt a t taqué ne s'est pas borné à rejeter 
la demande d'une expertise supplé t ive , mais en outre et sans dis
poser sur la réserve laite par les demandeurs, a s ta tué définit ive
ment au fond, en mettant leur appel au n é a n t ; 

« Considérant qu'en r é p u t a n t ainsi l'affaire en éta t , quoique 
les conclusions n'eussent pas été prises conlradicloircmcnt à l 'au
dience, cet a r rê t a contrevenu expressément à l'article 345 p r é 
cité ; 

« Que, cette disposition é tant déclarée, par l 'art . 470 du même 
code, applicable à la p rocédure d'appel, elle a force de loi en cette 
ma t i è re , et peut dès lors cire utilement invoquée seule à l 'appui 
du pourvoi ; 

n Considérant qu ' i l appert de l 'art . 408, 1 e r a l inéa, du code de 
p r o c é d u r e , et de l'article 55 du décre t du 30 mars 1808, que les 
demandeurs ont pu, dans l 'espèce, changer ou modifier, comme 
ils l 'ont fait, les conclusions par eux prises dans leur acte d'appel; 
que l'on ne saurait donc admettre avec le défendeur que-la cour 
d'appel avait élé saisie i r révocablement de lous les chefs compris 
dans cet acle, de ceux mêmes que des réserves expresses avaient 
ensuite soustraits, au moins provisoirement, à son examen ; 

u Qu'au surplus, ce système fu t - i l fondé, i l n'en aurait pas 
moins fallu des conclusions prises conlradicloircmcnt à l'audience 
sur tous ces chefs pour que la cause fût en état et que la cour 
d'appel pût statuer comme elle l'a fait ; 

« Considérant que l 'ar rê t n'est a t taqué que pour avoir p r é m a 
t u r é m e n t s ta tué au fond ; qu'en conséquence i l doit subsister dans 
la disposition qui déclare n'y avoir lieu à un supplément d'exper
tise ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E P A C Q Z en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . F A I D E H , premier 
avocat généra l , casse c l annule... » (Du 50 avr i l 1857. — Plaid. 
M M " B O S Q U E T , L E H A R D Y D E B E A U L I K C C . O R T S . ) 



C A S S A T I O N C I V I L E , — A P P R É C I A T I O N D E F A I T . — F A U T E . 

C A L O M N I E . 

Est souveraine l'appréciation du juge du fond qui décide que si la 
victime d'un propos calomnieux a été lésée, la faute n'en est pas 
imputable à l'auteur. 

( C O S V X S C . V A N I M P E . ) 

Une t o m b o l a eut l i e u à N i n o v e en 1 8 5 2 . Cosyns y p r i t 

tics n u m é r o s p o u r u n t i e r s qu i gagna u n l o t d 'une cer ta ine 

va l eu r . 

Le b r u i t se r é p a n d i t , à t o r t p a r a i t - i l , que Cosyns ava i t 

g a r d é p o u r l u i le l o t de son commet t an t . Le gagnant é c r i v i t 

à Cosyns une l e t t r e p o u r d é m e n t i r cette r u m e u r . 

T r o i s ans p lus t a r d , Cosyns i m p u t a à V a n I m p e d ' avo i r 

r é p é t é ces m ê m e s propos et l u i in tenta une ac t ion c i v i l e en 

d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

V a n I m p e f u t c o n d a m n é pa r le j u g e de pa ix a p r è s en 

q u ê t e s . Mais su r son appe l , le t r i b u n a l d 'Audenarde le d é 

chargea de tou te condam na t ion . Le m o t i f p r i n c i p a l du 

j u g e m e n t é t a i t que « si l ' i n t i m é a é t é r é e l l e m e n t a t t e in t dans 

son h o n n e u r et p r é j u d i c i é dans ses i n t é r ê t s , la faute n 'en 

p a r a î t pas d e v o i r r e t o m b e r sur V a n I m p e , mais p l u t ô t sur 

l ' au teur o r i g i n a i r e des propos r é p é t é s par le p r e m i e r . » 

Le t r i b u n a l constatai t ensuite qu ' un t iers avai t le p r e m i e r 

tenu les propos i m p u t é s à V a n I m p e et que c e l u i - c i les avai t 

r é p é t é s sans i n t e n t i o n m é c h a n t e . I l a r g u m e n t a i t aussi d u 

long silence de Cosyns avant toute p l a i n t e . 

P o u r v o i en cassation par Cosyns p o u r v i o l a t i o n des a r t i 

cles 1582 et 1585 d u code c i v i l , en ce que le j u g e m e n t 

a t t a q u é a admis que p o u r ê t r e c i v i l e m e n t responsable d 'une 

i m p u t a t i o n ca lomnieuse , i l fa l la i t en ê t r e l ' au teur ou l ' avo i r 

p r o f é r é avec i n t e n t i o n m a l v e i l l a n t e . 

Le d é f e n d e u r a r é p o n d u que la quest ion p o s é e par le 

p o u r v o i n ' é t a i t pas la quest ion j u g é e par la sentence a t ta

q u é e . Cel le -c i s'est b o r n é e à constater , en f a i t , que la faute 

de Van I m p e n ' é t a i t pas d é m o n t r é e et que fu t -e l le p r o u v é e , 

i l n é t a i t pas c e r t a i n que cette faute au ra i t c a u s é u n p r é j u 

d ice . Ces deux a p p r é c i a t i o n s souveraines me t t a i en t le j u 

gement à l ' a b r i de toute c r i t i q u e . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, t i ré de la viola
tion des articles 1582 et 1585 du code civi l : 

» Attendu que pour pouvoir exiger la répara t ion d'un dommage 
en vertu de ces articles, i l faut nécessairement établir que le tort 
qu'on a soutfert est a r r ivé par la faute de celui de qui l'on réclame 
la répara t ion ; 

« Attendu que le jugement a t taqué ne déclare nullement, ainsi 
que le suppose le pourvoi, qu'en pr incipe , l'on n'est tenu de 
répare r le tort occasionné par la propagation de propos calom
nieux, qu'alors seulement qu'on en est l 'inventeur ou qu'on les a 
propagés m é c h a m m e n t ; mais décide en fait que, dans l'espèce et 
dans les circonstances de la cause, si le demandeur a réel lement 
été atteint dans son honneur et lésé dans ses in té rê t s , la faute n'en 
est pas imputable au dé fendeur ; 

« Attendu que cette appréciat ion des faits est souveraine et 
justifie la décision a t t a q u é e ; 

» Par ces motifs , la Cour, ouï M . le conseiller M A R C O , en son 
rapport et sur les conclusions de M . L E C I . E R C Q , procureur généra l , 
rejette le pou rvo i . . . » (Du 24 avri l ) 8 ' j 7 . — Coin D E C A S S A T I O N . 

l " C h . — D E G E R L A C H E , pr . — Plaid. M M " V A N D I E V O E T et 
D E G R O N C K E I . C . O R T S et P I E R S . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . n e Page . 

A V O C A T . — A V I S . — N O T A I R E . — M A N D A T . — R E S P O N S A B I L I T É . 

L'avocat, à moins de dol ou de fraude, ne répond pas des consé
quences de ses avis. 

Le notaire chargé exclusivement de passer un acte pour revêtir de 
la forme authentique des conventions faites par les parties ne 
peut être considéré comme leur mandataire. 

En conséquence il ne répond pas de l'efficacité et des suites des actes 
qu'il fait. 

( S E R S T É C . V A N D E R L I N D E N E T S A N C K E . ) 

S e r s t é é t a i t en 1849 c r é a n c i e r d u s ieur Kaekenbceck de 

1,770 f r . 57 cent . ; i l l ' ava i t a s s i g n é en pa iement devant le 

t r i b u n a l de commerce de B r u x e l l e s , mais à ra i son de son 

i n s o l v a b i l i t é , les poursui tes fu ren t a b a n d o n n é e s . 

Quelque temps a p r è s , S e r s t é su t que l ' é p o u s e Kaeken 

bceck ava i t , à charge de son m a r i , une c r é a n c e d c l 0 , 0 0 0 f r . 

d u chef de sa do t , et que cette c r é a n c e é t a i t garant ie par 

une h y p o t h è q u e l é g a l e insc r i t e su r des biens dé j à vendus , 

don t la purge é t a i t faite et don t on p o u r s u i v a i t la d i s t r i b u 

t i o n d u p r i x par u n o r d r e o u v e r t . 

D é s i r e u x d ' ê t r e p a y é des 1,770 f r . 57 cent , q u i l u i é ta ient , 

dus , S e r s t é engagea u n sieur V a n d e r a u w e r a , agent d'af

faires , demeuran t dans la maison qu 'hab i t a i en t les é p o u x 

Kaekenbeeck , d ' i n t e r c é d e r p r è s de la femme de son d é b i 

t e u r p o u r qu 'e l le l u i c é d â t sa c r é a n c e de 10 ,000 francs sous 

certaines condi t ions et n o t a m m e n t sous d é d u c t i o n de la 

dette de son m a r i . 

A p r è s quelques pou rpa r l e r s p r é l i m i n a i r e s p o u r amener 

cette cession, S e r s t é , a c c o m p a g n é de V a n d e r a u w e r a , al la 

chez l 'avocat S A N C K E , son conseil h a b i t u e ! , pour l u i deman

der s i , en d r o i t , une c r é a n c e r é s u l t a n t d 'une cons t i t u t ion 

de dot pouva i t ê t r e l 'objet d 'une cession. 

Le. cont ra t de mar iage des é p o u x Kaekenbceck p o r t a i t 

que les parents de la f u t u r e p r o m e t t a i e n t de la do te r de 

1 0 , 0 0 0 francs dans u n d é l a i d é t e r m i n é , et que p o u r ga ran 

t i r ce paiement , i ls avaient consent i une h y p o t h è q u e sur 

leurs biens au p r o f i l d u f u t u r . 

R ien ne constatait que le m a r i avai t r e ç u la do t , n i q u ' i l 

fût d é b i t e u r de sa femme et que par c o n s é q u e n t i l y avai t 

l i e u d 'exercer dans l ' o r d r e les d ro i t s de l ' h y p o t h è q u e l é g a l e 

de ce l l e -c i . 

M° S A N C K E , t o u t en r é p o n d a n t a f f i rma t ivemen t à la ques

t i o n q u i l u i é t a i t p o s é e , d i t à S e r s t é qu 'avant de n é g o c i e r 

avec les é p o u x K a e k e n b c e c k , i l deva i t s'assurer si la dot 

avai t é t é c o m p t é e au m a r i et s ' i l en é t a i t r e s t é d é b i t e u r . 

S e r s t é ayant p u i s é la preuve q u ' i l en é t a i t a ins i dans un 

acte au then t ique par lequel Kaekenbceck avait d o n n é q u i t 

tance de la do t et m a i n l e v é e de l ' h y p o t h è q u e q u i l u i en 

avai t ga ran t i le pa iement , r e v i n t t r o u v e r M° S A N C K E , t o u 

j o u r s a c c o m p a g n é de V a n d e r a u w e r a , et l u i fit p a r t d u r é 

sul ta t de ses inves t iga t ions . M e
 S A N C K E l u i d i t encore que 

la l o i ne s'opposait pas à la cession de la c r é a n c e de la dame 

Kaekenbceck et q u ' i l pouva i t donc n é g o c i e r cette cession, 

s ' i l le j ugea i t u t i l e à ses i n t é r ê t s . 

S e r s t é a d û r e c o n n a î t r e q u ' i l a l u i - m ê m e n é g o c i é , d i r ec 

tement avec cette dame, les condi t ions de la cession. 

M " S A N C K E , chez q u i les actes ava ien t é t é l a i s s é s , r e ç u t le 

24 octobre 1849 une l e t t r e à laquel le i l satisfit et q u i était, 

c o n ç u e en ces termes : 

» I I a été convenu entre M . Sers té et la dame Kaekenbceck 
que la vente se ferait au prix de 8,000 francs, c l que la venderesse 
supporterait les frais de l'acte. Rien ne s'opposant donc plus à la 
terminaison de celte affaire, veuillez, je vous pr ie , donner vos 
instructions à M . le notaire Vanderlinden pour qu ' i l fasse p répa 
rer de suite la rédaction de l'acte. 

n Recevez, je vous prie, etc. 
» A. V A N D E R A U W E R A . >• 

Le 50 octobre 1 8 4 9 , le no ta i re V a n d e r l i n d e n passa u n 

acte par lequel la damcKaekenbeeek c é d a i t à S e r s t é , m o y e n 

nan t 8 ,000 francs p a y é s c o m p t a n t , la c r é a n c e r é s u l t a n t de 

sa dot et à ra ison de laque l le l ' h y p o t h è q u e l é g a l e avai t é t é 

inscr i te le 22 j a n v i e r 1 8 4 5 . E l l e subrogeai t S e r s t é dans le 

b é n é f i c e de cette h y p o t h è q u e . 

Lorsque S e r s t é p r o d u i s i t à l ' o r d r e i l a p p r i t q u ' a n t é r i e u 

rement au 50 octobre 1 8 4 9 , la f emme Kaekenbeeck avai t 

dé j à consenti pa re i l l e subroga t ion au p ro f i t de deux autres 

c r é a n c i e r s de son m a r i , le no ta i re Hee tve ld et M a r t i n V e r -

hoeven ; ceux-c i f u r e n t seuls col loques et S e r s t é ne p u t r i e n 

recevoir d u chef de sa cession. 

C'est en ra ison de ces faits que S e r s t é assigna le no ta i re 

V a n d e r l i n d e n et l 'avocat S A N C K E devan t le t r i b u n a l c i v i l de 

Bruxe l les p o u r ê t r e p a y é des dommages q u ' i l avait é p r o u v é s 

en se voyan t é v i n c é de l ' o r d r e , ce q u ' i l a t t r i b u a i t à la n é 

gl igence et à l ' i m p r u d e n c e q u ' i l s avaient a p p o r t é e s dans 

l 'examen des l i t r e s et dans l ' e m p l o i des mesures de p r é c a u 

t ion voulues p o u r assurer l ' e f f icaci té des convent ions con

tenues dans l 'acte de cession d u 50 octobre 1849 . 

M e
 S A N C K E a r é p o n d u q u ' i l avai t é t é u n i q u e m e n t c o n s u l t é 



sur le p o i n t de savoir s i , en d r o i t , une c r é a n c e r é s u l t a n t 
d 'une dot pouva i t ê t r e l 'objet d 'une cession, ce à quo i i l 1 
s ' é t a i t b o r n é de r é p o n d r e a f f i r m a t i v e m e n t ; et que s ' i l avai t 1 

r emis au no ta i re V a n d c r l i n d e n les p i è c e s n é c e s s a i r e s pour 
la r é d a c t i o n de l 'acte de cession, c ' é t a i t à la demande de 
S e r s t é f o r m u l é e dans la l e t t r e d u 24 octobre 4849 ; q u ' i l 
ne comprena i t donc pas en q u o i i l avai t pu engager sa res
p o n s a b i l i t é . 

Le no ta i re V a n d e r l i n d e n a soutenu q u ' i l s ' é t a i t b o r n é à 
r e v ê t i r de la f o r m e au then t ique les convent ions que les 
part ies contractantes avaient faites e l l e s - m ê m e s , sans son 
i n t e r v e n t i o n et avant qu'el les se p r é s e n t a s s e n t chez l u i . 

I l a jouta i t que si parfois le no ta i re pouva i t ê t r e respon
sable envers les par t ies d u r é s u l t a t et des bonnes fins des 
convent ions c o n s t a t é e s dans les actes q u ' i l passait, c ' é t a i t 
l o r s q u ' i l é t a i t en m ê m e temps le mandata i re du c l i en t et à 
ce d e r n i e r t i t r e seulement en v e r t u des pr inc ipes q u i r é g i s 
sent le manda t , ce q u i n ' é t a i t pas le cas dans l ' e s p è c e . 

Le t r i b u n a l de p r e m i è r e instance de Bruxe l l e s , 1™ C h . , 

r e n d i t dans la cause, le 22 d é c e m b r e 1855 , le j u g e m e n t 

q u i su i t : 

J U G E M E N T . — « Attendu, en fait, que le demandeur é ta i t , en 
1849, créancier de Charles Kaekenbeeck, d'une somme d'environ 
1 ,800 fr . ; 

« Que son déb i t eu r é tant insolvable, le demandeur, pour 
évi ter une perte imminente, résolut d'acheter de l 'épouse dudit 
Kaekenbeeck, moyennant un pr ix infér ieur à sa valeur réel le , 
une créance à la charge de son mar i , créance appartenant à la 
dame Kaekenbeeck, du chef de ses reprises matrimoniales, et ga
rantie par une hypo thèque légale, aux termes de l 'art . 2121 du 
code civi l ; 

« Que le demandeur, soit qu ' i l eût combiné lu i -même celte 
opéra t ion , soit que l ' idée lu i en eût été suggérée par un tiers, a 
consulté M° S A N C K E au sujet de ce transport de créance , et que, 
d 'après l'avis et sur l 'indication de celui-ci, i l a chargé le notaire 
Vanderlinden de passer l'acte de cession ; 

« Attendu que cet acte daté du 50 octobre 1849 et produit au 
procès en expédi t ion authentique, porte vente à Sersté , deman
deur en cause, pour le prix de 8,000 f r . , par Marie-Anne Demcs-
maeker, épouse assistée et autor isée de Charles Kaekenbeeck, 
d'une créance de 10,000 fr . due parce dernier, avec subrogation 
formelle à l ' hypothèque légale de la cédan t e ; 

« Attendu que l 'épouse Kaekenbeeck avait an té r i eu rement 
déjà subrogé deux créanciers de son mar i , à cette même hypothè
que, savoir : 

« 1° Martin et Gilles Verhocven, par acte passé devant le no
taire Rommel, le 15 décembre 1817, à concurrence d'une somme 
de 5,700 fr. ; 2" Léonidas Hectveld, par acte devant M« Matai-
gne, en date du 15 décembre 1817, pour un capital de 5,150 f r . ; 
de telle sorte que le demandeur n'avait acquis qu'un droit i l l u 
soire, l 'épouse Kaekenbeeck lu i ayant transmis une chose dont 
elle n'avait plus la libre disposition ; 

« Attendu que les biens frappés de l 'hypothèque légale de la 
daine Kaekenbeeck avaient été vendus dès 1848; 

« Qu'à l 'époque de la cession faite au demandeur, un ordre 
étai t ouvert pour la distribution du prix de vente, et qu'à la 
suite de contestations judiciaires auxquelles le demandeur est in
tervenu, la somme à r é p a r t i r , après le paiement des frais, a été 
in tégra lement a t t r i buée , pour le montant de l 'hypothèque légale 
de l 'épouse Kaekenbeeck, aux susdits Verhocven et Hectveld, 
en vertu des subrogations p rémen t ionnées , et, pour le surplus, à 
des créanciers inscrits en 1848; 

" Attendu qu ' i l n'est pas dénié que la créance du demandeur, 
en raison de la position de Charles Kaekenbeeck, doive ê t r e , 
pour le moment, considérée comme non recouvrable; 

« Attendu que la subrogation consentie au profil d'Heelveld a 
été inscrite au bureau des hypo thèques , à Bruxelles, le 15 décem
bre i 847 ; 

« Qu ' i l é ta i t , dès lors, facile de la conna î t re , et d 'évi ter le 
préjudice que la cession du 30 octobre 1840 et l'existence de 
subrogations an té r i eures à la sienne, ont fait ép rouver au deman
deur; 

« Qu ' i l s'en suit que la perle essuyée par le demandeur est le 
résul ta i d'une négligence é v i d e n t e ; 

« Attendu qu ' i l s'agit d ' appréc ie r si celle négligence est impu
table aux défendeurs et jusqu ' à quel point la responsabil i té de l 'un 
ou de l'autre se trouve engagée ; 

» En ce qui concerne le dé fendeur , partie H E E R N U : 

« Altendu qu'en principe, à moins de dol ou de fraude, l'avo
cat ne répond pas des conséquences de ses avis; 

» Attendu qu ' i l n'est pas posé en fait et qu ' i l ne conslc pas que 
le défendeur ait accepté dans l 'espèce une autre mission que celle 
qui dér ive des attributions ordinaires de l'avocat; 

« Qu'i l faut donc admettre que le défendeur a dû simplement, 
ainsi qu ' i l le soutient, donner un avis sur la validité de la cession, 
au point de vue du droi t , et qu ' i l n'avait pas à s'occuper des vé 
rifications matér ie l les dest inées à reconnaî t re si la créance éta i t 
sér ieuse et le d r o i l du cessionnairc suffisamment garanti ; 

« En ce qui concerne le défendeur , partie G O D E C I I A R L E : 

« Attendu qu'en consentant à passer l'acte du 50 octobre 1849 
le défendeur est devenu, par cela même , le mandataire légal du 
demandeur ; 

« Altendu que ce mandat n 'é ta i t pas limité à la rédact ion pure 
et simple de la cession ; 

« Le notaire, en effet, d 'après l'esprit et les motifs de l ' ins t i tu
tion du notariat, est tenu d 'éclairer les parties sur la valeur et les 
suites de leurs conventions, sur les dangers qu'elles peuvent of
f r i r , et de là découle pour lui obligation de veiller à l ' intérêt de 
ses clients, c l de procéder à toutes les recherches nécessaires pour 
assurer la régular i lé et l'efficacilé des actes auxquels i l p rê te son 
minis tère ; 

« Attendu que les honoraires touchés par le défendeur i n d i 
quent, au surplus, qu ' i l ne devait pas se borner uniquement à 
revêt i r la cession de la forme authentique, mais qu ' i l devait en 
outre y donner les soins convenables, exiger de la cédante les jus
tifications usi tées , prendre, en un mot, les informations et les me
sures qui sont, dans la pratique, l'accessoire habituel et la consé
quence des contrats ; 

« Altendu que l'inspection des registres hypothécai res eû t 
révélé l'existence de la subrogation consentie le 15 décembre 
1847, en faveur d'Heetvcld, cl signalé le caractère frauduleux de 
la cession faite au demandeur; 

« Attendu que cette vérification, qu'un usage constant met à la 
charge des notaires, cuirait dans les devoirs professionnels du dé 
fendeur; 

» Qu'elle était d'autant plus nécessaire dans le cas actuel, que, 
suivant les énonciat ions mêmes du contrat de cession, une inscrip
tion avait été prise, en vertu de l 'hypothèque légale de l 'épouse 
Kaekenbeeck; que celle-ci n'en reproduisait pas le bordereau, 
pour le remettre au cessionnaire, avec ses litres de créance , et 
qu ' i l était par conséquent à craindre qu'elle ne se fût p r écédem
ment dessaisie de son droit d ' h y p o t h è q u e ; 

« Attendu que le défendeur allègue en vain « que l 'hypothèque 
« légale cédée par l 'épouse Kaekenbeeck n 'é ta i t pas subordonnée 
« à la condition d'une inscript ion; qu'elle cxislait i ndépendam-
« ment de toute annotation sur les registres; 

« Qu'aux termes des lois alors en vigueur, le transport de ee 
« droit hypothéca i re ne devint pas non plus être inscri t ; 

« Qu' i l était même sans in térê t dans l 'espèce, en supposant 
« qu'une inscription eût été prise, de changer, sur le registre, le 
« domicile du créancier p r imi t i f , puisque, l 'ordre étant ouvert à 
« la date de la cession, le demandeur n'avait autre chose à faire 
u qu 'à y produire, sur la sommation signifiée à l 'épouse Kacken-
« bceck; 

» Que le défendeur , l'acte de cession conclu et rédigé, n'avait 
u par conséquent aucun émargement à effectuer au bureau des 
« hypo thèques , et qu'on ne saurait lui imputer d'avoir négligé 
« des vérifications qu ' i l devait regarder comme inutiles et sans 
« objet » ; 

« Altendu que le fait a p rouvé que ces vérifications n 'é ta ien t 
pas superflues ; 

u Altendu que la possibilité seule qu' i l existât sur les registres 
hypothécai res des annotations relatives au droit cédé par l 'épouse 
Kaekenbeeck, obligeait le défendeur à s ' enquér i r de l 'étal desdits 
registres ; 

u Attendu qu'en omettant de procéder à ces investigations, le 
défendeur a négligé des précaut ions dont sa qual i té de notaire lui 
faisait un devoir, c l m a n q u é , dès lors, aux soins que le demain 
deur était en droit d'attendre de l u i ; 

» Qu' i l en résul te que le. défendeur est en faute et qu ' i l doit 
r épa re r le dommage éprouvé par le demandeur; 

« Attendu que les éléments de la cause ne permettent pas de 
fixer, dès à p résen t , le chiffre de ce dommage; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal d é c l a r e le demandeur mal fondé 
en son action, quant à la partie H E E R N U ( M C S A N C K E ) ; condamne 
le demandeur aux frais vis-à-vis d'elle; dit que le dé fendeur , 
partie G O D E C I I A R L E , csl passible envers le demandeur de tous 
dommages- in té rê t s ; admet le défendeur à prouver de plus p r è s 
le chiffre desdils dommages - in t é rê t s . . . » (Du 22 décembre 1855.) 

A p p e l par V a n d e r l i n d e n et S e r s t é . 

La Cour a r e n d u u n a r r ê t d'avant fa i re d r o i t dont v o i c i 

la teneur : 



A R R Ê T . — « Attendu que Sersté a, devant les premiers juges, 
dans un ordre t rès-subsidia i re à la vér i t é , posé en fait, avec offre 
de preuve que « l u i , demandeur alors, avait levé de la société de 
« l 'Union du crédit une somme de 8,000 f r . , dont i l est encore 
« déb i teur aujourd'hui (50 novembre 185b), avait déposé ces 
« fonds chez le notaire Vanderlinden et avait chargé celui-ci de 
« ne les remettre aux vendeurs que lorsque tout aurait été t rouvé 
« en règle , et que ces fonds n'ont été remis par ledit notaire aux 
« époux Kaekenbeeck que plusieurs jours après » ; 

u Attendu que les plaidoiries qui eurent lieu devant la cour 
pour la partie de M E F É R O N (Sersté) ont principalement eu trait à 
ce point de fait, lequel a plusieurs fois été répé té et affirmé par 
le conseil du demandeur p r i m i t i f ; 

« Attendu que si cette articulation de fait, niée en notable 
partie par le notaire Vanderlinden, était vérifiée, elle pourrai t 
être de nature à jeter du jour sur la cause et à en faciliter la dé 
cision ; 

« Par ces motifs, la Cour, avant de statuer au fond, tous droits 
des parties é tan t saufs et rése rvés , autorise Sersté et lui ordonne 
au besoin de prouver par toutes voies légales « que lui Se r s t é , qui 
« avait levé à la seciété de l 'Union du crédi t une somme de 
« 8,000 f r . , dont i l étai t encore débi teur le 50 novembre 1855, 
o avait déposé ces fonds chez le notaire Vanderlinden et avait 
« chargé celui-ci de ne les remettre aux vendeurs, époux Kae-
« kenbeeck, que lorsque tout aurait été t rouvé en règle , et que 
« ces fonds n'ont été remis, par ledit notaire aux époux Kaeken-
« beeck, que plusieurs jours après que fut passé l'acte du 50 oc-
« lobre 1819 » ; parties adverses admises en preuve contraire; 
les dépens en su r séanec . . . » (Du 9 mars 1857.) 

S e r s t é d é c l a r a q u ' i l l u i é t a i t imposs ible de faire cette 

preuve et q u ' i l devai t s'en r é f é r e r aux moyens q u ' i l avai t 

plaides p r é c é d e m m e n t . 

A R R Ê T . — « Revu l 'ar rê t rendu par cette cour d'appel, entre 
les parties en cause, le 9 mars 1857; 

« En ce qui concerne l'avocat Sancke : 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« En ce qui a trait au notaire Vanderlinden : 
i Attendu que ce dernier pré tend n'avoir été chargé de passer 

l'acte du 50 octobre 1819 que pour revê t i r de la forme au
thentique la convention y r e l a t ée ; 

» Attendu que rien de contraire à celle allégation n'est p rouvé 
au procès ; 

« Attendu qu ' i l résul te au surplus de l'acte lu i -même que le 
prix du transfert a été payé comptant et que quittance en a été 
donnée i m m é d i a t e m e n t , ce qui exclut l ' idée que Vanderlinden 
aurait é té chargé par Sers té soit de retenir provisoirement ce 
prix devers l u i , soit de lever des certificats d'inscription contre 
les époux Kaekenbeeck ou contre des tiers, soit de prendre d'au
tres mesures quelconques pour assurer en tout ou en partie l 'exé
cution du même acte ; 

* Attendu «lue de ce qui précède i l suit que l'appelant Vander
linden ne peut élre responsable pour n'avoir pas exécuté un p ré 
tendu mandat qu i , en fait, ne lui a pas été donné et dont la loi ne 
le chargeait pas dans l ' espèce ; 

« Par ces motifs, la Cour mel au néant le jugement dont est 
appel, en tant qu ' i l a déclaré l'appelant Vanderlinden passible 
envers Sersté de tous dommages- in té rê t s , en ce qu ' i l a admis ce 
dernier à prouver de plus près le chiffre de ces dommages- in té 
rêts et en ce qu ' i l a r ése rvé une partie des d é p e n s ; é m e n d a n t , 
déclare Sers té non fondé en sa demande primit ive et le condamne 
aux frais de p remiè re instance envers le notaire Vanderl inden; 
confirme pour le surplus ledit jugement ; condamne Sersté à tous 
les dépens d'appel envers toutes les parties et à l'amende de son 
appel... » (Du 7 avril 1857. — Plaid. MM™ M A S C A R T , V E R H A E G E N 

A Î N É , S A N C K E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Su r la p r e m i è r e ques t ion , V . Conf., 
M O L L O T , n " 1 2 , et R L P . D U J . D U P A L . , V " Avocat, n ° 4 2 7 . 

Sur la d e u x i è m e ques t ion : D o u a i , 29 m a i 1 8 4 4 , et L y o n , 
31 ma i 1844 ( S I R E V , 1 8 4 4 , 2 , p . 150 et 1 0 3 ) ; — Cass. F r . , 
50 j u i n 1852 ( I B . , 1 8 5 2 , 1 , 5G0); — Cass. B . , 20 m a i 1855 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X I , p . 1016); 14 j u i l l e t 1853 ( S I R E V , 

1855 , 1 , 562 ) ; — T R O P L O N G , V " Mandat, n o s 20 et s u i v . ; 
P O N T , Revue critique de législation, 1855 , p . 3 5 ; — G I L 

B E R T , Codes annotés, sur l ' a r t . 1382 , n " 185. 

.-.pea <-r- • 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e cl inmbre. P r é s i d e n c e de M . Dcrgliniai iH, j u g e . 

A C T I O N . — R E C E V A B I L I T É . — I N T É R Ê T N É E T A C T U E L , 

S U B S T I T U T I O N P R O H I B É E . — L E G S C O N D I T I O N N E L . 

La recevabilité d'une action judiciaire n'est pas nécessairement 
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subordonnée à un fait préalable de contestation de, la pari du dé
fendeur. Des considérations d'équité peuvent faire fléchir la 
rigueur de celle règle. 

Spécialement : Est rcccvable l'action qui tend à l'annulation d'une 
clause testamentaire lorsque le demandeur est actuellement inté
ressé à faire prononcer celle nullité, et que le défendeur n'a aucun 
intérêt à refuser de s'expliquer sur la demande. 

La disposition testamentaire par laquelle le disposant appelle cer
tains institués à recueillir la moitié de ses biens meubles et im
meubles pour le cas seulement où sa petite-fille viendrait à mourir 
sans enfants, renferme tous les éléments de la substitution pro
hibée. 

La circonstance que le grevé est héritier légal laisse subsister la 
nature fidéicomniissaire de la disposition. 

Il en est de même de la circonstance que l'ouverture des droits du 
second appelé dépend d'une condition. 

( D E V I L L E R M O N T C . D E F l l I E D B E R G . ) 

La dame Louise De Fraye de Sehip laeken, n é e baronne 
Goubeau, est d é c é d é e laissant une pe t i t e - f i l l e , la demoisel le 
Emma De V i l l e r i n o n t , son u n i q u e h é r i t i è r e . Par son testa
men t o lographe , d u 1 e r octobre 1 8 5 3 , el le a d i s p o s é de 
toute la q u o t i t é d i sponib le de ses b iens , q u i comprena i t la 
m o i t i é de sa succession, en a t t r i b u a n t l ' u s u f r u i t de cette 
q u o t i t é à son é p o u x , P ie r re De Fraye de Seh ip laeken , cl 
en l é g u a n t la nue p r o p r i é t é de cette m ê m e m o i t i é aux t ro is 
enfants de M . Edoua rd de F r i e d b e r g et à la demoisel le 
Louise V a l c n l i n , pour le cas où sa pe t i t e - f i l l e v i e n d r a i t à 
m o u r i r sans laisser d'enfants l é g i t i m e s . 

M . le comte De V i l l e r i n o n t , en sa q u a l i t é de p è r e et t u 
t eu r léga l de la demoisel le E m m a , a fai t assigner les en
fants De F r i edbe rg et la demoiselle V a l c n l i n , r e p r é s e n t é s 
par leurs tu teurs respectifs, aux fins de faire p rononcer la 
n u l l i t é de cette clause tes tamenta i re , comme cons t i tuan t 
une subs t i tu t ion p r o h i b é e (ar t . 896 du code c i v i l . ) 

La par t ie d é f e n d e r e s s e r é p o n d i t à cette act ion : 1° en 
soutenant que la demande n ' é t a i t pas recevable ; que , en 
effet, r i e n n 'autorise à d i r i g e r une instance con t re ce lu i 
q u i , s 'abslenant de r é c l a m e r aucun d r o i t , ne cause aucun 
t roub le à la jouissance d ' a u t r u i , et n'est tenu envers ce lu i 
q u i l 'act ionne par aucun l i en j u r i d i q u e de c o n t r a t , quasi -
c o n l r a l , d é l i t ou q u a s i - d é l i t ; 2° en soutenant subs id ia i re -
men t , au f o n d , que la clause don t ou p o u r s u i v a i t l ' annu la 
t i o n cons t i tua i t u n legs c o n d i t i o n n e l , et ne r e n f e r m a i t 
n u l l e m e n t les c a r a c t è r e s de la subs t i t u t i on fidéicomniis
saire. 

M . S U I O N S , subs t i tu t d u p r o c u r e u r du r o i , proposa d'ac
c u e i l l i r la l i n de non- recevo i r . I l m o l i v a son avis en ces 
termes : 

« Pour établir la recevabili té de son action en nul l i té , le de
mandeur invoque la quali té d 'hér i t ière dans le chef de celle qu ' i l 
r ep résen te , sa capacité pour agir, comme tuteur léga l , et l ' inté
rêt de sa pupille à voir annuler une disposition testamentaire qui 
la gêne dans sa l iberté de p rop r i é t a i r e . 

Que la demoiselle De Vil lermont a un in térê t né c l actuel au 
succès de son action, c'est ce qui ne saurait être contes té . Assuré
ment, le doute qui plane sur la vér i table nature de la clause tes
tamentaire, réputée substitution prohibée par l ' un , legs condi
tionnel par les autres, doit avoir pour effet nécessaire d'amoindrir 
la valeur vénale des biens qui en sont l'objet. La demoiselle De 
Vil lermont ne pourrait al iéner aucun de ces biens, sans exposer 
les tiers acquéreurs à des actions réso lu to i res , sans faire encourir 
à ses hér i t iers les suites fatales des résil iat ions qu'obtiendraient 
éventuel lement les ins t i tués , si la condition se réalisait un jour et 
que la clause testamentaire vînt à ê t re va l idée . Au contraire, en 
faisant statuer, dès aujourd'hui, sur la nature de la disposition, 
et en obtenant son annulation, la demanderesse dégage son 
domaine de toute menace d 'évict ion, et éloigne, pour toujours, 
le danger d'un trouble quelconque de la part des ins t i tués . 

I l suit de là que l'action introduite par M . le comte De Vi l le r 
mont serait incontestablement recevable, si, pour justifier la re
cevabilité d'une demande judiciaire, i l suffisait de prouver, à 
part les conditions de capacité et de qua l i té , que l'on a quelque 
in té rê t à la faire accueillir. 

Mais, suivant nous, c'est là une proposition e r r o n é e , une é n u -
méral ion incomplète des éléments constitutifs de toute action. 
Sans doute, l ' intérêt est la mesure des actions; mais i l n'est pas 
le critérium de leur recevabi l i té . Ce brocard de d ro i l ne veut dire 
autre chose si ce n'est, qu'on ne peut ê t re admis à mettre une 
action en mouvement, que si l'on a un in térê t quelconque à la 
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faire r éuss i r ; que la tendance d'une action ne peut jamais excé
der les limites d'un intérêt a p p r é c i a b l e ; en ce sens i l est vrai de 
dire que le droit rigoureux est paralysé s'il y a absence d ' in térê t . 
Mais ce serait certainement exagérer le sens de cette maxime de, 
p r o c é d u r e , que de lu i faire dire qu'une action est reccvablc par 
cela seul qu'elle, présente un in térê t né c l actuel pour celui qui 
l'exerce. S'il en était ainsi, les tribunaux se verraient assaillis 
d'une multitude de questions que les particuliers peuvent être 
t rès- intéressés à faire décider conlradicloircment et sans délai , 
alors même qu'elles ne se rattachent pas actuellement à un litige 
proprement d i t . Supposons, par exemple, l'acheteur d'un bien qu i , 
inquiet sur la por tée d'une clause de son contrat, a lieu de redou
ter une action résolutoire de la part de son vendeur. Son intérêt 
lui commande de se fixer sur le sens'de cette clause; car s i , dans 
une semblable occurrence, i l aliénait le bien, sa responsabil i té se 
trouverait compromise par le danger d 'évict ion qui menacerait le 
tiers a c q u é r e u r . 

Personne, croyons-nous, ne soutiendra que cet acheteur, dans 
l 'état d'incertitude où i l se trouve, aura le droi t d'actionner son 
vendeur afin d'obtenir une in terpré ta t ion contradictoire de la 
clause résoluto i re qui fait l'objet de ses alarmes; notamment de 
faire déc ider , avant tout litige et sans que le vendeur élève la 
voix, que ce n'est pas le cas de faire usage de cette clause. Et 
cependant, s'il était vrai que l ' intérêt né et actuel fût le critérium 
de la recevabil i té des actions, i l faudrait admettre que les t r ibu 
naux peuvent ê t re saisis de semblables questions, et t ransformés, 
en quelque sorte, en des comités de jurisconsultes chargés d'éclai
rer les parties sur leurs droits, au lieu de se borner à vider les 
contestations que les conflits d ' in térê ts font na î t r e . 

Aussi, i ndépendammen t de l ' in térê t , sans lequel le plaideur se 
verrait repoussé par l'adage « point d ' in té rê t , point d'action «il est 
un autre é lément qui donne la vie à l'action et autorise à la porter 
en justice : c'est le droit né et actuel p ré t endu d'une part, et con
testé de l 'autre. Les tribunaux ont la mission de terminer les 
différends qui existent entre les citoyens relativement à l'exercice 
de leurs droits (art. 9 2 , constitution belge). Toute action por tée 
devant la justice doit correspondre à un droi t que l'on réclame si 
l'on en est p r i v é , ou que l'on veut conserver s'il est mis en dan
ger par le fait d 'aulrui , et dans l'exercice duquel on rencontre 
une résistance que l'on veut vaincre. C'est ce qui a fait définir 
l'action « la faculté de réc lamer l'appui de l 'autor i té judiciaire, soit 
afin d'obtenir, conserver ou recouvrer la jouissance d'un droi t , 
soit afin d 'ê t re indemnise de sa p r iva t ion .» ( C A R R É , lois de la pro
cédure civi le , n"" 6 4 et suivants.) 

Or, que se présente- i l dans la cause actuelle? Un testament 
attribue des avantages éventuels aux enfants De Fricdberg et à la 
demoiselle Valcnl in . Ceux-ci sont désignés pour recueillir la nue 
p ropr i é t é de la moitié de la succession, si la demoiselle De Vi l l c r -
mont meurt sans descendants légi t imes. De quelque manière, 
qu'on envisage celte disposition testamentaire, que l'on y voie 
une substitution ou un legs, toujours est-il qu'elle se trouve 
subo rdonnée à une condition suspensive. Aussi, les inst i tués ne 
réc lament po in t ; ils ne pourraient même actuellement élever au
cune p ré t en t ion , puisque leur droit , s'il en existe, n'est pas ouvert 
et ne s'ouvrira peut -ê t re jamais (art. 1 0 1 0 du code c iv i l ) . 

On comprendrait que les inst i tués fissent des actes conservatoi
res et songeassent à introduire des instances propres à assurer 
l 'exécution éventuel le de leurs legs, s'ils voyaient, par exemple, 
l 'hér i t ier mettre en péri l les biens sur lesquels ils p ré t endra ien t 
avoir un droi t conditionnel à exercer (art. 1 1 8 0 du code c i v i l ; — 
T R O P L O N G , Traité des donations. n° 2 8 7 ) . Et s i , dans une pareille 
instance, l 'hér i t ie r contestait aux p ré tendus légataires le droit de 
réc lamer des mesures conservatoires, en invoquant la nulli té de 
l ' ins t i tu t ion, on concevrait que la justice p û t ê l rc appelée , dès 
lors, à se prononcer sur la null i té ou la validité de la clause tes
tamentaire; car, dans ce cas, i l existerait un litige vér i tab le , né
cessitant l'examen de cette question. Mais i c i , les enfants De 
Fricdberg n'ont rien fait qui fût de nature à troubler les droits 
p r é t endus par la demoiselle De Vil lermont . Celle c i , de son côté , 
en sa qual i té d 'hé r i t i è re , ne réc lame des défendeurs l 'exécution 
d'aucune obligation ; i l n ' appara î t pas non plus (si, comme de ra i 
son, on néglige les conclusions subsidiaires) que les inst i tués 
aient témoigné l ' intention de revendiquer un jour le bénéfice de 
la clause testamentaire. 

Dès lors, à quel droi t correspond l'action que la demoiselle 
De Vi l lermont poursuit? I l n'en existe aucun; à moins qu'on ne 
p r é t e n d e qu'on a celui de placer une personne, dont on redoute 
une réc lamat ion , dans la nécessité de formuler ses intentions, et 
d'exiger d'elle qu'elle élève sa pré ten t ion aujourd'hui ou qu'elle 
se taise pour toujours. 

Admettre un semblable principe par l'influence d'un in té rê t 
plus ou moins plausible qui existe dans le chef du demandeur, ne 
serait-ce pas s'exposer à fouler aux pieds l ' intérêt non moins lé

gitime de la partie adverse, qui peu t -ê t re ne possède pas encore 
toutes les armes dont elle voudrait se munir avant d'engager l ' i n 
stance, c l qu i , au lieu de tr iompher dans la lutte, à laquelle p r é 
m a t u r é m e n t on la contraint , succombera précisément parce 
qu'on ne lu i a pas laissé le temps de se p répa re r au combat. 

D ' a i l leurs , celui qui se dispose à élever une pré tent ion n'est-il 
pas juge de l ' oppor tun i t é de ses démarches? Quelle lo i , quel 
principe de raison l'oblige à venir soutenir aujourd'hui, avec la 
perspective d'une défai te , ce que demain il pourra p ré tendre avec 
la certitude du triomphe? I l est vrai que, dans la cause qui nous 
occupe, aucun motif de ce genre n'a été al légué. N'exisle-il , dans 
le chef des dé fendeurs , aucune raison sérieuse qui doive les dé 
terminer à ajourner le déba t? Nous l'ignorons. Mais i l n'en est 
pas moins certain que le principe util i taire que la partie deman
deresse voudrait faire consacrer est sans fondement en droi t ; e t . 
au point de vue de la raison, i l contient le germe de flagrantes 
injustices, sous l'apparence trompeuse d'une règle d ' équ i t é . 

Vainement le demandeur a-t-il essayé de puiser des arguments 
dans l'ancien droi t c l de soutenir que c'est ici le cas d'appliquer 
la loi Diffamari, C., de fngenuis mannmissis, dont le principe 
a été accueilli par les commentateurs du droit moderne. « En gé
né ra l , dit D A L L O Z , R é p . , V " Action, n" 2 1 3 , l'action est volon
taire; car i l est loisible à chacun de négliger ou d'abandonner 
l'exercice de ses droits. Mais on sait que, dans le droi t romain, la 
loi Diffamari restreignait le principe qu'on ne peut ê t re forcé 
d'agir en justice, en permettant à celui dont l 'état d'homme libre 
ou ingénu était a t taqué par des bruits populaires, de traduire de
vant les tribunaux les auteurs de ces bruits, pour leur faire or
donner de prouver leurs al légat ions, ou de garder un silence 
perpé tue l . Celte loi fut é t endue par la jurisprudence à tous ceux 
que des propos tenus par d'autres tendaient à faire considé
rer ou comme déb i teurs d'une somme, ou comme injustes dé ten
teurs d'un bien, ou comme coupables d'un cr ime; en un mot. à 
tous ceux dont l 'honneur, le crédit ou la t ranquil l i té étaient com
promis par les allégations d 'aut rui . » 

Mais les auteurs et les tr ibunaux, en admettant ce principe, 
sont loin d 'ê t re d'accord sur l'extension qu' i l comporte. Les uns 
ont soutenu que l'on peut, dans certains cas, contraindre son ad
versaire à justificer sa pré ten t ion sans tarder ou endéans un délai 
de tolérance, à peine de forclusion définitive. D A L L O Z , toc. cit., 
mentionne en ce sens un a r r ê t de la cour d 'Aix , du 1 2 ju i l le t 
1 8 1 5 , un autre de la cour de Grenoble, du 1 5 février 1 8 1 6 , et 
un jugement du tr ibunal de Brignolles, du 5 août 1 8 3 6 . On peut 
citer, dans le même sens, un a r r ê t de la cour de Cacn, du 4 août 
1 8 5 1 ( D A L L O Z , R C C . p é r . , 1 8 5 2 , 2 , 2 9 3 ) . D 'autres, avec plus de 
raison ce nous semble, décident que rien dans nos lois n'autorise 
ni cette contrainte de la part de celui qui se croit menacé, ni 
cette forclusion au d é t r i m e n t de celui qu'une initiative p rématu 
rée a mis en demeure de s'expliquer. Ils admettent seulement 
qu' i l peut ê t re fait défense à ce dernier de se vanter d'une pré
tention qu ' i l ne saurait justif ier , c l qu ' i l encourt des dommages-
intérê ts à cause du trouble causé par sa jactance. 

Telle est la règle consacrée par un a r r ê t de la cour de .Nimcs. 
du 5 j u i n 1 8 3 5 ( D A L L O Z , R é p . , V" Action, n» 2 2 2 ) , et un ar rê t de 
la cour de Bordeaux, du 1 5 février 1851 ( la . , P é r . , 1 8 5 1 , 2 . 1 9 3 ) . 
V . aussi une dissertation sur la ma t i è r e , par C H A U V E A U A D O L P H E , 

ltcvitc des revues, t . X I I , art . 5 1 ) . 

Maintenant i l est aisé de voir que, de quelque manière qu'on 
applique aujourd'hui le principe de la loi Diffamari, i l ne saurait 
être question de lui faire exercer une influence quelconque sur le 
procès actuel. En effet, pour qu'une demande de celle nature 
puisse ê t re accueillie, i l faut, comme l 'énonce le jugement cité du 
tribunal de Brignolles, « qu ' i l y a i l eu jactance, vanterie, ce qui 
suppose des propos tenus ind iscrè tement , et qu'on ne saurait at
tribuer qu 'à la p résompt ion ou à la méchance té ; » ou bien que. 
par des actes sér ieux et non équivoques , on ait élevé des p ré ten
tions de nature à troubler dans leur paisible jouissance ceux qui 
en sont menacés . Telle est l 'espèce prévue dans l 'arrêt de la cour 
de Cacn, qui vient d ' ê t re m e n t i o n n é . 

I l est vrai que la partie défenderesse a formellement énoncé 
dans le cours de l'instance actuelle qu'elle entend se prévaloir de 
la clause testamentaire, si la condition se r éa l i s e ; mais i l est es
sentiel de ne pas perdre de vue que cette intention est manifestée 
dans des conclusions purement subsidiaires. I l n'y a donc pas 
lieu de s'en p réoccupe r dans l'examen de la question de receva
bi l i té , qui constitue le moyen pré l iminai re cl principal opposé à 
la demande. C'est comme si la partie défenderesse disait : « Je ne 
suis pas tenu de me prononcer sur le sens que j'entends attribuer 
à la clause dont l'annulation est demandée ; je ne m'en explique, ni 
ne m'en p r é v a u x ; je ne réclame rien et ne cause aucun trouble. 
Mais si le tribunal pensait que je suis tenu de m'expliqucr dès à 
p résen t , en ce cas seulement je présente mon système d ' i n t e rp ré -



lnlion et soutiens, comme contraint et force, que la clause est va
lable. » 

La loi Diffamari est donc sans application possible à l'instance 
qui nous occupe. Mais, sur le terrain du droi t ancien, le deman
deur aurait pu découvr i r un autre principe, mieux en harmonie 
avec la situation du procès ; nous voulons parler d'une règle de 
procédure qui consistait à admettre ce qu'on'appclait des enquêtes 
d'examen à futur. Celui qui prévoyai t un litige dans un avenir 
plus ou moins éloigné, étai t autorisé à prendre ses précaut ions et 
à se ménager , par anticipation, des preuves qu ' i l deviendrait dif
ficile, sinon impossible, de recueillir plus l a rd . Ce procédé offrait 
une incontestable ut i l i té , en empêchant que le cours du temps ne 
vint emporter les éléments précieux d'une preuve plus ou moins 
fugitive. 

Or, le titre 15 de l'ordonnance de 1667 a s u p p r i m é ce genre 
de p rocédure : « Abrogeons toutes enquêtes d'examen à fu tu r ; 
défendons à tous juges de les ordonner c l d'y avoir éga rd , à peine 
de nul l i té . » 

Bien n'indique que le code qui nous régit ait voulu ressusciter 
cette pratique su rannée . L'article 1041 supprime, au contraire, 
en termes explicites, les usages c l règlements anciens ( V . C A R R É -

C H A I V E A U , Lais de la procédure civile, n" s 91)2, 1 I 57 bis; — S I R E Y -

V I L L E N E U V E , t. X X I V , année 1815, 2, 620, en note; — Liège, 
15 août 1855 ( P A S I C , 1850, 2, 108) ;—Tribunal de Gand, 24 dé 
cembre 1850 ( B E L G . J I D I C , X V , p. 25!)). 

Si, nonobstant l 'utilité des enquêtes d'examen à futur , celles-ci 
sont aujourd'hui proscrites, ne doit-on pas en conclure que nos 
lois proscrivent à plus forte raison l'examen ant ic ipé des actes, 
donl l ' in terprétat ion ne sera pas plus difficile lorsque plus tard un 
procès éclatera, qu'elle ne l'est aujourd'hui. 

Au surplus, i l est de l'essence des jugements d'avoir à statuer 
Mir des différends nés , sur des contestations actuelles ; ils ne peu
vent avoir pour objet de simples hypothèses qu i , peu t -ê t re , ne 
deviendront jamais des réal i tés . Or, n'cst-il pas très-possible que 
la condition à laquelle l ' institution testamentaire est subordonnée 
ne se réalise jamais ; que la demoiselle De Vi l lc rmont ne meure 
pas sans descendants légit imes? Et cependant, si la condition 
n'arrive pas, qu'aura fait le tr ibunal , en se l ivrant , dès à p résen t , 
à de difficiles recherches sur la nature de cette disposition : i l aura 
fait, sans aucun doute, une chose agréable à la demanderesse et 
utile à ses i n t é r ê t s ; mais, dans le fait, i l se sera exercé sur une 
pure éven tua l i t é , sur un événement h y p o t h é t i q u e . Nous ne 
croyons pas que telle soit sa mission. 

I l nous reste, maintenant, à discuter quelques a r rê t s offrant de 
l'analogie avec le cas actuel et pouvant aider à la solution de notre 
question. 

Le demandeur a invoqué , à tort suivant nous, deux a r rê t s 
rendus dans les espèces suivantes : Maçon donne à bail à Gcrardy 
une maison, à usage de cabaret. I l est s t ipulé que la sous-location 
ne pourra avoir lieu qu'au profi l de personnes de bonne mo
ral i té . 

Le bail ne devait commencer que le 24 ju in 1815. Or, avant 
cette époque , le bailleur apprend que Gcrardy tient une maison 
de débauche ; et, dès le 7 j u i n . ¡1 le fait assigner en résiliation du 
bail. Le défendeur lui oppose une fin de non-rcccvnir basée sur 
ee que. le bail n'ayant pas encore reçu d 'exécut ion , l'action en 
résolution n'était pas née . Mais ce moyen fut repoussé par le t r i 
bunal, puis par la cour de Liège, le 25 ju i l le t 1840 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , V I I , 824). 

Celte décision n'est pas en désaccord formel avec le principe 
de notre fin de non-recevoir ; le contrat du bail était pur et simple 
et avait fait na î t re un lien contractuel qui engageait actuellement 
le bailleur à des obligations juridiques envers le locataire; on 
pouvait donc soutenir que la partie bailleresse avait non-seule
ment intérêt à r écupére r la pléni tude de sa libre disposition, 
mais aussi le droit de rompre le lien qui était le résul tat d'un 
concours de volontés, et (pic. la partie adverse pré tenda i t mainte
nir en dépit des pré ten t ions contraires du bail leur; la non-exé
cution du bail au moment de l 'introduction de la demande était 
en t i è rement indifférente, au point de vue de la recevabil i té de 
l'action. 

Dans l'espèce qui nous occupe, aucun lien contractuel n'existe 
entre l 'héri t ier et l ' inst i tué testamentaire; i l n'y a qu'une sorte 
de quasi-contrat qui oblige condilionncllement l 'hér i t ie r envers 
le légataire, et cette obligation résulte de l 'autor i té de la l o i ; or 
le législateur n'autorise nulle part celui qui la redoute à prendre 
l ' init iative pour faire déclarer qu'elle n'existe pas, alors surtout 
que l ' insti tué n'a témoigné, par aucun acte de trouble, qu ' i l a 
l ' intention de profiler du testament. 

Un deuxième a r rê t invoqué par la demanderesse émane de la 
cour de Bruxelles, du 5 janvier 1849 ( B E L G . J u m c , V I I , 420), 
Un propr ié ta i re s'était porté acquéreur d'une maison,avec la res
triction de la jouissance d'une éc use, réservée à la ville d 'An

vers. Au mépr i s de cette servitude, i l avait construit un mur qui 
pouvait éventuel lement apporter des entraves à l'exercice du droit 
de servitude. La vi l le , sans attendre que cette éventual i té se 
réal isât , actionna le p ropr ié ta i re du fonds servant, et sa demande 
fut déclarée rcccvable. C'est que, en effet, i l était de l ' intérêt de 
la ville que la libre jouissance de l'écluse fût assurée , à tout évé
nement; et, de plus, i l étai t évident qu'une entrave avait clé ap
portée au droit de la vi l le , puisque le p ropr ié ta i re du fonds ser
vant, en construisant le mur , avait contrevenu à l 'art . 701 du 
code c i v i l , qui lui interdisait de rien faire qui tendî t à diminuer 
l'usage de la servitude. 

De leur côté, les défendeurs ont invoqué un a r r ê t de la cour 
de Liège, du 5 février 1841 ( D A L L O Z , V ° / 1 C / I O » , n ° 2 1 7 ) , dontvoici 
l 'espèce : Colenval possède, en vertu d'un testament, l 'usufruit 
des biens provenant de la succession de sa femme. Soutenant que 
son contrat de mariage lui assure la pleine propr ié té de ces biens, 
i l assigne un sieur Seilleur, hé r i t i e r de sa femme, aux fins de 
faire constater contradictoiremont son droit de p ropr i é t é . Seilleur 
répond qu ' i l ne possède aucun bien provenant de la défunte; que, 
du reste, i l ne réclame r i e n ; qu'on ne peut le forcer à s'expliquer 
sur l ' intention qu ' i l pourrait avoir u l té r ieurement de revendiquer 
tout ou partie de la succession, ou de continuer à garder le silence. 
La cour accueille ce système et déclare l'action de Colenval non 
rccevablc. D A L L O Z , dans son nouveau R é p . , V ° Action, n° 217, 
crit ique, i l est vra i , cet a r r ê t , par la raison que Seilleur, hér i t ie r 
du sang, avait la saisine, et que cette possession de droi t , dans 
son chef, était une sorte de trouble qui justifiait suffisamment 
l'action de Colenval. Quoiqu'i l en soit de celte critique notons 
que, dans notre espèce, les défendeurs n'ont point la saisine, et 
que, par conséquent , même aux yeux de D A L L O Z , le principe de 
l 'ar rê t doit trouver son application au procès qui nous occupe. 

Nous mentionnerons aussi un a r rê t de la cour de Toulouse, du 
21 février 1854 ( D A L L O Z . Rec. p é r . , 1854, 2, 240), par lequel i l 
a été décidé, que celui au profit duquel existe un testament qu ' i l 
a fait déposer dans une é tude de notaire en vertu d'une ordon
nance de justice, ne peut ê t re contraint, sous peine d 'être déchu 
du droit de s'en servir plus tard, de verser au procès ce testa
ment dont i l ne veut actuellement faire aucun usage. 

Enfin les recueils de jurisprudence offrent plusieurs décisions 
qu i , discernant la mission des tribunaux de celle du juriscon
sulte, concourent à démon t re r mieux encore l ' inoppor tuni té de 
l'action du demandeur. 

Une société s'était formée entre Fcrnet et Jcannest pour l'ex
ploitation des moulins de P é r o n n c . Fcrnet, en sa quali té de pro
priétaire des moulins, p ré tenda i t avoir un droit de direction et de 
prépondérance dans la gestion sociale. Ce droit lu i était contesté 
par son associé. La question fut por tée devant la justice, et la 
cour d'Amiens, par a r r ê t du 25 janvier 1859 ( D A L L O Z , R é p . , 
V° Action, ii° 215), di t n'y avoir lieu de statuer, parce que, en 
l'absence d'un cas l i t igieux, la justice ne peut ê t re saisie d'une 
question d ' in terpré ta t ion d'un contrat. 

Un propr ié ta i re d'un puits salé assigne l 'administration des 
contributions aux fins de faire déclarer par justice, que les eaux 
de son puits sont affranchies de l ' impôt . Mais la cour de Paris, 
par ar rê t du !) août 1859 ( D A L L O Z , R é p . , V " Compétence civile, 
n" 21) déclare celte action non rcccvable, entre autres motifs, 
parce qu' i l n'existe aucun litige proprement d i t , l 'administration 
n'ayant formulé aucune demande par la voie légale; que la con
testation sur le fond d'un droit emporte nécessairement l ' idée 
d'une réclamation d'une part, et d'un refus de l 'autre; et que, 
dans l'occurrence, aucun droi t n'avait été réc lamé, et n'avait pu 
par conséquent ê t re refusé. 

Un ar rê t de la cour de Toulouse, du 25 novembre 1848 ( D A L 

L O Z , Rec. p é r . , 1850, 2 , 178), présente l 'espèce que voici : Une 
discussion s'était élevée entre parties sur le point de savoir si cer
tain acte de constitution d'une servitude devait ê t re entendu en 
ce sens, que le p ropr ié ta i re du fonds dominant avait le droi t de. 
faire écouler sur le fonds servant toutes espèces d'eaux, pluviales 
cl ménagères , ou bien si la servitude avait exclusivement pour 
objet l 'écoulement des eaux pluviales. Or, dans le fait, le désac
cord était purement t h é o r i q u e ; car, comme i l n'existait pas encore 
d'habitation sur le fonds dominant, i l ne pouvait ê t re question, 
dans l'étal subsistant, d 'écoulement d'eaux ménagères ; et quani 
aux eaux pluviales, aucune contestation ne s'élevait entre les vo i 
sins. Toutefois ceux-ci, dés i reux de savoir quels seraient leurs 
droits c l obligations respectifs dans le cas où l'état du fonds domi
nant viendrait à ê t re modifié, déférèrent au tribunal la solution 
du conflit ; intervint alors un jugement par lequel i l fut décidé que 
l'usage de la servitude ne s 'étendait pas à l 'écoulement des eaux 
ménagères . 

Mais, en appel, la cour réforma ce jugement et motiva son 
a r rê l comme suit : » . . . Attendu qu' i l est facile d 'é tabl i r que c'est 
en méconnaissant leurs at tr ibutions, que les premiers juges ont 



prononce sur cette question, c l ce sans qu ' i l soit besoin de recher
cher si leur décis ion, en e l l e -même, est jur id ique ou e r ronée : le 
juge, en clîct , ne prononce que sur des faits acquis et constants, 
desquels résu l t en t des droits et des obligations ; mais son inter
vention est vainement réclamée lorsque le droi t n'a pas été réalisé 
par un fait dont la légalité est contestée par celui contre lequel i l 
est dirigé et qui doit en subir les conséquences ; or, dans la cause, 
l'appelant ne pouvant pas, d 'après la nature de sa construction, 
envoyer des eaux ménagères chez son voisin, les premiers juges 
n'avaient point à rechercher si ce droi t et cette obligation avaient 
leur fondement dans l'acte p r é c i t é ; en y statuant, ils ont pris 
pour base une pure hypothèse qui peut ne jamais se r éa l i s e r ; ils 
ont, en un mot, t ransformé leur caractère en celui de jurisconsul
tes; ceux-ci, en effet, tracent aux parties la ligne de conduite 
qu'ils doivent suivre, soit pour se renfermer dans l'exercice de 
leurs droits, soit pour satisfaire aux obligations qu'elles se sont 
imposées , tandis que le juge se borne à déclarer si un fait accom
pli est l'exercice d'un droit l ég i t ime ,ous ' i l constitue un abus,etc." 

Nous estimons donc qu ' i l y a lieu de déclarer l'action hic et nane 
non recevable. » 

Le t r i b u n a l a s t a t u é de la m a n i è r e su ivan te : 

JicEMENT. — « Sur la fin de non-recevoir : 

« Attendu qu'aucune loi n'a dé te rminé l ' é tendue des conditions 
de recevabil i té des actions; 

« Qu'aucune disposition n 'établi t en principe que l ' in térê t seul 
du demandeur ne peut justifier une action judiciaire , mais qu ' i l 
faut de plus que le défendeur ait posé un fait préalable de contes
tation ; 

« Attendu que s'il est vrai qu ' i l ne suffit pas, pour rendre une 
action recevable, du simple soupçon qu'aurait le demandeur de 
pré tent ions non encore produites de la part du défendeur , l 'équité 
doit faire admettre aussi qu ' i l ne peut ê t r e , dans tons les cas, i n 
dispensable que le défendeur ait posé un fait actif de contesta
tion ; 

>• Attendu que, dans l 'espèce, i l existe au profit des défendeurs 
un acte qui leur donne des droits éventuels à une partie de la 
succession de la testatrice ; 

« Attendu que ces droits aléatoires , i r révocablement acquis aux 
défendeurs et qu'ils pourraient même céder , sont en opposition 
directe avec les droits absolus de l 'hér i t ière légale, laquelle agit 
en cette quali té et dans le but de dégager la position qu'elle tient 
de la loi des entraves que le testament lui aurait imposées ; 

« Attendu que cet acte ne produit pas seulement vis-à-vis de 
l 'héri t ière légale une menace éventuel le de trouble, de contradic
t ion, mais qu ' i l engendre à son égard des effets actuels, et d imi 
nue, pour toute sa vie, la valeur de ses droits, en en paralysant le 
libre exercice et en les frappant d'extinction, dans un cas p r é v u ; 

« Attendu que, dans de telles circonstances, le silence des dé 
fendeurs devant cet acte, qui leur donne des droits i r révocables , 
manifeste suffisamment leur intention de ne point renoncer au 
bénéfice de la disposition testamentaire et légitime l 'oppor tun i té 
de l'action ; 

« Attendu que la partie demanderesse a donc un sér ieux et 
important in t é rê t , un droi t incontestable à pouvoir judiciairement 
poser aux défendeurs la question de savoir s'ils entendent, oui ou 
non, se prévalo i r du testament, et à faire prononcer la nul l i té 
dont elle p ré t end que ce testament est entaché ; 

« Attendu que, de son côté , la partie défenderesse n'a aucun 
intérê t à refuser de s'expliquer; que son refus ne pourrai t ê t re 
qu'un acte de malveillance inuti le , ou une m a n œ u v r e in téressée , 
motifs auxquels l 'équité défend d'avoir égard ; 

« Attendu que si, dans les circonstances de l 'espèce, on ne per
mettait pas au demandeur d'agir en justice, on arriverait à cette 
conséquence inique et contraire aux vues de la loi que le grevé de 
substitution ne pourrait jamais attaquer lu i -même et faire décla
rer nulle une disposition que la loi déclare telle, même à son 
égard , et qu'elle prohibe en termes é n e r g i q u e s ; 

« Attendu que le motif allégué par la partie dé fenderesse—que , 
le droi t n ' é t an t qu ' éven tue l la décision et les frais qu'elle en t ra î 
nera peuvent ê t re frustratoircs, n'est pas admissible; 

« Attendu que rien ne s'oppose à ce que la valeur d'un droit 
éventuel soit soumise à l 'appréciat ion des t r ibunaux; que de 
même qu ' i l est permis au créancier de ce droit de faire des actes 
conservatoires pour en assurer l'existence, de même le déb i t eu r 
doit pouvoir le faire déclarer nul s'il a contre l u i des motifs ac
tuels de null i té qui en dé t ru i sen t dès maintenant la vie a l éa to i r e ; 

« Que. quant aux frais, la partie défenderesse est l ibre d'ac
quiescer à l'action et d ' échapper aux dépens auxquels elle n'est 
exposée que si clic commet la faute de contester injustement; 

« Qu' i l suit de ces considérat ions que l'action du demandeur 
est, dans les circonstances de l 'espèce, év idemment recevable : 

» Au fond : 

u Attendu qu'en léguant aux parties défenderesses la nue pro
pr ié té de la moit ié de ses meubles et immeubles pour le cas seule
ment où sa pctitc-flle viendrait ci mourir sans enfants, et en décla
rant que cette disposition est purement conditionnelle, la testatrice 
a év idemmen t confirmé la vocation de la l o i , a appelé en premier 
rang sa petite-fille, son hér i t iè re légale, et n'a ins t i tué rée l lement 
les parties défenderesses qu'en ordre subsidiaire et sous des con
ditions d é t e r m i n é e s ; 

u Attendu que tous les caractères de la vér i table substitution 
prohibée par l'article 8 9 0 du code civi l se rencontrent dans 
l 'espèce ; 

« Attendu, en effet, que l 'héri t ière légale, dont la vocation est 
confirmée par le testament, est saisie de la p ropr ié té des biens 
dont i l s'agit ; 

« Que cette propr ié té reste en suspens entre ses mains, puis
qu'ils sont dès maintenant grevés d'une transmission condition
nelle, qui ne peut avoir d'effet qu 'à son décès ; 

« Que la volonté de la testatrice établit donc une double trans
mission, pour l 'exécution de laquelle l 'héri t ière en premier degré 
est forcée de conserver jusqu ' à sa mort, pour rendre, le cas 
échéant , aux inst i tués du second d e g r é ; 

« Attendu que la circonstance que le grevé est hér i t ie r légal ne 
change point la por tée de la disposition et ne fait pas d i spa ra î t r e 
sa nature fidéicommissaire ; 

« Attendu, en effet, comme le dit P O T I U E R , que l 'hér i t ier ati 
intestat est censé lenir de nous ce que nous pouvions lu i ô t e r ; 
qu ' i l peut donc ê t re regardé en quelque sorte comme in s t i t ué , 
d'autant plus que, dans l 'espèce, le testament confirme implici te
ment et fait sienne la disposition de la loi ; 

« Attendu que, d'ailleurs, les mêmes é léments essentiels de la 
substitution existent ; 

« Qu'i l y a même obligation de conserver c l de rendre à la 
mor t ; que l'ordre légal des successions est aussi bien t roublé 
lorsque l 'appelé en premier rang tient son droit de la l o i , que 
lorsqu'il est un simple successeur testamentaire; 

« Attendu que l 'art . 8 9 0 préci té déclare d'une man iè re géné
rale que les substitutions sont p roh ibées ; que, n'indiquant point 
les éléments de ce qu' i l entend par substitution, i l est censé avoir 
accepté les principes admis à l 'époque de la publication du code 
civil ; 

« Attendu que, dans l'ancien droit et sous le décret des 2 5 oc
tobre - l u novembre 1 7 9 2 , sous l'influence desquels l 'art . 8 9 0 a 
été rédigé , on regardai! comme substitution l 'é tablissement effec
t i f de deux degrés de successeurs, alors même que le premier se 
trouvait appelé par la l o i , soit que la vocation légale fùl confirmée 
expressément par la vocation testamentaire, soit qu'elle ne fùl 
confirmée qu'implicitement par l'appel en second degré du sub
st i tué et par la charge de conserver, imposée tacitement à l 'hér i 
tier du premier d e g r é ; 

« Attendu que le § 2 de l 'art . 8 9 G , invoqué par les défendeurs , 
ne contrarie point celle doctrine; 

u Qu'en effet, s'il n'y est parlé que des hér i t iers institués et des 
légataires, c'est parce que ce paragraphe ne s'occupe que des 
effets de la prohibit ion des substitutions, si absolument et si éne r -
giquement proscrites par le § 1 " ; que, dans l'indication de ces 
effets, i l ne pouvait, pour les déclarer nulles, rencontrer que les 
dispositions testamentaires et, par suite, ne parler que de succès 
scurs institués; qu ' i l devait passer sous silence les hér i t i e r s 
légaux, dont les droits, écrits dans la l o i , échappaien t , par cela 
m ê m e , à la prohibit ion dont les substitutions é ta ient f r appées ; 

« Attendu que la circonstance que l'ouverture et l'existence 
définitive des droits du second appelé dépenden t d'une condition, 
laisse subsister, à la charge du grevé , le devoir de conserver jus
qu 'à son décès pour rendre le cas échéant , et n 'enlève par consé
quent à la disposition aucun de ses caractères fidéicomniissai-
rcs ; 

« Par ces motifs, ouï M . S U I O N S en ses conclusions, le Tr ibunal 
déclare les défendeurs non fondés en leur fin de non-recevoir c l . 
statuant au fond, déclare nulles les dispositions du lestament du 
1 E R octobre 1 8 5 5 , par lesquelles la dame de Schiplaekcn a légué 
conditionnellemcnl la nue propr ié té de tous ses biens aux défen
deurs; d i t , en conséquence , que la demoiselle Hennequin de V i l -
lermont, pctitc-fillc de la testatrice, est, en sa quali té d'unique 
hér i t iè re légale de celle-ci, p ropr ié ta i re de tous les biens meubles 
et immeubles, droits et actions de la dé fun te ; condamne les d é 
fendeurs aux d é p e n s . . . » (Du 2 9 avr i l 1 8 5 7 . — Plaid. M M 0 ' I D E S -

BALD LECLERCQ C GliLI.ERY.) 
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B I B L I O G R A P H I E . 

( 0 1 1 1 » D K D R O I T C B i H U ' E L , par M . J . - . I . H A U S , prou-ssciir ordinaire a 
la Faculté de droit de lTnivcrs i lc de Gain), clc. — t r e livraison. — Garni, 
Hoste, 1837, in-K°, pp. vin-292. 

Depuis le j o u r o ù B E C C A M A signala la n é c e s s i t é d 'une r é 
forme rad ica le de la l é g i s l a t i o n , l ' é t u d e t h é o r i q u e d u d r o i t 
c r i m i n e l a s u i v i une marche cons tamment ascendante. J u 
r isconsultes , mora l i s tes , phi losophes , publ ic i s tcs p o l i t i q u e s , 
magis t ra ts , l é g i s l a t e u r s , tous on t m é d i t é , s inon tou jours 
avec s u c c è s , d u moins avec une a rdeu r soutenue, les n o m 
breux et i m p o r l a n l s p r o b l è m e s que s o u l è v e n t l ' o r i g i n e , la 
base, l 'exercice et le b u t d u redoutab le d r o i t de p u n i r . 

Ces vastes t r a v a u x n ' o n t pas é t é s t é r i l e s . Dans T o r d r e 
des p r o g r è s accompl i s , le d r o i t c r i m i n e l v i e n t i m m é d i a t e 
ment h la su i te du d r o i t p u b l i c . Que l ' on compare la l é g i s 
la t ion ac tue l le , m ê m e dans les pays les moins a v a n c é s de 
l 'Europe , h cet amas d 'ordonnances i n c o h é r e n t e s , de f o r 
mules i n d é c i s e s , de pra t iques dangereuses, de c h â t i m e n t s 
atroces, q u i f o r m a i t le s y s t è m e c r i m i n e l dans la seconde 
m o i t i é du d i x - h u i t i è m e s i è c l e , et l ' on sera plus que j amai s 
convaincu de l ' inf luence sociale de la science. L ' a c c u s é 
n'est plus u n e n n e m i . L o i n de l u i t endre des p i è g e s , la so
c i é t é l u i g a r a n t i t et l u i f ac i l i t e l 'exercice large et comple t 
de tous ses moyens de j u s t i f i c a t i o n . Le l é g i s l a t e u r a cessé de 
s'occuper exc lus ivemen t des exigences de la v i n d i c t e p u 
b l i q u e . L ' i n t i m i d a t i o n par l ' exemple n'est p lus le seul b u t 
de ses efforts . La m o r a l e , l ' é q u i t é , l ' i n t é r ê t socia l , la j u s 
t ice , tous ces é l é m e n t s d ' un s y s t è m e r é p r e s s i f r a t i o n n e l , 
passant de p lus en p lus des hauteurs de la t h é o r i e dans le 
domaine des fa i t s , a m è n e r o n t pa r tou t une l é g i s l a t i o n q u i 
garant i ra à la fois l ' exp ia t ion du d é l i t , l ' amendement d u 
coupable et la s é c u r i t é des i n t é r ê t s g é n é r a u x . 

M . le professeur H A U S s'est p r o p o s é de r é u n i r , dans u n 
e x p o s é luc ide et c o m p l e t , le r é s u l t a t de ce m o u v e m e n t 
scient if ique q u i , m ê m e depuis les codes de 4 8 0 8 et de 
4 8 1 0 , e n t r a î n e la l é g i s l a t i o n p é n a l e dans une voie n o u 
vel le . 1. Le m o u v e m e n t con t i nue , d i t - i l , et ne s ' a r r ê t e r a 
« qu'avec la c i v i l i s a t i o n m ê m e . J'ai v o u l u le su iv re à m o n 
<: t o u r ; j ' a i c r u q u ' i l é t a i t de m o n devo i r de c o n t r i b u e r , 
' pour ma fa ib le p a r t , au d é v e l o p p e m e n t de la science 
• p é n a l e , et le j u g e m e n t favorable que des hommes c o m -
. p é t e n t s o n t p o r t é , à une au t re é p o q u e , su r mes cahiers 
« a u t o g r a p b i é s , que lque impar fa i t s qu ' i l s fussent, me p r o -
1: met d ' e s p é r e r que m o n t r a i t é i m p r i m é ne sera pas n o n 
1: plus un t r a v a i l s t é r i l e ( 1 ) . » 

La modest ie seule a d i c t é ces d e r n i è r e s paroles . Par des 
t ravaux a n t é r i e u r s , q u i l u i ont va lu une r é p u t a t i o n eu ro 
p é e n n e , pa r la pos i t ion q u ' i l occupe, depuis plus de ( rente 
a n n é e s , dans les rangs les plus é l e v é s de rense ignement 
s u p é r i e u r , p a r r e t endue et la p e r s é v é r a n c e de ses é t u d e s , 
M . H A U S é t a i t , p lus que personne, en mesure de dresser le 
b i l an sommai re de la science, à laquel le i l a c o n s a c r é sa 
vie . Son Couru de droit criminel r é p o n d à t o u t ce que le 
nom de son au teur faisait p r é s a g e r aux amis de la science. 

Pour j u g e r celte p u b l i c a t i o n à sa va leur r é e l l e , i l c o n 
s e n t de ne pas pe rd re de vue le b u t que M . H A U S assigne 
à son œ u v r e . Son l i v r e ne comprend pas toutes les par t ies 
du code p é n a l et du code d ' i n s t ruc t i on c r i m i n e l l e : i l ne 
renfe rme que celles q u i sont e x p l i q u é e s dans les cours u n i 
versitaires et q u i font la m a t i è r e de l 'examen de docteur en 
d r o i t . FI ne faut pas en conc lure que le Cours de droit cri
minel soi t d é p o u r v u d ' i n t é r ê t p o u r la magis t ra tu re et le 
ba r reau . Les m a t i è r e s de l 'examen c o m p r e n n e n t toutes les 
parties t h é o r i q u e s de la science, tous les p r inc ipes fonda
m e n t a u x , toutes les r è g l e s essentielles. Ces p r inc ipes et ces 
r è g l e s une fois connus , l ' app l i ca t ion des disposi t ions s p é 
ciales des codes ne p r é s e n t e aucune d i f f i cu l té s é r i e u s e . 

La m é t h o d e su iv ie par M . H A U S m é r i t e une a t t en t ion 
p a r t i c u l i è r e . 11 commence par é t a b l i r , dans chaque m a 
t i è r e , les p r inc ipes q u i la d o m i n e n t ; i l d é t e r m i n e ensui te , 
avec une r i g u e u r l og ique , les c o n s é q u e n c e s q u i en d é c o u 
l en t , et c'est dans les p r inc ipes m ê m e s , et non dans des 

c o n s i d é r a t i o n s q u i l e u r sont é t r a n g è r e s , q u ' i l cherche la 
s o l u t i o n de toutes les questions à r é s o u d r e . FI c i t e , à la v é 
r i t é , les p r i n c i p a u x a r r ê t s des cours de cassation de B e l 
g ique et de F r a n c e , mais i l ne les c i te pas p o u r y che rche r 
u n a p p u i ; i l se borne à les i n d i q u e r , dans le b u t de faire 
c o n n a î t r e aux é l è v e s l ' é t a t de la j u r i s p r u d e n c e et de l e u r 
app rendre si el le est con fo rme ou con t r a i r e aux p r inc ipes 
e x p o s é s dans son l i v r e . Les d é c i s i o n s des t r i b u n a u x ne de
va ien t pas occuper une place p lus i m p o r t a n t e dans une 
p u b l i c a t i o n q u i est avant t o u t d e s t i n é e à l 'enseignement des 
p r inc ipes m ê m e s , d é g a g é s de toutes les circonstances acces
soires q u i exercent n é c e s s a i r e m e n t l e u r in f luence dans la 
p r a t i q u e . 

U n au t re m é r i t e que nous devons s ignaler dans le Cours 
de droit criminel, c'est le soin avec leque l son au teu r s'oc
cupe des d é f i n i t i o n s , des d iv i s ions et de la t e r m i n o l o g i e de 
la science. Cette pa r t i e du t r a v a i l d u savant professeur, 
t ou jour s i m p o r t a n t e dans u n ouvrage d i d a c t i q u e , p r é s e n t e 
en Belg ique u n i n t é r ê t tou t p a r t i c u l i e r . G r â c e à l ' i n s t i t u t i o n 
du j u r y d 'examen, suite n a t u r e l l e de la l i b e r t é d 'enseigne
m e n t , l ' é l è v e n'est pas tou jours e x a m i n é par son professeur. 
O r , comme la t e rmino log i e d u d r o i t c r i m i n e l est l o i n d ' ê t r e 
f ixée , i l a r r i v e parfois que le r é c i p i e n d a i r e , t o u t en p o s s é 
dant une connaissance suffisante des p r i nc ipe s , h é s i t e et se 
t r o u b l e p i n t C l ' e x a m i n a t e u r l u i pa r le un langage a u 
que l i l n'est pas h a b i t u é . Le Cours de droit criminel p o u r r a 
s e rv i r ic i de l i e n et de cent re c o m m u n . Chaque professeur 
conservera son i n d é p e n d a n c e et sa l i b e r t é d ' a p p r é c i a t i o n , 
comme par le p a s s é ; mais r i e n ne s'oppose à ce que , d u 
moins en vue de l ' examen , i l place la t e r m i n o l o g i e de 
M . I F A I ' S en regard de celle q u ' i l adopte dans rense igne
m e n t u n i v e r s i t a i r e . 

Le Cours de droit criminel se composera de deux par t ies , 
l 'une c o n s a c r é e au d r o i t p é n a l et l ' aut re à l ' i n s t r u c t i o n c r i 
m i n e l l e . La p r e m i è r e , q u i a seule p a r u , est p r é c é d é e d 'une 
i n t r o d u c t i o n dans laquel le l ' é m i n e n t professeur s'occupe 
successivement de la notion, de la division et du dévelop
pement scientifique du droit pénal, — des bases du droit 
pénal, — du droit pénal commun, — du droit pénal par
ticulier,— de l'interprétation, de l'application et de la 
rétroactivité des lois pénales. C'est u n ensemble de p r i n 
cipes et de r è g l e s d 'une lec ture d 'autant plus a g r é a b l e et 
plus u t i l e que p a r t o u t l ' é t e n d u e de la science s 'un i t à la 
l u c i d i t é du style et à la classification m é t h o d i q u e des m a 
t i è r e s . 

Le l i v r e p r e m i e r , q u i t r a i t e des in f rac t ions et de l e u r 
r é p r e s s i o n , se compose de c i n q t i t r e s , don t l ' é n u m é r a t i o n 
seule suffit p o u r faire apercevoir le d é v e l o p p e m e n t n o r m a l 
des m a t i è r e s . Le p r e m i e r s'occupe de la nature des infrac-
lions, le second des moyens de réprimer les infractions, le 
t r o i s i è m e des différences qui distinguent les infractions 
quant à leur matérialité, le q u a t r i è m e de la gravité des 
infractions, le c i n q u i è m e de la réparation du dommage 
causé par l'infraction. A i n s i que nous l 'avons d é j à d i t , le 
l i v r e I I , q u i sera c o n s a c r é à l ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e , n'a 
pas encore p a r u . 

Le Cours de droit criminel est venu c o m b l e r une v é r i 
table lacune . Manue l excel lent p o u r l ' enseignement , gu ide 
é c l a i r é et s û r p o u r l ' é l è v e , r é s u m é m é t h o d i q u e des p r i n 
cipes à l 'usage de la mag i s t r a tu re et du b a r r e a u , la n o u 
vel le p u b l i c a t i o n de M . H A U S ne peut m a n q u e r d ' ob ten i r 
u n s u c c è s de bon a l o i . 

O n s ' é t o n n e r a p e u t - ê t r e de v o i r p a r a î t r e u n t r a i t é de 
cel te i m p o r t a n c e au m o m e n t o ù l ' on s'occupe de r emp lace r 
en Belg ique la l é g i s l a t i o n f r a n ç a i s e pa r une l é g i s l a t i o n na
t i ona l e . Mais , d 'une p a r t , ce changement est l o i n d ' ê t r e 
i m m i n e n t , de l ' au t re , la l é g i s l a t i o n nouvel le aura pour m i s 
sion de m e t t r e le texte des codes en r appo r t avec les p r i n 
cipes e x p o s é s par le savant professeur de Gand . En t o u t 
cas, la p r e m i è r e é d i t i o n de ce l i v r e r emarquab le sera é p u i 
sée b i en avant la p r o m u l g a t i o n des codes c r i m i n e l s belges. 

J . - J . T H O N J S S E N . 

( I ) Préface, vu. B R U X E L L E S . — I S P . D E F . V A N D E R S L A G I J M O L E X , n U E H A U T E , 2 0 0 . 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . De P a g e » 

B A I L . — C H O S E D ' A U T R U I . — H É R I T I E R . — G A R A N T I E . 

Les héritiers de celui qui a donné à bail la chose de ces mêmes hé
ritiers, la croyant sienne, sont non reccvables à demander contre 
le locataire la nullité du contrat. 

( V E R M O E S E N C . V A N D E R E L S T . ) 

L'arrêt fait suffisamment connaître les circonstances du 
procès. 

A R R Ê T . — « Attendu que les in t imés ont ac t ionné l'appelant à 
l'effet d'entendre dire que son dro i t à la jouissance de la ferme de 
Hamme prendra fin à la date du 1 0 novembre 1 8 5 7 , époque à la
quelle expire le bail que leur p è r e et le frère de celui-oi lu i con
sentirent en 1 8 4 4 , pour neuf ans; à l'effet aussi d'entendre pro
noncer la nullité, de la déclarat ion par laquelle ce terme fut 
prolongé de cinq ans; null i té fondée sur ce q u ' é t a n t un i la té ra le , 
cette déclarat ion se trouve d é p o u r v u e d'un des caractères essen
tiels du contrat de bail et sur ce qu'en tous cas leur pè re n'a pu 
efficacement y concourir, n'ayant j o u i de la ferme louée qu'en 
qual i té d'usufruitier des biens de sa femme, leur m è r e ; révo
quant au surplus, pour autant que de besoin, cette déclarat ion 
en leur quali té de représen tan t s de leur p è r e ; 

« Attendu qu ' i l est constant que les int imés ont la qual i té d ' hé 
r i t iers de leur p è r e , tout comme celle d 'hér i t iers de leur m è r e ; 

« Attendu que, du contrat de mariage invoqué par les parties, 
i l appert qu 'à la mort de l 'un des futurs époux comparants, au
teurs des in t imés , le partage de tous leurs biens devait se faire 
en deux parts éga les ; qu'en cas'de survie du mar i , i l aurait droit 
au quart de la moi t ié des biens afférents à la femme, et que, de 
plus, mais à défaut d'enfant seulement, i l aurait l 'usufruit du 
surplus ; 

« Attendu que, les droits respectifs des époux se trouvant 
ainsi réglés , par dérogat ion aux principes consacrés par les cou
tumes sous l 'empire desquelles le mariage fut con t rac té , c'est à 
tor t que les in t imés se prévalent des dispositions de celles-ci pour 
ajouter aux clauses du contrat an t énup l i a l , lesquelles doivent re
cevoir leur exécution ; 

« D'où i l suit que le pè re des in t imés , ayant survécu à sa femme, 
qu i mourut en 1 8 5 0 , fut intéressé dans la ferme de Hamme, ac
quise par moit ié conjointement avec son frère en 1 8 1 2 , pour 
5 / 1 6 , tandis que ses enfants, comme hér i t iers de leur m è r e , eu
rent en pleine p rop r i é t é les 3 / 1 6 restants; 

« D 'où i l suit encore que le p è r e n'a pu concourir à la location" 
de ce bien que dans la proportion de sa part, et que, pour avoir 
loué également celle appartenant à la succession de sa femme, 
sans le consentement de ses enfants, ceux-ci pourraient, comme 
é tan t aux droits de leur m è r e , cri t iquer tout acte de bail conclu 
à leur exclusion, s'ils n 'é ta ient en même temps tenus, en lieu et 
place de leur p è r e , qu'ils r e p r é s e n t e n t , des obligations contractées 
par lu i ; 

« At lcnduquc s'il est vrai que l'acte du 8 février 1 8 5 0 , qui 
proroge le bail de cinq ans, ne fourni t pas par lu i -même la preuve 
de la déclaration qu ' i l contient, le premier juge a néanmoins dé 
cide avec raison que cette preuve résul te des documents produits 
et se manifeste au procès par un ensemble de circonstances graves, 
préc ises et concordantes ; 

» Attendu que l'appelant peut exiger de ceux qui ont souscrit 

celte convention avec l u i , ou de leurs r ep résen tan t s , qu'ils en res
pectent l 'exécut ion, en garantissant la jouissance de la chose 
louée ; 

« Attendu que les in t imés , r ep résen tan t leur pè r e , l 'un des 
signataires, doivent à ce t i t re remplir la convention, dont ils 
poursuivent d'autre part la nul l i té , comme hér i t ie rs de leur m è r e , 
de telle sorte que, eu égard à la double quali té qui réside en eux, 
leur demande se trouve neut ra l i sée , c 'est-à-dire que l'appelant est 
fondé à la repousser par l'exception de garantie dont ils sont tenus 
envers lu i ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement attaque au n é a n t , 
sauf en ce qu ' i l a admis la convention du 8 février 1 8 5 0 comme 
suffisamment p rouvée ; é m e n d a n t , déclare les int imés non rece-
vablcs à critiquer cette convention, et par conséquent aussi dans 
le surplus de leur demande... » (Du 7 avr i l 1 8 5 7 . — Plaid. 
M M C » T H E Y S S E N S , V A N O V E R L O O P . ) 

O B S E R V A T I O N . — Il en serait autrement si le locataire 
avait connu le défaut de qualité du bailleur; par exemple, 
au cas de bail contracté avec un tuteur ou un usufruitier 
pour un terme excédant le terme légal. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de AI. Corbls ler 

de IHénul t sar t . 

C O M M U N A U T É L É G A L E . — D O N A T I O N D E S A C Q U Ê T S . — P R É C I P U T . 

C O N T R I B U T I O N A U X D E T T E S . — R E P R I S E D ' A P P O R T S . — R É 

C O M P E N S E S . 

Lorsque des époux se sont mariés sous le réyime de la communauté 
légale tout on donnant des acquêts de communauté au survivant, 
cette disposition ne tombe pas sous l'application de l'art. 1525 
du code civil. 

Lorsqu'un contrat de mariage contient donation à l'époux survi
vant d'une partie de la communauté dans le but évident de l'a
vantager, cette donation est censée faite à titre de préciput ou 
hors-part. 

La communauté ne doit pas contribuer aux frais faits pour le re
couvrement des biens propres à l'un des époux, bien qu'elle ait 
eu la jouissance des revenus de ces biens. 

( V A N D E N B R O E C K C . L E S H É R I T I E R S M 0 0 N S . ) 

Les époux Vandenbroeck-Moons avaient fait les disposi
tions matrimoniales suivantes : 

« Art. 1 e r. — Les futurs époux déclarent vouloir se ma-
« rier sous le régime de la communauté légale établi par 
«i le code civil actuellement en vigueur. 

« Art. 2. — Si lors de la dissolution de ce futur ma-
« riage il existe des enfants, l'époux survivant aura la 
« moitié en usufruit de tous les biens que délaissera 
« l'époux prédéeédé avec dispense de fournir caution. 

« Art. 3 . — En cas de décès sans enfant, l'époux sur-
« vivant aura et il lui appartiendra tous les acquêts de la 
« communauté ainsi que l'usufruit des biens propres du 
« prémourant aussi avec dispense de fournir caution. » 

La dame Vandenbroeck-Moons étant décédéc sans en
fants,.des difficultés "s'élevèrent sur la liquidation de la 
communauté, et sur l'interprétation du contrat de mariage. 
Les héritiers Moons conclurent à ce qu'il fût dit pour droit : 
1° que Vandenbroeck, en vertu de son contrat de mariage 
n'aurait droit qu'aux seids acquêts, et ce non compris les 



appor ts m a t r i m o n i a u x de feu son é p o u s e ; 2° que les dettes 
c o n t r a c t é e s par la c o m m u n a u t é seraient à la charge, e x c l u 
sive de l ' é p o u x s u r v i v a n t ; 5° que la c o m m u n a u t é c o n t r i 
b u e r a i t aux frais d û m e n t j u s t i f i é s soutenus p o u r le r e c o u v r e 
m e n t de cer ta ins propres de la dame Moons en p r o p o r t i o n 
de l ' i n t é r ê t qu 'e l le ava i t de conserver l ' u s u f r u i t des biens 
en l i t i g e . 

Le demandeur conc lua i t ce q u ' i l f û t d i t p o u r d r o i t : 
l u que la c o m m u n a u t é serait l i q u i d é e c o n f o r m é m e n t aux 
disposi t ions d u code c i v i l sur la c o m m u n a u t é l é g a l e ; que , 
p a r c o n s é q u e n t , i l serai t fai t une masse de tous les biens 
composant cel te c o m m u n a u t é ainsi que de toutes les dettes; 
que chaque é p o u x ouses r e p r é s e n t a n t s p r e n d r a i e n t la m o i t i é 
de l 'ac t i f , déduction faite des acquêts qui étaient acquis à 
('époux survivant en vertu de son contrat de mariage, et 
que chacun d 'eux suppor tera la m o i t i é de toutes les dettes; 
2° que les h é r i t i e r s Moons n 'on t d r o i t à aucune repr i se 
d ' appor t s ; 3" qu ' aucun texte de l o i ne m e t à la charge de 
l ' é p o u x s u r v i v a n t toutes les dettes c o n t r a c t é e s par la c o m 
m u n a u t é ; 4" que la c o m m u n a u t é n'a à c o n t r i b u e r en r i e n 
aux frais d u p r o c è s p o u r s u i v i exclus ivement dans l ' i n t é r ê t 
des propres de la femme. 

Sur ces conclusions i n t e r v i n t u n j u g e m e n t d u t r i b u n a l 
de p r e m i è r e instance de L o u v a i n q u i n 'adopta a u c u n des 
deux s y s t è m e s plaides par les par t ies , mais q u i a d m i t une 
e s p è c e de s y s t è m e m i x t e q u i m é c o n n a i s s a i t c o m p l è t e m e n t 
les d ro i t s de l ' é p o u x s u r v i v a n t . 

J U G E M E N T . — « Vu les pièces du procès et entendu les parties 
en leurs conclusions et moyens; 

<• Attendu que, par le contrat de mariage, passé devant le 
notaire W i r i x , à Louvain, le 25 janvier 1855, enreg i s t r é , les 
époux Vandenbroeck-Moons ont déclaré se marier sous le régime 
de la communau té légale ; 

« Attendu que cette communauté se compose activement de 
tout le mobilier et de tous les fruits, revenus, intérêts et a r rérages 
désignés en l 'ar t . 4401 du code c iv i l , ainsi que de tous les acquê ts , 
c 'est-à-dire de tous les biens meubles et immeubles acquis pen
dant le mariage ou réputés tels d 'après les art. 1402 et 1499 du 
même code ; 

« Attendu que pour le cas, comme i l est a r r i vé , où i l n'existe
rait aucun enfant du mariage, i l a été st ipulé dans l 'art . 4 du 
susdit contrat de mariage que l 'époux survivant aura et qu ' i l lui 
appartiendra tous les acquêts de la communau té ainsi que l 'usu
fruit des biens propres du p r é m o u r a n t ; 

« Attendu qu ' i ndépendammen t des acquêts de la communau té 
et des apports et des capitaux qui y sont tombés du chef de la 
femme, la c o m m u n a u t é se composant encore d'autres biens, no
tamment des apports et capitaux qui y sont tombés du chef du 
m a r i , i l est év ident que la stipulation contenue en l'article 4 du 
contrat de mariage, en attribuant au mari survivant tous les 
acquêts de la c o m m u n a u t é , ne lui accorde pas toute la commu
n a u t é , à la seule exception des apports et capitaux qui y sont tom
bés du chef de la femme, et que dès lors cette stipulation diffère 
essentiellement de celle p révue par l 'art . 1525 dudit code et ne 
peut ê t re réglée d 'après cet article; 

« Attendu que la circonstance que le demandeur obtient aussi 
l 'usufruit des biens propres de son épouse prédécédée ne change 
ni n'ajoute rien à la signification du mot acquêts employé par les 
contractants, et que ce mot dans son acception propre la plus 
é t e n d u e , ne peut s'entendre que des biens meubles et immeubles 
acquis pendant le mariage ou réputés tels, comme i l a été d i t ; 

•• Attendu, d'autre part, que rien n'indique que l 'époux survi
vant ici demandeur, ait le droit de pré lever ces acquêts à l i tre de 
préc ipu l ou hors-part; que, par suite, en l'absence de toute preuve 
ou indice du contraire, l'on doit admettre que la stipulation a eu 
pour but de déroger au partage égal de la communau té , établi par 
la l o i , et de désigner la nature et la quot i té des biens devant 
former la part de chacun des époux, qu'ainsi en dé te rminan t 
nettement quels biens formeront la part de l 'époux survivant dans 
la c o m m u n a u t é , i l a été bien entendu que la part de l'autre époux 
doit se composer de tous les biens restants de la communau té ou 
de tous les biens autres que ceux qui ont été assignés au sur
vivant ; 

<> Attendu que. d 'après les principes du code sur la mat iè re , 
chaque époux doit supporter les dettes de la communau té propor
tionnellement à la part qu ' i l prend dans l 'actif; 

«At tendu que, de l'aveu des défendeurs , ce procès a eu lieu dans 
l ' intérêt exclusif de l'auteur des défendeurs et pour la conservation 
de ses biens propres; que dès lors, d 'après l'article 1457 du code 
c iv i l , i l est dû récompense à la communau té pour toute la somme 

dépensée et sans qu'aucune autre disposition législative autorise à 
p ré t endre que la c o m m u n a u t é doive y contribuer pour quelque 
chose, d'autant moins que, s'il est vrai que la communau té a pro
fité des fruits et revenus des biens ayant fait l'objet du p r o c è s , 
d'un autre côté i l esl à remarquer que la c o m m u n a u t é a perdu les 
in térê ts des sommes payées pour les frais que le procès a occasion
nés , ce qui constitue ainsi certaine compensation; 

n Par ces motifs, le Tr ibunal dit pour droit que la partie D E 
B E C K E R aura pour sa part dans les biens qui ont composé la com
m u n a u t é qui a existé entre elle et sa défunte épouse Sophie Moons, 
tous les biens meubles et immeubles acquis pendant le mariage ou 
réputés tels d 'après les art . 1402 et 1499 du code c iv i l , et que le 
restant des biens de cette communau té appartiendra aux hér i t iers 
de ladite défunte épouse , partie J E A N D E B R L Y N , à charge par cha
cune des parties de supporter les dettes de la même communau té 
proportionnellement à sadite part dans l 'actif; condamne la partie 
D E B R U Y N à rapporter à la communau té tous les frais d û m e n t jus
tifiés que la communau té a payés pour le procès soutenu contre la 
famille Vanderschilde... >. (Du 15 février 1850.) 

Vandenbroeck in te r je ta appel de ce j u g e m e n t en ce qu i 
concerne les deux p r e m i e r s chefs de ses conclusions, et i l 
demanda la c o n f i r m a t i o n en ce q u i concerne le t r o i s i è m e 
p o i n t . Les h é r i t i e r s Moons d e m a n d è r e n t la c o n f i r m a t i o n du 
j u g e m e n t sur les deux p r e m i e r s chefs, mais i ls i n t e r j e t è r e n t 
i n c i d e m m e n t appel de la d é c i s i o n d u p r e m i e r j u g e en ce 
q u i concernai t les frais du p r o c è s i n t e n t é dans l ' i n t é r ê t des 
propres de la femme et don t i ls p r é t e n d a i e n t fa i re suppor 
te r une pa r t i e par la c o m m u n a u t é . 

La cour d'appel rejeta toutes les conclusions des i n t i m é s 
par l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — » Statuant et sur l'appel principal et sur l'appel 
incident : 

« Attendu que par l 'ar t . 1 " du contrat de mariage reçu par le 
notaire W i r i x , à Louvain, le 25 janvier 1855, dûmen t enreg is t ré , 
i l a été st ipulé que les époux se marient sous le régime de la com
munau té légale; 

« Attendu que d 'après celte stipulation, la c o m m u n a u t é , tant 
pour l 'actif que pour le passif, doit se partager également entre les 
époux ou ceux qui les r e p r é s e n t e n t , sauf les modifications résu l 
tant des articles suivants; 

« Altendu qu ' i l se voit des articles 5 et 4 du même contrat que 
les seules modifications voulues par les époux ont eu pour but de 
favoriser le survivant dans les deux cas de postér i té ou de non 
postér i té ; 

« Attendu que pour ce dernier cas, qui est celui de l 'espèce, 
les époux ont voulu que le survivant eû t tous les acquêts de la 
communau té ainsi que l 'usufruit des biens propres du p r é m o u 
rant ; 

« Attendu que l ' idée d'avantager le survivant découlant néces
sairement de la partie de la clause qui lu i attribue l 'usufruit des 
propres du p r é m o u r a n t , i l faut entendre dans le même sens la 
partie de la même clause qui l u i attribue les acquêts , puisqu'un 
même mot ne saurait dans la même phrase recevoir deux signifi
cations différenlcs ; 

« Altendu qu ' i l suit de ce qui p récède , que le sys tème du 
premier juge est absolument inadmissible, puisque, dans l ' incert i
tude s'il y aurait des acquêts et quelle en serait l 'importance, on ne 
comprend pas quel avantage i l pouvait y avoir pour le survivant 
dans la stipulation que tout le reste de la communau té appartien
drait aux hér i t iers du p r é m o u r a n t ; qu'au surplus, pour attribuer 
à ceux-ci toute la c o m m u n a u t é à l'exception des acquê ts , i l fau
drait une stipulation claire c l précise , laquelle ne saurait résu l te r 
d'aucune des expressions employées dans l 'art . 4 du contrat 
préci té ; 

« Attendu qu'on ne saurait pas admettre davantage le système 
présenté par les in t imés en p r e m i è r e instance et reproduit subsi-
diairement en appel; qu'en effet i l est repoussé et par le contrai 
qui ne d i t r i en de semblable etpar la loi qu i , aux art. 1520 et 1525 
du code c iv i l invoqués par les in t imés , parle de stipulations ent iè 
rement différenlcs de celles du contrat dont i l s'agit dans l 'espèce; 

» Attendu que d ' ap rès les considérat ions qui p récèden t , i l y a 
lieu d'accueillir les conclusions de l'appelant formant l'objet de 
son appel principal ; 

i. Adoptant sur les autres points les motifs expr imés au juge
ment dont i l est appel ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont i l est appel au 
néan t en ce qui concerne sa p remiè re partie; émendan t quant à ce. 
d i t pour droit qu'aux termes du contrat de mariage dont i l s'agit 
au procès , les acquêts de communau té appartiennent à l 'époux 
survivant et que le surplus de la communau té se partagera par 
moit ié entre celui-ci et les hér i t i e r s du prédécédé tant pour l 'actif 



que pour le passif et sans reprise d'apports; di t que pour le sur
plus le jugement dont i l est appel sortira ses pleins effets, met au 
néant l'appel incident. . . » (Du I E R mai 1857.—Plaid. M M 0 8 F U N C K 

r.. V A N O V E R L O O P et B O S C H . ) 

— —r- ^ "~ - — 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
p r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de m. De L o n g é . 

G A G E . — N A N T I S S E M E N T S U R N A N T I S S E M E N T . — S I G N I F I C A T I O N . 

C R É A N C E . — A C T I O N S S O C I A L E S . 

Le débiteur ne peut donner en gage à un second créancier la chose 
déjà engagée à un premier. 

En admettant la validité de pareille convention, il faut l'adhésion 
du premier gagiste, ou, tout au moins, que notification lui soit 
faite du second contrat. 

( j O T T R A N D C . L A SOCIÉTÉ G É N É R A L E . ) 

Mccus-Brion était débiteur de sommes considérables que 
lui avait avancées sur nantissement d'actions la Société Gé
nérale, établie à Bruxelles. 

Le l a janvier 1848, il donna ces mêmes actions en gage 
à Jottrand et à trois autres créanciers, déclarant dans l'acte 
que ces valeurs étaient déjà détenues à titre de gage par la 
Société Générale. 

L'acte l'ut enregistré le 14 février 1848. 
Aucune notification ne fut faite à la Société Générale, 

nonobstant une clause formelle du contrat à cet égard. 
Le 14 juillet 1856, Jottrand fit assigner la Société Géné

rale et Mceus devant le tribunal de Bruxelles, pour y voir 
ordonner la vente des actions engagées, conformément à 
l'art. 2078 du code civil. 

La société contesta à Jottrand la qualité de gagiste en la
quelle il agissait, soutenant la nullité du contrat de gage 
de 1848 pour trois motifs, savoir : 1° par application de la 
maxime : Nantissement sur nantissement ne vaut; 2° faute 
de signification du contrat à une époque où la défenderesse 
aurait détenu quelques valeurs appartenant au débiteur 
commun; a" faute de signification du même contrat aux 
sociétés dont les actions avaient été données en gage (Arti
cle 2075 du code civil). 

Le Tribunal a statué comme suit : 

J U G E M E N T . — « Au principal : 
» Attendu que le demandeur poursuit l 'exécution d'un contrat 

de gage, en date du 15 janvier 1848, enregis t ré à Bruxelles, le 
14 février 1848; 

t Attendu que la Société Généra le , défenderesse , invoque con
tre cet acte trois moyens de nul l i té , sur lesquels i l y a lieu de 
statuer au préalable ; 

« Sur le premier moyen : 
« Attendu qu'aux termes de l 'art . 2076 du code civi l le p r i v i 

lège ne subsiste sur le gage qu'autant que le gage a été mis en la 
possession du c réanc ie r ; 

« Attendu (pie si cet article ajoute : « Ou d'un tiers convenu 
« entre les parties. » i l résu l te de la discussion au sein du conseil 
d'Etal que cette addition n'a eu d'autre but que de permettre aux 
parties de convenir que le gage sera déposé entre les mains d'un 
tiers par lequel le créancier p o s s è d e ; 

» Qu'ainsi, la loi suppose que le déb i t eu r se trouve encore en 
possession du gage, et qu'au lieu de le remettre à son créanc ier , 
i l le remet à un tiers chargé de le dé teni r pour celui-ci ; 

« Qu'i l suit de là que, même sotis l 'empire de la législation 
actuelle, i l est encore vrai de dire que nantissement sur nantisse
ment ne vaut, puisque la tradition est de l'essence de ce con-
I r a l , et que, lorsqu'une chose est déjà engagée, i l n'est plus possi
ble au déb i t eu r d'en transmettre la possession à un second 
créancier ou à un tiers chargé de posséder pour l u i , car celte pos
session n'appartient déjà plus au déb i t eu r c l rés ide dans le chef 
du premier gagiste, qui possède pour lu i -même et dans son inté
rêt exclusif; 

« Attendu que le système contraire repose tout entier sur la 
disposition finale de l 'art . 2076 du code c i v i l ; que cette disposi
tion a été introduite dans la loi par amendement et sans discus
sion ; que, si l 'on considère les termes dans lesquels l'amendement 
a été p roposé , on demeure convaincu qu ' i l n'a pas eu en vue 
d'autoriser les doubles nantissements; 

«-At lcndu que, si le législateur avait entendu permettre de 
donner à plusieurs le même objet en gage, i l est hors de doute 
qu ' i l s'en serait expliqué ca tégor iquement à cause de l'importance 

du principe, et qu ' i l en aurait réglé les conséquences et notam
ment le rang des pr ivi lèges entre eux ; 

« Attendu que, le 15 janvier 1848, les actions dont i l s'agit 
é ta ient déjà données en nantissement à la Société Généra le , défen
deresse ; 

« Que le demandeur n'a pu , en conséquence, en ê t r e mis en 
possession, ni par l u i - m ê m e , ni par autrui ; 

« D ' o ù découle la null i té de l'acte qu ' i l invoque; 

» Sur le second moyen : 

« Attendu que les conventions n'ont d'effet qu'entre les parties 
contractantes; 

« Attendu qu'en admettant gratuitement qu ' i l soit permis de 
donner en gage un objet qu'un tiers dét ient déjà à ce t i t re , tou
jours est-il que cette convention ne peut avoir effet, relativement 
à ce tiers, que pour autant qu ' i l y adhè re , on tout au moins qu ' i l 
en soit notifié, et seulement à part ir de cette adhésion ou de cette 
notification ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, le contrat du 15 janvier 1848 
n'a été signifié à la Société. Générale que le 14 ju i l l e t 1856, et que 
ladite société dénie avoir possédé à celte époque une valeur mo
bil ière quelconque appartenant au défendeur Meeus-Brion ; 

« Attendu que, le contraire n ' é tan t pas démont ré par le de
mandeur, à qui incombe la preuve du fondement de son action, 
i l y a lieu de tenir pour constant au litige que, le 14 ju i l l e t 1856, 
la Société Généra le n 'é ta i t pas détentr ice des actions qui l u i 
avaient élé remises en nantissement; 

e D ' o ù i l suit que la notification tardive, faite à ce j ou r , n'a 
pu t ransférer au demandeur la possession du gage; que, faute de 
possession, le contrat manque d'un é lément essentiel de va l id i té ; 

H Sur le t ro is ième moyen : 

a Attendu que l'examen de cetlc exception devient inutile en 
présence de la solution donnée aux deux p r e m i è r e s ; 

« Sur la conclusion subsidiaire : 

« Attendu que la seule action intentée par le demandeur est 
celle que donne au gagiste l 'art . 2078 du code c iv i l , tandis que 
la conclusion subsidiaire est l'exercice du droit conféré aux créan
ciers par l 'art . 1166 du même code; qu'elle constitue donc une 
demande nouvelle, et que, dès lors, elle n'est pas recevable; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le demandeur non rece
vable en sa demande introductive d'instance; le déclare également 
hic et nunc non recevable en sa conclusion subsidiaire... » (Du 
11 avr i l 1857. — Plaid. M M e s

 J O T T R A N D P È R E , J O T T R A N D F I L S , 

D E A G U I L A R c. O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question, V . Conf., 
Paris, 12 janvier 1846 et 15 novembre 1850 ( S I R E Y - V I L L E -

N E U V E , 1850, 2, 506, et la note). 
Contra : Aix, 21 février 1840 ( P A S I C U I S I E , 1850, 2, 576); 

Bruxelles, 9 janvier et 12 juin 1850 (J. ou P A L . , p. 48, et 
P A S I C U I S I E , 1851, 2, 163); — MM. T R O P L O N G (DU nantisse
ment, nm 315, 316, 317) et D A L L O Z , au Nouveau Reperì. , 
V ° Nantissement, n" 211) sont les seuls auteurs qui se 
soient occupés de cette question. 

V . aussi L O C R É , art. 2076, t. V I I I , p. 93, n"7. 

S â ^ ' T ' î ' I S S - -

P A R T A G E . C R É A N C I E R O P P O S A N T . D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Les copartageanls qui, au mépris d'une opposition à partage faite 
par le créancier de l'un d'eux, en vertu de l'art. 882 du code ci
vil, ont fait procéder à la vente publique de meubles et à celle 
d'immeubles dépendant de la succession commune, sans y avoir 
appelé le créancier opposant, ne sauraient prétendre, pour se 
soustraire à son action en dommages-intérêts, que pareilles 
ventes ne constituent pas le partage, mais seulement des opéra-
lions préalables au partage; que, partant, le créancier ne devait 
pas y être appelé. 

Ils ne sauraient soutenir avec plus de fondement que, si ces opéra
tions font partie du partage, l'action du créancier ne saurait 
avoir d'autre objet que la nullité des ventes faites. 

Le créancier est, dans ce cas, fondé à poursuivre directement les 
copartageanls en réparation de tout te dommage qu'il a souffert 
par la violation de l'art. 882 du code civil. 

( M A M E T C . D E N E C K E R E . ) 

La cour de Gand, par arrêt du 23 mars 1857, a con
firmé, en adoptant les motifs du premier juge, le jugement 
du tribunal de Courtrai, rapporté par nous, t. X I V , p. 1581. 
(Plaid. MMe» E . D E L E C O U R T C . A D . D U B O I S . ) 



JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de 91. De Sauvage . 

N O M . — C H A N G E M E N T . — P E I N E . I N T E N T I O N . 

La loi du 6 fructidor an II punit le citoyen qui, sans intention de 
nuire, porte un nom autre que celui que lui donne son acte de 
naissance. 

l'eu importe que le contrevenant ait cru, en agissant ainsi, pren
dre son véritable nom, mal. orthographié à l'état civil. 

( M I S S O R T E N C . M I C I I O T T E E T L E M I N I S T È R E P I B L I C . ) 

Un particulier de Tirlemont portait et prenait le nom 
de Miciiotte, alors que son acte de naissance lui donnait 
celui de Missorten. 

Une personne nommée Miciiotte porta plainte contre lui 
et se constitua partie civile devant le tribunal de Louvain, 
invoquant les art. 1 et 5 du décret du 6 fructidor an I I . 

Le prévenu soutint que son véritable nom était Miciiotte; 
qu'il n'en avait jamais porté d'autre, ni son père avant lui, 
ni ses ancêtres, depuis cent cinquante ans, dans tous les 
actes de la vie, sauf l'état civil. 

Ce moyen de défense fut accueilli par le jugement sui
vant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, s'il est constant que le p révenu 
porte un autre nom que celui expr imé dans son acte de naissance, 
i l résul te , tant de l ' instruction que des nombreux documents pro
duits au procès , que le p r é v e n u , illettré d'ailleurs, q u i , ainsi que 
son p è r e , a toujours por té sans but et sans intention mauvaise le 
nom de Miciiotte, avait de justes motifs de croire que ce nom lu i 
appartenait; 

« Attendu que la seule circonstance que la partie civile a fait 
p r é v e n i r extrajudiciairement le p révenu par deux personnes dif-
fé ren lcsqu ' i l devait changer de nom, cl que,dans cette occurrence, 
celui-ci, par un motif quelconque, a répondu qu ' i l savait que son 
nom était Missorten, n'est pas de nature, dans l 'espèce, eu égard 
aux autres errements du procès , à dé t ru i re sa bonne fo i , d'autant 
moins qu'en présence des actes produits, le p r é v e n u persiste à 
soutenir que son vér i table nom est Mici iot te; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu ' i l n 'y a pas lieu à 
faire au p révenu l'application des peines établies par la loi excep
tionnelle de police et de sûre té du (i fructidor an I I ; 

« Par ces motifs, le T r ibuna l . . . » (Du 2 7 j u i n 1 8 5 6 . ) 

Appel de la partie civile et du ministère public. 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est constant au procès que le p r é 
venu a pris le nom de J . Miciiotte et qu ' i l continue à le porter ; 

« Attendu qu ' i l suffit de mettre ce nom en regard de l'acte de 
naissance du p révenu pour fournir la preuve complète du délit 
qui lui est imputé ; 

« Attendu que l ' instruction de la cause, tant devant le premier 
juge que devant le juge d'appel, prouve à toute évidence que le 
p révenu a agi en pleine connaissance de cause; 

« Attendu que le p révenu ne peut se soustraire à la responsa
bil i té de l'acte qu ' i l a posé, en invoquant le fait qu'un parent 
collatéral , né le 2 9 j u i l l e t 1 7 0 4 , aurait por té le nom de Miciiotte, 
puisque personne n'est autor isé à se rendre justice à soi -même ; 
qu'en conséquence , si le p révenu croyait son nom mal orthogra
phié dans son acte de naissance, i l aurait à suivre les voies légales 
que la législation prescrit pour parvenir à le faire rectifier; 

« Attendu que le nom est la p ropr ié té de celui qui le por te ; 
que tout citoyen est en droi t d 'empêcher qu ' i l ne soit u s u r p é par 
tout autre qui le porterait sans ti tre ni d ro i t ; 

« Mais attendu que la défense pour le p révenu de porter le 
nom de Miciiotte résul te de la loi ; qu'une inhibi t ion à cet égard 
est superflue; que, partant, la seule répara t ion réclamée du dom
mage doit se borner aux frais des deux instances, y compris ceux 
du coût de l 'expédit ion des actes de l 'état c iv i l produits par la 
partie civile ; 

« V u les art . 1 et 5 du décret du 6 fructidor an I I , 5 2 du code 
pénal et 1 9 4 du code d'instruction criminelle ; 

« Par ces motifs, la Cour condamne le p révenu à six mois 
d'emprisonnement... » 

Pourvoi en cassation par le prévenu. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation p roposé , consis-
ant dans la fausse application et violation de la loi du 6 fruc

tidor an I I , en ce que l ' a r rê t a t t aqué a p r o n o n c é , contre le de
mandeur, la peine qu'elle comminc, sans qu ' i l soit établi qu'en 
portant un nom autre que celui exp r imé dans son acte de nais
sance, i l a agi de mauvaise foi ou dans une intention de nuire : 

« Attendu que les noms servent à distinguer partout et en tous 
temps les membres de la société les uns des autres; que leur i m 
mutabi l i té importe essentiellement à l 'ordre public et que, par ce 
motif, les lois ont constamment r é p r i m é l'usurpation de noms en 
même temps qu'elles ont subordonne tout changement à cet 
égard à une autorisation préalable du souverain ; 

« Attendu que si, par suite de l 'ordre du j ou r de la Convention 
nationale p romulgué en forme de loi sous la date du 24 brumaire 
an I I , un grand nombre de personnes ont cru pouvoir, de leur 
au tor i té p r ivée , prendre tels noms qu ' i l leur a p lu , ces abus n'ont 
pas tardé à ê t re r é fo rmés ; 

« Attendu, en efTet, que la loi du 6 fructidor an I I et la loi du 
H germinal an X I , qui la complè te , ont de nouveau r é p r i m é les 
usurpations de noms et s u b o r d o n n é les changements et même les 
rectifications de noms à une autorisation préalable du pouvoir 
compé ten t ; que la p remiè re de ces lois statue expressément , a r t i 
cles 1 et 5 , qu'aucun citoyen ne pourra porter de nom ou de pré
nom antres que ceux exprimés dans son acte de naissance et que 
les contrevenants seront condamnés à six mois d'emprisonnement ; 

« Attendu que ces dispositions conçues en termes généraux ne 
font aucune dist inct ion; qu'elles font notamment abstraction 
complète des motifs qui ont pu d é t e r m i n e r les contrevenants â 
porter des noms ou des p r é n o m s qui ne leur appartiennent pas; 
et que c'est avec d'autant moins de fondement que le demandeur 
veut en restreindre l'application aux cas où les contrevenants ont 
agi de mauvaise foi ou avec intention de nuire ; que semblable 
restriction ne résul te aucunement des lois an té r i eures auxquelles 
la loi du 6 fructidor an I I est censée se r é f é r e r ; 

u Attendu que c'est en vain que, pour fonder celte restriction, 
le demandeur invoque la motion du conventionnel Bréa rd sur 
laquelle la loi du 6 fructidor an I I a été p o r t é e ; que rien ne 
prouve, en effet, que, dans l ' intention de l'auteur de cette motion, 
la loi proposée ne devait pas ê t re d'une application g é n é r a l e ; que 
s i , dans cette motion, i l est par lé de ceux qui se parent des noms 
les plus illustres de l 'ant iqui té pour affecter des dehors de patrio
tisme, escroquer des places et voler la r é p u b l i q u e , i l y est égale
ment fait mention de ceux qui s'emparent de ces noms illustres ou 
de tous autres noms par simple vani té et que d'ailleurs les conclu
sions de celte motion sont générales et tendent sans restriction à 
ce qu'aucun homme ne puisse porter d'autre nom que celui de son 
père; 

« Attendu que si cette l o i , qui ne prononce qu'une peine abso
lue de six mois d'emprisonnement pour tous les cas, peut p a r a î t r e 
trop sévère lorsqu'il y a absence de mauvaise foi ou d'intention 
de nuire, cette rigueur ne peut autoriser le juge à y introduire 
une restriction que repousse la généra l i té de son texte et qui ne 
se trouvait pas dans les lois an t é r i eu re s qui en sont la source ; 

» Attendu qu ' i l est consta té en fait par l ' a r rê t a t taqué que le 
demandeur, agissant en pleine connaissance de cause, a pris et 
continue à porter le nom de J . Miciiotte qui n'est pas exp r imé 
dans son acte de naissance, qui l u i donne le nom J . Missorten; 
d 'où i l suit que cet a r r ê t , en condamnant le demandeur à six mois 
d'emprisonnement, loin d'avoir contrevenu à la loi du 6 fructidor 
an I I , a fait une juste application des ar t . 1 et 5 de celte loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller F E R N E L M O N T en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . L E C L E R C Q , 

procureur généra l , rejette le pourvo i . . . » (Du 4 mai 1 8 5 7 . — 
Plaid. M M e s

 O R T S C . V A N D I E V O E T , D E B E C K E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L'histoire du décret du fi fructidor 
an I I est assez peu connue et les recueils de jurisprudence 
ne la donnent que très-imparfaitement. Voici son ori
gine. 

On lit dans le Moniteur Universel, séance de la Conven
tion nationale, du 4 fructidor an H , à la suite de longues 
récriminations contre les hommes que thermidor venait 
d'abattre, les paroles suivantes : 

B R É A R D . — Sachons pourquoi des hommes qui ne jouissaient 
d'aucune considérat ion ont eu besoin d'abandonner le nom de. 
leur pè re pour prendre un nom célèbre dans l 'ant iqui té (Vifs ap
plaudissements). 

T T I I B A U D . — Couthon avait pris le nom d'Arist ide. 
B R É A R D . — Croyez-vous que ceux qui ont pris les noms de So-

cratc et de Brutus en avaient les vertus? Non (Applaudissements). 
La plupart d'entre eux s 'é taient déshonorés par des bassesses dans 
leurs d é p a r t e m e n t s , et ils avaient besoin de ces nouveaux noms et 
d'affecter les dehors du patriotisme pour venir à Paris escroquer 
des places et voler la République (Vifs applaudissements). Croyez-



vous que ces gens qui sont venus à votre barre en se parant du 
nom de Socratc eussent bu la ciguë si on la leur eût p r é sen t ée? 
Non, non! Ils l'eussent re je tée bien lo in , et vous n'auriez plus 
aperçu en eux que l ' intrigant et l 'imposteur. Ce n'est pas les noms 
des liommes illustres de l 'ant iqui té qu ' i l faut usurper, ce sont 
leurs vertus qu ' i l faut imiter , qu ' i l faut surpasser si c'est pos
sible. 

Misérable intr igant , n'envie pas le nom d'un homme vertueux, 
mais rends le tien aussi célèbre que le sien (Vifs applaudisse
ments). 

Je demande que l'on décrè te qu'aucun homme ne pourra porter 
d'autre nom que celui de son p è r e , et que le comité de législation 
soit chargé de la r édac t ion . 

L'assemblée décrè te la proposition de B R É A R D . 

En c o n s é q u e n c e , le c o m i t é de l é g i s l a t i o n proposa, dans la 

s é a n c e d u 6 f r u c t i d o r , le d é c r e t que la cour de Bruxe l l e s a 

a p p l i q u é dans l ' e s p è c e . 

« Dans les dispositions répress ives que nous allons vous pro
poser, a di t C A M B A C É R È S au nom du comité , nous croyons qu ' i l 
est sage de ne pas confondre celui qui commet une p r e m i è r e faute 
et celui qui tombe en réc id ive . 

Le premier doit ê t r e condamné à un emprisonnement de six 
mois et à une amende que le t r ibunal de police correctionnelle 
prononcera, tandis que celui qui tombe en récidive doit subir la 
peine de la dégradat ion civique, que le tribunal criminel seul peut 
infliger. 

En second l ieu, nous estimons qu ' i l est nécessaire de sévir 
contre les fonctionnaires publics qui pourraient se p rê t e r aux 
vues ambitieuses de leurs concitoyens. 

C'est en d é t r u i s a n t tous les abus, en levant tous les masques et 
en rendant toujours hommage aux principes de la morale que 
vous affermirez la Républ ique et que vous conduirez à son terme 
la glorieuse Révolut ion à laquelle vos travaux et votre courage 
ont impr imé un si grand ca rac tè re . » 

Le d é c r e t f u t v o t é s é a n c e tenante . 

^es^a^ 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
c = « 5 H 5 K Z ' - — • 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de 91. C o r b l s l c r 
de M é a u l t s a r t . 

C O N T R A I N T E P A R C O R P S . — C A U T I O N S O L I D A I R E . — C O M M E R Ç A N T . 

Est sujet à la contrainte par corps le commerçant caution solidaire 
d'un autre commerçant, et spécialement le batelier qui cautionne 
solidairement un autre batelier dans un échange de bateaux ef
fectué par celui-ci. 

( D A M B R I N C . A N T O I N E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'Alexandre Antoine exerçai t la profes
sion de batelier, lorsque, le 1 e r février 1850, i l se constitua cau
tion solidaire d 'Albert Antoine, son f rère , aussi batelier, dans un 
échange de bateaux contracté entre lu i Albert Antoine et Pros-
per Dambr in , qualifié dans l'acte de constructeur de bateaux, de 
sorte que l 'opérat ion p rémen t ionnée doit ê t re cons idérée comme 
contenant des engagements et transactions entre marchands pour 
fait relatif à leur commerce respectif (art. 6 5 1 , 652 et 655 du 
code de commerce) ; 

« Attendu que la disposition de l'article 2060 , n° 5 , du code 
c i v i l , qui déclare que les cautions des contraignablcs par corps ne 
sont assujéties à cette contrainte que quand elles s'y sont spécia
lement soumises, doit se restreindre aux affaires civiles, puisque 
l 'article 2070 maintient les lois qui autorisent la contrainte par 
corps en mat iè re de commerce, correctionnelle, etc. ; 

« Attendu que la loi du 15 germinal an V I , ar t . 1 , n° 2 , t i t . I I , 
di t que la contrainte par corps sera prononcée : « de marchand 
« à marchand pour fait de marchandise dont ils se mêlen t ros
it peclivement, » sans faire de distinction entre les obligés p r i n 
cipaux et les cautions, solidaires ou autres, quand i l y en a ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . V A N D E N T E E R E B O O M , substitut, co-
tendu et de son avis , met le jugement dont est appel à n é a n t , en 
ce qu ' i l n'a pas p rononcé la contrainte par corps contre l ' i n t i m é ; 
é m e n d a n t , quant à ce, dit que ce jugement du 10 août 1855, qui 
condamne l ' in t imé comme caution solidaire de son frère Alber t 
Antoine, sera exécuto i re par corps... >-. (Du 4 avr i l 1856.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Cass. F r . , 25 j u i l l e t 1 8 5 5 ; — N o u -
G U I E R , des Tribunaux de commerce, t . I , p . 3 1 0 . 

Selon C O I N - D E L I S L E , sur l ' a r t . 2 0 6 0 , n ° 1 5 , la c o n t r a i n t e 
pa r corps a l i e u quand la caut ion est i n t é r e s s é e dans l ' a f 
fa i re c o m m e r c i a l e , parce que son cau t ionnemen t est u n 
acte de son c o m m e r c e , ou si la caut ion cont rac te dans une 
f o r m e q u i empor t e en soi la con t ra in t e pa r corps , t e l l e 
q u ' u n ava l , car c'est, de la pa r t de la c a u t i o n , d é c l a r e r 
i m p l i c i t i m e n t qu 'e l le s'y soumet . 

J u g é que la c o n t r a i n t e par corps ne peut ê t r e p r o n o n c é e 
con t re le c o m m e r ç a n t , cau t ion d 'un au t re m a r c h a n d , p o u r 
u n acte de commerce de c e l u i - c i , si l 'affaire p o u r l aque l l e i l 
donne son cau t ionnemen t est é t r a n g è r e à son p r o p r e c o m 
merce et s ' i l n'a p o i n t consenti la c o n t r a i n t e par corps 
( C O I N - D E L I S L E , ib.; — Poi t ie r s , 29 j u i l l e t 1 8 2 4 , et C a c n , 
25 f é v r i e r 1825 ; — L i è g e , 17 f é v r i e r 1 8 4 2 ) . 

J u g é encore que dans aucun cas la c o n t r a i n t e ne p e u t 
ê t r e p r o n o n c é e cont re u n n o n - n é g o c i a n t q u i s'est p o r t é 
c a u t i o n . L y o n , 4 f é v r i e r 1 8 3 5 ; — C A R R É , Lois de la compé
tence, t . I V , p . 4 9 2 , é d i t . be lge ; — D A I . L O Z , R é p e r t . , t . V I I , 
p . 5 5 0 , et t . I I , p . 4 8 3 ; — O R I L L A R D t n ° 2 5 1 ; — D E S P R É A U X , 

n"" 551 et su iv . V . aussi Table de la Pasicrisie française, 
V " Contrainte par corps, n" 7 1 , et Caution, n"" 28 et 1 3 5 . 

— ' 

COUR D'APPEL DE GAND. 

D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . V a n I n n l s . 

C O N T R E F A Ç O N . — D É P Ô T . — P R O P R I É T É I N D U S T R I E L L E . 

I N D E M N I T É . D É C H É A N C E . 

En muli'erc de dépôt de dessins de fabrique, la loi du 18 mars 
1806 (art. 15) n'exige pas que chaque échantillon soit renfermé 
dans une enveloppe séparée. 

Le retard dans le paiement de l'indemnité ordonné par l'art. l i t 
de cette même loi n'entraîne pas la nullité du dépôt ni la dé
chéance du droit d'invention. 

Spécialemeot : Cette omission ou ce retard ne peuvent entraîner 
cette déchéance, lorsqu'il est étranger à l'inventeur et ne provient 
pas de son fait. 

( V A N L A N D E G H E M - D E S C L É E c. L A M M E N S . ) 

L e 16 a v r i l 1 8 5 6 , V a n Landeghcm, f ab r i can t à S a i n t - N i 
colas, d é p o s e aux archives d u conseil des p r u d ' h o m m e s de 
cette v i l l e , u n paquet r e n f e r m a n t d i f f é r e n t s c h â l e s de son 
i n v e n t i o n , dont i l en tend se r é s e r v e r la p r o p r i é t é exc lu s ive 
pendan t une a n n é e . 

Acte l u i est d o n n é de ce d é p ô t par le p r é s i d e n t et le 
greff ier d u conseil des p rud ' hommes . 

Le conseil des p rud 'hommes n ' é t a n t pas a s s e m b l é à cet te 
é p o q u e , l ' i n d e m n i t é à payer par le d é p o s a n t , c o n f o r m é 
m e n t à l ' a r t i c l e 19 de la l o i du 18 mars 1 8 0 6 , ne p u t ê t r e 
f i x é e . 

Le 11 septembre su ivan t , le conseil se r é u n i t et d é t e r 
m i n a cette i n d e m n i t é . 

Le 15 d u m ê m e m o i s , le receveur c o m m u n a l no t i f i a cette 
d é c i s i o n à V a n L a n d e g h c m et le m ê m e j o u r ce d e r n i e r ac
q u i t t a à la caisse c o m m u n a l e le m o n t a n t de l ' i n d e m n i t é 
f i xée . 

Mais dans l ' i n t e r v a l l e , V a n L a n d e g h c m , sous la da te d u 
23 a o û t , ava i t i n t r o d u i t une act ion en c o n t r e f a ç o n c o n t r e 
L a m m e n s , d e v a n t le t r i b u n a l d e c o m m e r c e de Sa in t -Nico la s . 

Jugemen t a ins i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « En ce qui concerne l'exception subsidiairement 
soulevée par le défendeur et basée sur ce que le dessin dont i l 
s'agit n'a pas é té , par le demandeur, déposé sous enveloppe sé 
p a r é e , r e v ê t u e de ses cachet et signature : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 15 de la loi du 18 mars 
1850, qui indique certaines formalités que le fabricant doit rem
p l i r , s'il veut conserver à son profit la p ropr ié té d'un dessin de 
son invent ion, un échanti l lon de ce dessin sera par lu i déposé 
aux archives du conseil des prud'hommes, après avoir é té plié 
sous enveloppe cachetée et signée ; 

« Attendu que le législateur n'a pas formellement et à peine 
de nul l i té prescrit le dépôt de chaque dessin sous enveloppe sé
p a r é e , ce qu ' i l aurait certainement fait, si telle eût été son inten
tion ; 

« Que celte extension que l'on veut donner aux termes de l ' a i -



ticle 1 8 p r éc i t é est contraire aux principes de dro i t , qui exigent 
une i n t e r p r é t a t i o n stricte en mat iè re de déchéance , et que d 'a i l 
leurs les mots ouverture des paquets, de l 'art . 1 7 , déno ten t suffi
samment qu ' i l est permis de r é u n i r plusieurs dessins sous une 
même enveloppe, puisque leur assemblage seul constitue le pa
quet; 

« En ce qu i touche l'exception fondée sur le paiement tardif 
de l ' indemni té prescrite par l 'ar t . 1 9 de la loi susvisée : 

« Attendu q u ' i l résu l te des documents versés que ce n'est qu 'à 
la date du 1 5 septembre dernier que le demandeur a acqui t té l ' i n 
demni té qui avait été réglée par le conseil des prud'hommes de 
cette v i l le , le 11 du m ê m e mois, et qu ' i l consle de l 'exploit de 
l'huissier De Poortcre qu ' i l avait introduit son action depuis le 
2 5 du mois d ' a o û t p r é c é d e n t ; 

>< Attendu que le légis lateur , en l 'art . 19 de la loi de 1 8 0 6 , sur 
la mat iè re , ordonne qu'en déposan t son échanti l lon, le fabricant 
acquittera entre les mains du receveur de la commune l ' indem
nité qui sera réglée par le conseil des prud'hommes ; 

« Qu'i l suit é v i d e m m e n t de ces termes que le paiement de cette 
indemni té , alors surtout qu ' i l n'est fait qu 'après l ' introduction de 
l'action du chef de con t re façon , doit ê t re considéré comme 
tardif; 

« Attendu que c'est en vain que le demandeur objecte que, l ' i n 
demnité n ' é t a n t pas encore dé te rminée , i l ne lu i était pas possible 
de l'acquitter en temps ut i le , puisque, s'il avait été plus soucieux 
île ses i n t é r ê t s , i l aurait, lors du dépôt , dû prendre l ' ini t iat ive et 
s'adresser au conseil des prud'hommes pour en obtenir la régle
mentation ; 

« D'où la conséquence , qu 'à celte fin, aucune diligence de sa 
part n ' é tan t p r o u v é e , le retard dont i l s'agit ne saurait ê t re i m 
puté qu'au demandeur l u i - m ê m e ; 

« Attendu que rien dans la loi n'autorise à croire que le paie
ment de cette indemni té serait, ainsi que le demandeur le p r é 
tend, une mesure purement fiscale ; que, bien au contraire, i l 
ressort des termes clairs et précis de l'article 1 9 p ré rappe lé que 
c'est là une des conditions constitutives de la validité du d é p ô t ; 
que telle, d'ailleurs, est la prescription formelle du législateur 
dans les art . 6 du décret du 5 septembre 1 8 1 0 et 2 2 de la loi du 
2 1 mai 1 8 5 4 , concernant les brevets et les marques qui sont des 
propr ié tés industrielles, comme celle des dessins de fabrique et 
qui ont ainsi avec celte d e r n i è r e , la plus grande analogie; 

Attendu que si. en mat iè re de dessins de fabrique, l 'acquit
tement de l ' indemni té doit avoir lieu lors du dépôt , tandis que, 
pour les brevets et les marques, cette formalité ne doit s'accom
pl i r que dans un certain déla i , i l en résulte que le légis lateur , en 
ce qui concerne les dessins, n'avait pas besoin de prononcer la 
nullité pour le défaut de paiement en temps utile de la taxe, 
comme i l le fait pour les brevets et les marques, ce paiement for
mant en quelque sorte, quant aux dessins, condition suspensive, 
qu i , avant son é v é n e m e n t , empêche l'existence du droit de pro
pr ié té , et, quant aux autres mat iè res , condition réso lu to i re , en 
ce sens que le droi t existe pendant le délai, mais que la résolut ion 
en peut ê t r e prononcée si la taxe n'est pas acqui t tée endéans le 
terme fixé par la loi ; 

o Par tous ces motifs, le Tr ibunal déboute le défendeur de son 
exception subsidiaire; accueille son système en ce qui touche l'ac
quittement ta rd i f par le demandeur île l ' indemni té prescrite aux 
termes de l 'ar t . 19 d e l à loi p r é m e n t i o n n é e ; conséquemment , et 
réservant au défendeur le droi t d'agir u l t é r i eurement en dom
mages- intérê ts , s'il le croit convenir, déclare le demandeur non 
reccvable ni fondé eu ses conclusions; le condamne aux dépens 
de l ' incident , taxés à 11 francs 5 0 cent., non compris le coût de 
l 'expédition du p ré sen t jugement, ni tous autres frais ex té r ieurs 
afférents à son e x é c u t i o n . . . « (Du 7 octobre 1 8 5 6 . ) 

Appel par Van Landcgliem. 

A R R Ê T . — Sur le premier moyen, fondé sur ce que chaque 
échantillon aurait dû ê t re déposé sous une enveloppe séparée : 

« Adoptant les motifs du premier juge; 
>< Sur le deux ième moyen, fondé sur ce que le paiement de 

l ' indemnité n'a eu lieu que depuis l'exploit in t roducl i f d'instance 
et serait t a rd i f : 

>. Attendu que les dessins de fabrique sont une p ropr i é t é d'une 
nature spéc ia le , qui a été réglementée par la loi du 1 8 mars 1 8 0 6 ; 

« Qu'i l r é s u l t e des dispositions de celte l o i , que ces dessins 
tombent dans le domaine public, à moins que l ' inventeur n'ait 
manifesté e x p r e s s é m e n t l ' intention d'en conserver la p r o p r i é t é ; 

• Qu'à cette fin, et pour constater d'une man iè re certaine 
l ' identité des dessins, l ' inventeur est tenu d'en déposer aux ar
chives du conseil des prud'hommes un échantillon p l ié , sous en
veloppe, r e v ê t u e de ses cachet et signature, sur laquelle doit ê t r e 
également apposé le cachet du conseil des prud'hommes ; qu ' i l est 

en outre tenu de déc la re r s'il entend se rése rver la p ropr i é t é ex
clusive pendant une, trois ou cinq années , ou à pe rpé tu i t é (ar t i 
cles 1 5 et 1 6 ) ; 

« Attendu que l 'art . 19 impose encore au fabricant l 'obliga
tion d'acquitter, entre les mains du receveur de la commune, une 
indemni té qui sera réglée par le conseil des prud'hommes ; 

« Mais attendu que le dépôt prescrit par l 'art . 1 5 est la seule 
condition essentielle imposée au fabricant pour pouvoir revendi
quer en justice un dessin de son invention ; 

« Que cela résul te à l 'évidence de l'article 17 q u i , p r évoyan t 
le cas où une contestation s'élève entre deux ou plusieurs fabri
cants, sur la p rop r i é t é d'un dessin, fait dépendre la solution de la 
question uniquement de la pr ior i té de la date du dépôt et consi
dè re ainsi le dépôt comme complet et produisant tous ses effets 
dès l 'instant de sa date, sans rechercher si l ' indemni té a été 
payée ou à quelle époque elle a été p a y é e ; 

« Attendu que le paiement de l ' indemni té est une simple me
sure fiscale, à l ' inexécution de laquelle le législateur n'a pas atta
ché la peine de nu l l i t é ; 

« Qu ' i l en est de cette taxe comme de tout autre droi t fiscal ou 
d'enregistrement, qui donne bien ouverture à une action en paie
ment de la part du fisc, mais qui n'est pas de nature à rendre ino
p é r a n t ou à infirmer l'acte même à raison duquel le droi t doit 
ê t re p e r ç u ; 

o Attendu que, quelle que soit l'analogie qui existe entre la ma
tière des dessins de fabrique et celle des brevets d ' invention, on 
ne peut cependant en inférer que la null i té du brevet, qui est pro
noncée en termes formels par les lois des 1 1 - 2 5 mai 1 7 9 1 et 
2 4 mai 1 8 5 4 , faute de paiement de la taxe, puisse ê t re é t e n d u e , 
pour ce motif, aux dessins de fabrique, en l'absence de toute 
disposition comminatoire spécia le ; d'autant plus que la déchéance 
du brevet d ' invention, pour défaut d'acquittement de la taxe aux 
époques fixées, a pour fondement la p résompt ion que l ' inventeur 
renonce à son p r iv i l ège , présomption qui ne se rencontre pas dans 
l 'espèce ; 

« Attendu qu ' i l serait d'une ex t rême rigueur, dans les circon
stances de la cause, d'attacher au paiement lardif de la taxe la 
peine de nul l i t é , lorsque l'on considère que l'appelant a rempli 
aussi tôt qu ' i l étai t en son pouvoir, les obligations qui lu i é ta ient 
i m p o s é e s , c l que le retard du paiement de l ' indemni té ne lu i est 
pas imputable, mais bien au conseil des prud'hommes; 

« Qu'en effet, l'appelant a fait aux archives de ce conseil, dés 
le 1 6 avr i l ¡ 8 5 6 . le dépôl do son échant i l lon, sous enveloppe, 
r evê tue de ses cachet et signature; 

u Qu' i l a de plus déclaré se r é se rve r la p ropr ié té de son dessin 
pendant une a n n é e ; ce dépôt effectué, c 'était aux prud'hommes 
qu ' i l incombait de fixer l ' indemni té ; mais ce conseil ne s'est r é u n i , 
à cette fin, que le 11 septembre 1 8 5 6 ; ce n'est que le 1 5 du 
même mois que le collège des bourgmestre et échevins a autor isé 
le receveur communal à faire la perception de la taxe, et ce jour-
là même elle a été acqui t tée par l'appelant; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont appel ; 
é m e n d a n t , déclare l ' in t imé ni reccvable ni fondé dans ses lins de 
non-recevoir ; lui ordonne de plaider à toutes fins; renvoie la 
cause et les parties devant le tribunal de commerce de la ville de 
Gand. . . » (Du 4 mai 1 8 5 7 . — Plaid. M M " H O U T E K I E T , du Bar
reau de Bruxelles, c. D ' E L U O U N G N E . ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 
P r é s l i l c n e e do M. Lecoq. 

A B O R D A G E . — C O M P É T E N C E . 

L'action en réparation du dommage causé par l'abordage doit être 
portée devant le tribunal du lieu le plus voisin du sinistre, lors
qu'il est possible au réclamant d'agir dans ce lieu, sans que 
l'absence des défendeurs ou de représentants chargés de leurs in
térêts puisse changer la compétence territoriale de ce tribunal ni 
constituer un obstacle légal ù ce que le réclamant puisse agir 
devant lui. 

Le tribunal de commerce du domicile des défendeurs, lorsque le 
sinistre tt'a pas eu lieu dans son ressort, doit donc déclarer so.i 
incompétence pour connaître de l'action, surtout lorsque le ré
clamant a fait procéder à une enquête par le juge du lieu où 
l'événement est arrivé. 

( R A V I L L Y E T B R A U E I N c. L A D B É E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action originaire du capitaine 
Bavi l ly et de Brahein f rères , ses armateurs, contre le capitaine 
Labbé et ses armateurs Querticr et Godefroy, est une action en 



i ndemni t é pour dommages causés au navire Cambronne par l'abor
dage du Bissette-et-Pécoul, sur la rade de Saint-Denis (île de la 
R é u n i o n ) , le 10 février 1855 ; 

« Attendu que de la combinaison des articles 455 et 450 du 
code de commerce, i l résul te que , pour rendre une action de ce 
genre reccvablc, i l faut que, dans le lieu où le capitaine a pu agir, 
i l ait fait sa réc lamat ion , que cette réclamation soit signifiée dans 
les vingt-quatre heures et suivie , dans le mois de sa date, d'une 
demande en justice ; 

« Attendu que le but et la p o r t é e de ces deux articles sont 
faciles à saisir, le législateur ayant voulu que la demande fût 
faite imméd ia t emen t , afin qu'on ne pût pas comprendre dans cette 
demande, la r épa ra t ion d'avaries autres que celles causées par 
l'abordage, et qu'en outre la contestation fût jugée par le tribunal 
le plus r approché du lieu où l ' événement est a r r i v é , comme étant 
celui qui peut le mieux vérifier et app réc i e r les faits ; 

« Attendu que ces dispositions de la l o i , en imposant bien 
clairement aux réc lamants , en ma t i è re d'abordage, dans un lieu 
où le capitaine a pu agir, l 'obligation de p rocéder dans ce lieu 
m ê m e et non ailleurs, ont pour conséquence forcée de créer audit 
l i e u , pour les défendeurs présents ou absents, un domicile légal 
subs t i tué pour le cas particulier dont i l s'agit au domicile 
réel ; 

>• Attendu que le capitaine Ravilly se trouvait à Saint-Denis 
dans un lieu où i l pouvait agir ; que le dimanche 11 février i l 
a p rovoqué la nomination d'experts chargés de constater les ava
ries éprouvées par son navire; que le lundi 12 février i l a fait 
dépôt au greffe du tribunal c iv i l de Saint-Denis de son rapport de 
mer en date du 10 du même mois, signalant le dommage occa
s ionné à son navire Cambronne par l'abordage du Bissellc-cl-Pé-
coul; qu ' i l a pro tes té en même temps contre le capitaine Labbé et 
l 'armement dudit navive, et signifié cette protestation, enregis
t r ée à Saint-Denis le 15 févr ier , au cosignataire du Bisselte-cl-
Pécoul, au parquet du procureur impérial ; 

a Mais attendu qu'au lieu de saisir de sa réclamation le 
t r ibunal civi l de Saint-Denis, jugeant commercialement, seul 
compéten t pour en c o n n a î t r e , i l s'est bo rné à faire procéder 
devant un juge, commis à cet effet par ordonnance de M . le prés i 
dent dudit t r ibunal , à une enquê te à l'effet de rechercher et con
stater les causes et le résul ta t de l'abordage survenu entre les 
navires Cambronne et Bisscltc-ct-Pécoul, dans laquelle enquê te 
n'ont été entendus que des témoins de son choix, ci tés par l u i -
m ê m e ; 

« Qu'ensuite, sur sa r e q u ê t e , exposant que le capitaine Labbé 
avait qui t té la rade de Saint-Denis dès le 10 février et que, sur 
citation faite à Bédier fils comme cosignataire du navire Bissette-
et-Pécoul d 'ê t re p résen t à l ' enquê te , ce dernier avait décliné cette 
qua l i t é ; que dès lors i l était év iden t que l'armement dudit navire 
n 'é ta i t pas r ep ré sen t é à la R é u n i o n , i l a obtenu un jugement, en 
date du 19 févr ier , lu i donnant acte de ce qu ' i l protestait et décla
rai t entendre se r é se rve r tous ses droits contre l'armement du 
navire Bisseltc-el-Pe'cou!, pour poursuivre au domicile des arma
teurs dudit navire la répara t ion du préjudice causé à l'armement 
du navire Cambronne, par suite de l'abordage du 10 février 1855; 
que c'est ainsi, et en vertu de ces rése rves , que l'affaire a été 
enfin por tée devant le tr ibunal de commerce du Havre, par exploit 
en date du 18 août 1855; 

« Attendu que cette p rocédure tout à fait i r régul iè re aurait 
pour effet de prolonger arbitrairement par les délais de distance, 
le délai d'un mois impéra t ivemen t fixé par l 'article -45G du code 
de commerce pour former une demande en justice, en mat ière 
d'abordage, dans le lieu où le capitaine a pu agir ; qu'en outre, 
elle pourrait mettre le tribunal de commerce du Havre dans le 
cas d'ordonner, pour vérifier les faits, une con t re -enquê te en 
opposition à l ' enquête faite devant le tr ibunal c iv i l de Saint-Denis, 
contrairement à tous les principes qui veulent que l ' enquête et la 
con t r e -enquê te ne puissent ê t re valablement faites que devant le 
m ê m e t r ibunal , et après qu ' i l a été saisi de la demande ; 

« Attendu que le dépa r t du capitaine Labbé et du Bissetlc-et-
Pécoul, ni l'absence de r ep ré sen tan t s de l'armement h Saint-Denis 
ne pouvaient pas changer la compétence territoriale telle qu'elle 
résu l te implicitement des dispositions de la loi déjà citée en ma
t ière d'abordage ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , statuant en premier ressort, se 
déclare incompéten t pour conna î t re tant de l'action principale 
que des actions récurso i res auxquelles elle a d o n n é naissance et 
condamne les demandeurs aux d é p e n s . . . » (Du 16 ju i l le t 185G.) 

Q U E S T I O N S DlYERSES. 

A R R Ê T D E R E N V O I . I N T E R P R É T A T I O N . T R I B U N A L S A I S I . 

f.e tribunal, saisi de la connaissance d'une cause qui lui a été ren
voyée pour cire instruite et jugée d'après les bases fixées par l'ar
rêt, apprécie la parlée des dispositions de cet acte, saitf le droit 
d'appel pour faire rectifier l'interprétation erronée qui pourrait 
en avoir été faite. 

( D E C O C K c. L A S O C I É T É D E S M O U L I N S A V A P E U R . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le tribunal de commerce de Matines 
saisi, par l ' a r rê t de cette cour du 22 mars 1855, de la connais
sance de la cause qui lui avait été renvoyée pour êlrc instruite et 
jugée d 'après les bases fixées par cet a r r ê t , a nécessa i rement été 
investi du droi t d ' appréc ie r la portée des dispositions de l ' a r rê t de 
renvoi , sauf le droit d'appel pour faire rectifier l ' i n te rpré ta t ion 
e r ronée qu ' i l pourrai t en avoir faite ; 

« Attendu dès lors qu'en in te rpré tan t les dispositions de cet 
a r r ê t , i l n'a nullement violé les règles de sa compétence , et que les 
conclusions prises de ce chef par l'appelant devant cette cour doi
vent ê t re re je tées comme non fondées; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . De B A V A Y , procureur géné ra l , 
en ses conclusions relatives au moyen d ' incompétence du premier 
juge, c l de son avis, met l'appel à néant , en tant qu ' i l a pont-
objet l ' incompétence du premier juge. . . « (Du 7 avr i l 1856.— 
C O U R D E B R U X E L L E S . — l™ Ch. - - Plaid. M M 0 8

 O R T S , D K L E E N E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L ' i n t e r p r é t a t i o n d ' u n a r r ê t est n é c e s 
sa i rement d é v o l u e au j u g e de r e n v o i , en t an t que cette i n 
t e r p r é t a t i o n est i n s é p a r a b l e de son e x é c u t i o n . I l en serai t 
a u t r e m e n t si de piano on demandai t l ' i n t e r p r é t a t i o n de l ' a r 
r ê t ; alors la cour q u i l 'a r e n d u serait seule c o m p é t e n t e . 
V . Cass., F r . 31 d é c e m b r e 1 8 3 4 ; 2 a o û t 1 8 2 4 ; — A g c n , 
9 a v r i l 1 8 1 0 ; — B E B R I A T , p . 510 , note 2 , é d i t . belge de 
1 8 3 7 ; — D A L L O Z , R c p . , t . X X I X , p . 5 3 4 , n ° 555 . 

^ — 

S U R S I S . — F A I L L I T E . 

La faillite d'un débiteur peut, selon les circonstances, être considé
rée comme un événement extraordinaire cl imprévu de nature à 
légitimer la concession d'un sursis. 

( L A N S . ) 

A R R Ê T . — « V u les documents produits ; 
« Attendu qu ' i l en résul te que le demandeur en sursis, Bar thé 

lémy Lans, est contraint de cesser temporairement ses paiements; 
que cette cessation de paiements a été amenée par la faillite à Lon
dres des sieurs Cuylits , Simons et comp. ; que ceux-ci, abusant de 
la confiance du demandeur, avec lequel ils é taient dépuis long
temps en relation d'affaires, parvinrent à lui faire souscrire, au 
moment même où leur faillite allait éclater, diverses acceptations 
pour des sommes considérables , en lui promettant l'envoi immé
diat de warrants suffisants pour les couvrir ; 

« Attendu que le fait imprévu de cette fail l i te, dans les circon
stances où i l s'est produit vis-à-vis du demandeur, peut ê t r e con
sidéré comme un événement assez grave dans le sens l'article 595 
de la loi du 18 avr i l 1851 , pour donner ouverture à la demande 
do sursis ; 

u Attendu qu ' i l appert des documents prérappelés que la situa
tion commerciale du demandeur présente un actif suffisant pour 
couvrir son passif; 

« Attendu que tous les créanciers comparants ont a d h é r é au 
sursis ; 

« Par ces motifs, la Cour accorde à Barthélémy Lans un sursis 
de paiement pour le terme d'une année . . . » (Du 16 avr i l 1856. 
C O U R D E B R U X E L L E S . — 5 e Ch.) 

• TnS^^rT - -T-

S E C O N D E F A I L L I T E . — R E F U S D ' i I O M O L O G A T I O N — H A C H A T D E 

C R É A N C E S . — D É P E N S E S E X A G É R É E S . 

Il y a lieu de refuser, tant dans un intérêt d'ordre put/lie que dans 
l'intérêt des créanciers, l'homologation d'un concordai obtenu 
par un négociant tombé une seconde fois en faillite, qui n'a point 
exécuté les conditions de son premier concordat, et qui a fait des 
dépenses au-dessus de ses i-cssources 

( L E F E V R E E T M A L I I E H T C . L E M A 1 K E . ) 

T h é o d o r e L c n i a i r c , scu lp teur et n é g o c i a n t à Ba t iguo l l e s , 
a ob tenu le 50 j u i n d e r n i e r un d e u x i è m e concorda t . 



Deux créanciers, Lefcvre et Maubert, ont formé opposi
tion à l'homologation de ce concordat. 

J U G E M E N T , — « Le Tribunal reçoit les demandeurs opposants à 
l'homologation du concordat obtenu par Lemairc, et statuant sur 
le mér i te de leur opposition: 

« Attendu que, sans examiner si les faits a r t icu lés par les 
demandeurs à l 'appui de leur opposition sont complè temen t 
justifiés, i l y a lieu d 'appréc ier si, dans un in té rê t d'ordre public 
et d'office, ladite homologation ne doit pas ê t re re fusée ; 

« Attendu qu ' ap rè s une p remiè re faillite, Lemaire a obtenu de 
ses créanciers un concordat par lequel ¡I s'engageait à les dés in t é 
resser en capital, in térê ts et frais ; 

u Qu'i l r é su l t e des renseignements recueillis que, malgré cet 
engagement, i l s'est entendu avec un sieur de Conrtigis, agent 
d'affaires, pour obtenir à v i l p r ix , par l'entremise de ce dernier, 
le rachat des créances montant de son passif ; 

« Que c'est donc faussement que Lemaire p ré t end avoir rempl i 
les conditions de son premier concordat; 

« Attendu que depuis sa première faill i te, Lemaire a fait 
preuve de la plus grande incapacité commerciale, et qu ' i l s'est 
l ivré à des dépenses au-dessus de ses ressources ; que dans ces con
ditions, on ne peut laisser à la tête de ses affaires un commerçan t 
qui pour la seconde fois a suspendu ses paiements; 

u Qu'en conséquence , i l y a lieu tant l ' in térê t d'ordre public 
que dans celui des c réanc iers , de refuser l'homologation du con
cordat de Lemaire ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le juge-commissaire, 
refuse l'homologation du concordat obtenu par Lemaire le 5 0 j u i n 
dernier, le déc la re en é ta l d'union, et condamne le syndic aux 
dépens , qu ' i l est autor isé à employer en frais de syndicat. . . » 
(Du 4 février 1 8 5 7 . — T R I B U N A L U E C O M M E R C E D E L A S E I N E . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Conf., Paris, 15 mars 1856 ( B E L G . 

J U D I C , X I V , 476). 

C O U R D ' A S S I S E S D U B R A B A N T . — La 2 E sér ie de la 2 ° session 
s'est ouverte, le 2 j u i n , sous la présidence de M . le conseiller 
R A N W E T . Quatre j u r é s ont été dispensés pour maladie et autres 
motifs. 

Le nom du sieur Palmans, agent de change, décédé à Gram-
mont, le 2 5 mai 1 8 5 7 , et le nom du sieur Jansscns (Antoine), 
loueur de voitures à Bruxelles, é t ranger non na tu ra l i sé , ont é té 
r ayés de la liste. 

La p remiè re affaire du rôle était celle à charge de la fille Adèle 
Madrid, p r o s t i t u é e , domiciliée à Bruxelles, accusée d'avoir, le 
2 8 octobre 1 8 5 6 , à Bruxelles, volontairement et avec p r é m é d i t a 
t i on , por té un coup et fait une blessure à Hubert Swerts, son 
amant. 

L'accusée avait déjà été condamnée par la cour d'assises du 
Brabant, le 2 5 mars 1 8 4 0 , pour vol d'une montre, à l'aide de 
violence et sur un chemin public, aux travaux forcés à p e r p é 
tu i t é , à l'exposition publique et aux frais. 

M 0
 K U M P S , n o m m é d'office, a présenté la défense de l 'accusée. 

Le ju ry ayant écarté la circonstance de la p réméd i t a t ion , la 
fille Madrid a été condamnée à douze aimées de travaux forcés, à 
l'exposition publique et aux frais. 

Le 4 , la cour à prononcé une peine dont l'application est ex
t r ê m e m e n t c l heureusement rare dans nos annales judiciaires, la 
simple peine du carcan avec l'amende sans dé ten t ion . 

Le nommé J . -B . Bernard, âgé de 5 9 ans, garde-cantonnier, né 
à Braine-Lallcud, rés idant à Lecrbcck, comparaissait devant le 
j u r y sous l'accusation de s 'être laissé corrompre pour s 'ê t re ab
stenu, par offres ou promesses agréées, dons ou présen ts r e ç u s , 
é t a n t préposé d'une administration publique, de faire des actes 
qui entraient dans l 'ordre de ses devoirs (art . 1 7 7 du code). I l 
s'agissait de p rocès -ve rbaux de contravention. 

Sept questions ont été posées au j u ry et résolues toutes affir
mativement. Mais le j u r y , à l 'unanimité de ses membres, a re
c o m m a n d é l 'accusé à l'indulgence de la cour. 

L 'ar t . 177 é t a n t seul applicable à l 'espèce, la cour s'est vue 
obligée de condamner Bernard à une heure d'exposition, à 
2 0 0 fr . d'amende et aux frais. 

M . V A N D E N P E E R E B O O M , substitut du procureur généra l , a déc la ré 
qu ' i l recommanderait le condamné à la clémence royale. 

Mardi comparaissait devant la cour d'assises de la Flandre 
orientale la n o m m é e P. D . . . , accusée d'infanticide. Après l 'audi
t ion des t émoins , i l s'est produit un incident trop rare dans nos 
annales judiciaires pour que nous n'en fassions pas une mention 
détai l lée. 

| M . D E V I L L E G A S , occupant le siège du min is tè re publ ic , ap rès 
avoir énuméré diverses circonstances, a d i t en substance : » Nous 
devons reconnaî t re que la question principale est celle de savoir 
si le cadavre de l'enfant présen ta i t , oui ou non, des traces d é m o n 
trant le crime. A cet éga rd , nous devons nécessa i rement faire 
appel au médecin-légiste qui a été chargé de l'autopsie. » 

Puis, s'adressant à M . Assclman. médecin à Tcrniondc, i l l u i a 
di t : 

« Monsieur, vous êtes médecin-légis te depuis vingl-ans ; votre 
savoir et votre expér ience égalent votre honorabi l i té , à laquelle 
nous rendons hommage; vous avez prê té serment et sous la foi de 
ce serment nous vous demandons de dire si l'examen auquel vous 
vous êtes l ivré vous a d o n n é la conviction que la mort de l'enfant 
de l 'accusée est le résul ta t d'un crime? « 

M . Assclman, vivement é m u , répond : 
« La marque de confiance dont vous m'honorez, me louche 

profondément . L'examen que j ' a i fait du cadavre ne m'a fait aper
cevoir aucune trace certaine de violence. Les désordres que j ' a i 
observés , peuvent ê t r e a t t r i bués à des causes purement acciden
telles. Dans ma conviction, non, i l n'y a pas de crime. » 

M . D E V I L L E G A S a immédia tement déclaré qu ' i l abandonnait 
l'accusation là où sa conviction n 'é ta i t pas formée ; et M° G I L Q U I N , 

auquel la parole a été donnée pour la défense, a di t : 
« En présence de cette déclarat ion loyale, la défense doit se 

taire. I l n'y a plus d'accusateur, plus d 'accusée, plus de défen
seur. » 

Acqui t tée immédia t emen t par le j u r y , l 'accusée a é té mise en 
l ibe r té . 

C'est par de pareils actes que les organes du min i s tè re public 
s'honorent et acqu iè ren t sur le j u r y et les magistrats une influence 
réel le , par une conviction que l'on sait consciencieuse. 

La cour de cassation, s'est occupée de l'affaire du journal 
l'Avenir d'Anvers. 

La demande du min is tè re public tendait, comme on sait, à ren
voyer l'affaire devant une autre cour d'assises que celle d'Anvers, 
pour cause de suspicion légitime. 

M . le procureur généra i L E C L E R C Q , dans un remarquable r é q u i 
sitoire, a conclu au rejet de la demande du procureur du roi 
d'Anvers et du procureur général p r è s la cour d'appel de 
Bruxelles. 

La cour s u p r ê m e , après avoir dé l ibéré en chambre du conseil, 
a rendu un a r r ê t q u i , sur les conclusions conformes de M . le pro
cureur général L E C L E R C Q , di t pour d r o i l qu ' i l n'y a pas lieu de ren
voyer l'affaire et le p r évenu Outcndirck devant une autre cour 
d'assises. 

Le tribunal de l r o instance de Bruxelles a p rononcé un 
jugement longuement mot ivé en cause des administrateurs des 
hospices contre l ' édi teur du Journal de Bruxelles. 

Ce jugement, après avoir rejeté l'exception invoquée en dernier 
lieu par le défendeur , déclare calomnieux les faits imputés dans 
les articles incr iminés du Journal de Bruxelles aux administra
teurs des hospices en généra l , et non pas à certains d'entre eux 
comme le défendeur le soutenait dans ses conclusions. 

L 'éd i teur du Journal de Bruxelles est condamné à 1 , 5 0 0 f r . de 
dommages- in térê ts et aux d é p e n s , ainsi qu ' à l 'insertion du juge
ment à deux reprises et à cinq jours d'intervalle, dans les colon
nes du Journal de Bruxelles, dans cinq autres journaux au choix 
des demandeurs. 

Le jugement déclare que l'atteinte po r t ée à l 'honneur et à la 
considérat ion des membres du conseil généra l des hospices et 
secours de la ville de Bruxelles, sera suffisamment r é p a r é e par 
la publici té de ce jugement avec les motifs qui s'y trouvent dé 
duits. 

L E M I R A C L E D E L A S A L E T T E S . — On se rappelle que le t r ibunal 
de Grenoble avait r epoussé la demande en 2 0 , 0 0 0 francs de dom
mages - in té rê t s , formée par la demoiselle de la Mcrl ièrc contre 
deux ecclésiastiques qui avaient signalé cette demoiselle comme 
ayant j o u é le rôle de la Sainte-Vierge dans le miracle de la Sa
lettes. Mademoiselle de la Mcrlièrc a in te r je té appel de cette dé
cision. La cour de Grenoble a interdit la publication des débats de 
cette in té ressante affaire; clic a p r o n o n c é , le 6 mai 1 8 5 7 , un 
a r r ê t confirmatif. 

M" L I O U V I L L E , b â tonn i e r de l 'ordre des avocats de Paris, 
ayant p résen té au serment d'avocat trois licenciés p résen t s à la 
barre, M . le premier p r é s i d e n t D E L A N G L E lu i a d i l : « M . le bâ 
tonnier, i l est d'usage que les licenciés fassent au premier p rés i 
dent une visile à domicile, et que s'il est absent, ils déposen t leur 
carte. L 'un de ceux que vous venez de nommer a eu l'inconve
nance de m'envoyer sa carte par la poste; i l ne p r ê t e r a pas ser
ment. » 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G H M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 
'cr^p * — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Jouet . 

S A I S I E - A R R E T . — F E M M E M A R I É E . — S É P A R A T I O N D E R I E N S . • -

M I S E E N C A U S E D U M A R I . 

Lorsque le contrat de mariage à"époux séparés de biens stipule que 
la femme contribuera pour les trois quarts de ses revenus aux 
charges du ménage, le mûri peut être mis en cause, pour voir 
déclarer bonne et valable nue saisie pratiquée sur les revenus de 
la femme et la discuter s'il l'entend. 

Le mari ne peut prétendre qu'un créancier dont les droits sont re
connus antérieurs au mariage, n'a droit, en présence de la 
stipulation susdite, qu'à saisir un quart des revenus. 

En tout cas, les trois quarts fussent-ils insaisissables, la saisie 
n'en serait pas moins valable si rien n'indique que les sommes 
saisies excèdent le quart saisissahle. 

( t ' A C C O N M E R C D E C O t K . ) 

Le c o n l r a t de mar iage des é p o u x Fauconnie r en s t i p u 

l a n t le r é g i m e de la s é p a r a t i o n de biens, a jou ta i t que la f u 

t u r e é p o u s e c o n t r i b u e r a i t pour les t rois quar t s de ses reve

nus aux charges d u mar iage . 

De C o r k , c r é a n c i e r de la femme d è s avant le mar iage 
d 'une somme de 14 ,000 f r . et ce en v e r t u de j u g e m e n t , fit 
p r a t i q u e r en t r e les mains de ses d é b i t e u r s une s a i s i e - a r r ê t 
don t i l demanda la v a l i d i t é en assignant devant le t r i b u n a l 
c i v i l de I l r u x c l l e s les é p o u x Fauconn ie r . 

Les d é f e n d e u r s conc lu ren t à ce que le demandeu r fû t 
d é c l a r é n i recevable n i f o n d é en son ac t ion . En ce q u i con
cerna i t Fauconn ie r p a r t i c u l i è r e m e n t , on se fondai t sur ce 
q u ' i l n ' é t a i t pas pe rmis de m e t t r e , dans l ' e s p è c e , le m a r i 
en cause, alors q u ' i l s'agissait d 'une saisie o p é r é e sur la 
femme p o u r une dette q u i é t a i t personnel le à cel te de r 
n i è r e . On i n v o q u a i t l ' a r t . 565 d u code de p r o c é d u r e . Si les 
biens d u d é b i t e u r , d i sa i l -on au f o n d , sont le gage c o m m u n 
de ses c r é a n c i e r s , c'est sauf cer ta ins d r o i t s de p r é f é r e n c e . 
O r , l ' a r t . 1557 affecte les revenus de la femme à une des t i 
na t ion s p é c i a l e n é c e s s i t é e p a r l a pos i t ion des é p o u x s é p a r é s . 
On s 'appuyait des a r t . 1410 et 1537 d u code c i v i l . 

Q u a n t à la dame Fauconn ie r , on sou t i n t que la saisie-
a r r ê t ne pouva i t v a l o i r que j u s q u ' à concur rence d ' u n q u a r t 
des objets saisis. Subs id i a i r emen t on demanda q u ' i l fût ac
c o r d é à la dame Fauconn ie r u n d é l a i m o d é r é , à ra ison des 
circonstances, p o u r se l i b é r e r . 

J U G E M E N T . — u Attendu que Fauconnier déclare autoriser son 
épouse à ester en jugement; 

,i Attendu que la partie G O D E C H A R L E S , comme conseil judiciaire 
de la dame Fauconnier, déclare s'en rapporter à justice sur 
la fin de non-recevoir opposée à Fauconnier au fond de la de
mande ; 

<i Attendu que Fauconnier a été assigné pour voir et entendre 
déclarer bonne et valable la saisie p ra t iquée sur les biens de son 
épouse ; 

« Attendu qu'en agissant ainsi, le demandeur ne veut év idem
ment pas faire déc la re r que la dctle dont i l s'agit est personnelle 
au défendeur , mais i l appelle simplement celui-ci à disculer, s'il 

s'y croit fondé, la validité d'une saisie qui tombe sur des revenus 
auxquels i l peut p r é t e n d r e droi t , saisie qu 'à ce point de vue i l a 
un in térê t réel à ne point voir valider; que dans ce sens l'action 
est recevable à son égard telle qu'elle est formulée ; 

« Au fond : Attendu que la dette, qui est le fondement de la 
saisie p ra t iquée n'est point con tes tée ; 

« Attendu qu'elle a été contractée originairement le 17 mars 
1853. qu'elle est an t é r i eu re au mariage des époux Fauconnier; 
que celle an té r io r i t é de dale est incontestable, puisqu'elle est 
reconnue par la dame Fauconnier directement, et que son époux 
l'a également reconnue en autorisant sa femme à renouveler l 'ob l i 
gation avec rapilalisalion des intérêts échus et prorogation de 
terme de l ' échéance; que celle, dél ie formait donc incontestable
ment, comme passif, partie de la fortune de la dame Fauconnier 
au moment de son union ; 

« Attendu qu'en établissant conventionncllcmcnt la part con
tributive de l 'épouse dans le ménage aux trois quarts de ses reve
nus, les contractants n'ont pu vouloir parler que des trois quarts 
de la fortune réelle de l 'épouse, c 'est-à-dire de son avoir, d é d u c 
tion faite des dettes qui le grevaient; que l 'épouse Fauconnier est 
donc non fondée à p r é t e n d r e qu'un quart seul de ses revenus 
saisis a pu faire l'objet de la saisie, les trois autres quarts é t an t , 
d 'après elle, insaisissables à cause des obligations matrimoniales 
dont ils sont grevés ; 

« Attendu que, au surplus, fût-il vrai , dans l 'espèce, que cette 
contribution conventionnelle eût pour effet de rendre inviolable 
la part des revenus dest inée à la servir, la saisie faite n'en serait 
pas moins valable, rien n'indiquant et la partie saisie ne pré ten
dant pas que les loyers et autres sommes saisies excèdent le quart 
res té saisissahle de tous les revenus de l 'épouse Fauconnier; 

« Attendu, quant au délai de grâce , que le juge ne doit user du 
pouvoir donné par l'article 1244 du code c iv i l qu'avec une cx-
Irême r é s e r v e ; que, pour proroger d'office le terme d 'échéance 
établi par la loi conventionnelle des parties, i l faut, pour le juge, 
des circonstances exceptionnelles qui ne se rencontrent point dans 
l 'espèce ; ele, 

« Par ces motifs, le Tr ibunal rejette la fin de non-recevoir et la 
demande d'un délai de g râce , et déclare la saisie bonne et vala
ble . . . » (Du 28 novembre 1855). 

A p p e l . 

A R U È T . — « La Cour, ouï M . l'avocat général G I U A F F et de son 
avis, dé t e rminée par les motifs du premier juge, met l'appel à 
n é a n t . . . » (Du 5 ju i l l e t 1850. — Plaid. M M 0 8 D C V I C N E A I D , F O . N -

T A I N A S , B A R T H O L E Y N S . ) 

—s~ C T T - 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de IH. l l o c k c l , 

v i c e - p r é s i d e n t . 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . — B R E V E T É É T R A N G E R . — C A U T I O N . — 

C A U T I O N J U D I C A T U . l l S O L V I . — D E M A N D E E N G A R A N T I E . — 

D É N O N C I A T I O N . — S O M M A T I O N . 

La caution imposée par l'art. 8 de la loi du 2 i mai 1854 sur les 
brevets d'invention an breveté étranger qui veut faire procéder à 
la saisie-description des objets contrefaits,ne dispensepascelui-ei 
de fournir la caution judicalum solvi. 

Le défendeur qui se borne à dénoncer an demandeur la demande en 
garantie, conformément à l'art. 179 du code de procédure, ne se 
rend pas non recevable à réclamer la caution judicalum solvi . 

// en est autrement, toutefois, lorsqu'on dénonçant son action recur-
soirc, le défendeur somme le demandeur a de sttspendre tontes 



« poursuites jusqu'à l'expiration du délai de la demande en 
« garantie. » 

( J I I L L I E T C . V A N B E X E D E N , L A 1 N G L E T E T A U T R E S . ) 

La demoisel le M i l l i c t , b r e v e t é e p o u r l ' i n v e n t i o n d 'une 
j u p e à ressorts d'acier n o m m é e Carcasse indépendante, 
avait ob tenu l ' au to r i sa t ion de faire p r o c é d e r à la saisie-des
c r i p t i o n des objets cont refa i t s au m é p r i s de son p r i v i l è g e . 
Une cau t ion de 1,500 francs l u i fut i m p o s é e c o n f o r m é m e n t 
à l ' a r t . 8 de la lo i d u 24 m a i 1854. 

A s s i g n é s en d o m m a g e s - i n t é r ê t s et en v a l i d i t é des saisies, 
les contrefacteurs a s s i g n è r e n t en garant ie la maison Rico is -
Fouequeteau et c o m p . de Paris q u i l e u r ava i t v e n d u les 
objets saisis. 

L ' u n d'eux d é n o n ç a s implement cette demande à la de
moiselle M i l l i c t au v œ u de l ' a r t . 179 du code de p r o c é d u r e . 

L ' a u t r e ajouta à cette d é n o n c i a t i o n q u ' i l sommai t la de
manderesse de suspendre toute poursu i te j u s q u ' à , l ' e x p i r a 
t ion du d é l a i de la demande en garant ie . 

Tous r é c l a m è r e n t ensuite la caut ion judicatum solvi. 
La demanderesse sou t in t que la cau t ion de 1,500 francs 

i m p o s é e par l ' a r t . 8 de la lo i d u 24 mai 1854 r e m p l a ç a i t , en 
m a t i è r e de brevets d ' i n v e n t i o n , la cau t ion judicatum solvi. 

Que dans tous les cas, celte d e r n i è r e cau t ion n 'ayant é t é 
r é c l a m é e par les d é f e n d e u r s q u ' a p r è s a v o i r s o u l e v é l e u r 
exception d i l a t o i r e de garan t ie , i ls s ' é t a i e n t r endus non r e -
ccvables dans l eu r p r é t e n t i o n , aux termes de l ' a r t . 1G6 du 
code de p r o c é d u r e . 

J U G E M E N T . (Affaire Van Beneden). — « Attendu que le caution
nement donl i l est fait mention dans l 'art. 8 de la loi du 2 4 mai 
1 8 5 4 sur les brevets d' invention, sert à couvrir les frais de la 
description des objets suspects de contrefaçon, ceux de scellés et 
de gardiennat, ainsi que les dommages qui peuvent résu l te r de la 
défense faite aux dé ten teurs desdits objets de s'en dessaisir; 

« Attendu que ce cautionnement peut ê t r e imposé même au 
breveté belge; 

« Qu'i l diffère donc essentiellement de la caution des art. 1 6 
du code civi l et 1 6 6 du code de procédure civile, laquelle a pour 
objet d'assurer le paiement des frais de p rocédure auxquels un 
demandeur é t ranger peut ê t re condamné et la répara t ion du p r é 
judice occasionné par sa demande; 

i Qu' i l suit de là que le cautionnement versé par la demande
resse conformément aux dispositions de la loi du 2 4 mai 1 8 5 4 , ne 
saurait la dispenser de fournir , en sa quali té non déniée d ' é t r an 
gère , la caution judicatum solvi; 

« Mais attendu qu'aux termes de l 'art . 1 6 6 du code de p rocé 
dure civile, la caution judicatum solvi doit ê t re requise avant toute 
exception ; 

u Attendu qu'aucun texte de loi ne soustrait à la rigueur de ce 
principe l'exception dilatoire résul tant du recours en garantie; 

« Attendu, en fait, que la partie défenderesse, assignée par 
exploit enregis t ré du 18 décembre 1850 , a formé, le 2 6 du même 
mois, une action en garantie contre Ricois-Foucquelcau et comp., 
domiciliés à Paris, et qu'elle a le lendemain, en dénonçan t cette 
action récursoi re à la demanderesse, sommé celle-ci de suspendre 
toute poursuite jusqu ' à l 'expiration du délai de la demande en 
garantie ; 

« Attendu que cette sommation implique la réclamation d'un 
délai pour mettre les garants en cause et constitue dès lors l 'em
ploi d'une exception di la toire ; 

« Attendu que la caution judicatum solvi n'a été requise qu 'à 
l'audience du 51 mars 1 8 5 7 ; 

« Que la partie défenderesse soutient à tort qu'elle ne pouvait 
l'exiger avant d'exercer son action en garantie, puisque rien ne 
l 'empêchait de former sa demande suivant le mode ind iqué à 
l 'art. 7 5 du tarif des frais et d é p e n s , par r equê t e signifiée 
d 'avoué à avoué et préa lablement à son recours contre Ricois-
Foucquctcau c l comp. ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces considérations que la partie défen
deresse est déchue du droi t de demander la caution pour en avoir 
tardivement excipé ; 

« Par ces molifs, le Tr ibuna l . . . » (Du 8 av r i l 1 8 5 7 . ) 

J U G E M E N T . (Affaire Lainglct) . — « Sur la fin de non-recevoir 
déduite de ce que le défendeur avant de demander la caution 
a proposé l'exception de garantie : 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 106 du code de p rocédure 
civile, la caution judicatum solvi doit ê t re requise avant toute 
exception ; 

« At tendu , en fa i t , que le d é f e n d e u r , assigné par exploit en
regis t ré du 18 décembre 1 8 5 6 , a formé le 7 mars 1 8 5 7 , une de
mande en garantie contre Ricois-Foucquctcau et comp., domici
liés à Paris et dénoncé le même jou r cette action récurso i re à la 
demanderesse, à telles fins que de d ro i t ; 

« Attendu que celte simple dénonciat ion du recours exercé 
par le défendeur contre ses garants ne peut ê t r e cons idérée 
comme un moyen proposé dans le but de retarder le jugement de
là demande or iginaire , comme une défense faite à la partie 
demanderesse de poursuivre l'instance en l'absence des appelés en 
garantie ; 

« Qu'elle ne constitue donc pas l'emploi d'une exception 
dilatoire ; 

u Qu ' i l suit de là que les fins de non-recevoir opposées par la 
demanderesse ne sont pas just i f iées ; 

« Attendu que la demanderesse, succombant dans la contesta
tion qu'elle a soulevée, doit en supporter les frais; 

« Par ces motifs, le T r i b u n a l . . . » (Du 8 avri l 1 8 5 7 . — Plaid. 
M M " S A N C K E , B O N N E T , D E S M E T I I . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLER0I. 

P r é s i d e n c e de M . De P r e l l e de lu Xieppc. 

C H O S E C O M M U N E . — R É P A R A T I O N S . D É L A I S S E M E N T . 

Le copossesseur d'une chose commune n'est pas personnellement 
tenu, sauf le cas de faute, à exécuter les réparations qui seraient 
devenlies nécessa ires. 

Par suite, l'abandon ou délaissement qu'il en fait l'affranchit de 
toute obligation à cet égard. 

( L A V E U V E C A M P I O N C . D U B R A V E T C O N S O R T S . ) 

J U G E M E N T . — u Considérant que les simples communistes ne 
sont pas obligés personnellement vis-à-vis l 'un de l'autre ; que les 
obligations que leur impose la loi résu l ten t uniquement de la pos
session ; 

u Que, la détent ion é t an t la cause unique de leurs droits et 
obligations, ceux-ci cessent avec la détent ion m ê m e ; qu'en un 
mot, la possession d'une chose commune n'oblige nullement la 
personne, mais bien la chose possédée : Obligatur non persona 
sed rcs; 

o Que par suite le dé t en t eu r , n ' é tan t que le r ep ré sen tan t de sa 
chose, ne pcul ê t re tenu personnellement sur ses propres biens; 
qu'en abandonnant la chose, comme le font les défendeurs dans 
l 'espèce, et en cessant tout rapport avec l'objet même obl igé, i l 
n'y a plus lieu de les rechercher, ni à raison des répa ra t ions pas
sées , ni à raison des répara t ions futures ; 

u Que la raison se trouve ici d'accord avec la loi pour ne pas 
astreindre un propr ié ta i re à la restauration ruineuse d'un bât i 
ment qui serait pour l u i sans u t i l i t é ; 

« Que le droi t d'abandon est formellement écrit dans le code 
civi l pour des droits analogues, et notamment dans les ar t . 6 5 0 , 
2 1 7 2 , et dans l 'art . 1 0 0 de la loi du 10 décembre 1 8 5 1 ; 

« Que l 'art . 0 9 9 consacre même ce droi t en faveur d'un pro
pr ié ta i re d'un fonds servant, chargé par titre de faire à ses frais 
les ouvrages nécessaires à l'usage ou à la conservation de la ser
vitude ; 

« Cons idérant que les défendeurs n'ont commis aucune faute 
ou négligence imputable, de laquelle on pourrait légalement i n 
duire qu'ils seraient tenus pour une obligation personnelle à la 
restauration du bâ t imen t l i t ig ieux; que la demanderesse, comme 
les dé fendeurs , étai t tenue de contribuer à la répara t ion du toit; 
que, cette répara t ion n'ayant pas eu lieu par le fait commun des 
parties en cause, la demanderesse n'a pas plus d'action de ce chef 
contre les défendeurs que ceux-ci n'en auraient contre c l ic ; que, 
si la demanderesse a sommé les défendeurs de r é p a r e r le toi t , clic 
n'a pas offert et n'offre pas encore d'y contribuer pour sa part ; 
que, dès lors, ces derniers n 'é ta ient nullement tenus d 'ob tempé
rer à une sommation qui les mettaient en demeure d 'exécuter 
seuls des travaux, auxquels i l n ' é ta ien t obligés de contribuer que 
pour partie ; 

« Par ces molifs, le Tr ibunal donne acte aux défendeurs de ce 
qu'ils déclarent abandonner les droits qui peuvent leur appartenir 
dans le bâ t imen t p rédés igné ; di t et déclare que les défendeurs 
ne sont pas tenus de faire r é p a r e r la toi ture, greniers et gîtages 
dudit b â t i m e n t ; déc la re , en conséquence , la demanderesse non 
fondée dans sa demande ; l'en déboute c l la condamne aux dé
pens... » (Du 7 février 1 8 5 7 . — Plaid. M M " A U D E N T , P I I U I E Z . ) 

. — — - T i r ' 



Hl LA BELGIQUE 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de m. De Sauvage . 

U S U R E H A B I T U E L L E , C A R A C T È R E S . P R Ê T E N A R G E N T E T 

M A R C H A N D I S E S . — I N T É R Ê T S I L L I C I T E S . 

La loi du 3 septembre 1807. sur l'usure habituelle, s'applique à 
lous prêts vsuriiircs de capitaux, de quelque manière qu'ils 
soient faits, directement ou indirectement, et quelles que soient les 
opérations auxquelles les parties ont recours pour les dissimuler. 

Spécialement : Il y a usure dans le fait de fournir des capitaux, 
consistant partie en argent cl partie en marchandises, lorsque 
le prix imposé aux marchandises lient évidemment lieu, d'un in
térêt excédant celui toléré par lu loi et sert ainsi èt dissimuler la 
perception d'intérêts illicites. 

( V A N D K N L Y N D E C . L E M I N I S T E R E P U B L I C . ) 

L ' a r r ê t attaque est r a p p o r t é supra, p . 6 7 9 . 
A l ' appu i de son p o u r v o i , q u ' i l fondai t sur la v io l a t i on et 

la fausse app l i ca t ion de la l o i du 5 septembre 1807 , le de
m a n d e u r disait : 

« La loi sur l'usure est actuellement condamnée par tous les 
économistes . Le P i émon t , à qui la domination française l'avait 
léguée , vient de l 'abolir, après des discussions savantes et appro
fondies au parlement de T u r i n . 

En attendant qu'elle soit abolie en Belgique, elle doit y être ap
p l iquée . -Mais, outre que toute loi pénale doit être in te rpré tée 
restrictivement, n'y a-t-i l pas lieu de circonscrire encore davan
tage, dans ses plus strictes l imites, une loi repoussée par la raison 
publique et par la science? 

E l , dans l'espèce acluclle, n'y a-t-i l pas eu violation de la loi 
du 3 septembre 1807, en l'appliquant à des faits autres (pie ceux 
que le législateur a p révus et voulu punir? Telles sont les ques
tions soulevées par le pourvoi . 

Le recours du demandeur ne porte que sur l 'arrêt de la cour 
d'appel, du 21 mars 18î i7; i l n'y a donc pas lieu de tenir complc 
du jugement du tr ibunal correctionnel, dont i l est la confirma
t ion . 

C'est exclusivement dans cel a r rê t qu ' i l faut rechercher les faits 
que le juge reconna î t comme constants et constitutifs du délit 
d'usure habituelle. 

Or, aux termes de cet a r r ê t : « Les capitaux fournis par le de
mandeur consistaient partie en argent et partie en marchandises; 
le prix imposé à ces marchandises tenait év idemment lieu d'un 
in térê t excédant celui toléré par la l o i ; ce mode d 'opérer , pra t i 
qué pour dissimuler la perception d ' in térê ts illicites, constitue 
une fraude manifeste à la loi pénale et ne lient, dès lors, servir à 
é luder son application. » 

Nous n 'hési tons pas à affirmer que pareils faits échappent à 
l'application de la loi du 3 septembre 1807. 

Celle loi n'a entendu dé tendre qu'une seule chose : les prê t s 
d'argent à un in té rê t conventionnel dépassant cinq ou six pour 
cent. 

Toutes antres opéra t ions devant rapporter, à celui qui les fait, 
un bénéfice, quelque élevé qu ' i l puisse ê t r e , rentrent dans le 
commerce habituel et dans les transactions licites. 

En effet, la loi du 3 septembre 1807 est int i tulée : « Loi sur le 
taux de l ' intérêt de l'argent. « 

Les art. 1 et 2 fixent le taux de l ' in térê t conventionnel et légal 
en le l imitant à ! i ou 6 p . c., ce qui ne peut se rapporter qu 'à un 
capital fourni en argent. L 'a r t . 5 le démon t r e surabondamment, 
puisqu'il punit le p r ê t e u r qui a fait un p rê t à un taux d ' in térê t 
excessif, et ordonne, le cas échéant , une réduct ion sur le pr inc i 
pal de la c r é a n c e ; ce qui ne peut s'entendre d'une fourniture de 
marchandises, dont le pr ix ne se divise pas en principal et acces
soires. Enfin l 'article A, qui fait de l'usure habituelle un dél i t , se 
rapporte év idemment aux dispositions précédentes de la l o i , car 
elle punit le p r é t e u r à perdre, à titre d'amende, une partie du 
capital qu ' i l a p r ê t é . 

I l est donc incontestable que le capital, dont parle cet article, 
est un capital en argent. 

C'est d'ailleurs dans ce sens que ce mot est compris dans le 
langage ju r id ique . D A L L O Z le définit : Capital, Somme d'argent 
capitale; se di t par opposition à in t é rê t s . Le RÉr. D U J. D U P A L A I S 

en donne une définition pareille. 
I l est vrai qu'en économie politique et dans le langage scienti

fique on entend par capital toute valeur quelconque ; mais ce 
n'est pas de pareils capitaux que la loi de 1807 a entendu parler. 

L ' a r rê t dénoncé constate que le den andeur a fourni des capi
taux en argent et en marchandises. 

Quant à la partie de ces capitaux consistant en prê ts d'argent, 
i l résul te de l 'a r rê t que ces prê t s ont été faits sans in t é rê t s . 

Reste la partie des capitaux fournis (mais non prêtés) en mar
chandises. 

Nous le r epé tons , la loi de 1807 n'a pas eu pour but de faire 
revivre la fameuse loi du maximum, de triste m é m o i r e , en l i m i 
tant le taux du bénéfice que pouvait faire le vendeur. Celui-ci 
reste libre de réal iser tel profit qu ' i l peut obtenir de l'acheteur. 

I l n'est donc pas question dans cette loi d'un capital, dans le 
sens économique du m o l , qui est fourni, pour nous servir 
des termes de l ' a r rê t , à un acheteur moyennant un bénéfice pour 
le vendeur excédant 6 p . c. de la valeur in t r insèque de l'objet 
l iv ré . 

Ne sait-on pas que certains marchands réal isent j u squ ' à 80 p . 
c. de bénéfice sur la chose vendue? 

Que penscrait-on d'un acheteur qu i , la loi de 1807 à la main , 
dirai t en justice : « Pierre m'a fourni , ainsi qu 'à lous ses ache
teurs, un capital en marchandises qui lui a p rocu ré un bénéfice 
ou un in té rê t excédant 6 p . c., donc i l s'est rendu coupable d'u
sure! » On ne croirait pas qu ' i l parle sé r ieusement , et l'on aurait 
raison. 

Telles sont cependant la doctrine et la morale de l 'a r rê t atta
q u é . 

Mais, dit l ' a r rê t , .< le p r ix que le demandeur imposait à ces 
« marchandises tenait lieu d'un intérêt excédant celui toléré par 
« la l o i . » 

Mais c'est préc isément la constatation jur id ique la plus com
plète qu'aucun intérêt n 'é tai t perçu sur la partie des capitaux en 
argent prêtés par le demandeur. Qu'importe maintenant que ce
lui c i , marchand pa ten té , ait vendu, ou si l'on veut fourni, des 
marchandises dont i l a fixé, ou même imposé, le p r ix , de m a n i è r e 
à percevoir, à t i tre de vendeur, un bénéfice qui lu i permit de 
p rê t e r de l'argent sans in té rê t . 

Remarquons que l ' a r rê t ne dit pas que le demandeur imposait 
l'achat de ses marchandises comme condition si no qua non d'un 
prê t d'argent ; ce qui d'ailleurs serait indifférent en droi t , puisque 
l'achctcur-emprunteur avait la faculté de ne pas acheter en re
nonçant à emprunter. 

Non, l 'a r rê t dit simplement que le demandeur a « imposé » un 
prix à ses marchandises. 

Nous cherchons vainement une loi qui le défende. 
Le demandeur n'a fait qu' imiter le grand nombre de marchands 

qu i , étalant leur marchandise à prix fixe, ce dont ils se font un 
mér i te et t irent van i t é , en imposent le prix à ceux qui veulent les 
acheter. 

L 'a r rê t dénoncé considère le mode d 'opére r du demandeur 
comme une fraude manifeste à la loi pénale et qui ne peut, dès 
lors, servir à é luder son application. 

Ce que l 'arrêt considère comme une fraude à la loi n'est autre 
chose qu'une opérat ion que la loi de 1807 ne punit pas, et l'on ne 
saurait dire que celui qui respecte la lo i , en ne violant pas ses 
prohibitions, cherche ainsi à l 'éluder c l à en frauder l'applica
t ion. 

D'ailleurs, si la loi est imparfaite ou incomplète et si elle laisse 
les moyens d 'é luder son application, celui qui a recours à ces 
moyens doi t - i l ê t re puni? Evidemment non. I l use d'un d ro i l en 
pratiquant cette maxime que la loi permet tout ce qu'elle ne défend 
pas. 

L'arrê t a donc violé lous les principes en mat iè re péna le , rela
tifs à l'application et à l ' in terpréta t ion restrictive des lois péna les , 
et spécialement la loi du 5 septembre 1807, en condamnant le 
demandeur pour des opéra t ions que le législateur n'a pas voulu 
atteindre. » 

La cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, t i ré de la viola-
lion des dispositions de la loi du 3 septembre 1807, en ce que 
l 'ar rê t a t taqué a app l iqué cette loi à des faits autres que ceux que 
le législateur a p r é v u s , alors que, dans l 'espèce, i l s'agissait d ' in
térê ts s t ipulés , non pour des prê t s faits en argent, mais pour des 
valeurs fournies en marchandises : 

o Attendu que la loi du 3 septembre 1807, sur le (aux de l ' i n 
térêt de l'argent, défend tout p rê t conventionnel à un in té rê t su
pé r i eu r à 5 p . c. en ma t i è re civile et 6 p . c. en mat iè re commer
ciale, et pun î t d'amende celui qui se l ivre habituellement à 
l'usure ; 

« Attendu que ces dispositions, conçues en termes g é n é r a u x , 
s'appliquent à tous prê t s usuraires de capitaux, de quelque ma
niè re qu'ils soient fails, directement ou indirectement, et quelles 
que soient les opéra t ions auxquelles les parties ont recours pour 
les dissimuler ; 



» Qu'entendre autrement la l o i , ce serait la rendre impuissante 
et assurer l ' impuni té aux manœuvre s frauduleuses employées 
pour en é lude r les défenses ; 

« At tendu, d'ailleurs, que tel n'est pas l'esprit qui a présidé à 
la rédact ion de la loi du 3 septembre, puisque J . U B E R T , dans son 
rapport, en la p ré sen tan t au Corps législatif, le 25 août 1807, 
p révoyan t l'objeclion t i rée de ce qu'on ne pourrait peu t -ê t re p ré 
venir toutes les fraudes, faisait observer qu'au moins on aurait 
a t taqué le mal dans sa racine et ajoutait : « Si on abuse par des 
« moyens indirects, la justice punira » ; 

« Attendu que l ' a r rê t a t taqué établit : « Que les faits d'usure 
« imputés à Vanden Eynde au préjudice des témoins De Costcr, 
« De Canle, Spruyt , Olivier , Moreau et du mineur Peetcrs. dans 
« le courant des années 1854, 1855 et 1850, sont demeurés con-
« slants, et que les capitaux prê tés ainsi à un taux nsuraire s'élè-
« vent à 25,000 francs ; 

« Que les capitaux fournis consistaient en partie en argent, en 
o partie en marchandises; 

'< Que le pr ix imposé par Vanden Eynde dépassai t notablement 
« la valeur vénale des objets l iv rés ; en telle sorte que la d i fié -
u rence entre la valeur réelle et In valeur imposée à ces marchan-
« dises, tenait év idemmen t lieu d'un intérêt excédant celui toléré 
« par la loi ; 

« Que ce mode d 'opé re r , pour dissimuler la perception d ' in té-
» rets ill icites, constitue une fraude manifeste à la loi »; 

« Attendu que ces faits, souverainement reconnus par les juges 
du fond, rentrent év idemment dans les prévis ions des art . 5 et 
4 de la loi du 3 septembre, puisque, en réal i té , les parties avaient 
entendu faire de véri tables p r ê t s ; 

« D'où i l suit que l 'ar rê t a t t aqué , loin de contrevenir à ces dis
positions, en a fait au contraire une juste application à l ' espèce; 

« At tendu, au surplus, que les formes substantielles ou pres
crites à peine de nulli té ont été observées dans la cause; 

>< Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller S T A S en son rap
port , et sur les conclusions conformes de M . le procureur géné
ral L E C L E R C Q , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur à 
l'amende et aux d é p e n s . . . » (Du ¡8 mai 1857. — Plaid. 
M« S A N C K E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf., Par is , 7 f é v r i e r 185a . 
On peut consul te r aussi sur la ques t ion : Par is , 2 n ia i 

1 8 2 5 ; — Pau , 17 j a n v i e r 1824 ; — A g c n , 28 j a n v i e r 1824 ; 
C o l m a r , 25 mars 1 8 2 5 ; — Bordeaux , 17 d é c e m b r e 1 8 2 7 ; 
Cass. F r . , 8 n o v e m b r e 1825. 

COUR D'ASSISES DU BRABANT. 
P r é s i d e n c e de 1H. le consei l ler l i a n w c t . 

A S S A S S I N A T D E I . A B É G U I N E G O E D S E E L S , A L O U V A I N , P R É C É D É , 

A C C O M P A G N É O U S U I V I D E V O L . 

H i e r , m e r c r e d i , on t c o m m e n c é les d é b a t s de cette i m p o r 
tante affa i re , q u i est ainsi r é s u m é e dans l'acte d'accusa
t ion : 

Le procureur général près la cour d'appel de Bruxelles expose 
que la cour, par a r r ê t du 21 avr i l 1857, a r envoyé devant la cour 
d'assises de la province de Brabanl, le nommé : 

Jacques U r s i , âgé de 56 ans, cordonnier, né à Malines, domi
cilié à Louvain ; 

Accusé des crimes p révus par les articles 205, 296. 502, 5 0 i , 
4 0 1 , 59, 60, 62 du code péna l . 

En conséquence , le procureur général soussigné a rédigé le 
présent acte d'accusation, par lequel i l cxpo«e qu ' i l résu l te des 
pièces du procès 1rs faits et détails suivants : 

La béguine Marie Catherine Gocdseels, âgée de 79 ans, occu
pait, au grand béguinage de Louvain, une petite maison, s i tuée 
dans la rue qui porte le nom de ce quartier. C'était une personne 
Irès-pieusc, rése rvée dans ses discours, mais douée de beaucoup 
de bon sens et jouissant, malgré son âge, de toutes ses facultés 
intellectuelles. Elle demeurait seule, sans servante; quoiqu'elle 
fût dans l'aisance, clic vivait modestement; sa famille lui fournis
sait, d'ailleurs, une partie de ses provisions, et ses aumônes con
stituaient la partie principale de ses dépenses . Elle avait ordi
nairement en sa possession des sommes d'argent assez importantes; 
elle jouissait notamment d'un revenu annuel de 800 francs et, au 
cours de 1856, elle avait reçu divers paiements du chef d ' a r ré 
rages de rentes ou de fermages. Elle avait également obtenu, par 
hér i tage, une certaine quan t i t é d'argenterie, entre autres des 
cuillers à café et des couverts en argent; en 1855, elle avait 
même eu l'occasion de p r ê t e r plusieurs de ces couverts à une de 
ses voisines. 

Le dimanche 21 septembre dernier, la béguine Gocdseels s'était 
rendue le matin à l'église du Béguinage, et elle avait fait ses 
dévot ions . Elle y était r e t ou rnée plus tard, pour assister à la 
grand'messe ; mais, depuis qu'elle était r e n t r é e chez elle, per
sonne ne l'avait plus revue. Contrairement à ses habitudes, elle 
ne se trouvait ni aux vêpres à deux heures cl demie, ni au salut. 
Deux personnes qui avaient sonné à la porle de sa maison, vers 
quatre et cinq heures, avaient dû se ret irer , la béguine n 'étant 
pas venue leur ouvr i r , et l'on avait r e m a r q u é que les volets inté
rieurs des fenêtres donnant sur la rue étaient restés fermés 
depuis une heure. 

Le lundi 22 septembre, des voisins curent l ' idée de s'assurer 
si la béguine Gocdseels se trouvait dans sa chambre à coucher, au 
premier é t age , et ils engagèrent l 'accusé U r s i , qui était p résen t , 
à prendre une échelle et à l 'appliquer contre la croisée de cette 
chambre, à l ' extér ieur de la maison. Ursi n'y consentit qu ' après 
avoir manifesté quelque crainte que cet acte pourrait ê t re inter
pré té contre l u i ; et. après avoir examiné l ' in tér ieur de la chambre, 
i l déclara que la béguine ne se trouvait pas au l i t . Ses regards 
s 'étant ensuite por tés en bas, vers le vestibule, i l f i l connaî t re que 
la porte de la cuisine était entr'ouverte ; mais i l se garda bien de 
dire un seul mot de la cave, dont i l pouvait cependant observer 
facilement l ' en t rée . Dans l 'après-midi de ce jou r , on se décida 
à péné t re r dans la maison par une fenêtre . Le sieur Jcan-Bapliste 
Vander Schricck. neveu de la béguine , et la s œ u r noire Barbe-
Marie Nys, en religion s œ u r Pé l roni l le , y en t rè ren t des premiers. 
Ils t rouvèren t la porte de la maison donnant sur le jardin fermée 
au verrou ; à l ' in té r ieur , la porte du côté de la rue n 'é ta i t fermée, 
qu 'à clef. Dés qu'ils furent dans le vestibule, ils r e m a r q u è r e n t 
que la porle de la cave était en t i è remen t ouverte et poussée contre 
le mur . La malheureuse béguine étai t suspendue par le cou au 
pommeau de cette porte, à l'aide d'un tablier bleu repl ié sur l u i -
m ê m e . Ce. lien suspenscur était t rès- large, i l ne formait pas de 
nœud coulant, mais une espèce d'anse, dans laquelle la téle de la 
victime semblait avoir été placée avec p récau t i on ; i l se trouvait 
immédia tement au-dessus de la coiffe de la bégu ine , linge ample, 
épais c l fortement empesé . La téle de la victime penchait légère
ment à gauche, dans l'anse du tablier; ses mains n 'é ta ient pas 
cont rac tées , elles pendaient naturellement le long du corps; ses 
pieds étaient à quelques cent imèt res au-dessus de la s ixième 
marche de l'escalier de la cave, et ses souliers é la ient symét r ique 
ment placés, l 'un à côté de l 'autre, sur la sept ième marche. 

Lorsque le cadavre fut dé taché , on remarqua que la coiffe 
était t rès-f ioissée, surtout à la partie an té r i eu re gauche c l du 
côté de la nuque. On distinguai! parfaitement, à gauche, les em
preintes de trois gros doigts malpropres. Le tablier ayant élé 
dé rou lé , on observa, à l ' i n t é r i eu r , les traces d'un enduit calcaire, 
comme s'il avait élé app l iqué contre le mur du vestibule qui est 
blanchi à la chaux. On voyait des traces de même nature sur la 
manche gauche de la jaquette en drap noir de la victime. Le 
cadavre portait des traces évidentes de violence. Sous le menton, 
vers l'angle droi t de la mâcho i re , on voyait un sillon avec ecchy
mose et une excoriation qui avait laissé une empreinte sanguino
lente sur la face correspondante de la coiffe. A la nuque, i l existait 
également une assez forle ecchymose. Deux plaies légères furent 
en outre observées , l'une au coccyx, l'autre près de l 'épaule 
gauche. 

Les témoins qui avaient découver t et détaché le cadavre, 
ép rouvè ren t les plus pénibles impressions, en constatant ces cir
constances; ils eurent aussi tôt la conviction qu'un grand crime 
avait été commis. Cependant, l ' instruction fu i en t r avée , dès le 
d é b u t , par des doutes et des scrupules qui n'avaient pas le 
moindre fondement. Le b ru i t avait élé r épandu que la béguine 
Gocdseels donnait depuis quelque temps des signes d'al iénation 
inculale. Elle n'avait jamais manifesté à personne l ' intention d'at-
tenlcr à ses jours , et le curé du béguinage a déc laré , depuis, 
qu ' i l l'avait toujours t rouvée ex l r èmemcn t calme, et qu'elle était 
incapable de recourir au suicide. Ses voisins, ses parents, un 
notaire, avec lequel elle avait eu une entrevue au mois d 'août , 
tous ceux qui la connaissaient pouvaient rendre témoignage du 
bon sens et de l'intelligence dont elle étai t douée et que l'âge 
n'avait pas affaiblis. Quoique la profonde piété de la béguine 
Gocdseels, ses habitudes et jusque sa conduite, pendant les der
nières heures de sa vie, dussent faire rejeter déf ini t ivement l 'hy
pothèse d'un suicide, c'est celle opinion qui p réva lu t pendant 
quelques jours . Et, i l imporle de le remarquer i c i , ce son! les 
propos de celui qui avait le plus grand in térê t à propager ces 
sinistres bruits, qui paraissent y avoir donné naissance. Dès avant 
le 21 septembre, Ursi avait laissé entendre que la béguine ne 
rêvai t que voleurs et assassins cl qu'elle perdait déc idément la 
tê te . Après la découver te du cadavre, i l circulait au mil ieu de la 
foule que cet événement tragique avait a t t i r é e ; i l racontait que 
la béguine l'avait chargé de placer un verrou à la porte du j a rd in , 



par crainte des malfaiteurs; mais c'est à l ' idée du suicide qu ' i l 
revenait sans cesse. I l attribuait à la béguine des actes é t ranges : 
des braillements de tê te , des grimaces, des gestes excentriques 
dont lu i seul avait été témoin . Lorsqu'on lui exprimait quelques 
doutes au sujet du suicide, i l les combattait avec persistance, en 
invoquant l 'opinion du médecin requis par la police, et i l p ré ten
dait que celui-ci avait p ra t iqué une incision sur le cadavre, ce qui 
était faux. Les propos tenus par l 'accusé, dans la soirée du 
22 septembre, donnent lieu à une double observation : on a 
r e m a r q u é , en premier l ieu, que presque tous ses discours, tout en 
insistant sur l 'idée du suicide, trahissaient la crainte évidente , 
que l 'accusé ép rouva i t , d 'ê t re lu i -même l'objet de graves soup
çons , à raison de ses an técédents . D'un autre c ô t é , avant même 
que l 'accusé eût appris du sieur Vander Schricck et do la soeur 
Pé l ron i l l e , ce qu'ils avaient consta té , il donnait les détails les 
plus précis et les plus exacts sur la place où le cadavre avait été 
t rouvé pendu, sur sa position, sur la nature du lien suspenscur et 
la man iè re dont ce lien avait été at taché au pommeau de la porte 
de la cave. Cette circonstance a une importance qu'on ne saurait 
méconna î t r e . Elle a tellement frappé un des principaux témoins , 
Marie Dubois, qu ' i l en est résul té pour elle la conviction inébran
lable que l 'accusé est l'auteur du crime. 

Les bruits d 'al iénation mentale c l de mort volontaire avaient 
été accueillis avec une légèreté dont i l faudrait dép lore r davantage 
les conséquences , si elles n'avaient élé réparées depuis. La per
mission d' inhumer le cadavre avait été accordée, après une simple 
visite du médec in , le 22 septembre, au soir. Mais, dès le 27, 
l 'exhumation fut o rdonnée et on jugea l'autopsie nécessa i re ; à 
celte occasion, les hommes de l 'art consta tèrent les phénomènes 
que produit l'asphyxie par strangulation. Une longue instruction 
suivit celte opé ra t ion . La cour ordonna, depuis, une nouvelle 
visite médico-légale, qui eut lieu le 28 janvier dernier, et qu i eut 
un résu l t a t t r è s - impor tan t , en ce qu'elle confirma les preuves, 
acquises p r é c é d e m m e n t , des violences exercées sur la partie 
droite du cou et la nuque de la victime. Malgré l 'état de put réfac
tion du cadavre, on constata la fracture complète de la corne de 
l'os h y o ï d e , à deux lignes de l 'extrémité droite de cet os. 

Nous croyons devoir reproduire ici un exlrait du lumineux 
rapport , en dale du 8 avr i l dernier, dans lequel M . le docteur 
de Roubaix discute la question de médecine légale , d 'après l'en
semble des circonstances recueillies par l ' instruction. I l est impos
sible d 'arriver à une démonst ra t ion plus complète et plus saisis
sante de ce point , capital au procès , à savoir que la mort de la 
bégu ine ( îoedsccls n'est pas le résul tat d'un suicide, mais qu'elle a 
élé positivement produilc par strangulation suivie de pendaison. 

Les considérat ions principales par lesquelles le rapport combat 
l 'hypothèse du suicide sont les suivantes : d'abord, cette hypothèse 
est inconciliable avec la nature et la situation des lésions observées 
sur la victime : l'ecchymose de la nuque, l 'écorchure et le suinte
ment sanguin de la mâchoire infér ieure , vers son angle droi t , 
la fracture de l'os hyoïde par un lien aussi large et aussi épais 
qu'un tablier, placé au-dessus d'une coiffe t rès-empesce, enfin les 
blessures r emarquées à l 'épaule gauche et au niveau du coccyx. 
Les plus fortes lésions de la région du cou se trouvent à droite, 
tandis que la tclc de la béguine était penchée à gauche de l'anse du 
tablier. L'att i lude du cadavre, la position symét r ique des souliers, 
l 'emploi et l'arrangement artificiels du lien suspenscur, au-dessus 
de linges raides et volumineux, les empreintes de trois gros doigts 
salis, les traces de chaux à l ' in tér ieur du tablier et jusqu ' à la po
sition de la porte de la cave, immédia tement contre le mur , sont 
autant d'indices qui doivent faire rejeter le suicide comme impos
sible. Le rapport continue ensuite en ces termes : 

« En admettant la strangulation, comme ayant été la cause 
« initiale c l principale, et la pendaison, comme un acte consécu-
» t i f , exécuté alors que la victime avait perdu toute connaissance 
« et tout mouvement, dans le but de donner le change sur la 
« vér i tab le cause de la mort , toutes les observations faites par les 
« t émoins , toutes les circonstances révélées par l 'instruction et 
« par l'inspection des lieux s'expliquent de la man iè re la plus 
» naturelle : en effet, r ien, dans tous ces cléments du procès , ne 
« contrarie la supposition que le meurtrier se sera tout d'abord 
« j e t é sur la bégu ine , en lu i serrant le cou entre les deux mains, 
u app l iquées , l'une de r r i è r e la nuque, l 'autre,la droite, au-devanl 
« de la gorge, c l qu ' i l l 'aura, de cette m a n i è r e , a sphyxiée , ou, au 
u moins , pr ivée de connaissance; qu'ensuite, s'emparant du la-
ii b l ic r , i l en aura formé le lien suspenscur, qu ' i l aura solidement 
.. fixé au pommeau de la porte de la cave, p réa lab lement fermée; 
u qu'alors, i l aura forcé la tête de la béguine à entrer dans l'anse 
ii du tabl ier ; et qu'enfin, en repoussant doucement la porte, 
« celle-ci se sera ouverte, en en t r a înan t avec elle le corps de la 
« malheureuse victime. 

« Tou t , au contraire, dans les maté r iaux d 'apprécia t ion que 
« j ' a i été à même de juger, explique et rend vraisemblable cette 

u man iè re d ' i n t e rp ré te r les circonslances de la mort . On conçoit 
« ainsi l'empreinte des doigts salis, constatée sur le linge, du côté 
u gauche du cou c l le froissement du linge de r r i è r e la nuque; 
« les phénomènes d'asphyxie produits par la strangulation et 
« constatés à l'autopsie; la fracture de l'os hyoïde à droite, pro
li dui te par une pression violente du pouce de la main droi te ; la 
u tache excor iée , constatée sous le menton, vers l'angle droi t de 
« la mâchoire , par le docteur Vandcrtaelen el par les t émoins . 
« sœur Pétroni l lc cl Vc r l i u l s l . tache que ce dernier a cru devoir 
« attribuer à l 'application du doigt; les empreintes et les lésions 
« plus fortes à droite qu'à gauche du cou, ce qui pouvait d é p e n -
« dre, nu de ce que le pouce slrangulateur avait déjà formé là 
>. une forte contusion, avant l'application du tabl ier , ou bien de 
« ce que ce dernier aura froissé cette r é g i o n , pendant les effort--
» d'introduction de la tête dans l'anse, ou après la suspension 
u faite d'abord dans une position différente de celle où on a 
« t rouvé le cadavre; les ecchymoses de la nuque, produites par 
» la pression de la main gauche; le froissement de la partie alite
li r i d i r e et supér i eu re de la coiffe, causé par l ' introduction de la 
« tête dans l'anse du lien suspenscur; les caractères du sillon de 
o la région du cou, qui indiquent que la suspension a été faite 
« immédia tement avant ou après la mor t ; la contusion ou la 
« plaie de la région du coccyx, constatée par le témoin Vander-
« hcyden, et qui peut avoir été produite, ou par le choc de cette 
« région contre la porle de la cave, alors que celle-ci a été ou
ït verte pour en t r a îne r avec elle le cadavre, ou par la pression de 
« la béguine contre un corps résis tant , pendant la strangulation; 
« la plaie de l 'épaule pouvant provenir d'un froissement sur la 
li porle de la cave ou d'un coup porté pendant l'accomplissement 
u du cr ime; l 'enduit calcaire de l ' intér ieur du tablier, qui aura 
» élé frotté contre un des murs blanchis de la maison, avant ou 
u pendant l'assassinai; enfin la facilité de la suspension, puisque 
« le meurtrier n'aura eu, vu le peu d'élévalion du pommeau de 
« la porle de la cave, au-dessus du pavé du vestibule, qu'à asseoir 
« la victime inanimée contre cette porte, pour passer sa tè te , 
« sans effort, dans l'anse qui y était déjà soigneusement c l soli
li dément fixée. » 

Ains i , d 'après les appréciat ions de la science, tous les é léments 
de l 'instruction qui devaient faire écarter l ' idée du suicide se 
réunissa ient , au contraire, en un faisceau de preuves i r récusa
bles, pour démon t r e r que la victime avait été pendue, après avoir 
élé é t ranglée . 

Deux autres circonstances prouvaient, d'ailleurs, surabondam
ment l'existence du crime. Tandis que la bégu ine Gocdscels pos
sédait de l'argent comptant et de l'argenterie, notamment plu
sieurs couverts d'argent, ainsi qu'on l'a vu pins haut, on ne 
découvr i t chez elle que trois pièces de cinq francs cl vingt-cinq 
cenlimes en monnaie de cuivre; deux pièces de cinq francs se 
trouvaient dans un coffre de la chambre à coucher, l'autre pièce, 
sur la tablette de la cheminée , cachée sous du papier; on ne 
trouva pas de couverts d'argent, mais seulement sept cuillers à 
café. I l était donc certain que l'assassinai avait été précédé , ac
compagné ou suivi de vol . D'un autre côté, la ciel'de la porte de 
la rue fut t rouvée dans la chambre de la b é g u i n e ; le verrou de 
celle porte n 'étai t pas mis, quoique la béguine ne négligeât jamais 
cette p récau t ion , depuis qu'elle avait perdu la seconde clef de sa 
maison; i l fallait en conclure qu'un é t ranger s'était t rouvé dans 
la maison, et qu'en sortant i l avait fermé la porte avec la clef 
égarée ou une clef semblable. 

Après avoir constaté l'existence même du crime, i l fallait eu 
rechercher l'auteur, et la justice ne se laissa rebuter ni par l es 
difficultés, ni par les obstacles, pour atteindre ce but . 

Vis-à-vis de la maison de la béguine Gocdscels demeuraient la 
mère et la sœur de l 'accusé Jacques Ursi . Lu i -même avait son 
atelier de cordonnier dans une chambre du rez-de-chaussée de 
l'habitation de sa m è r e , presque en face de la porte d 'en t rée de la 
maison de la béguine . 11 dînai t habituellement chez sa m è r e , 
quoiqu'i l eû t son logement en vi l le , au cabaret tenu par le sieur 
Hollé . La veuve Ursi faisait les commissions de la béguine , et elle 
y allait f réquemment . Si l 'accusé n'allait pas aussi souvent dans 
celle maison, i l esl certain cependant qu' i l y est en t ré plus de deux 
fois, ainsi qu ' i l le p r é t e n d ; dans tous les cas, i l voyait souvent la 
bégu ine , i l était au courant de tontes ses habitudes, i l connaissait 
parfaitement la distr ibution de sa maison, et i l n'ignorait pas 
qu'elle avait presque toujours chez elle d'assez fortes sommes 
d'argent. Ce qui prouve combien cette dern iè re circonstance l'avait 
frappe et le préoccupai t sans cesse, c'est qu ' i l en parla plus d'une 
fois à une servante du voisinage, Pauline Chrislyns. I l lu i arriva 
m ê m e , un j o u r , de dire à ce sujet : « La béguine possède beau-
u coup d'argent; mais cet argent doit se moisir chez cl ic ; si nous 
u l 'avions, comme nous pourrions facilement l 'employer! » Mal
gré la condamnation à cinq ans de travaux forcés que l 'accusé 
Ursi avait subie, du chef de vol qualifie, c l la surveillance spéciale 



do la pol ice, sous laquelle i l étai t encore placé, la béguine Gocd-
seels le recevait chez elle sans défiance. Elle avait dans la famille 
Ursi une confiance que son frère et sa nièce ne partageaient nu l 
lement, au moins en ce qui concerne l 'accusé. Lorsqu'on l'enga
geait à l ' introduire moins souvent dans l ' in tér ieur de sa paisible 
demeure, l u i . le forçat l ibéré , le repris de justice, elle r éponda i t 
par cette réflexion, qui lu i était inspirée bien moins par la p ru
dence que par son ex t rême indulgence : o I I s'est a m e n d é , et ceux 
• qui se corrigent sont les meilleurs !» (HIJ is gebetert, en het zyn 

île beste die hnn bêlerai!) 
On comprend combien i l a été facile à l 'accusé, à la faveur de 

ces rapports de tous les jours et de cette confiance, dont i l élait 
du resle si peu digne, de se faire recevoir chez la bégu ine , de se 
jeter sur elle, alors qu'elle élait sans défiance, et de consommer 
un horrible forfail sur une femme de cet âge , sans qu'elle eût pu 
se défendre ni même jeter un c r i . Et, i l faut le reconnaî t re tous 
les indices recueillis par les premiers témoins et par les hommes 
île l'art donnent à cette explication la confirmation la plus écla
tante. Mais l ' instruction va plus loin ; non-seulement elle établit 
qu ' i l rs i a eu plus de facilité qu'un é t ranger pour s'introduire 
chez la bégu ine , malgré la précaution qu'elle prenait de t irer le 
verrou de la porlc. et de n'admettre que ceux qu'elle avait recon
nus à travers la fenêtre du vestibule ; elle d é m o n t r e , par des té
moignages non suspects, et par les contradictions mêmes de l'ac
cusé, que celui-ci a rée l lement été admis dans la maison de la 
béguine, le dimanche 21 septembre, à l'heure où l'assassinat a dû 
être eommis. 

Ursi se rendait f réquemment dans la demeure de Suzanne et de 
Trinctte Vanden Eyndc, demeure qui est également si tuée au 
grand bégu inage , non loin de la maison de sa m è r e . Séparé depuis 
plusieurs années de sa femme, i l passait pour avoir des relations 
intimes avec Tr inel lc Vanden Eyndc, nièce de Suzanne. Le 
21 septembre avant m i d i , i l leur fit deux courtes visites ; après 
avoir été en vi l le , i l y retourna vers midi cl demi. 11 était vê tu , 
en ce moment, d'un bon pantalon noir, d'un paletot ou redingote 
en étoffe noire, d'un gilet, d'une chemisette et d'une casquette. 
Avant une heure i l rentrait chez sa mère , sous pré tex te de d îne r . 
Le témoin Thé rèse Dclye, qui l'avait vu rentrer, l 'entendit repar
t i r environ un quart-d'heure ap rès . A deux heures et demie, le 
jeune Schots, se trouvant sur le seuil de la porlc, chez ses pa-
renls. au bégu inage , v i t l 'accusé accourir du côté de la demeure 
de sa m è r e ; i l paraissait t rès -pressé , et chargea Schots de se ren
dre, en toute hâ te , chez la blanchisseuse, à la ruelle du Freugc-
Molen, pour y chercher ses chemises; i l lui donna sept centimes 
pour faire celle commission, el repr i l immédia tement , en cou
rant, le chemin par lequel i l élait a r r i vé . Schots ne fut absent 
que pendant quelques minutes; lorsqu'il revint , i l trouva Ursi 
sous le portail de la demeure de Suzanne Vanden Eyndc; i l était 
alors environ deux heures trois quarts. Ursi avait changé de toi 
lette; à cette qua t r i ème visile, i l portait un mauvais pantalon de 
travail à carreaux, cl la même redingote que p r é c é d e m m e n t ; i l 
u'avail pas de gilet ni de chemise propre, et étai t coiffé d'une cas
quette en paille. Après avoir pris du café avec Suzanne et T r i -
nette Vanden Eyndc. l'accusé les quitta pour retourner chez sa 
mère , et lorsqu' i l revint , un peu après trois heures, on remarqua 
qu' i l s 'était r hab i l l é ; i l avait alors un pantalon noir , une chemise 
propre, un paletot d'été gr isâ t re et une casquette en étoffe. 

Qu'est devenu l'accusé pendant l'intervalle qui s'est écoulé de
puis sa sortie de la maison de sa mère , vers une heure, jusqu 'à 
'on entrevue avec le jeune Schots, et sa qua t r i ème visile chez 
Suzanne Vanden Eyndc, après deux heures et demie? Et pour
quoi ces changements continuels de toilette? Tontes les explica
tions qu' i l essaie de donner, sur ce point, fourmillent de contra
dictions et trahissent son embarras. Mais un lémoin oculaire s'est 
montré plus explicite, et ses révélations élèvent contre l 'accusé 
une charge accablante. 

La demoiselle Constance Dupont occupe, au premier étage de 
la maison habi tée par la veuve Ursi et la famille Gilsoul, une 
chambre dont les deux croisées donnent sur la rue du Béguignagc, 
presque vis-à-vis de l'habitation de la béguine Goedsecls. Le 
21 septembre, vers une heure de relevée, tandis qu'elle se t rou
vait devant la croisée la plus rapprochée de la porte de cette 
demeure, elle v i t un homme devant cette porte. I l lui parut que la 
béguine Goedsecls tenait la porte entr'ouvertc et qu'elle causait 
avec cet homme, qui doit é l re ensuite e n l r é . Peu a p r è s , elle v i t 
que les volets des fenêtres , à l ' intér ieur , élaient fe rmés , et elle se 
relira ensuite de la croisée. — L'accusé a élé confronté deux fois 
avec le l émoin , qui le connaî t depuis longtemps. Tout r écemment , 
le 5 av r i l , i l a élé conduit devant la maison de la vic l ime, revêtu 
des habillements qu' i l portait le 21 septembre, à une heure, tan
dis que la demoiselle Dupont se tenait devant la croisée de sa 
chambre ; el après cette épreuve vraiment décisive le témoin a 
confirmé, de tout point, sa p remiè re déclarat ion, et a reconnu que 

l 'accusé ressemblait par sa taille, par la largeur de ses épau les , 
par ses vê lement s , en un mot, par l'ensemble de sa personne, à 
l ' individu qui est e n t r é , le 21 septembre, chez la béguine Goed
secls. Seulement, le témoin n'a pas r emarqué le coiffure de cet 
ind iv idu , et clic ignore s'il portait des moustaches, n'ayant pas pu 
voir sa figure. 

C'est donc rée l lement Ursi qui est en t ré chez la béguine Goed
secls, et i l y est en t r é à l'heure où le lémoin Marie Delye l'a en
tendu sortir de la maison de sa m è r e , et où le témoin Constance 
Dupont croit l 'avoir vu à la porte de la béguine . I l n'est pas moins 
certain qu ' ap rès l'assassinat et le vo l , Ursi est sorli de la demeure 
de sa victime, eu fermant la porte de la rue avec la clef qui avait 
été égarée . 

L'accusé reconna î t que, voyant un jour la béguine s'efforcer 
inutilement d 'ouvrir la porte d ' e n t r é e , i l avait pris la clef et y 
avait fait une entaille, pour indiquer jusqu 'où elle devait ê t re 
introduite dans la serrure, puis, qu ' i l l'avait rendue. C'est de
puis, que cette clef a été éga rée ; et, tandis que la mère et la 
sœur d 'Ursi , ainsi que plusieurs voisins connaissaient cette circon
stance, lu i seul déclare qu ' i l l ' ignorait . Ce qui est incontestable, 
c'est que la clef égarée a été r e t rouvée , au commencement de 
l ' instruction, dans les lieux d'aisance, qui sont établis au fond 
d'une remise de la maison habitée par la mère et la sœur de l'ac
cusé el par la famille Gilsoul; elle se trouvait sur une saillie du 
m u r ; Ursi est forcé d'avouer que c'est à celte clef qu ' i l a fait la 
marque qui la distingue. Or, tout fait croire que c'est lu i aussi 
qui s'est débar rassé de cet objet compromettant, dont i l s 'était 
servi, après le crime, pour fermer la porte de la maison de la vic
time. 

La nommée Félicité Van Dyek déclare que, se trouvant, le 
21 septembre, dans une chambre de Gilsoid, au rez-de-chaussée , 
et du côte du j a rd in , elle a vu enlre deux et trois heures de rele
vée, un homme sortir de la remise, faire quelques pas vers l'esca
lier de la terrasse, puis rentrer p réc ip i tamment dans la remise, en 
remarquant qu' i l était observé . Le témoin ajoute que cet ind iv idu 
ressemblait par sa taille et ta chevelure noire, à l 'accusé, el i l croit 
que c'est l u i . 

Aussi, lorsque son père parla, quelques jours ap rès , de cette 
apparition au sieur Gilsoul, celui-ci doit lui avoir répondu par ces 
mots, qu ' i l a ré t rac tés depuis : » I l est impossible que ce ne soit 
« pas Urs i , puisqu'en ce moment i l n'y avait pas d'autres hommes 
« dans la maison de sa m è r e . » 

On a également découver t , au fond de la même fosse d'aisance, 
une autre clef, qui a élé reconnue par le sieur De Busschcr comme 
étant celle de son écur ie , devant laquelle l'accusé passait fré
quemment. 

Lorsque la police eut décidé que la fosse d'aisance serait v idée . 
Ursi , qui était encore en l iberté en ce moment, en fut in formé. 
On remarqua qu ' i l paraissait inquiet et p réoccupé ,e t i l lui échappa 
de dire : « On ne sait pas ce qu'on pourrait avoir je té là-dedans ; 
u cela est encore a r r i vé . » 

Après que l 'opérat ion des vidanges fut terminée chez la veuve 
Ursi , les ouvriers se rendirent, dans le même but, au cabaret de 
I lol lé , où l'accusé avait son logement, depuis que l 'administra
tion des hospices lui avait fait défense de coucher au Béguinage. 
L'accusé n 'eû t rien de plus pressé que de leur demander s'ils 
avaient t rouvé quelque chose; sur leur réponse négative (car la 
plus grande discrétion leur avait été recommandée) , Ursi les re 
gala avec du gen ièvre , puis on lui entendit dire : « Qu' i l était i n -
« nocent; que. s'il avait fait un coup pareil, i l aurait enfoui 
« l'argent en lerre, pour le retirer plus tard; mais qu ' a s su ré -
« ment i l ne l'aurait pas je lé dans les lieux d'aisance, au risque 
» de ne plus le retrouver. » 

Le vol a été le seul mobile de l'assassinat de la béguine Goed
secls. Or, les dépenses faites par l 'accusé, depuis le crime, ne 
sonl nullement en proportion avec ses ressources, et elles font 
na î t r e contre lui un nouvel indice de culpabil i té des plus graves. 

Constatons d'abord que, dans son premier interrogatoire, le 
27 septembre, Ursi a reconnu que ses épargnes ne dépassaient 
pas douze francs à la date du 21 du même mois. On a fait une 
autre remarque, c'est que l'accusé a fait beaucoup de paiements 
avec des pièces de 2 francs, et i l est établi que, le 9 aoû t , la bé
guine Goedsc-els avait reçu un remboursement de 92 francs en 
pièces de 2 et de 5 francs. 

Le 21 septembre, vers trois heures, Ursi , se trouvant chez 
Suzanne Vanden Eynde, au moment où i l allait se rendre en vi l le , 
lu i restitua une somme de 5 francs qu ' i l lui avait e m p r u n t é e le iV>. 
En quittant le béguinage , i l s'empresse de se rendre directement 
à son logement chez Hollé, et i l rembourse à la femme de celui-ci 
une pièce de 5 francs qu'elle lu i avait avancée quelques jours au
paravant. 

Après avoir parcouru plusieurs cabarets, Ursi se rend, dans la 
soirée de ce jou r , dans la maison publique du nomme Cantin; il 



régale la domcsliquc de la veuve Vaudenscrieck, y fait d'assez 
fortes dépenses et y passe la nui t . Le mercredi suivant i l y re
tourne et y fait de nouvelles dépenses , s 'élevant à 5 francs; la fille 
publique. Amélie De Blauwer, déclare avoir vu deux pièces de 
5 francs dans son porte-monnaie. 

I l est constant que, dans le cours de la semaine qui suivit la 
mort de la béguine Goedseels, Ursi a fait des paiements nom
breux c l assez importants. C'est ainsi qu ' i l a acheté , plusieurs 
fois, du cuir chez le nommé Jean Vandcrveren, pour une somme 
totale de 7 à 8 francs. 11 a payé chaque fois comptant, quoiqu' i l 
n ' eû t pas acqui t té jusqu'alors une dette déjà ancienne. Chez le 
sieur Bercknians, i l a fai l également deux achats de cuir , au 
comptant, une fois pour 5 francs, une autre fois pour 7 francs. A 
Joseph Van Grambcrcn i l a payé 50 sous, et à Jean Ronsmans 
environ <i francs, pour confection ou répara t ion de souliers. En
fin, i l a acqui t té plusieurs dél ies fort anciennes, et dont le paie
ment lu i avait été réclamé inutilement jusqu'alors, notamment : 
le 22 septembre, une somme de 2 f r . 50 c.. duc à la femme Van 
Roy; dans la semaine, une somme de 1 fr . 18 c., duc, depuis le 
mois de mars 1855, à la femme Vaudenscrieck, c l une somme de 
2 f r . 50 c. à la femme Lévis, à compte d'une dél ie de A francs, 
échue depuis près de deux ans. 

I l est vrai que, pendant cette même semaine, l 'accusé a reçu 
près de 20 francs, pour livraison de chaussures. Mais i l en a dé 
pensé environ soixante; et i l lui est impossible de justifier la pos
session de ce qui constitue la différence cnlre ces deux sommes, 
alors même qu'on en déduit les 12 francs qu i , d 'après l u i , lui ap
partenaient le 21 septembre. 

On a vu par quelle regrettable hésitat ion l ' instruction avait été 
a r r ê t ée dans l 'origine. Les p remières perquisitions, tant chez la 
mère d'Ursi qu 'à son logement, n'eurent lieu que le 27 septem
bre, et elles furent incomplètes . On comprend qu'un malfaiteur 
expér imenté ait mis ce temps à profit pour mettre l'argent comp
tant en lieu sû r , comme Ursi l 'expliquait au vidangeur De Keyser, 
et pour se débar rasse r promptement, et de la façon la moins com
promettante, de l'argenterie volée . Ce qui n 'é ta i t pas possible à 
Louvain l 'était dans une grande ville comme Bruxelles. Ursi l'a 
compris, et, le 25 septembre, on le voit faire une excursion vers 
la capitale, sans motifs, dans des circonstances inexplicables, et 
malgré l 'infraction qu ' i l commettait aux dispositions sévères sur 
la surveillance de la police. 

Le jeudi , 25 septembre, le quart avant deux heures, un témoin 
a rencont ré l 'accusé tandis qu ' i l remontait le boulevard, près du 
Moulin de Fer, à Louvain. I l étai l nanti d'un paquet enveloppé 
d'un mouchoir rouge, et annonce qu ' i l va faire une commission 
hors la porte de Tcrvucren. Quelques minutes a p r è s , i l revient, 
toujours porteur du paquet; et comme on lui demande s'il n'a pas 
pu faire sa commission, i l donne une réponse évasive, se plaint 
du mauvais temps, et poursuit sa route dans la direction des por
tes de Namur et de Tir lemont , ainsi que de la station. 

A deux heures vingt-huit minutes, Ursi partait pour Bruxelles 
par le convoi-express venant de Liège. Quoiqu'i l eû t été parfaite
ment reconnu par le témoin Hcrmans, l 'accusé a osé, pendant 
plus de six semaines, nier ce voyage; i l ne l'a avoué que dans son 
sept ième interrogatoire, le 27 novembre, après qu'on lui eût 
p rouvé que l'on connaissait presque toutes ses démarches à 
Bruxelles, et qu'on l'avait suivi pas à pas, excepté pendant un i n 
tervalle d'environ deux heures. 

Ursi est a r r ivé à Bruxelles à Irois heures vingt minutes de rele
vée . Depuis son a r r ivée ju squ ' à cinq heures, i l s'est rendu au 
cabaret du nomme Landeghcm, rue d'Andcrlccht, n° 85, puis 
chez le barbier Marquini , où i l s'esl fait raser; i l est r e t o u r n é en
suite chez Landeghcm avec le barbier, qu ' i l a qu i t té après l 'avoir 
réga lé . Vers cinq heures et demie du soir, i l était au cabaret du 
n o m m é Fiercmans, rue de la Ras iè re , où la fille T r inc l l e Thaïes 
csl venue le rejoindre. Vers six heures i l conduisit cette fille au 
cabaret si tué à côté de l'estaminet la Lanterne, rue des Pierres, 
et i l p romi t de venir la retrouver dans cinq minutes. Depuis six 
heures un quart jusqu ' à sept heures trois quarts, ou perd complè
tement ses traces ; mais i l est démon l r é que, vers sept heures trois 
quarts, l 'accusé a pris , rue du Lombard, près de la rue Pierre 
Plate, une vigilante avec laquelle i l est r e t o u r n é rue d'Andcr
lccht, n° 85, et que ce n'est qu'ensuite qu ' i l a rejoint la fille 
Thaics, qui l 'attendait, depuis près de deux heures, au cabaret 
joignant l'estaminet la Lanterne. En passant ensuite rue de l'Esca
l ier , i l parait y avoir acheté une paire de bottes neuves. Puis, 
depuis environ hui t heures du soir jusqu'au lendemain mal in , 
qu ' i l est r e t o u r n é à Louvain, l 'accusé est res té avec le p è r e , la 
m è r e et la fille Thaies, et c'est chez eux qu ' i l a logé. 

Durant son séjour à Bruxelles, Ursi a visité un grand nombre 
de cabarets; c'est lu i qui régalai t partout. La famille Thaies, le 
barbier Marquini , le conducteur de vigilante, n 'é ta ient pas les 

seuls qui profilassent de sa géné ros i t é ; des é t r a n g e r s , des person
nes qu ' i l n'avait jamais vues prenaient part à ses largesses. 11 est 
établi que l 'accusé avait beaucoup d'argent dans son porte-mon
naie. Le cocher De Wcver estime qu ' i l pouvait s'y trouver de 50 
à 60 francs. Thaies, é tonné de voir autant de valeurs entre le* 
mains de l 'accusé, crut devoir l 'interroger sur l 'origine de cet 
argent. Ursi lu i répondi t : « qu ' i l avait rassemblé tout ce qu ' i l 
possédai t , qu ' i l croyait faire une affaire à Bruxelles, mais qu ' i l 
n'avait pas réuss i . Le cabaretier Fiercmans déclare qu ' i l a remar
qué qu'Ursi avait un portefeuille en cuir, d 'où l 'accusé, échauffé 
par la boisson, eut l'imprudence de tirer plusieurs billets de ban
que. I l en examina un à la lumière et annonça qu ' i l allait prendre 
d'abord le plus petit. Le témoin Destrycker a également eu l'oc
casion de voir ces billets de banque, et, quant au portefeuille, i l 
a été r e t rouvé chez l 'accusé. 

Lors donc que l 'accusé affirme qu ' i l s'est rendu à Bruxelles, le 
25 septembre, par le convoi-express, pour assister aux fêtes anni
versaires, et qu ' i l ajoute qu' i l n'avait que 50 francs sur l u i , i l en 
impose à la just ice; car i l n'a jou i en rien de ces fêles, et, d'un 
autre côté , i l était en possession de valeurs considérables . Ce 
voyage préc ip i té , qui exposait l 'accusé à une arrestation et à une 
poursuite, avait un autre bu t ; il ne peut s'expliquer que par son 
dési r de se débar rasser de l'argenterie volée et de convertir l 'ar
gent comptant, au moins en partie, en billets de banque. C'est de 
ce soin qu ' i l se sera sans doute occupé pendant l ' intervalle d 'envi
ron deux heures que la police a perdu ses traces, et qu ' i l a aban
donné Trinel te Thaies qui l'attendait. 

Quelque tardives qu'aient été les perquisitions faites au loge
ment de l 'accusé et au domicile de sa mère , la police a saisi chez 
celle-ci, dans la redingote d 'Ursi , un chapelet de Notre-Dame des 
Sept-Doulcurs, o rné de médai l lons . 

I l est constant que la béguine Goedseels avait une dévotion 
toute spéciale pour Notre-Dame des Sept-Douleurs ; le jour même 
de sa mort , elle en célébrait la fête, c l , à l 'église, on vi t entre ses 
mains un chapelet qui n'a pas été re t rouvé après la découver te du 
cadavre. 

Lorsqu'Ursi a été interpel lé à cet égard , i l a p ré tendu que le 
chapelet t rouvé dans sa redingote lui avait élé donné par sa 
m è r e ; i l a ajouté qu ' i l s'en servait tous les jours , lorsqu'il se ren
dait à l'église du Béguinage, de manière cependant qu ' i l était 
impossible de le voir . 

Mais, d'une part , la mère d'Ursi n'est pas d'accord avec sa fille 
Jeannette sur l 'origine de ce chapelet; d'un autre côté , plusieurs 
t émoins , dignes de fo i , affirment de la man iè re la plus positive 
que le chapelet appartenait à la béguine Goedseels. Et, i l faut le 
r econna î t r e , les allégations contraires de certains témoins , avec 
lesquels Ursi entretenait des relations peu avouables, ne sauraient 
infirmer ces p remiè re s déclara t ions . 

C'est en vain que l'accusé voudrait se préva lo i r de ses senti
ments de piété et de l'habitude qu ' i l aurait contractée d'assister 
tous les jours à la p remiè re messe muni d'un chapelet. 11 ne s'esl 
t rouvé à l'église du Béguinage , ni le dimanche 21 septembre, ni 
les douze jours précédents , ainsi qu ' i l le soutient. La préposée 
aux chaises, Marie Dubois, lui donne à cet égard le dément i le 
plus formel, et elle a toujours résisté aux pressantes sollicitations 
employées par la mère d'Ursi pour l'engager à se r é t r ac te r . Marie 
Dubois déclare qu'elle a vu souvent Ursi à l 'église, mais qu'elle 
n'a jamais r e m a r q u é de chapelet ou de l ivre de p r i è re entre ses 
mains. Elle ajoute que les manières i r révéren tes de l 'accusé à 
l'église l u i donnent la conviction qu'i l n 'é ta i t pas animé d'un.' 
piété s incère en la f réquentant , mais bien p lu tô t du désir de don
ner le change aux béguines et aux autres personnes qu ' i l y ren
contrait c l parmi lesquelles i l comptait de nombreuses pratiques. 

Telles sont, dans leur ensemble, les charges que l 'instruction a 
recueillies. Elles sont de nature, nous le pensons, à é p a r g n e r a la 
société les conséquences qu 'en t ra îne toujours l ' impuni té d'un 
grand cr ime. 

En conséquence , Jacques Urs i , qualifié ci-dessus, csl accusé : 

1" D'avoir , à Louvain, le 21 septembre 1856, volontairement 
et avec p réméd i t a t ion , commis un homicide sur la personne de 
Marie-Catherine Goedseels, âgée de 79 ans, bégu ine , demeurant 
au G r a n d - B é g u i n a g e ; lequel homicide volontaire a p récédé , ac
compagné ou suivi le vol repris stib n° 2 ; 

2° D'avoir , à Louvain, le même jour , 21 septembre, soustrait 
frauduleusement, en tout ou en partie, plusieurs couverts et cu i l 
lers à café en argent, une certaine somme d'argent et un chapelet, 
dans la maison habi tée par ladite béguine Marie-Catherine Goed
seels et au préjudice de celle-ci ; 

Au moins de complicité de ces faits, soit pour avoir, avec con
naissance, aide ou assisté l'auteur ou les auteurs de l'action dans 
les faits qui l 'ont p r é p a r é e , facilitée ou c o n s o m m é e ; soit pour 
avoir sciemment recelé tout ou partie des objets volés : 



Sur quoi la cour d'assises du Brabant aura à prononcer. 
Fait au parquet, à Bruxelles, le 21 avr i l 1857. 

Pour le procureur généra l , 

E L G . V A N D E N T C E R E B O O M , substitut. 

Xous rendrons compte des débats dans notre prochain 
numéro. 

— - »~ ~ — 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

D E L I T C O M M I S P A U I N O F F I C I E R D E P O L I C E J U D I C I A I R E . — 

S E R M E N T . — C O M P É T E N C E . D É L I T D E C H A S S E . 

Le garde forestier qui n'a pas prêté le serment requis par le décret 
du 20 juillet 1851. doit être considéré comme démissionnaire. 

En conséquence, la cour n'est pas compétente pour prononcer sur 
les poursuites intentées conformément aux art. 47!) et 483 du 
code d'instruction criminelle, contre un garde forestier nommé 
avant 1831, et pour lequel on ne retrouve pas la preuve de la pres
tation de serment dont s'agit à l'art. 2 du décret du 20 juillet 
1851. 

( L E M I N I S T È R E T I B L I C C . V A N D E N B R O U C K E . ) 

A R R Ê T . — u Attendu que le prévenu Vanden Broucke, ancien 
garde forestier a s se rmen té de la dame douai r iè re Van Hcckc, n'a 
pas prê té le serment prescrit par l'article 2 du décret du congrès 
national du 20 ju i l l e t 1851 ; que dès lors et en vertu de l 'art . 4 du 
même d é c r e t , i l a dû ê t re considéré comme démis s ionna i r e , et a 
perdu ainsi la qua l i té , q u i , en raison du délit qui lu i est i m p u t é , 
le rendait justiciable de cette cour, aux termes des articles 479 et 
485 du code d'instruction criminelle; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant contradicloircmenl à l 'égard 
de Vanden Broucke, et par dé fau t , en ce qui concerne la partie 
civilement responsable, se déclare incompétente , renvoie la cause 
et les parties devant qui de d ro i t . . . « (Du 15 mars 1857. — 
C O U R U E G A N D . — i"> Ch.) 

C O R R U P T I O N . — C A N T O N N I E R . — P R É P O S É D ' U N E A D M I N I S T R A T I O N 

P U B L I Q U E . 

Un cantonnier est un agent ou ]>réposé d'une administration pu
blique. 

t'.'esl là une question de droit qu'il appartient à la cour d'assises, 
et non au jury, de décider. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C c. B E R N A R D . ) 

Dans son audience du 3 juin 1857, la cour d'assises de 
Brabant s'est occupée d'une affaire de corruption, à charge 
du nommé Jean-Baptiste Bernard. 

Le jury avait déclaré Bernard coupable d'avoir, à Pc-
pinghen-Leerbeek ou aux environs, en 1854 ou 1855, 
étant chargé temporairement des fonctions de cantonnier, 
agréé des offres ou promesses, ou reçu des dons ou pré
sents pour s'abstenir de dresser des procès-verbaux, actes 
qui entraient dans l'ordre de ses devoirs. 

M . V A N D E N P E E R E B O O M , substitut du procureur général, a 
requis l'application de l'art. 177 du code pénal. 

M " M U S S C I I E , défenseur de l'accusé, a pris les conclusions 
suivantes : 

i Attendu que l 'art . 477 du code pénal exige, pour l'existence 
du crime de corrupt ion, que le fait ou les faits imputés soient 
commis par un fonctionnaire public ou préposé d'une adminis
tration publique ; 

Attendu que le j u r y doit ê t re formellement in te r rogé sur la 
quali té de l 'accusé, cette question étant une question de fait que 
que la cour n'a pas le droi t d ' appréc ie r ; 

Attendu que le j u r y n'a pas été interrogé sur ladite question; 
d'où résul te qu ' i l n'est pas constaté que Bernard soit fonctionnaire 
public ou préposé d'une administration publique, et que la cour 
ne peut appliquer l 'art . 177 du code pénal à Bernard, les 
éléments du crime de corruption n'ayant pas été affirmés par le 
j u r y ; 

Plaise à la cour renvoyer Bernard des fins de la poursuite et 
notamment ne pas appliquer l 'art . 177 du code péna l . » 

La Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que, le j u r y ayant reconnu en fait que 

l 'accusé é ta i t , lors de la perpé t ra t ion des crimes dont i l a été dé
claré coupable^ chargé temporairement des fonctions de canton
nier sur les routes provinciales d'Assche à Enghien c l de Hal à 
¡Ninovc, c'est à la cour qu ' i l appartient de décider s i , en droi t , la 
qual i té de cantonnier donne à l 'accusé le caractère d'agent ou 
préposé d'une administration publique; 

« Attendu que les attributions dévolues à ces agents et le ser
ment qu'ils p rê ten t préa lablement leur imposent ce c a r a c t è r e ; 

» Par ces motifs, la Cour, v u les art . 177, 24, 22, etc., du code 
péna l , condamne Jean-Baptiste Bernard à la peine du carcan, à 
200 francs d'amende et aux frais. . . » (Du 3 j u i n 1857. — C O I R 

D ' A S S I S E S D E L A P R O V I N C E D E B R A B A N T . — M . B A N W E T , p r é s . — 
Plaid. M E

 M I S S C I I E ) . 

J U R É . — C O N S E I L L E R C O M M U N A L D É M I S S I O N N A I R E . — P E R M A 

N E N C E D E L A L I S T E . 

Le juré qui a été porté sur la liste à raison de sa qualité de conseil
ler communal fait valablement partie du jury de jugement, bien 
qu'il n'ait plus celle qualité à l'époque du jugement. 

A R R Ê T . — .< Attendu qu 'à la date du 28 août 1856, époque de 
la confection de la liste générale des j u r é s de la province de Bra
bant, pour le service de l 'année 1857, Antoine Goosscns était re
vêtu de la qual i té de conseiller communal ; 

« Attendu que la permanence de la liste annuelle des ju rés 
é tan t établie formellement par la disposition finale de l 'art . 5 de 
la loi du 15 mai 1858, la circonstance que, dans l 'intervalle de la 
confection de ladite liste à la session du j u r y , Goosscns avait 
perdu la prédi te qual i té de conseiller communal, ne le rend pas 
inhabile à siéger pendant le reste de l 'année pour laquelle la liste 
a été dressée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . D E R V C K . M A N , substitut du 
procureur généra l , en son réquis i to i re , dit que le nom d'Antoine 
Goosscns est maintenu sur la liste des j u r é s de la p résen te sé
r i e . . . « (Du !) février 1857. — C O I R D ' A S S I S E S D E L A P R O V I N C E D K 

B R A B A N T . — 51. V A N C A M P , pr . ) 

O B S E R V A T I O N . — Conf., Cass. B . , 16 avril 1855 ( B E L G I Q I ; : 

J U D I C I A I R E , X I I I , 823.) 

— r~-Jj'lg-g "m— 

La cour d 'Or léans a rendu le 31 mai son a r r ê t dans le 
procès fait à la communau té de Picpus et à l 'é tabl issement du 
Petit-Saint-Martiu de Tours par les hér i t iers d'une demoiselle 
Rose Boulnois, morte dans cette maison. 

C 'est M c
 B E R R V E R qui avait soutenu les intérêts de la commu

n a u t é , et M 0
 S E N A R D ceux des hér i t iers de la défunte . 

Aux termes de cet a r r ê t , monseigneur l 'archevêque de. Calcé
doine, s u p é r i e u r général de la communau té de Picpus. et les qua
tre anciennes supér ieures de la maison du Petit-Saint-Marlin de 
Tours, sont condamnés à restituer aux hér i t iers de la demoiselle 
Rose Boulnois une somme de 550.000 f r . , avec les in térê ts à par
t i r de la demande. 

T E N T A T I V E D ' I N C E N D I E A L A P O U D R I È R E D E S A I N T - C H A M A S (Bot -

C I I E S - D U - R I I O N E ) . — Une affaire, d'une nature vraiment exception
nelle, s'est déroulée devant la cour d'assises d 'Aix . Le 6 avri l 
1857, un ouvrier n o m m é Pradcau se trouvait dans un magasin 
contenant 11.000 ki logr . de poudre et placé dans le voisinage 
d'autres dépôts renfermant aussi une quan t i t é considérable de 
cette dangereuse ma t i è r e . Le centre de ce magasin est occupé par 
une maie formée d'une table légèrement concave, et sur laquelle 
Pradeau devait concasser des galettes de poudre à l'aide d'un 
maillet de bois. Au moment où i l allait porter le premier coup, 
Pradeau ape rçu t devant lu i un point blanc qui tranchait sur la 
couleur noire de la poudre. S'cmparant de ce corps, l 'ouvrier re
connut avec une épouvante indicible une tète d'allumellc phos-
phorique, que le premier coup aurait enf lammée. Onze têtes 
semblables, parsemées sur la maie, furent successivement décou
vertes; au moindre choc, une explosion terrible devait donc 
anéan t i r l'édifice et porter ses ravages aux environs. 

Les soupçons se po r t è r en t sur un ouvrier n o m m é Mouttet. qui 
ne s'est jamais expl iqué sur le mobile qui l'a poussé à commettre 
ce crime. 

Déclaré coupable, i l a été condamné , le 25 mai, à 20 années de 
travaux forcés. 

Q R l ' X K L L E S , — I M r , D E F . V A N D E R S L A G H M O L E . N , R U E H A U T E , 200. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . De Page . 

D E M A N D E E N G A R A N T I E . — F I N D E N O N - R E C E V O I R . — C H E M I N 

C O M M U N A L . — C O M M U N E D E I 1 0 E G A E R D E . — D O M A I N E N A 

T I O N A L . — I N D E M N I T É . 

La partie qui a consenti à la conversion en une demande princi
pale au fond d'une demande en garantie dirigée contre elle et 
qu'elle disait ne pas être régulière ne peut après coup prétendre 
que le juge lui a inflige grief en s'abstenanl de repousser comme 
non recevablc la demande en garantie. 

La route pavée construite, en vertu des octrois du prince êvèque de 
Liège de 1770 et de 1771 , par la commune de Hocgaerdc, sur 
une étendue de trois quarts de lieue, depuis le village jusqu'à la 
porte de Tirlemont, était originairement un chemin communal, 
propriété de la commune de Iloegaerdc, et n'a été incorporée dans 
le domaine public national que par la dépossession légale effec
tuée par l'arrêté du roi des Pays-Bas du juillet 1810. 

Lorsqu'une commune a été autorisée par le souverain à construire 
un chemin communal sous la réserve, pour l'Etat, de le reprendre 
avec ses péages ou droits de barrière moyennant le rembourse
ment des frais de construction, elle ne peut, après l'exercice de ce 
droit de reprise, réclamer autre chose que les frais de construc
tion. 

Spécialement : elle ne peut prétendre que l'Etat doit lui garantir 
le paiement des capitaux qu'elle a levés avec l'autorisation du 
souverain pour faire face à la construction du chemin, ni qu'il 
doit lui tenir compte de la plus-value que ce chemin a acquise 
par l'établissement d'un prolongement non prévu dans les octrois 
d'autorisation. 

Quant à ce prolongement lui-même, l'Etat en doit rembourser à la 
commune, non pas les seuls frais de construction, mais la valeur 
réelle à la date de son incorporation dans le domaine public na
tional. 

( L A C O M M U N E D E H O E G A Ë R D E C . D ' O U L T R E M O N T E T I . ' É T A T B E L G E . ) 

Deux octrois du prince évoque de Liège, de la souverai
neté duquel dépendait l'ancienne commune de Iloegaerdc, 
l'un du 15 novembre 1770, et l'autre du 18 mai 1.271, au
torisèrent cette commune à construire sur son territoire 
une chaussée ou chemin pavé, d'une étendue de trois quarts 
de lieue, depuis le village jusqu'à la porte de Tirlemont, 
comme aussi à percevoir un péage ou droit de barrière 
sur la chaussée, tant pour fournir à son entretien que pour 
aider au remboursement des sommes nécessaires à sa con
struction. 

Le second de ces octrois stipulait en faveur de l'Etat le 
droit de relraire tant le pavé que le péage, moyennant 
remboursement à la commune de tous les frais que lui au^ 
rait coûtés ladite chaussée. 

Cette clause de reprise était ainsi conçue : 

" Déclarant en outre, Son Altesse, d'avoir expressément 
réservé, comme par cette elle réserve pour toujours à ses 
Etats le droit de reprendre à eux, tant ledit pavé ou 
chaussée que ledit péage ou droit de barrière, moyennant 
remboursant de la caisse des Etats à la communauté les 
frais qu'il pourra lui en avoir coûté ; le tout cependant vé

rifié et constate en due forme; et bien entendu qu'icelle 
branche de pavé ou chaussée devra pour lors être dans 
l'état requis par les conditions. Voire que, s'il se trouvait 
des défauts, les Etats pourront faire faire les réparations 
qui seront jugées nécessaires; et la somme qui sera em
ployée en réparations sera diminuée de celle à compter 
par le retrait desdits pavé et barrière, laquelle suivra pour 
lors, sans aucune formalité de loi, au profit de l'Etat, qui 
prendra aussi à lui l'entretien du même pavé. . . » 

La commune fil, en vertu de ces octrois, les emprunts 
nécessaires à la construction du pavé et constitua, du chef 
de ces emprunts, diverses rentes, et entre autres celles 
que réclamèrent d'elle, devant le tribunal de Louvain, 
MM. d'Outtremont. 

Actionnée en justice par ces créanciers, elle dirigea un 
recours contre l'Etat belge, en l'appuyant sur ce qu'un ar
rêté royal, du 25 juillet 1810, avait réalisé l'exercice de la 
faculté de reprise insérée dans l'octroi du 18 mai 1771, en 
classant le pavé de Iloegaerdc à Tirlemont parmi les 
grandes communications du royaume, comme faisant par
tie de la route de Rollerdam à Malmédy. 

La question du procès, en ce qui concernait celle bran
che de pavé qui s'étend de Hocgaerdc à Tirlemont, était 
donc desavoir: 1" Si la commune était fondée à se préva
loir des stipulations de ses octrois de 1770 et 1771, pour 
en induire que l'Etat lui doil une garantie ou une indem
nité; en d'autres ternies, si le cas de reprise réservé à 
l'Etat par l'octroi de 1771 s'était réalisé en 1810; 2" quelles 
étaient les conséquences qui en résultaient pour l'Etat. 

Le tribunal de Louvain, dans son jugement du 10 juin 
1852, pensa qu'eu égard aux proportions et à la forme de 
la route, aux intérêts en vue desquels elle avait été faite, à 
sa destination, et surtout à l'intervention du prince souve
rain, dont il avait fallu obtenir l'autorisation, celle chaus
sée avait, dès son origine, constitué nne grande route; 
que, par suite, le prince souverain, en se réservant la 
faculté de relraire tant le pavé que le péage, n'avait pu 
avoir en vue que le domaine utile, le domaine éminent fai
sant essentiellement partie du domaine publie; que, par 
une autre conséquence, si, par la suppression des droils 
de barrière prononcée par le décret du 24 brumaire an V, 
la commune concessionnaire nvait éprouvé un préjudice, 
cette dépossession, qui aurait pu lui donner droit à une 
indemnité, remontait à une époque antérieure à la publica
tion des décrets du 25 février 1808 et du 13 décembre 
1809; que, de ce chef donc, les droits de la commune 
avaient été frappés de déchéance par ces décrets; mais que 
c'était à tort qu'elle prétendait assigner à sa dépossession 
légale la date de la publication de l'arrêté roval du 25 jui l 
let 1810. 

La commune interjeta appel de celte décision qui, en la 
condamnant au paiement de la rente des d'Oullrcmonl, 
écartait l'action en garantie qu'elle avait intentée à l'Etat. 

L'Etat belge, intimé, interjeta appel incident, en soute
nant que l'action de la commune de Hoegaerde, telle qu'elle 
avait été formulée, aurait dû faire l'objet d'une demande 
directe et principale, et que la commune était non rece
vablc à la produire sous forme d'action en garantie et à 
l'occasion d'une instance introduite à sa charge par un 



t iers aux fins d ' ob ten i r l ' e x é c u t i o n d ' u n c o n t r a t auque l le 
gouve rnemen t é t a i t d e m e u r é c o m p l è t e m e n t é t r a n g e r . 

M . D E R Y C K M A N , subs t i t u t d u p r o c u r e u r g é n é r a l , ex
p r i m a en ces termes son avis sur l 'appel i nc iden t : 

« C'est avec raison, selon nous, que le premier juge a re je té la 
fin de non-recevoir présentée par l 'Etat; d'abord par le motif 
qu'aux termes des articles 168 et 169 du code de p rocédure c i 
vi le , l'Etat aurait dû proposer ce moyen préa lab lement à toutes 
autres exceptions et défenses, et qu'en ne le faisant pas, i l a cou
vert lu i -même cette p r é t e n d u e i r régular i té , signalée pour la pre
mière fois dans ses conclusions du 27 décembre 1842. I l nous 
para î t év iden t , en effet, que cette fin de non-recevoir soulevait, 
au moins virtuellement, une question de compétence , et qu 'à ce 
titre elle devait ê t re proposée avant tout autre moyen. 

Du reste, l 'Etat, assigné en garantie, étai t tenu, aux termes de 
l 'art . 181 du code de p rocédure , de conclure devant le tr ibunal 
où la demande originaire était pendante, bien qu ' i l déniât ê t re 
garant. 

Enfin l 'Etat, par ses conclusions an t é r i eu r e s , et notamment 
par celles du 25 octobre 185-i, avait formellement accepté les dé
bats au fond sur la demande en garantie, telle qu'elle était formu
lée par la commune. I I suffit, pour s'en convaincre, de rappeler 
les termes de sa conclusion du 25 octobre 1851 : 

« Attendu, disai t - i l , que la commune ne peut pas à son gré d é 
naturer le litige ; 

« Qu'elle ne peut convertir l'action en garantie en une action 
directe, quels que soient les termes de l'autorisation des Etats pro
vinciaux, l ibre à elle d'instituer cette action principale d'une ma
nière régul ière ; 

« Attendu que, dans cet état de choses, le gouvernement de
vrait peu t -ê t re conclure à ce qu' i l plût an tribunal déc la re r la 
commune non recevable dans la forme qu'elle ag i t ; . . . 

« Toutefois, voulant évi ter à cette commune des frais frustra-
loires et s'expliquer au fond, ce qui lui est impossible jusqu ' à 
ce jou r , puisque la commune n'a pas signifié des conclusions au 
fond, l 'avoué soussigné, pour le gouvernement belge, conclut à ce 
qu ' i l plaise au t r ibuna l . . . ordonner, avant de statuer sur la de
mande en garantie, convertie en action principale, que la com
mune régular isera la procédure et fera notifier des conclusions 
au fond, s'engageanl, le gouvernement, à y r é p o n d r e . . . » 

Ains i , l 'Etat acceptait non-seulement le débat au fond sur la 
demande r écu r so i r e , convertie, selon l u i , par la commune, en 
action principale, mais i l donnait clairement à entendre, ce qui 
du reste résul ta i t déjà de ses conclusions an té r i eu res , qu ' i l avait 
t rouvé , jusque là, la demande en garantie régul ière en la forme, 
ou du moins qu ' i l n'avait pas jugé à propos d'en contester la re
cevabil i té . 

C'est donc à bon droit que le premier juge a repoussé , comme 
couverte par les actes de la p rocédure , la fin de non-recevoir pro
posée contre l'action de la commune de Hoegaerde. 

Remarquons, eu outre, que la commune appelante prend au
jourd 'hui devant la cour les mêmes conclusions que celles qui ont 
mot ivé , de la p a î t du gouvernement, celle déclarat ion insérée 
dans son écrit du 25 octobre 1851, et par laquelle i l s'engageait 
à répondre à l'action récurso i re , bien que convertie en action 
principale. Cette simple observation suffit pour d é m o n t r e r que la 
fin de non recevoir proposée par l'Etat ne saurait en aucun cas 
ê t re accueillie par la cour. 

En conséquence , nous estimons qu ' i l y a lieu de mettre à 
néant , comme non recevable, l'appel incident formé par l 'Etat. •> 

Passant ensui te à l 'examen du f o n d , M . De R Y C K M A X , 

a p r è s avo i r r a p p e l é les faits de la cause, disai t : 

« Pour appréc ie r sainement la portée de la clause de réserve 
insérée dans l 'octroi de 1771, i l faut, avant tout, rechercher 
quelle était retendue des droits qui compétaient à la commune 
appelante sur la chaussée dont i l s'agit au procès . 

ÎNous pensons que le premier juge s'est t r o m p é , en cons idéran t 
celte route comme une dépendance du domaine de l 'Etat, sur la
quelle la commune n'aurait eu d'autre droi t que le péage . I l nous 
para î t d é m o n t r é , tant par les stipulations mêmes des octrois que 
par les autres documents versés au procès , que le pavé d'IIoe-
gaerde à T i r l emon l a const i tué, dès son origine, une route com
munale, placée en dehors du domaine de l'Etat, sauf le droit de 
reprise que celui ci s 'était réservé , moyennant remboursement 
des frais engendrés par la construction de cette route. 

Les octrois et le plan y annexé d é m o n t r e n t , en effet, à l 'évi
dence que le pavé a été construit dans un in térê t tout communal, 
exclusivement sur le territoire de Hoegaerde. au moyen d'em
prunts contrac tés par celte commune et remboursables à l'aide de 
taxes et de tailles imposées exclusivement sur ses habitants; et 

qu'en construisant le p a v é , on y a même incorporé la plus grande 
partie de l'ancien chemin, qui était incontestablement la propr ié té 
de la commune. 

Le nouveau chemin pavé n'a fait que remplacer l'ancien che
min de terre; i l n'avait pas d'autre but , d'autre destination que 
ce lu i - là ; i l a été réclamé uniquement dans l ' in térê t de la com
mune et de son commerce. Et de fait, i l ne pouvait servir qu'à 
faciliter les communications avec Hoegaerde. I l conservait donc 
tous les caractères d'un chemin vicinal et ne devait m ê m e , à l 'épo
que de sa construction, intéresser directement aucune autre lo
calité du pays de L iège , car, d'un autre côté , i l aboutissait à 
Ti r lcmont , ville de Brabant, et de l'autre i l s 'ar rê ta i t à Hoegaerde 
m ê m e . Au delà, i l n'y avait plus qu'un chemin de terre, lequel a 
été remplacé , seulement en 1811, par un pavé construit par la 
commune seule, jusqu ' à l imite de son terr i toire , vers Zc l rud-Lu-
may. 

Aussi était-ce exclusivement aux frais de la commune et de ses 
habitants que se construisit le pavé en question. Le moyen pro
posé par la commune et sanct ionné par les octrois du prince pour 
faire face aux dépenses de celte construction élait l ' imposition 
d'une taille réelle sur les habitants et d'une taxe sur chaque bras
sée , calculées en maniè re telle que le capital dépensé p û t élre 
amorti en quinze a n n é e s . 

Ainsi la commune s'obligeait non-seulement vis-à-vis des p r ê 
teurs, mais elle s'engageait en même temps, vis-à-vis de l 'Elat, à 
rembourser e l le-même les emprunts et à pourvoir au service des 
rentes const i tuées , et cela au moyen d'une taxe personnelle et 
extraordinaire sur ses habitants. Elle avait aussi, i l est v ra i , reçu 
par l'octroi l'autorisation d 'établir un péage sur sa route, mais ce 
péage élait affecté plus spécialement à l'entretien de la route. Les 
octrois sont formels à cet égard . 

D'ailleurs, en présence des frais considérables que la commune 
s'engageait à supporter, et de l'obligation qui lui étai t imposée de 
faire servir le produit du péage à l'entretien de la route, i l est 
impossible d'admettre que le prince souverain ait eu en vue d'in
demniser la commune et de la couvrir de ses dépenses , quand i l 
disposait, par son octroi du 18 mai 1771, qu'au cas où le produit 
du péage excéderai t les frais d'entretien, le surplus serait em
ployé à rembourser les frais de construction de la roule. I l est 
évident pour nous que cette stipulation n'a modifié en rien le ca
rac tè re de la concession, ni les droits qui compéta ient à la com
mune sur la roule projetée . 

Une dern iè re considérat ion achève de d é m o n t r e r le caractère 
essentiellement communal de cette roule, c'est la clause de reliait 
st ipulée par l 'Etat. 

Ce n'est pas seulement le péage que l 'Etat se réserve le droit 
de retraire à son profit , c'esl le pavé et le péage. 

Cette observation a une grande po r t ée . Elle fait voir que, dans 
la pensée même du souverain de l ' époque , le droi t de la commune 
n 'é ta i t pas seulement le péage, mais en même temps le p a v é ; 
qu'en d'autres termes, l 'un et l'autre faisaient partie du domaine 
communal. Si la route avait fait partie du domaine de l 'Etat, i l 
était inutile de stipuler que l'Etat aurait le droit de la reprendre. 
Par contre si , comme l'énonce le jugement dont appel, le prince 
souverain, en se r é se rvan t la faculté de retraire tant le pavé que 
le péage, n'avait eu en vue que le domaine utile de la route, i l 
étai t inutile qu ' i l se rése rvâ t expressément le droi t de reprendre 
le péage, puisque le péage établi faisait nécessairement partie du 
domaine uti le. 

Une preuve nouvelle que la clause de retrait n'avait pas eu 
seulement en vue le domaine utile du pavé , c'est que l'Etat s'en
gageait, en cas de reprise, à payer à la commune les frais que le 
pavé pouvait lui avoir coûté , au lieu de se borner à prendre sur 
lu i les charges dont la commune se trouverait encore grevée au 
moment du retrai t , ou même simplement les frais d'entretien de 
la route. 

Le chemin pavé de Hoegaerde à Tir lemont élai t donc une roule 
toute communale, et la faculté de reprise insérée aux oclrois de
vait nécessai rement s'entendre du retrait du péage et de la pro
pr ié té même du chemin. 

Quant aux motifs du jugement dont appel, nous pensons qu'ils 
ont été réfutés par la commune appelante. 

D'abord, c'est par erreur que le premier juge argumente de ce 
que « le recès des Etats députés aurait certifié l 'utili té générale 
u du pavé . » L'octroi constate que les Etats députés en onl cer
tifié l 'ut i l i té , même générale; ce qui est bien différent, car ces 
expressions, loin de justifier la conséquence qu'on voudrait en 
induire au profit de l 'Etat, tendent au contraire à prouver une 
fois de plus que l ' intérêt communal é ta i t , en réa l i té , l ' in térêt p r é 
dominant qui mi l i ta i t en faveur de la construction du pavé . 

Le jugement dont appel invoque ensuite la forme et la largeur 
de la route et cite, à cet égard , S T O C K M A N S , à la décision 85. Mais, 
comme on l'a fait observer avec raison, l 'opinion de S T O C K M A N S 



est sans au tor i té pour le pays de Liège ; et, d'ailleurs, l 'argument 
qu'on en tire est sans por tée . 

Aussi n'est-ce pas cet argument qui para î t avoir principalement 
dé t e rminé la conviction du premier juge. I l s'est dé te rminé sur
tout (c'est son expression) par la circonstance que le prince avait 
dû in tervenir ; ce qu i , selon l u i , démon t r e r a i t que le chemin dont 
s'agit était une grande route dépendan te du domaine de l 'Etat, 
car le prince n'avait de jur id ic t ion et de haute administration que 
sur les grands chemins. 

Ici encore l'on vous démont re l 'erreur du premier juge, en 
prouvant que, d 'après le droit liégeois, applicable à l'ancienne 
commune de Iloegaerde, cette commune ne pouvait pas, sans 
l'autorisation du prince, contracter les emprunts nécessaires à la 
construction de la roule, ni engager ses biens pour obtenir ces 
emprunts, ni é tabl i r un impôt sur ses habitants pour arriver au 
remboursement des sommes e m p r u n t é e s . 

Les passages de S O H E T que l'on vous a cités, ne laissent aucun 
doute à cet égard , et font même voi r qu'en mat iè re d ' impô t s , i l 
fallait non-seulement l 'octroi du prince, mais aussi l ' intervention 
des Etats. 

La conséquence du principe de l ' intervention du prince en 
celte ma t i è re , c'csl que son droit d'examen, de surveillance et de 
contrôle s 'étendait naturellement à l'objet pour lequel l 'établisse
ment de l ' impôt était réclamé et que, par suite, son autorisation 
devait aussi porter sur col objet. 

C'est ce qui explique la condition imposée par les octrois à la 
commune de Iloegaerde : » Que compte du péage serait rendu au 
conseil p r ivé , et que les difficultés qui surviendraient seraient dé 
férées aux commis dépu té s . » 

C'est ce qui explique encore l'autorisation de construire donnée 
par les octrois. 

I l reste donc établi : 1° que le pavé construit par la commune 
de Iloegaerde était un chemin faisant parlie du domaine commu
nal ; 2° que l'obligation de l'Etat de rembourser à la commune les 
frais que le pavé pourrait lu i avoir coûtés , dér ivai t d'une clause 
conventionnelle qui ne pouvait sortir ses effets que dans le cas où 
les conditions dé te rminées par les octrois viendraient à se réa
liser. 

Or , la suppression des droits de b a r r i è r e , prononcée par l'ar
rê té du 24 brumaire an V , ne pouvait ê t re considérée comme la 
réal isat ion d e l à faculté de reprise insérée dans l'octroi de 1771, 
puisque cet a r r ê t é , dicté par des motifs d ' intérêt généra l , n'a pas 
eu pour objet la réunion au domaine des péages concédés , mais 
les a complè tement supp r imés . 

D u reste, cette suppression de péages , opérée par l 'a r rê té de 
brumaire an V , ou p lu tô t par la loi du 24 fructidor an V , n'a pas 
pu faire changer le caractère de la roule pour la faire passer du 
domaine de la commune dans celui de l 'Etal . 

D'autre part, la dépossession légale de la commune ne pouvait 
pas résu l te r de cette simple suppression des péages, puisque la 
commune avait droi t aussi à la p ropr i é t é de son pavé . 

C'est donc à tort que le premier juge a pensé que l ' indemnité à 
laquelle la commune pouvait avoir droi t avait été frappée de dé 
chéance par les décre ts des 25 février 1808 et 15 décembre 1800. 

Quant à la loi des 22 novembre-1 e r décembre I7D0, invoquée 
par le premier juge, i l est incontestable qu'elle n'a nullement en
levé aux communes la p ropr ié té de leurs chemins vicinaux. 

Nous estimons aussi qu ' i ndépendammen t de toutes ces consi
déra t ions de dro i t , la commune de Iloegaerde est fondée à se 
prévaloi r de ce que, pos té r ieurement à l 'arrêté du 24 brumaire 
an V , elle a cont inué à rester en possession de son pavé . Cette 
possession résu l te , en effet, de diverses circonstances invoquées 
par la commune, et qu i , bien que déniées par l 'Eta l , trouvent, 
pour la plupart , leur justification dans les documents versés au 
p rocès . 

En ce qui concerne l 'ar rê té du 25 ju i l le t 1810, sur lequel la 
commune fonde sa réc lamat ion, i l est incontestable qu ' i l a posé au 
moins le principe de la dépossession de la commune et que ce 
principe n'a pas ta rdé à recevoir son exécut ion , lorsqu'on 1817, 
notamment, la commune ayant exposé en vente un certain nom
bre d'arbres bordant son p a v é , l 'administration du Waterstaet 
mi t opposition à l'abatage des arbres; puis, plus tard, par d'au
tres aclcs, qui ont en t i è rement consommé la dépossession de la 
commune. 

Aussi, à la suite de cette opposition du Waterstaet, la com
mune a-t-ellc immédia tement réc lamé de l'Etat le remboursement 
des frais auxquels lu i donnait droi t la reprise de son pavé , et 
a-t-elle cessé le paiement des rentes qu'elle avait servies jus
que- là . 

Vainement aujourd'hui l 'Etat objccte-t-il que l ' a r rê té de 1816 
s'est bo rné à faire un nouveau classement des roules ; que cet ar
rê té n'a rien innové et n'a voulu porter aucune atteinte aux droits 
de p rop r i é t é . Car i l est de fait que c'est à dater de cette époque 

que la commune de Hoegacrdc a réel lement été dépossédée de son 
pavé et que l 'Etal s'en est e m p a r é . 

D u reste, par l'effet même de cet a r r ê t é , la p ropr ié té de la 
route était nécessa i rement passée à l'Etat, puisque la route deve
nait grande, route, sauf cependant le droit de l'ancien p rop r i é t a i r e , 
réservé par l 'art . 2 . 

Or , c'est p réc i sément ce droi t , qui prend sa source dans les oc
trois, que la commune fait valoir aujourd'hui, et elle y parait 
d'autant mieux fondée que l'Etat a rappelé lu i -même , par divers 
a r r ê t é s , et notamment par celui du 15 mars 1821, le droi t des 
communes à la restitution des routes ou parties de routes dont 
elles avaient été autrefois dépossédées. 

En ré sumé donc : 
Puisque c'est l 'Etat q u i , depuis 1816, joui t et dispose de la 

roule construite par la commune de Iloegaerde, i l est clair qu ' i l 
est tenu envers celle-ci des obligations auxquelles i l s'était astreint 
pour celle éventua l i t é , c 'est-à-dire qu ' i l lui doit le remboursement 
de tous les frais qu'elle a faits pour la construction du pavé . 

Quant au prolongement de la route que la commune appelante 
a fait construire, en 1811, jusqu ' à limite de son terr i toire , vers 
Zelrud-Lumay, i l est év ident que l'argumentation du premier juge 
ne lu i est même d'aucune application possible. La justice et l 'é
qui té militent également ici en faveur de la réclamation de la 
commune de Hoegaerde. En incorporant à son domaine cel em
branchement de roule, construit en 1811 par la commune et de 
ses deniers, l'Etat a naturellement empris l'obligation d ' indemni
ser celle-ci, au moins jusqu ' à concurrence des frais qu'elle a faits 
pour la construction de celle branche de pavé .— Sans entrer dans 
l'examen de la question de savoir si, en principe, le fait de ranger 
dans le domaine public national un chemin vicinal doit donner 
lieu à une indemni té au profit de la commune intéressée, i l i m 
porte de ne pas perdre de vue que, si la commune de Iloegaerde 
n'avait pas construit cette branche de pavé , l 'Etat se serait vu 
dans la nécessité de la construire lui-même pour relier ses grandes 
voies de communication. S'il profite des travaux exécutés pa r la 
commune, n'cst-il pas juste aussi qu ' i l l'en indemnise? » 

La cour statua dans le sens de ces conclusions pa r la d é 

cision suivante : 

A R R Ê T . — « En ce qui louche l'appel dirigé par la commune 
de Iloegaerde contre le comte d'Oultrcmonl cl consorts : 

« Attendu qu'aucun grief n'a été art iculé contre le jugement 
dont appel ; 

« Attendu qu'avant d ' appréc ie r le mér i te de l'appel principal 
dir igé par la même commune contre l'Etat belge, i l y a lieu de 
faire droit sur l'appel incident formé par l 'Etal belge qui p r é t end 
que le premier juge' lui a infligé grief en ne déclarant point non 
redevables les demandes de la commune de Iloegaerde jugées non 
fondées ; 

a Allendu que par conclusions signifiées le 25 octobre 1854, 
l 'Etal belge a formellement consenti à la conversion de la demande 
en garantie en une demande au fond el conclu à ce que le tribunal 
o r d o n n â t , avant de statuer sur la demande en garantie convertie 
eu acliou principale, que la commune régular isât la p rocédure el 
fit notifier des conclusions au fond, s'engageanl, le gouvernement, 
à y r épondre ; 

o Allendu qu'en présence de déclarations aussi explicites le 
premier juge ne saurait avoir infligé grief à l'Etat belge en exa
minant sur sa demande expresse le méri le de l'action en garantie 
convertie en action principale; 

« Adoptant au surplus les molifs du premier juge ; 

« En ce qui louche l'appel dir igé par la commune de Iloegaerde 
contre l'Etat belge : 

« Attendu que le prince évêque de Liège a, par octrois des 
15 novembre 1770 et I I niai 1771 , accordé à la commune ap
pelante la permission de faire construire un chemin pavé dans 
l ' é tendue de trois quarts de lieue sur la jur id ic t ion de Iloegaerde, 
depuis le village jusque près la porte de T i r l cmon t ; qu 'à cette 
fin i l a autor isé ladite commune à faire des levées de capitaux qui 
devaient ê t re amortis au bout de quinze ans au moyen d'une 
Initie à imposer sur chaque brassée ; qu ' i l a également permis l 'éta
blissement d'un péage, tant pour fournir à l'entretien du pavé , 
que pour aider au remboursement des sommes qu ' i l devait coû te r 
et qu'enfin i l a expressément réservé pour toujours à ses Etats le 
droi t de reprendre à eux, tant ledit pavé ou chaussée que ledil 
péage ou droit de b a r r i è r e , moyennant remboursant de la caisse 
des élats à la c o m m u n a u t é les frais qu ' i l pourrait lu i en avoir 
coûté ; 

« Attendu qu ' i l résu l te , tant des octrois que de la carte topo-
graphique y men t ionnée du géomètre Lecomtc, contenant le tracé 
et le profil du chemin à construire, que la roule dont i l s'agil a 
é té construite, sauf quelques rectifications, sur l'ancien chemin 



communal de Ilocgaerde à Tir lcmont , chemin s i tué sur le t e r r i 
toire de Hoegaerde et dont la propr ié té appartenait incontestable
ment à cette commune ; 

« Attendu que ce chemin, après avoir reçu le pavage, n'en est 
pas moins res té la p ropr ié té de la commune parce que l 'octroi , 
après avoir autorise l ' impôt qui devait assurer le remboursement 
de la somme dépensée , ne s'est réservé le droit de retrait que 
moyennant remboursement de tout ce qu'avait coûté ce pavé , 
sans égard à l'amortissement que l ' impôt aurait p réa lab lement pu 
avoir p rocuré ; 

« Attendu qu ' i l résul te encore des octrois que ce pavé était 
principalement concédé dans l ' intérêt de la commune; qu'on peut 
même dire qu ' i l se construisait spécialement dans l ' in térê t des 
brasseurs de Hoegaerde sur lesquels pesait d'une man iè re pres
que exclusive la charge de l'amortissement; 

« Attendu, d'autre part, que ce pavé parlant des portes de T i r 
lcmont jusqu'au village de Hoegaerde, sur une longueur de trois 
quarts de lieue, ne constituait point en fait une grande route, une 
de ces grandes voies de communication qu i , par leur nature m ê m e , 
sont la p ropr ié té du souverain; que la circonstance que l'octroi 
du l ! i novembre 1770 a été accordé sur le vu du recès des com
mis et députés et des Etats du prince évoque et certifiant l 'ut i l i té , 
même généra le , du pavé , ne pouvait modifier le caractère réel du 
chemin, ni transformer en une grande a r t è re de circulation du 
pays de Liège, un chemin pavé qui , parlant des portes d'une ville 
du Brahant, devenait une impasse au village de Hoegaerde; que 
ce recès n'avait d'autre por tée que de mieux faire ressortir l ' u t i 
lité du pavé que la commune demandait à pouvoir construire 
dans l ' intérêt industriel de ses habitants; 

» Attendu que la largeur de '¡0 pieds et au delà donnée au 
chemin en question, largeur qui s'explique par l'usage spécial 
auquel ce pavé était principalement des t iné , est sans influence 
pour modifier le caractère réel d'un chemin communal et que, 
dès lors, l ' autor i té de S T O C K M A N S , qui d'ailleurs n 'écr ivai t que pour 
le Brahant, est sans portée aucune au l i t ige ; 

« Attendu que c'est sans f ru i t que, pour faire ranger le chemin 
dont i l s'agit à titre de grand chemin parmi les droits du prince, 
la partie in t imée argumente de l'observation des formalités solen
nelles ment ionnées aux octrois du prince évèquc et qui n'auraient 
pas été requises s'il n'avait été question que d'un simple pavé 
communal, puisque la r equê te des bourgmestre et régents de 
Hoegaerde n'avait pas seulement pour objet une demande de con
struire un p a v é , mais aussi celle de pouvoir lever des capitaux à 
rente à charge de la commune et d'imposer des tailles sur les 
habitants pour l'amortissement de ces capitaux, r equê t e sur la
quelle le prince évèqne ne pouvait faire favorablement droi t qu'en 
observant les formalités mêmes dont mention aux octrois; 

« Attendu que le caractère réel de chemin communal n'a pas 
davantage été modifié par la prescription de l 'octroi qui soumet à 
la décision des commis et députés et des Etats du prince évêque 
toutes les difficultés qui pouvaient survenir au sujet dudit pavé et 
chaussée, puisque le souverain qui avait à sauvegarder son droit 
de retrait é ta i t dès lors intéressé dans toutes les questions cl diffi
cultés qui pouvaient ainsi survenir, ce qui suffisait pour justifier 
la jur idic t ion supé r i eu re édictée aux octrois; 

i Attendu que ce droit de proprié té du chemin en litige dans 
le chef de la commune de Hoegaerde, n'a pu lu i ê t re enlevé par la 
loi française du l r r décembre 1790, puisque cette loi n'est relative 
qu'aux biens qui composaient et devaient continuer de composer 
le domaine national; que les chemins publics dont la loi parle ne 
sont que les roules faites et entretenues aux frais de la nation et 
qu'elle ne concerne point les chemins communaux faits et entre
tenus aux frais des communes; que le maintien de la p ropr i é t é 
des chemins communaux dans le chef des communes se trouve 
au contraire confirmé par les lois des 6 octobre 1791 et 11 f r i 
maire an V I I , qui mettent l'entretien des chemins vicinaux à 
charge des communes et par le décret du 10 j u i n 1793 sur le par
tage des biens communaux ; 

« Attendu que l 'ar rê té du 24 brumaire an V , s'il pouvait ê t r e 
applicable aux péages perçus par les communes sur les pavés dont 
elles étaient p ropr i é t a i r e s , a pu rendre plus oné reux , dans le chef 
de la commune de Hoegaerde, son droit de p ropr i é t é de la chaus
sée dont i l s'agit, en la privant de la jouissance d'un péage et en 
la forçant à pourvoir à l'entretien de cette chaussée au moyen 
d'autres ressources, mais n'a pas eu pour eiïet de déposséder ou 
légalement ou de fait la commune de Hoegaerde d'aucun autre 
avantage at taché à la p ropr ié té ou à la possession du chemin en 
l i t ige ; 

u Attendu que l 'ar rê té du 2 i fructidor an V , qui rétabli t les 
barr ières sur les grandes routes de la Répub l ique , et ce pour as
surer les répa ra t ions et l'entretien de ces mêmes routes, é ta i t 
inapplicable en droi t , comme i l a été inappl iqué en fait au che
min pavé de Hoegaerde à Tir lcmont , qui n'a reçu des bar r iè res 

n i en vertu de l ' a r rê té du 24 fructidor an V , ni en vertu de l'ar
r ê t é du 19 mars 1814; 

« Attendu qu ' i l appert, d'autre part , des éléments du procès 
que, sous tout le régime français, la commune de Hoegaerde a 
seule pourvu aux frais d'entretien du chemin pavé dont i l s'agit; 
que seule elle a recueilli les fruits que pouvait encore produire ce 
chemin ; 

« Que ce n'est qu'en 1817 que le Watcrstaet qu i , d 'après les 
correspondances administratives, ne se considérai t pas comme 
mis an t é r i eu r emen t en possession du chemin en l i t ige, a, par 
l'entremise de l'inspecteur en chef de la province, formé opposi
tion à l 'enlèvement des arbres bordant ce chemin et vendus à la 
r equê te de la commune appelante, par procès-verbal du notaire 
Putseys, à Hoegaerde, le 13 mars 1817; 

a Attendu que cette interdiction, approuvée par le ministre du 
Watcrstaet, était fondée sur l ' a r rê té royal du 25 ju i l l e t 1816, 
n" 49, qu i , dans la classification des grandes routes du royaume, 
avait placé le chemin en litige comme faisant partie de la route 
de Diest à Jodoigne, et qui formait un embranchement de la route 
n° 7, de Rotterdam à Malmédy ; 

« Attendu que l ' a r rê té royal susdit n'a pu établir et n'a établi 
d'ailleurs la classification des routes y reprises que sauf le droi t 
de p ropr i é t é des tiers; 

« Attendu que la commune appelante, ainsi légalement dépos
sédée de la route par elle construite, n'avait, aux termes des oc
trois susmen t ionnés , d'aulrcs droits à réc lamer en qual i té de pro
pr ié ta i re de la route vis-à-vis du gouvernement des Pays-Bas, 
comme successeur média t du prince souverain évêque de Liège et 
u l t é r i eu remen t vis-à-vis de l'Etat belge, que le remboursement 
des frais qu ' i l pouvait lu i en avoir c o û t é ; 

« Que la demande principale des appelants ne se fonde pas, 
dès lors, sur une indemni té de dépossession effectuée par le gou
vernement français, indemni té qui aurait encouru une déchéance 
en vertu des décrets du 25 février 1808 et du 13 décembre 1809; 
qu'elle se fonde uniquement sur la dépossession légale opérée par 
l ' a r rê té du 25 ju i l le t 1816, suivie d'une dépossession de fait, tant 
par l'entrave mise par le Watcrstaet à l 'enlèvement des arbres 
vendus en 1817 que par l 'é tablissement d'une ba r r i è r e au profit 
du gouvernement des Pays-Bas, et u l t é r i eurement au prof i l du 
gouvernement belge; 

a Attendu que la stipulation du retrait dans l 'octroi du 18 mai 
1771 , est troji formelle pour que l'Etat belge puisse se soustraire 
à l'obligation de remboursera la commune appelante tout ce qu ' i l 
pouvait lu i en avoir c o û t é ; qu ' i l y a donc lieu par les parties 
d'entrer en compte à cet éga rd ; d'autant plus que l'Etat belge 
serait en droit de porter en diminution toutes les sommes em
ployées pour les répa ra t ions nécessaires pour mettre la branche 
de pavé dans l 'état requis par les conditions; 

« En ce qui touche la demande en garantie proprement dite : 

« Attendu que, par cela même que les droits de la commune 
appelante se bornent à demander le remboursement de toutes les 
impenses faites pour l 'é tablissement du pavé , celle-ci est non 
fondée à réc lamer la garantie des emprunts qu'elle peut avoir 
faits pour la construction du p a v é ; que le prince évêque n'a au
cunement garanti le paiement des capitaux levés, qui devaient 
même ê t re amortis au bout de quinze ans ; 

» En ce qui touche la somme de 11,064 fr . 60 cent., prix des 
arbres vendus en 1817 : 

u Attendu que le retrait prévu et s t ipulé par l 'octroi du 17 mai 
1771 n'avait pas pour objet exclusif la partie pavée du chemin, 
mais bien le chemin entier avec les ouvrages dépendants et acces
soires, et ainsi avec les arbres qui s'y trouvaient; que ce droi t de 
tout reprendre n'est que le corrélatif de l'obligation de tout rem
bourser; que, dès lors, les arbres que la commune a fait vendre, 
le 15 mars 1817, n'existaient plus dans le domaine de la com
mune, et é ta ient devenus, avec le chemin, la p ropr ié té du gou
vernement des Pays-Bas, qui était dès lors en droit de s'opposer 
à l ' en lèvement des arbres vendus et d'en disposer u l t é r i eu remen t 
comme fruits d'une propr ié té lui appartenant; 

« Attendu que, l 'Etat belge et la commune ayant à compter de 
l ' indemni té due pour la reprise de la route, ce sera dans ces débats 
que viendra se placer naturellement la discussion des droits que 
la commune pourrait p r é t e n d r e aux arbres vendus en 1817, à 
tout autre l i tre qu ' à celui de p ropr ié ta i re de la route; 

« En ce qui touche une plus-value de la roule en question : 

« Attendu qu ' i l suit des considérat ions qui p récèden t , concer
nant les bases de remboursement des impenses faites pour l'éta
blissement de la chaussée et a r rê tées par l 'octroi du 18 mai 1771 , 
en cas de reprise de cette même chaussée par le souverain, que 
la commune appelante est non fondée à demander une plus-value 
dudit p a v é , à raison d'un prolongement survenu depuis les octrois 
susment ionnés ; 



a En ce qui touche la valeur du prolongement même : 

« Attendu qu ' i l appert des documents du procès que, dès le 
25 pluviôse an X I , le conseil municipal de Hoegacrde, considé
rant le mauvais état du chemin de Hoegacrde jusqu'au pont à 
Ellcnackcn, qui séparai t la commune de Bommesom, ancienne 
dépendance de Hoegacrde, de celle de Zc l rud-Lumay; qu ' i l 
empêchai t le commerce pendant l 'hiver, et que, par le moyen 
de ce pavage, la commune aurait un passage considérable , avait 
proposé d'y construire un p a v é , à condition qu'elle put établir 
l 'octroi municipal sur le droi t de passe du pavé de la commune 
de Hoegaerde à T i r l emont ; que l 'Etal n'a ni soutenu ni demandé 
à prouver que ce pavé , établi sur une partie du l i t d'un chemin 
communal, avait été construit par le gouvernement; qu'on peut, 
dès lors, admettre comme constant que c'est bien la commune 
appelante qui a fait construire ce prolongement de pavé avant 
l ' a r rê té du 26 ju i l le t 1816; 

u Attendu que le gouvernement des Pays-Bas n'a pu incorpo
rer dans une grande route cette partie d'un chemin communal 
sans tenir la commune appelante indemne; que vainement l'Etat 
belge allègue que ce chemin n'a rien perdu de l'usage auquel i l était 
des t iné , puisque ce chemin n'eu est pas moins sorti du domaine de 
la commune pour entrer dans celui de l 'Etat, qui pouvait d'autant 
moins s'enrichir aux dépens de la commune appelante que l 'ar rê té 
de dépossession légale réserve expressément les droits des tiers ; 

« Attendu que les dispositions spéciales des octrois susmen
t ionnés qui stipulent le remboursement des sommes cmplovées à 
la construction de la chaussée soumise au' droit de retrait , sont 
inapplicables au prolongement du pavé pr imi t i f , c l que, dès lors, 
la commune a droit à la valeur réelle du prolongement, à la dale 
du 26 ju i l le t 1810, aux termes de la loi commune ; 

« Attendu que celte valeur ne saurait ê t re dé te rminée que par 
dire d'experts ; 

« Attendu que jusqu'ores la commune appelante no s'est expli
quée ni sur la hauteur ni sur la nature des dommages- intérêts à 
l ibel ler ; que la loi du 25 mars 1811, p romulguée dans le cours 
du l i t ige, veut que les dommages- in térê ts soient évalués et spécia
lement mot ivés , afin que le défendeur soit mis en position de se 
l ibérer en acquittant le prix de cette éva lua t ion ; 

u Par ces motifs, ouï M . D E R Y C K . M A N , substitut du procureur 
généra l , en ses conclusions conformes, la Cour met à néant l'appel 
dir igé par la commune de Hoegacrde contre la partie N A H O N ; re
çoit l'appel dir igé par la commune de Hoegacrde contre l 'Etal 
belge, et y faisant droi t , met le jugement dont appel à n é a n t ; 
é m e n d a n t , déclare la commune de Hoegaerde non fondée dans sa 
demande en garantie proprement dite, et statuant sur la demande 
en garantie convertie en demande principale, met l'appel incident 
de l'Etat belge à néan t , et faisant par suite droi t au fond, ordonne 
aux parties de compter de ce chef, conformément aux termes des 
stipulations des octrois; di t également pour droit que l'Etat belge 
aura à payer à la commune appelante la valeur, au 25 ju i l le t 
1816, du prolongement du pave de Tir lemont à Hoegacrde vers 
Zcl rud-Lumay, avec les ouvrages dépendants et accessoires, la
dite valeur à dé t e rmine r par experts; déclare la commune appe
lante non fondée à réc lamer , à l i tre de propr ié ta i re de la chaus
sée , le prix des arbres vendus par procès-verbal du notaire Put-
seys, en date du 13 mars 1817 ; la commune ent ière à faire valoir 
ses droits à tout ou partie desdils arbres ou à tous autres t i tres; 
déclare la commune appelante non fondée à réc lamer une plus-
value de la route de Tir lemont à Hoegaerde; lu i ordonne d 'éva
luer et de motiver spécialement ses différents chefs de domma
ges - in t é r ê t s ; ordonne la restitution de l'amende consignée pour 
l'appel principal ; condamne la commune de Hoegaerde aux dépens 
d'appel envers la partie N A H O N ; condamne l 'Etal belge aux deux 
tiers des dépens de p remiè re instance envers la commune de Hoe
gacrde ; réserve le tiers restant; condamne l 'Etal belge aux deux 
tiers des dépens d'appel envers la commune de Hoegacrde; com
pense le tiers restant; renvoie la cause et les parties devant le 
tr ibunal de Nivelles qui statuera également sur la demande en 
nomination d ' exper t s . . . » (Du 28 mai 1856. — Plaid. M M O S D O L E Z , 

B O T T I X , A L L A R D , C A S I E R A L . N L . ) 

• Il I I M • 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . I loels . 

U S U F R U I T . — A R B R E S É P A R S . — P E U P L I E R S . — P A Y S D E W A K S . 

L'usufruitier profite des arbres de haute futaie, mis en coupe ré
glée, suivant l'un des modes prévus par l'art. 591 du code civil, 
soit que ces arbres se trouvent dans les bois ou forêts, soit dans 
n'importe quel genre de plantation. 

Les arbres essence de canada sont considérés, en Belgique, comme 
arbres de haute futaie. 

L'usufruitier qui abat des arbres de haute futaie, réservés au nu 
propriétaire, commet un acte illicite et un abus de jouissance ; 
l'admission à preuve de ce fait, ainsi qualifié, ne préjuge pas les 
conséquences qui peuvent en résulter et it inflige aucun grief à 
l'usufruitier. 

Il ne peut, en termes de preuve contraire, prétendre avoir droit 
atixdils arbres, qu'en justifiant qu'il se trouve dans les conditions 
de l'art. 591 ; mais il peut invoquer tous les faits de nature à 
prouver, s'il y a lieu, sa bonne foi. 

( V A N S T A P P E N C . D U R I N C K . ) 

Le tribunal de Termonde, après délibération en chambre 
du conseil, statua comme suit : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les art. 590 et 591 du code c i v i l , 
qui règlent le mode de jouissance de l 'usufruit comprenant des 
propr ié tés boisées, ne sont év idemment relatifs qu'aux biens de 
cette nalurc. soit qu'ils s'exploitent en coupes pér iodiques et 
aménagées , soit que, soumis à une administration différente, les 
coupes de haute futaie se pratiquent sur toute la surface du bien 
par un nombre dé te rminé d'arbres, d 'après l'usage suivi par les 
anciens p r o p r i é t a i r e s ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 592 du même code, les 
arbres de haute futaie, épa i s sur les biens soumis à l 'usufruit , 
autres que ceux boisés, doivent ê t re respectés par l 'usufruitier, 
qui ne peut y recourir que dans les cas d'exception énoncés par 
le même article ; 

« Attendu que les arbres essence peupliers du canada, dont 
on soutient que le défendeur a disposé et qui se trouvaient sur 
des propr ié tés dont i l joui t à l i t re d 'usufruit , sont des arbres de 
haute futaie, lesquels tombent dans la catégorie de ceux réservés 
au p ropr ié ta i re par l 'art . ÎI92 p r é r a p p e l é ; 

« Attendu que les faits posés par les demandeurs, s'ils é ta ient 
p rouvés , constitueraient un abus de jouissance de son droit de la 
part du défendeur ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare pertinents et relevants 
les faits posés par les demandeurs c l les admet à prouver par 
loulcs voies de d r o i t , même par témoins et voie d'expertise pour 
dé te rmine r la valeur : 1° que depuis l'ouverture de son usufruit 
jusqu 'à l ' introduction de l'action le défendeur a fait annuellement 
abattre des arbres de haute futaie aux terres suivantes, c l c ; 
2" que les arbres abattus n 'é ta ient pas parvenus à ma tu r i t é et 
qu'ainsi le dé fendeur , en les abattant, a commis de véri tables 
dégrada t ions ; le tou t , sauf la preuve contraire; commet pour 
recevoir l ' enquête M . le juge suppléant K U N O P F F . . . » (Du 14 fé
vrier 1856.) 

Appel a été interjeté de ce jugement, et le conseil de 
l'appelant, M c

 B A L L I U , a fait valoir pour celui-ci les consi
dérations que nous reproduisons ici en substance : 

« Selon testament reçu par Talboom, notaire, de résidence à 
Lokercn, le 17 juin 1814, l'appelant a l 'usufruit de tous les biens 
délaissés par son épouse décédée le 14 décembre 1831. Les i m 
meubles sur lesquels frappe cet usufruit consistent en une ferme 
avec brasserie et cinq parcelles de terres arables situées à Nicuw-
kerke , Vraccne et Bcveren (pays de Wacs). La ferme avec bras
serie ainsi que trois parcelles de terre sont des acquêts de com
m u n a u t é ; les deux autres parcelles sont des propres de l 'épouse 
prédéeédéc . 

I l a toujours été d'usage au pays de Wacs de planter le long 
des terres un nombre considérable d'arbres surtout de bois blancs, 
de vendre à des intervalles plus ou moins rapprochés ceux de ses 
arbres qui par leur déve loppement deviennent nuisibles à la terre 
labourable qu'ils bordent et de les remplacer par de nouveaux 
plants lesquels ayant pris le même développement sont vendus à 
leur tour. 

A la suite de cet usage, les arbres ainsi abattus ont é té , même 
depuis la promulgation du code c i v i l , envisagés comme fruits dans 
toutes les liquidations de communau té , c 'est-à-dire i l n'a pas été 
fait de récompenses pour ceux abattus slante matrimonio sur les 
propres de l 'un des époux , et ce n'est que depuis une dizaine d'an
nées au plus, que l'on cherche à introduire un principe contraire 
à celte pratique constante, sur l'avis de personnes é t rangères à la 
localilé. 

C'est ce que l'appelant par conclusions formelles a posé eu fait 
avec offre de preuve. 

Pendant son mariage l'appelant a coupé des arbres dans les 
conditions ci-dessus indiquées : aucune récompense n'a été faite 
pour ceux coupés sur les propres de sa femme. Depuis la dissolu
tion du mariage a r r ivée en 1851 , ut supra diclum, i l a cont inué à 
faire des coupes sur le même pied, lorsque, le 8 mars 1854, le 
notaire Dclbaut , cessionnaire de l 'un des hér i t iers de son épouse 
et figurant comme tel au nombre des in t imés . le pria de faire ren-
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seing de la valeur des arbres qu ' i l avait abattus depuis plusieurs 
années en sa quali té d'usufruitier, afin d'en tenir compte en temps 
et l ieu. 

L'appelant qui croyait, comme i l le croit encore aujourd'hui , 
que ces arbres étaient in fructu, se refusa à faire ce renscing. 

De là action in tentée par les int imés en déchéance de l 'usufruit 
et paiement immédia t de la valeur des arbres coupés avec dom
mages- intérê ts : action fondée sur l'abus de jouissance p r é t e n d u 
ment résu l tan t de la coupe de ces arbres. 

Dans le cours de l'instance les in t imés posè ren t en fait que 
l'appelant avait pendant sa jouissance abattu des arbres qui 
n 'é ta ient pas parvenus à matur i t é jusqu ' à concurrence d'une 
somme de 6,198 francs. L'appelant soutint que ces faits étaient 
irrclevanls. I l est sensible qu' i l se fonda sur l'usage ci-dessus 
vanté combiné avec les lois sur la ma t i è re . 

Le tr ibunal de Tcrmonde, par jugement du 14 février 1856, 
envisageant les arbres abattus comme des arbres de haute futaie, 
et admettant on conséquence que les faits posés par les in t imés , 
s'ils é ta ien t p rouvés , constitueraient un abus de jouissance, dé 
clara lesdits faits pertinents et admissibles. 

C'est de ce jugement qu'appel a été in ter je té . 
L'erreur du juge a quo provient de ce qu ' i l a envisagé les ar

bres litigieux comme des arbres de haute futaie, que l 'usufruitier 
ne peut abattre que lorsqu'ils ont été mis en coupe réglée par le 
p r o p r i é t a i r e ; i l s'agit de d é m o n t r e r cette erreur. 

L'article 890 porte : u Si l'usufruit comprend des bois taillis, 
« l 'usufruitier est tenu d'observer l'ordre et la quot i té des coupes, 
« conformément à l ' aménagement ou à l'usage constant des pro-
« p r i é t a i r e s , sans indemni té toutefois en faveur de l 'usufruitier 
>i ou de ses hér i t ie rs , pour les coupes ordinaires, soit de taill is, 
* soit de baliveaux, soit de futaie, qu ' i l n'aurait pas faites pen-
« dant sa jouissance. » 

I l résu l te év idemment de celte disposition que, si l 'usufruitier, 
aux ternies des articles .'¡91 et 592. ne peut toucher aux arbres de 
haute futaie que dans les cas y p révus , i l peut cependant faire les 
coupes ordinaires des baliveaux et même des futaies; soutenir le 
contraire, c'est accuser la loi d ' absurd i té . 

Non pas que nous soutenions que l 'usufruitier d'un bois taillis 
ait par cela seul le droit de faire des coupes soit de baliveaux, soit 
de futaies; nous admettons, au contraire, avec D E M O L O M B E , t . X , 

n» 420, in fine, que la disposition finale de l'article 590, bien que 
générale dans ses termes, ne traite réellement que du cas où les 
précédents propr ié ta i res étaient dans l'usage d'exploiter les bal i
veaux et les futaies, en d'autres termes, qu ' i l y avait destination 
du pè re de famille et, entendue de cette façon, celte disposition 
finale s'harmonise parfaitement avec le principe fondamental en 
matière d'usufruit, e 'es l -à-dire que l 'usufruit est le droit de jou i r 
des choses dont un autre a la p ropr ié té , comme le p ropr i é t a i r e 
lu i -même. 

Cela ne s'applique pas, à la vér i té , comme nous l'avons déjà 
di t , aux bois de haute futaie, mais nous croyons ne pas nous t rom
per en qualifiant de nnn sens l 'idée de considérer les bois litigieux 
comme des bois de haute futaie. 

A cet effet, l/revitalis causa, nous nous bornerons à rapporter 
ce qu'eu dit PnormioN , fsufruil, n" 1162 : •< On appelle lui/lis 

le bois qui peuple le massif, une certaine é tendue de forêt et 
.< qu'on coupe pér iod iquement aux plus courtes époques dé t e rmi -
•< nées par la loi ou par l'usage des lieux. 

« On appelle baliveaux les pieds d'arbres, c h ê n e s , hê t re s , 
•> ormes, t i l leuls , etc.. qui sont de l'Age des taillis quand on le 
« coupe et qui doive»! cire laissés soit pour ê t re un j ou r au rang 
. des futaies, soit pour servir aux semis et repeuplement de la 
« forêl. 

» On les appelle baliveaux sur taillis lorsqu'ils n'ont encore 
. été réservés que sur la dern iè re coupe; et ils prennent le nom 
m de modernes ou baliveaux modernes, par opposition aux futaies 
>• proprement dites, quand ils ont été réservés sur deux coupes 
« de tail l is . 

» Le nom de futaies n'est donné qu'à ceux des arbres qui ont 
» été réservés successivement sur trois coupes de taillis faites de 
>< 25 ans en 25 ans. en sorte que ce n'est qu 'à l'âge de 75 ans 
« que les arbres ainsi réservés commencent à prendre la déno-
« mination de futaies; et encore ne sont-ils que des futaies mo-
n dernes ; car i l faut an moins la révolution d'une pér iode de plus, 

pour qu'on puisse les appeler liantes futaies. » 
De façon qu'on doit demeurer convaincu que les articles 591 et 

592 ne s'appliquent qu'aux forêts proprement dites, et c'est pour
quoi, tant dans le droi t écrit que dans l'ancien droi t f rançais , 
avant qu ' i l fût tempéré par la jurisprudence plus r écen t e , les ar
bres de ces bois étaient censés faire partie des fonds, lors même 
qu'ils avaient été mis en coupes réglées. 

I l est vrai qu'/.'i spreie il s'agit non d'un terrain boisé , mais 
d'arbres épars plantés le long des terres labourables; mais, de 

deux choses l'une : ou ils tombent sous l 'empire des dispositions 
ci-dessus visées, ou ils n'y tombent pas. Dans le premier cas, 
et c'est ce que p ré tenden t les in t imés , i l est évident que ce ne sont 
pas des arbres de haute futaie, et parlant quels qu'ils soient, 
l 'usufruitier pourra les couper conformément à l 'art . 590, si telle 
était la destination du p rop r i é t a i r e . 

Ou ils ne tombent pas sous l'empire de ces dispositions, et 
c'est notre opinion à nous, bien qu'elle soit la moins favorable à 
notre sys tème, et alors i l faut se décider par l'analogie : ubi eadem 
ratio, idem jus. Or. d 'après l'analogie, les arbres épars dont s'agit 
ne pouvant, d 'après la définition que nous venons de donner des 
arbres de. haule futaie, ê t re rangés sous celte ca tégor ie , i l faut 
nécessairement leur appliquer l 'art . 590 , sous quelque catégorie 
quelconque qu'on les place d'ailleurs. 

Du reste, à bien considérer les choses, la question que nous 
traitons n'est pas neuve : sous le droit écri t i l était également de 
principe que l 'usufruitier ne pouvait pas couper les grandes 
arbores, et voici cependant comment s'exprime V O E T , ad Pand., 
de l'suf. cl qnemadin.. n" 22 : 

u Quid? quod nec iniquum f u c r i l , per sylvao usufrucluarium 
« cliauiquotaiinis aul cerlis annorum interstitiis arbores quasdam 
« grandiores coedi et vendi, novellis subslilulis, quotics id retjio-
« dis etpatruin fumilias circumcolentium fert consnetudo; qnippe 
» quam uti in aliis tum legatis, lu m conventionibus, ila et in 
« f i i iendi jure concesso, frucndiqiie modo, srrvare oportet : usu 
>< hominum dé te rminan te , quid isloc in loco pro fructu habendum 
« si/; eo modo quo in instruclo vel inslrumenlo legato est more 
» regionis in dubio colligendum est, quid inslrunienti veniat ap-
.< pcllalionc. » 

Aussi D E I I O I . O M B E , I . X , n" 405, dit : « Remarquons enfin qu ' i l 
« faut traiter de la même manière que les bois taillis proprement 
« dits, tous les arbres, arbrisseaux, osiers, saules ou roseaux qui 
« sont susci plibles d ' aménagement ; alors même le 1 " alinéa de 
« l 'art . 590 est applicable. » 

A i n s i , du moment qu ' i l sera é l ab l i , comme l'appelant l'a posé 
en fait, que l'usage du pays de Waes est tel qu ' i l le vante, i l en r é 
sultera que les arbres étaient in fructu quand même ils auraient 
clé coupés avant leur matur i t é parfaite, s'ils ont été coupés suivant 
la destination du père de famille : et par une conséquence u l té 
rieure que les faits art iculés par les int imés seront Impertinents 
ad omnes fines et qu ' i l y a lieu d'en rejeter la preuve quia frustra 
probattir quod prohatnm non relevât. 

El lors même qu'i l en serait autrement, que des arbres coupés 
dans les coédit ions ci-dessus énoncées pussent être envisagés 
comme n 'é lanl pas in fructu, i l suffirait toujours qu'ils eussent 
été coupés à l 'époque où les propr ié ta i res les coupent habituelle
ment pour que leur coupe ne pùl pas ê t re envisagée comme un 
abus de jouissance, puisque dans ce cas on ne concevrait pas d'al
térat ion du fonds. 

Les faits arlieulés par les int imés ne seraient pas, à la vér i t é , 
dans ce, cas impertinents ad omnes fnes, ils demeureraient pert i 
nents dans un sens restreint, c 'csl-à-dire aux lins d 'é tabl i r la 
valeur appartenant au nu p r o p r i é t a i r e ; mais ils ne sauraient le 
demeurer pour en t ra îne r une déchéance d'usufruit ou une restric
tion quelconque au droit de l 'usufruitier. 

E l qu'on le remarque bien, cela serait même vrai dans une 
hypothèse d;ins laquelle l'appelant ne verse pas, c 'est-à-dire dans 
celle où la coupe effectuée ne serait pas légitimée par la destina
tion du père de famille, mais uniquement, parce que les arbres 
abattus avaient déjà pris un développement nuisible aux recolles, 
comme l'appelant l'a également po*é. Voici ce qu'on l i l à ce sujet 
dans D E M O I . C I M K E , t . X , n" 419 : « .11. H E N . X L O I ' I X enseigne que 
« l 'usufruitier aurait le droit de demander l'ahatage des arbres 
a qui nuiraient aux récol tes , comme aussi des baliveaux sur 
« taillis, s'il élait reconnu qu'ils s'opposent au développement 
« des jeunes pousses. 

» Et nous serions aussi portés à admettre ec sentiment par le 
« double motif que l 'usufruitier a le droit de jou i r de la chose 
« comme le p ropr ié ta i re , et que l ' intérêt général de la société 
« exige que l'usufruit ne devienne pas un obstacle, aux mesures 
« nécessaires pour la bonne exploitation des biens. » 

Or, si l 'usufruitier a le droi t de contraindre le nu propr ié ta i re 
à abattre de pareils arbres, il est évident qu'en procédant par lu i -
même à ecl abatage, i l peut poser, à la vé r i t é , un fait i l l ici te , 
mais qu ' i l ne commet pas de dégradat ion qui al tère la substance 
du fonds. 

Dans tous les cas, et dans l 'hypothèse que l 'usufruitier d û t 
restituer la valeur des arbres coupés , cette resti tution, dès Pin , 
stanl que la déchéance n'est pas p rononcée , ne devrait s'effeolucr 
qu'à la fin de l 'usufruit. Nous n'invoquerons qu'une seule au to r i t é , 
mais c'est la plus imposante pour nous, c'est celle do la cour 
dans l 'ar rê t Wolfcarius c. de Brandere ( B E L G . J I D . , X I V . 279) ; 
c l bien que sa doctrine ne soit pas par tagée par la majori lé des 



auteurs, nous ne concevons pas comment dans un usufruit u n i 
versel, lorsque la déchéance n'est pas p rononcée , le nu p r o p r i é 
taire puisse entrer en jouissance d'un objet quelconque dépendan t 
de l 'universal i té . » 

Le demandeur p r i m i t i f , i n t i m é en appe l , a d é f e n d u le 

j u g e m e n t et la cour a s t a t u é en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que s'il est vrai de dire avec le premier 
juge, qu'aux termes de l 'art . 5 9 2 du code c i v i l , les arbres de haute 
futaie, épars sur les biens soumis à l 'usufruit, autres que ceux 
bo i sé s , doivent ê t re respectés par l 'usufruitier, cela doit s'enten
dre des arbres de cette espèce, non mis en coupe réglée, suivant 
l 'un des modes prévus par l 'art . 591 du même code, puisque ces 
deux articles, qui sont corré la t i fs , comprennent, dans leur géné
r a l i t é , tous les arbres de haute futaie qui se trouvent, soit dans 
les bois ou forêts, soit dans n'importe quel genre de plantation, et 
distinguent uniquement entre ceux aménagés et ceux non aména
gés, pour permettre à l 'usufruitier de profiter des premiers, aux 
conditions prescrites par l'article 5 9 1 , et réserver les seconds au 
nu p ropr i é t a i r e , dans la mesure établie par l 'art . 5 9 2 ; 

« Adoptant les autres motifs du jugement a quo; 
« Et attendu que l'admission à preuve,, comprise dans le. sens 

ci-dessus n'inflige aucun grief à l 'appelant, puisque le fait qu'on 
lu i reproche, d'avoir abattu des arbres de haute futaie, réservés 
au nu p rop r i é t a i r e , constitue un acte illicite et parlant, comme dit 
le premier juge, un abus de jouissance, dont la preuve est évidem
ment relevante; et que, d'autre part, la décision intervenue ne 
pré juge rien sur les conséquences qui peuvent résul ter du fait à 
prouver, spécialement quant à la demande de déchéance et à celle 
des indemni tés , les parties restent ent ières de faire valoir à cet 
égard tous leurs moyens et le tribunal libre d'y statuer comme i l 
appartiendra ; 

« Attendu que l'appelant a invoqué en p remiè re instance, 
comme en appel, divers faits et circonstances aux lins d 'é tabl i r 
qu ' i l avait le droi t de disposer des arbres de haute futaie, par lui 
abattus ; que la preuve sur ce point ne va directement à l'encontre 
de celle mise à charge des i n t imés , que pour autant qu' i l justifie 
s 'èlre trouve dans les conditions de l 'art . 591 p r é r a p p e l é , à moins 
qu ' i l n'entende ne s'en prévaloir simplement que pour démont re r 
sa bonne f o i ; que partant i l peut la produire utilement en termes 
de preuve contraire; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au néan t , confirme le 
jugement dont appel, libre à l'appelant d 'établ ir devant le pre
mier juge tous les faits et circonstances qu' i l jugera utiles à l'appui 
de la preuve contraire, à laquelle i l est admis par le jugement 
a quo; condamne l'appelant à l'amende et aux d é p e n s . . . » (Du 
1 7 avr i l 1 8 5 7 . — Plaid. M M " B A L L I U , V A X U E N B O S S C U E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I l sera u t i l e de comparer le m é m o i r e 
q u i accompagne le j u g e m e n t r a p p o r t é t . V I I , p . 5 7 1 . 

La quest ion que ce j u g e m e n t d é c i d e n'est pas t r è s - e x a c 
t emen t i n d i q u é e au r é s u m é . 

—S- ? • • 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de .H. L e r o u x , j u g e . 

V E N T E . • — A C T I O N E N R É S O L U T I O N . - — H É R I T I E R I M M O B I L I E R . 

L'action en résolution de vente n'est qu'une, dépendance de l'action 
en paiement du prix; elle ne peut être intentée par l'héritier 
immobilier. 

( l . E S H É R I T I E R S D E D U I S S E R E T C . V A N D A E H L E . M E T L A V E U V E 

D E B U I S S E R F . T . ) 

Par acte d u 4 octobre 1 8 5 4 , De Buisseret vend u n b ien 
p r o p r e à la dame V a n B a e r l c m , q u i s'engage d'en payer le 
p r i x en deux te rmes , savoir 4 , 0 0 0 francs au 1 e r mars 1 8 5 5 , 
et 4 , 8 0 0 francs au 1 e r mars 1856 . 

De Buisseret m e u r t le 9 mars 1 8 5 5 , sans que la dame 
V a n Bae r l cm e û t a c q u i t t é le p r e m i e r t e rme de l ' é c h é a n c e . 

Par son tes tament , De Buisseret laisse à ses neveux et 
n i è c e s la nue p r o p r i é t é de tous ses biens et h sa veuve 
l ' u s u f r u i t , et l è g u e de p lus à cette d e r n i è r e toutes les i n 
d e m n i t é s , r é c o m p e n s e s ou reprises q u i p o u r r a i e n t è l r c exer
c é e s au sujet de ses p ropres , à l u i testateur, sur la c o m m u 
n a u t é . 

La veuve s u c c è d e aussi à la p le ine p r o p r i é t é des biens 
meub les , en v e r t u de son cont ra t de mar iage . 

Sur les instances de ses c r é a n c i e r s , la dame V a n Bae r l cm 
a m i s en vente la p r o p r i é t é don t le p r i x n ' é t a i t pas encore 

s o l d é . Les h é r i t i e r s i m m o b i l i e r s on t fai t oppos i t ion à cette 
vente et on t fai t assigner l ' a c q u é r e u r aux fins d 'entendre 
p rononcer la r é s o l u t i o n de la vente du 4 octobre 1854 . I l s 
o n t aussi a s s i g n é la veuve De Buisseret aux fins d ' i n t e r v e n i r 
dans la cause. 

La dame V a n B a e r l c m a d é c l a r é s'en r é f é r e r à j u s t i ce . La 
veuve De Buisseret a soutenu q u ' i l ne s ' é t a i t t r o u v é dans 
la succession de son m a r i que l ' ac t ion ex vendito, q u i est 
personnel le et m o b i l i è r e et don t l 'ac t ion en r é s o l u t i o n n'est 
qu 'une des manifestat ions ; que l 'act ion en r é s o l u t i o n de 
m ê m e que, l ' ac t ion en paiement du p r i x l u i appa r t i en t h el le 
e x c l u s i v e m e n t ; que s ' i l en pouvai t ê t r e a u t r e m e n t celte 
ac t ion n ' appa r t i end ra i t en aucun cas aux demandeurs , q u i 
sont sans i n t é r ê t , mais qu 'a lors elle serai t é t e i n t e . 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'aux termes de l 'art . 1 6 5 4 du code 
c i v i l , l'action en résolut ion de vente ne peut s'exercer que si l'ache
teur ne paie pas le p r i x ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que. celte action n'est qu'une d é p e n 
dance de l'action en paiement du prix ; que dès lors, et d ' ap rès la 
maxime que l'accessoire suit le principal, elle appartient exclusi
vement à celui à qui le prix est dû ; 

« Attendu que si quelque doute pouvait exister à cet égard , i l 
serait levé par la disposition de l 'art . 2 8 de la loi du 1 6 décembre 
1 8 5 1 qui ne permet plus d'exercer l'action résolutoire après 
l 'extinction du privilège du vendeur; 

« Attendu qu ' i l est reconnu entre parties que par leur contrai 
de mariage, les époux De Buisseret ont fait donation au survivant 
d'entre eux de la pleine p ropr ié té des biens meubles à laisser par 
le p rémouran t ; 

» Attendu que l'action en paiement du prix d'un immeuble est 
un bien meuble d 'après la dé terminat ion de l'article 5 2 9 du code 
civ i l ; 

« Que, partant, c'est à la défenderesse seule qu'appartient en 
sa qual i té d 'épouse survivante, l'action en paiement du pr ix de 
l'immeuble dont i l s'agit, et, comme attribut de cette action, celle 
en résolution de la venie pour défaut de paiement de ec p r i x ; 

« Par ces motifs, le T r i b u n a l , M . V A N B E L L I N G H E N , substitut 
du procureur du r o i , entendu en ses conclusions, déclare les de
mandeurs non rcccvables en leur action; les condamne aux d é 
pens envers toutes les parties... » (Du 4 avr i l 1 8 5 7 . — Plaid. 
M M 0 8

 D E S M E T T I , D E L O C I I T , V A N H U M B K É C K . ) 

» — 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Dubus , a î n é . 

S T E L I . I O N A T . — P R E U V E C O N T R A I R E A L ' A C T E . — N O N A D M I S S I B I L I T É . 

Lorsque des biens, donnés eu garantie pour sûreté d'un prêt, sont 
grevés de créances hi/pothécaires supérieures à celles déclarées 
dans l'acte, l'emprunteur ne peut se soustraire aux conséquences 
du stcllionat, en offrant de prouver par témoins que le prêteur et 
le notaire instrumentant avaient connaissance de toutes les char
ges hypothécaires. 

Une semblable preuve est inadmissible. 

( l . O U V I A U C P R U D I I O M M E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'acte reçu par le notaire Des-
camps, de Tournai , le 1 E R décembre 1 8 4 9 , constitue les défendeurs 
débi teurs solidaires à t i tre de prê t d'une somme principale de 
5 , 0 0 0 fr . devenue exigible depuis le 1 E R décembre 1 8 5 4 , et por
tant in térê t à raison de 4 1/2 p . c. ; 

« Attendu que pour sû re té de ce p rê t , les emprunteurs ont 
donné en hypo thèque les biens immeubles désignés audi l acte en 
quatre articles et que ledit acte contient la déclarat ion suivante : 
« les emprunteurs déclarent que les Irois p remiè res parties de 
« biens sus-désignés sont quittes et libres de toutes charges, p r i -
« viléges et hypo thèques et que la qua t r ième n'est grevée que 
« d'une somme de 9 , 0 0 0 fr . en capital, faisant celte affirmation 
« sous les peines de droit « ; 

u Attendu que, contrairement à cette déclarat ion, i l ronste que 
la t roisième et la p r e m i è r e parties soni grevées d'une inscription 
au profit de la communau té des religieuses Auguslines dites sœurs 
noires de Mous, pour un capital de 7 , 0 0 0 fr . plus deux années 
d ' in té rè l s , ensemble 7 , 7 0 0 fr . ; que les emprunteurs, par la dé 
claration ci-dessus r appe lée , se sont donc rendus stellionataircs et 
eontraignablcs par corps, conformément à l'article 2 0 5 9 du code 
civil ; 

« Qu'inutilement les défendeurs art iculent , avec offre de 
preuve par t émoins , que cette inscription et la réali té de la 
créance qu'elle a pour objet é taient bien connues des p r ê t e u r s et 



du notaire instrumentant; qu'outre qu ' i l parait év iden t que s'il 
en avait été ainsi, le prê t n'aurait pas eu l ieu, puisque la sû re té 
st ipulée s 'évanouissai t , les défendeurs n'articulent pas que la d é 
claration contraire, consignée en l'acte de p rê t , aurait été concer tée 
entre eux et les p rê t eu r s en fraude de l 'art . 2063 du code c i v i l , 
et dès lors, aux termes exprès de l 'art , 1 5 i l du code c i v i l , au
cune preuve testimoniale ne peut être admise contre ni outre le 
contenu de l'acte ; 

.< Par ces motifs, le Tr ibuna l , oui M . B E R D E N , substitut du pro
cureur du r o i , en ses conclusions conformes, condamne les défen
deurs solidairement et par corps, comme stellionataires, à payer 
aux demandeurs : 1° la somme de 5,000 f r . , capital p rê t é par 
l'acte sus -énoncé ; 2° celle de 450 fr . pour deux années d ' i n t é 
r ê t s , la de rn iè re échue le 1 e r décembre 1855, le tout sous la dé 
duction de 2,500 fr . payés à compte ; les condamne en outre aux 
intérê ts judiciaires cl aux d é p e n s . . . » (Du 3 mars 1857. — Plaid. 
M M " M E R L I N , D I O I S . ) 

CoiR D ' A S S I S E S D E B R A B A X T . — On se rappelle que le 28 no
vembre 1856, comparaissaient devant la cour d'assises du Brabanl 
deux individus, é t rangers c l repris de justice, les nommés Lerch 
et Daubner, accusés d'avoir, dans la nuit du 15 au 16 j u i n 1856, 
commis un vol considérable au préjudice du sieur Stoadt, quin
caillier, Grande Place, à Bruxelles, ledit vol accompagné de cir
constances qui d é n o t a i e n t , de la part de ses auteurs, une audace 
extraordinaire. En eilet , le crime avait été pe rpé t r é à quelques 
pas de l 'hôtel de vi l le , à peu de distance d'un poste de pompiers et 
du bureau permanent de police; les voleurs avaient a l lumé des 
chandelles pour faciliter leurs recherches, avaient fracturé la cave 
et y avaient enlevé deux bouteilles de vin qu'ils avaient vidées 
dans une chambre du rez-de-chaussée en mangeant et en fumant; 
avaient parcouru toute la maison, rez-de-chaussée , entresol, pre
mier étage ; f rac turé des armoires, comptoirs, etc.; tenté de briser 
le coffre fort , enlevé une somme d'environ 110 francs, une grande 
quant i té d'argenterie, une labat ière et une montre en argent, des 
effets d'habillement, des marchandises de quincaillerie et de cou
tellerie pour une valeur d'environ 2,000 francs, etc. Pour le cas 
où ils auraient été surpris, les voleurs avaient placé sur un meu
ble, à leur p o r t é e , deux haches et un marteau qui devaient leur 
servir au besoin d'armes défensives. 

La police déploya dans cette circonstance beaucoup d 'ac t iv i té ; 
dès le lendemain elle était sur les traces des voleurs, et leur signa
lement ainsi que la description des objets volés é ta ient envoyés 
dans toutes les directions. 

Le 18 j u i n , les nommés Lerch c l Daubner é ta ient a r r ê t é s près 
de Macstricht, nantis de tout leur butin et écroués dans la maison 
d 'ar rê t de L i è g e ; Daubner tenta, mais en vain , de s'y suicider; 
on parvint à le faire revenir à l u i , mais à dater de ce moment, 
i l refusa obs t inément de parler et feignit l ' idiotisme. 

A la préd i te audience de la cour d'assises du 28 novembre 
1856, sur les conclusions de M c

 B O C Q U E T , conseil de Daubner, des 
experts furent commis par a r r ê t de la cour pour examiner l 'état 
mental de cet accusé et la cause renvoyée à la session suivante. 

A l'audience du 10 février 1857 l'affaire reparut devant le j u r y 
de la p remiè re session ; Lerch réclama contre une nouvelle remise 
et demanda qu ' i l lut passé outre quant à l u i ; les médecins ayant 
déclaré n'avoir pas encore terminé leurs expér iences sur l'état 
mental de Daubner, la cour ordonna la disjonction, procéda 
séance tenante au jugement quant à Lerch, qui fut condamné 
à 10 années de travaux forcés et à l'exposition publique, et remit 
de nouveau la cause, à l 'égard de Daubner, à la session suivante. 

L'affaire a été appelée une troisième fois pendant la série ac-
tuellemcnl ouverte ; i l est résul té du rapport des médecins experts 
que le mutisme de Daubner est simulé et qu ' i l ne présente aucun 
symptôme d 'al iénation mentale; en conséquence , la cour a rendu 
un ar rê t par lequel elle a o rdonné qu' i l fût passé outre aux déba ts . 

Devant le bureau de la cour sont étalées toutes les pièces de 
conviction : l 'échelle qui a servi à l'escalade, des haches, le v i l -
brequin et les ciseaux, instruments de l'effraction; les bouteilles 
et verres à v i n , des bouts de chandelles et de cigarres, et la 
totalité de l'argent et des objets volés, sauf la montre qui n'a pas 
été r e t rouvée . 

L'instruction a révélé que l'accusé Daubner est un malfaiteur 
des plus rusés et des plus dangereux ; voici un extrait de ses élats 
de service : 

Le 20 j u i n 1840, condamné à Bruxelles pour vol à 6 mois 
et un jour d'emprisonnement, sous le nom de Joseph Mcunge, 
l ibéré le 19 décembre 1840. 

I.e 27 janvier 1841, condamné à Bruxelles pour vol et vaga

bondage à 1 an d'emprisonnement, sous le nom de Joseph Meu
nier, l ibéré le 2 i janvier 1842. 

Le 24 mars 1842, condamné à Bruxelles pour vol à 1 an 
d'emprisonnement,sous le nom de M e u n i e r , l i b é r é l e 2 4 m a r s 1845. 

Le 5 j u i n 1845, condamné à Bruxelles à 3 mois d'emprisonne
ment , sous le nom de Joseph Monge, dit Meunier, pour rupture 
de ban d'expulsion. 

Le 27 mars 1855, condamné-à Anvers pour vol , sous le nom de 
Daubner, à 15 mois d'emprisonnement et expulsé le 10 j u i n 1856, 
cinq jours avant le vol qui lui est de nouveau i m p u t é . 

Enfin, les débals ont encore révélé qu 'à l 'époque où cet auda
cieux malfaiteur faisait ses p remiè res armes, i l étai t en relation 
avec Poisson, Mervel et le trop fameux Jansscns. 

A l'audience Daubner continue le rôle pénible qu ' i l s'est im
posé ; i l refuse de r épondre aux questions que lu i adresse le 
p rés iden t et parait é t ranger à tout ce qui se passe autour de l u i . 

I l a été condamné à 10 ans de travaux forcés, à l'exposition 
publique et aux frais.— Cette affaire s'est te rminée à l'audience 
du 9 j u i n 1857, à 5 heures c l demie de re levée . 

— — L e même j o u r , à 7 heures du soir , la cour s'est occupée 
d'une affaire d 'allcnlal à la pudeur avec violence sur une jeune 
fille âgée de moins de 15 ans, imputée au nommé L i v i n Ronsyn, 
âgé de 25 ans, cultivateur, à Gammeragcs. 

Cette cause qui ne figurait pas d'abord au rôle , avait élé fixée à 
ce jour à la demande de l 'accusé qui n'avait été écroué dans la 
maison de justice qu ' après l 'ouverture de la session. 

Les débals onl en lieu à huis-clos. 
M e

 D E G R O N C K P I . plaidait pour l 'accusé. 
L'affaire s'est te rminée un peu avant minuit par un acquit

tement. 
La cour d'assises de la province de Brabant a e n t a m é , 

mercredi dernier, l'affaire à charge de Jacques Ursi , âgé de 
56 ans, cordonnier, né à Malincs, domicilié à Louvain, accusé de 
l'assassinat de la béguine Gocdscels. 

M . V A N D E N P E E R E B O O M siège comme minis tère publ ic ; M° N ' I E -

M A N T , de Louvain, est au banc de la défense. 
A u commencement de l'audience, un j u r é , le sieur Vander-

perre, a été d ispensé , pour cause de maladie. 
La cour a o rdonné l'adjonction d'un j u r é supp léan t , vu la lon

gueur présumée des déba t s . 
Par ordre de M . le p rés iden t , des exemplaires impr imés de 

l'acte d'accusation onl élé d is t r ibués à Messieurs les j u r é s . 
Le greffier donne lecture de celle pièce ainsi que de l ' a r rê t de 

renvoi. Nous l'avons reproduit p. 745. 
Les pièces de conviction consistent dans les vê lements de la 

victime du cr ime; ceux de l 'accusé; le chapelet, la clé, etc.. dont 
i l est question dans l'acte d'accusation. Ces objets sont étalés de
vant la cour. 

8 i témoins ont été assignés par le minis tère publ ic ; ils r é 
pondent à l'appel, à l'exception de trois qui sont malades. — La 
défense n'en a pas ci lé . 

I l est procédé ensuite à l 'interrogatoire de l 'accusé qui conti
nue à protester de son innocence en répondan t avec assurance 
aux graves objections qui lui sont faites par l'accusation. I l cherche 
à justifier la possession de sommes importantes t rouvées chez lui 
lors de son voyage à Bruxelles, le 25 septembre; i l a p r é t e n d u 
aussi que ce voyage élail de pur agrément pour assister aux fêles 
anniversaires de septembre. Le paquet dont il élail porteur, lors
qu ' i l quittait Louvain ou qu ' i l se dirigeai! .vers la Mal ion du 
chemin de fer de cette vi l le , contenait, d 'après l 'accusé, des sou
liers. Les témoins qui onl rencont ré Ursi à Bruxelles n'ont pas vu 
ce paquet. 

Le minis tère public et le prés ident de la cour opposent à cette 
défense les contradictions sérieuses dans lesquelles Ursi esl tombé 
dans ses explications, et ses dénégat ions p remières au sujet de son 
voyage à Bruxelles; d 'après l'accusation, l ' inculpé n'est venu à 
Bruxelles que pour se débar rasser de l'argenterie et changer l'ar
gent volé. 

Le fait le plus grave qui se produise aux débats est le désaccord 
existantentre les médecins légistes deLouvaiuct ceux deBruxcllcs. 
Les premiers persistent à soutenir que, dans leur opinion, l 'hypo
thèse du suicide de la victime peut ê t re admise. La thèse contraire 
est soutenue par les hommes de l'art requis par le parquet de 
Bruxelles. 

Cette partie loule scientifique des débals sera, comme on le con
cevra sans peine, largement mise à profit par la défense. C'est le 
point capital du procès , et i l avait été décidé d'abord en faveur de 
l 'accusé par la chambre duconscil du tribunal de p rcmiè re in s l ancc 
de Louvain qui avait rendu une ordonnance de non-lieu. 

L'audition des témoins est loin d 'ê t re t e r m i n é e , et l'on prévoi t 
que les débats dureront encore une huitaine de jours . 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de .M. De P a g e . 

I N T E R D I C T I O N . — I N T E R V E N T I O N . — R E C E V A B I L I T É . — A D M I N I S 

T R A T E U R P R O V I S O I R E . 

Tous les actes relatifs à une interdiction sont subordonnes à l'exis
tence d'une action intentée par une personne ayant qualité à cet 
effet et les tribunaux ne peuvent pas intervenir spontanément en 
faveur des individus en état de démence. 

Le tribunal ne peut donc, si la parenté du demandeur est contestée, 
commettre un administrateur provisoire à la personne qu'il 
s'agit d'interdire, avant d'avoir reconnu celte parenté et admis 
la recevabilité de l'action. 

La recevabilité de l'intervention dépend de celle de faction princi
pale, et l'intervenant ne peut être admis à faire siens ni à conti
nuer les actes de celle-ci, pour le cas où elle serait jugée ultérieu
rement non reccvablc à défaut de qualité dans le chef du 
demandeur originaire. 

(EfC. H A V E Z C. U E L V I G N E E T L A V E U V E D E VLEESCnOUDERE.) 

Par r e q u ê t e , du 16 a v r i l 185G, a d r e s s é e à M . le p r é s i d e n t 

d u t r i b u n a l de Nive l l e s , D e l v i g n c provoqua l ' i n t e r d i c t i o n 

d ' E u g é n i e Hayez, p o u r cause de d é m e n c e . 

La cause fu t pou r su iv i e devant ce t r i b u n a l et la d e m o i 

selle Hayez s i g n i f i a , l e 5 j u i n , d e s conclusions tendantes à ce 

que l ' ac t ion fû t d é c l a r é e non recevable, à ra ison d u d é f a u t 

de q u a l i t é au chef de D e l v i g n e , qu 'e l le d é n i a i t ê t r e son pa

r e n t . 

En cet é t a t de la p r o c é d u r e , la veuve De Vleeschoudere , 

d o n t la p a r e n t é avec la d é f e n d e r e s s e n ' é t a i t pas c o n t e s t é e , 

s ign i f ia , le 27 j u i n , une r e q u ê t e d ' i n t e r v e n t i o n , d é c l a r a n t 

se j o i n d r e au demandeur p r i n c i p a l et fa i re sienne, la p r o 

c é d u r e suivie par c e l u i - c i , et qu 'e l le en tenda i t en t o u t cas 

c o n t i n u e r . 

La r e c e v a b i l i t é de l ' i n t e r v e n t i o n ayant é t é combat tue p a r 

la demoisel le Hayez, à cause du vice o r i g i n a i r e exis tant , 

su ivan t e l l e , dans l ' ac t ion p r i n c i p a l e , i l f u t r e n d u u n p r e 

m i e r j u g e m e n t , l e 18 j u i l l e t , l eque l a d m i t la r e c e v a b i l i t é 

de l ' i n t e r v e n t i o n et o rdonna aux part ies de p l a i d e r a i ! fond 

su r le m é r i t e et les effets de ce l le-c i . 

Un second j u g e m e n t , d u 14 a o û t , s ta tuant sur ce p o i n t , 

d é c i d a que l ' i n t e r v e n a n t e é t a i t hab i le à se p r é v a l o i r des actes 

de la p r o c é d u r e posé s avant et depuis son i n t e r v e n t i o n et 

d'en p o u r s u i v r e les effets. Et avant de disposer sur le sor t 

de l ' ac t ion p r i n c i p a l e , i l o rdonna au demandeur D e l v i g n e 

de p r o u v e r , par t i t res et p i è c e s probantes , sa p a r e n t é avec 

la d é f e n d e r e s s e en i n t e r d i c t i o n . 

U n t r o i s i è m e j u g e m e n t , r e n d u le m ê m e j o u r , n o m m a à 

E u g é n i e Hayez u n a d m i n i s t r a t e u r p rov i so i re p o u r p r e n d r e 

soin de sa personne et de ses biens . 

Su r l ' appel i n t e r j e t é par la demoisel le Hayez de ces t ro i s 

j ugemen t s , est i n t e r v e n u l ' a r r ê t su ivan t : 

A R R Ê T . — « Attendu que la loi n'autorise pas les tribunaux à 
intervenir spon tanémen t à l'effet de prendre des mesures protec
trices dans l ' in térê t des individus en é ta t de démence , d ' imbé 
cillité ou de fureur, même public et notoire; qu'elle ne donne 

' ' s c t î oa à celte fin qu'aux parents, à l 'époux et dans certains cas 
sentiment au min is tè re publ ic ; qu ' i l s'en suit que les actes qui 
surgissent dans une p rocédure en interdiction sont s u b o r d o n n é s , 
quanta leur val idi té , à l'existence d'une action in tentée par une 
personne ayant quali té pour la provoquer et la poursuivre; de là 
la conséquence : I o que dans cette poursuite à t i tre de pa ren t é le 
juge doit prudemment s ' enquér i r avant tout, et vu le défaut d'ap
pel in limine lilis du p r é t e n d u démen t , de la qual i té de parent 
dans le chef du poursuivant et s'assurer s'il est légalement saisi 
avant d'ordonner aucune mesure d'instruction ou autre; 2" qu 'à 
défaut de la quali té de parent chez le poursuivant, tous les actes 
qui interviennent sur son action illégale, sont radicalement nuls et 
ne peuvent avoir aucun effet ; 

« Attendu successivement : 

« 1° Sur l'appel du jugement du 14 août 1856, qui admet A u 
guste Delvigne à prouver et à é tabl i r par titres et pièces qu ' i l est 
parent de la demoiselle Hayez. dont i l provoque l ' interdiction : 

« Attendu qu ' i l ne pouvait échoir alors de le déclarer non rece
vable dans son action, à défaut de n'avoir point fourni sur le 
champ les preuves de sa pa ren té ; 

« 2" Sur l'appel du jugement du 18 jui l let 1856, qui a déclaré 
l ' intervention de la dame Marie-Antoinette Hayez, veuve De 
Vleeschoudere, reccvablc : 

« Attendu que sa qual i té de parente é tan t hors de conlcsta-
tioYi, son intervention devait ê t re admise et doit en tous cas sub
sister jusqu 'à ce qu ' i l ait été s ta tué sur la recevabil i té de la pour
suite originaire, sauf à d é t e r m i n e r au besoin quels peuvent ê t re 
les effets de cette intervention dans l 'état de la cause; 

« 3° Sur l'appel de la partie du jugement du M août 1856, par 
laquelle le tr ibunal a déclaré pour droit que « l'intervenante est 
« habile à se prévaloir des actes de la p rocédure posés avant et de-
« puis son intervention et d'en poursuivre les effets » avec cetle 
por tée qu'elle serait en droit de continuer les poursuites et de 
faire frui t de tous les actes posés avant son intervention comme 
depuis, nonobstant qu' i l fût u l t é r i eu remen t jugé que l'action du-
di t Delvigne est nulle et non recevable à défaut de qual i té dans le 
chef de son auteur : 

u Attendu que l ' intervention n'est point une action introduc
tivo d'instance, qu'elle no fait que s'enter sur une action préex i s 
tante dont elle forme un incident; que par conséquent elle doit 
d ispara î t re si celle-ci vient à tomber et à ê t re déclarée non receva
ble à défaut de quali té chez le demandeur originaire, l ' incident 
ne pouvant plus subsister où i l n'y a plus d'instance, attendu que 
la nature des choses le veut ainsi ; 

« Attendu que celui qui intervient a pu et dû prévoir ce résul
tat et que, dans l 'espèce, l'intervenante a pu d'autant plus le p r é 
voi r que lorsqu'elle s'est p résen tée , l'exception du défaut de qua
lité était déjà opposée audit Delvigne; 

o Attendu encore que son intervention ne saurait valider et 
donner la vie légale à des actes an té r i eu r s , s'il pouvait ê t r e défini
tivement reconnu qu'ils é ta ien t radicalement nuls lorsqu'ils ont 
été posés ; 

« Sur l'appel du second jugement du li août 1856, qui a 
nommé Leclercq, notaire à Jodoignc, pour prendre soin de la per
sonne et des biens de la demoiselle Hayez : 

« Attendu qu 'à l 'époque de cette nomination la qual i té de pa
rent dudit Delvigne était contestée par l'appelante, comme elle 
l'est encore aujourd 'hui; que, par suite et en conséquence des 
principes ci-dessus émis , le premier juge ne pouvait point pren
dre une pareille mesure, équivalente à une interdiction p r o v i 
soire, avant de s 'être p réa lab lement assuré qu ' i l avait été légale
ment saisi ; 

« Attendu qu'en fùl-il autrement, i l n'y a pas lien de maintenir 
ce jugement parce que, outre la circonstance que la qua l i té du 



poursuivant est méconnue et que depuis le 14 aoû t 1856, date de 
l'admission à preuve, rien n'a é té fait pour justifier de cette qua
lité devant la cour, la demoiselle Hayez a depuis longtemps, et à 
une époque où elle jouissait de toutes ses facultés, choisi elle-
même un administrateur de ses biens et donné une procuration à 
une personne qui a grand in té rê t à les bien administrer; parce 
qu'elle a toujours, étant dans son bon sens, témoigné de l'affection 
à ceux avec lesquels elle demeure, ne s'est jamais plainte de leurs 
soins, et qu ' i l serait dangereux pour elle, à son âge , de l'en p r i 
ver, de changer ses habitudes et de la d é p l a c e r ; et parce que les 
demandes ré i té rées d ' interdiction, quand elle étai t saine d'esprit, 
doivent mettre la justice en garde contre les suites et les dangers 
que pourrait avoir pour elle l'adoption d'une espèce d'interdic
tion provisoire pendant le cours du p r o c è s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général C L O Q U E T T E , 

en son avis, met le jugement du 14 août 1856 au néan t , en tant 
qu' i l a déclaré pour dro i t , dans le sens ci-dessus indiqué : « que 
» l'intervenante est habile à se prévaloir des actes de p rocédure 
•i posés avant et depuis son intervention c l d'en poursuivre les 
« effets» ; met le jugement du 14 août 1856, qui nomme un 
administrateur provisoire, au n é a n t ; met pour le surplus l'appel 
desdits jugements au n é a n t ; condamne les in t imés aux dépens de 
première instance, relatifs à la nomination de l'administrateur 
provisoire, ces dépens sont taxés à ; réserve le surplus pour 
y être s ta tué en disposant sur le fond; condamne les int imés 
aux trois quarts de tous les dépens d'appel, le quart restant à la 
charge de l'appelante ; ordonne la restitution de l'amende consi
gnée; renvoie la cause et les parties devant le tr ibunal de Bruxel
les... » (Du 25 février 1856. — Plaid. M M " J O T T R A X D , D U R A N T , 

H O L T E K I E T , M A S C A R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L ' i n t e r v e n t i o n es t -e l l e recevaltle en 
l'absence de q u a l i t é au chef du demandeur p r i n c i p a l ? 
V . dans le sens con t r a i r e à l ' a r r ê t : T r i b u n a l de Tongres , 
27 j anv i e r 1852 ( B E I . C . J U U I C , X , p . 529) ; — C A R R É sur 
C H A L ' V E A U , Qucs t . 1 2 7 5 , 4° ;—- B I O C U E , 5 " é d i t . , Par i s , 1 8 5 0 , 
V O Intervention, n ° 85 ; — Bourges , 2 a v r i l 1828; — Cass. 
F r . , 16 j u i l l e t 1 8 5 4 ; 8 j u i l l e t 1819 , r e q u ê t e s , r a p p o r t é 
par D A L L O Z , V O Action possessoire, n ° 5 2 8 ; — Bruxe l l e s , 
4 d é c e m b r e 1 8 4 4 . 

Conformes à l ' a r r ê t : Po i t i e r s , 6 j u i l l e t 1 8 2 6 ; — N i m e s , 
16 j anv i e r 1 8 3 2 ; — B r u x e l l e s , 27 m a i 1846 ( B E L G . J U D I C . , 

V I , p . 950) ; — D A I . L O Z , V ° Intervention, n ° 125 . 

a a w — - • 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de 91. De Page . 

G É N É A L O G I E . — P R E U V E . — P A R E N T É . — I D E N T I T É . 

Pol ir établir ta filiation et les degrés de parenté entre les membres 
d'une famille à une époque antérieure an code et à l'état civil 
actuel et constater l'identité et la corrélation des noms, il est 
permis de recourir à des inductions tirées des faits de la cause 
cl d'autres actes que ceux de l'état civil. 

Il en est notamment ainsi alors qu'il s'agit d'établir la parenté et la 
généalogie en matière de succession. 

( l ) E W A N D E L A E R C S T I N I S S E N . ) 

i. F . B r u g g e m a n est d é c é d é à A n v e r s , en 1 8 4 9 , à l ' âge 
de quatre v i n g t - n e u f ans. D ' a p r è s son acte de d é c è s , i l é t a i t 
fils de P h i l i p p e et de H e n r i c a Stinescns. Ces dern iers s ' é 
taient m a r i é s à Anve r s en 1750 . Son acte de d é c è s et l 'acte 
de mariage de ses parents sont les seuls actes de l ' é t a t c i v i l 
qu 'on ai t pu p r o d u i r e , et dans le p r e m i e r de ces deux 
actes le n o m de f a m i l l e de sa m è r e est é c r i t avec une 
s : Stinesens, dans le second, i l est é c r i t avec deux ss : Sti-
nessens. 

i. F . B r u g g e m a n se borna à faire u n legs et sa fo r tune se 
t rouva d é v o l u e p o u r le reste à ses h é r i t i e r s na tu re l s . 

Personne ne s ' é t a n t p r é s e n t é dans la l i gne ma te rne l l e , le 
t r i b u n a l d 'Anver s n o m m a u n c u r a t e u r . Ce lu i - c i ayant fa i t 
appel aux h é r i t i e r s par les j o u r n a u x , Cha r l e s -Henr i S t i n i s -
sen, d o m i c i l i é à Peer, p rov ince de L i m b o u r g , et d 'autres 
r é c l a m è r e n t la q u a l i t é de parents dans la l i g n e ma te rne l l e , 
et ils o b t i n r e n t cont re le cu r a t eu r u n j u g e m e n t que les 
reconnut comme tels. 

Les parents reconnus de la l igne pa te rne l l e y f o r m è r e n t 
oppos i t ion . 

Char les -Henr i Stinissen et consorts é t a b l i s s e n t par u n 

a rb re g é n é a l o g i q u e q u i n'est pas c o n t e s t é , qu ' i l s sont les 
descendants en l i g n e d i r ec te au t r o i s i è m e d e g r é de M a t h i e u 
Stynissen, m a r i é , à C r a n e n b o u r g , à Jeanne Bogaerts , en 
1 7 0 6 , par son fils H e n r i , n é à C ranenbou rg , en 1 7 0 7 , et 
m a r i é à Pcer , en 1748 : i ls é t a b l i s s e n t é g a l e m e n t que l e u r 
b i s a ï e u l Ma th i eu Stynissen, a eu d ' un second mar iage , con
t r a c t é en 1715 avec Ida Dcmest , une fille n é e en 1 7 1 7 , à 
C r a n e n b o u r g , du p r é n o m d ' H e n d r i n a . I l s sout iennent que 
cette H c n d r i n a St in issen , n é e à C r a n e n b o u r g , n'est aut re 
que la Henr ica Stinesens ou Stincsscns, m a r i é e en 1750 à 
A n v e r s , à P h i l i p p e B r u g g e m a n et m è r e de J . F . B r u g g e m a n 
de cujus, avec q u i i ls seraient a ins i parents dans la l igne 
m a t e r n e l l e ; q u ' i l y a i d e n t i t é de p r é n o m et de n o m en t re 
H c n d r i n a Stinissens, n é e à C r a n e n b o u r g , et la Henr ica S t i 
nesens ou Stincsscns, m a r i é e et d é e é d é c à A n v e r s , et que 
dans les circonstances de la cause, celte i d e n t i t é de p r é 
n o m et de n o m do i t fa i re admet t r e l ' i d e n t i t é de la per 
sonne. 

Quan t à 1 i d e n t i t é d u p r é n o m , e l le ne peut ê t r e r é v o q u é e 
en dou te . On p rodu i sa i t deux actes au thent iques pas sé s de
vant les é e h e v i n s de la v i l l e d ' A n v e r s , en 1764 et 1 7 8 1 , 
dans lesquels la femme de P h i l i p p e B r u g g e m a n , c ' e s t - à - d i r e 
la Henr ica Stincsscns de l'acte de mar iage de 1 7 5 0 , f igure 
sous le p r é n o m d ' H e n d r i n a . Celle que le p r ê t r e q u i avai t 
d r e s s é l'acte de mar iage y avait fa i t figurer sous le p r é n o m 
d 'Henr ica , p rena i t donc dans les actes de la v ie c i v i l e le 
p r é n o m d ' H e n d r i n a . 

L ' i d e n t i t é d u n o m de f ami l l e d o i t ê t r e é g a l e m e n t admise . 
Sans doute , i l y a une cer ta ine d i f f é r e n c e ent re Stinissen 
et Stincssens, mais une circonstance q u i est d ' un g r a n d 
poids en faveur de cette i d e n t i t é , c'est q u ' i l r é s u l t e de l 'acte 
de 1781 que la femme de P h i l i p p e B r u g g e m a n ne savait n i 
é c r i r e n i s igner , qu 'e l le n'a fait que m e t t r e sa c r o i x sur cet 
acte, et que p a r t o u t o ù son n o m figure dans les actes p r o 
dui t s au p r o c è s , i l n'a p u ê t r e o r t h o g r a p h i é q u ' à la m a n i è r e 
des officiers publ ics q u i on t r e ç u ces actes. On a v u la d i f fé
rence q u i existe ent re l 'acte de mariage et l'acte de d é c è s du 
de cujus. Dans u n acte de 1764 , r e ç u par les é e h e v i n s d ' A n 
vers , la femme Bruggeman ne s 'appelle plus Stinessens 
mais Stinissens ; dans ce lu i de 1 7 8 1 , elle s'appelle Stinisse. 
11 faut a t tacher peu d ' impor tance à la l é g è r e d i f f é r e n c e des 
noms , lorsque l 'on v o i t que le n o m var ie cons tamment dans 
son o r thog raphe et que le son est, en que lque s o r t e , le 
m ê m e p o u r l ' o r e i l l e . D ' a i l l e u r s , i l s'agit de gens i l l e t t r é s 
q u i on t c o m p a r u aux actes et q u i ne savaient pas c o m m e n t 
l e u r n o m devait s ' é c r i r e et don t le n o m a toujours é t é é c r i t 
par des t iers . 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l s'agit pour les int imés d 'é tabl i r que 
la mère de feu Jean -Franço i s Bruggeman, dont ils se disent les 
hér i t iers du côté maternel, esl née le 19 mai 1717, à Cranen
bourg, et inscrite sous le nom d'Hendrina Stinissen; 

« Attendu qu'ils seraient, en effet, moyennant cette preuve, 
parents au sixième degré dudit Jean-Franço is Bruggeman, 
puisqu'ils constatent, par les pièces produites au procès , qu'ils 
sont les a r r iè rc -pc t i l s -enfan ts du père d'Hendrina Stinissen; 

« Attendu qu'en l'absence d'une corréla t ion parfaite, résul
tant de leurs énoncial ions m ê m e s , entre les actes de l 'état civil 
qui remontent à une époque an té r i eu re à la mise en vigueur des 
principes qui règ len l aujourd'hui la ma t i è re , on n'y parvient 
souvent à découvr i r les traces de la filiation des familles que péni
blement, d 'où la conséquence que, pour en nouer les rapports, i l 
est nécessaire de procéder par inductions ; 

» Attendu que s'il existe entre le p rénom c l le nom de famille 
de la mère de J ean -F ranço i s Bruggeman, tels qu ' i l sont orthogra
phiés dans l'acte de mariage avec le p è r e de celui-ci, célébré à 
Anvers, en 1750, et l'orthographe du nom et du p r é n o m suivie, 
dans l'acte de naissance qui lu i est a t t r i b u é , de légères dissem
blances, elles s'expliquent par la nécessité où se trouvait l 'ecclé
siastique qui a reçu le premier, de suivre, quant au p r é n o m , l 'or
thographe adoptée à Anvers, et de se guider, dans la man iè re 
d'orthographier le nom de famille d ' après la prononciation de la 
mar iée qui ne savait point signer, comme i l constc de certains 
actes du procès ; 

« Al tcndi i que le doute que celte différence pourrait faire na î 
tre se dissipe d'ailleurs à la lecture de deux actes d'acquisition 
d'immeubles, faits devant les éehevins , à Anvers, en 1764 et 
1781, à l ' intervention de la même personne, où l'on voit son 



prénom or thographié comme dans l'acte de naissance dont 
les intimés se prévalent et où l'on voit encore l'orthographe de 
son nom de famille varier d 'après la manière dont les magis
trats saisissaient les nuances de la prononciation de la compa
rante ; 

« Attendu que de l 'adoption, dans ces deux actes, de l'orthogra
phe inusi tée à Anvers du prénom Hendrina, au lieu de Henriea, 
l 'on tire cette autre induction que la personne qui l 'articulait ainsi 
étai t d'une origine é t rangère à celte vi l le , ce que confirme au sur
plus encore l ' impossibil i té de découvr i r dans les registres de l 'état 
c ivi l de l 'époque un nom de famille ayant de l'analogie avec celui 
dont i l s'agil ici ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . le premier 
avocat général C L O Q U E T T E , met l'appel à n é a n t . . . . » (Du 28 mai 
1855. — Plaid. M M " S A N C K E , T A Y M A N S . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e chambre . — «"rés idence de 91. Mocke l , 

v i c e - p r é s i d e n t . 

EXPERTISE EXTRA JU DICI A IRE. — COMMENCEMENT DE PREUVE. 
SERMENT SUPPI.ÉT01RE. EXPERTISE NOUVELLE. IMPOS
SIBILITÉ. 

Une experti.e exirajndiciaire faite pur des hommes dont tes con
naissances spéciales et l'honorabilité ne sauraient être mises en 
doute, /icul constituer un élément de preuve suffisant pour déférer 
le serment supplétoirc. 

Lorsqu'une nouvelle vérification ne peut plus être ordonnée en jus
tice, pareille, expertise ne saurait être critiquée par celui qui, 
sommé d'y concourir, a refusé d'y prendre part. 

( D E N A V E T . C . L A G R A N D E S O C I É T É D U L U X E M B O U R G . ) 

Les fails g é n é r a u x de la cause ont é t é e x p o s é s t . X I V , 
p . 1 3 6 1 , avec l ' a r r ê t de la cour d'appel de Bruxe l l e s , du 
2 a o û t 1856 . 

Le j u g e m e n t que nous rappor tons i nd ique suffisamment 
ceux qu i se r a p p o r t e n t d i r ec t emen t à la quest ion q u ' i l d é 
c ide . 

J U G E M E N T . — « Attendu qu 'à la date du 2 mai 1856, le deman
deur De Nayer a fait, p rocéde r , eon t rad ic to i r emen l avec la compa
gnie d'assurances VEscaut, par qui sa propr ié té était assurée , à la 
constatation, l ' énuméra t ion et l 'évaluation de tout ce qui avait 
été atteint et dé t ru i t par l'incendie du 27 mars 1856; 

« Attendu que, par exploits de l'huissier Rombaut, des 29 mars 
et 17 avri l 1856, le demandeur a notifié à la compagnie défende
resse qu ' i l entendait faire peser sur elle les pertes et dommages 
que cet incendie lu i avait occasionnés, cl lui a, conjointement 
avec la compagnie d'assurances l'Escaut, cette de rn i è re en sa qua
lité d'assureur du demandeur, fait notifier qu ' i l allait ê t re procédé 
à la susdite expertise, la sommant d'y procéder conjointement et 
conlradictoirement avec lui et la compagnie de VEscaut et de dési
gner son expert à celle fin ; 

« Attendu que la compagnie défenderesse, par exploit du 
18 avr i l 1856, notifia au demandeur et à la compagnie VEscaut 
son refus de prendre part à cette expertise qu i , disait-elle, ne la 
concernait pas ; 

<i Attendu qu ' i l est résulté de celle expertise, faile sans le con
cours de la défenderesse , que le dommage général causé au de
mandeur par l'incendie s'élevait à la somme de 4,085 f r . , dont 
2,570 fr . à charge de la compagnie Y Escaut; 

« Attendu que le surplus, soit 1,645 f r . , constitue l'objet de la 
réclamation formée par le demandeur contre la défenderesse ; 

« Attendu que la compagnie du Luxembourg ne méconnaît plus 
aujourd'hui l'obligation de r é p a r e r le dommage causé par l 'incen
d ie ; qu'elle s'en est acquit tée partiellement en remboursant à la 
compagnie d'assurances YEscaut, le montant de la somme susdite 
de 2,370 f r . , mais qu'elle refuse de payer au demandeur la 
somme de 1,615 francs, sous pré tex te que l 'assuré a exagéré la 
valeur de la p ropr ié té a s s u r é e ; 

« Que la maison assurée par le demandeur pour 2,000 francs, 
n'avait été por tée par l'expertise qu 'à la valeur de 1,760 f r . ; 

« Que son mobil ier , assuré pour 500 f r . , n'a jamais eu cette 
importance et n'atteignait pas la valeur de 300 fr . ; 

« Qu'à l 'époque du 27 mars 1856, lors du sinistre, i l ne possé
dait aucun approvisionnement en grains ou en pai l le ; 

« Que ce que les experts qualifient bâtiment servant de remise, 
n 'é ta i t qu'un refuge en chaume, dont la valeur n'a jamais atteint 
le chiffre de 500 fr . ; 

« Attendu que, si la vérification des faits allégués par le de

mandeur étai t possible à l 'époque du 2 mai 1856, elle ne l'est plus 
aujourd'hui que toutes les traces de l'incendie ont disparues; 

« Attendu que, sommée d'assister à l'expertise et de nommer 
de son côté un expert, pour qu ' i l y fût procédé conlradictoirement 
avec elle, la défenderesse a répondu à celte sommation par un 
refus, tandis qu'elle pouvait y prendre part sous réserve de tous 
ses droits ; 

« Attendu que c'est encore aux contestations élevées par elle 
que doit ê t re a t t r ibué le long laps de temps qui s'est écoulé depuis 
l'expertise; 

« Que la défenderesse est donc seule la cause de l ' impossibili té 
actuelle de vérifier le dommage; 

« Atlendu que l'expertise susment ionnée a é té faite par des 
hommes dont les connaissances spéciales et l 'honorabi l i té ne peu
vent ê t re mises en doute ; 

« Qu'ils ont procédé à leurs opéra t ions , sur la place du sinis
tre, en présence tant du demandeur De Nayer que de Vcramcr, 
inspecteur de la compagnie YEscaut, aussi in téressée que celle du 
Luxembourg à l'exactitude de leurs éva lua t ions ; 
• *' Qu'ils ont fait un examen général des lieux, procédé aux vé
rifications, fait les mesurages ; qu'ils ont également contrôlé la dé
claration faite par le demandeur sur ses pertes mobil ières et celle 
de ses récol les , c l entendu les parties dans leurs observations res
pectives; 

« Qu ' i l suit de là que l'expertise a eu lieu avec tout le soin que 
cette opérat ion comporte; 

o Attendu que les indemni tés allouées en général par la société 
d'assurances et celles dé te rminées par les experts dans le cas 
actuel ne se basent pas sur les valeurs déclarées par l 'assuré , au 
moment de l'assurance, mais bien sur le chiffre du dommage réel
lement occasionné par l'incendie ; de sorte que le demandeur était 
sans in térê t à exagérer sa déclaration , ce qui d'ailleurs ne ressort 
d'aucun des éléments du p r o c è s ; 

« Attendu que, si l'on prend égard à l ' é tendue de l'exploitation 
du demandeur, qui parait ê t re de sept hectares environ, l'on ne 
peut regarder comme exagé re l e prix assigné par les experts aux 
objets mobiliers, linges, literies, habillements, instruments ara
toires, provisions de ménage , grains, graines, fourrages, etc.; 

« At tendu , n é a n m o i n s , que l'expertise est extrajudiciaire; 
qu'elle ne peut ainsi à elle seule justifier pleinement la demande, 
mais qu'elle concourt avec les autres faits et circonstances de la 
cause, à constituer à l'appui de la demande assez d 'éléments de 
preuve pour autoriser la délation du serment s u p p l é t o i r c ; 

o Par ces motifs, le Tr ibuna l , avant faire droi t , défère d'of
fice au demandeur le serment supplétoi re sur le point de savoir 
si la somme de 1,645 francs représente rée l lement le dommage 
occasionné par le sinistre et dont i l n'a pas été couvert par son 
assurance... » (Du 8 avr i l 1857. — Plaid. J I M " S A N C K E , B A R B A N -

SON.) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de IH. Mocke l , 

v i c e - p r é s i d e n t . 

EXPERTISE. TAXE. EXAGÉRATION. VACATIONS INUTILES. 
DOUBLE EMPLOI. — NATURE DES VÉRIFICATIONS. CON
NAISSANCES SPÉCIALES DES EXPERTS. — TRAVAIL COMMUN. — 
RÉTRIBUTION ÉGALE. 

Les cx/¡erts ne peuvent se référer aux opérations auxquelles ils se 
seraient livrés dans une a/faire identique. 

L'expertise doit constituer par elle-même un travail complet, basé 
sur des vérifications spécialement faites pour lu cause. 

Les experts ne peuvent procéder séparément. Ils concourent tous à 
exprimer l'avis qui leur est demandé cl par conséquent, ils ont 
tous droit aux mêmes honoraires. 

( l ' L E N S , D E L O B E L E T A I . L A R D C . D E F A I R E , r .ORISSEN 

E T V A N K E E R B E R G H E N . ) 

Ulens et D e l o b e l , voisins d 'une usine é t a b l i e par A l l a r d , 
on t i n t e n t é chacun s é p a r é m e n t une ac t ion con t re c e l u i - c i , 
en raison des dommages q u i r é s u l t a i e n t p o u r eux de l ' ex
p l o i t a t i o n de cette us ine . 

Dans chacune des instances poursuivies con t re A l l a r d , 
une expert ise fut o r d o n n é e pa r le t r i b u n a l , q u i confia cel le 
doub le o p é r a t i o n à Depai re et Gorissen, ch imis tes , et V a n -
k e e r b e r g h e n , g é o m è t r e . 

Les frais d 'expert ise f u r e n t t a x é s dans l 'une des deux cau
ses à 1,767 f r . 73 cent . ; dans l ' au t re à 1,086 f r . 8 1 cent . 

Ulens , De lobe l et A l l a r d demandent la r é d u c t i o n des 
chiffres t a x é s . 



Voici l'expose des griefs qu'ils dirigent contre la taxe. 
I . — Dans l'expertise Ulens-Allard, il y a eu soixante-

huit vacations, dont plus de cinquante ont été employées à 
l'analyse des matières recueillies sur les lieux litigieux. 

Une taxe de huit francs par expert et par vacation a été 
allouée conformément au tarif. Or il ne fallait pas un aussi 
grand nombre de vacations. En effet, dès la première vaca
tion, la cause des émanations cuivreuses qu'il s'agissait de 
rechercher était découverte, puisqu'il fut constaté tout 
d'abord que ces substances malfaisantes s'échappaient d'un 
tuyau dégradé de la fabrique d'Allard, et que, dès lors, il 
n'y avait plus qu'à vérifier si les matières cuivreuses 
avaient pu, en filtrant à travers le sol, atteindre et infecter 
la couche d'eau qui alimente le puits commun d'Ulcns et de 
Delobel. De plus, en supposant nécessaires les 45 vacations 
que les experts ont employées pendant les mois de janvier, 
février et mars, au moins les huit vacations de la fin d'avril 
étaient frustratoircs, puisque, du 1" au 25 avril, des ex
périences identiques avaient eu lieu dans l'affaire Delobcl-
Allard, lesquelles étaient de nature à éclairer surabondam
ment la religion des experts. 

II . — Dans la cause Dclobel-Allard l'expertise comprend 
quarante et une vacations. Les trente-trois séances consa
crées aux épreuves chimiques sont évidemment trop nom
breuses. Huit d'entre elles ont eu lieu au mois de mai, 
c'est-à-dire à une époque où les experts avaient déjà consa
cré plus de cinquante vacations aux mêmes expériences 
scientifiques dans l'affaire Ulens-Allard. 

III . — L'expert Vankeerbcrghen n'a été adjoint à 
Depaire et Gorissen que. pour estimer éventuellement le 
montant du préjudice causé, mais nullement pour coopérer 
aux expériences chimiques, dans lesquelles le genre de 
connaissances de Vankeerbcrghen ne pouvait être d'aucune 
utilité à ses collègues. 

On concluait de là que celui-ci ne devait pas être laxé 
pour les vacations consacrées aux opérations scientifiques. 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande tend à obtenir la r é 
duction d'un étal de frais d'expertise d û m e n t taxé au profit des 
défendeurs ; 

« Attendu que cet étal est cr i t iqué sous un double rapport : 
« 1" En ce que les vérifications à faire n'exigeaient pas un aussi 

grand nombre de vacations, eu égard notamment à celte circon
stance que les experts ont pu mettre à profit, dans l'instance 
l'Iens contre Al la rd , une partie des opéra t ions auxquelles ils 
s 'étaient l ivrés dans l'instance poursuivie contre Allard par 
Dclobel ; 

2° En ce que les vacations consacrées aux analyses chimiques 
iont également eomplécs aux trois experts, tandis que l 'un deux, 
géomètre de profession, n'aurait été adjoint aux autres experts 
que pour évaluer éventuel lement le préjudice causé, c l non pour 
coopére ra des expériences où ses connaissances spéciales ne pou
vaient être utilement employées ; 

» Sur le premier point : 

» Attendu que les demandeurs se bornent à de vagues repro
ches d'exagération ; 

« Que les éléments du procès ne permettent pas d 'appréc ier si 
les expériences auxquelles les experts ont procédé étaient toutes 
indispensables, et si ces expériences exigeaient le temps qu'ils 
affirment y avoir consac ré ; 

« Qu'eu conséquence i l faut admettre comme exacte et vraie 
une déclaration faite, sous la garantie de leur serment, par des 
hommes investis de la confiance du t r ibunal , et dont rien n'auto
rise à suspecter la s incé r i t é ; 

» Attendu que les expertises dont i l s'agit ont eu lieu en exécu
tion de deux jugements distincts et dans des causes différentes ; 

Que les experts ne pouvaient, dès lors, se référer dans l'une 
des deux alTaircs aux constatations effectuées dans l 'autre; 

« Qu'ils ont dû nécessa i rement procéder , dans l'une et l'autre 
cause, à des opéra t ions spéciales , de telle sorte que chaque exper
tise pû t constituer un travail indépendant et complet; 

« Sur le second point : 

« Attendu qu'aux termes des art. 517 c l 518 du code de pro
cédure civile, le rapport des experts, écrit par l 'un d'eux, doit ê t re 
signé par tous ; 

« Qu'ils ne dressent qu'un seul rapport et ne forment qu'un 
seul avis ; 

« Attendu qu ' i l suit de là que les experts ne peuvent procéder 
séparément ; 

« Que leurs opéra t ions doivent ê t re communes; qu'ils sont 
tous tenus d'y assister, sinon pour concourir d'une maniè re égale 
aux études et travaux que l'expertise nécessite, du moins pour 
s 'éclairer et pour former en conscience l 'opinion que la loi leur 
fait un devoir d 'exprimer; 

« Attendu que la taxe fixée par l 'art . 189 du tarif du 16 février 
1807, est al louée à raison du temps consacré à l'expertise, 
abstraction faite du travail particulier de chacun des experts pen
dant les vacations ; 

>• Que par cela seul que l'expert Vankeerbcrghen étai t obligé 
d 'ê t re présen t aux opérat ions chimiques, i l a droit aux mêmes 
honoraires que ses col lègues; 

« Par ces motifs, ouï M . S I M O X S , substitut du procureur du ro i . 
en son avis conforme, le Tr ibunal dit que l 'état de frais, déboursés 
et vacations des défendeurs n'est pas excessif; en conséquence 
déboute les demandeurs... » (Du 51 décembre 1886.) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

DOM.MAGES-IN'TÉHÊTS. SOLIDARITÉ. 

Les ailleurs d'un fail dommageable sont tenus solidairement de ré
parer le dommage causé par leur faute, surtout lor.quc le fail est 
le résultat d'un concert. 

( L E S C O M M I S S A I R E S A L A F A I L L I T E D E T I I E V S C . D R I O N . ) 

Theys, mis en faillite par jugement du 4 avril 1853, 
avait convoqué dès le mois d'août ses créanciers pour leur 
exposer l'embarras de sa position. 

Dix-sept créanciers signèrent un acte, le 6 septembre 
1852, par lequel il était accordé à Theys un délai d'un an. 

Des commissaires, choisis seulement par les créanciers 
signataires de l'acte prérappelé, s'annoncèrent, dans plu
sieurs circulaires signées d'eux, comme les mandataires de 
tous les créanciers indistinctement. 

Sur la foi de ces déclarations Drion et compagnie firent à 
Theys diverses avances de fonds pour continuer l'exploita
tion de ses verreries. Lorsque Theys fut déclaré en faillite, 
ils étaient créanciers, du chef de ces avances, de 4,160 fr., 
pour lesquels ils produisirent avec demande d'être admis 
comme créanciers privilégiés. Ils soutenaient qu'ils n'étaient 
pas des créanciers purs et simples de Theys, mai bien des 
créanciers de sa liquidation, comme ayant contracté con
jointement avec lui et avec sa masse créancière représentée 
par les cinq commissaires. 

Le curateur répondit que les commissaires n'avaient pas 
été nommés ni autorisés à gérer les affaires du failli, con
curremment avec lui par tous les créanciers composant la 
masse, mais bien par une partie d'entre eux; que ceux-ci 
n'avaient pu obliger les autres, et qu'ainsi les demandeurs 
ne pouvaient réclamer une créance ou un privilège contre 
la masse. 

Un jugemeDtdu tribunal de Charleroi, du 19 mai 1855, 
déclara que les Drion n'étaient pas créanciers de la masse, 
mais qu'ils restaient entiers dans leurs droits en garantie ou 
autres, soit contre les commissaires, soit contre les créan
ciers qui avaient donné te mandat. En conséquence, ils in
tentèrent une action aux cinq commissaires pour les faire 
condamner solidairement à leur payer et rembourser, 
comme débiteurs personnels cl à titre de dommages-inté
rêts la somme de 4,160 fr. 

Un jugement du 10 avril 1854 du tribunal de Charleroi 
accueillit cette demande et condamna solidairement les 
commissaires, comme débiteurs personnels, au rembourse
ment de 4,160 francs. 

Appel. 

A R R Ê T . — a Quanta la condamnation solidaire prononcée con
tre les parties de M E

 W Y V E K E N S : 

« Attendu que le dommage résultant, pour la partie de M E S O C -
P A R T , des opérations par elle faites avec Theys provient de la 
fausseté du fait allégué par les cinq commissaires, qu'ils étaient 
les mandataires de tous les créanciers de celui-ci ; que ce fait est 
imputable à chacun d'eux comme à tous conjointement; que c'est 
donc à chacun d'eux que la réparation en incombe, réparation qui, 
sans la solidarité, ne serait pas complète; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. le premier 



avocat general C L O Q U E T T E , confirme... « (Du 16 j u i n 1856. — 
Coin D E B R U X E L L E S . — l r e Ch. — Plaid. M M " B A R B A N S O N P È R E , 

E R N . B A R B A N S O N , P I C A R D . ) 

T É M O I N . — R E P R O C H E . — A V O C A T . 

Peut èlre reproché l'avocat nui a été le conseil de la partie qui le 
produit comme témoin, là où il s'agit de faits relatifs à la cause 
qu'il a patrocinée. 

( D E M A X C . D E S M E T . ) 

A R R Ê T . — « En ce qui touche le reproche contre le témoin 
Maximilicn Brambilla : 

» Attendu que l 'avoué de l'appelant, ayant déclaré reprocher 
ce témoin, par le motif qu ' i l était le par-instructeur et le conseil 
de l ' int imé dans la présente instance, ce témoin , sur ce interpellé 
par le juge-comniissaire, a déclaré qu ' i l a été le conseil du défunt 
Jean Deman, dont l ' intimée exerce aujourd'hui les droits, et que, 
jusqu'au jour de l 'enquête , i l était effectivement res té le conseil de 
l ' in t imée dans la présente affaire; 

» Attendu que le législateur, se trouvant dans l ' impossibilité 
de dé t e rmine r généra lement tous les cas dans lesquels la déposi
tion d'un témoin peut ê t re r ep rochée , s'est b o r n é , dans l 'art . 283 
du code de p rocédure civile, à préciser certains cas particuliers, 
abandonnant à la conscience du juge l 'appréciat ion des diverses 
autres circonstances qui peuvent rendre le témoin reprochable ; 

« Attendu que l 'un des caractères essentiels que l'on doit ren
contrer dans les témoins à produire est qu'ils soient indépendan ts 
de l'une comme de l'autre des parties en cause, et qu'ils soient à 
même de déposer sans restriction, non-seulement en faveur de la 
partie qui les produi t , mais encore contre elle, s'il y a lieu ; 

« Attendu que l'avocat qui sert de conseil dans une affaire se 
trouve, par suite du secret imposé à son min i s t è re , soumis à des 
restrictions et à des réticences qui ne peuvent lui permettre de 
déposer librement et sans réserve sur les faits relatifs à la cause 
dans laquelle i l patrocine, et qu'ainsi i l lui manque une des qua
lités essentielles pour ê t re admis à déposer comme témoin dans 
l ' enquête ouverte par la partie dont i l est le conseil ; 

« Par ces motifs, la Cour met au néant le jugement dont appel, 
en tant seulement qu ' i l a admis la déposit ion du témoin Maximi
l icn Brambil la ; é m e n d a n t . . . » (Du 20 mars 1857 .— C O U R U E 

G A N D . — l f » C b . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : T r i b u n a l de Bruxe l l e s , 
25 j u i n 1849 ( B E I . G . J U D I C , V I I , 1 0 3 4 ) ; — B r u x e l l e s , 15 d é 
cembre 1849 ( l u . , V I I I , 26) ; — T r i b u n a l de Gand , 17 j an 
v i e r 1 8 5 3 , et Gand , 11 a o û t 1854 ( I B . , X I , p . 4 2 9 , et X I I , 
p . 1488) . 

V . aussi analogue, B ruxe l l e s , 20 novembre 1853 ( I B I O . , 

X I I , p . 563) . 

. ? Ci c ~~i  

B A I L . — C A U T I O N N E M E N T . — I N S O L V A B I L I T É D E L A C A U T I O N . 

G A R A N T I E . 

Le locataire qui n'a pris aucun engagement spécial de fournir cau
tion, n'est pas tenu de garantir la solvabilité de celui qui est in
tervenu à ce titre dans l'acte de bail. 

( D E W E V E R C . M O E N S . ) 

J U G E M E N T . — « Quant à l ' insolvabilité de la caution : 
<• Attendu que le défendeur ne s'est pas obligé à fournir cau

tion ; qu ' i l a été reconnu entre parties que la be l le-mère du dé 
fendeur avait été p résen te , lors de la convention verbale entre le 
demandeur et le défendeur , et avait promis son cautionnement 
pour l 'exécution du ba i l ; qu ' i l importe donc peu que la caution 
soit devenue insolvable, puisque le défendeur n'avait pas promis 
i n d é t e r m i n é m e n t une caution et que le demandeur s'est borné à 
accepter le cautionnement spécial de la bel le-mère du d é f e n d e u r ; 

« Attendu qu ' i l existe une grande différence entre l 'hypothèse 
où le déb i t eu r a contracté l'obligation de fournir une caution et 
celle où , comme dans l 'espèce, la caution est venue accéder à la 
convention, sans engagement formel a n t é r i e u r ; 

Que, dans le premier cas, le déb i t eu r , s 'é tant personnelle
ment engagé à un fait préc is , c 'est-à-dire à fournir une caution, 
l'on conçoit alors qu'une garantie l u i soit imposée , tandis que, 
dans le second cas, le déb i teur n'a pas cont rac té d'engagement 
de celte nature ; qu ' i l s'est bo rné à fortifier son crédi t et à ajouter 
les promesses de la caution aux siennes; que ce contrat, pure
ment un i la té ra l , n'est pas la conséquence d'un engagement par
ticulier pris par le déb i teur envers le c réanc ie r , et dès lors le 
déb i t eu r ne peut rien avoir à garant ir ; 

« Qu' i l faut bien reconnaî t re que, lorsque le contrat se fait 

tout d'abord sous la caution d'un tel , le cautionnement est le fait 
du fidéjusscur; c'est son œ u v r e , c'est l'expression de son bon 
vouloir pour le déb i t eu r , mais ce n'est pas le fait du déb i t eu r , et 
dès lors celui-ci n'en est pas tenu envers le créancier : Fidejus-
» soi; dit le prés ident F A V R E , sur la L . 8 1 , D . , de Contr. empt., 
« est amieus debitoris, lire nisi ut amici officinal impleat offert 
» se fidejassoient » ; 

» Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droi t , déclare le deman
deur non fondé en ses conclusions; le condamne aux d é p e n s . . . <• 
(Du 1 e r avri l 1857.— T R I B U N A L C I V I L D E G A N D . ) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
' î ®Q«<-i 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . R s p l l a l . 

C O M P T E . — C O M M E R Ç A N T . — R É V I S I O N . — E R R E U R . 

L'art. 541 du code de procédure est applicable aux comptes en ma
tière de commerce. 

En conséquence, il ne peut y avoir lieu à action en révision du chef 
d'erreur, de comptes reçus, examinés, discutés et soldés. 

( K I S S I N G C . B E A U V O I R - C O U R T O I S . ) 

Kiss ing avai t e m p l o y é Beauvo i r -Cour to i s , à l i t r e de c o m 
miss ionnaire en douanes, à A nve r s , pour la r é c e p t i o n de ses 
marchandises et le pa iement des dro i t s auxquels elles 
é t a i e n t a s s u j é t i e s . 

En 1 8 5 4 , i l p r é t e n d i t que , dans les comptes q u ' i l avait 
p a y é s à Beauvo i r -Cour to i s depuis 1845, ce d e r n i e r avait 
m a j o r é de 7 ,402 f r . 5 cent . les d ro i t s p e r ç u s par l 'E ta t sur 
ces marchandises et i l l'assigna en r e s t i t u t i o n devant le t r i 
buna l de commerce d 'Anver s . 

B c a u \ o i r - C o u r t o i s r é p o n d i t que p o u r chacune des o p é 
ra t ions en douanes q u ' i l avai t faites, i l avai t d é l i v r é une 
facture q u i avait é t é v é r i f i é e , a p p r o u v é e et s o l d é e pa r K i s 
s ing et q u ' i l n ' y avai t plus l i e u , d è s l o r s , à r e v e n i r su r ces 
comptes. 11 i nvoqua i t l ' a r t . 541 d u code de p r o c é d u r e q u ' i l 
soutenait ê t r e appl icable à l ' e s p è c e . 

K i s s ing r é p l i q u a que les d ivers comptes p a y é s p a r l u i 
n 'avaient pas é t é a c c o m p a g n é s des p i è c e s jus t i f i ca t ives d é 
l i v r é e s par la douane et q u i seules pouva ien t le m e t t r e à 
m ê m e de faire une v é r i f i c a t i o n u t i l e ; que , depuis , i l s ' é t a i t 
p r o c u r é ces p i è c e s au m i n i s t è r e des finances et q u ' i l en r é 
sul ta i t la p reuve que Beauvoi r -Cour to i s l ' ava i t s c i emment 
i n d u i t en e r r e u r en m a j o r a n t le poids r é e l des m a r c h a n 
dises c o n s t a t é par la douane et en po r t an t en c o m p t e , à 
t i t r e de d é b o u r s é s pour l ' acqu i t des d r o i t s , des sommes 
q u ' i l n 'avai t pas p a y é e s . 

La fin de non- recevo i r a é t é accuei l l ie par le j u g e m e n t 
su ivant : 

J U G E M E N T . — « Considérant qu ' i l résul te , tant des débats que 
de la correspondance avouée entre parties et autres pièces dont la 
teneur est reconnue en fait : 

« Que les relations commerciales dans lesquelles est aujour
d'hui puisée l'action du demandeur ont existé pendant une pér iode 
continue d'environ dix a n n é e s ; 

« Que le demandeur a constamment reçu et examiné les comp
tes divers dont i l réclame aujourd'hui le redressement pour p ré 
tendues erreurs ; 

<• Qu'i l a formulé diverses observations relatives à quelques 
articles de ces comptes et que finalement et après rectification 
dans certains cas, i l les a approuvés et en a soldé la rel iquat; 

« Que jamais le demandeur ne réclamait la production des ac
quits en douane, ou autres pièces p r é t e n d u m e n t justificatives, 
alors même qu ' i l formait des contredits; 

« Qu' i l niellait à charge du défendeur certains paiements for
cément faits par ce dernier en douane alors même qu ' i l désap
prouvait les exigences du fisc; 

n Qu' i l ne lu i tenait souvent pas compte des in té rê t s de ses 
avances, pertes de place ou au 1res frais de recouvrement, même 
quand i l é ta i t , commercialement parlant, en demeure de se 
l i b é r e r ; 

« Qu ' i l le débitai t pour des valeurs non recouvrées par le dé
fendeur ; 

« Que le résul ta t financier des opérat ions en douane ne consti-



tuait point un article exprès aux comptes du défendeur , qu i , au 
lieu d'y inscrire les paiements en douane, y portait simplement 
la mention du poids b ru t , le demi net, c 'est-à-dire les balles sans 
emballage, puis la lare de chaque pièce et enfin le poids net exact 
et que c'était sur les erreurs commises sur ces poids que portaient 
nominativement les réclamat ions et rectifications du demandeur; 

« Que jamais le demandeur, en cela d'accord avec les usages 
reçus , n'a fait é tal des tolérances bien connues de la douane, 
tolérances qu i sont le résu l ta t , tant de la confiance de l'adminis
tration dans les commissionnaires par elle admis, que de l'impos
sibilité de vaquer avec minutie au pesage et aux vérifications 
détaillées de chaque colis d'une partie de ballots déc la rés , partie 
qui renferme souvent et presque toujours à la fois des marchan
dises de divers commettants; 

« Qu' i l n'a pas fait étal non plus de l'exacliludc rigoureuse, ni 
du chiffre relat if aux frais de déchargement , vérification et trans
port , ni de celui concernant le réembal lage, ni de celui du fret, n i 
enfin de celui des timbres de l'acquit en douanes et que c'est là 
un ensemble de circonstances qui justifient suffisamment le sens 
dans lequel é ta ien t engagées entre parties leurs relations réc ip ro 
ques de commettant et de commissionnaire à forfait ; 

« Considérant que c'est à ce point de vue qu ' i l convient d'ap
précier le fondement de l'exception opposée à l'action en redres
sement des comptes donl i l s'agit ; 

» Qu'il est impossible de ne pas reconnaî t re dans les fins du 
demandeur une demande en révision de toutes les factures ou 
comptes échangés depuis le commencement de leurs relations et 
de#a plupart des articles au crédit du défendeur , révision ayant 
spécialement pour objet l 'apprécial ion des bases sur lesquelles ces 
comptes é ta ient assis et un retour du demandeur sur des conven
tions sinon expresses, du moins taciles en ce qui a trait aux condi
tions desdites relations ; 

« Que dès lors, et les droits des parties étant sur la même 
ligne, i l y aurait lieu pour le défendeur de renverser à son lour 
ces conditions et de p rocéder à une révision complète desdils 
comptes, en tant que son intérêt et son droit pourraient le lui 
conseiller ; 

o Considérant que l 'art . 541 du code de procédure civile, 
d 'après une doctrine généra lement admise comme d 'après la j u 
risprudence, s'oppose à ce que dans l 'état des faits ci-dessus dé
crits, le juge admette celte rév i s ion ; 

u Qu'aucun fait de dol ou de violence ni même aucune erreur 
de calcul n'a été allégué et que l'on ne saurait au présent cas don
ner la qualification de faux à des désignations soit de poids, soit 
d'autres quant i t és conformes aux reconnaissances des parties, 
mais différentielles des vérifications douaniè res à l 'égard des
quelles la responsabi l i té du défendeur était seule engagée ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le demandeur non rece-
vable dans son act ion. . . « (Du 7 août 1855.) 

A p p e l . 

A I I R È T . — u La Cour, dé te rminée par les motifs du premier 
juge, mcl l 'appela n é a n t . . . » (Du 10 mai 1857. — Plaid. M M " 
S A X C K E , D E M E R E N , D E B E C K E R . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M. Roe l s . 

APPEL. TARDIVETÉ. FAILLITE. APPEL INCIDENT. 

Le délai d'appel de loul jugement en matière de faillite n'est que de 
quinze jours à compter de la signification (art. 4-65 nouveau du 
code de commerce, loi du 18 avril 1851). 

Est réputé jugement en matière de faillite la décision du juge con
sulaire, laquelle, sur l'action intentée par le curateur, annule des 
paiements faits en marchandises par le failli depuis le jour de 
l'ouverture de la faillite, en vertu de l'art. 445 nouveau du tode 
de commerce, alors même que le créancier prétend avoir conservé 
la propriété des marchandises par lui reprises du failli. 

La non-recevabilité de l'appel principal entraine celle de l'appel in
cident : l'un et l'autre sont réputés non avenus. 

Mais lorsque l'appelant principal se désiste ou bie?i lorsque son 
appel est déclaré non fondé, rien n'empêche que l'appel incident 
ne subsiste valablement. 

( P O E L M A N C . L E G E R . ) 

A R R Ê T . — <• Sur l'appel principal : 
« Attendu que, d 'après le texte formel de l 'art . 465 nouveau 

du code de commerce (loi du 18 avri l 1851), le délai ordinaire 
pour interjeter appel de tout jugement, rendu en mat iè re de fail
l i te , n'est que de 15 jours , à compter de la signification ; 

» Attendu que l'action du curateur in t imé tendait à obtenir 

l'annulation de paiements faits par le fa i l l i , en marchandises c l en 
espèces, depuis le jour de l 'ouverture de la faillite, et par suite 
le rapport à la masse des sommes indûment payées , se fondant 
sur les art. 415 et 446 de ladite l o i ; 

« Que l'appelant, de son côté , a conclu à ce que le curateur 
fût déclaré non rcccvablc ni fondé, p r é t endan t avoir conservé la 
p ropr ié té des marchandises par lui vendues et l ivrées au f a i l l i , 
mais reprises de ce dernier, et s 'é layant , quant aux espèces re
çues , de l 'art . 446 p r é c i l é ; que la décision inlervcnuc sur ce dif
férend, le 2 août 1856, par laquelle le juge a o r d o n n é , en vertu 
de l 'art . 415. l'annulation partielle dont se plaint l'appelant, et l'a 
condamné à faire rapport des paiements annulés , est év idemcnl 
un jugement en mat ière de faillite tombant sous l'application de 
l 'art . 465 sus rappe lé , puisqu'il s'agit, dans l 'espèce, d'une ques
tion de nul l i té , qui prend sa source dans la déclaration de faillite, 
sans laquelle elle ne pouvait se produire, et qui n'a d'autre fon
dement jur idique que les dispositions des art. 445 et 416, invo
quées ci-dessus ; 

» Attendu que le jugement a quo a été signifié à l'appelant le 
21 août 1856, par exploit de l'huissier Verhulst, à Thiel t , enregis
tré le lendemain, c l que l'appel n'a été formé que le 15 septembre 
suivant, donc après la quinzaine écoulée depuis la signification; 

<• Sur l'appel incident : 

« Attendu que la faculté, reconnue au profit de l ' in t imé, d ' in
terjeter appel incident en tout état de cause est fondée sur la p r é 
somption que cet appel ne se serai! pas produit s'il n'y avait pas 
eu d'appel pr incipal ; que, partant, lorsque, comme dans l'occur
rence, l'appel principal est déclaré non rcccvablc, l ' inl imé re
prend la position qu ' i l avait avant qu'aucun appel n 'eût été re levé , 
et par suile l'appel incident doit suivre le sort de l'appel princi
pal, c 'est-à-dire être r épu té non avenu comme ce dernier; 

« Qu' i l en serait autrement, à la véri té au cas où l'appelant 
principal se désiste on bien lorsque son appel est déclaré non 
fondé, celle double hypothèse étant essentiellement différente de 
celle de l ' espèce; en effet, dans les deux cas p rémen t ionnés , l'ap
pel a validemrnt exis té , quand l ' int imé a usé , à son tour, du droi t 
d'appeler incidemment, droit que le désis tement de l'adversaire, 
de même que le non fondement de l'appel principal ne peuvent 
lu i enlever, tandis que, dans le présent l i t ige, ledit appel princi
pal,, par suite de la nulli té y i n h é r e n t e , est censé n'avoir jamais 
existé c l par conséquent n'avoir pu donner naissance à l'appel i n 
cident, qui en dér ive ; 

« Par ces molifs, la Cour, de l'avis de M . le premier avocat 
général D O N N V , déclare les appels respectifs non rcccvables, con
damne les deux parties à l'amende d'appel cl compense les dé
pens... » (Du 22 mai 1857. — Plaid. M M " G I L Q L I N , L É G E R . ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 
P r é s i d e n c e de SI. Woulcr* . 

ABORDAGE ENTRE NAVIRES A VOILES ET A VAPEUR. FAUTE DU 
NAVIRE A VAPEUR. — PRÉCAUTIONS A PRENDRE. — DOMMAGES-
INTÉRÊTS. 

En fait de navigation maritime, il t i / de règle que, lorsque deux 
navires à voiles naviguent l'un vent arrière, l'autre vent un 
plus près, c'est à celui qui a vent arrière à prendre toutes les 
précautions nécessaires pour éviter l'abordage, et, par suite, à 
manœuvrer de manière à passer à l'arrière de l'antre navire, 
s'il y a pour lui la moindre incertitude de pouvoir franchir le 
premier le point d'intersection. 

Un bateau à vapeur doit être assimilé, en navigation maritime, 
à un navire à voiles qui aurait vent arrière; cl, dès lors, lors
qu'un bateau à vapeur rencontre un navire ci voiles naviguant 
au plus près du vent, c'est au navire à vapeur, à prendre toutes 
les précautions nécessaires pour éviter le navire à voiles; de 
telle sorte que le navire à vapeur, qui n'aurait rien fait ni pris 
aucunes précautions pour l'éviter, devrait être responsable de 
l'abordage survenu entre lui et le navire à voiles. 

En matière d'abordage, les dommages-intérêts dus au navire 
abordé consistent uniquement dans la réparation des avaries 
éprouvées par ce navire. 

( L E B A I L L I F C . F A I T R E L E T I S E L I N . ) 

J U G E M E N T . — u Al lcndu que le steamer Hambourg, dest iné 
pour Hambourg, sortit du port du Havre le 20 septembre, à 
trois heures trois quarts de r e l e v é e ; que le capitaine Eautrel, qui 
commande ce navire , r e c o n n a î t , dans son rapport , qu ' i l ape rçu t 
devant lui un bateau naviguant bâbord amures, ayant le cap à 
l'est-nord-est, le vent é tan t de la parlic du nord ; qu ' i l a donc 
reconnu que ce baleau courait au plus près du vent; 



« Attendu qu ' i l est de règle en marine, lorsque deux navires 
naviguant, l 'un à vent a r r i è re tandis que l'autre a le vent au plus 
p r è s , que c'est à celui qui a le vent a r r i è re à prendre toutes les p r é 
cautions nécessaires pour évi ter l'abordage, et à m a n œ u v r e r de 
manière à passer à l 'arr ière de l'autre navire , s'il y a pour lu i la 
moindre incertitude de pouvoir franchir le premier le point d ' in 
tersection ; 

« Attendu qu'un bateau à vapeur se trouve placé dans les con
ditions d'un navire qui aurait vent a r r i è r e , ayant, par sa machine, 
la faculté de diriger sa course, de modére r sa vitesse, de s ' a r r ê t e r 
et même de culer au besoin; que le capitaine Faulrel devait donc 
prendre, à l 'origine, les précaut ions nécessaires pour évi ter le 
bateau de pêche VIndustrie, qu ' i l avait devant l u i , naviguant au 
plus p r è s , les deux navires se trouvant à une distance de trois 
milles de terre, une légère déviat ion de route ne p résen tan t 
d'ailleurs, pour l u i , aucun danger; 

« Attendu que le capitaine Faulrel pré tend bien que, si le 
bateau de pêche eût cont inué sa course, il aurait passé de r r i è r e 
l u i ; mais qu ' i l résul te du rapport du commissaire qu ' i l y serait 
passé t rès -près et même trop p r è s ; que dès lors , le patron 
Lcbai l l i f ne voyant rien dans l'allure du steamer qui ind iquâ t 
qu ' i l m a n œ u v r a i t pour l ' év i t e r , et le voyant arr iver en plein sur 
son bateau, i l a dû faire tout ce qui dépendai t de lu i pour échap
per au danger d 'ê t re coulé, et qu ' i l a bien agi en tentant la seule 
m a n œ u v r e qu ' i l pût employer, en essayant de vi rer vent devant 
pour se sauver; car s'il eû t viré vent a r r i è r e , l'abordage eû t été 
immanquable, et s'il n ' eû t fait aucun mouvement et que l'abor
dage eût eu l ieu , on n'aurait pas manqué de lu i imputer la faute 
de n'avoir rien fait pour s'y soustraire; 

« Qu'ainsi, le capitaine Lcbail l i f n'a commis aucune faute ni 
négl igence, mais que c'est le capitaine Fautrel seul qui n'a pas 
mis la prudence nécessaire pour éviter l'abordage, et que, par 
suite, i l doit ê t re tenu de r épa re r le dommage qu ' i l a causé au 
bateau l'Industrie ; 

« Attendu, sur la demande en répara t ion du pré judice 
qu ' ép rouve Lcbai l l i f pour privation de ses produits de pèche , 
que, suivant l'article 1151 du code Napoléon, les dommages- in té 
rê ts ne doivent comprendre que ce qui est la suite immédia te et 
directe de l ' inexécution de la convention, et que, dans l 'espèce, la 
répara t ion de ce qui est le résul ta t direct de l ' événement est la 
seule indemni té à laquelle i l puisse p r é t e n d r e ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant en premier ressort, juge 
que le capitaine Fautrel, capitaine du steamer Hambourg, sera 
tenu par corps et biens, conjointement et solidairement avec 
W . Isclin, cosignataire de ce steamer, et avec privi lège sur ledit 
navire pour tous dommages- in térê ts envers le patron Lcbai l l i f , à 
faire r é p a r e r à leurs frais les avaries que, par sa faute, ledit 
capitaine Faulrel a causées par un abordage au bateau de pêche 
VIndustrie, c l ce dans les quarante-huit heures de la prononcia
tion de ce jugement, parce que, passé ce délai , le patron Lcbai l l i f 
sera autor isé à faire exécuter lu i -même, aux frais, risques et 
péri ls desdits Fautrel et Iselin, toutes les répara t ions nécessa i res , 
et à se rembourser sur eux de leur montant, sur les simples 
mémoires des ouvriers; condamne Fautrel et Iselin aux dépens ; 
ordonne l 'exécution provisoire du présent jugement, nonobstant 
appel et sans caution.. . » (Du 12 janvier 1857.) 

t " ? -—-

C O U R D ' A S S I S E S D U B R A B A N T . — A F F A I R E U R S I ( I ) . — Nous devons 
rectifier une erreur qui s'est glissée dans notre dernier n u m é r o . 
Nous avons di t que la chambre du conseil du tr ibunal de Louvain 
avait rendu une ordonnance de non lieu dans cette affaire. Cela 
n'est pas exact. La chambre des mises en accusation a annu lé 
l'ordonnance de la chambre du conseil parce qu'elle portait que 
le vol impu té à Ursi avait été commis à l'aide de fausses clefs ; 
cette circonstance seule a été écar tée par la cour. 

Résumons maintenant les déposit ions des principaux t émoins . 

Fin de l'audience du 10 juin. 

Vandertaelcn, médecin-légiste h Louvain. — 11 a visité le ca
davre le 22 septembre au soir, t rès-superf ic icl leuient , et a auto
r isé l ' inhumation. Le 27, i l a procédé à l 'exhumation c l à l'au
topsie. 11 persiste à soutenir qu ' i l n'y a pas eu de strangulation ; 
i l y a eu, selon l u i , ou homicide ou suicide par pendaison. I l 
ignorait la circonstance des trois traces de doigts sur le bégu in , 
la man iè re dont le nœud élai t formé, la coiffe chiffonnée, etc. La 
fracture de l'os hyoïde a pu ê t re produite par la p r e m i è r e autopsie. 

( i ) V . p. 743 et 7G8. 

Brouwers, médecin-légiste à Louvain, a assisté son confrère 
Vandertaelcn, lors de l'autopsie. I l partage son opinion. 

De Roubaix, médecin- légis lc à Bruxelles, a fait une nouvelle 
autopsie en janvier 1857. 11 rend compte de ses opéra t ions . Selon 
l u i , i l y a en év idemment strangulation, puis pendaison, et n u l 
lement suicide. I l entre dans de longs détails sur toutes les cir
constances qui motivent sa conviction. 

Joly, médecin-légiste à Bruxelles. — Même déposi t ion. 

A ndience du 11 juin. 

Vandenschrick ( J . B . ) , 00 ans, rentier à Louvain , neveu de la 
vict ime. — C'est lui qui a aperçu le premier le cadavre de la b é 
guine; i l était accompagné de la sœur noire Barbe Nys. I l expl i 
que la man iè re dont le lien suspenseur élait f o r m é ; i l a la convie-
lion que la béguine n'a pu se pendre ainsi à la porte de la cave. 
En effet, le tablier avait été tourné deux fois autour du pommeau 
de la porte; les souliers étalent placés symé t r iquemen t sur la 
sept ième marche. I l ajoute encore que la béguine étai t p lu tô t 
pendue par le menton que par le cou, car le lien suspenseur étai t 
assez lâche et passait de r r i è r e les oreilles de la vict ime, sans lu i 
serrer le cou. 

Le témoin montre sur la coiffe de la béguine , à la place de la 
gorge, la trace de trois gros doigts sales, qu'on y vo i l encore. Le 
témoin pleure en donnant quelques-uns de ces déta i ls . 

Barbe Nys (sœur Pélroni l le) , sœur noire à Louvain.—Sa dépo 
sition est presque en t i è remen t conforme à celle du sieur Vandcr-
schrick; tons deux affirment que la béguine n'a jamais d o n n é de 
signes d 'a l iénat ion. 

Vandyck, commissaire de police à Louvain. — 11 donne de 
longs détails sur les différentes visites opérées chez Urs i ; on le 
comprend Irès-difficilement; i l est âgé de 74 ans et sourd ; i l fait 
conna î t re que c'esl un pompier qui a été chargé par lui d'aller 
constater le suicide. Ce détail explique le mauvais succès de l ' i n 
struction dans le principe. 

Vanderheyden, bourgmestre à l i è r en t , élai t présent lors de 
l'exhumation ; i l a r e m a r q u é une tache au côté droi t du cou de la 
victime. Selon l u i , c'est une ecchymose plutôt ronde ([n 'al longée, 
qui ne peut avoir été produite par la pendaison. I I a aussi remar
qué des taches au dos et aux reins. 

Verbulst, échevin b Hcrent. — Même déposi t ion. — I l a sou
vent vu des pendus, mais i l n'a vu chez aucun d'eux de pareilles 
traces de violence. 

Pulinckx (Michel), curé à Louvain. — La demoiselle Gocdsccls 
lui a toujours paru jou i r de la pléni tude de ses facultés mentales. 

Vandcn Eynde (Catherine), dentel l ière à Louvain, rend compte 
des divers vê tements que portai l l 'accusé le jour du crime. C'est 
chez cette fille que l'accusé passait souvent ses soirées (d 'après la 
police, elle passe pour ê t re la maîtresse d 'Ursi) . Elle dit avoir vu 
un chapelet entre ses mains avant le décès de la bégu ine . 

Vandcn Eynde (Suzanne), dentell ière à Louvain, fait une dé
position semblable. — Le 15 septembre, Ursi lu i avait e m p r u n t é 
trois francs; i l les lui a rendus le 2 1 . 

Christyns (Pauline), servante à Anvers .—A l 'époque du crime, 
elle élait au service de la béguine Gocdsccls. Quelque temps au
paravant, l 'accusé lui a demandé si la béguine n'avait pas beau
coup d'argent et où clic le mettait. La béguine avait un chapelet 
pareil au chapelet saisi. 

De Bondt (Suzanne), servante à Louvain. — Le 21 septembre, 
vers trois ou quatre heures, le témoin est allé deux fois chez la 
b é g u i n e ; elle a cru entendre du brui t dans la maison, mais cela 
pouvait ê t re dans le voisinage. 

Dclye (Marie-Thérèse) , sans profession à Louvain. — La sœur 
d 'Ursi , é tant chez le juge d'instruction, a demandé au témoin de 
dire une pr ière pour que sa mère ne se fourvoyât pas (misklaptc). 

Vandormacl (Colette), et Marnef (Sophie), béguines b Louvain, 
déposent des habitudes de la béguine Gocdsccls. 

Audience du M juin. 

Dupont (Constance), r en t i è re à Louvain. — L e jour du crime, 
vers une heure de re levée , é tant à sa fenêtre au premier é tage , 
en face de la demeure de la bégu ine , elle a vu un homme causer 
avec clic au travers de la porte entrebâil lée ; elle n'a v u cet 
homme que par d e r r i è r e ; mais elle pense que c 'était U r s i ; elle 
l'a reconnu à sa taille, à ses vê lements , à la largeur de ses 
épau les . 

L 'expér ience est renouvelée à l'audience. Le témoin se place 
près de la cour, du côté du greffier ; l 'accusé descend de la barre 
et va se placer à l'autre ex t rémi té de l 'auditoire, p rès de la place 
dest inée aux t é m o i n s ; i l tourne le dos à la demoiselle Dupont ; 
celle-ci persiste dans sa déclara t ion . 

La cour entend encore dans cette audience trente-six t é m o i n s , 
et entre autres : 



Sur les dépenses faites par l'accusé à Louvain, après le crime : 
le domestique Sernccls, le nommé Canliu, tenant maison de passe, 
et la fille publique De Blauwcr ; 

Sur les changements de vêtements faits par l 'accusé le 21 sep
tembre : le jeune Henri Schots, la mère Schots et Gilsoul, qui 
habitait la m ê m e maison que la demoiselle Dupont et la veuve 
Ursi ; 

Sur les paiements et les remboursements faits par Ursi , posté
rieurement au j o u r du décès de la béguine : les époux Hollé, chez 
qui l 'accusé demeurait, Leurquin , fr ipier , l 'épouse Levis, cabare-
l ièrc . 

Le témoin Virg in ie Van Brussel, dentel l ière à Louvain, amie 
de Catherine Vanden Eyndc, vient déc la rer , d'une manière assez 
embar rassée , qu'elle a vu entre les mains d 'Ursi , avant le décès 
de la béguine Goedseels, un chapelet semblable à celui saisi sur 
l 'accusé. 

La béguine Vaudervckcn reconnaî t le chapelet de la demoiselle 
Goedseels parce qu ' i l a une petite croix. 

Deux parentes de la victime viennent déposer de divers verse
ments qu'elles ont faits à celle-ci, l'une 72 francs en février 1 SUC, 
l'autre 1 ¡ 5 francs le 4 août et 28 francs en janvier . 

Audience du 15 juin. 

Les témoins Goedseels, Philippe, 78 ans, rentier, à Louvain, 
frère de la victime, Bosmans, notaire, à Diesl, Vaes, Marie-
Catherine, bégu ine , à Louvain et plusieurs autres viennent dépo
ser des ressources de l ' accusé , de l'argenterie que possédait la 
bégu ine ; ils attestent que son intelligence ne leur a jamais parue 
affaiblie, ce que plusieurs des témoins entendus dans les audiences 
précédentes ont déjà affirmé. 

L'épouse Vanroy a prê té à Ursi 2 f r . lit) cent., i l les lui a rem
boursés le 22 septembre, après une année d'intervalle. 

Plusieurs corroycurs et marchands de cuir de Louvain rendent 
compte des paiements faits par Ursi après le 21 septembre. 

La femme Bourgeois, j ou rna l i è r e , à Louvain, a surpris un jour 
Ursi fracturant un t i ro i r chez Suzanne Vanden Eynde ; l 'accusé 
aurait dit au témoin : « Sî vous parlez de ce que vous avez v u , je 
* vous tue. » 

Tous les témoins de Bruxelles viennent déposer des dépenses 
faites par l 'accusé dans cette v i l le . 

Les époux Theys, dans le voisinage desquels Ursi avait d e m e u r é 
i l y a 15 ans et qu ' i l n'avait plus revus depuis, ont été l'égalés 
par lui dans plusieurs cabarets. 

Le barbier Marquini , après avoir rasé l 'accusé, a reçu pour 
salaire 50 cent, au lieu de 10, pr ix ordinaire, et a été régalé de 
deux verres de faro. 

Les cabarctiers Fiercmans, Van Landcghcm, l 'épouse Dépasse 
et l 'épouse Fiercmans rendent comple des dépenses faites par 
l'accusé dans leurs cabarets; chez Van Landcghcm, i l paie à boire 
à 8 ou 10 personnes qu ' i l y trouve et qu ' i l n'a jamais vues. Fie
rcmans remarque un billet de banque entre les mains d 'Urs i . 

Le cocher de vigilante Dewever raconte les différentes courses 
qu ' i l a faites avec l 'accusé; i l a vu dans son porte-monnaie envi
ron 50 francs. C'est le 81° témoin . 

On entend encore la sœur d'Ursi, appelée en vertu du pouvoir 
discrét ionnaire du p r é s i d e n t ; clic dépose, sans prê te r serment, et 
déclare que le chapelet saisi en la possession de son frère lui a été 
donné i l y a longtemps par leur m è r e . 

Audience du ili juin. 

M. le p rés iden t , à l 'ouverture de l'audience, interpelle l'accusé 
sur une des allégations faites par lui dans une audience précé
dente. 

Ursi p ré t enda i t qu ' i l avait en réserve une somme de 50 francs 
qu ' i l conservait pour s'acheter un vêtement d 'hiver; in te r rogé sur 
l'origine de cette somme, il répète qu'en décembre 1885, i l avait 
reçu 100 francs, d'une béguine nommée Wynants , la veille de sa 
mort, à condilion d'entendre tous les jours une messe et de faire 
un pèler inage tous les ans à Montaigu, à son intention. 

On introdui t un témoin cité en vertu du pouvoir d iscré t ion
naire du p ré s iden t , la béguine Marie Dietz, qui nie formellement 
la véracité de ces dires de l ' accusé; elle était liée d 'amit ié avec la 
béguine Wynan t s ; celle-ci, au moment de sa m o r t , était dans la 
gêne ; on n'a t rouvé chez elle qu'environ 20 francs, plus 50 francs 
que le témoin l u i avait prêtés la veille même de sou décès ; ce ne 
serait pas du reste à Urs i , à un forçat l ibéré , qu'elle aurait confié 
le soin d'entendre des messes pour le repos de son â m e , et puis la 
béguine ne p rê ta i t pas volontiers. 

Le commissaire de police Van Dyck est r appe lé , i l déclare qu'on 
ne peut ajouter que peu de foi aux déclarat ions de la famille 
Vanden Eynde, intimement liée avec Ursi , et de la fille Van Brussel 
qui se trouvait f réquemment dans cette famille. Ce témoin ajoute 

qu ' i l a appris hier que l 'accusé a dit à deux personnes, la demoi
selle Vanderhcycn et la veuve Vandenplas, le 22 septembre, vers 
une heure et demie de re levée , qu'on avait t rouvé la béguine 
Goedseels morte dans sa cave. 

M . le p rés iden t ordonne que ces deux personnes seront immé
diatement appelées de Louvain par exprès pour ê t re entendues en 
vertu de son pouvoir d i sc ré t ionna i re . 

M . V A N D E N P E E R E B O O . M , substitut du procureur général développe 
les charges de l'accusation. 

M 0 Ni r. M A N T p résente la défense de l 'accusé. 
Vers cinq heures la plaidoirie est suspendue pour entendre les 

témoins suivants qui viennent d'arriver de Louvain appelés en 
vertu du pouvoir d i sc ré t ionna i re du prés ident . 

Marianne Tonneau, veuve Vandenplas.—La fille Van Rengelm'a 
racon té , le lundi 22 septembre, vers 5 heures après m i d i , qu'Ursi 
lui avait d i t , vers une heure et demie du même jour , alors que 
chacun s 'é tonnai t de ne pas voir la béguine Goedseels : elle est 
peul-êlrc étendue morte dans sa cave. 

Catherine Vandcrnigcl, dente l l iè re . — Le lundi 22 septembre, 
é tant chez Vanden Eyndc, vers une heure et de.nie, Ursi y est 
venu , on a par lé de la b é g u i n e , on se demandait ce qu'elle pou
vait ê t re devenue; Ursi m'a di t : elle est peut-être étendue morte 
dans sa cave. J'ignore si les Vanden Eynde ont entendu ces pro
pos. Plus tard on a t rouvé la béguine pendue, ajoutc-t-cllc, je me 
suis di t alors : tiens, il le savait donc. 

Audience du 16 juin. 

M e
 N I E M A N T a t e rminé sa plaidoirie. — Après des répl iques 

longues et an imées , M . le prés ident a déclaré les débats t e rminés . 
Hui t questions ont été posées au j u r y ; elles sont relatives : 1° à 

l'homicide volontaire; 2" à la complicité de ce cr ime; 5° à la p ré 
méd i t a t i on ; 4° au vol ; 5° à la circonstance que ce vol aurait p r é 
cédé, accompagné ou suivi le meurtre ; G» à la complicité de vo l , 
pour en avoir aidé ou assisté l 'auteur; 7° à la complicité du vo l , 
pour en avoir recelé le p rodui t ; 8° à la circonstance que, au 
temps du rece lé , Ursi avait connaissance des circonstances du vo l . 

Le j u r y les ayant toutes résolues néga t ivement , Ursi a été ac
q u i t t é ; mais i l a été retenu, une ordonnance de la chambre du 
conseil l'ayant r envoyé devant le tr ibunal correctionnel de Lou
va in , pour r é p o n d r e de différents délits qui lu i sont impu tés . 

I l est inuti le de dire qu'une vive émotion s'est manifestée dans 
le nombreux public qui encombrait l 'auditoire. 

C O N T U M A C E S . — A la même audience et après une demie 
heure de suspension, la cour a statué sur les trois affaires de con
tumace suivantes : 

1° François-Regin Duchateau, fabricant, né à Valencicnncs, 
domicil ié à Virginal-Samme, du chef de banqueroute frauduleuse, 
à huit ans de travaux forcés et à l'exposition publique; 

2° Jean-Joseph Goossens, maçon , né à Opprebais, domicil ié à 
Schacrbeék , du chef de faux en écr i tu re de commerce, à sept ans 
ans de travaux forcés, à cent francs d'amende et à l'exposition 
publique ; 

5" Marie-Jeanne Vincent , marchande, née à Vir ton ; Alexis-
Joseph Tannicr , négociant , né à Coulhuin, c l Jean Ncelesonne, 
emp loyé , né à Gand, tous trois en dernier lieu domiciliés à 
Bruxelles, du chef de banqueroute frauduleuse ou de complici té 
de cette banqueroute (Tannicr en outre pour faux en éc r i tu re 
p r ivée ) , la p r e m i è r e et le deuxième chacun à dix années de tra
vaux forcés, le t rois ième à cinq années de la même peine; tous 
trois en outre à l'exposition publique. 

ACTES OFFICIELS. 

COL'R D E C A S S A T I O N . A V O C A T G É N É R A L . — N O M I N A T I O N . — 

Par a r r ê t é royal du 10 j u i n 1857, le sieur J . -A . -F . Cloquclle, 
premier avocat général près la cour d'appel de Bruxelles, est 
n o m m é avocat général p rès la cour de cassation, en remplacement 
du sieur Delcbecquc. 

C O U R D ' A P P E L . — A V O C A T G É N É R A L . — N O M I N A T I O N . — Par ar

rê té royal du 10 j u i n 1857, le sieur E . - J . - B . - X . Vandcnpeere-
boom, substitut du procureur général p rès la cour d'appel de 
Bruxelles, est n o m m é avocat général près la même cour, en rem
placement du sieur Cloquctte. 

C O U R D ' A P P E L . — C O N S E I L L E R . — D É M I S S I O N . — Par a r r ê t é 
royal du 6 j u i n 1857, la démission du sieur Blargnics, de ses fonc
tions déconse i l l e r à la cour d'appel de Bruxelles, est accepléc . I l 
portera le t i t re de conseiller honoraire et est admis à faire valoir 
ses droits à la pension. 

BRUXELLES. — IMP. DE F . VANDERSLAGHMOLEN, HUE HAUTE, 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e chambre . — p r é s i d e n c e de S I . E s p l t a l . 

DEGRÉS DE JURIDICTION. SAISIE-ARRÊT. — APPEL. — RECE
VABILITÉ. CRÉANCE. DÉCHÉANCE. LOI RUSSE. 
DÉCRET ÉTRANGER. — EXÉCUTION EN BELGIQUE. 

Ksi rcccvablc l'appel d'un jugement qui a déclaré une saisie-arrêt 
bonne et valable jusqu'à concurrence de 2,000 francs, lorsque le 
demandeur s'est expressément réservé ses droits pour le surplus 
de la créance et que le défendeur a conclu à la déchéance de tous 
droits et de toide créance à sa charge. 

La déclaration de déchéance d'une créance, en exécution de la loi 
russe, n'est point obligatoire en Belgique et ne peut être opposée 
à des négociants qui ont contracté sons l'empire des lois belges, 
à moins qu'une loi politique ou un traité n'en dispose autre
ment. 

Il en serait de même si un pareil décret pouvait être assimilé à 
un jugement, et il n'y aurait pas lieu de le déclarer exécutoire 
ou obligatoire en Belgique. Articles 1234 cl 2029 du code c i v i l . 

(llEI.MERS t. 1.VNF..N F R È R E S . ) 

Nous avons r a p p o r t é supra, p . 2 5 1 , les fa i ls de la cause, 
les conclusions de M . le subst i tu t S I M O N S et le j u g e m e n t 
r e n d u par le t r i b u n a l de B r u x e l l e s , le 10 d é c e m b r e 1 8 5 0 . 

Sur l 'appel i n t e r j e t é par Rc imers , les i n t i m é s o p p o s è r e n t 
une fin de non-reeevoi r t i r é e de ce <]iie la demande i n t r o -
duc t ive d' instance n 'avai t p o u r objet que la v a l i d i t é d 'une 
s a i s i e - a r r ê t j u s q u ' à concurrence d 'une somme de 2 , 0 0 0 f r . , 
que le d é f e n d e u r , m a i n t e n a n t appelant , s ' é t a i t b o r n é à op 
poser par voie d 'except ion une d é c h é a n c e de la c r é a n c e 
sans p rendre de conclusions rcconven t ionne l l es . 

I l s a joutaient que si la cour c r o y a i t l 'appel reccvable , 
i ls au ra ien t au mo ins , en soulevant le m o y e n , a t te in t u n r é 
sul ta t i m p o r t a n t , savoir que l ' a r r ê t a u r a i t l ' a u t o r i t é de la 
chose j u g é e p o u r la t o t a l i t é de la c r é a n c e . 

L 'appelant r é p o n d i t qu 'en d é f i n i t i v e la contestat ion avai t 
p o r t é devant le p r e m i e r j u g e sur toute la c r é a n c e des i n t i 
m é s de 14,391 f r . 82 cent . , p u i s q u ' i l soutenai t que l e u r 
l i t r e avait é t é f r a p p é de d é c h é a n c e par le d é c r e t du bai l l iage 
de Riga . 

A u f o n d , les parties on t r e p r o d u i t les moyens plaides 
devant le t r i b u n a l , seulement l 'appelant o f f r i t de p r o u v e r 
quelques faits tendants s u r t o u t à é t a b l i r la r é a l i t é de ses 
assertions sur la l é g i s l a t i o n de L i v o n i e r e l a t i vemen t à la 
d é c h é a n c e i n v o q u é e . 

La cour a p r o n o n c é en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir : 
« Attendu que l'appelant a été condamné , par a r r ê t du 2 mars 

1855, à payer aux intimes une somme de 14,591 fr . 82 cent.; 
« Que c'est en vertu de cet a r r ê t que les in t imés ont p ra t iqué 

la saisie dont i l s'agit au l i t ige, et qu'en bornant ladite saisie à la 
somme de 2,000 francs, ils se sont expressément réservé le sur
plus de leur créance; 

~> Attendu qu'en cet é ta t de choses l'appelant a conclu devant 
le premier juge à ce que les in t imés fussent déclarés déchus de 
tous droits, de toute créance à sa charge; 

* Attendu que celte conclusion ne peut cire considérée comme 

une simple exception à la demande en validité de saisie, puis
qu'elle porte sur la créance en t iè re des i n t i m é s , qu'elle est en 
même temps une demande reconvcnlionnelle tendante à la l ibéra
tion intégrale et définitive de l'appelant; qu'ainsi le montant des 
sommes engagées dans la présente contestation excède le taux du 
dernier ressort ; 

.i A u fond : 
« Attendu que l'appelant ne méconnaît pas la dette au paie

ment de laquelle i l a été condamné par a r rê t de cette cour en date 
du 2 mars 1 8 5 5 , mais qu ' i l se p ré tend l ibéré de toute obligation 
envers les int imés par un décre t de déchéance rendu à Riga, le 
1 5 mai 1 8 5 0 ; 

» Attendu que ce décret n'a ni le caractère d'un contrat ou 
d'une obligation, ni celui d'un jugement; 

« Qu' i l se borne à déclarer en fait que les int imés n'ont pas 
produit en temps utile la créance qu'ils ont à charge de l'appelant 
et que, par suite, ils seront à considérer comme d é c h u s ; 

<• Attendu que cette déclaration de déchéance n'est que l 'exé
cution d'une loi russe qui n'est obligatoire qu'en Russie; 

« Qu'on ne peut donc l'opposer en Belgique à des négociants 
qui ont cont rac té sous l'empire des lois belges, à moins qu'une 
loi politique ou un trai té n'en dispose autrement, ce qui n'existe 
pas dans l'espèce ; 

« Attendu que si le décret en question pouvait ê t re assimilé à 
un jugement, encore n 'y aurait-il pas lieu de le déclarer obliga
toire ou exécutoire en Belgique, puisque, d'unt; par t , toute per
sonne qui s'oblige en ce pays est tenue de remplir ses engagements 
sur tous ses biens mobiliers et immobiliers, présents c l à venir , et 
que, de l 'autre, la déchéance opposée par l'appelant n'est pas un 
des modes de l ibération que consacre la loi belge pour l 'extinction 
des obligations contractées entre particuliers (articles 1 2 5 4 et 
2 0 2 9 du code civil) ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général G R A . V F F entendu 
et de son avis, déclare l'appel reccvable, et y faisant droi t , sans 
s ' a r rê te r aux faits posés lesquels sont déclarés non pertinents, met 
l'appel au néan t , condamne l'appelant à l'amende et aux dé 
pens... » (Du 4 avr i l 1 8 8 7 . — Plaid. M M " N E I S S E N r,. O I I . I F . ) 

" —— 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e cliumui-c.— P r é s i d e n c e de !H. Corb l s l cr 

dc l l é a u l t s a r t . 

A C T E R E C O N N U . — F O I D U E . — P R E U V E C O N T R A I R E . 

Le créancier, porteur d'un titre reconnu qui énonce la cause de la 
délie, ne peut être astreint à la production d'un compte préalable 
à la preuve contraire incombant au débiteur qui allègue le dé
faut de cause. 

La foi due à l'acte qui est reconnu et qui énonce la cause de la 
dette ne permet pas l'admission de la preuve contraire, offerte en 
termes vagues, sans articulation de faits précis. 

( l . E R O V C . M I C H E L . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le demandeur p r imi t i f , ici i n t i m é , 
n'a r ien à produire ni a prouver, relativement à la cause des trois 
effets dont i l réclame le paiement; que ces titres sont régul iers et 
portent renonciation même de leur cause, respectivement par ces 
expressions valeur en compte ou pour solde de compte; 

« Attendu que, pour entraver l 'exécution de pareils litres, i l 
ne suffit certes pas de p r é t end re qu'ils ne sont pas sér ieux dans 
leur causation; qu'un pareil moyen devrait au moins revêt i r tout 
d'abord au procès un grand degré de vraisemblance, ou par la 
production de quelques éléments déjà constants, ou tout au moins 
en posant et en articulant des circonstances et faits assez nom-



brcux et précis pour éb ran l e r , par leur consistance et pertinence, 
la foi due à ces litres et justifier une admission à preuve de ces 
faits; 

i Attendu que telle n'est pas la position que l'appelant a prise 
au procès , puisqu'il s'est bo rné à des allégations trop généra les , 
non appuyées de circonstances et de faits suffisamment spécifiés 
et précisés , al légations dont le vide on le peu de consistance s'an
nonçait assez par cela seul que ledit appelant est forcé de récla
mer de son adversaire tout d'abord la production d'un complc, 
production qui n'incombe pas à l ' intimé et à l'exigence de laquelle 
un refus formel de sa part ne pourrait pas même ê t r e , au profit 
de l'appelant, un argument logiquement démonstra t i f de la faus
seté de la cause des effets; qu ' i l est même à remarquer que le but 
assigné par l'appelant à la création de ces effets, à savoir de don
ner à Michel une facilité de se procurer de l'argent, est peu ad
missible, peu vraisemblable, puisqu'il est constant que Michel les 
a conservés et non négociés ; 

.1 Attendu que, dans cet état du procès , le premier juge n'a pu 
juridiquement suspendre l 'exécution des titres ou effets susmen
t ionnés , et qu ' i l n'y avait pas lieu jusque-là d'ordonner la preuve 
énoncée en son jugement ; 

« Qu' i l suit de là que l'appel incident est fondé et que l ' a r rê t 
de défaut , du 4-août 1856, qui a réformé le jugement « quo et 
alloué à l ' in t imé ses p ré t en t ions , doit être maintenu; 

•< Par ces motifs, la Cour. . . » (Du 19 janvier 1857. — Plaid. 
5UI™ V A S B F . R C . I I E M , D E S . M E T H . ) 

B I B L I O G R A P H I E (*). 

M,ï v r w ^ m ? £ rata 

Ce n o m r e p r é s e n t e une vie toute e n t i è r e c o n s a c r é e à la 
science d u d r o i t et à l ' a m é l i o r a t i o n de la l é g i s l a t i o n de 
l ' A l l e m a g n e . I l serai t diff ic i le de t r o u v e r une c a r r i è r e 
m i e u x r e m p l i e et p lus u t i l e . Peu d 'hommes aussi jouissent 
d 'une est ime et d'une c o n s i d é r a t i o n p lus g é n é r a l e s . 

i La haute p o r t é e d 'espri t de M . . M I T T E R M A I E R , d i sa i t na-
<: g u è r e u n pub l i c i s l e genevois (1) , son immense savoir , sa 
« prodigieuse a c t i v i t é on t fait de l u i une des plus b r i l l an t e s 
« l u m i è r e s de l 'Al lemagne m o d e r n e ; et en m ê m e temps 
>; l ' é l é v a t i o n dc tses i d é e s , le pa t r io t i sme et l ' h u m a n i t é don t 
• elles p o r t e n t l ' empre in t e , la modeste s i m p l i c i t é avec l a -
'•• que l le i l pa r le de ses t r avaux , l 'accuei l b i e n v e i l l a n t que 
c r e ç o i v e n t de l u i tous ceux q u i on t besoin de sa science 
i: ou de ses conseils, on t d û l u i gagner le c œ u r des con-
<•• t empora ins qu i ; sa grande r e n o m m é e au ra i t pu offusquer, 
« et l u i assurer, de la pa r t du p u b l i c , cette est ime q u i , 
>: lo rsqu 'e l le s 'uni t à l ' a d m i r a t i o n , la r end b ien p lus s i n -
< c è r e et p lus d u r a b l e . ;> 

I l n ' y a pas un m o t , dans celte a p p r é c i a t i o n du ta len t et 
du c a r a c t è r e de 31. M I T T E R M A I E I I , q u i ne soit r i goureusemen t 
exact. Les n o m b r e u x amis que l ' i l l u s t r e professeur de I l e i -
de lberg compte en Belgique et a i l l eurs r a t i f i e ron t le j u g e 
ment du publ ic is te genevois. 

31. M I T T E R M A I E R do i t la c é l é b r i t é qu i en toure son n o m à 
l ' inf luence q u ' i l a e x e r c é e par son enseignement , par ses 
t ravaux par lementa i res et par ses é c r i t s . Je ne d i r a i q u ' u n 
mot du professeur et de l ' homme p o l i t i q u e , p o u r m 'a t t a -
r h e r p lus s p é c i a l e m e n t à l ' é c r i v a i n . 

N é en 1787, 31. 3 I I T T E R M A I E R a fa i t ses é t u d e s à l ' U n i v e r 
s i t é ( a u j o u r d ' h u i t r a n s f é r é e à M u n i c h ) de Landshu t , en Ba
v i è r e . En 180!), i l y é t a i t Privât Docent, et b i e n t ô t a p r è s 
professeur de d r o i t . Plus t a r d , i l fut a p p e l é à l ' U n i v e r s i t é 
de B o n n , et , en 1 8 2 1 , à celle de H e i d e l b c r g , o ù i l en
seigne encore en ce m o m e n t . 11 y a donc a u j o u r d ' h u i un 
d e m i - s i è c l e à peu p r è s q u ' i l est professeur de d r o i t ! Les 
n o m b r e u x é l è v e s q u ' i l a f o r m é s d u r a n t cette longue car
r i è r e sont r é p a n d u s dans toutes les c o n t r é e s de l 'Eu rope , et 
ont r e n d u popu la i r e le n o m de l eu r m a î t r e v é n é r é . 

En 1 8 3 1 , M . M I T T E R M A I E R entra dans la vie p o l i t i q u e , 
comme r e p r é s e n t a n t de la v i l l e de Bruehsa l , à la d e u x i è m e 
chambre des Etats d u G r a n d - D u c h é de Bade. O n sait que 

O V . Dans notre t. X I I I , p. 1 1 8 2 , une notice de M . VICTOR MOLIMEII, 

professeur à Toulouse, sur M . MITTEIUUIEII. (.\ole de la Rédaction.) 

( I ) M . C I I E R B I L I E Z . Bibliothèque universelle de Genève, t . L V I I I , 
p . 216. 

ce d u c h é occupai t alors le p r e m i e r r a n g p a r m i les Elats 
cons t i tu t ionne l s de l ' A l l e m a g n e . De 1835 à 1837, i l fu t ap
p e l é à p r é s i d e r la c h a m b r e . L ' a n n é e su ivan te , les soins que 
r é c l a m a i t sa s a n t é , é b r a n l é e par u n m a l h e u r domes t ique , 
la m o r t de son f i l s , le f o r c è r e n t à abandonner m o m e n t a n é 
m e n t la c a r r i è r e pa r l emen ta i r e . I l r c \ i n t à la c h a m b r e , en 
1 8 4 0 , et p r é s i d a encore la session de 1847-1848 . Comme 
r e p r é s e n t a n t , 31. 3 I I T T E R M A I E R a e x e r c é une inf luence c o n 
s i d é r a b l e et saluta i re sur la r é d a c t i o n de plus ieurs lois 
impor t an te s , et n o t a m m e n t sur la r é f o r m e des i n s t i t u t i ons 
communales et de la jus t ice a d m i n i s t r a t i v e . G r â c e aussi à 
ses efforts p e r s é v é r a n t s et à ceux de ses amis po l i t iques , le 
G r a n d - D u c h é de Bade eut l ' honneur (avant 1848) de devan
cer les autres Etats de l 'A l l emagne dans l ' a m é l i o r a t i o n de 
sa l é g i s l a t i o n c r i m i n e l l e . 

En 1848, a p r è s les é v é n e m e n t s de mars , 31. M I T T E R M A I E R 

p r é s i d a le Par lement p rov i so i re (Vor-l'urlament) de F ranc 
f o r t . Plus t a r d , i l fut é l u par la v i l l e de Baden, à Y Assem
blée Nationale A l l e m a n d e . M e m b r e de la commiss ion de 
c o n s t i t u t i o n , i l p r i t une pa r t active aux t ravaux p r é p a r a 
toires et aux discussions des droits fondamentaux et de 
cette cons t i t u t i on du f u t u r E m p i r e G e r m a n i q u e , q u i ne 
devai t ê t r e h é l a s ! q u ' u n r ê v e de quelques espri ts g é n é r e u x . 
En 1849, 31. M I T T E R M A I E R , un peu d é s i l l u s i o n n é , mais t o u 
j o u r s p l e i n de foi dans l ' aven i r , r e t o u r n a à H e i d e l b c r g , 
p o u r y rep rendre sa cha i re à l ' U n i v e r s i t é , et i l n'assista 
plus que r a r e m e n t aux s é a n c e s de l ' a s s e m b l é e . Depuis lors 
i l est r e s t é é t r a n g e r à la v ie p o l i t i q u e ac t ive . 

C'est à ses é c r i t s s u r t o u t que M . 3 I I T T E R M A I E R do i t sa c é 
l é b r i t é e u r o p é e n n e . Ces é c r i t s , en effet, on t un c a r a c t è r e de 
cosmopol i t i sme (s ' i l est permis de s ' expr imer ainsi) q u i per
met aux l é g i s l a t e u r s et aux ju r i sconsu l tes de tous les pays 
de les consul ter avec f r u i t . 

L ' é t u d e des l é g i s l a t i o n s c o m p a r é e s est une science m o 
derne , don t l ' impor t ance ne peut que g r a n d i r à mesure que 
les peuples se r a p p r o c h e r o n t . 31. M I T T E R M A I E R est un des 
c r é a t e u r s de cette science, ou d u moins i l l u i a d o n n é une 
va leur r é e l l e , par la m a n i è r e don t i l l'a e n v i s a g é e . I l ne 
suffit pas, en effet, de d é c r i r e les in s t i t u t i ons de divers 
pays et de r a p p r o c h e r , d 'une m a n i è r e plus ou moins h e u 
reuse, les d i f f é r e n c e s q u i les c a r a c t é r i s e n t . I l fau t , au 
c o n t r a i r e , r echercher au m i l i e u de cel te d i v e r s i t é , les 
pr inc ipes fondamentaux c o m m u n s à toutes les l é g i s l a 
t ions , et d é t e r m i n e r c o m m e n t les m ê m e s pr inc ipes se sont 
d é v e l o p p é s d iversement dans chaque pays, su ivant le g é n i e , 
les i n s t i t u t ions et les m œ u r s de la n a t i o n . 

A i n s i , on peut observer que les m ê m e s p r inc ipes on t 
servi de base à cer ta ine pa r t i e de la l é g i s l a t i o n dans deux 
pays ; et , cependant , si l 'on descend aux d é t a i l s d ' appl ica
t ion de ces p r inc ipes , on a p e r ç o i t une d i v e r s i t é tel le qu 'on 
a peine à se persuader que les deux l é g i s l a t e u r s a ient b â t i 
sur les m ê m e s fondements . Bien p lus , deux l é g i s l a t i o n s 
pa r fa i t ement iden t iques , i n t r o d u i t e s au m ê m e m o m e n t , 
dans deux pays, ne se d é v e l o p p e r o n t pas de ht m ê m e m a 
n i è r e . Qu iconque , d i t 31. M I T T E R M A I E R , a ass i s l é à une 
« s é a n c e de la cour d'assises dans les provinces r h é n a n e s , 

o ù les codes f r a n ç a i s on t é t é c o n s e r v é s , et a fa i t la c o m -
>•• paraison de cette p r o c é d u r e , avec celle d 'une cou r d'as-
« sises de France , demeure conva incu que le code f r a n ç a i s 
« a r e ç u dans les provinces r h é n a n e s u n au t re d é v e l o p p c -
« m e n t , r é s u l t a n t de l ' in f luence des m œ u r s a l lemandes, 
« des lois p a r t i c u l i è r e s , du c a r a c t è r e des juges et des j u r é s 
c et de l ' é t a t de la science en Al l emagne (2). » 

E n v i s a g é e à ce p o i n t de vue , l ' é t u d e des l é g i s l a t i o n s 
c o m p a r é e s n'est p lus u n s imple r a p p r o c h e m e n t de textes ; 
c'est une science ph i losoph ique et sociale que le l é g i s l a t e u r 
ne peut p lus i g n o r e r et q u i , comme l ' é t u d e c o m p a r é e des 
langues , do i t j e t e r un nouveau j o u r sur l ' h i s t o i r e . 

C'est le m é r i t e incontes table de 31. M I T T E R M A I E R d ' avoi r 
d o n n é cel te d i r e c t i o n aux recherches sur les l é g i s l a t i o n s 
é t r a n g è r e s q u ' i l a r é p a n d u e s dans la p l u p a r t de ses o u -

(2) Mémoire sur la législation allemande en matière de procé
dure criminelle, présenté à l'Académie des sciences morales et po
litiques de France. V E R G É , séances et travaux de l'académie des 
sciences morales et politiques, t . X X I X , p . 5 1 . 
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\ rages. E l , p o u r c o n n a î t r e ces l é g i s l a t i o n s , i l ne s'est pas 
c o n t e n t é de les é t u d i e r dans les l i v r e s , i l a v o u l u les vo i r 
fonc t ionne r aux l i e u x m ê m e s q u i l e u r on t d o n n é naissance. 
I I a fa i t p lus i eu r s voyages en I t a l i e (3) , en A n g l e t e r r e , en 
Ecosse, en France , en Be lg ique , en H o l l a n d e , e tc . , assistant 
aux d é b a t s dans les salles d 'audience des t r i b u n a u x et s ' in -
f o r n i a n l , aux magis t ra t s et aux avocats, de tous les d é t a i l s 
de la p r a t i q u e . 

Je i r a i pas l ' i n t e n t i o n d ' examine r , n i m ê m e de c i te r tous 
les t r avaux i m p r i m é s de M . M I T T E R M A I E R . Ce serai t une 
l â c h e presque imposs ib le . Ces t r avaux sont t e l l ement n o m 
b r e u x que l ' au teur l u i - m ê m e p o u r r a i t d i f f i c i l ement r é u n i r 
seulement les l i t r e s de toutes les dissertat ions q u ' i l a é c r i t e s . 

Je veux me b o r n e r a u j o u r d ' h u i à i n d i q u e r et à a p p r é 
c ie r , en termes t r è s - g é n é r a u x , les ouvrages p r o p r e m e n t 
d i t s , c ' e s t - à - d i r e les l i v re s p u b l i é s à p a r t , laissant de c ô t é 
les d isser ta t ions , comptes- rendus , analyses, a r t ic les , e tc . , 
d i s s é m i n é s dans les j o u r n a u x ou recuei ls p é r i o d i q u e s de 
l 'A l l emagne ou d'autres pays. E t cependant , ces disserta
t ions ne sont pas la pa r t i e la moins i m p o r t a n t e et la mo ins 
i n t é r e s s a n t e des t r avaux d u savant professeur de I l e i d e l -
b e r g ; mais j ' e s p è r e t r o u v e r p lus t a rd l 'occasion d'en s igna
l e r quelques-unes. 

Les é c r i t s de M . M I T T E R M A I E R se r a p p o r t e n t : 1" au droit 
privé allemand; 2° à la procédure civile; 5° au droit cri
minel, dans l 'acception la plus é t e n d u e d u m o t , c o m p r e 
n a n t l ' h i s t o i r e et la t h é o r i e de cette pa r t i e d u d r o i t : le 
d r o i t p é n a l , la p r o c é d u r e c r i m i n e l l e , la science des p r i 
sons, la m é d e c i n e l é g a l e , la s tat is t ique c r i m i n e l l e , etc. 

A la p r e m i è r e c a t é g o r i e appa r t i en t le Manuel du droit 
privé allemand (4) , p u b l i é p o u r la p r e m i è r e fois en 1 8 2 1 , 
et r e m p l a c é p lus t a r d par les Principes fondamentaux du 
droit privé commun allemand, y compris le droit commer
cial et le droit maritime (5). La s e p t i è m e é d i t i o n a p u n i à 
Ral isbonne, en 1847 . 

C'est u n l i v r e capi ta l et q u i fait a u t o r i t é en cel le m a 
t i è r e , un de ces t r a i t é s ou manuels que les sa\anls a l le 
mands seuls savent f a i r e , o ù chaque i n s t i t u t i o n est envisa
g é e et d é c r i t e dans sa v ie toute e n t i è r e , depuis son o r i g i n e 
jusqu ' au temps p r é s e n t , avec les modif ica t ions et les d é v e 
loppements que les circonstances l u i on t d o n n é s c l l ' a p p r é 
c ia t ion des t r avaux scientifiques auxquels elle a d o n n é 
naissance. Auss i , le t i t r e n ' e x p r i m c - t - i l pas (au moins p o u r 
les lec teurs é t r a n g e r s ) tout ce que le l i v r e r en fe rme . C'est, 
à la fois , une histoire interne et u n traité dogmatique de 
chacune des i n s t i t u t i o n s q u i cons t i tuent le d r o i t p r i v é a l l e 
m a n d . Et par droit allemand, i l faut en tendre i c i les i n s t i 
t u t i o n s q u i sont d ' o r ig ine g e r m a n i q u e , pa r oppos i t ion à 
celles q u i on t une o r i g i n e r o m a i n e . M . M I T T E R M A I E R s'est 
tou jours o c c u p é de p r é f é r e n c e des ins t i t u t ions nationales 
de son pays ; i l est un des chefs de l ' éco le des germanistes. 
Dans son enseignement , comme dans ses é c r i t s , i l cherche 
cons tamment à propager l ' é t u d e d u d r o i t germanique et « à 
p r é m u n i r la jeunesse cont re cette funeste e r r e u r , d i t - i l , q u i 
l e u r fai t c r o i r e que l ' é t u d e d u d r o i t r o m a i n , exc lus ive
m e n t , suffit aux besoins de la p r a t i q u e (fi) . » 

Je donnerais une i d é e i n c o m p l è t e d u l i v r e don t j e m'oc
cupe en ce m o m e n t , si j e n'ajoutais que M . M I T T E I I M A I E R , 

dans le texte comme dans les nombreuses notes q u i accom
pagnent ce t ex te , i nvoque cons tamment les lois et les 
usages des peuples é t r a n g e r s à l ' A l l e m a g n e . Dans son in
troduction, i l donne une b i b l i o g r a p h i e t r è s - é t e n d u e des a n 
ciens documents l ég i s l a t i f s et des t ravaux des ju r i sconsu l tes 
de France , d ' A n g l e t e r r e , d ' I t a l i e , de Be lg ique , des Pays-
Bas, de la Suisse, de l 'Espagne, d u P o r t u g a l , des Elats 

(3) En 1844, M . M I T T E R M A I E R a visité pour la septième fois, 
les différents Elats de l ' I tal ie . A son retour, i l a consigné le résu l 
tat de ses observations sur ce pays, dans un volume int i tulé : 
Italienischc Znsluende, gcsehihlcrt von D r C.-J.-A. M I T T E R M A I E R . 

Heidclberg. 1844, in-8». Ce l iv re , fort in téressant et plein de 
faits appuyés sur des documents statistiques officiels, embrasse à 
la fois l 'étal moral, politique, industriel et commercial de l ' I tal ie . 
11 a élé traduit en italien, avec un chapitre supp lémen ta i r e de 
l'auteur et des notes du traducteur P I E T R O M U G N A . Milano, 1845. 

Ci) Lehrbuch des deutsehen Privalrcehls. Landsbut, 1821 , in -8 . 
(5) Crundsaetic des gemeinen deutsehen Prica'.rechts mil Ein-

d u N o r d , de la H o n g r i e et des provinces l l l y r i c n n e s (7) . 
La p r o c é d u r e c i v i l e occupe dans l 'enseignement du d r o i t , 

en A l l e m a g n e , une place b ien plus c o n s i d é r a b l e qu 'en 
France et en Be lg ique . E l l e est e n v i s a g é e aussi, par les 
é c r i v a i n s , à un po in t de vue plus é l e v é . Chez nous, comme 
chez nos voisins d u m i d i , on ne c o n s i d è r e g é n é r a l e m e n t 
que le c ô t é p r a t i que de la p r o c é d u r e , on n é g l i g e la science 
et la t h é o r i e . En A l l e m a g n e , ces deux d e r n i è r e s par t ies 
font la base de l 'enseignement u n i v e r s i t a i r e , et i l y a, de 
p lu s , des cours p a r t i c u l i e r s , a p p e l é s practica, pour les be
soins de la p r a t i q u e . Celte d i f f é r e n c e p r o v i e n t de l 'espri t 
scient i f ique des A l l e m a n d s , d 'abord ; ensui te , de l ' é t a t de 
la l é g i s l a t i o n . A c ô t é des lois de p r o c é d u r e p a r t i c u l i è r e s à 
chaque é t a t , i l y a, de p lu s , ce qu 'on appelle la procédure 
allemande commune, q u i s'est f o r m é e successivement par 
la combina ison des r è g l e s de la p r o c é d u r e r o m a i n e , d u 
d r o i t canonique et des lois de l ' e m p i r e . C'est u n t e r r a i n 
vaste et f é c o n d , sur lequel la science peut se d é v e l o p p e r 
l i b r e m e n t et q u i exige cons tamment des recherches h is to
r i ques . De là aussi ces n o m b r e u x manuels , si i n t é r e s s a n t s 
c l si i n s t r u c t i f s , de M A R T I N , de L I N D E , de H E F F T E R , de 
B A Y E R , e tc . 

M . M I T T E R M A I E R a f o u r n i sou con t ingen t à cette par t ie d u 
d r o i t , dans son ouvrage i n t i t u l é : La procédure commune 
de l'Allemagne, comparée ù la procédure prussienne et 
française et aux lois les plus récentes rendues sur celte 
matière. B o n n , 1827 à 1 8 4 0 ; v o l . in-8" (8) . 

Comme le t i t r e l ' i n d i q u e , c'est un t r a i t é de l é g i s l a t i o n 
c o m p a r é e , en m a t i è r e de p r o c é d u r e , qu i s'adresse au l é g i s 
l a t eu r plus q u ' à l ' h o m m e p ra t ique . V o i c i c o m m e n t s'ex
p r i m e r a u l e u r , dans la p r é f a c e de la p r e m i è r e é d i t i o n : 

i En ce m o m e n t , une a c t i v i t é l ég i s l a t i ve r e m a r q u a b l e se 
manifeste en A l l e m a g n e . Mais , quand on perd de vue les 
avantages des i n s t i t u t i o n s anciennes dont on n'a pas suff i
samment p é n é t r é le sens c l la p o r t é e ; quand on entend 
p r ô n e r a l t e rna t i vemen t la p r o c é d u r e a l lemande c o m m u n e , 
la p r o c é d u r e f r a n ç a i s e et la p r o c é d u r e prussienne, et qu 'on 
cherche à é t a b l i r des formes nouvel les , au moyen d ' un as
semblage b iza r re de ces t ro is l é g i s l a t i o n s , i l y a p e u t - ê t r e 
quelque m é r i t e à compare r ent re elles ces t rois formes 
pr inc ipa les p o u r les r amener à leurs pr inc ipes fondamen
t a u x , les su ivre dans les points où elles se d i s t i n g u e n t et 
les a p p r é c i e r dans chacune de leurs par t ies . ;> 

Je n'ai pas besoin d ' ins is ter sur l ' i n t é r ê t que doi t p r é s e n 
te r un pa re i l p r o g r a m m e , r e m p l i par u n h o m m e comme 
M . M I T T E R M A I E R . 

Comme e r i m i n a l i s l e , M . M I T T E R M A I E R occupe , par le 
n o m b r e c l l ' impor t ance de ses t r a v a u x , une place que per
sonne ne songe à l u i d i spu t e r . L ' inf luence que ses é c r i t s 
ont e x e r c é sur les nouvel les l é g i s l a t i o n s du l 'Al lemagne est 
incontestable . Son n o m est en quelque sorte a t t a c h é à lotis 
les codes c r i m i n e l s q u i on t é t é p u b l i é s depuis t r en te ans. I l 
a i n i t i é l 'A l lemagne aux lois p é n a l e s de toutes les nat ions 
c i v i l i s é e s . I l serait d i f f ic i le de ci ter u n pro je t de code, un 
code ou une l o i c r i m i n e l l e de quelque impor t ance , p u b l i é e 
en Europe ou aux Etats-Unis d ' A m é r i q u e , q u ' i l n ' a i t pas 
a n a l y s é et a p p r é c i é dans u n de ses grands ouvrages ou dans 
une de ces disser ta t ions , m é m o i r e s ou comptes-rendus q u ' i l 
r é p a n d avec profus ion dans les Archives du droit criminel, 
dans le Journal critique de législation et de jurisprudence 
étrangère, dans La salle d'audience (Geriehtssaal), dans les 
Archives du droit pénal prussien et dans d 'autres recuei ls 
p é r i o d i q u e s de l ' A l l e m a g n e , de la France , de l ' A n g l e 
t e r r e , etc. (9) . 

Je dois d i s t i n g u e r i c i les ouvrages q u i se ra t t achen t au 

schluss des Handels-Weehsel und Seerechts. Begensburg, 1857, 
2 vol . in-8». 7» edit . , 1847. 

(G) Voir préface de la 5 e édition des Principes da droit priré 
allemand, etc... in fine. 

(7) Je dois ajouter, cependant, que cette partie du l ivre n'est 
pas tout à fait i r r ép rochab le , au moins en ce qui concerne la Bel
gique et les Pays-Bas. 

(8) Der gemeine deutsche bürgerliche Proscss in Vcrglcichung 
mit dem prcitssischen und französischen Civilvcrfahren, etc... Le 
1 e r vo l . a eu 3 éd i t ions ; les 5 autres, chacun 2 . 

(9) M . M I T T E R M A I E R a pub l ié , en effet, plusieurs articles sur le 



droit pénal, p r o p r e m e n t d i t , et ceux q u i se ra t tachent à la 

procédure criminelle. 

A la p r e m i è r e c a t é g o r i e appa r t i ennen t : 

Le Manuel du droit pénal commun de l'Allemagne, p a r 

F E U E R B A C H , avec un grand nombre d'observations et de pa

ragraphes additionnels, et un exposé comparatif des pro

grès de lu législation pénale, par M I T T E R M A I E R , 1 4 E é d . ( 1 0 ) . 

F E C E R B A C I I , un des plus c é l è b r e s c r imina l i s t c s de son 

temps et a u t e u r du code p é n a l bavarois de 1 8 1 3 , q u i a 

e x e r c é une si grande inf luence sur la r é d a c t i o n des autres 

codes a l l emands , est m o r t en 1 8 5 5 . I l é t a i t le chef d 'une 

nouvel le é c o l e de c r i m i n a l i s t c s , qu 'on a d é s i g n é s sous le 

nom de Rigoristes, parce qu ' i l s vou la i en t laisser le moins 

de l a t i t ude possible aux juges et les e n c h a î n e r en que lque 

sorte par des textes i m p é r a t i f s ( 1 1 ) . I l é t a i t aussi, s inon 

l ' au teur , au moins le r é n o v a t e u r d 'une t h é o r i e de d r o i t p é 

nal (Théorie des Psychologischen Zicangs; Théorie de la 

contrainte psychologique) q u i é t a i t g é n é r a l e m e n t admise 

en A l l emagne , au commencement de ce s i è c l e . Le m a n u e l 

dont on v i e n t de l i r e le t i t r e p a r u t , p o u r la p r e m i è r e fois , 

en 1 8 0 1 , et o b t i n t i m m é d i a t e m e n t , dans l 'enseignement 

comme dans la p r a t i q u e , u n s u c c è s que p lus ieurs é d i t i o n s 

c o n f i r m è r e n t p l e inemen t . 

M . M I T T E R M A I E R su i t ce Manuel, dans ses l e ç o n s , depuis 

plus de v i n g t - c i n q ans. E t cependant , i l n 'adopte pas le 

point de d é p a r t de F E U E R B A C H , sa t h é o r i e d u d r o i t de p u n i r . 

Et comme les c o n s é q u e n c e s de cette t h é o r i e sont d é d u i t e s 

avec une log ique in f l ex ib l e c l a p p l i q u é e s avec une r e m a r 

quable justesse aux diverses part ies du d r o i t p é n a l , i l en 

r é s u l t e (pic M . M I T T E R M A I E R do i t c o m b a t i r é ou rec t i f i e r à 

peu p r è s tous les paragraphes du Manuel. A s s u r é m e n t , i l 

faut qu 'une œ u v r e se recommande par des q u a l i t é s b i en 

p r é c i e u s e s p o u r que M . M I T T E R M A I E R persiste, m a l g r é ces 

i n c o n v é n i e n t s , à la p r e n d r e pour gu ide dans son enseigne

ment . 

Les noies e l les paragraphes add i t ionne l s on t p lus que 

t r i p l é l ' œ u v r e p r i m i t i v e de F E U E R B A C H , c'est à ce t i t r e que 

j ' a i c r u p o u v o i r la ranger p a r m i les ouvrages de M . M I T T E R 

M A I E R . 

Dans sa p r é f a c e de la 1 2 E é d i t i o n d u Manuel, M . M I T T E R 

M A I E R Irace le p r o g r a m m e d 'un m a n u e l de d r o i t p é n a l , t e l 

q u ' i l le c o n ç o i t , et i l ajoute que l ' e x é c u t i o n de ce p r o 

g ramme est une des t â c h e s q u ' i l s'est i m p o s é e s . Puissent le 

temps et la s a n t é ne pas l u i manquer p o u r r é a l i s e r ce p r o 

j e t . Personne, m ieux que l u i , n'est à m ê m e d ' e n r i c h i r la 

science d ' un manue l de d r o i t p é n a l universel. 

F E U E R B A C H avai t p u b l i é , en 1 8 2 9 , u n Recueil de causes 

criminelles, d'après les documents judiciaires authenti

ques. M . M I T T E R M A I E R a d o n n é , en 1 8 4 9 , une n o u v e l l e é d i 

t ion de cet i n t é r e s s a n t r e c u e i l , avec une i n t r o d u c t i o n , dans 

laquelle i l t r a i t e successivement : De l'utilité de la connais

sance de la jurisprudence pour le législateur ; Des règles 

qui doivent présider à l'exercice du droit de grâce; Des 

résultats de l'expérience sur les systèmes des preuves lé

gales, et sur les dispositions de quelques codes, relatives à 

l'imputation ( I 2 ) . 

Les autres ouvrages de M . M I T T E R M A I E R , sur le d r o i t p é 

n a l , se ra t tachent plus s p é c i a l e m e n t h la r é f o r m e de la l é 

gis la t ion . Ce sont : 

De l'état actuel de la législation criminelle en Allema

gne. H e i d e l h e r g , 1 8 2 3 , in-*8" ( 1 3 ) . 

La législation pénale dans son développement succes

sif etc. , H e i d e l b e r g , 1 8 4 1 et 1 8 4 3 , 2 v o l . i n - 8 ° ( 1 4 ) . 

uro i l cr iminel , dans les Revues de F O E L I X et W O L O V V S K I , en France; 
dans le Lan; magasine, de Londres et dans Vamerican Jurist, de 
Boston. 

(10) Lehrbuch îles gemeinen in Deutschland gültigen Peinlichen 
Hechts, von A . R I T T E R V O N F E U E R B A C H . mit vielen Anmerkun
gen, etc.. von C.-J.-A. M I T T E R M A I E R . 14"- or ig . Ausgabe. Glessen. 
1847, gr. in-8". 

(11) L'ancienne législation, en Allemagne comme en France, 
laissait une immense latitude aux juges; F E U E R B A C U avait été 
frappé des obus résul tant de cet état de choses; et , comme i l ar
rive toujours, dans sa réact ion i l était allé trop lo in . En 1789. en 
France, les cahiers des députés aux Elals géné raux , signalaient 
aussi la nécessité de metlrc des limites au pouvoir arbitraire des 

M . M I T T E R M A I E R y expose la marche de la l é g i s l a t i o n p é 

nale en Europe et aux Etats-Unis d ' A m é r i q u e , depuis la fin 

du X V I I I e s i è c l e j u squ ' en 1 8 4 2 . I l a p p r é c i e les d ivers codes 

q u i on t é t é p r o j e t é s ou p u b l i é s dans cet i n t e rva l l e et les lois 

p a r t i c u l i è r e s q u i les on t m o d i f i é s . 

I l fait v o i r les d i f f icu l tés que p r é s e n t e la codi f ica t ion des 

m a t i è r e s p é n a l e s , p a r t i c u l i è r e m e n t en ce q u i concerne la 

d é f i n i t i o n des in f rac t ions (Thatbestand der Verbrechen); 

les r è g l e s g é n é r a l e s sur l ' app l i ca t ion des lois p é n a l e s ; le 

cho ix des peines ; la d é t e r m i n a t i o n de l e u r quantum, et la 

l a t i t u d e q u i d o i t ê t r e l a i s s ée aux juges . I l d é m o n t r e que 

ces d i f f icu l tés augmen ten t dans les pays q u i p o s s è d e n t un 

gouvernemen t r e p r é s e n t a t i f , e t , à celte occasion, i l d é t e r 

m i n e la va l eu r des documents et d é l i b é r a t i o n s q u i o n l p r é 

c é d é la r é d a c t i o n de la l o i , e l des diseussions auxquel les 

elle a d o n n é l i e u dans les chambres l é g i s l a t i v e s . 

I l y a de plus des chapi t res pa r t i cu l i e r s sur la d i r e c t i o n 

q u ' i l conv ien t de donne r aux é t u d e s t h é o r i q u e s afin qu'el les 

puissent se rv i r de phare au l é g i s l a t e u r ; sur le d r o i t de 

g r â c e dans ses rappor t s avec le l é g i s l a t e u r et le j u g e ; sur 

la l igne de d é m a r c a t i o n à t racer ent re les in f rac t ions graves 

don t la r é p r e s s i o n do i t ê t r e e n t o u r é e de formes solennelles , 

et les inf rac t ions l é g è r e s q u i peuvent ê t r e r é p r i m é e s som

m a i r e m e n t , par voie de po l ice . 

Le d e u x i è m e v o l u m e de l 'ouvrage don t j e par le en ce 

m o m e n t , s ' a r r ê t e h l ' a n n é e 1 8 4 2 . Mais M . M I T T E R M A I E R 

c o m p l è t e incessamment ses observations par les analyses 

q u ' i l i n s è r e dans les Archives de droit criminel. Le n o m b r e 

des codes p é n a u x ou lois p é n a l e s p a r t i c u l i è r e s p u b l i é s de

puis 1 8 4 2 , est c o n s i d é r a b l e . E n Al lemagne s u r t o u t , le l é 

gis la teur a é t é ac t i f , parce que l ' i n t r o d u c t i o n d u nouveau 

s y s t è m e de p r o c é d u r e c r i m i n e l l e et du j u r y a n é c e s s i t é des 

modi f ica t ions c o n s i d é r a b l e s aux anciennes lois p é n a l e s . 

P a r m i les nombreuses dissertations que M . M I T T E R M A I E R 

a i n s é r é e s dans les d ive r s recueils p é r i o d i q u e s d ' A l l e m a g n e , 

j e choisis les deux suivantes , q u i on t paru t o u t r é c e m m e n t , 

et q u i sont des monograph ies c o m p l è t e s , de na tu re à i n t é 

resser les c r imina l i s t e s de tous les pays. 

1" Les crimes d'assassinat et de meurtre, suivant le code 

pénal prussien (de 1 8 3 1 ) , les dispositions des autres codes 

et les exigences de la justice. 

A cette d isser ta t ion i l faut j o i n d r e la suivante : Le crime 

de meurtre, dans ses rapports avec d'autres crimes ou délits 

qui s'y rattachent. C'est u n commen ta i r e c r i t i q u e de l ' a r t i 

cle 1 7 8 d u code pruss ien q u i a r e p r o d u i t la d i spos i t ion de 

l ' a r t . 3 0 4 d u code p é n a l f r a n ç a i s m o d i f i é en 1 8 3 2 . 

2 ° Du crime d'empoisonnement dans ses rapports avec 

la législation, le droit et lu procédure criminelle; et de 

l'importance des recherches récentes de la chimie et de lu 

médecine en cette matière; avec un avis du docteur B U N S E N , 

sur la possibilité de commettre ce crime au moyen île l'in

toxication de cigares ( 1 3 ) . 

Je ne puis pas q u i t t e r les ouvrages de M . M I T T E R M A I E R , 

sur le d r o i t p é n a l , sans s ignaler encore les é c r i t s q u ' i l a 

p u b l i é s sur le s y s t è m e p é n i t e n t i a i r e , é c r i t s d i s p e r s é s dans 

les recueils p é r i o d i q u e s et q u i gagneraient à ê t r e r é u n i s 

dans u n ou p lus ieurs vo lumes . M . M I T T E R M A I E R , en effet, a 

p r i s , depuis p lus de t r en te ans, une pa r t ' a c t i ve à la f o r m a 

t ion de cette science moderne des j i r i sons , q u i n'est e l l e -

m ê m e qu 'une b ranche d 'une science p lus vaste, encore en 

ge rme : celle des moyens de comba t t r e efficacement les 

p r o g r è s de la m i s è r e et l ' i m m o r a l i t é q u i en est la compagne 

o r d i n a i r e . 

juges. L 'assemblée constituante dépassa également le but , quand, 
pour r épondre à cette partie des cahiers, elle substitua des peines 
fixes et invariables aux peines arbitraires de l'ancienne j u r i s p r u 
dence. 

(12) A . V O N F E U E R B A C H , Aclenmaessige Darstellung merkwür
diger Verbrechen, 5 t c Auf . , mit eine Einleitung von D' C.-J.-A. 
M I T T E R M A I E R . Francfurt, 1849, gr . in -8° . 

(15) Uebcr den neuesten Zustand der Criminalgesctagcbung in 
Deutschland, etc... Heidelberg, 1828, in -8° . 

(14) Die Strafgesetzgebung in ihrer Fortbildung. Heidelberg, 
1841, 1845, 2 vo l . i n -8° . 

(18) Les trois dissertations que je viens de citer, se trouvent 
dans les Archiv fur preussisches Strafrecht, de G O L T D A M M E R . 



J'arrive, enfin, à la dernière partie de la tâche que je 
nie suis imposée dans cet article, aux travaux de M. M I T 

T E R M A I E R sur la procédure criminelle. C'est la partie de la 
science du droit qu'il a toujours cultivée avec une prédi
lection marquée; probablement parce qu'il a compris de 
bonne heure que son pays devait éprouver, tôt ou tard, 
une révolution complète dans celte partie de sa législation, 
et qu'il a voulu se présenter dans la lice, armé de toutes 
pièces, afin d'y jouer le premier rôle. 

Ici encore, je suis obligé de laisser de côté les disserta
tions, comptes-rendus, etc. 

Je divise en deux catégories les ouvrages, proprement 
dits, sur cette matière. Les uns sont des livres de doctrine, 
de science, qui s'adressent aux jurisconsultes, aux étu
diants en droit; les autres appartiennent à la réforme de 
la législation, ils traitent de jure co/istituendo et s'adressent 
plus spécialement au législateur. Il ne faudrait pas, cepen
dant, prendre celte distinction trop à la lettre, car elle est 
un peu arbitraire. 

A la première catégorie appartiennent : 
1° La procédure criminelle allemande dans ses dévelop

pements, etc., comparée « la procédure anglaise et à la 
procédure française, 2 vol. 8° (10). 

2" Traité de la preuve en matière criminelle, ou exposi
tion comparée des principes de la preuve et de ses apjilica-
tions diverses en Allemagne, en France, en Angleterre,etc. 
1834, 8" (17). 

3" Essai sur l'art de la défense dans la procédure alle
mande et dans la procédure basée sur l'oratile et lu publi
cité, avec les particularités que présente la défense devant 
le jury. 4°, édit. de 1845 (18). 

L'ouvrage intitulé : La Procédure criminelle alle
mande, etc., est pour celte partie de la législation ce 
qu'est, pour le Droit privé allemand, le Manuel dont j'ai 
parlé ci-dessus. C'est un traité complet; la théorie de la 
procédure criminelle, son histoire cl l'état actuel (en 1845) 
de la législation allemande y sont exposés avec un égal soin. 
Tout ce que la science allemande ou étrangère ont produit 
sur celte matière, y est apprécié ou indiqué dans les nom
breuses notes qui accompagnent le tcxlc. Quiconque veut 
étudier, autrement que pour les besoins de la pratique, 
cette belle partie de la science du droit à laquelle se ratta
chent les droits les plus précieux de l'homme en société, ne 
peut se dispenser de lire le livre de M. M I T T E R M A I E R . 

Et qu'on ne s'imagine pas que ce livre, écrit principale
ment au poinl de vue de la législation allemande, présente 
un intérêt purement accessoire pour des lecteurs étrangers 
à l'Allemagne. Le titre indique que c'est un traité de pro
cédure criminelle comparée. M . M I T T E R M A I E R met constam
ment en regard les deux grands systèmes de procédure 
criminelle : la procédure accusaloirc suivie en Angleterre, 
en France, etc., et la procédure inquisitorialc suivie en Al
lemagne; et de ces rapprochements jaillissent des idées et 
des lumières nouvelles, instructives partout, niais particu
lièrement dans les pays qui, comme la France, la Belgique, 
l'Italie, etc., ont une procédure criminelle mixte, c'est-à-
dire formée de la combinaison des deux systèmes. 

Au poinl de vue de la pratique, le livre dont je parle a 
perdu une partie de sa valeur depuis la réforme de la pro
cédure criminelle en Allemagne. M. M I T T E R M A I E R ne peut 
se dispenser de publier une édition, mise en rapport avec 

(16) Das Deutsche Strafverfahren in der Forlbildung durch 
Gerichts-Gebrauch und Landes-Geselzbücher, und in genauer Ver-
gleichung mildem Englischen und Französischen Slraf-Vcrfah-
ren, von D r C.-J.-A. M I T T E R M A I E R . 4° Auflage. Heidelberg, 1845, 
2 vo l . in-8" . 

(17) Die Lehre vom Beweise im deutschen Slrufprocessc, nach 
der Forlbildung durch Gcrichls-Gebrauch und deutsche Gesetzbü
cher in Vergleichung mit den Atisichten des Englischen und 
Französischen Strafverfahrens. Darmstadt, 1851, in-8". 

La l r e edition de cet ouvrage a paru en 1821, sous Ic l i l r c de : 
Theorie des Beweises im peinlichen Processe, in-8° . 

(18) Anleitung zur Ycrlhcidigungskunst im deutschen Straf
prozesse und in dem auf Mündlichkeit und Oeffentlichkeit gebau
ten Strafverfahren, mit den Eigcnthümlichkcilen der Verthcidi-
gung vor Geschwornengerichlen mit Beispielen, von D r C.-J.-A. 

la nouvelle législation. C'est une dette qu'il a contractée 
vis-à-vis de son pays et de la science, et à laquelle il ne 
manquera pas de faire honneur. 

La Théorie des preuves en matière criminelle et Y Intro
duction à l'art de la défense, etc., sont des traités particu
liers et développés, sur deux matières que l'auteur avait 
déjà effleurées dans son grand ouvrage sur la procédure 
criminelle. Tout ce que je viens de dire de la valeur de ce 
dernier ouvrage, est applicable à ceux-ci ; et l'intérêt qu'of
fre leur lecture aux jurisconsultes étrangers est naturelle
ment plus considérable à raison des développements dans 
lesquels est entré le savant écrivain. 

Je puis me dispenser d'insister davantage sur le Traité 
des preuves, qui a été traduit en français par M. A L E X A N 

D R E (19), et je peux supposer que la plupart de mes lec
teurs le connaissent. 

Quant à Y Art de la défense devant les tribunaux crimi
nels, je me permets d'appeler l'attention de M M . les avo
cats sur ce livre, dont la lecture est aussi instructive qu'at
tachante. Les livres français leur donnent d'admirables 
exemples de l'art de la défense au point de vue de la 
forme, de l'éloquence; celui de M . M I T T E R M A I E R leur don
nera l'es règles de cet art, au point de vue du fond, des 
moyens de fait et de droit. 

Les ouvrages qui se rattachent plus spécialement à la 
réforme de la législation allemande, sur la procédure cri
minelle, sont les suivants : 

•1" L'oralitè des débats, le Principe accusaloirc, la Pu
blicité et le jugement par jurés, dans leur développement 
successif, suivant les différentes législations, etc., 1845, 
in-8° (20). 

2" La procédure criminelle anglaise, écossaise et nord-
américaine, dans ses rapports avec l'état politique, moral 
et social de ces pays, etc., 1851, gr. in-8° (21). 

5° Exposé critique des progrès les plus récents de la lé
gislation et de la jurisprudence en matière de procédure 
criminelle, 1856, gr. in-8° (22). 

Je me propose de revenir plus tard, avec quelque détail, 
sur ces ouvrages et principalement sur les deux derniers. 
Pour le moment, je me bornerai à faire connaître leur ori
gine, et en quelque sorte leur histoire. 

A la suite des événements politiques de 1848, tous les 
Etats de l'Allemagne ont modifié, d'une manière plus ou 
moins radicale, le système de procédure criminelle qui 
avait formé jusque-là le droit commun de ce pays. La pro
cédure accusatoire a remplacé, à peu près partout, la pro
cédure inquisitoriale, et, dans quelques Etats, on a intro
duit le jury de jugement comme en France et en Belgique. 

Cependant, les événements de 1848 n'ont été que la 
cause occasionnelle de ces changements; l'opinion publi
que y avait été préparée par un grand nombre d'écrits, 
oeuvres des jurisconsultes les plus distingués. L'exemple' 
des institutions françaises, qui continuaient à fonctionner 
dans les provinces rhénanes, avait d'ailleurs permis d'éta
blir, entre les deux systèmes, une comparaison qui ne pou
vait être à l'avantage de la procédure allemande. 

Parmi les hommes qui ont contribué à modifier ainsi 
l'opinion publique, il faut citer en premier lieu le savant 
criminaliste dont le nom figure en tête de cet article. Nul 
autre n'a apporté, au succès de la réforme, un contingent 
plus considérable et plus varié de travaux. 

M I T T E R M A I E R , 4 t e Auflage. Rcgcrisbug, 1845, in-8«. 
(19) Paris, 1848, in-8" . I I etc traduit aussi en espagnol. Ma

d r i d , 1851 , in-8". 
(20) Die Mündlichkeit, Das Anklageprinzip, die Ocffcnllich-

keil und das Geschworncngcricht in ihrer Durchfuhrung in den. 
verschiedenen Gesetzgebungen dargestellt, etc. , von D r C.-J.-A. 
M I T T E R M A I E R . Stuttgart, 1845, in-8". 

(21) Das englische, schottische und Nordamerikanische Straf
verfahren im Zusammenhange mit den politischen, sittlichen und 
socialen Zustaendcn und in den Einzclnhciten der Beehtsuebung, 
dargestellt, von D r C.-J.-A. M I T T E R M A I E R . Erlangen, 1 8 5 1 , 
gr . in-8" . 

(22) Die Gesetzgebung und Rechtsuebung ueber Strafverfahren 
nach ihrer neuesten Fortbildung dargestellt und geprüft, von D r 

C.-J.-A. M I T T E R M A I E R . Erlangen, 1850, gr. in-8" . 



Pendant p r è s de quarante ans (25), i l a l u t t é cont re l ' a 

veugle r o u t i n e et c o n t r ô l e s p r é j u g é s ou le mauvais v o u l o i r 

des gouve rnemen t s . A la t r i b u n e du G r a n d - D u c h é de Bade, 

dans sa c h a i r e à l ' U n i v e r s i t é , dans les revues p é r i o d i q u e s 

ou les j o u r n a u x q u o t i d i e n s , i l n'a cessé de demander le r c -

i o u r a u x anciennes ins t i tu t ions nat ionales : la p r o c é d u r e 

•iccusatoirc et les c o n s é q u e n c e s q u i en d é c o u l e n t . L o n g 

temps, i l est r e s t é presque seul sur la b r è c h e , soutenu 

seulement pa r quelques amis , convaincus comme l u i ; i l a 

v u souvent ses in ten t ions m é c o n n u e s ou mal i n t e r p r é t é e s ; 

i l a é t é en bu t t e a des attaques p a s s i o n n é e s ; r i e n n'a pu le 

d é c o u r a g e r et , ce q u i est plus ra re , aucune at taque n'a pu 

le l'aire s o r l i r de sa m o d é r a t i o n et de sa b ienvei l lance en

vers ses adversai res . 

En 1 8 4 8 , e n f i n , i l a M I ses idée s t r i o m p h e r et , p o u r un 

m o m e n t , p lus c o m p l è t e m e n t q u ' i l n 'aura i t o s é l ' e s p é r e r 

l u i - m ê m e . 

Pour se faire une i d é e exacte de celle r é v o l u l i o n l é g i s 

l a t i v e , i l faut c o n n a î t r e , au moins dans ses t ra i t s p r i n c i 

paux, le s y s t è m e de p r o c é d u r e su iv i j u s q u e - l à . 

La base de cette p i o c é d u r c é t a i t le p r i n c i p e inqiiisilo-
rial. L ' i n s t i t u t i o n du m i n i s t è r e pub l i e é t a i t i nconnue en 

A l l e m a g n e ; u n j u g e é t a i t à la fois pa r t i e poursu ivan te et 

juge i n s t r u c t e u r . 

La p r o c é d u r e é t a i t d i v i s é e en deux part ies : l ' i nves t iga 

t ion ou e n q u ê t e g é n é r a l e (inquisitio generalis), et l ' inves

t iga t ion ou e n q u ê t e s p é c i a l e (24) . Le j u g e d ' i n s t r u c t i o n 

p r o c é d a i t aux deux e n q u ê t e s ; l 'une et l ' au t re é t a i e n t s e c r è t e . 

Les actes de l ' e n q u ê t e générale é t a i e n t t ransmis au t r i 

bunal q u i o r d o n n a i t , s ' i l y avait l i e u , l'enquête spéciale. 
Cette o rdonnance cons t i tua i t en que lque sorte la mise en 

. ' trcusalion. 

En v e r t u de cette o rdonnance , le j u g e d ' i n s t r u c t i o n p r o 

céda i t à l ' e n q u ê t e spéciale qu i tendai t p r i n c i p a l e m e n t à ob

t e n i r l ' aveu d u p r é v e n u (23). 

Quand tous les moyens d ' i n s t r u c t i o n é t a i e n t t e r m i n é s , 

on n o m m a i t ou on admet t a i t un d é f e n s e u r q u i p r é s e n t a i t 

un m é m o i r e de d é f e n s e écrit. 

Toutes les p i è c e s de la p r o c é d u r e é t a i e n t ensuite t rans

mises tin t r i b u n a l q u i p r o n o n ç a i t . 

I l se d é t e r m i n a i t d ' a p r è s une t h é o r i e de preuves (égales 
é t a b l i e par la j u r i s p r u d e n c e et c o n f i r m é e p a r l a l o i . 

Les a r r ê t s é t a i e n t m o t i v é s en fait et en d r o i t . 

Quand le t r i b u n a l t r o u v a i t les preuves insuffisantes, i l 

pouvait ou ex ige r le serment purgatoire de l ' a c c u s é (20) , 

•m prononcer l'absolutio ab instantia q u i e n t r a î n a i t la 

p r i v a t i o n on la suspension des d ro i t s c iv i l s (27) . 

T o u t a r r ê t de condamna t ion pouva i t ê t r e a t t a q u é par la 

voie de l ' appe l . Dans quelques é t a t s le c o n d a m n é pouvai t 

appeler deux et t ro is fois. 

Ce s y s t è m e de p r o c é d u r e s u r a n n é é t a i t é v i d e m m e n t d é -

i'eclueux. I l n 'o f f ra i t aux a c c u s é s que des garant ies i l l u s o i 

res, et les i n t é r ê t s de la soc i é t é s'y t r ouva i en t souvent c o m 

promis par le s y s t è m e des preuves l é g a l e s . En A n g l e t e r r e , 

( i l France , en Be lg ique , a i l l eurs encore , i l serait r e p o u s s é 

d'une voix u n a n i m e et on s ' é t o n n e a jus te t i t r e , q u ' i l a i t pu 

>e m a i n t e n i r , dans un pays é c l a i r é , j u squ ' au m i l i e u du 

X I X e s i è c l e . 

Dans les d e r n i è r e s a n n é e s q u i p r é c é d è r e n t 1 8 4 8 , la n é -

eess i té d 'une r é f o r m e é t a i t assez g é n é r a l e m e n t admise ; 

mais on n ' é t a i t pas d 'accord sur la p o r t é e de cette r é f o r m e . 

(25) Déjà en 1809, M . M I T T E R M A I E R démont ra i t la supér ior i té 
de la p rocédure française. 

(24) Celle distinction se trouve dans la forme primitive de la 
procédure inquisitorialc du droit canonique. Le but de l'investi
gation générale était de constater le fait délictueux et de recueillir 
les preuves. L'investigation spéciale tendait à établir le délit dans 
ses éléments subjectif et objectif, à charge du p r é v e n u . 

(25) Cette distinction entre les deux enquêtes avait été abolie 
dans plusieurs Etats. Le juge d'instruction y continuait, j u squ ' à la 
f in , l ' enquête , sans l ' intervention du t r ibunal . I l en étai t ainsi en 
Prusse, en Autr iche, etc. 

(20) Ce serment étai t soumis à plusieurs conditions de nalure 
à prévenir autant que possible\es abus. 

(27) Et ordinairement aussi. la mise sous la surveillance de la 
police. Inutile d'ajouter que celle décision ne libérait que provi-

Les d i f f é r e n c e s q u i s é p a r e n t la p r o c é d u r e anglo- f ran

ç a i s e de la p r o c é d u r e a l l emande , peuvent ê t r e r é s u m é e s 

dans les qua t re points s u n a n l s : système accusatoire — 
oralité — publicité — jury — auxquels se rat tache t o u t le 

reste. 

O n a d m e t t a i t en p r i n c i p e (28) les t ro i s p r e m i e r s p o i n t s ; 

mais i l y avai t une grande divergence d ' op in ion sur la m a 

n i è r e de les r é a l i s e r . Certains esprits t im ides proposaient , 

quan t à l ' o r a l i t é et su r tou t q u a n t à la p u b l i c i t é , des r e s t r i c 

t ions te l lement nombreuses qu'elles au ra ien t é touf fé le 

p r i n c i p e . La s y s t è m e accusatoire l u i - m ê m e n ' é t a i t pas c o m 

pr i s de la m ê m e m a n i è r e pa r tous. Sur le j u r y le d issent i 

m e n t é t a i t comple t . Les adversaires de cette i n s t i t u t i o n 

é t a i e n t b ien d é c i d é m e n t en m a j o r i t é . 

Les ju r i sconsu l tes et la pa r t i e i n t e l l i gen te de la popula 

t i o n su iva ient avec i n t é r ê t ces discussions. E n 1 8 t o , 

M . M I T T E R M . W E I I vou lu t les r é s u m e r , et , en que lque sorte, 

r a l l i e r les espr i t . T e l é t a i t le bu t de l ' i n t é r e s s a n t l i v r e que 

j ' a i c i t é en p r e m i e r l ieu : L'or alité des débats, le système 
accusatoire, etc. 

V o i c i le p l a n g é n é r a l de ce l i v r e : 

1° E x p o s é de l ' é t a t actuel de la doc t r ine et de l ' o p i n i o n 

p u b l i q u e en A l l e m a g n e , sur la r é f o r m e de la p r o c é d u r e c r i 

m i n e l l e ($$ 1 et 2 ) ; 

2° Etat de la l é g i s l a t i o n pos i t ive chez les nat ions les plus 

c iv i l i s ée s [§§ 3 à 2 0 ] (29); 

3° Conclusions à d é d u i r e des deux sources q u i p r é c è d e n t , 

c ' e s t - à - d i r e de la t h é o r i e et de l ' e x p é r i e n c e (§§ 21 à 28) . 

M . M I T T E R M A I E R admet l ' i n s t i t u t i o n d u m i n i s t è r e p u b l i c 

comme base d u s y s t è m e accusatoire ; i l admet aussi le 

p r i n c i p e de la p u b l i c i t é , dans toute son é t e n d u e , et l ' o ra -

l i t é , au moins dans la p r o c é d u r e d é f i n i t i v e . Quan t au j u r y , 

i l se prononce con t re l ' i n t r o d u c t i o n de cel le i n s t i t u t i o n en 

Al l emagne (50) . 

Cependant , ce n ' é l a i l pas là le de rn ie r m o t du c é l è b r e 

c r i m i n a l i s t e sur les deux derniers poin ts . I l ne repousse 

pas, n o t a m m e n t , le j u r y d 'une m a n i è r e absolue. Avec une 

modestie b ien r e m a r q u a b l e , i l d é c l a r e , lu i - , l ' h o m m e le 

plus c o m p é t e n t en ces m a t i è r e s , q u ' i l a besoin de nouvel les 

é t u d e s pour se prononcer d é f i n i t i v e m e n t . P e u t - ê t r e aussi 

n ' a - l - i l pas v o u l u , en ce m o m e n t , d i re le fond de sa p e n s é e . 

I I n ' i gno ra i t pas q u ' i l t oucha i t une quest ion t r è s - d é l i c a t e , 

sur laquel le r é g n a i e n t des p r é j u g é s c l des r é p u g n a n c e s 

c o n s i d é r a b l e s , et i l n 'aura pas v o u l u effrayer ses compa

t r io te s , en l e u r proposant u n projet de r é f o r m e t r o p r a d i c a l . 

E n 1 8 4 0 , le Congrès germanique ( r é u n i o n de j u r i s c o n 

sultes et de savants q u i s'occupent s p é c i a l e m e n t de l ' é t u d e 

h i s to r ique des ins t i tu t ions d ' o r ig ine ge rmanique) s'assem

bla à F r a n c f o r t . Un m e m b r e y fit la propos i t ion de n o m m e r 

une commiss ion de jur i sconsul tes pr is dans tons les pays de 

l ' A l l e m a g n e , « q u i serait c h a r g é e de rassembler les m a t é -

« r i a u x n é c e s s a i r e s pour a p p r é c i e r les avantages ou les i n -

ii c o n v é n i e n t s du j u r y en Europe el en A m é r i q u e , de con-

i: $ ta ter les e x p é r i e n c e s laites dans tous les pays et de 

« p r é s e n t e r un r a p p o r t , au c o n g r è s de 1 8 i 7 , su r la ques-

ii t i o n de savoir si l ' i n t r o d u c t i o n du j u r y , en A l l e m a g n e , 

i: est d é s i r a b l e (51) . 

Cette commiss ion , q u i fut n o m m é e i m m é d i a t e m e n t , é t a i t 

c o m p o s é e de M M . M I T T E R M A I E R , D A I I I . M A N X , W n . n . i , W E I . -

C K E R , J A L P et MictiEi.SK.N, tous hommes d 'une science é p r o u 

v é e et popula i res en Al lemagne . 

soirement l 'accusé. 
(28) Je néglige, naturellement, l 'opinion de ces ho innés, qu'on 

rencontre partout , aveuglés par les préjuges et la rout ine , et re
poussant sys témat iquement tout projet de réforme qui vient dé
ranger leurs habitudes. 

(29) On y trouve un exposé du dernier é ta t (en 1845) de la 
législation, en Angleterre, en France, en Belgique, dans les Pays-
Bas, en Grèce , au Brési l , en Portugal, en Suisse et en I ta l ie ; et 
l'examen critique des projets de rodes récents , proposés en Prusse, 
dans les royaumes de Saxe, de Wurtemberg et de Bavière et dans 
le grand duché de Bade. 

(50) Je me borne à reproduire les conclusions, sans iud iqu i r 
les motifs, parce que ces questions sont depuis longtemps résolues 
chez nous et. i l faut l 'espérer , défini t ivement. 

(51) Ce sont les ternies (traduits) de la proposition. 



M . M I T T E R M A I E R f u t c h a r g é de r é d i g e r le r a p p o r t . Dans 
ee t r ava i l « r é s u l t a t de longues recherches , se t rouve d é -
« v e l o p p é le c a r a c t è r e d u j u r y anglais et d u j u r y f r a n ç a i s 
'•• dans tous ses d é t a i l s . Le r a p p o r t e u r y a r a s s e m b l é les 
« tableaux statist iques de tous les pays et les e x p é r i e n c e s 
« faites, i n d i q u a n t les cond i t ions sous lesquelles on p o u r -
« ra i t r e c o m m a n d e r aux l é g i s l a t e u r s a l lemands l ' i n t r o d u c -
« l i o n du j u r y (32) . « 

Ce r a p p o r t fut p r é s e n t é au d e u x i è m e c o n g r è s des ger
manistes, r é u n i à L u b e c k , en 1847 . L ' a s s e m b l é e , c o m p o s é e 
de plus de sept cents m e m b r e s , p a r m i lesquels on compta i t 
des juges , des avocats, des professeurs, e tc . , en adopta les 
conclusions , a p r è s une discussion approfond ie . Celle d é c i 
s ion donna n a t u r e l l e m e n t une nouvel le force à l ' o p i n i o n 
q u i demanda i t l ' i n t r o d u c t i o n d u j u r y . 

Les é v é n e m e n t s de 1848 v i n r e n t i n t e r r o m p r e ces sa
vantes et paisibles discussions. La quest ion du j u r y , comme 
celle de la r é f o r m e de la p r o c é d u r e c r i m i n e l l e en g é n é r a l , 
fu t alors t r a n c h é e r é v o l u t i o n n a i r e m c n t . — Le j u r y admis 
en p r i n c i p e , i l f a l l a i t p r o c é d e r à son o rgan i sa t ion . 

Les i n s t i t u t i ons f r a n ç a i s e s é t a i e n t connues. Une p r a t i q u e 
de plusieurs a n n é e s , dans les provinces r h é n a n e s , avai t 
p r o u v é qu'el les n 'ava ient r i e n d ' i ncompa t ib l e avec les 
m œ u r s a l lemandes . Aussi p lus ieurs ju r i sconsul tes est i 
ma ien t q u ' i l suffisait de les su iv re dans la r é d a c t i o n des 
nouvel les lois de p r o c é d u r e c r i m i n e l l e . 

D'autres pensaient q u ' i l f a l l a i t organiser le j u r y en p re 
nan t pour base les lois et les usages de l ' A n g l e t e r r e , o ù 
cette i n s t i t u t i o n ava i t pr is naissance et o ù « c l i c s ' é t a i t d é -
« v e l o p p é c l i b r e m e n t dans le cours des s i è c l e s , à t ravers 
'•• les circonstances les plus diverses. » I ls disaient que les 
lois f r a n ç a i s e s avaient , sous quelques r appor t s essentiels, 
d é n a t u r é le j u r y anglais , et que , d ' a i l l eu r s , depuis l 'Assem
b l é e cons t i tuan te , q u i avai t d o n n é au j u r y f r a n ç a i s sa p r e 
m i è r e o rgan i sa t i on , les lois anglaises avaient subi des m o 
dif icat ions i m p o r t a n t e s (55) . 

T e l é t a i t l 'avis de p lus ieurs c r imina l i s tes eminents et , 
en t re aut res , de M . M I T T E R M A I E R . 

Dès l o r s , les lois anglaises d e v i n r e n t l 'objet d ' é t u d e s s é 
rieuses et assidues. Des ouvrages remarquables i n i t i è r e n t 
l ' A l l e m a g n e à l ' e sp r i t c o m m e aux d é t a i l s de la p r o c é d u r e 
anglaise et a m é r i c a i n e . E. M U I I R Y , de G o l t i n g u e , t r adu i s i t 
et annota le Manuel de droit criminel angla is , de I I . S T E -
P H F . N ; G I . A S E K et R U T H M A N N t r a c è r e n t des tableaux a b r é g é s 
et substantiels de la p r o c é d u r e anglaise et é c o s s a i s e , et 
T I T T M A N N fit u n t r a v a i l analogue sur la p r o c é d u r e a m é r i 
caine, etc. Le j u r y angla is , son h i s to i re et son o rgan i sa t ion , 
d e v i n t le sujet de p lus ieurs t r avaux i m p o r t a n t s , tels que le 
g r a n d ouvrage de F . - A . B I E X E I I , les dissertations de R I . X T E L , 

de D A N I E L S et ( I ' O H E L L I , etc. (54) . 

P a r m i toutes ces pub l i ca t ions , se d i s t i ngue , par son ca
r a c t è r e p o s i t i f et pa r son é t e n d u e , l 'ouvrage de M . M I T T E R -

M A I F . R , i n t i t u l é : La procédure criminelle anglaise, écos
saise et américaine, etc. (55) . Ce l i v r e est le f r u i t d ' un 
nouveau voyage que fit l ' au teur en A n g l e t e r r e , en 1850 . 
Les p r o c é d u r e s anglaise, écos sa i s e et a m é r i c a i n e y sont d é 
cri tes dans leurs d é t a i l s et avec c l a r t é . 

M . M I T T E R M A I E K va nous d i r e l u i - m ê m e que l a é t é son b u t 
en é c r i v a n t ce l i v r e . V o i c i c o m m e n t i l s 'expr ime dans sa 
p r é f a c e : 

« En A n g l e t e r r e , la p r o c é d u r e c r i m i n e l l e est, p lus que 

(32) Je reproduis les termes dans lesquels M . M I T T E R M A I E R 

parle lu i -même de son travail . Je n'ai pu, à mon grand regret, 
me procurer ce rapport, sans cela je m'y serais é tendu davantage. 

(35) « La p rocédure usi tée actuellement en Angleterre, n'est 
» plus telle qu'elle existait au moment de la rédact ion des codes 
« français de 1701 et de l'an I V . La force de l 'opinion publique, 
« l 'amélioration des rapports moraux, sociaux et politiques en 
» Angleterre, les progrès de la science, un grand nombre de lois 
« qui ont écar té les abus ou int rodui t de meilleures institutions, 
« comme celle de la police, ont amené des progrès rapides dans 
« la p r o c é d u r e criminelle anglaise. » M I T T E R M A I E R , Mémoire pré
senté à l'Académie des sciences morales cl politiques de France, etc., 
p . 54 . 

(51) I c i , je ne m'astreins pas complè tement à l 'ordre chrono
logique. La discussion sur la valeur relative du j u r y anglais et du 

p a r t o u t a i l l e u r s , e n r a c i n é e dans les i dée s pol i t iques et m o 
rales d u peuple . E l l e s'est f o r m é e et d é v e l o p p é e avec la na
t i o n e l l e - m ê m e , et el le est le f r u i t d 'une e x p é r i e n c e de 
p lus ieurs s i è c l e s . N u l l e p a r t la fo rme des jugements c r i m i 
nels n'est e n t o u r é e de p lus de respect et de confiance, parce 
que le peuple est h a b i t u é à y vo i r un puissant p r é s e r v a t i f 
con t re le d é s o r d r e et la m e i l l e u r e garant ie de ses l i b e r t é s . 

« L ' é l u d e de cette p r o c é d u r e p r é s e n t e de grandes d i f f i 
c u l t é s , parce que les auteurs anglais , n ' é c r i v a n t en que lque 
sorte que p o u r leurs compat r io tes , supposent connues les 
r è g l e s de d r o i t c l les usages q u i v i v e n t , en effet, dans la 
m é m o i r e d u peuple et don t u n é t r a n g e r ne se r end pas 
compte . Pou r la c o m p r e n d r e , i l faut su ivre dans tous leurs 
d é t a i l s p lus ieurs p r o c è s c r i m i n e l s el observer de quel le m a 
n i è r e les r è g l e s fondamentales sont a p p l i q u é e s dans chaque 
cas p a r t i c u l i e r . Mais cela suppose la connaissance p r é a l a b l e 
des usages j u d i c i a i r e s , des phases diverses à t ravers les
quelles chaque i n s t i t u t i o n s'est d é v e l o p p é e , et l ' in te l l igence 
des points de d r o i t e x p r i m é s dans les e x p o s é s (charges) des 
j u g e s ; des mot i f s jus t i f i ca t i f s de chaque d é c i s i o n et des 
p r é c é d e n t s q u i d i r i g e n t les juges et les j u r é s dans l 'exercice 
de leurs fonct ions respectives. 

« Dans le p r é s e n t o u v r a g e , j ' a i r e t r a c é l ' h i s to i re de 
chaque i n s t i t u t i o n j u d i c i a i r e , en s ignalant les l iens i n t imes 
q u i la r a t t a chen t à l ' é t a t p o l i t i q u e , m o r a l et social du pays. 
J'ai c h e r c h é à d é d u i r e de plusieurs cas pa r t i cu l i e r s , c l des 
e x p o s é s (charges) des juges , les r è g l e s q u i servent de basi: 
à la p r o c é d u r e angla ise ; et j ' a i vou lu c o m m u n i q u e r à mes 
concitoyens les observations que m 'ont s u g g é r é e s : l ' é l u d e 
d ' un g r a n d n o m b r e (30) de p r o c é d u r e s c r i m i n e l l e s ; les ta
b leaux stat is t iques off ic ie ls ; les documents par lementa i res 
q u i se ra t tachent à la r é f o r m e des lois c r i m i n e l l e s ; e l les 
ent re t iens que j ' a i eus avec des jur isconsul tes anglais r t 
é c o s s a i s , ou des ci toyens é c l a i r é s . 

u 11 ne peut v e n i r en i d é e à personne de proposer la 
p r o c é d u r e anglaise comme m o d è l e dans toutes ses parties; 
on ne saurai t m é c o n n a î t r e , sans in jus t ice , les a m é l i o r a t i o n s 
qu ' y on t faites les lois f r a n ç a i s e s et p lus ieurs lois a l l e 
mandes, p u b l i é e s depuis 1 8 4 8 ; mais qu iconque a é t u d i é 
s é r i e u s e m e n t cette p r o c é d u r e et a ass is té aux audiences des 
cours d'assises d ' A n g l e t e r r e , ne peut m é c o n n a î t r e l ' impres 
sion profonde que l u i laisse ce spectacle, et i l en so r t i r a 
p l e in de respect p o u r ces formes admirables qu i p r o t è g e n t , 
avec une é g a l i t é par fa i te , et les d ro i t s de la soc i é t é e l ceux 
de l ' a c c u s é . 

« La miss ion du l é g i s l a t e u r de nos j o u r s consiste à re 
chercher c o m m e n t on p o u r r a i t , en u t i l i sant les e x p é r i e n c e s 
faites en France , en A n g l e t e r r e , en A m é r i q u e et en A l l e 
magne, é t a b l i r un code de p r o c é d u r e c r i m i n e l l e q u i p r o t é 
g e â t efficacement l ' o rd re socia l , t ou t en insp i ran t une con
fiance e n t i è r e aux c i toyens . » 

I l r é s u l t e de ces de rn ie r s mois que le l i v r e qu i m'occupe 
en ce m o m e n t n ' é t a i t l u i - m ê m e que l ' i n t r o d u c t i o n à u n 
p lus g rand ouvrage q u i con t i endra i t les é l é m e n t s n é c e s 
saires p o u r la r é d a c t i o n d ' un code de p r o c é d u r e c r i m i n e l l e 
r é u n i s s a n t les q u a l i t é s q u i v iennent d ' ê t r e i n d i q u é e s . Te l le 
é t a i t en effet la p e n s é e de M . M I T T E R M A I E R . I l a p u b l i é , en 
1850 , ce g r a n d ouvrage auquel faisait a l lus ion la p r é f a c e 
don t j ' a i t r a d u i t quelques f ragments . C'est l'Exposé cri
tique des progrès les plus récents de la législation et de la 
jurisprudence, en matière de procédure criminelle (37) . 

j u r y français , a commencé avant 1818, mais elle est devenue bien 
plus vive et plus in téressante après cette date. Déjà en 1825. 
F E C E R B A C I I avait cherché à combattre la tendance trop exclusive 
de l'Allemagne, aux institutions françaises; c'est à celte occasion 
quece grand jurisconsulte, atteint quelque peu dece qu'on a nommé 
depuis ijallophobic, avait fait de l'organisation judiciaire de la 
France une critique qui est devenue ridicule à force d 'exagérat ion. 

(55) Vo i r ci dessus note 21 le l i tre complet. 
(50) M . M I T T E R M A I E R a analysé , à cet effet, plus de 1,500 pro

cès criminels jugés en Angleterre, en Ecosse ou en Amér ique , 
pendant les trois de rn iè res a n n é e s ; après avoir assisté lui-même, 
aux audiences (en Angleterre et en Ecosse), ou en utilisant des 
comptes-rendus s ténographiés pour le Times ou d'autres journaux 
anglais c l amér ica ins . 

(57) Vo i r ci-dessus note 22 le titre allemand. 



V o i c i les i n t i t u l é s des grandes divisions; ils d o n n e r o n t 
•me i d é e de l ' impor t ance de celte p r o d u c t i o n , la d e r n i è r e 
en date , d u savant professeur de He ide lbe rg : 

I . His to i re de la l é g i s l a t i o n en m a t i è r e de p r o c é d u r e c r i 

m i n e l l e , en Europe, et en A m é r i q u e , depuis 1 8 4 8 ; 

I I . Condi t ions don t l 'existence d é t e r m i n e l 'eff icaci té des 

lois de p r o c é d u r e c r i m i n e l l e ; 

I I I . Pr incipes g é n é r a u x sur lesquels do iven t ê t r e b a s é e s 

les lo is de p r o c é d u r e c r i m i n e l l e ; 

I V . De la p r o c é d u r e préparatoire. Des agents q u i y i n -

l e r v i e n n e n t , de leurs d ro i t s respectifs et des moyens a u x 

quels i l s peuvent a v o i r recours ; 

V . De la p r o c é d u r e de mise en accusa t ion ; 

V I . De la p r o c é d u r e définitive, à l 'audience ; 
V I I . D u j u g e m e n t . {Questions au jury. Verdict. Arrêt.) 
V I I I . Des voies de recours en m a t i è r e c r i m i n e l l e . 

Ceux de mes lecteurs q u i ont bien v o u l u me su iv re j u s 
qu 'au b o u t , a u r o n t n é c e s s a i r e m e n t une i d é e I r è s - i n c o m p l è t c 
•le chacun des ouvrages que j e viens de signaler à l e u r a t 
t e n t i o n . Mais i ls p o u r r o n t , j ' e s p è r e , a p p r é c i e r , dans l e u r 
ensemble, les n o m b r e u x t ravaux d u savant professeur de 
He ide lbe rg et a d m i r e r cette existence si act ive et si b i en 
r e m p l i e . A s s u r é m e n t , si des t r avaux ut i les m é r i t e n t une 
r é c o m p e n s e , n u l , p lus que M . M I T T E R M A I E R , n'a d r o i t à la 
g r a t i t u d e de ses conci toyens, car i l a é t é l ' u n des plus grands 
artisans de la r é f o r m e des lois c r im ine l l e s de l ' A l l e m a 
gne ( 3 8 ) . 

G . N V P F . L S . 

Que faut-il entendre, dans le sens de l ' a r rê té royal du 23 sep
tembre 1814, par écrits, figures ou images tendant à avilir la 
religion? 

L'article 4 du décret du 23 septembre 1814 punit toute expo
sition ou distribution d 'écr i t s , de figures ou d'images tendant à 
avi l i r la religion, des peines comminées par l'article 287 du code 
pénal , c 'es t -à-dire d'un emprisonnement d'un mois à un an, et 
l'une amende de 10 à bOO francs. 

La démarcat ion entre l'exercice légitime du droit de libre dis
cussion et le délit que prévoit l 'arrêté de 1814 sera parfois difficile 
à tracer. 11 importe donc de ne pas négliger les décisions j u d i 
ciaires qu i , de près ou de lo in , touchent à cette ma t i è re , si peu 
pi'elles jettent de lumières sur la question posée plus haut. 

PREMIÈRE ESPÈCE. 

( L E MINISTÈRE P U B L I C C D E G . . . ) 

De G . . . , prê t re apostat, p récédemment condamné pour escro
querie, fut poursuivi , en 1856, pour distribution d'un pamphlet 
'endant à corrompre les m œ u r s , et pour exposition et distribution 
/'images tendant à avilir la religion. 

Deux images avaient été saisies et servaient de fondement à la 
poursuite. L'une était une gravure sur bois, r ep résen tan t une 
église et différentes pratiques de l'Eglise catholique : la q u ê t e , la 
prédica t ion , la confession, etc. Sur la chaire, sur le confessionnal, 
MIT le tronc des offrandes se liraient des légendes comprenant 
roux des textes de l'Evangile que l'Eglise protestante regarde 
comme les plus contraires à ces pratiques. L'autre dessin était une 
lithographie représen tan t un atelier où se fabriquent des vierges à 
la Salettes et des madones; des prêtres dirigent le travail . A l'une 
ies portes se présente un colporteur de Bibles : on le repousse 
avec un mouvement d'horreur. \ l'autre, un marchand de plâ t res 
reçoit sa charge de madones, et i l reçoit des encouragements. 

La cour d'appel de Gand, chambre des mises en accusation, 
par a r rê t du 20 avr i l 1850, a déclaré n'y avoir pas de charges suf
fisantes quant au second chef de la prévent ion : l'exposition ou la 
distribution d'images tendant à avi l i r la re l ig ion ; et l ' ex -p ré t r e 

(38) A plusieurs reprises, M . M I T T E R M A I E R a été invi té officieu
sement par des ministres é t rangers (allemands, mais é t rangers au 
Duché de Bade) à donner son avis sur des projets de codes c r i m i 
nels. Tout récemment encore le chef d'un petit Etat du nord de 
l'Allemagne a soumis à son appréciation le projet de code de pro
cédure criminelle, avec j u r y , qu ' i l se disposait à p résen te r aux 
Ktats du pays. 

De G . . . n'a eu à r épondre devant la cour d'assises que de la dis
tr ibut ion d'un pamphlet contraire aux m œ u r s . 

D E U X I È M E E S P È C E . 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . B O L L A E R T E T C O N S O R T S . ) 

Pendant les soirées du carnaval de 1857, six ouvriers masqués 
m o n t r è r e n t , dans différents cabarets de Gand, une espèce de lan
terne magique, en forme de panorama, contenant diverses images, 
dont la dern ière était obscène, et dont les autres furent regardées 
par le parquet comme tombant sous l'application de la loi pénale 
à un autre t i tre. 

Les auteurs de celle exhibition furent poursuivis devant le t r i 
bunal correctionnel de Gand, sous la prévent ion d'avoir exposé 
des images tendant à avilir la religion (arrê té du 23 septembre 
1814) cl contraires aux bonnes mœurs (art. 287 du code pénal ) . 

Que représen ta ien t les tableaux au sujet desquels le tribunal de 
Gand a eu à décider si le prévenu avait commis le délit que pré
voit l ' a r rê té de 1814? 

Nous ne rappellerons ici que les sujets les plus significatifs. 

D'abord, une série de tableaux représen ta ien t l ' inquisition au 
X V I e s i èc le , les tortures et les supplices les plus atroces.* Toutes 
ces images, a dit le minis tère public, ont trait à une insti tution 
morle, qui n'est plus de nos jou r s ; elles sont dangereuses peut-
êt re dans les moments actuels, mais ne constituent pas une 
atteinte à l ' institution de la religion. » Les tableaux suivants re
présen ta ien t des scènes connues à Gand : la foule faisant queue à 
la porte d'une église, le jour où l'on n 'y était admis qu'en payant 
à la porte le droi t d'y entendre un musicien de renom faisant 
l'essai de nouvelles orgues; — un sermon prêché au peuple pour 
lui apprendre une cuisine économique , d'un côté du tableau, et 
de l 'autre, des prélats assis devant une table servie avec tout le 
luxe qui se peut r e p r é s e n t e r ; — (les explications verbales que 
les p révenus avaient ajoutées montraient qu'ils avaient voulu re
présen te r la soirée qui avait suivi , à l 'évêché de Gand, la proces
sion de l ' Immaculée conception). — Un autre tableau représen ta i t 
des élections dans les Flandres : Des curés conduisant des cam
pagnards, et ceux-ci portant les uns une plie sèche, les autres un 
hareng pour prix de leurs voles. Le dernier tableau seul r e p r é 
sentait une obscéni té . 

Le tribunal correctionnel a renvoyé les six prévenus du pre
mier chef de prévention : le délit d'expositioit d'images tendant à 
avilir la religion, c l les a déclarés coupables du second : l'exposi
tion d'une image contraire aux m œ u r s . I l a condamné l'auteur 
principal à six semaines de prison; ses aides chacun à 10 francs 
d'amende. (Du 20 mars 1857.) 

Appel a élé interjeté de ce jugement par le minis tère public, 
mais i l n'a plus élé question devant la cour que du fait d'exposi
tion d'une image contraire aux m œ u r s et de la peine y appl iquée ; 
l'acquittement est devenu définitif en ce qui concernait la contra
vention à l 'arrêté de 181 i . 

E X T R A I T d'un jugement rendu par le tribunal de 
commerce établi à Bruxelles, le 15 juin 1 8 5 7 . 

V u l'aveu de cessation de paiements fait au greffe de ce siège 
le 15 j u i n 1857. par Adolphe Louage, négociant , domicil ié à 
Bruxelles, rue de Terre-Neuve, n u 181. 

V u les articles 4C2. 405. 400. 407, 408 et 472 de la loi du 
18 avr i l 1851 sur les faillites; 

Après en avoir délibéré au vœu de la loi ; 
Le tribunal déclare ouverte la faillite de Adolphe Louage, né

gociant, domicilié à Bruxelles, rue de Terre-Neuve, n° 181, se 
réserve d'en dé te rminer u l té r ieurement l 'ouverture en exécution 
de l 'art . 442, § 2, de la loi sur les faillites ; 

Nomme M . E D . L A X . N O V , juge commissaire de la fai l l i te; 
Nomme M " M A X . M O R E L , avocat, domicilié à Bruxelles, à l'effet 

de rempl i r sous la surveillance dudit juge-commissaire les fonc
tions de curateur; 

Ordonne aux créanciers de faire au greffe la déclaration de 
leurs créances dans le délai de vingt jours à dater d'aujourd'hui ; 

Fixe au 15 jui l let prochain, à une heure de re levée, au Palais 
de Justice, la clôture du procès-verbal de vérification des créances 
et les déba ts sur les contestations à na î t r e sur cette vérification 
au 51 ju i l le t suivant, à une heure de re levée; 

Ordonne, etc. 

Pour extrait conforme : 

(5) Le greffier (signé) G. S P R U Y T . 

B R U X E L L E S . I M P . D E F . V A N D E R S L A G I I . M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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COMMUNE. — INSTRUCTION PRIMAIRE. •— ÉCOLE ADOPTÉE. —• 
FRAIS. — INDIGENTS. — AUTORISATION DE LA DÉPUTATION 
PERMANENTE. 

/.'instituteur privé chez lequel une commune a placé des enfants 
pauvres, est sans action contre la commune pour obtenir le paie
ment d'une somme quelconque, si l'adoption de so» école n'a pas 
été autorisée par ta députât ion permanente du conseil provin
cial. 

L'autorisation de la dèputation permanente est tellement essentielle 
et d'ordre public que ni l'erreur ou la bonne foi de l'instituteur, 
ni la constatation par le juge ou la reconnaissance par le conseil 
communal de ses soins et de ses dépenses, ne peuvent en réparer 
l'absence. 

L'aptitude d'une école privée à donner aux enfants pauvres, à l'ac
quit du devoir de la commune, l'instruction réglée par la loi, est 
une question dont l'autorité administrative seule est juge et que, 
par suite, les tribunaux ne peuvent décider sans excès de pouvoir. 

( L E M A I R E C . O Y S F . L S . ) 

Anto ine t t e L e m a i r e , i n s t i t u t r i c e p r i v é e à Esp lech in , 
avait M I son é c o l e r é g u l i è r e m e n t a d o p t é e par la c o m m u n e , 
aux fins d 'y faire donner l ' i n s t r u c t i o n aux filles pauvres . 

En 1 8 5 1 , An to i n e t t e Lema i re donna , p a r a i t - i l , sa démis
sion. 

Le 21 novembre 1 8 5 1 , le conseil c o m m u n a l adopta l ' é 
cole p r i v é e de Sidonie Gysels, mais sa d é l i b é r a t i o n ne fu t 
pas a p p r o u v é e par la d è p u t a t i o n p r o v i n c i a l e . 

N é a n m o i n s des filles pauvres, d é s i g n é e s par l ' a u t o r i t é 
c o m m u n a l e , fu ren t r e ç u e s et ins t ru i tes dans r é t a b l i s s e m e n t 
Gysels, en 1852, 1855 et 1854. 

Sidonie Gysels assigna de ce chef la c o m m u n e en pa ie
m e n t d 'une somme de 753 f r . 75 cent. 

Sur cel le ass igna t ion , le conseil c o m m u n a l p r i t , le 
2 mars 1855, la d é l i b é r a t i o n suivante q u i fai t c o n n a î t r e 
dans leurs d é t a i l s les faits de la cause : 

» Le conseil convoqué à la diligence du collège des bourgmes
tre et écbevins , M . le bourgmestre a exposé que, par exploit de 
l'huissier Dclannoy, en date du 22 février dernier, en reg i s t r é , la 
demoiselle Sidonie Gysels, se disant institutrice communale à 
Esplechin, a attrait la commune devant le tribunal civil de Tour
nai pour la faire condamner à lui . payer la somme de 753 francs 
7b cent., sous le vain pré texte qu'elle aurait été chargée par l'ad
ministration communale d'Esplcchin en 1852, 1853 et 1854, de 
l'écolage des enfants pauvres de cette commune, c l i l produit ici la 
copie dndit exploit qui l u i a été dél ivrée comme chef de l 'admi
nistration communale. 

Avant de dél ibérer sur la demande d'autorisation dont le col
lège a besoin pour défendre h l'action mal fondée de la demoiselle 
Gysels, M . le bourgmestre croit devoir soumettre au conseil l'ana
lyse des actes, faits et circonstances qui ont pu donner naissance 
au procès actuel. 

I l existe à Esplechin une seule institutrice communale reconnue 
pour l 'éducation des enfants pauvres, c'est la demoiselle Lemaire. 

Le 15 août 1851, la demoiselle Lemaire, cédant à diverses 
manoeuvres qu ' i l serait superflu d ' é n u m é r e r , consentit à donner 

sa démission (l 'institutrice communale, mais des raisons de con
venance l 'obligèrent b ientôt après à retirer celle démiss ion ; mal
gré cela et sous la date du 20 octobre 1851 seulement, l 'cx-eollége 
des bourgmestre et échevins d'Esplcchin adressait celle démiss ion 
à M . le commissaire de l'arrondissement de Tournai par une let
tre qui justifie de l ' impossibili té de traiter avec la demoiselle Le
maire pour le maintien de sa démiss ion. 

Le 21 novembre 1851, le conseil communal d'Esplcchin pr i t 
une décision par laquelle i l adopta l'école privée de la demoiselle 
Sidonie Gysels pour tenir lieu d'école communale en remplace
ment de la demoiselle Lemaire, mais sous l'approbation de l'auto
ri té supé r i eu re , et celle décision portait qu'elle entrerait en fonc
tions et qu'elle jouirait en cette quali té de tous les émoluments 
at tachés à cette place, à part ir du jour de l'approbation de ladite 
décision. Cette décision fut soumise à l'approbation de l 'autor i té 
s u p é r i e u r e ; mais, par a r rê té de la dèputat ion du conseil p rov in 
cial du Hainaut en date du 25 mars 1852, la dél ibérat ion du 
21 novembre 1851 ne fut pas app rouvée . 

Le 15 jui l le t 1852, le conseil communal d'Esplcchin p r i t une 
nouvelle décision par laquelle, en rappelant celle du 21 novembre 
1851, i l nomma de nouveau institutrice communale en remplace
ment de la demoiselle Lemaire, la demoiselle Sidonie Gysels, el 
ce sous l'approbation de l 'autori té s u p é r i e u r e ; niais par dépêche 
du 25 septembre 1852. M. le commissaire de l'arrondissement de 
Tournai fit connaî t re à l 'adminislralion communale d'Esplcchin 
que la dèputat ion du conseil provincial avait décidé (pie la dél ibé
ration du 15 jui l le t précédent devait être considérée comme nulle 
et non avenue. 

Dans une délibérat ion prise le 29 novembre 1852, le conseil 
communal, faisant droit aux réclamations de la demoiselle Le
maire. institutrice adoptée , el considérant que la demande de 
remplacer cette institutrice par la demoiselle Sidonie Gysels 
n'avait pas été acceptée par l 'autori té supé r i eu re , i l ordonna 
qu'un mandat de 92 fr. 05 c. lui serait délivré pour son traite
ment imputable sur l'exercice de 1851. 

Enfin, le conseil communal prit deux autres dél ibérat ions sous 
les dates respectives des 50 janvier et 24 octobre 1 8 5 i . par 
lesquelles, malgré les décisions de la dèputat ion provinciale des 
25 mars et 25 septembre 1852, i l persista à nommer institutrice 
la demoiselle Gysels en remplacement de la demoiselle Lemaire. 
sous l'approbation de l 'autori lé s u p é r i e u r e ; mais ces nouvelles 
dél ibérat ions n'ont pas eu plus de succès que celles p récédentes 
des 21 novembre 1851 el 15 ju i l le t 1852. 

I l résul te de tout ce qui p récède , que la demoiselle Gysels n'a 
j ama i sé l é in s l i t n t r i ccadop léc de la commune d'Esplcchin et qu'elle 
n'a pu entrer en fonctions sans une approbation de l 'autor i té su
p é r i e u r e ; la commune ne pouvait ê t re tenue à payer les émolu
ments de deux institutrices communales; la demoiselle Lemaire 
seule jouissait et devait j o u i r du traitement affecté à sa qual i té 
d'institutrice adoptée et l'administration communale ne pouvait, 
de son autor i té pr ivée , grever le budget de la commune d'un nou
veau traitement à al louera une institutrice non reconnue; d 'où 
i l suit que la demoiselle Gysels n'a et ne peut p r é t end re droi t à 
aucun traitement à charge de la commune; celte de rn i è re n'a 
qu'un traitement d'institutrice à payer ot rien de plus, mais elle 
ne peut ê t re tenue de payer deux fois ce traitement à la demoi
selle Lemaire et à la demoiselle Gysels; que la justice dise à la
quelle des deux le traitement doit être payé et la commune se 
conformera à sa décis ion; mais pour cela l ' intervcnlion au procès 
de la demoiselle Lemaire est indispensable pour le soutien de ses 
droits comme pour faire restituer par la demoiselle Gysels ou par 
l'ex-bourgmestrc Macqiict ce que ladite demoiselle Gysels pourrai t 
avoir i ndûmen t touché sur le traitement revenant à l ' institutrice 
a d o p t é e . 



Après avoir ainsi soumis au conseil assemblé les observations 
qui p récèden t , M . le bourgmestre invita le conseil à dé l ibérer sur 
la demande que forme le collège des bourgmestre et échevins 
d 'être autor isé à défendre en justice à l'action in ten tée par la de
moiselle Gysels, et ce, sous l'approbation de l 'autor i té s u p é r i e u r e , 
comme aussi d ' ê t re autor isé à appeler en cause la demoiselle Le-
maire ainsi que ceux des membres de l'ancienne administration, 
qui seraient responsables en p r ivé nom envers la commune pour 
avoir posé des actes en dehors de leurs attributions. 

Sur quoi dé l ibérant : 
Considérant que la demoiselle Lcmairc est seule reconnue 

comme institutrice adoptée et qu 'à ce titre elle a seule droit à l ' i n 
demni té allouée pour l ' instruction qu'en cette qual i té elle doit 
donner aux enfants pauvres de la commune; 

Considérant que la demoiselle Gysels n'a jamais été institutrice 
adoptée de cette commune; que les diverses dél ibérat ions par 
lesquelles elle avait été choisie en remplacement de la demoiselle 
Lemaire. ont é té annulées et rejetées par la députa t ion du conseil 
provincial ; que d'ailleurs, elle ne pouvait entrer en fonctions 
qu 'après l'approbation des décisions du conseil communal ; 

Considérant que la loi organique de l ' instruction primaire, du 
25 septembre 1842, a établi par les art. 1 , 2 , 3, 4 et 5 le mode 
d'instruction primaire qui serait donnée dans les communes et les 
formalités à remplir au préalable lorsqu'il s'agirait de pourvoir 
à l'enseignement primaire ; qu ' i l résulte de tout ce qui p récède , 
que l'école dir igée par la demoiselle Gysels ne rentre dans aucune 
des circonstances prévues par les dispositions préci tées de ladite 
loi ; 

Considérant que si la demoiselle Gysels a donné l 'instruction 
aux lieu et place de la demoiselle Lemaire, c'est à ses risques et p é 
r i l s : qu'elle pouvait et devait exiger, au préa lable , l'assurance 
d'une indemni té quelconque pour donner l ' instruction, sans pou
voir, en quoi que ce soit, lier la commune vis-à-vis d'elle; 

Considérant que si la commune payait à la demoiselle Gysels le 
traitement de l ' institutrice adoptée , la demoiselle Lemaire, qui est 
seule reconnue avoir cette qua l i té , réc lamera i t , à bon droi t , de la 
commune le même traitement; ce qui formerait un double emploi 
que la commune î.e peut ni ne doit souffrir; 

Considérant que tout l ' intérêt de la commune est de no pas 
payer deux fois et que, pour évi ter diverses actions, i l l u i i m 
porte, en défendant à l'action de la demoiselle Gysels, d 'ê t re au
torisée à appeler en cause la demoiselle Lemaire pour qu'elle ait à 
faire valoir ses pré ten t ions , comme aussi à appeler en cause ceux 
des membres de l'ancienne administration qu i , par leur faute, n é 
gligence ou imprudence, auraient pu lier la commune, quoique 
mineure et sans l'accomplissement des formalités voulues par 
la l o i ; 

Par ces cons idéra t ions , le conseil communal décide et sous 
l'approbation de l 'autor i té supé r i eu re , qu ' i l y a lieu d'autoriser, 
comme de fait i l autorise, le collège des bourgmestre et échevins 
à défendre à l'action intentée par la demoiselle Gysels et appeler 
encause tant la demoiselle Lemaire, institutrice reconnue,que tou
tes autres personnes qu i , sous l'ancienne administration, auraient, 
par leur faulc, négligence ou imprudence, donné ouverture aux 
réclamations de la demoiselle Gysels. » 

L ' a v o u é de la commune fit cependant d é f a u t . M . le sub

s t i tu t B E R D E N p r i t , dans l ' i n t é r ê t de la d é f e n d e r e s s e d é f a i l 

lante , les conclusions que voic i : 

« Attendu que l'action in ten tée contre la commune d'Esplechin 
par la demoiselle Gysels, institutrice, par exploit en date du 
22 février 1855, tend au paiement d'une somme de 755 fr . 78 c. 
formant le montant de ce que celle-ci p ré tend lu i ê t re dû par 
ladite commune pour indemni té d'écolage pendant les années 
1852, 1855 et I 8 5 i des enfants pauvres de la commune; 

Attendu que s'il est v ra i , ce que nous ignorons, que l 'adminis
tration communale d'Esplechin a confié l 'éducation et l ' instruc-
;ion des enfants pauvres à la demoiselle Gysels, pendant les 
années 1852, 1853 et 1854, i l y a lieu d'examiner si celle-ci est 
recevable et fondée à é lever , de ce chef, des pré ten t ions à charge 
de la commune ; 

Attendu que l'école dir igée par la demanderesse est une école 
privée et ne rentre dans aucune des catégories p révues par les 
articles 1, 2 et 5 de la loi organique de l ' instruction primaire du 
23 septembre 1842; 

Attendu en effet que si, en suite d'une dél ibérat ion en date du 
21 novembre 1851 du conseil communal d'Esplechin, l'école d i r i 
gée par la demanderesse a été proposée comme école adoptée , 
cette proposition est res tée sans effet en présence de l ' a r rê té de 
la députa t ion permanente de la province du Hainaut, en date du 
23 mars 1852; 

Attendu que cet a r rê té a refusé d'approuver la dél ibérat ion du 
conseil communal d'Esplechin, ci-dessus v isée ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 4 de la loi préc i tée , les déli
béra t ions du conseil communal, sur l'adoption des écoles p r ivées , 
ne peuvent sortir d'effet que pour autant qu'elles soient approu
vées par la députa t ion permanente ; 

Attendu ainsi que l'école de la demanderesse est res tée école 
p r i v é e ; 

A t t endu , du reste, que l ' au tor i té supér i eu re a si peu reconnu 
l'école de la demanderesse comme école adoptée qu'elle a fait 
porter d'office aux budgets de la commune, des exercices 1851 et 
1852, les indemni tés d'écolage des enfants pauvres au profit de 
la demoiselle Lemaire, dont l'école a été adoptée en 1848 par la 
députat ion permanente ; 

Attendu qu'aux termes de l 'ar t . 5 de la loi p r é c i t é e , les admi
nistrations locales sont tenues de procurer l ' instruction aux en
fants pauvres de la commune, soit dans l'école communale, soit 
dans celle qui en tient l i e u , soit dans celle spécialement désignée 
par elles en conformité des articles 5 et 4 de la l o i ; 

Attendu qu ' i l résu l te de celle disposition que les enfants pau
vres ne peuvent recevoir l ' instruction dans une école p r ivée , 
puisque celle-ci ne rentre pas dans les catégories p révues par les 
art. 1, 2 et 3 de la loi que l 'art . 5 a seules en vue; 

Attendu que si quelque doute pouvait rester sur l ' in te rpré ta 
tion de l'article 5 , ce doute s 'évanouirai t en présence des discus
sions auxquelles cet article a donné lieu (voir séance du 12 aoû t , 
Moniteur du 15) ; 

Attendu que si, au mépr i s des prescriptions de l 'art . 5 p réc i t é , 
les administrateurs légaux de la commune ont confié l ' instruction 
des enfants pauvres à la demanderesse, la commune ne peut ê t re 
év idemment tenue envers celle-ci d'une obligation qui puise sa 
source dans une violation flagrante de la l o i ; 

Attendu que si la demanderesse a des réclamations à faire c'est 
aux administrateurs de la commune qu'elle doit s'adresser et non 
à la commune qui n'est pas ob l igée ; 

Par ces motifs, nous concluons à ce qu ' i l plaise au Tr ibuna l , 
statuant sur les conclusions prises d'office par nous dans les limites 
de la l o i , déclarer la demanderesse ni recevable ni fondée dans sa 
demande, l'en débou te r , la condamner aux dépens . « 

Ce s y s t è m e ne f u t p o i n t accue i l l i et u n j u g e m e n t d u t r i 

b u n a l c i v i l de T o u r n a i , en date d u 14 a o û t 1 8 5 5 , condamna 

la d é f e n d e r e s s e à payer la somme r é c l a m é e par S idonie 

Gysels. I l é t a i t a ins i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — » Attendu que l 'avoué des bourgmestre et éche
vins de la commune d'Esplechin, dûmen t assignés comme r e p r é 
sentant ladite commune, n'a pas comparu ; 

« Attendu que la demande a pour objet le paiernent d'une 
somme de 733 fr . 75 cent, pour frais d'écolage des enfants pau
vres de ladite commune ; 

« Attendu qu ' i l est constant que la demoiselle Lcmairc, qui 
donnait p r é c é d e m m e n t l 'écolagc à ces enfants, ayant donné sa 
démission au mois d 'août 1851 et refusé de les recevoir doréna 
vant, l 'administration communale désigna la demoiselle Gysels 
pour lu i succéde r , et fit envoyer chez elle les enfants pauvres de 
la commune auxquels elle a donné l ' instruction, le chauffage et 
les autres fournitures pendant les années 1852, 1853 et I 8 5 i , de 
sorte qu'elle ne réclame que la juste indemni té de ses soins et de 
ses dépenses ; 

« Attendu que s'il est vrai que, dans le courant de 1852, une 
correspondance a commencé entre l 'administration communale et 
l 'autor i té supé r i eu re , et s'est cont inuée en 1853 et 1851, par 
suite de la circonstance quo la demoiselle Lemaire retirant sa (lé-
mission, a demandé à recevoir, comme précédemment , les enfants 
pauvres, i l est également certain que cette correspondance et la 
difficulté, élevée à cette occasion, sont demeurées en t i è r emen t 
é t rangères à la demoiselle Gysels, chez laquelle les cnfanls ont 
cont inué à ê t re envoyés , c l qui leur a donné tous ses soins de 
bonne foi et avec la confiance qu'une indemni lé légit ime lu i serait 
payée ; 

« Attendu que cette bonne foi et le droi t de ladite demoiselle 
d 'ê t re payée de sa peine et de ses dépenses sont reconnus par 
l 'administration communale q u i , par dél ibérat ion du 2 mars der
nier, à l 'unanimi té moins une voix, reconnut que la demande étai t 
fondée et qu ' i l ne serait fait en justice aucune contestation sur 
ladite demande; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . B E R D E N , subslilut de 
M . le procureur du r o i , en ses conclusions, donne défaut contre 
avoué , et pour le profit condamne ladite commune à payer à la 
demanderesse la somme de 755 fr . 75 cent., aux intérê ts j u d i 
ciaires et aux dépens . » 

L 'ancienne i n s t i t u t r i c e , A n t o i n e t t e L e m a i r e , b a b i l a n t 
E s p l c c h i n , demanda c t o b l i n t , dans la f o r m e prescr i te par 
l ' a r t . 150 d e l à l o i c o m m u n a l e , l ' au tor i sa t ion de f o r m e r , 



au nom et dans l ' i n t é r ê t de la c o m m u n e , opposi t ion au j u 
gement p r é c i t é . 

Cette oppos i t ion fu t r e j e t é e p a r les mo t i f s suivants : 

J U G E M E N T . — « Vu l ' a r rê té de la députat ion permanente du 
conseil provincial du Hainaut, en dale du 1 e r février 1856, par 
lequel la demoiselle Lemairc est autor isée à plaider à ses frais, 
risques et pér i l s , au nom de la commune d'Esplechin, à l'effet de 
faire réformer le jugement de ce t r ibunal , du 14 août 1855, rendu 
par défaut contre avoué , qui a condamné ladite commune à payer 
à la demoiselle Gyscls la somme de 733 fr . 75 cent., pour frais 
de l 'instruction donnée aux filles pauvres d'Esplechin, pendant 
les années 1852, 1853 et 1854, et dépenses accessoires; la re
quête signifiée à avoué , le H février , par laquelle ladite de
moiselle Lemaire, au nom et dans l ' intérêt de la commune d'Es
plechin, fait opposition audit jugement cl conclut à ce que la 
commune soit déchargée des condamnations prononcées contre 
elle et la demoiselle Gyscls déboutée de sa demande comme non 
rccevablc ou non fondée; 

» Vu l 'art. 150 de la loi communale du 50 mars 1836; 
« Attendu qu'aux termes dudit article, de l ' a r rê té susrappelé 

et de son opposition susdite, la demoiselle Lemairc représen te au 
procès la commune défenderesse ; que l'affaire demeure donc à 
juger comme si la commune avait, en vertu d'autorisation pour 
ce obtenue, fait cllc-mên c opposition au jugement, et que lous les 
faits, moyens et actes opposables à la commune demeurent en con
séquence opposables à ladite demoiselle Lemaire;qu ' i l ne peut ê t re 
ici question notamment de l ' intérêt particulier de ladite oppo
sante, laquelle n'a fait en pr ivé nom et n'aurait pu faire tierce-
opposition au jugement, puisqu'il est évident que son action, si 
elle en a une à charge de la commune, est d e m e u r é e en t i è re , et 
que le jugement susrappelé n'a pas eu à s'en occuper et n'y a 
por té ni pu porter aucun p r é j u d i c e ; 

« Attendu qu ' i l est constant au procès que la demoiselle Le
maire. qui n 'é ta i l pas institutrice communale, mais dont l'école 
avait été adoptée en vertu de l'article 3 de la loi du 23 septem
bre 1812, a donné sa démission en 1851 ; que cette expression 
peu exacte de démission, employée par l ' institutrice p r ivée , dont 
l'école avait été simplement adoptée, doit naturellement s'enlen-
dre d'une renonciation à cette adoption et emporte év idemment 
refus de recevoir dorénavan t les filles pauvres ; 

« Attendu qu ' i l est encore constant au procès que l'acte conte
nant, sous forme de démiss ion, l'expression de ce refus, n'a été 
remis à l 'administration communale que pos té r i eu remen t au mois 
de septembre 1 8 5 1 ; que l'école de la demoiselle Lemairc étai t 
fermée depuis plusieurs mois et qu ' i l a fallu pourvoir d'urgence 
à faire donner l 'instruction aux filles pauvres par une autre i n 
stitutrice ; 

o Attendu qu ' i l est pa r t i cu l iè rement constant que la demoiselle 
Lemaire avait fermé sa classe dès le mois de ju in 1851 ; que ce 
fait, qu'elle para î l mettre en dénégation dans l'opposition susrap-
peléc. puisqu'elle y dit avoir toujours tenu son école ouverte, ne 
peut ê t re méconnu par la commune, puisqu'il est constaté et 
rappelé dans une dél ibérat ion du conseil communal, du 15 j u i l 
let 1852. produite par elle, dél ibérat ion prise à l 'unanimité des 
voix, y compris celle du sieur Hovinc, aujourd'hui bourgmestre, 
et qui est le seul qui ait élé d'avis, le 2 mars 1855, de contester 
la demande de la demoiselle Gyscls; 

« Attendu qu ' i l résul te de la même délibérat ion que, si la de
moiselle Lemaire a ensuite rouvert son cours dans l 'hiver, c'est à 
l'insu de l 'administration, à qui elle n'en a donné aucun avis; 
qu ' i l en résul te encore qu'avant qu'elle l 'eût fermé, celte école 
étai t presque en t iè rement abandonnée par les filles pauvres; 

*. Attendu que l'opposante n'a pas même tenté de mettre en 
doute la bonne foi de la demanderesse et l'ignorance où elle a élé 
tenue de toute la correspondance qui s'est établie entre l 'admi
nistration communale et l ' au tor i té supér i eu re ; 

« Attendu qu'en présence de ces faits, les motifs qui ont d é 
te rminé le jugement de ce tr ibunal subsistent pleinement; 

i' Attendu qu'aux termes de l'article susrappelé de la loi com
munale l'opposante a dû offr ir , sous caution, de se charger per
sonnellement des frais du procès el de r é p o n d r e des condamna
tions qui seraient p r o n o n c é e s ; que celle disposition ne parait pas 
pouvoir s'appliquer aux condamnations déjà prononcées avant 
l ' intervention de ladite demoiselle Lemaire comme opposante au 
nom de la commune; qu ' i l y sera donc satisfait en soumettant 
ladite opposante aux frais de l'opposition et de ses suites; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . D L M O N , substitut du pro
cureur du r o i , en son avis, reçoi t la demoiselle Lemairc, agissant 
au nom de la commune, dans son opposition au jugement du 
1-1 août 1855; et faisant droi t sur ladite opposition, l'en débou te ; 
dit que ledit jugement sortira ses pleins et entiers effets... » (Du 
28 ju i l le t 1856.) 

Pourvoi d'Antoinette Lemaire. 
La Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — ^ V u l 'art . 150 de la loi communale et l 'autorisation 
d'ester en justice et spécialement de se pourvoir en cassation au 
nom de la commune d'Esplechin, donnée à la demanderesse A n 
toinette Lemaire, conformément audit article, par a r rê tés de la 
députa t ion permanente du conseil provincial du Hainaut des 
1 " février 1856 et 14 février 1857; 

u Sur la violation signalée par la demanderesse des art . 3 , 4 
et 5 de la loi du 23 septembre 1842, organique de l ' instruction 
pr imaire , de l 'ar t . 1315 du code c i v i l , et de l 'ar t . 151 , n° 10, de 
la loi communale : 

« Considérant que la loi du 23 septembre 1842, en donnant 
aux enfants pauvres droit à l 'instruction gratuite aux frais de la 
commune, Iracc à celle-ci les règles à suivre pour remplir celle 
obligation et pour indemniser, le cas échéant , l 'école pr ivée où les 
enfants sont reçus à défaut d'école communale ; 

» Que notamment elle exige, aux art. 3, 4 et 5, que l'adoption 
ou la désignation de l'école pr ivée soit autor isée par la députa t ion 
permanente du conseil provincial , et que la fixation du subside à 
payer à cette école soit également approuvée par la même au
tori té ; 

« Cons idérant que, dans l ' espèce , en admettant que la seule 
déclarat ion de la demanderesse ait fait cesser les effets de l'adop
tion régul ière et par elle acceptée de son école, i l est év iden t , 
en présence des art . 5 , 4 et 5 p réc i t é s , que le conseil communal 
d'Esplechin n'a pu adopter ou désigner l'école p r ivée de la défen
deresse pour l ' instruction des enfants pauvres, sans l'autorisation 
d e l à députa t ion provinciale ni s'obliger, sans son approbation, à 
payer une subvention quelconque à cette de rn iè re école ; 

« Considérant que la loi communale, art. 151 , n° 10, n'admet 
parmi les dépenses communales relatives à l ' instruction publique, 
que les frais mis par la loi à la charge des communes; 

« Considérant que le droit de l ' institutrice au paiement ne se 
conçoit pas sans l'obligation de la commune; qu'en conséquence et 
aux termes de l 'art . 1515 du code c i v i l , à l 'appui de la demande 
par elle formée devant le tribunal de Tourna i , la défenderesse 
était tenue de prouver que la commune se trouvait obligée envers 
elle ; 

« Que cependant elle n'a justifié ni de l'autorisation ni de l'ap
probation requises par lesdits art . 3 , 4 et 5 , et qu ' i l est au con
traire constant au procès que la députa t ion provinciale du Hainaut 
a, le 23 mars 1852, refusé d'approuver la dél ibérat ion du 21 no
vembre 1851, par laquelle le conseil communal d'Esplechin, sous 
rése rve toutefois de la confirmation voulue, avait adopté l'école de 
la défenderesse en remplacement de celle de la demanderesse ; 

» Consideran! que ni l 'erreur ou la bonne foi de la défende
resse, ni la constatation par le juge ou la reconnaissance par le 
conseil communal de ses soins et de ses dépenses ne sauraient 
tenir lieu des conditions essentielles prescrites par des lois d'ordre 
public que chacun doit c o n n a î t r e , et auxquelles nul ne peut 
déroger ; 

« Cons idéran t que les jugements a t t aqués , en reconnaissant la 
réalité du fait allégué par la défenderesse , n'ont pas même consta té 
qu ' i l ait profité à la c o m m u n a u t é ; que d'ailleurs ils n'auraient 
pu le décider sans excès de pouvoir, parce que l'aptitude d'une 
école pr ivée à donner aux enfants pauvres, à l'acquit du devoir 
imposé à la commune, l ' instruction réglée par la lo i , est une 
question dont l 'autor i té administrative seule est juge ; qu ' i l n'y a 
donc pas lieu d'examiner si , comme la défenderesse le p r é t e n d , 
elle peut puiser dans l 'utili té du fait une action que le droi t 
lu i refuse; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède qu'en condamnant 
la commune d'Esplechin à payer à la défenderesse 755 fr. 75 cent, 
pour avoir, en 1852, 1855 et 1854, reçu les enfants pauvres dans 
son école, le tr ibunal de Tournai a contrevenu expres sémen t aux 
art . 3, 4 et 5 de la loi du 25 septembre 1842, à l 'art . 1515 du 
code c iv i l et à l 'a r t . 151, i . " 10, de la loi communale ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E F A C Q Z en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . F A I D E R , premier 
avocat g é n é r a l , et sans devoir statuer sur le surplus des moyens 
du pourvoi , casse et annule les deux jugements rendus dans la 
cause par le tr ibunal de première instance séant à Tourna i , le 
premier, par défaut , le 11 août 1855, le second, contradictoirc-
ment le 28 ju i l l e t 1856; condamne, etc,, renvoie la cause devant le 
t r ibunal de p remiè re instance séant à Mons pour y ê t re fait d ro i t 
sur les conclusions de l'assignation inlroductivc du 22 février 
1855 et sur celles qui seraient prises par la demanderesse en cas
sation au nom de la commune d'Esplechin... » (Du 22 mai 1857. 
Plaid. M M E ' D O L E Z c. V A X D I E V O E T . ) 

Onsi:n.vA.T!O.NS. — Aux termes des articles 1 , 2 cl 5 de la 



l o i o rgan ique de l ' i n s t r u c t i o n p r i m a i r e d u 25 septembre 
1 8 4 2 , i l p e u t y a v o i r dans les communes t ro i s e s p è c e s 
d 'écoles reconnues : 

1° L ' é c o l e c o m m u n a l e p r o p r e m e n t d i te qu 'en cas de n é 
cess i t é , deux ou p lus ieurs communes voisines peuvent ê t r e 
-autor i sées à fonde r ou à e n t r e t e n i r ; 

2° L ' é c o l e p r i v é e d o n t l 'enseignement a é t é r econnu suf
fisant par l ' a u t o r i t é s u p é r i e u r e pour dispenser la c o m m u n e 
d ' é t a b l i r e l l e - m ê m e une é c o l e ; 

5° L ' é c o l e p r i v é e a d o p t é e par la c o m m u n e p o u r t e n i r 
l ieu de l ' é c o l e c o m m u n a l e . 

La d é p u t a t i o n pe rmanen te statue, sauf recours au r o i , 
sur les demandes de dispense on d 'au tor i sa t ion faites p a r l a 
commune . 

L ' i m p o r t a n c e de ce c o n t r ô l e a pa ru tel le que l ' a r t . 4 de 
la lo i exige q u ' i l soit annue l l emen t c o n s t a t é , par les soins 
du g o u v e r n e m e n t / s ' i l y a l i e u ou non de m a i n t e n i r la d i s 
pense ou l ' a u t o r i s a t i o n ; en cas de n é g a t i v e , la dispense ou 
l ' au tor i sa t ion est r e t i r é e par a r r ê t é r o y a l . 

L 'ar t , o ajoute : 

« Les enfants pauvres r e ç o i v e n t l ' i n s t r u c t i o n g r a t u i t e 
ment . 

<• La c o m m u n e est tenue de la p r o c u r e r à tous les enfants 
pauvres don t les parents en font la demande , soi t dans son 
école c o m m u n a l e , soit dans celle q u i en t i en t l i e u , ou dans 
toute au t re é c o l e s p é c i a l e m e n t d é s i g n é e à cet effet par e l l e , 
eu c o n f o r m i t é des a r t . 3 et 4 . > 

La c o m m u n e ne peut donc faire donne r l ' i n s t r u c t i o n aux 
enfants pauvres que dans l 'une des t rois c a t é g o r i e s d ' é c o l e 
p r é d é s i g n é e s ; i l l u i est i n t e r d i t de chois i r , sans autorisa-
t'on supérieure, une é c o l e p r i v é e p o u r donner l ' i n s t r u c t i o n 
à ces enfants . Le m o t i f en est facile à c o m p r e n d r e . Le 
l é g i s l a t e u r a v o u l u que s i , d 'un c ô t é , l ' i n s t ruc t i on des en
fants pauvres fût g r a t u i t e , l 'on t r o u v â t d ' u n au t re c ô t é , la 
garantie qu ' e l l e a t t e in t son b u t ; elle d o i t donc se faire sous 
le c o n t r ô l e et les yeux de l ' a u t o r i t é , et avec l 'accomplisse
ment des f o r m a l i t é s e x i g é e s . 

Aussi l ' a u t o r i t é s u p é r i e u r e n'a jamais cessé de t e n i r é n e r -
g iquement la m a i n à l ' app l ica t ion de la l o i . Nous r appe l l e 
rons quelques exemples : 

Un conseil c o m m u n a l ava i t d é c i d é que la r é t r i b u t i o n des 
enfants pauvres recevant l ' i n s t r u c t i o n g ra tu i t e serait p a y é e 
au marc le f ranc c l par l è t e à qua t re i n s t i t u t e u r s , d o n t deux 
d i r igea ien t des é c o l e s p r i v é e s , soustraites à l 'act ion de 

tte l o i . 

Un a r r ê t é r o y a l du 5 m a i 1843 annula cette d é l i b é r a t i o n , 
c i se f o n d a n t sur ce que les enfants pauvres ne peuvent 
recevoir l ' i n s t r u c t i o n , avec i n d e m n i t é de la c o m m u n e , que 
dans l ' é co le de la c o m m u n e , dans celle q u i en t ien t l i e u ou 
dans une é c o l e s p é c i a l e m e n t d é s i g n é e avec l ' au tor i sa t ion de 
l i d é p u t a t i o n pe rmanen te , et sur ce que les deux profes
seurs q u i d i r i g e a i e n t des é c o l e s p r i v é e s , n 'ayant pas r e ç u 
celle a u t o r i s a t i o n , le conseil c o m m u n a l avai t posé u n acte 
illégal en l e u r accordant une r é t r i b u t i o n p o u r l ' i n s t r u c t i o n 
des enfants pauvres dans leurs é c o l e s . 

Un conseil c o m m u n a l ava i t , sans au to r i sa t ion p r é a l a b l e , 
p r é p o s é t r o i s s œ u r s de la c o n g r é g a t i o n des filles de la Cro ix 
à la tenue de l ' éco le p r i m a i r e . Sa d é l i b é r a t i o n fut a n n u l é e 
par a r r ê t é r o y a l du 9 octobre 1832. 

Une n o u v e l l e d é l i b é r a t i o n du m ê m e conseil d é c i d a que 
trois s œ u r s de cel le c o n g r é g a t i o n seraient p r o v i s o i r e m e n t 
placées au couven t des ex-religieuses dans la c o m m u n e 
pour y d o n n e r l ' i n s t r u c t i o n , que la c o m m u n e se r é s e r v a i t 
d'adopter u l t é r i e u r e m e n t l e u r école et que l e u r t r a i t emen t 
serait de, 4 5 0 francs, i n d é p e n d a m m e n t du logement , de 
l ' ameublement et d 'une i n d e m n i t é p o u r frais de malad ie . 

Cette d é l i b é r a t i o n fut encore a n n u l é e par a r r ê t é r o y a l d u 
30 octobre 1 8 5 2 q u i se fonde sur le d é f a u t d ' au tor i sa t ion 
et sur ce que la c o m m u n e avai t a r r ê t é , en p r i n c i p e , l ' adop
t ion de l ' é c o l e p l a c é e sous la d i r e c t i o n des s œ u r s de la con
g r é g a t i o n des filles de l'a C r o i x , adopt ion c o n t r a i r e , dans 
l ' e spèce , aux a r t . 3 et 4 de la l o i du 25 septembre 1 8 4 2 , 
puisqu ' i l s'agissait d ' u n é t a b l i s s e m e n t c o m m u n a l , tandis 
qu'on ne peut adopter que des éco les p r i v é e s , avec l ' a u t o r i 
sation v o u l u e . 

Un t r o i s i è m e conseil c o m m u n a l avai t p r i s une d é l i b é r a 

t i o n p o r t a n t que les effets de l ' adop t ion de l 'école tenue 
pa r la demoisel le X . . . cesseraient à p a r t i r d u 28 f é v r i e r 
1 8 5 4 . Par une d é l i b é r a t i o n p o s t é r i e u r e , i l d é c l a r a m a i n t e 
n i r cette p r e m i è r e r é s o l u t i o n . 

Ces d é l i b é r a t i o n s f u r e n t a n n u l é e s pa r a r r ê t é r o y a l d u 
18 n o v e m b r e 1 8 5 3 , comme contra i res au § 2 de l ' a r t . 4 de 
la l o i de 1 8 4 2 , q u i a t t r i b u e au gouve rnemen t seul le d r o i t 
de m a i n t e n i r ou de r e t i r e r les autor isat ions a c c o r d é e s par 
la d é p u t a t i o n pe rmanen te en v e r t u du § 1 e r du m ê m e 
a r t i c l e . 

E n f i n seize d é l i b é r a t i o n s de conseils c o m m u n a u x po r t an t 
n o m i n a t i o n d ' in s t i tu t eu r s p r ima i r e s on t é t é successivement 
a n n u l é e s par a r r ê t é s r o y a u x , soit parce que ces nomina t ions 
n 'avaient pas é t é a p p r o u v é e s , soit parce qu 'on ne s ' é t a i t pas 
c o n f o r m é aux prescr ip t ions de la l o i . 

V . sur toutes ces e s p è c e s , la Bévue de l'administration 
et du droit administratif, p u b l i é e sous la d i r e c t i o n de 

M M . B O N J E A N , I Î I V O R T , C I . O E S et D U B O I S , t . I I , p . 5 4 5 , 540 , 

5 4 7 , 418 et 4 1 9 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M. Me Page . 

BREVET D'INVENTION. — INVENTION NOUVELLE. — E X P E R T I S E . 

E X P E R T I S E ANTÉRIEURE. — M I S E E N O E U V R E . — P O U V O I R 

J U D I C I A I R E . — COMPÉTENCE. 

Lorsqu'un brevet d'invention porte sur une machine qui, par elle-
même, ne peut faire l'objet d'un commerce, c'est la fabrication 
elle-même qui est brevetée, alors même que l'objet fabriqué n'est 
pas nouveau. 

La personne poursuivie pour contrefaçon est reccvuble à contester 
la nouveauté de l'invention, mais c'est à elle qu'incombe la 
preuve. 

Le fait de la nouveauté de l'invention, comme celui de la contre
façon, peut être constaté par expertise. Néanmoins, le juge ne 
peut s'appuyer sur une expertise antérieure ordonnée par un 
juge incompétent. 

D'après l'art. 8 de la loi du 25 janvier 1817, combiné avec l'ar
ticle 6 du règlement du 20 mars suivant, c'est au gouvernement 
seul qu'il appartient de déclarer nu! un bi'evct d'invention pour 
non-usage dans les deux ans. 

( M E l ' I U S E T COXSOnTS C C A R L I E I I . ) 

C a r l î e r avai t é t é b r e v e t é , le 26 f é v r i e r 1844, pour une 
machine à forger et à couper les clous anglais. 

Les clous ainsi f a b r i q u é s n ' é t a i e n t pas nouveaux , la m a 
ch ine seule cons t i tua i t une i n v e n t i o n . 

Car l i e r assigna, le 15 a v r i l 1850, des contrefacteurs de
vant le j u g e de paix de C h a r l c r o i . N o m i n a t i o n d 'experts et 
expert ises . 

Ca r l i e r se d é s i s t a alors de l ' instance parce que le j u g e de 
paix é t a i t i n c o m p é t e n t . 

Ass igna t ion devant le t r i b u n a l de C h a r l e r o i des m ê m e s 
cont refac teurs , p lus u n n o m m é Coyette . 

J U G E M E N T . — « Attendu que la cession p r é t e n d u m e n t faite par 
le demandeur au profil de Hublet du bénéfice d'un brevet d ' in-
venlion et d'un brevet de perfectionnement obtenus par lui pour 
une machine à forger et à couper les clous anglais est é t rangère 
aux défendeurs , et que partant ils ne peuvent s'en p réva lo i r ; 

« Attendu qu'alors même qu'ils pourraient l 'invoquer, ils n'en 
seraient pas plus fondés dans leur exception, si celte convention 
est conçue dans les termes de celle qui est produite par eux; 
qu'en effet, le demandeur s 'é tant réservé le droit d'user de ces 
deux brevets el ayant m ê m e st ipulé que les procès u l t é r i eu rs 
contre les contrefacteurs seraient poursuivis à frais, risques et 
périls communs, conlinue à avoir in térê t à ce que d'autres fabri
cants ne fassent pas usage desdits brevets et conserve par consé
quent le droi t de les poursuivre en just ice; 

« Attendu que, dans leur conclusion du 15 décembre dernier, 
les défendeurs se bornaient à p r é t e n d r e , mais sans demander à en 
faire la preuve, que l ' invention brevetée en faveur du demandeur 
et perfect ionnée par lu i n 'é la i t pas nouvelle, et qu'elle avait été 
employée et mise en œ u v r e en Belgique an t é r i eu r emen t à la date 
desdits brevets ; 

« Attendu que cette p ré ten t ion ainsi formulée n'est qu'une 
simple allégation à laquelle le tribunal ne doit pas s ' a r rê te r , alors 
qu'elle n'est pas accompagnée d'une demande de preuve; 



•> Attendu que la demande de preuve, formulée dans une 
deuxième conclusion des défendeurs portant la date du 30 décem
bre, ne peut davantage ê t re accueillie, d'abord parce que celte 
conclusion n'a pas été prise à l'audience, qu'elle n'a pas été signi
fiée et qu ' i l n'est même, pas constaté qu'elle aurait été communi
quée à la partie adverse; en second l ieu, parce qu ' i l n'y csl pas 
indiqué où . quand et par qui la marchandise brevetée en faveur 
du demandeur aurait clé e m p l o y é e ; 

• Attendu que c'est en vain que, pour établir la recevabil i té de 
celte de rn iè re conclusion, les défendeurs p ré tendent que ce ne 
serait qu'au moment des plaidoiries que le demandeur aurait 
méconnu l 'ancienneté de ladite machine et que, par conséquent , ce 
serait seulement alors que serait née la nécessité de la demande à 
faire preuve; qu'en cl ïel , le demandeur ne pouvait faire celle dé 
négation et appuyer la nouveau té de son invention d'une manière 
plus formelle et plus énerg ique qu'en basant l'aclion dir igée par 
lu i contre les défendeurs sur les deux brevets qui lui ont été oc
troyés par le gouvernement; 

Attendu qu'aux termes du § C de l 'art . 8 de la loi du 3'i jan
vier 1817, le brevet d'invention est frappé de nul l i té , lorsque 
l'oblcnteur n'en a pas fait usage dans le délai de deux ans ou pen
dant la prolongation de ce délai accordée par le gouvernement ; 

Attendu qu ' i l résulte de cette disposition que l'existence du 
brevet é tant subordonnée à l'accomplissement de celle condition, 
les droits exclusifs qu ' i l confère ne peuvent recevoir la consécra
tion de la justice que pour autant qu ' i l soit reconnu que ce brevet 
se trouve dans les conditions nécessaires pour conserver ses effets; 

Attendu que la machine pour laquelle le demandeur a obtenu 
un brevet d'invention et plus tard un brevet de perfectionnement 
se compose exclusivement, à l'exception du ressort adapté d'abord 
à la bigorne et puis à l'enclume, des mêmes parties ou outils que 
ceux employés p r écédemmen t à la fabrication des clous anglais 
coupés ; qu'elle présente bien moins un organisme nouveau qu'une 
meilleure application et une disposition plus intelligente des ou
tils du cloulier au point de vue de l 'économie de temps et de la 
quali té des produits ; que c'est donc plutôt le procédé de fabrica
tion que l'instrument de fabrication qui constitue la nouveauté de 
l ' invention et fait l'objet desdits brevets; que par conséquent les 
droits exclusifs résu l tan t de ces brevets s'appliquent davantage 
encore à la fabrication el le-même des clous anglais coupés qu 'à la 
fabrication de l ' instrument dest iné à les produire; que celte inter
prétat ion estau surplus confirmée par les termes mêmes desdits 
brevets, lesquels imposent, entre autres, au demandeur l'obliga
tion de produire au ministre de l ' in tér ieur la preuve suffisante de 
la mise eu œ u v r e continue et régul ière de l ' invention breve tée , de 
telle sorte que celle-ci puisse ê t re regardée comme étant exploitée 
utilement pour le pays; qu'en effet les expressions mire en œuvre, 
exploitée doivent, dans l 'espèce, ê t re appl iquées à la fabrication 
des clous plutôt qu 'à la fabrication de la machine; 

> Attendu que de ce qui précède i l résul te qu ' i l imporle peu 
que la machine dont les défendeurs ont fait usage pour la fabri
cation des clous anglais coupés , n'aurait pas été fabriquée par 
eux ; 

•> Attendu qu ' i l a été constaté par les experts nommés par 
M . le juge de paix et contradictoirement avec les sieurs Alexis 
Mcuris, Joseph Renard, Henri Renard, Florent Molle et Clément 
Boulvin, que leurs clouteries sont du même système (pic celle du 
sieur Carlier cl pour laquelle celui-ci a élé b r e v e t é ; 

" Attendu que le rapport desdits experts n'ayant élé l'objet 
d'aucune critique de la part desdits Mcuris. Renard, Molle et 
Boulv in , i l n'y a lieu d'ordonner de vérification que vis-à-vis du 
sieur Jean Coyelle ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal donne, acte au demandeur de sa 
déclaration que c'est par erreur que les parties de 31" L E B K A C ont 
élé comprises au nombre des ouvriers qui s 'étaient servi de ses 
brevets et qu ' i l se désiste de son actio.i en ce qui les concerne; 
condamne le demandeur aux frais vis-à-vis desdites parties de 
31 e

 L E B E A U ; di t 1° que les autres défendeurs ne sont pas en dro i t 
de se prévalo i r de la cession p r é t e n d u m e n t faite par le deman
deur au profit d'un sieur Hublot; que dans tous les cas le deman
deur conserve le droit de les poursuivre du chef de contrefaçon ; 
2" qu ' i l n'y a pas lieu à ordonner la preuve que l 'invention et le 
perfectionnement pour lesquels le demandeur a élé breve té ne 
sont pas nouveaux et qu'ils avaient élé mis en œ u v r e en Belgique 
a n t é r i e u r e m e n t ; 3° que le brevet d'invention et le brevet de per
fectionnement obtenus par le demandeur ont non-seulement pour 
objet l ' instrument dest iné à la fabrication des clous anglais cou
pés , niais encore la fabrication elle même desdils clous; 4° qu ' i l 
csl conslaté que les clouteries des défendeurs , à l'exception de 
celle du sieur Jean Coyelle, sont du même sys tème que la cloute
rie pour laquelle le demandeur a été b r e v e t é ; et avant de statuer 
sur le surplus, ordonne au demandeur de prouver par tous moyens 
de droit et même par témoins que l ' invention pour laquelle i l a 

obtenu un brevet a été mise en œuvre conformément aux condi
tions lui imposées par ledit brevet et dans le délai fixé par le § C 
de l 'art . 8 de la loi du 25 janvier 1817; ordonne, en ce qui con
cerne le sieur Jean Coyelle, que sa clouterie à fabriquer les 
clous anglais coupés sera vue et visitée par trois experts... •> (Du 
20 janvier 181)2.) 

A p p e l . 

A R R Ê T . — .< Sur l'appel principal : 
« Vu l 'art . 2 de la loi du 2?» janvier 1817 portant : 
» La concession des brevets d'invention se fera sans préjudice 

t des droits acquis d'un tiers, et sera nulle s'il est p rouvé que 
i l ' invention ou le perfectionnement, pour lesquels quelqu'un 
« aura élé breve lé . ont été employés , mis en œ u v r e on exercés par 
« un autre dans le royaume avant l'obtention du brevet; « 

« Attendu que les faits posés par les appelants dans leurs con
clusions d'appel, tendent à établ i r que les brevets de l ' int imé son! 
nuls par les motifs repris audit article, et qu ' i l y a lieu par consé
quent d'en ordonner la preuve; 

« Attendu que les appelants soutiennent en oulre que les ma
chines, dispositions et procédés dont ils font usage dans leurs 
ateliers ne sont pas les mêmes que ceux pour lesquels l ' intimé a 
obtenu ses brevets ; 

« Attendu que l'expertise faite à cet égard dans les ateliers 
d'une partie des appelants l'a été en vertu d'un jugement rendu 
par le juge de paix de Charleroi. jugement que l ' int imé lu i -même 
a abandonné comme ayant élé incompélemrnent rendu, et qu'au 
surplus celte expertise est incomplète par rapport au présent 
l i t ige ; 

» Attendu qu'une nouvelle expertise pourra d'ailleurs ê t re utile 
et même nécessaire sous un autre rapport , puisque les appelants 
concluent à ce que les experts soient chargés en même temps 
de donner leur avis sur la nouveauté des machines, dispositions 
et procédés décri ts dans les brevets de l ' i n t imé ; 

« Quant aux autres points remis en litige par l'appel principal : 
« Adoptant les motifs du premier juge; 
« Sur l'appel incident : 
,1 Attendu que. d 'après l'article 8 d e l à loi du 25 janvier I S I 7 

combiné avec l'article (i du règlement du 20 mars suivant et avec 
la teneur même des brevets obtenus par l ' in t imé, c'est au gouver
nement seul qu' i l appartient de déclarer nul le privilège des 
inventeurs, lorsqu'ils ont négligé, sans raisons suffisantes, d'eu 
faire usage dans les deux années de son obtention ; 

u Par ces motifs, la Cour, M . C L O Q C E T T E , premier avocal géné
ra l , entendu et de son avis, met le jugement dont est appel à 
néant : I " en ce qu' i l n'admet pas les appelants à pro'.ver !a nu l 
lité des brevets obtenus par l ' int imé les 20 février l i S l i et 30 j u i l 
let 1850, conformément à l 'art . 2 de la loi du 25 janvier 1817; 
2" en ce qu ' i l a borné l'expertise à la seule clouterie de l'appelant. 
Coyelle et 3° en ce qu ' i l a o rdonné à l ' int imé de prouver qu ' i l 
avait fait usage de ses brevets dans les deux années de leur déli
vrance; émcndaii l quant à ce. admet les appelants à prouver par 
lous moyens de droi t , même par témoins et par experts : 

u l " Que les appelants n'ont fait usage ni de la clouterie ni du 
ressort décrit dans le brevet du 10 février 181-1; 

••i 2° Que les autres parties de la machine décr i te dans ce bre\et 
élaient connues longtemps avant la demande de ce brevet, et 
avaient é t é , de temps i m m é m o r i a l , employés à la fabrication des 
clous, tant à l ' é t ranger qu'en Belgique, avant la demande de ce 
brevet ; 

« 3" Qu'en tous cas. les appelants n'ont fait usage que de dis
positions et de procédés connus et mis en œuvre en Belgique avant 
la demande de ce brevet; 

« 1" Que le ressort ou plutôt le balancier de la c loul ière , dont 
les appelants font usage pour former la tète des clous, était 
connu et mis en œuvre en Belgique longtemps avant la demande 
du brevet du 30 ju i l le t 1850; 

« 5" Que ce n'est qu ' ap rès que ces dispositions eussent été 
publiquement appl iquées dans un grand nombre d 'é tabl issements 
en Belgique et spécialement pour la fabrication des clous dits an
glais, dans les ateliers des sieurs Clément Boii lvicr , Henri Bernard 
et Pierre Leclereq. à Roux, Désiré et Jean-Baptiste Picron, à 
Courcelles. que l ' intimé a formé la demande de ce brevet; 

« 0° Que les autres dispositions décrites dans ce brevet étaient 
également et avaient été mises eu œuvre en Belgique avant la 

! demande de ce brevet, et qu'en tous cas, les appelants n'ont fait 
usage que de celles de ces dispositions qui étaient connues et mises 
en œ u v r e en Belgique avant cette demande ; 

« 7° Que le ressort ou balancier, ainsi que la cloutière décr i t s 
dans le brevet de 1850 élaient connus et mis en œuvre en Bel
gique longtemps avant la demande des brevets invoqués par l 'ir.-
t inié, dans un but parfaitement identique à la fabrication des 

: clous à vis"; 
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« Ordonne que les ateliers de tous les appelants seront vus 
et visites par trois experts à convenir de main commune dans les 
trois jours de la signification du présen t a r r ê t , sinon par les sieurs 
1" François-Michel Dcmanct . ancien marchand de clous, domi
cilié à Samioulx ; 2° Auguste Fabry, et 5° François Hcn in , l 'un et 
l 'autre aspirants ingénieurs des mines, domiciliés à Charlcroi, que 
la cour commet d'office à celte fin ; 

« Qu 'ap rès avoir p rê té serment devant le juge de paix du 
canton de Charlcroi , lesdits experts procéderont conformément à 
la loi et feront spécialement leur rapport sur les points suivants : 

« A . Si le sys tème des appelants, c'est a d i r é les machines, 
dispositions et procédés qu'ils emploient pour la fabrication des 
clous anglais c o u p é s , est le même que celui pour lequel l ' int imé 
a obtenu les brevets d'invention et de perfectionnement ci-dessus 
ment ionnés ; 

« B . Si leur s y s t è m e , en tant qu ' i l serait conforme à celui qui 
se trouve décri t dans les brevets de l ' i n t imé , étai t mis en 
œ u v r e , employé ou exercé en Belgique avant l'obtention desdits 
brevets, soit pour la fabrication des clous anglais c o u p é s , soit 
pour celle des clous à vis ; 

« Qu'ils réd igeron t de leurs opérat ions et avis un rapport 
mot ivé , lors duquel les parties pourront faire telles observations 
qu'elles jugeront convenir; et sera ledit rapport déposé au greffe 
du tr ibunal de Mons, devant qui l'affaire et les parties sont ren
v o y é e s ; charge ledit tr ibunal de désigner le juge qui tiendra les 
enquêtes tant directe que contraire; confirme pour le surplus 
le jugement dont est appel; compense les dépens d'appel, ceux de 
p r e m i è r e instance restant réservés pour y être s tatué par le juge 
de renvo i . . . » (Du 21 décembre 1852. — Plaid. MM™ S T O C L E T 

r . G l I L I . E R Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la deuxième question V . Conf., 
Liège, 1 3 février 1 8 4 7 ( B E I . G . J L D I C , V I , 2 0 5 ) . Sur la der
nière question V. T I E L E J I A N S , Bé|)., V" Brevet d'invention, 
!>. 4 5 1 , l t e col., n" 3 , et 2 D " col., n" 4 . 

Contra, Bruxelles, li) janvier 1 8 4 1 ( J . D E B . , 1 8 4 1 , 
p. 5 2 5 ) . 

Il est évident que la doctrine de l'arrêt du 2 1 décembre 
1 8 5 2 est la seule admissible, puisque la loi (art. 8 ) donne 
au gouvernement le droit de ne pas prononcer la déchéance 
pour des raisons majeures dont il jugera. 

V. aussi l'arrêt suivant. 
Le tribunal de Charlcroi, par jugement du 1 4 août 1 8 5 6 , 

affaire Cartier e. Hublet, a admis la même doctrine sur 
toutes les questions résolues par notre arrêt. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
n e u v i è m e rhaml ire . — P r é s i d e n c e de M . E s p i t a l . 

BREVET D'ilWE.NTtO.V. DÉCHÉANCE. — PRISE D Y . N BREVET 
A L'ÉTRANGER. — INCOMPÉTENCE DES COURS E T TRIBUNAUX. 

Les tribunaux n'ont pas qualité ]>(>'>• prononcer la déchéance d'un 
brevet d'invention fondée sur ce qu'après rob/en/ion du brevet, en 
Belgique, le titulaire du brevet >c serait fait breveter en pays 
étranger pour le même objet. 

/.'appréciation de celle nullité est du domaine de l'autorité adminis
trative qui a, dans ce cas. le choix d'annuler ou de maintenir le 
privilège du breveté. Loi du 25 janvier I H I 7 . art. 8; — r è g l e 
ment du 26 n,ar.i l<S|7. art. ( i . 

// y a lira à renvoi des jiartics devant le gouvernement pour faire 
décider si le breveté a encouru dans ce ea: la nullité ou la dé
chéance de son brevet, et i! doit être sursis à statuer jusqu'à celle 
décision, pour la rau.-e ensuite être reprise et jugée définitive
ment. 

( J U L E S F R I S O N C , H A N S . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que la présente instance tend à faire con
damner l ' intimé du chef de contrefaçon aux brevets d' invention 
et de perfectionnement obtenus par l'appelant par a r r ê t é s royaux 
en date des 2 i février et 5 mai 1851 ; 

» Attendu que, pour repousser celte action, le défendeur a sou
tenu que le brevet obtenu par lui le 2 septembre 1852, in t rodui
sait un système différent de celui employé par le demandeur ici 
appelant et qu ' i l n'avait donc pas contrefait les brevets de celui-ci , 
lesquels d'ailleurs ne présentaient pas une invention nouvelle, 
mais une imitation des procédés p récédemment décri ts et mis en 
œ u v r e ; 

« Attendu que sur ces débats une expertise fut o rdonné par 
!c tr ibunal de Charlcroi, par jugement du 18 novembre 1854; 
qu'en exécut ion de ce jugement trois exper t» , hommes intelligents 

et éclairés, ont scrupuleusement rempli leur ma:idat et déclaré 
dans un rapport longuement développe : d'une part, que Frison, 
appelant, est légi l imement b reve té pour un sys tème pratique 
d 'é lendage du verre, et, d'antre part, que le procédé de Hans, 
in t imé , est une contrefaçon de celui inventé par l'appelant; 

« Attendu que ce rapport déclare encore que le procédé de 
l'appelant n'avait été ni décr i t ni mis en œ u v r e an t é r i eu r emen t et 
que c'est donc à tort qu'on a p r é t e n d u que ce procédé était connu 
et employé avant l'obtention des brevets Frison; 

« Attendu qu'en conséquence de ce rapport, le demandeur 
ayant conclu à l'adjudication de ses conclusions introductivos 
d'inslancc, l ' in t imé, à la date du 7 j u i n de l 'année de rn i è re (1856), 
a p résen té un nouveau moyen et soutenu que Frison avait pris 
un brevet en pays é t ranger pour l ' invention objet de ses brevets 
en Belgique, lesquels par suite se trouvaient annulés conformé
ment à la disposition de l 'art . 8. l i t t . D , de la loi du 25 janvier 
1817; 

» Mais attendu que les tribunaux n'onl pas qual i té pour pro
noncer cette null i té dont l 'appréciat ion est du domaine de l'auto
r i té administrative, ce qui résul te du texte combiné de l 'art . 8 de 
la loi du 25 janvier 1817, avec celui du règlement du 26 mars de 
la même année pour l 'exécution de cette l o i , art . 2 et dernier § du 
modèle n 0 2 ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas douteux que les règlements de celle 
nature faits conformément à l 'ar t . 73 de la loi fondamentale ne 
doivent ê t re observés quand leurs dispositions n'ont rien de con
traire aux lois dont ils facilitent l ' exécut ion; 

« Attendu d'ailleurs que la dél ivrance d'un brevet est une pré
rogative de l 'autori té souveraine, exercée par elle, en vue de fa
voriser les inventions et les découver tes et que, sous l'empire de 
la loi préc i tée , cette au to r i t é pouvait seule r évoque r un acte de 
sa munificence quand celui qu'elle en avait gratifié manquait aux 
conditions qui lui avaient été imposées ; 

« Attendu que le règlement préci té du 26 mars 1817, exige 
même que le brevet mentionne expressément dans sa teneur que 
le gouvernement se réserve la faculté de le déclarer cl non pas de 
le faire déclarer nu l , pour une des causes indiquées à l 'art . 8 de la 
loi du 27 janvier 1817; qu'ainsi au gouvernement et non à l'au
torité judiciaire appartient le droit de prononcer la null i té que les 
brevets de l'appelant auraient encourue pour contravention à l'ar
ticle 8. l i t t . D , de l a i l i l e l o i ; 

i Attendu que les textes cités du règlement du 26 mars 1817 
in te rprè ten t la pensée du législateur, qui n'a pas voulu admettre, 
dans l 'espèce, la sévéri té du strict droi t , intention qu'on doit i n 
duire de ces mois : se réserve la faculté, c 'es t -à-dire le choix entre 
maintenir ou annuler le privi lège du brevet; que le § l i t t . E, de 
l 'art . 8 de la loi du 25 janvier 1817, paragraphe relatif aux dan
gers qu'une invention peut faire na î t r e , par sa nature ou dans 
son applicatio-i. prouve encore que. dans ces circouslances, tout 
retard étant funeste, le brevet doit ê t re annulé par l 'autor i té ad
ministrative, plus prompte dans son action que les tribunaux 
appelés à suivre les formes rigoureuses de la p r o c é d u r e ; 

a Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général G R A A F I en 
ses conclu-ions sur l'exception d ' incompétence et de son avis, met 
le jugement dont est appel à néan t , en tant que le premier juge 
a s ta tué sur le moyen de null i té puisé en l 'art . 8, l i l i . D . de la 
loi du 25 janvier 1817, à l 'égard duquel i l était i ncompé ten t ; 
entendant cl faisant ce que le premier juge aurait dû faire, enté
rine le rapport des experts; déclare non fondés les divers moyens 
de l ' int imé sur lesquels porte ledit rapport ; en déboute en consé
quence l ' int imé ; cl avant faire droit sur l'action en contrefaçon, 
renvoie la cause et les parties par devant le gouvernement, pour 
faire décider si l'appelant a encouru la null i té ou la déchéance de 
ses brevets; surseoit de. statuer j u squ ' ap rè s celte décision, pour 
la cause ensuite ê t re reprise et être prononcé défini t ivement 
comme à justice appartiendra; dépens r é s e r v é s . . . « (Du 28 mars 
1857. — Plaid. M M " J C I . E S G E N D E B I E N C. D E S M E T H A Î N É . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : R é p e r t o i r e de d r o i t a d m i 
n i s t r a t i f , T I E L E M A N S et C H . D E B R O U C K E R E , V O Brevet d'in
vention, t . I I I , § 2 , n ° 5 . <' Dans tous les cas de d é c h é a n c e 
e x p r i m é s dans l ' a r t . 8 de la lo i du 2 5 j a n v i e r 1 8 1 7 , disent 
ces au teur s , c'est le g o u v e r n e m e n t q u i p rononce . 

V . au-si l ' a r r ê t q u i p r é c è d e et les observat ion^. 
I l est à r e m a r q u e r que , dans la p r e m i è r e e s p è c e , la cour 

de Bruxe l l e s s'est b o r n é e à c o n . - i d é r c r comme valable u n 
b reve t que le gouvernement n'a pas a n n u l é . I c i , au c o n -
t r a i r c , la cour surseoit à s ta tuer j u s q u ' à la d é c i s i o n du g o u 
v e r n e m e n t . Ce d e r n i e r s y s t è m e ne nous semble pas aussi 
j u r i d i q u e que le p r e m i e r . 

U n t r i b u n a l , en se d é c l a r a n t i n c o m p é t e n t , n'a pas à i n 
d i q u e r aux part ies que l le est la - j u r i d i c t i o n c o m p é t e n t e 
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( D A L L O Z , V° Compétence, n" 5 2 ) ; et d ' u n au t re c ô t é , o ù 
p u i s e r a - t - i l le d r o i t de ne pas s ta tuer sur le d i f f é r e n d q u i 
l u i est soumis? 

Puisque l ' a r r ê t est b a s é sur ce que le gouvernement a la 
faculté de ne pas ann tde r ( R è g l e m e n t d u 26 mars 1817, 
a r t . 6 ) , i l nous p a r a î t é v i d e n t q u ' i l fau t laisser au p o u v o i r 
a d m i n i s t r a t i f le soin de statuer quand i l le j u g e r a o p p o r t u n . 
En pare i l l e m a t i è r e , l ' a d m i n i s t r a t i o n n'est [tas saisie par la 
r e q u ê t e des pa r t i e s ; elle peut ag i r d'office, et n'est pas 
o b l i g é e de statuer sur les demandes c o m m e les t r i b u n a u x . 

Nous pensons m ê m e avec l ' au t eu r d u Répertoire de l'ad
ministration que l ' a n n u l a t i o n d u breve t ne peut pas avoi r 
d'effet r é t r o a c t i f ; le r e n v o i devant le g o u v e r n e m e n t é t a i t 
donc au moins i n u t i l e . 

« . . . Par c o n s é q u e n t , d i t M . T I E L E M A N S , loc. cit., les t r i 
b u n a u x ne p o u r r a i e n t , sous p r é t e x t e q u ' u n b r e v e t é se 
t r o u v e dans l ' u n de ces cas, r e n v o y e r le cont re fac teur de 
la p l a i n t e , tant que le g o u v e r n e m e n t n'a pas d é c l a r é n u l le 
b reve t a c c o r d é , n i m ê m e a p r è s cette d é c l a r a t i o n , si la con
t r e f a ç o n é t a i t a n t é r i e u r e . •> 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 

P r é s i d e n c e de M . P l r n i e z . 

C R É D I T O U V E R T . — H Y P O T H È Q U E . — E F F E T S A O R D R E . — T I E R S 

P O R T E U R . — C R É D I T E U R P R I M I T I F . — O R D R E H Y P O T H É C A I R E . 

L'hypothèque donnée pour sarclé d'un crédit ouvert profile au por
teur des effets à ordre fuisunt partie du solde du compte. 

Aucun motif de préférence n'existant entre le créditeur primitif 
pour la partie non cédée de sa créance cl le tiers porteur, ils doi
vent, en cas d'ouverture d'un ordre hypothécaire, être colloques au 
même rang. 

( K E G E I . J A N C . I.A L I Q U I D A T I O N I I E N N E K I N N E - B R I A R D E T L E S Y N D I C 

A L A F A I L L I T E M 1 C I I E L E T . ) 

J U G E M E N T . — « Considérant que l ' hypo thèque dont i l s'agit n'a, 
à la vér i t é , été consentie que pour garantir I lennckinnc de l'effet 
du crédi t par lui ouvert c l du solde qui pourra résu l t e r en sa fa
veur du coniplc final; mais le billet appartenant au demandeur 
Kegcljan fait préc isément partie de ce solde du compte final des 
opéra t ions du crédi t ouvert p r é m e n t i o n n é ; 

« Que la traile de quatre mille francs t i rée par Michèle!, le 
« 25 août 1847, sur la dame Vandcnbergh, de Bruxelles, et dont 
a Kegcljan est porteur, appartient, di t le jugement du 9 août 
ii 1854-, à l 'émission faite par Michclet. par suite du crédit qui 
« lui a été ouvert par Hcnnekinnc-Briard, suivant acte passé 
« devant le notaire Vandam, le 15 mai 1818; « 

« Cons idéran t , en conséquence , que le demandeur Kegcljan 
doit ê t re colloque à l 'ordre, concurremment avec la maison Hcn
nekinnc-Briard, également reconnue par ledit jugement, « créan-
« cière du sieur Michclet, par suite de l'usage qu'a fait ce der-
« nier du crédi t lui ouvert par Hcnnekinnc-Briard, scion ledit 
« acte du 15 mai 1848; » 

ii Cons idéran t , d'une part, que le demandeur n'a aucun motif 
sér ieux de p ré t end re qu ' i l doit ê t re préféré à Hcnnekinnc dans 
la collocation dont i l s'agit, celui-ci, en lu i endossant la traite 
préc i léc , ne l u i ayant explicitement ni implicitement accordé sem
blable privi lège ; que, de son côté , le défendeur ne pourrait invo
quer la disposition de l'article 1232 du code c iv i l , pour soutenir 
que » la subrogation ne peut nuire à la maison Hcnnekinnc, qui 
.1 pourrait exercer ses droits, pour ce qui lu i reste d û , par p r é -
« férenec à celui dont i l n'a reçu qu'un paiement partiel ; » 

n Qu' i l ne s'agit pas i c i , en effet, d'un paiement avec subroga
t ion , mais d'une vér i table cession de c r é a n c e ; or, le cessionnaire 
n'est pas passible du droit de préférence de l 'art . 1252 susdit, à 
la différence de celui qui paie avec subrogation, ainsi que le pro
fessent D A L L O Z , D U R A N T O N et D E L V I N C O U R T ; on peut supposer en 
effet, et la loi sanctionne cette p résompt ion , que le créancier qui 
reçoit d 'un tiers le paiement de partie de sa c réance , n'a pas 
voulu admettre le subrogé à concourir avec lu i ; ce n'est pas une 
affaire qu ' i l a faite, c'est distraclus potius quam contractas; au 
contraire, celui qui vend transporte une partie de sa c réance , fait 
une affaire plus ou moins avantageuse; i l transporte donc la 
créance avec toutes ses s û r e t é s ; i l y a entre lu i et le cessionnaire 
une sorte de p ropr i é t é commune, dont chacun pour sa part doit 
supporter les pertes; si le vendeur avait à craindre la chance d'un 
concours avec le subrogé , c 'était à lu i à faire ses r é s e r v e s ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , sur les conclusions conformes 
de M . le substitut E U N S T , et statuant par suite de son jugement 

du 15 août 1855, réforme l 'ordre provisoire dont il s'agit, en ce 
que la partie du prix des immeubles vendus restant après la col-
localion des créanciers privilégiés a été en t i è rement a t t r ibuée à 
Hcnnekinnc B r i a r d , à l'exclusion du demandeur Kegcljan; dit 
que cette partie du p r i x , avec les intérê ts y afférents, sera répar 
tie entre lesdils Hennekinne et Kegcljan, au prorata des créances 
qui sont reconnues leur appartenir respectivement à charge du 
failli Michclet, par suite de l'usage que ce dernier a fait du crédit 
lui ouvert par l'acte du 15 mai 1815... « (Du 6 janvier 1855.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sous le code c i v i l , la quest ion de savoir 
si l ' h y p o t h è q u e a t t a c h é e à une c r é a n c e t ransmiss ib le par 
l 'endossement se t r a n s m e t t a i t avec la c r é a n c e par la m ê m e 
voie é t a i t c o n t r o v e r s é e . La j u r i s p r u d e n c e i n c l i n a i t cepen
dant vers l ' a f f i rma t ive . 

Lorsque l 'af fectat ion h y p o t h é c a i r e é t a i t m e n t i o n n é e sur 
la l e t t r e de change ou le b i l l e t à o r d r e , o n ne contes ta i t 
g u è r e que la t ransmiss ion s i m u l t a n é e du p r i n c i p a l et de 
l'accessoire eut l i e u (Cass. F r . , 5 n i v ô s e an X I I I ; 15 mars 
1823; 10 a o û t 1831 et 18 n o v e m b r e 1853) . Mais lo rsque le 
t i t r e de la c r é a n c e ne faisait pas m e n t i o n de l ' h y p o t h è q u e , 
la d i v e r s i t é d 'opin ions se m a r q u a i t davantage. 

Pour la t r ansmiss ion , V . Cass. F r . , 21 f é v r i e r 1858 et 

11 j u i l l e t 1859 . 
En sens c o n t r a i r e : Par i s , 25 j u i n 1 8 3 6 ; — Cass. F r . . 

12 j a n v i e r 1 8 5 7 ; — les observat ions de C A B A N T O U S , sur l ' a r 
r ê t de la cour de cassation, du 2 1 f é v r i e r 1 8 5 8 ; et T R O P -

L O N G , Vente, n° 9 0 6 . 

Sous l ' e m p i r e de no t r e l o i h y p o t h é c a i r e du 16 d é c e m b r e 
1 8 5 1 , l 'endossement ne suf f i ra i t plus p o u r consommer le 
t r anspor t de l ' h y p o t h è q u e à l ' é g a r d des t i e r s . I l fau t , aux 
termes de l ' a r t . 5 de la l o i , que le l i t r e du cessionnaire soit 
au then t ique et que m e n t i o n en soit faite en marge de l ' i n 
s c r ip t ion h y p o t h é c a i r e d u c é d a n t . « En e x i g e a n t , d i t 
M . M A H T O U (des l'riv. et Jlyp., n" 208 ) , l ' a u t h e n t i c i t é de 
l'acte de cession et son i n s c r i p t i o n en marge de l ' i n s c r i p 
t i o n de l ' h y p o t h è q u e , et en subordonnan t à ces cond i t ions 
l 'eff icaci té du t r anspo r t à l ' é g a r d des t iers , la l o i p r o s c r i t 
v i r t u e l l e m e n t le p r i n c i p e de la t r a n s m i s s i b i l i l é de l ' h y p o 
t h è q u e par la voie de l 'endossement. Peu i m p o r t e m ê m e 
que le t i t r e soit au then t i que et que l 'endossement le soi t 
é g a l e m e n t , car dans ce cas i l f aud ra i t encore l ' anno ta t ion 
m a r g i n a l e . R ien n ' e m p ê c h e r a i t sans doute de r e m p l i r cette 
d e r n i è r e f o r m a l i t é , mais alors ce serait par l ' a n n o t a t i o n , et 
non par l 'endossement, que la p r o p r i é t é se t r a n s m e t t r a i t à 
l ' é g a r d des t iers : on r e n t r e r a i t a insi dans l ' h y p o t h è s e o r d i 
n a i r e , tel le qu 'e l le a é t é p r é v u e et r é g l é e par n o t r e a r t i c l e . > 

Bien que cette quest ion n ' e û t pas é t é a g i t é e devant le 
t r i b u n a l de C h a r l e r o i , par le doub le m o t i f q u ' i l s'agissait 
d 'un endossement a n t é r i e u r à la nouve l le l o i h y p o t h é c a i r e 
et que le d é b a t n 'ex is ta i t qu ' en t r e le c é d a n t et le cess ion
nai re ( V . M A R T O I I , n o s 178 et 189) , nous avons c r u u t i l e 
d'en d i r e i c i quelques mots p o u r qu ' on ne se m é p r î t pas 
sur l ' a u t o r i t é actuelle, de la j u r i s p r u d e n c e q u i a c o n s a c r é , 
sous le code, le s y s t è m e de la t r a n s m i s s i o n i t é de l ' h y p o 
t h è q u e par la voie de, l 'endossement. 

D R O I T A N C I E N . — I I A I N A U T . S E R V I T U D E D E P A S S A G E . 

P R E S C R I P T I O N . 

Sous les lois du Hainaut. la servitude de passage pouvait s'acquérir 
par la prescription de, vingt cl au ans, sans le secours d'aucun 
litre. 

(VEUVE A V 1 L I . O T C . VEUVE THANVAIN.) 

A R R Ê T . — « Attendu que si, d 'après l'ancien droit du Hainaut. 
on tenait généra lement qu ' i l fallait titre et bonne foi pour usuca-
per, i l est également vrai que les mêmes conditions n 'é ta ient pas 
requises lorsqu'il s'agissait de servitudes, notamment de la servi-1 

ludc de passage ; qu 'à cet égard i l suffisait d'une simple possession, 
exercée pendant vingt et un ans, pour acquér i r i r révocablement 
le droit de passer ; 

u Que les traditions judiciaires du Hainaut, at testées par la j u 
risprudence et la doctrine, ne laissent aucun doulc sous ce rap
por t ; d 'où suit que la fin de non-recevoir, opposée par l'appelante 
à l'action de l ' in t imée , en ce que ladite action n'est pas a p p u y é e 
d'un t i t re, n'est pas fondée ; 

u Attendu qu ' i l r ésu l te positivement des enquêtes la preuve 



que le passage dont i l s'agit a été pra t iqué par les auteurs de l ' i n 
t imée pendant plus de vingt et un ans a n t é r i e u r e m e n t à la pro
mulgation du code c i v i l ; d 'où suit que le droi t de passage litigieux 
est pleinement justifié ; 

• P a r é e s motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général C O R B I S I E H en 
sis conclusions et de son avis, met l'appel à n é a n t . . . » (Du 15 fé
vrier 1856. — Coi R nE B R U X E L L E S . — 5 e Ch.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Bruxe l l e s , 26 j u i n 1 8 3 7 ; — D E -

F A C Q Z , Droit be/g. e n s e i g n é à l ' u n i v e r s i t é l i b r e , cahiers 

manuscr i t s , t i t r e des Servit., sect. 2 . 

Lundi 22 j u i n , à m i d i , a eu lieu l'installation de M . Ci.o-
Q L E T T E , r écemment promu aux fonctions d'avocat général près la 
cour de cassation. Celte solennité s'est accomplie avec le cé rémo
nial accoutumé. Un incident imprévu l'avait p récédée . 

Une heure auparavant, M . C I . O Q I ' E T T E portait encore la parole, 
comme premier avocat généra l , devant la p remiè re chambre de la 
cour d'appel de Bruxelles, dans une adaire en séparat ion de 
corps. 

Au moment où ce magistrat terminait ses conclusions, 51. le 
premier prés ident Dr. P A G E , avec un tact et un bonheur d'expres-
aion parfaits, a adressé , au nom de la cour, à 51. C L O Q U E T T E quel
ques mots de félici lal ionset d'adieux. 51. le premier prés ident était 
en cette occasion, lorsqu'il rappelait les sympathies et l'estime que 
s'était conciliées si légi t imement M . C L O Q L K T T E pendant sa longue 
carr ière à Bruxelles, l ' in te rprè te de la magistrature et celui du 
barreau. En effet, l'avocat général appelé par le choix du roi au 
sein de la cour sup rême s'était placé haut dans l'opinion du monde 
imliciaire par le talent uni à la modestie, par l ' impar t ia l i té , par 
la fermeté des convictions jointe à l 'aménité des formes. Les avo
cats et les avoués présents à l'audience ont p rouvé , par leur a t t i 
tude, combien i l s'associaient de cœur aux paroles de 51. D E P A G E . 

51. C I . O Q C E Ï T E semblait vivement ému de cette marque tou
chai.te d'une svnipathie vraie et que nous crovons sans précéden ts 
,;: Bri.xclles. 

Le tribunal correctionnel de Bruxelles a j u g é , le 20 j u i n , 
les individus qui avaient été a r rê tés dans les soirées des 27, 28 et 
2!) mai dernier. Ils étaient au nombre de 5 2 ; la plupart d'entre 
eux ont été acqui t tés à défaut de preuves suffisantes; 12 inculpés 
ont été condamnés ; ce sont : 

J . -B. Mcrlabach. âgé de 50 ans, imprimeur , qui a été con
damné à deux mois d'emprisonnement cl aux frais, pour résis
tance aux agents de la force publique; Nicolas Coosemans, âgé de 
•48 ans, fripier; J . -B. Coucke. 59 ans. garçon de magasin; A l 
phonse Legrand, 5!) ans, autre garçon de magasin, ont élé con
damnés à 15 fr . d'amende cl par corps aux frais du procès , pour 
brui t et tapage troublant la t ranquil l i té publique. Ceux-ci avaient, 
parait-i l , exhibé une figure de capucin, semblable à celles qu'on 
v oit chez les opticiens et qui servent de b a r o m è t r e . Cette figure 
d i ra i t élé a t taché au bout d'une canne, à une espèce de petit 
..erostat et à une blague à tabac. 

.Nicolas De Kenster. 25 ans. menuisier; Joseph Nulle. 25 ans, 
teinturier, étaient p r évenus , le premier, de résistance et excita-
:ion à la r ébe l l ion ; le second, de rébellion et de tapage nocturne. 
De kenster a été condamné à 5 mois d'emprisonnement; Nollé à 
! ! fr. d'amende seulement pour crN injurieux, la rébellion étant 
' • o r î é e . 

Jean 5Ieers, 55 ans. forgeron, prévenu d'avoir provoqué à la 
rébellion, rue des Ursulines. près du collège des Jésu i tes , a été 
condamné a 5 mois de prison et aux frais. Le défenseur ayant fait 
valoir les bons antécédents de Jean Meers. a ajouté qu ' i l fréquen-
ait. eu hi\ci'- l 'école du soir des Pe t i t s -Frères c l qu'ainsi i l ne 

pouvait pas en avoir voulu aux jésu i tes . .Mais 51. le p rés iden t a 
exhibé une chanson i m p r i m é e , dont le refrain est Voilà pourquoi 
ie n'aime pas les C.allotins, chanson que le p révenu a avoué avoir 
-.ignée de son nom. Toutefois la pièce n 'é ta i t pas inc r iminée . 

François Schubert. 55 ans. bijoutier, inculpé d'avoir résisté 
avec violence à la police, a été condamné à 5 semaines d 'empri-
•onnement. 

Jacques Reniy. I l ans. p révenu d'avoir br isé des vitres au col
lège Saiul-Michel et d'avoir je té des pierres contre cet édifice, a 
été condamné à 11 fr . d'amende pour ce dernier fait. 

Léopold Bourgeois, 25 ans, demeurant ii Nil-Saint-Vinccnt, a 
été condamné à 2 mois d'emprisonnement, et Joseph Legros, 
55 ans, pât iss ier , demeurant à Bruxelles, à 6 semaines de la même 
peine, p r évenus de provocation à la rébellion par des discours 
tenus dans des lieux publics. 

Enfin un jeune homme de 18 ans, employé , demeurant à 

Bruxelles, a été condamné à 15 jours de prison pour résistance à 
la force publique. 

Le 20 mai, a comparu devant le tribunal correctionnel de 
Courlrai le nommé Ferdinand Cartier, d'Anvers, dit La Guerre, 
sous prévent ion d'escroquerie, pour s 'être fait dél ivrer des fonds, 
en employant des m a n œ u v r e s frauduleuses ayant pour but de 
persuader l'existence d'un faux pouvoir. Plusieurs témoins , tous 
femmes, ont déposé que cet ind iv idu leur avait dévoilé les sccrcls 
de leur passé ; d'autres ont déclaré qu ' i l leur avait prédi t un sort 
heureux. Plus les promesses qu ' i l leur faisait é ta ient riantes, plus 
ces braves gens s'empressaient d 'ouvrir leur bourse. 

Le p r é v e n u , en guise de plaidoyer, a donné au tr ibunal , au 
milieu de l 'hilarité généra le , quelques échanti l lons de ses petils 
talents de société, soit en escamotant une muscade, soit en dévo
rant des pièces de cuivre qu ' i l faisait sonner dans le gosier et qu ' i l 
rendait ensuite sans al térat ion aucune. Ces démonst ra t ions étaient 
accompagnées de tirades saugrenues, en style de charlatan. Mais 
toutes ces preuves d 'habi leté n'ont paru produire aucun effet sur 
le t r ibunal . Le minis tère public a fait remarquer avec beaucoup 
de justesse que si maî t re La Guerre eû t possédé le don de con
naî t re l'avenir, i l n'eût pas m a n q u é de prévoi r qu ' i l allait ê t re 
incarcéré à Courtrai , et se serait dès lors bien gardé de venir en 
ladite v i l le . 

Le tribunal a condamné Cartier, dit La Guerre, à 5 mois de 
prison et aux frais du procès . 

ACTES OFFICIELS. 

Coi R D E C A S S A T I O N . — H U I S S I E R . — D É M I S S K I N . — par a r r ê t é 
royal du 8 j u i n 1857, la démission du sieur De 5Ioor. de ses 
fonctions d'huissier à la cour de cassation, est acceptée. 

T R I B U N A L ni; P R E M I È R E I N S T A N C E . — A v o u é . — N O M I N A T I O N . — 

Par a r rê té royal du 8 j u i n 1857. le sieur Bar ré , docteur en droit 
à Dinanl . est nommé avoué près le tribunal de p remiè re instance 
de celte vil le, en remplacement du sieur Robert, décédé . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par ar

rê té royal du 29 mai 1857, le sieur Van Ostaycn ( G . - J . ) , docteur 
cl conseiller provincial , est nommé juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Brecht, en remplacement du sieur Keyscrs, dé
missionnaire. 

J U S T I C E nr. P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . — Par 

a r rê té royal du 15 mai 1857. la démission du sieur Desprcl (F . ) , 
de ses fonctions de juge supp léan t à la justice de paix du canton 
de Lessines. est acceptée. 

J U S T I C E D B P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . — Par 

ar rê té royal du 2 j u i n 1857, la démission du sieur Boucquéau 
( T . - C . - J . ) , de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix 
du deuxième canton de Bruxelles, est acceptée. 

N O T A R I A T . — P E R M U T A T I O N . — Par a r rê té royal du 11 j u i n 
1857, le sieur Wollcarius, notaire à Audenarde, et le sieur Van-
derpiete. notaire à Audenhovc-Saiiite-Marie. sont autorisés à 
permuter. 

E X T R A I T d'un jugement rendu par le tribunal de 
commerce établi à Bruxelles, le 18 juin 1 8 5 7 . 

-Vu la requête à lui présentée par Jean-Baptiste Van Dyck , né
gociant, domicilié à Anvers, tendant à faire déclarer la faillite du 
sieur Pierre Bnrreinans fils, négociant , domicilié à Ha l ; 

Vu les articles 162, 465, 466, 467, 468 et 472 de la loi du 
•18 avr i l 1851, sur les faillites ; 

Après en avoir dél ibéré au vœu de la l o i ; 
Le tribunal déclare ouverte la faillite de Pierre Borremans fils, 

négociant , domicilié à Ha! ; se réserve d'en dé t e rmine r u l t é r i eu re 
ment l'ouverture en exécution de l 'art . 442, § 2, de la loi sur les 
faillites ; 

Nomme 51. En. L A N N O Y , juge-commissaire de la fa i l l i te ; 
Nomme 51. O T J A C Q U E , comptable, domicil ié à Sainl-Jossc-lcn-

N'oode, à l'effet de remplir sous la surveillance dudit juge-commis
saire les fonctions de curateur ; 

Ordonne aux créanciers de faire au greffe la déclaration de 
leurs créances dans le délai de vingt jours à daler d'aujourd'hui ; 

Fixe an 22 ju i l le t prochain, à une heure de re levée, au Palais 
de Justice, la clôture du procès-verbal de vérification des créances 
et les débals sur les contestations à naî t re sur celte vérification 
au 51 du même mois, à I heure de r e l evée ; 

Ordonne, etc. 

Pour extrait conforme : 

(4) Le greffier (signé) G . S P R I Y T . 

B R U X E L L E S . I M P . 0 E F. V A N D E R S L A G H M O I . E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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DISSERTATION S U R L ' H Y P O T H È Q U E T E S T A M E N T A I R E 

ÉTABLIE l'Ail LA LOI DL' IC DÉCEMBRE 1831. 

La loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , sur le régime hypothé
caire, est venu introduire une espèce d'hypothèque qui 
n'existait pas, ou du moins qui n'était pas textuellement 
consacrée par le code civil : je veux parler de l'hypothèque 
testamentaire; voici comment elle dispose à ce sujet : 

" Art. 4 5 . — Elle (l'hypothèque) est légale, convention-
ii nelle ou testamentaire. 

« Art. 4 4 . — L'hypothèque testamentaire est celle qui 
i- est établie par le testateur sur un ou plusieurs immeu-
• bles spécialement désignés pour garantie des legs par lui 
« faits. » 

La loi précitée ne contient rien de plus sur cette ma
tière. 

Quels sont les effets de cette hypothèque testamentaire? 
comment se combine-t-elle avec certaines dispositions du 
code civil ou quelles sont les modifications qu'elle peut y 
avoir apportées? en un mot quels sont aujourd'hui les 
droits des légataires? Telles sont les questions que soulève 
la loi qui nous régit et que je vais essayer de résoudre. 

L'on sait que "les art. 1 0 0 9 , 1 0 1 2 ' et surtout 1 0 1 7 du 
code civil semblaient reconnaître aux personnes avantagées 
par un testament le droit d'agir hypothécairement sur les 
immeubles de la succession, pour obtenir l'acquittement 
des libéralités à eux faites. Ces dispositions semblaient leur 
attribuer une hypothèque légale sur les immeubles hérédi
taires. De là une première question que font naître les 
art. 4 5 et 4 4 de notre loi, celle de savoir si celte hypothè
que légale existe encore au profit de ceux auxquels le testa
ment n'aurait pas accordé de droit de cette nature. 

Une seconde question est celle de savoir quels sont les 
effets attachés à l'hypothèque testamentaire et vis-à-vis de 
quelles personnes ils se produisent. On peut dire que la 
solution de cette question dépend entièrement de celle 
qu'on donne à la précédente. 

Les commentateurs de la loi du 16 décembre 1 8 5 1 ne 
sont pas d'accord sur la solution de ces deux questions. 

M . D E L E B E C Û U E , Commentaire législatif, etc., n° 2 3 2 , 

sans entrer dans aucune discussion, reproduit celte idée, 
souvent exprimée dans les travaux préparaloires de cette 
loi, que l'art. 4 4 abroge l'hypothèque légale résultant de 
l'art, 1 0 1 7 du code civil. Voici quelques extraits de ces 
travaux : 

La commission (chargée de la rédaction du projet) 
ii propose de donner au testateur la faculté de constituer 
ii une hypothèque sur ses biens pour assurer le paiement 
i: d'une dette ou d'un legs. Il a paru d'autant plus utile de 
• lui conférer ce droit, que la suppression des hypolhè-
<•• ques générales, admise en principe, comprend néces-
'• sairement l'hypothèque résultant de l'art. 1 0 1 7 en faveur 
i: des légataires sur tous les biens de la succession. » 

A son tour M . L E L I È V U E , rapporteur de la commission de 
la Chambre des représentants, s'exprimait dans le même 
sens : 

i; Au moyen de cette disposition, il est entendu que 
« l'hypothèque résultant des art. 1 0 0 9 , 1 0 1 2 et 1 0 1 7 du 
« code civil, est abrogée. C'est ce qui csl admis à l'unani-
« mité par la commission cl par M . le ministre de la 
i- justice. » 

La même pensée csl encore formellement exprimée dans 
le rapport de la commission du Sénat : 

i: La loi supprimant l'hypothèque générale accordée ou 
i: légataire par l'art. 1 0 1 7 du code civil, il était nécessaire 
« d'autoriser le testateur à accorder au légataire une hypo-
« thèque pour sûreté du paiement de son legs. » 

M . M A I I T O U , des Privilèges et hypothèques, t. I I , n"s
 7 0 7 

et 7 0 8 , tient au contraire pour vrai que l'hypothèque de la 
loi de 1 8 5 1 n'a porté aucune atteinte à celle qui existait 
sous le code; que noire art. 4 4 n'a fait que consacrer la 
doctrine adoptée par quelques arrêts qui ont décidé que, 
sous la législation précédente, le testateur pouvait déroger 
aux art. 1 0 0 9 , 1 0 1 2 et 1 0 1 7 , qui faisaient porter l'hypo
thèque sur tous les immeubles, en la limitant, par son tes
tament, à certains immeubles déterminés, et que, dans ce 
cas, le légataire devait se contenter de l'hypothèque res
treinte, sans pouvoir réclamer celle de liart. 1 0 1 7 . En l'ab
sence donc de toute disposition de la part du testateur, re
lativement à l'hypothèque, le légataire continue à jouir de 
celle du code civil. 

Ainsi, selon ce jurisconsulte, l'hypothèque testamentaire; 
existait déjà sous la législation précédente, à côté de l'hy
pothèque légale. La première avait pour effet de restrein
dre la seconde. La loi nouvelle n'a fait que confirmer eel 
état de choses, en donnant la consécration législali\e à une 
opinion qui ne s'appuyait que sur quelques décisions judi
ciaires. 

Voici comment il justifie cette manière de voir : 
i: La science du droit ne connaît que deux sortes d'abro-

« galion de lois : l'abrogation expresse qui résulte d'un 
H texte explicite et l'abrogation tacite qu'entraîne l'incom-
»! patibilité entre des dispositions anciennes et une disposi-
i: lion nouvelle. Quant à l'abrogation par voie d'énoncia-
« tions plus ou moins catégoriques, plus ou moins répétées 
ii de rapports, d'exposés de motifs ou de discours, elle n'a 
ii jamais été admise, et je doute que le mode actuel d'éla-
•i boration des lois soit de nature à l'accréditer. Pour les 
ii tribunaux, comme pour les jurisconsultes, il n'y a de loi 
H que dans les textes votés. En chercher une ailleurs, ce 
<i serait méconnaître les traditions juridiques les plus res-
i! pectables et introduire dans la science un germe d'incti-
ii rable désordre. 

« Or, l'hypothèque légale de l'article 1 0 1 7 n'est pas 
H supprimée par un lexte explicite. Elle ne l'est pas vir-
« tuellement, car il y a si peu incompatibilité entre elle 
H et l'hypothèque testamentaire de l'art. 4 4 que la juris-
« prudence, avant la loi de 1 8 5 1 , faisait découler celle-ci 
<i de celle-là, puisqu'elle puisait dans l'art. 1 0 1 7 le droit 
« pour le testateur d'assurer l'acquittement de ses iibé-
« ralilés, en désignant lui-même les immeubles qu'il vou-
ii lait spécialement assujetti' à l'hypothèque du légataire. 
H L'art. 1 0 1 7 reste donc debout. 

« La suppression des hypothèques générales, admise en 
i: principe, a dit la commission gouvernementale, com> 



« p r e n d n é c e s s a i r e m e n t l ' h y p o t h è q u e r é s u l t a n t de l ' a r l i -

>•• ele 1017 , en faveur des l é g a t a i r e s , sur tous les biens de 

>•• la succession. 

« Je fera i r e m a r q u e r , d ' abord , que cette suppression de 

>•• toutes les h y p o t h è q u e s g é n é r a l e s n'est é c r i t e n u l l e p a r t . 

>• T o u t au c o n t r a i r e , on ve r ra à l ' a r t . 48 que l ' h y p o t h è q u e 

« l é g a l e de l 'E ta t , des p rov inces , des communes et des é t a -

<•• bl issements pub l ics con t inue à a t t e ind re les biens actuels 

'•• et f u t u r s des comptables . V o i l à donc une des h y p o t h è -

" ques g é n é r a l e s d u code c o n s e r v é e . Je reconnais cepen-

dant q u ' u n des p r i n c i p a u x buts des auteurs de la l o i de 

« 1851 a é t é de mod i f i e r l 'ancienne l é g i s l a t i o n au po in t de 

'• vue d u p r i n c i p e de la s p é c i a l i t é . C'est p o u r q u o i i ls on t 

>• s u p p r i m é l ' h y p o t h è q u e j u d i c i a i r e et t r a n s f o r m é l ' h y p o -

>-• t b è q u e l é g a l e de la femme et d u m i n e u r . Encore cette 

d e r n i è r e h y p o t h è q u e n 'a- t -e l le pas c e s s é de f rapper , en 

'•• p r i n c i p e , tous les immeubles du m a r i et d u t u t e u r ; c l ic 

' n'a é t é s p é c i a l i s é e qu 'en ce sens qu 'e l le d o i t ê t r e inscr i te 

" sur chacun d 'eux j u s q u ' à concur rence de la garan t ie 

« j u g é e n é c e s s a i r e à l ' incapable . O r , c'est dans les m ê m e s 

>: condi t ions que s'exerce l ' h y p o t h è q u e l é g a l e de l ' a r l t -

clc 1017 . Tous les immeubles du d é f u n t peuvent y ê t r e 

i; s oumis ; mais en f a i t , elle ne s'assied que sur ceux don t 

i chaque d é b i t e u r d u legs est d é t e n t e u r , et i l faut qu 'el le 

i: se manifeste par une i n s c r i p t i o n ; q u ' y a - t - i l là de con-

• t r a i r e aux pr inc ipes de la lo i de 1 8 5 1 , ou d ' a l a rman t 

H pour le c r é d i t fonc ie r? » 

M a l g r é les raisons i n v o q u é e s p a r ' M . M A R T O U , j e ne puis 

c ro i re que les l é g a t a i r e s a ient a u j o u r d ' h u i une h y p o t h è q u e 

l éga le p o u r g a r a n t i r le paiement de leurs legs, dans le cas 

où le testateur ne l e u r en a pas c o n c é d é e par son acte 

de d e r n i è r e v o l o n t é ; j e ne pense pas qu ' i l s puissent se p r é 

va lo i r de l ' a r t . 1017 d u code c i v i l p o u r r é c l a m e r une s û r e t é 

de ce genre . 

Pour p r o u v e r la p ropos i t ion que j ' a v a n c e , on peu t sou

ten i r d ' a b o r d que les l é g a t a i r e s ne jou issen t , m ê m e sous 

l ' e m p i r e d u code , d 'aucune h y p o t h è q u e l é g a l e ; on peut 

p r é t e n d r e ensui te , qu 'en admet tant l 'existence de cette h y 

p o t h è q u e , sous la l é g i s l a t i o n p r é c é d e n t e , e l le a é t é a b r o g é e 

par la l o i de 1 8 5 1 . * 

A f i n de r e n d r e ma d é m o n s t r a t i o n aussi c o m p l è t e que 

possible, j e me placerai successivement à l ' u n et à l ' au t r e 

de ces po in t s de vue . 

I . — P o u r p a r v e n i r à d é t e r m i n e r exactement l ' é t e n d u e 

et les effets de l ' h y p o t h è q u e tes tamentai re , i l f au t , avant 

tou t , se fa i re une jus te i d é e de la pos i t ion et des dro i t s que 

le code c i v i l avai t c r é é s aux l é g a t a i r e s ; i l faut rechercher 

la v ra ie s ign i f ica t ion de l ' a r t . 1017 , a l . 2 . O r (et c'est là u n 

poin t q u i semble avo i r é c h a p p é aux r é d a c t e u r s de la l o i 

h y p o t h é c a i r e et aux é c r i v a i n s q u i ont en t r ep r i s de l ' e x p l i 

que r ) , on é t a i t l o i n de s'accorder sur l ' i n t e r p r é t a t i o n de 

cette d i spos i t ion . Plusieurs s y s t è m e s avaient é t é p r o p o s é s 

pour en f ixe r le sens. 

Premier système. — L ' o p i n i o n la plus g é n é r a l e m e n t su i 

vie é ta i t que cet a r t i c l e accordai t aux l é g a t a i r e s une h y p o 

t h è q u e f rappan t tous les immeubles de la succession p o u r 

assurer le paiement de leurs legs. Cette h y p o t h è q u e , i n t r o 

dui te d ' abo rd par J U S Ï I N I E N dans la l o i i r < ! , C , V I , 4 3 , 

avait p a s s é dans l ' ancien d r o i t f r a n ç a i s et de là dans le code 

c i v i l . E l l e avai t p o u r effet de faire p r é f é r e r les l é g a t a i r e s 

aux c r é a n c i e r s personnels de l ' h é r i t i e r , mais non de l eu r 

accorder la p r i o r i t é sur les c r é a n c i e r s de Ja succession, q u i 

devaient toujours ê t r e p a y é s avant eux , en v e r t u de la r è g l e 

Nemo liberalis nisi liheratus. Comme ce l le h y p o t h è q u e 

appar tena i t à tous les l é g a t a i r e s , el le ne pouva i t non plus 

avoi r p o u r effet d 'accorder à quelques-uns d 'en t re eux un 

d r o i t de p r é f é r e n c e su r les autres, en admet tan t qu ' i l s eus

sent p r i s i n s c r i p t i o n le m ê m e j o u r . Cette o p i n i o n é t a i t celle 

de M E R L I N , R é p . , V Hypothèques, sect. 2 , § 3 , a r t . 4 , n° 5; 

P E R S I L , Régime hypothécaire, a r t . 2 1 2 1 , i i " ' 44 c t s u i v . ; — 

D E L V I N C O U R T , t . I I , p . 3G4, é d . f r . ; — B A T T U R , des Hypo
thèques, t . I , p . 332 ; — D A L L O Z , Ju r i sp rudence G é n é r a l e , 

V" Dispositions entre vifs et testamentaires, nm 5888 et s.; 
T R O P L O N G , Hypothèques, n" 452 , ter; — D U R A N T O N , t . X , 

p. 507 , é d . H a u n i a n ; — C A E A N T O U S . Revue de législation, 
t . I V , p . 5 9 . 

Deuxième système. — D'aut res au t eu r s , no t ammen t 

M M . A U R R Y et R A U , dans l eu r s notes sur Z A C H A R I . E , t . I I I , 

p . 197 , é d i t . belge, en tendent t o u t d i f f é r e m m e n t l ' a l i néa 2 

de l ' a r t . 1 0 1 7 . Selon eux , cette d ispos i t ion n 'accorde aucun 

d r o i t h y p o t h é c a i r e aux l é g a t a i r e s . E n effet, l ' h y p o t h è q u e 

ne peut r é s u l t e r que de la conven t ion ou de la l o i , aux 

termes de l ' a r t i c le 2 1 1 5 . De conven t ion i l n 'en est pas ic i 

ques t ion . D ' u n au t re c ô t é , on ne t r o u v e aucun tex te q u i 

l ' é t a b l i s s e , car l ' a r t . 1017 ne c o n f è r e pas de d r o i t semblable 

aux l é g a t a i r e s , i l le suppose : mais supposer n'est pas dis

poser. La seconde pa r t i e de la d i spos i t ion , en d isant que 

ii les d é b i t e u r s des legs en sont tenus h y p o t h é c a i r e m e n t 

« p o u r le tou t , j u s q u ' à concur rence des immeub le s de la 

« succession, » ne fait que d é t e r m i n e r l ' é t e n d u e de l ' h y 

p o t h è q u e que l 'on supposait d e v o i r ê l r e a c c o r d é e aux l é g a 

t a i r e s ; et cela esl d 'autant r e m a r q u a b l e que , dans le proje t 

de code c i v i l , i l existait deux ar t ic les q u i é t a b l i s s a i e n t cette 

h y p o t h è q u e , l ' u n , au t i t r e des Donations et testaments, 
ainsi c o n ç u : « L ' h y p o t h è q u e d u l é g a l a i r c est l é g a l e ; elle 

« r é s u l t e de la dona t ion va lab lemen t fa i te , m ê m e sous s i -

« gna ture p r i v é e , dans les formes ci-dessus i n d i q u é e s : » 

l ' au t r e , au t i t r e des Hypothèques, po r t an t que « les dispo-

« sit ions testamentaires r e ç u e s par acte au then t ique e m -

« por ten t h y p o t h è q u e d u j o u r d u d é c è s . » Ces disposi t ions 

du proje t fu ren t r e t r a n c h é e s , e t l ' a r t . 2 1 2 1 , dans r é n u m é 

r a t i o n q u ' i l fait des h y p o t h è q u e s l é g a l e s , ne m e n t i o n n e 

aucunement celle q u i a p p a r t i e n d r a i t aux l é g a t a i r e s . Le 

d e u x i è m e a l i n é a de l ' a r t i c le 1017 n'a donc p lus de sens, 

pu i squ ' i l ne cont ien t qu 'une a l l u s i o n à un d r o i t d o n t i l 

n'est fait m e n t i o n n u l l e pa r t . V a i n e m e n t on v o u d r a i t l ' en 

tendre en ce sens q u ' i l c r é e r a i t , q u ' i l c o n f é r e r a i t par l u i -

m ê m e u n d r o i t h y p o t h é c a i r e ; cela est imposs ib le , car i l 

f audra i t i n t e r p r é t e r de la m ê m e m a n i è r e l ' a r t . 8 7 3 , q u i est 

c o n ç u dans les m ê m e s t e r m e s ; i l f audra i t d i r e que les 

c r é a n c i e r s h é r é d i t a i r e s on t aussi une h y p o t h è q u e l é g a l e sur 

les immeubles de la succession, ce que personne n'a j ama i s 

osé p r é t e n d r e . Donc l ' a r t . 1 0 1 7 , r é d i g é comme l ' a r t . 8 7 3 , 

ne peut avo i r plus de force que c e l u i - c i , et l ' on est o b l i g é 

d 'admet t re que cette pa r t i e de l ' a r t . 1017 n'a plus aucune 

s ign i f ica t ion , puisqu 'e l le ne c o n t i e n t qu 'une r e l a t i o n à un 

d r o i t q u i ne s'est pas r é a l i s é . 

Troisième système. — L'on p o u r r a i t proposer une t r o i 

s i è m e i n t e r p r é t a t i o n de l ' a r t . 1017 q u i se r app roche beau

coup de la p r é c é d e n t e . On p o u r r a i t d i r e , avec les annota 

teurs de Z A C H A R I . E , que cette d ispos i t ion n'accorde par 

e l l e - m ê m e aucune h y p o t h è q u e l é g a l e aux l é g a t a i r e s , mais 

que , con t r a i r emen t à l 'avis de ces ju r i sconsu l t e s , e l le se 

r é f è r e à u n d r o i t é t a b l i a i l l e u r s ; on p o u r r a i t d i r e que celte 

pa r t i e de l ' a r t i c le a un sens exac t ; qu 'e l le fait a l lus ion au 

d r o i t q u i peut r é s u l t e r p o u r les l é g a t a i r e s de la s é p a r a t i o n 

des pa t r imo ines , d r o i t que le code c o n s i d è r e comme u n 

p r i v i l è g e quand l ' i n s c r i p t i o n sur les immeub le s de la suc

cession est pr ise dans les six mois de son o u v e r t u r e , selon 

l ' a r t . 2 1 1 1 , et comme une h y p o t h è q u e lo rsqu 'e l le n'est ef

f e c t u é e q u ' a p r è s ce d é l a i ( a r t . 2113) . En d'autres termes, la 

s é p a r a t i o n des pa t r imo ines p r o d u i t , au p ro f i t des l é g a t a i 

res, soit une h y p o t h è q u e p r i v i l é g i é e , soit une h y p o t h è q u e 

s imple sur les immeubles de la succession. Eh b i e n ! c'est 

de celte h y p o t h è q u e é t a b l i e dans les ar t icles 2111 et 2115 

q u ' i l est quest ion en l ' a r t . 1 0 1 7 , c l non d'une au t re h y p o 

t h è q u e l é g a l e q u i serai t d i s t inc te de celle-ci . T e l me para i t 

ê t r e le sens d o n n é à cette d ispos i t ion par G R E N I E R , Dona
tions, n°* 511 et 5 1 2 ; Hypothèques, n o s 4 2 1 et 4 2 2 , et par 
T O L ' I . L I Ë R , t . I I I , l r e pa r t i e , n°" 507 et s u i v . , é d . D u v e r g i c r . 

Mais ces auteurs n 'on t pas c r u devo i r en t re r dans aucune 

discussion à ce sujet . 

On p o u r r a i t r a i sonnablement sou ten i r que c'est cette 

d e r n i è r e exp l i ca t i on de l ' a r t . 1017 q u i d o i t ê t r e p r é f é r é e . 

E l le offre les m ê m e s avantages que celle d o n n é e par 

M M . A L B R Y et R A U , sans en avo i r les i n c o n v é n i e n t s . Comme 

ce l le -c i , elle refuse aux l é g a t a i r e s une h y p o t h è q u e l é g a l e 

sur les immeubles de la succession; mais elle s'en é c a r t e 

en ce qu 'el le donne à cette pa r t i e de l ' a r t i c l e u n sens admis 

s ib le , tandis que l ' au t re a b o u t i t à la r aye r d u code. 

Pour ju s t i f i e r cel te d o c t r i n e , on p o u r r a i t d ' abord d i r e , 

avec les annotateurs de Z A C I I A R I . Ï , q u ' i l n'existe aucun lexte 



é t a b l i s s a n t une h y p o t h è q u e l é g a l e au p r o f i t des l é g a t a i r e s ; 
que l ' a r t . 2 1 2 1 , par son si lence, f o u r n i t u n a rgumen t pu i s 
s an t ; que l ' a r t . 1017 ne peut ê t r e c o n s i d é r é comme c r é a n t 
cette h y p o t h è q u e , pas plus que l ' a r t . 8 7 3 , q u i p r é s e n t e la 
m ê m e r é d a c t i o n . 

O n ajouterai t que l ' on ne rencont re dans le code c i v i l que 
les seuls a r t . 2111 et 2113 q u i c o n f è r e n t aux l é g a t a i r e s un 
d r o i t de cette n a t u r e , et qu 'en c o n s é q u e n c e , ce doi t n é c e s 
sairement ê t r e de l ' h y p o t h è q u e c r é é e par eux q u ' i l est fa i t 
m e n t i o n dans l ' a r t . 1 0 1 7 . 

On p o u r r a i t d i r e encore qu 'on est c o n d u i t à cette i n t e r 
p r é t a t i o n par l 'examen c o m p a r a t i f de l ' h y p o t h è q u e l é g a l e , 
don t la m a j o r i t é des auteurs p r é t e n d g ra t i f i e r les l é g a t a i r e s , 
et de la s é p a r a t i o n des pa t r imo ines q u i l e u r a c c o r d é e pa r 
les ar t ic les 878 et suivants , c o m b i n é s avec les ar t icles 2111 
et 2113 . 

D ' a p r è s le code c i v i l , les l é g a t a i r e s q u i avaient p r i s i n 
s c r i p t i o n sur u n ou p lus ieurs immeubles de la succession 
dans le d é l a i de six mois fixé par l ' a r t . 2 1 1 1 , et q u i deman
daient la s é p a r a t i o n des pa t r imoines avant que lesdits i m 
meubles n'eussent é t é a l i éné- ; , ou m ê m e avant que le p r i x 
( l ' a l i é n a t i o n n ' e û t é t é p a y é , a c q u é r a i e n t , sur ces biens ou 
sur l e u r p r i x , u n d r o i t de p r é f é r e n c e , une sorte de p r i v i l è g e 
sur les c r é a n c i e r s de l ' h é r i t i e r . Si l ' i n s c r i p t i o n n 'avai t é t é 
e f fec tuée q u ' a p r è s l ' e x p i r a t i o n de ce d é l a i , le p r i v i l è g e d é 
g é n é r a i t en s imple h y p o t h è q u e , q u i pouva i t c o n s é q u e m -
men t ê t r e p r i m é e par les h y p o t h è q u e s a n t é r i e u r e s des 
c r é a n c i e r s personnels de l ' h é r i t i e r , selon l ' a r t . 2 1 1 5 . 

La s é p a r a t i o n des pa t r imoines et l ' i n s c r i p t i o n prise p o u r 
en assurer l 'effet , ne donnaien t à ceux q u i l 'avaient obtenue 
aucun d r o i t de sui te con t re les t iers a c q u é r e u r s des i m 
meubles h é r é d i t a i r e s a l i é n é s avant l eu r accomplissement ; 
elles ne l e u r p rocu ra i en t q u ' u n s imple d r o i t de p r é f é r e n c e 
par r a p p o r t aux c r é a n c i e r s de l ' h é r i t i e r . 

S i , au c o n t r a i r e , on a t t r i b u e aux l é g a t a i r e s une h y p o 
t h è q u e l é g a l e en v e r t u de l ' a r t . 1017, comme aucun texte 
de l o i n 'a t tache des effets s p é c i a u x à cette h y p o t h è q u e , i l 
faut b i en admet t r e qu 'e l le p r o d u i t les effets o rd ina i r e s , na
tu r e l s , d é r i v a n t des d r o i t s de celte e s p è c e , c ' e s t - à -d i r e u n 
droit de suite et un droit de préférence. E l le aura donc des 
r é s u l t a t s plus é t e n d u s que la s é p a r a t i o n des pa t r imo ines . 

Mais alors on peut se demander à quo i servira pour les 
l é g a t a i r e s cel te s é p a r a t i o n quant aux immeubles de la suc
cession? A q u o i bon i n t e n t e r , pour l ' o b t e n i r , une demande 
en j u s t i c e , e t , de p lu s , p r end re i n s c r i p t i o n , alors qu 'en 
faisant i n s c r i r e l e u r h y p o t h è q u e l é g a l e d è s l ' o u v e r t u r e de la 
succession (si t an t est qu 'e l le d û t l ' ê t r e sous le code c i v i l ) , 
sans p r o c é d u r e n i f o r m a l i t é s aucunes, ils se p rocura i en t des 
avantages é t e n d u s ? La s é p a r a t i o n ne devient-el le pas, à c ô t é 
de l ' h y p o t h è q u e l é g a l e , une sorte de double e m p l o i , une 
l e t t r e m o r t e , une i n s t i t u t i o n ass t i j é l i c à des formes p lus 
c o m p l i q u é e s pour donner des r é s u l t a t s b i en moins c o m 
plets? 

On ne conço i t g u è r e que deux h y p o t h è s e s o ù la s é p a r a 
t i o n puisse avo i r de l ' u t i l i t é pour les l é g a t a i r e s d o t é s de 
l ' h y p o t h è q u e l é g a l e . Ce sera : 1" lorsqu ' i l s au ron t n é g l i g é 
de faire i n sc r i r e de suite cel le h y p o t h è q u e et que des c r é a n 
ciers personnels de l ' h é r i t i e r auront fai t i n sc r i r e avant eux 
un d r o i t de cette n a t u r e ; dans ce cas, si les l é g a t a i r e s 
p rennen t i n s c r i p t i o n dans les six mois de l ' o u v e r t u r e de la 
succession et demandent la s é p a r a t i o n , ce l l e -c i , par son ca
r a c t è r e de p r i v i l è g e , l e u r r endra la p r é f é r e n c e qu ' i l s avaient 
p e r d u e ; 2 ° lo rsque des c r é a n c i e r s de l ' h é r i t i e r a u r o n t une 
h y p o t h è q u e g é n é r a l e sur les biens de l e u r d é b i t e u r ; dans 
ce cas, les immeubles de la succession, e n t r a n t dans le pa
t r i m o i n e de c e l u i - c i d è s l ' o u v e r t u r e , se t r o u v e r o n t f r a p p é s 
de l ' h y p o t h è q u e g é n é r a l e , en sorte que l ' h y p o t h è q u e l é g a l e 
des l é g a t a i r e s , naissant, au m ê m e m o m e n t , ne l e u r donnera 
pas de p r é f é r e n c e sur les c r é a n c i e r s de l ' h é r i t i e r , mais les 
fera v e n i r en concours avec e u x ; en demandan t la s é p a r a 
t i o n i ls r e c o u v r e r o n t la p r é f é r e n c e . 

V o i l à , nous s c m b l c - t - i l , les deux seules h y p o t h è s e s o ù la 
s é p a r a t i o n des pa t r imoines puisse u t i l e m e n t c o n c o u r i r avec 
l ' h y p o t h è q u e l é g a l e des l é g a t a i r e s . 

D i r a - t - o n que le code c i v i l q u i , dans les ar t icles 878 et 
su ivan ts , n ' ava i t pas fai t men t i on du l é g a t a i r e , l e u r a ac

c o r d é , dans l ' a r t . 2 1 1 5 , le d r o i t de demander la s é p a r a t i o n , 
en vue de ces deux h v p o t h è s e s où elle peut l e u r ê l r e p r o 
f i tab le? 

On peut r é p o n d r e que la p r e m i è r e d o i t d ' abord ê t r e 
é c a r t é e . C o m m e n t c r o i r e que le l é g i s l a t e u r , a p r è s avo i r 
g r a t i f i é le l é g a t a i r e d 'une h y p o t h è q u e l é g a l e , a i t v o u l u l u i 
accorder la s é p a r a t i o n p o u r le cas o ù i l se serait m o n t r é 
n é g l i g e n t à fa i re i n sc r i r e son d r o i t ? C ' eû t é t é v r a i m e n t 
m o n t r e r t r o p de condescendance envers u n c r é a n c i e r à t i t r e 
g r a t u i t et si peu soucieux de la conservat ion de ses s û r e t é s . 
On ne peu t pas c o n s i d é r e r la s é p a r a t i o n c o m m e u n en cas 
d e s t i n é à souslra i re le l é g a t a i r e aux c o n s é q u e n c e s de sa n é 
gl igence. 

Serait-ce en vue de la seconde h y p o t h è s e que la s é p a r a 
t i o n l u i a u r a i t é t é o c t r o y é e à c ô t é de l ' h y p o t h è q u e l é g a l e ? 
E n conscience, n 'es t - i l pas m i l l e fois p robab le que le l é g i s 
l a teur d u code n'a pas s o n g é à une é v e n t u a l i t é q u i est 
presque une abs t rac t ion? 

O r , si la s é p a r a t i o n des pa t r imoines n'a pas é t é c o n c é d é e 
au l é g a t a i r e en vue de la p r e m i è r e h y p o t h è s e , parce q u ' i l 
ne m é r i t a i t pas tan t de faveur , n i en vue de la seconde, 
parce que , selon toute vra isemblance , e l le ne s'est pas 
offerte à l ' e sp r i t des auteurs du code, i l faut d i r e qu 'en 
admet tan t s i m u l t a n é m e n t l ' h y p o t h è q u e et la s é p a r a t i o n , i ls 
on t c r é é deux i n s t i t u t i o n s , don t l 'une a n n u l a i t en quelque 
sorte l ' au t re . 

Ce n'est pas t o u t . A u x termes de l ' a r t i c le 2 1 1 5 , toutes 
c r é a n c e s p r i v i l é g i é e s soumises à la f o r m a l i t é de l ' i n s c r i p t i o n 
se t r ans fo rma ien t , à d é f a u t de son accomplissement , en 
c r é a n c e s h y p o t h é c a i r e s , le p r i v i l è g e d é g é n é r a i t en s imple 
h y p o t h è q u e , ne p rodu i san t d'effet q u ' à compte r de la date 
de son i n s c r i p t i o n . Cette d ispos i t ion s 'appl iquai t incontes
t ab lement au p r i v i l è g e r é s u l t a n t de la s é p a r a t i o n des p a t r i 
moines comme aux au t r e s ; personne ne l 'a j amais n i é . 
V o i c i donc que l é t a i t le sens de cet a r t i c l e , en ce q u i con
cerna i t les l é g a t a i r e s : Lor squ ' i l s avaient l a i s sé passer le 
d é l a i de six mois sans p r end re i n s c r i p t i o n sur les i m m e u 
bles, i ls pouva ien t encore , t an t que ceux-ci se t rouva ien t 
entre les mains de l ' h é r i t i e r , s ' inscr i re et demander la s é 
pa ra t i on des p a t r i m o i n e s ; mais cette i n s c r i p t i o n ne p r o d u i 
sait plus l 'effet d ' un p r i v i l è g e en l e u r d o n n a n t la p r é f é r e n c e 
sur tous les c r é a n c i e r s personnels de l ' h é r i t i e r , m ê m e h y 
p o t h é c a i r e s ; elle ne donna i t de p r é f é r e n c e q u ' à compter de 
sa date, en sorte que les l é g a t a i r e s se t r o u v a i e n t p r i m é s 
par les c r é a n c i e r s q u i avaient p r i s a n t é r i e u r e m e n t i n s c r i p 
t i o n sur les m ê m e s i m m e u b l e s . I l é t a i t incontestable aussi 
que l ' h y p o t h è q u e de l ' a r t . 2115 ne pouva i t avo i r plus d'ef
fet que le p r i v i l è g e de l ' a r t . 2 1 1 1 , et comme ce lu i - c i ne 
p rodu i sa i t pas de d r o i t de sui te , i l est c l a i r que ce l le - là n 'en 
p rodu i sa i t pas davantage. 

A i n s i , par le d é f a u t d ' i n sc r i p t i on dans les six mois , la s é 
pa ra t ion des pa t r imo ines , q u i e û t d o n n é aux l é g a t a i r e s les 
avantages d ' un p r i v i l è g e i m m o b i l i e r quan t au d r o i t de p r é 
f é r e n c e , ne l e u r p r o c u r a i t plus que la p r é f é r e n c e r é s u l t a n t 
d 'une h y p o t h è q u e o r d i n a i r e . 

O r , si l ' a r t i c l e 1017 l eu r e û t a t t r i b u é une h y p o t h è q u e 
l é g a l e , sans cond i t i on n i f o r m a l i t é , n ' c û l - i l pas é t é absurde 
de l e u r en accorder une au t re dans l ' a r t i c l e 2 1 1 5 , sous la 
cond i t i on qu ' i l s obtinssent la s é p a r a t i o n des pa t r imo ines? 
S i , en v e r t u de la p r e m i è r e de ces disposi t ions , ils eussent 
j o u i d 'une h y p o t h è q u e p rodu i san t tous ses effets o rd ina i r e s , 
c ' e s t - à - d i r e d r o i t de p r é f é r e n c e et d r o i t de sui te , n ' e û t - i l 
pas é t é doub lemen t absurde de les g r a t i f i e r , par la seconde, 
d 'une aut re garant ie h y p o t h é c a i r e q u i n ' engendra i t q u ' u n 
s imple d r o i t de p r é f é r e n c e ? 

L ' a r t . 2113 p r o u v a i t donc que les l é g a t a i r e s n 'avaient pas, 
sous la l é g i s l a t i o n a n t é r i e u r e , d ' h y p o t h è q u e l é g a l e d i s t inc te 
de celle q u i d é r i v a i t de la s é p a r a t i o n des pa t r imo ines . 

A l ' i n t e r p r é t a t i o n que j e viens de proposer p o u r e x p l i 
quer le d e u x i è m e a l i n é a de l ' a r t . 1017, on p o u r r a i t oppo
ser deux objections p r inc ipa les : on d i r a i t d ' abord que le 
d r o i t r o m a i n et l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e f r a n ç a i s e accor
daient aux l é g a t a i r e s une ac t ion h y p o t h é c a i r e i n d é p e n 
dante de la s é p a r a t i o n des pa t r imoines et que c'est par 
celte t r a d i t i o n q u ' i l faut exp l i que r les ar t ic les 1 0 0 9 , 1012 
et 1 0 1 7 , dont le texte d 'a i l leurs s'accorde avec e l l e ; q u ' i l 



est peu vra isemblable que le code a i t v o u l u r o m p r e en v i 
s i è r e aux i d é e s anc iennement admises sur cet objet . 

Je r é p o n d s à cette ob jec t ion . En ce q u i concerne le d r o i t 
r o m a i n , quelles que soient ses disposi t ions , on ne pouva i t 
s'en p r é v a l o i r , sous le code c i v i l , p o u r c r é e r des h y p o t h è 
ques q u i ne r é s u l t a i e n t pas e x p l i c i t e m e n t d 'un texte . En 
effet, ' / a r t i c le 21 l o p o r t a i l que « l ' h y p o t h è q u e n'a l i e u que 
« dans les cas et su ivan t les formes a u t o r i s é e s par la l o i . -.< 
Cette d i spos i t ion , c o n ç u e en termes r e s t r i c t i f s , n ' admet t a i t 
de d r o i t de cette na tu re que p o u r au tan t q u ' i l d é r i v â t d ' u n 
texte f o r m e l . Cela é t a i t d ' a i l leurs conforme aux p r inc ipes , 
car l ' h y p o t h è q u e const i tue une r e s t r i c t i o n à la l i b e r t é du 
fonds, q u i toujours se p r é s u m e . A i n s i , l o r squ 'une disposi 
t ion l é g a l e é t a i t susceptible de deux sens, d o n t l ' un avai t 
pour r é s u l t a t de g rever les biens c l don t l ' au t re les laissait 
l i b r e s , c ' é t a i t ce d e r n i e r q u i devai t ê t r e p r é f é r é . Si donc 
l ' a r t . 1017 e û t p r é s e n t é d u doute quan t à sa s ign i f i ca t i on , 
s ' i l e û t é t é susceptible d 'une double i n t e r p r é t a t i o n , l 'une 
f o n d é e sur le d r o i t ancien et admet tan t l ' h y p o t h è q u e , l ' a u 
t re ne voyant dans ce texte qu 'une r e l a t i on aux effets p r o 
dui t s p a r la s é p a r a t i o n des pa t r imoines , c ' é ta i t celle-ci q u i 
devait l ' empor t e r , comme é t a n t plus favorable à la l i b e r t é . 
Mais l o i n q u ' i l y e û t u n doute possible, j ' a i m o n t r é que 
l ' exp l i ca t ion de l ' a r t . 1017 , dans le sens de l ' h y p o t h è q u e 
l é g a l e , é t a i t i nconc i l i ab le avec l ' a r t . 2 1 1 3 . 

En supposant m ê m e qu 'on se t r o u v â t dans une m a t i è r e 
où l ' i n t e r p r è t e p û t se soust ra i re à l ' absolut isme de la l e t t r e , 
i l f audra i t encore r e c o n n a î t r e qu 'une d i spos i t ion du d r o i t 
l o m a i n ne p o u r r a i t exercer d ' empi re qu ' au tan t qu 'e l le l u t 
l 'expression d'une i d é e d é r i v a n l de l ' é q u i t é n a t u r e l l e , 
qu 'el le c o n s t i t u â t , comme on d i t , la raison écrite. C'est à ce 
t i t r e seul qu 'e l le p o u r r a i t ê t r e i n v o q u é e . O r , i l est pe rmis 
de doute r que la l o i l r 0 , C , V I , 4 3 , p r é s e n t e ce c a r a c t è r e . 
Aussi n ' appar t i en t -c l l e pas à la b r i l l a n t e é p o q u e du d r o i t 
r o m a i n , mais à celle de sa d é c a d e n c e . U L P I E N nous app rend 
dans la lo i 2 0 , principio, O i g . , X I I I , 7 , que l ' h y p o t h è q u e 
pouva i t ê t r e c o n s t i t u é e par tes tament . Le testateur pouva i t 
la cons t i tuer soit au p r o f i l d ' un c r é a n c i e r soit au p r o f i t 
d ' un l é g a t a i r e . D ' u n au t re c ô t é , les c r é a n c i e r s et les l é g a 
taires jouissa ient du b é n é f i c e de s é p a r a t i o n de pa t r imoines 
q u i l eu r assurait un d r o i t de p r é f é r e n c e sur les biens de la 
succession, par r a p p o r t aux c r é a n c i e r s personnels des h é r i 
t i e r s , mais q u i ne p r o d u i s a i t pas de d r o i t de suite ( L . 4 , 
5 1; L . 2 , D . , X L I I , 7) . Les c r é a n c i e r s h é r é d i t a i r e s et les l é g a 
taires é t a i e n t ainsi p l a c é s sur la m ê m e l i g n e , i ls jouissaient 
des m ê m e s avantages. J U S T I N I E N v i n t c o n v e r t i r l ' h y p o t h è q u e 
que le testateur pouva i t c o n f é r e r aux uns comme aux a u 
tres en une h y p o t h è q u e l é g a l e , mais au p r o f i t des l é g a t a i r e s 
seulement. Les c r é a n c i e r s , sous cette l é g i s l a t i o n , n 'avaient 
de garant ie h y p o t h é c a i r e qu 'au tan t que le testament l e u r 
en a t t r i b u a i t une , (andis que , dans tous les cas, les l é g a 
taires en p o s s é d a i e n t une en v e r t u de la l o i . Les p r e m i e r s , 
à d é f a u t de d ispos i t ion expresse dans l 'acte de d e r n i è r e 
v o l o n t é , ne pouvaien t r é c l a m e r q u ' u n s imp le d r o i t de p r é 
f é r e n c e en demandant la s é p a r a t i o n , tandis que les seconds 
jouissaient à la fois d u d r o i t de suite et d u d r o i t de p r é f é 
rence d é r i v a n t de l eu r h y p o t h è q u e , sans qu ' i l s dussent re 
c o u r i r à aucune f o r m a l i t é , à aucune demande . Le code de 
J U S T I M E N p r o t é g e a i t les i n t é r ê t s des l é g a t a i r e s don t le t i t r e 
est g r a t u i t , avec une so l l i c i tude p lus g rande , avec p lus de 
soin que ceux des c r é a n c i e r s h é r é d i t a i r e s , alors cependant 
que ces c r é a n c i e r s avaient un t i t r e s u p é r i e u r q u i l e u r d o n 
nai t le pas sur les l é g a t a i r e s , su ivant le p r i n c i p e Nemo 
liberalis nisi liberattis. Ces de rn ie r s , pour o b t e n i r l ' a cqu i t 
tement de l eu r s legs, pouva ien t saisir , dans les mains des 
tiers d é t e n t e u r s , les choses de la succession, tandis que 
cette f a cu l t é é t a i t r e f u s é e aux aut res! 

V o u d r a i t - o n j u s t i f i e r cette d i f f é r e n c e , en d isant que les 
c r é a n c i e r s , en t r a i t a n t avec le d é f u n t , avaient p u s t i p u l e r 
une h y p o t h è q u e c l qu ' i l s devaient s ' impute r d ' avoi r n é g l i g é 
ce m o y e n de garan t ie , tandis que les l é g a t a i r e s n 'avaient 
pu m é r i t e r ce reproche? Je r é p o n d s que les c r é a n c i e r s on t 
pu compter n ' avo i r affaire qu'avec le d é f u n t , dans lequel i ls 
avaient confiance, mais que la pos i t ion change par son 
d é c è s , puisque cet é v é n e m e n t l eu r donne p o u r d é b i t e u r s 
les h é r i t i e r s qu ' i l s ne connaissent p e u t - è l r e pas, en q u i i ls 

n 'on t pas fo i ; q u ' i l f a l l a i t au moins l e u r conserver l e u r gage, 
p r i m i t i f , le soustraire aux a l i é n a t i o n s des h é r i t i e r s , en at
tachant , comme l'a fai t l ' a r t . 39 de no t re l o i h y p o t h é c a i r e , 
u n d r o i t de sui te à la s é p a r a t i o n des p a t r i m o i n e s ; que , les 
biens h é r é d i t a i r e s devant ê t r e affectés au paiement des 
dettes d ' abo rd , puis des legs, i l é t a i t absurde de donne r aux 
l é g a t a i r e s des moyens d 'ac t ion p lus é n e r g i q u e s , plus pu i s 
sants que ceux q u i é t a i e n t a t t r i b u é s aux c r é a n c i e r s . 

L ' h y p o t h è q u e l é g a l e a c c o r d é e aux p remie r s et r e f u s é e 
aux seconds é t a i t donc con t ra i r e à la ra ison bien l o i n d'en 
ê t r e l ' express ion. 

J 'a jouterai qu 'e l le renda i t à peu p r è s i n u t i l e la s é p a r a -
l i o n des pa t r imo ines , puisqu 'e l le p rodu i sa i t des effets plus 
é t e n d u s que celle-ci et qu 'e l le les p rodu i sa i t de p l e in d r o i t . 

Aussi cette h y p o t h è q u e ne fu t -e l le pas r e ç u e sans con
testat ion dans l ' ancien d r o i t f r a n ç a i s . Plusieurs coutumes 
des pays de nantissement la re je t ta ient e x p r e s s é m e n t ( M E K -
L I X , R é p . , V " Légataire, § 1 0 , n° 13) . La p l u p a r t des a u 
tres gardaient le silence sur ce p o i n t . C'est p o u r q u o i p l u 
sieurs au teur s , entre autres R E . N U S S O N , Traité des propres, 
c h . 3 , sect. 12, n" 10 , n 'accordaient pas d ' h y p o t h è q u e l é 
gale aux l é g a t a i r e s , mais seulement une h y p o t h è q u e ex 
testamento, c ' e s t - à - d i r e r é s u l t a n t de l ' a u t h e n t i c i t é du testa
m e n t , et la refusaient c o n s é q u e m m e n t en cas de testament 
o lographe . I l y avai t m ê m e des docteurs q u i , comme Bour,-
J O N , Droit commun de la France, t . I , p . 3 3 0 , n" 5, ensei
gnaient que le testament , m ê m e r e ç u dans la forme a u t h e n 
t i q u e , n ' empor t a i t pas h y p o t h è q u e . Tou te fo i s , la m a j o r i t é 
des auteurs et la j u r i s p r u d e n c e admet ta ien t l ' h y p o t h è q u e 
l é g a l e ; ce q u i n ' e m p ê c h a i t pas l ' o p i n i o n de la m i n o r i t é , 
f o n d é e sur les textes et sur le silence des coutumes , d ' ê t r e 
beaucoup p lus j u r i d i q u e que l ' au t r e . 

C'est dans cet é t a t de choses qu'est s u r v e n u le code c i v i l . 
Es t - i l é t o n n a n t , d è s - l o r s , q u ' i l a i t r é p u d i é cette h y p o t h è q u e 
d u d r o i t de J U S T I . M E N , si peu j u s t i f i é e et dé j à c o n t e s t é e dans 
l 'ancienne j u r i s p r u d e n c e , alors s u r t o u t qu 'on v o i t d ispa
r a î t r e deux disposit ions d u proje t q u i adopta ient les i d é e s 
r e ç u e s et sans q u ' i l soit d i t u n m o t dans les t r avanx p r é p a 
ra toi res p o u r e x p l i q u e r cette é l i m i n a t i o n . Dans ce s i lence, 
toute conjecture ra isonnable peut ê t r e admise , et la p lus 
n a t u r e l l e , la p lus vra isemblable est celle q u i suppose que 
les r é d a c t e u r s du code on t reconnu les justes c r i t iques dont 
l ' h y p o t h è q u e l é g a l e des l é g a t a i r e s é t a i t suscept ible . 

La seconde objec t ion qu 'on p o u r r a i t opposer à l ' i n t e r p r é 
t a t ion de l ' a r t i c l e 1017 que j ' a i e x p o s é e , se t i r e r a i t d u texte 
m ê m e de cette d i spos i t ion , q u i por te que « les d é b i t e u r s 
« des legs en sont tenus h y p o t h é c a i r e m e n t p o u r le t o u t . ;> 
I l r é s u l t e de ces expressions que s'il y a, par exemple , t ro i s 
h é r i t i e r s q u i soient d é b i t e u r s d 'un legs et que l ' u n d'eux 
ait ob tenu dans son l o i quelques immeubles de la succes
s ion , le l é g a t a i r e pou r r a le c o n t r a i n d r e , par l ' ac t ion h y p o 
t h é c a i r e , à acqui t te r la t o t a l i t é d u legs. O r , p o u r r a i t - o n 
d i r e , la s é p a r a t i o n des pa t r imoines ne p r o d u i t r i e n de sem
blab le . E l l e f a i t b ien que ce lu i q u i l'a obtenue a le d r o i t de 
se faire payer sur le p r i x des immeub les par p r é f é r e n c e 
aux c r é a n c i e r s de l ' h é r i t i e r , mais elle n'a pas p o u r effet 
de d é r o g e r au p r i n c i p e de la d iv i s ion des dettes en t re les 
h é r i t i e r s , p r i n c i p e c o n s a c r é par l ' a r t . 1220 d u code c i v i l ; 
e l le n'a pas pour effet de les c o n t r a i n d r e au pa iement de 
ces dettes au de l à de l e u r pa r t et p o r t i o n , et cela quand 
m ê m e i ls seraient d é t e n t e u r s d ' immeubles sur lesquels i l a 
é t é p r i s i n s c r i p t i o n , et à raison desquels la s é p a r a t i o n des 
pa t r imo ines a é t é obtenue . C o n s é q u e m m e n t , si les d é b i t e u r s 
des legs peuven t en ê t r e tenus pour le tou t lo r squ ' i l s d é 
t i ennen t que lque i m m e u b l e h é r é d i t a i r e , c'est par l 'effet 
d 'une v é r i t a b l e h y p o t h è q u e ; c'est que l ' a r t i c l e 1017 c r é e 
p o u r le l é g a t a i r e u n d r o i t de ce genre , c l ce n'est pas en 
v e r t u de l ' h y p o t h è q u e sui gêner is q u i d é c o u l e d e l à s é p a r a 
t i o n . 

Je ne pense pas que cette object ion soi t f o n d é e . L ' i d é e 
sur laquel le el le s'appuie me semble e r r o n é e en ce qu 'e l le 
res t re in t abso lument tous les effets de la s é p a r a t i o n des 
pa t r imoines à u n s imple d r o i t de p r é f é r e n c e v i s - à - v i s des 
c r é a n c i e r s de l ' h é r i t i e r . 

Celle i n s t i t u t i o n a p o u r b u t d'affecler les biens de la suc
cession au pa iement des dettes et charges q u i la g r è v e n t , 



de faire c o n s i d é r e r celte succession comme c o n t i n u a n t la 
personne du d é f u n t , en u n m o t de m a i n t e n i r les c r é a n c i e r s 
dans les d ro i t s qu ' i l s avaient cont re ce d e r n i e r et les a b r i t e r 
con t re les c o n s é q u e n c e s f â c h e u s e s que p o u r r a i t e n t r a î n e r 
p o u r eux la t ransmission de la succession aux h é r i t i e r s . O r , 
la d i v i s i o n des dettes entre les h é r i t i e r s est une c o n s é q u e n c e 
de cette t r ansmiss ion ; admet t r e cette d i v i s i o n , c'est donc 
d é n a t u r e r l ' i n s t i t u t i o n , c'est a l l e r à r e n c o n t r e d u b u t qu 'e l le 
do i t r é a l i s e r ; c'est aussi se m e t t r e en c o n t r a d i c t i o n avec 
l ' a r t i c le 8 7 9 , q u i ne permet de demander la s é p a r a t i o n des 
pa t r imoines que pour autant q u ' i l n 'y ai t pas nova t i on , car 
si l 'on d é c i d e que les dettes se sont d i v i s é e s en t re les h é r i 
t i e r s , i l sera bien d i l l i c i l e de ne pas v o i r dans ce fa i t une 
nova t ion par changement de d é b i t e u r exclusive de la s é p a 
r a t i o n . 

Cela est d 'a i l leurs conforme au lexte des ar t ic les 2 1 1 1 et 
2 1 1 3 du code c i v i l , q u i i m p r i m e n t à cette s é p a r a t i o n , en ce 
q u i concerne les immeub le s , le c a r a c t è r e d 'une h y p o t h è q u e 
s imple ou p r i v i l é g i é e , ne d i f f é r a n t du p r i v i l è g e ou de l ' h y 
p o t h è q u e o r d i n a i r e qu 'en ce qu 'e l le ne donne pas de d r o i t 
de sui te cont re les tiers d é t e n t e u r s , mais p rodu i san t tous 
leurs effets vis-à-vis des h é r i t i e r s . O r , si u n h é r i t i e r r e ç o i t 
dans son lo t u n i m m e u b l e h y p o t h é q u é à u n c r é a n c i e r , i l 
p o u r r a ê t r e c o n t r a i n t au paiement t o t a l , selon l ' a r t i c l e 8 7 3 . 
Eh b i e n ! i l en d o i t ê t r e de m ê m e l o r s q u ' i l ob t i en t des i m 
meubles sur lesquels un c r é a n c i e r ou u n l é g a t a i r e p r e n d 
i n s c r i p t i o n et ob t ien t ensuite la s é p a r a t i o n . La doc t r ine que 
j e suis à cet é g a r d est, du reste, celle de la m a j o r i t é des 
au teurs , n o t a m m e n t de M M . D I R A N T O N , t . I V , p . 1 2 8 , c l 
t . X , p . 3 3 3 , é d . H a u m a n ; — D E M A X T E , Cours analytique, 
t . I I I , p . 5 4 9 , n° 2 2 2 bis; — D I T R E S N E , de la Séparation 
des patrimoines, n " 1 1 4 ; — B O . X . M E R , Revue de législation, 
t . X I V , p . 4 8 3 . — E l le cs l aussi c o n s a c r é e pa r la j u r i s p r u 
dence : V . Bourges , 2 0 a o û t 1 8 5 2 ( S I R E V , 1 8 3 3 , 2 , 6 3 5 ) ; — 

Bordeaux , 1 4 j u i l l e t 1 8 3 « ( 1 B . , 1 8 5 7 , 2 , 2 2 2 ) . 

T e l l e est l ' i n t e r p r é t a t i o n de l ' a r t i c l e 1 0 1 7 q u i p a r a î t la 
plus r a t i o n n e l l e , la p lus conforme aux textes d u code c i v i l 
et aux pr inc ipes du d r o i t . 

I l est é v i d e n t que, si on l 'adopte , la quest ion de savoir si 
les l é g a t a i r e s ont a u j o u r d ' h u i une h y p o t h è q u e l é g a l e , i n d é 
p e n d a m m e n t de la s é p a r a t i o n des p a t r i m o i n e s , ne p o u r r a 
pas m ê m e ê t r e s o u l e v é e . 

I I . — I l me reste m a i n t e n a n t à me placer à un aut re 
p o i n t de vue que j ' i n d i q u a i s au commencemen t de ce t r a 
v a i l ; i l me reste à examine r que l le serait la p o r t é e île l ' h y 
p o t h è q u e testamentaire é t a b l i e par la l o i du 1 6 d é c e m b r e 
1 8 3 1 , dans le cas où l 'on p r é f é r e r a i t à celle que j ' a i expo
sée l ' o p i n i o n c o m m u n e q u i c o n s i d è r e l ' a r t i c le 1 0 1 7 d u code 
c i v i l comme c o n f é r a n t aux l é g a t a i r e s une h y p o t h è q u e sur 
les immeubles de la succession. 

J'ai d i t p r é c é d e m m e n t que l ' au teu r d ' un ouvrage est ima
ble sur no t re r é g i m e h y p o t h é c a i r e , M . M A R T O U , enseigne 
que l ' h y p o t h è q u e l é g a l e de l ' a r t i c l e 1 0 1 7 subsiste à c ô t é de 
l ' h y p o t h è q u e testamentaire é t a b l i e par la l o i n o u v e l l e ; que 
cel le-ci n'a pas eu pour objet de s u p p r i m e r c e l l e - l à , mais 
seulement de pe rme t t r e au testateur de la r e s t r e i n d r e . J'ai 
pr i s soin de m e t t r e sous les yeux du lec teur les raisons sur 
lesquelles cette o p i n i o n s'appuie et q u i se r é s u m e n t en ceci : 
que l ' a r t i c l e 4 4 ne cont ien t n i une abroga t ion expresse, n i 
une abroga t ion taci te de l ' a l i néa 2 de l ' a r t . 1 0 1 7 . 

L ' o p i n i o n de l ' au teur c i t é sur cette quest ion est t e l l ement 
con t r a i r e à la v o l o n t é du l é g i s l a t e u r , e x p r i m é e en termes 
formels et à d i f f é r e n t e s reprises dans les t r avaux p r é p a r a 
to i res , que le p r e m i e r sen t iment qu 'on é p r o u v e , avant tou t 
examen , est le d é s i r de la t r o u v e r d é f e c t u e u s e , et qu 'on 
ressent tout d ' abord le besoin de la re je te r . La ra i son r é 
pugne , en effet, à admet t re une doc t r i ne c o n d a m n é e de la 
m a n i è r e la plus expresse et la p lus certaine par les d o c u 
ments l é g i s l a t i f s ; elle se r é v o l t e con t re une t h è s e q u i abou
t i t , en d e r n i è r e analyse, à t r o u v e r dans la l o i p r é c i s é m e n t 
le c o n t r a i r e de ce qu 'on a v o u l u y é c r i r e , q u i soumet l 'es
p r i t au despotisme de la l e t t r e . Heureusement , i l n'est pas 
imposs ib lcde ju s t i f i e r celte r é v o l t e , m ê m e en se fondant su r 
les r è g l e s du d r o i t . 

M . M A H T O I ; , a p r è s avo i r exactement p o s é les p r inc ipes à 
su iv re en m a t i è r e d 'abrogat ion de l o i , a p r è s avo i r d i s t i n g u é 

l ' ab roga t ion expresse q u i est p r o n o n c é e fo rme l l emen t par 
la l o i n o u v e l l e , de l ' ab roga t ion tacite q u i r é s u l t e de ce que 
celle-ci con t ien t des disposi t ions contraires à la l o i an
cienne , nie p a r a î t ensuite f a i r e , en ce q u i concerne le sujet 
que je, t r a i t e , une app l i ca t ion e r r o n é e de ces pr inc ipes i n 
contestables. « L ' a r t . 4 4 de la l o i de 1 8 5 1 , d i t - i l , pe rme t 
au testateur d ' é t a b l i r une h y p o t h è q u e sur un ou plus ieurs 
immeubles s p é c i a l e m e n t d é s i g n é s p o u r garan t ie des legs 
par l u i fa i ts . O r , cette l 'acui té n'est nu l l emen t i ncompa t ib l e 
avec l ' h y p o t h è q u e l é g a l e du code c i v i l . Donc la p r e m i è r e 
n ' e m p o r t e pas abroga t ion lac i le de la seconde. D ' u n au t re 
c ô t é , comme les t r avaux p r é p a r a t o i r e s ne sont pas la l o i , 
t o u t ce q u i y a é t é d i t de plus f o r m e l , quan t à la suppres
s ion de l ' h y p o t h è q u e de l ' a r t . 1 0 1 7 , ne consti tue pas une 
abroga t ion expresse, laquel le ne peut r é s u l t e r que du texte 
m ê m e d e l à l o i nouve l l e . » 

L ' e r r e u r dans laquel le ce ju r i sconsu l t e me p a r a i t ê t r e 
t o m b é , consiste à c o n s i d é r e r l ' a r t i c le 4 4 de la l o i ac tuel le 
i s o l é m e n t , en faisant abst ract ion des t ravaux p r é p a r a t o i r e s , 
tandis q u ' i l fa l la i t au con t r a i r e l 'en rapprocher p o u r en 
saisir le v é r i t a b l e sens. C'est, en effet, un p r inc ipe constant 
en m a t i è r e d ' i n t e r p r é t a t i o n q u ' i l faut rechercher l ' i n t e n 
t i o n , la p e n s é e du l é g i s l a t e u r p l u t ô t que de s'attacher au 
sens l i t t é r a l des mots : Scire leges non hoc est, verba earum 
teuere, sed vim ac potestateni, d i t la l o i 1 7 , I ) . , I , 3 . O r , 
quels documents sont plus susceptibles de f o u r n i r des l u 
m i è r e s p o u r m e t t r e en é v i d e n c e la p e n s é e du l é g i s l a t e u r 
que les t ravaux successifs auxquels i l s'est l i v r é avant d 'ar
r i v e r à sa f o r m u l e d é f i n i t i v e ? 

Lo r squ 'on l i t les p r o c è s - v e r b a u x , les rappor t s des di f fé
rentes commissions q u i on t concouru à l ' é l a b o r a t i o n de la 
l o i de 1 8 3 1 , on est fo r cé de r e c o n n a î t r e que le sens de l ' a r 
t i c le 4 4 est le s u i v a n t : « L ' h y p o t h è q u e testamentaire est 
« celle q u i est é t a b l i e par le testateur sur un ou plus ieurs 
v immeub les s p é c i a l e m e n t d é s i g n é s par le testament p o u r 
« garant ie des legs par l u i faits, c ' e s t -à -d i re au profit, en 
« faveur, pour l'avantage des légataires, auxquels cette 
<i hypothèque assurera le paiement des libéralités qui leur 
« ont été faites. » 

I l r é s u l t e , en effet, à toute é v i d e n c e des documents l é 
gislat ifs que cette h y p o t h è q u e est une faveur don t on a 
v o u l u g r a t i f i e r les l é g a t a i r e s . S ' i l en est a ins i , ce texte q u i 
p e r m e t d ' é t a b l i r une h y p o t h è q u e par testament sur un ou 
p lus ieurs immeub les de la succession suppose n é c e s s a i r e 
m e n t l ' abroga t ion de l ' a r t . 1 0 1 7 , a l . 2 , car si tous les l é g a 
taires i n d i s t i n c t e m e n t avaient un d r o i t h y p o t h é c a i r e f r ap 
pant les immeub les de l ' h é r é d i t é , i l serait par fa i tement 
absurde d 'au tor i ser le testateur à accorder un d r o i t de 
m ê m e e s p è c e sur quelques-uns de ces immeubles au prof i t 
de cer tains l é g a t a i r e s . 

D i r e que l ' h y p o t h è q u e testamentaire n'a pour objet que 
de r e s t r e ind re l ' é t e n d u e de l ' h y p o t h è q u e l é g a l e du code 
c i v i l , et q u ' à d é f a u t de la p r e m i è r e la seconde subsiste, 
c'est d é n a t u r e r le d r o i t c r é é par la l o i ac tue l le ; c'est d i r e 
qu 'au l ieu d ' ê t r e é t a b l i au p ro f i t du l é g a t a i r e , i l est é t a b l i 
con t re e u x ; au l i eu de l e u r a t t r i b u e r une garan t ie , i l d i 
m i n u e celles d o n t i ls j ou i s sa i en t ; au l i e u d ' ê t r e un avantage 
p o u r les c r é a n c i e r s , i l en est un pour les d é b i t e u r s des legs. 
11 est d i f f i c i l e , ce me semble , de renverser plus c o m p l è t e 
m e n t la p e n s é e de la l o i . 

Le texte de l ' a r t . 4 4 en tendu comme j e viens de le f a i r e , 
est donc i n c o m p a t i b l e avec l ' a l i néa 2 de l ' a r t . 1 0 1 7 du code 
et e o n s é q u e m m e n t l ' abroge tac i tement . 

On peut encore d é d u i r e , d'une autre m a n i è r e , cel te 
ab roga t ion taci te des ar t ic les 4 3 et 4 4 de la lo i q u i nous 
r é g i t . 

Ces disposi t ions d iv i sen t les h y p o t h è q u e s en t rois classes 
pa r r a p p o r t à la source d ' o ù elles d é c o u l e n t ; elles é n u m è -
r e n t des h y p o t h è q u e s légales, conventionnelles et testa
mentaires. O r , dans l ' o p i n i o n de M . M A H T O U I h y p o t h è q u e 
tes tamentai re n ' ex i s te ra i t pas , car elle ne serait que l ' h y 
p o t h è q u e l é g a l e des l é g a t a i r e s , res t re in te , d i m i n u é e quan t 
à son é t e n d u e , pa r le testateur . El le ne p r e n d r a i t pas sa 
source dans le tes tament , mais dans la l o i . De m ê m e que 
l ' h y p o t h è q u e de la femme m a r i é e et celle du m i n e u r ne 
restent pas moins des h y p o t h è q u e s l éga les quoique les i m -
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meubles qu'elles f rnppc i i t doivent ê t r e d é t e r m i n é s par le 
con t r a t de mar iage ou par la d é l i b é r a t i o n du conseil de fa
m i l l e , de m ê m e celle des l é g a t a i r e s conservera i t le carac
t è r e d ' h y p o t h è q u e l é g a l e , serait toujours é t a b l i e p a r la l o i , 
encore que le testament v i n t d é t e r m i n e r les biens qu ' e l l e 
do i t a t t e ind re . Ce ne serai t pas, comme le d i t l ' a r t . 4 4 , une 
hypothèque établie par le testateur, mais une réduction 
d'hypothèque établie par lui. La c o n s i d é r e r comme une 
s imple r e s t r i c t i o n de l ' h y p o t h è q u e l é g a l e , c'est la confon
d re avec ce l l e -c i , c'est la d é n a t u r e r , c'est l u i en lever son 
c a r a c t è r e essentiel, c'est effacer un des membres de la d i 
v i s ion i n t r o d u i t e par l ' a r t . 43 . Pour que l ' h y p o t h è q u e tes
tamenta i re existe , i l faut qu 'e l le a i l son p r i n c i p e , sa source, 
sa ra i son d ' ê t r e dans le testament ; i l faut qu 'e l le soi t éta
blie c o m m e d i t l ' a r t . 4 4 , c ' e s t - à - d i r e créée, constituée et 
non pas seulement organisée quant à son étendue, par le 
tes ta teur ; si te l le elle d o i t ê t r e , elle est exclus ive de l ' h y 
p o t h è q u e l é g a l e c o n f é r é e aux l é g a t a i r e s par l ' a r t . 4017 d u 
code c i v i l ; elle ne peut exister que pour au tan t que cette 
d e r n i è r e soit a b r o g é e . 

L ' o p i n i o n que j e combats abou t i t à c r é e r dans la l o i des 
i n c o h é r e n c e s inexpl icables . Le l é g i s l a t e u r , en vue de v i v i 
fier le c r é d i t , au ra i t au tan t que possible, d é p o u i l l é cer
taines h y p o t h è q u e s d u c a r a c t è r e de g é n é r a l i t é q u i les d i s -
l i n g u a i t ; i l au ra i t a insi res t re in t celle du m i n e u r et de la 
femme m a r i é e , des incapables q u i on t d r o i t à tnu le la p r o 
tect ion des lo i s , q u i d 'a i l leurs certant de dumno vitando et 
i l a u r a i t la i ssé subsister l ' h y p o t h è q u e g é n é r a l e des l é g a 
taires, c r é a n c i e r s b ien moins i n t é r e s s a n t s , q u i certant de 
lucro captando, et q u i ont déjà dans la s é p a r a t i o n des pa
t r imoines un moyen i n f a i l l i b l e de s'assurer un p r i v i l è g e 
sur tous les immeubles de la succession! Ce serai t , en v é r i t é , 
à n 'y r i e n comprend re . 

Mais, d i t M . M A K T O U , l ' h y p o t h è q u e de la femme et du 
'•• m i n e u r n'a pas cessé de f rapper , en p r i n c i p e , tous les 
« immeubles du m a r i et du t u t e u r ; el le n'a é t é s p é c i a l i s é e 
« qu 'en ce sens qu 'e l le d o i t ê t r e inscr i te sur chacun d 'eux 
« j u s q u ' à concurrence de la garant ie j u g é e n é c e s s a i r e à 
>: l ' incapable . O r , c'est dans les m ê m e s condi t ions que 
i: s'exerce l ' h y p o t h è q u e l é g a l e de l ' a r t . 1 0 1 7 ; tous les i m -
< meubles du d é f u n t peuvent y ê t r e soumis , mais , en fa i t , 
>•• elle ne s'assied que sur ceux dont chaque d é b i t e u r d u 
<•• legs est d é t e n t e u r , et i l n 'y a r i e n là de con t r a i r e aux 
i : p r inc ipes de la l o i de 1 8 5 1 , ou d ' a l a rman t pour le c r é d i t 
« fonc ie r . > 

Cette r é p o n s e à l ' a rgumen t t i r é de la suppression des 
h y p o t h è q u e s g é n é r a l e s , ne p r o u v e , à m o n a v i s , qu 'une 
seule chose : c'est que l 'honorable ju r i sconsu l t e q u i l 'a faite 
a t e l l emen t senti la force de l 'object ion q u ' i l n'a t r o u v é à y 
opposer que des s u b t i l i t é s , qu 'une v é r i t a b l e é q u i v o q u e . 

Sans doute l ' h y p o t h è q u e de la femme et du m i n e u r peu 
vent encore frapper tous les immeubles du m a r i et du t u 
t eu r , mais la lo i a v o u l u que cela n ' e û t l i e u qu 'en cas de 
n é c e s s i t é ; c'est p o u r q u o i el le a ex igé que les fu turs é p o u x 
dans le con t ra t de mar iage , et le conseil de fami l l e dans 
une d é l i b é r a t i o n d é t e r m i n a s s e n t les immeubles q u i do iven t 
ê t r e a s s u j é t i s à l ' h y p o t h è q u e . L ' é t e n d u e de cel te h y p o 
t h è q u e d o i t ê t r e fixée par les parties i n t é r e s s é e s e l l e s - m ê m e s , 
par le m a r i et le t u t e u r d'une pa r t , par la femme et le 
conseil de f ami l l e d 'au t re p a r t . De cel te façon l ' incapable 
ob t i end ra les garanties don t i l a besoin, tandis que le m a r i 
et le t u t e u r ne v e r r o n t plus leurs immeubles g r e v é s bien 
au d e l à des l imi t e s d u n é c e s s a i r e et par là l e u r c r é d i t con
s i d é r a b l e m e n t a m o i n d r i . Ce q u i cons t i tua i t le c a r a c t è r e de 
g é n é r a l i t é de ces h y p o t h è q u e s , c'est qu 'en r è g l e , par le seul 
effet de la l o i , elles f rappaient n é c e s s a i r e m e n t , a v e u g l é m e n t , 
t ou t le p a t r i m o i n e i m m o b i l i e r du m a r i et du t u t e u r , encore 
que l ' a s s u j é t i s s e m e n t d 'un ou de quelques immeubles a u 
r a i t suffi p o u r donner aux incapables une s û r e t é e n t i è r e . 
Eh b i e n , ce c a r a c t è r e de g é n é r a l i t é la l o i de 1851 l 'a abo l i 
en exigeant la d é t e r m i n a t i o n par les part ies ou leurs r e p r é 
sentants des immeubles q u i do iven t ê t r e h y p o t h é q u é s ; car 
que l est le f u t u r m a r i q u i consentira à laisser g reve r tous 
ses i m m e u b l e s , lorsque quelques-uns suffisent p o u r g a r a n t i r 
les c r é a n c e s de sa femme? Quel est le p r é s i d e n t d u t r i b u n a l 
q u i autor isera cel le-ci à s ' inscrire sur tous les immeubles 

d u m a r i en dehors de la n é c e s s i t é ? Que l C.-.1 le t u t eu r q u i se 
soumet t ra à la d é l i b é r a t i o n d u conseil de f ami l l e q u i accor
de ra i t au m i n e u r une h y p o t h è q u e excessive et ne se p o u r 
voira pas con t re elle pa r voie d 'opposi t ion comme l ' a r t . S I 
l u i en donne le d r o i t ? Tous les immeub le s d u m a r i et du 
t u t e u r ne seront donc soumis à l ' h y p o t h è q u e l é g a l e que 
quand la s û r e t é de la femme et d u m i n e u r le c o m m a n d e r a , 
tandis que sous le code i ls l ' é t a i e n t tou jours , dans tous les 
cas. C'est en ce p o i n t que consiste la d i f f é r e n c e exis tant 
en t r e les deux l é g i s l a t i o n s , d i f f é r e n c e p rofonde , capi ta le , 
que l ' on che rche ra i t en v a i n à se d i s s imule r . 

O r , si la l o i de 1851 a e n l e v é à l ' h y p o t h è q u e des inca
pables son c a r a c t è r e de g é n é r a l i t é , si elle a r é d u i t l e u r 
garan t ie à la mesure de ce q u i est n é c e s s a i r e , el le n'a pas 
p u , sans une c o n t r a d i c t i o n c h o q u a n t e , laisser subsister 
l ' h y p o t h è q u e des l é g a t a i r e s , toujours et dans tous les cas 
sur tous les immeubles de la succession é c h u s aux d é b i 
teurs des legs. El le n'a pas pu v o u l o i r q u ' u n g rand n o m b r e 
d ' immeubles fussent e n c h a î n é s p o u r g a r a n t i r le paiement 
de legs p c u t - c l i e r e l a t i vemen t m i n i m e s ; elle n'a pu per 
m e t t r e , en un m o t , dans l ' i n t é r ê t des l é g a t a i r e s une at te inte 
au c r é d i t foncier qu 'e l le ne t o l è r e pas m ê m e en faveur des 
incapables; quo ique la na ture de leurs c r é a n c e s et, l e u r po 
s i t i o n toute p a i l i e u l i è r c les recommandassent b ien au t r e 
m e n t à sa so l l i c i t ude . 

Et quant à ce que d i t M . M A I Î T O U que l ' h y p o t h è q u e l é g a l e 
de l ' a r t . 1 0 1 7 s'exercera dans les m ê m e s condi t ions que 
celles q u i ont é l é c r é é e s pa r la lo i actuel le pour l ' h y p o t h è 
que de la femme et du m i n e u r , j ' avoue sans d é t o u r que la 
s i m i l i t u d e q u ' i l a p e r ç o i t en t re les deux ins t i tu t ions m ' é 
chappe c o m p l è t e m e n t . 

De ee que les a r t . 49 , 64 et suivants de la l o i qu i nous 
r é g i t on t s u p p r i m é l ' h y p o t h è q u e g é n é r a l e du m i n e u r et des 
femmes m a r i é e s ; du soin que le l é g i s l a t e u r a p r i s d ' é n u m é -
r e r dans l ' a r t . 48 celles auxquel les i l a v o u l u conserver le 
c a r a c t è r e de g é n é r a l i t é , on do i t donc conclure que l ' h y p o 
t h è q u e g é n é r a l e des l é g a t a i r e s est a b r o g é e parce qu 'e l le est 
i n c o m p a t i b l e , s inon m a t é r i e l l e m e n t , du moins r a t i o n n e l l e 
m e n t et l o g i q u e m e n t , avec no i re nouveau s y s t è m e h y p o t h é 
ca i re . 

A i n s i , à quelque po in t de vue que l 'on se place, que l le 
que soit l ' o p i n i o n que l 'on adopte sur l ' i n t e r p r é t a t i o n de 
l ' a r t . 1017 du code c i v i l , qu ' on veu i l l e vo i r dans cette dis
pos i t ion la c r é a t i o n d 'une h y p o t h è q u e en faveur des l é g a 
ta i res , ou seulement une r e l a t i on à la garant ie qu ' i l s peuvent 
o b t e n i r par la s é p a r a t i o n des pa t r imo ines , on a r r i v e t o u 
j o u r s au m ê m e r é s u l t a t , à savoir que sous la l o i de 1851 
i l s n 'on t plus que deux e s p è c e s de s û r e t é s : le p r i v i l è g e d é 
r i v a n t de la s é p a r a t i o n et l ' h y p o t h è q u e q u i a pu l e u r ê t r e 
c o n f é r é e par le testateur . 

I I I . — Celle p r e m i è r e ques t ion , q u i est la plus i m p o r 
tan te , se t r o u v a n t r é s o l u e , on n ' é p r o u v e aucune d i f f icu l té à 
d é t e r m i n e r la pos i t ion , les d r o i t s des l é g a t a i r e s , soit (pie le 
testament l e u r a i l ou n o n c o n s t i t u é une h y p o t h è q u e . V o i c i 
c o m m e n t on devra les fixer : 

Ceux à qu i le testateur n 'aura pas a c c o r d é d ' h y p o t h è q u e , 
p o u r r o n t , en p renan t i n s c r i p t i o n sur les immeubles de la 
succession dans le d é l a i de six mois à compte r de son o u 
v e r t u r e , et en demandant la s é p a r a t i o n des pa t r imo ines , le 
t o u t c o n f o r m é m e n t à l ' a r t . 3 9 , se p r o c u r e r une h y p o t h è q u e 
p r i v i l é g i é e par r a p p o r t aux c r é a n c i e r s personnels de l ' h é r i 
t i e r . Cette h y p o t h è q u e l e u r assurera non-seulement un 
d r o i t de p r é f é r e n c e sur les c r é a n c i e r s , comme sous le code 
c i v i l , mais de plus el le l e u r donnera u n d r o i t de suite cont re 
les t ie rs a c q u é r e u r s , car l ' a r t i c l e p r é c i t é d é c i d e qu 'aucune 
a l i é n a t i o n ne peut avo i r l i e u à l e u r p r é j u d i c e avant l ' exp i r a 
t i o n d u d é l a i q u ' i l i n d i q u e . Par l'effet de la s é p a r a t i o n i ls 
p o u r r o n t aussi p o u r s u i v r e h y p o t h é c a i r e m e n t chacun des 
d é b i t e u r s des legs d é t e n t e u r s des immeub les h é r é d i t a i r e s 
au d e l à de l e u r p a r t et p o r t i o n . Mais comme la s é p a r a t i o n 
des pa t r imo ines n'a pas p o u r r é s u l t a t d ' é t a b l i r une cause de 
p r é f é r e n c e en t re les c r é a n c i e r s du d é f u n t , n i ent re ses l é 
gataires, i l s 'ensuit que s i , p a r m i ces de rn ie r s , les uns l ' on t 
obtenue tandis que les autres n ' y on t pas eu recours , les 
p remie r s n ' a u r o n t pas acquis de s u p é r i o r i t é sur les seconds. 
I l faut r e m a r q u e r aussi que l ' h y p o t h è q u e a c c o r d é e par 1 "ar-



t ie le 2113 d u code c i v i l a é t é a b r o g é e par la l o i ac tue l le . 
Les l é g a t a i r e s auxquels le d é f u n t aura a c c o r d é une h y p o 

t h è q u e tes tamentaire en j o u i r o n t , à compte r de l e u r i n 
s c r i p t i o n , et i n d é p e n d a m m e n t de toute demande en s é p a 
r a t i o n , p o u r se faire p a \ c r de p r é f é r e n c e aux c r é a n c i e r s 
personnels de l ' h é r i t i e r qu i n ' aura ien t pas d ' h y p o t h è q u e ou 
q u i n 'en au ra i en t qu 'une p o s t é r i e u r e en date. I ls p o u r r o n t 
p o u r s u i v r e les immeubles g r e v é s dans les mains des t iers 
d é t e n t e u r s . De plus celle h y p o t h è q u e l e u r assurera la p r i o 
r i t é sur les autres l é g a t a i r e s auxquels pare i l l e faveur n ' au 
ra i t pas é t é o c t r o y é e ; elle p r o d u i r a donc , à cet é g a r d , u n 
effet q u i ne r é s u l t e pas de la s é p a r a t i o n des pa t r imo ines . 

Dans l ' o p i n i o n q u i r e c o n n a î t aux l é g a t a i r e s une h y p o 
t h è q u e l é g a l e , à d é f a u t d ' h y p o t h è q u e t e s t amen ta i r e , cette 
garan t ie appar tenant à tous, ne peut ê t r e une cause de p r é 
f é r e n c e p o u r les uns à l ' éga rd des aut res , lo rsqu ' i l s o u i eu 
soin de p rendre i n s c r i p t i o n i m m é d i a t e m e n t a p r è s l ' ouve r 
t u r e d u testament , car i ls au ron t tous une h y p o t h è q u e de 
la m ê m e date , et dans leurs rappor t s respectifs c'est abso
l u m e n t comme s'ils n'en avaient pas. 

L ' o n peut se demander i c i comment d e v r o n t se r é g l e r les 
d r o i t s r é c i p r o q u e s des l é g a t a i r e s auxquels le tes ta teur a 
c o n c é d é une h y p o t h è q u e sur certains immeub le s , et de 
ceux q u i n 'ayant pas d ' h y p o t h è q u e tes tamentai re , o b t i e n 
nent la s é p a r a t i o n des pa t r imoines par r a p p o r t aux m ê m e s 
immeub les? Par exemple , le testateur a é t a b l i une h y p o 
t h è q u e sur l ' i m m e u b l e A en faveur de son l é g a t a i r e P i e r r e . 
P a u l , au t r e l é g a t a i r e , s ' inscr i t et obt ien t la s é p a r a t i o n con
f o r m é m e n t à l ' a r t i c l e 5 9 ; e l l e p r i x de l ' i m m e u b l e ne suffit 
pas p o u r les payer lotis deux de leurs legs. Je crois que 
P ie r r e aura la p r é f é r e n c e , en v e r t u de son h y p o t h è q u e tes
t a m e n t a i r e . V a i n e m e n t Paul p r é t e n d r a i t , par sui te de la 
s é p a r a t i o n obtenue , ê t r e mis sur la m ê m e l i g n e ; on l u i 
r é p o n d r a i t que cette s é p a r a t i o n n'a pas d'effet en t re les l é 
ga ta i res ; que v i s - à - v i s de P ie r re c'est comme si c l i c n 'exis
ta i t pas; que ce lu i q u i l'a obtenue reste donc dans la classe 
des ch i rog rapha i r e s , et qu'en c o n s é q u e n c e i l do i t ê t r e p r i m é 
par P ie r re q u i t rouve dans son h y p o t h è q u e une cause de 
p r é f é r e n c e . 

E n f i n , si p lus ieurs l é g a t a i r e s ont obtenu une h y p o t h è q u e 
sur les m ê m e s immeub le s , l eu r r ang sera fixé par la dale 
de l e u r i n s c r i p t i o n , c o n f o r m é m e n t à la d isposi t ion de l ' a r t i 
cle 8 1 de la l o i de 18a I . 

Tels sont , à mon avis , les d ro i t s que no t re nouveau r é 
g i m e h y p o t h é c a i r e a t t r i b u e aux l é g a t a i r e s , les garant ies 
don t i ls peuvent j o u i r pour assurer le paiement de leurs 
legs ; te l le est la force de l ' h y p o t h è q u e testamentaire consi
d é r é e en e l l e - m ê m e et dans ses rappor t s avec la l é g i s l a t i o n 
d u code c i v i l . 

V . Ï I I I 1 I Y , 

Professeur il VVin\ci'sili- de Lié*,'''. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de itl. De Cici-lachc. 

SIMPLE POLICE. RÉCIDIVE. EMPRISONNEMENT. 
CONTRAVENTION. EXCUSE. 

Le juge de simple police ne peni s'abstenir d'appliquer la peine de 
l'emprisonnement aux cas de récidive prévus par les art. 47 I et 
474 du code pénal. 

La contravention à un règlement de police clan! établie, le juge ne 
peut admettre un fait d'excuse non reconnu par la loi. 

Spécialement : A 'est pas une cause d'excuse de contraven!ions anté
rieures la volonté manifestée de vouloir se conformer à l'avenir 
aux ordonnances de police. 

(l.E MINISTÈRE PI R L 1 C C . HURBAIN.) 

T r o i s p r o c è s - v e r b a u x d u commissai re de pol ice de 
Boussu ayant c o n s l a l é que les 12 et 22 a v r i l et le 2 m a i 
1856, H u r b a î n , brasseur, avait la i ssé couler sur la voie p u 
b l i q u e des eaux sales exhalant une mauvaise odeur et pou 

vant n u i r e à la s a l u b r i t é p u b l i q u e , ce brasseur f u t t r a d u i t 
à ra i son de ces t ro i s cont ravent ions devant le t r i b u n a l de 
s i m p l e pol ice d u canton de Boussu, et c o n d a m n é pa r t r o i s 
j u g e m e n t s d u 17 m a i à S f r . d 'amende, aux frais de la p r o 
c é d u r e et à u n j o u r d ' empr i sonnement , vu sa récidive. 

Sur l 'appel d ' I I u r b a i n , t ro is jugements du t r i b u n a l cor 
r ec t i onne l de Mons , r é f o r m è r e n t les jugements d u t r i b u n a l de 
s i m p l e pol ice d u canton de Boussu, par les mot i f s suivants : 

J U G E M E N T . — « Attendu qu' i l est résulté tant de l ' instruction 
faite devant le premier juge que de celle qui a eu lieu à l'audience 
de ce j ou r , que Jean-Joseph Hurbain a, à Boussu. le 12 avr i l 
1850, fait ou laissé couler sur la voie publique, en face de sa de
meure, des eaux sales provenant de son usine et de nature à nuire 
à la sa lubr i té publique par des exhalaisons malsaines; 

« Attendu qu ' i l est également résulté de l ' instruction à cette 
audience, que ledit Hurbain a, depuis les de rn iè res contraven
tions constatées à sa charge, fait creuser sur sa p ropr ié té un puits 
d'absorption dest iné à recevoir à l'avenir toutes les eaux prove
nant de son usine ; 

« Attendu que cette mesure ayant pour but de p réven i r le re
tour de semblables faits, annonce, de la part dudit Hurbain , l ' i n 
tention de se conformer désormais aux lois et règlements de police; 
que, dès lors, le motif qui a fait prononcer à sa charge la peine de 
l'emprisonnement venant à d ispara î t re , i l y a lieu de ré fo rmer , 
quant à celte peine, le jugement dont est appel; 

« Par ces motifs, le Tribunal recevant l'appel et y faisant dro i t , 
réforme sur ce point le jugement a quu; en conséquence , décharge 
ledit Hurbain de la peine d'emprisonnement prononcée contre lu i 
par ledit jugement; maintient ce même jugement pour le surplus; 
et en vertu des art. !>2 du code pénal et 194 du code d'instruction 
criminelle, lus à l'audience par M . le président et ainsi conçus 
condamne par corps ledit Hurbain aux frais de l'instance d'appel 
l iquidés à la somme de 7 fr. 17 cent. » (Du 2 i j u i n 185G.) 

Le m i n i s t è r e pub l i e se p o u r v u t en cassation. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation puisé dans la violation 
des art . 4 7 1 , n° 0, et 474 du code pénal , en ce que le jugement 
du t r ibunal correctionnel de Mons, rendu sur appel, r é fo rmant 
celui du tribunal desimpie police du canton de Boussu. n'a con
damné le défendeur Hurbain qu'à une simple amende, bien qu ' i l 
eû t commis la contravention lui imputée en état de récidive : 

u Attendu que l'état de récidive du défendeur n'a pas été con
testé c l ne pouvait l 'être en présence de plusieurs jugements de 
condamnations prononcées contre l u i , pour contraventions de 
même nature, jugements rendus notamment les 0 octobre 185f> 
et 7 janvier 1850 et produits au procès ; 

« Attendu que le tribunal correctionnel de Mous, jugeant sur 
appel, n'a ni méconnu l'étal de récidive du défendeur , ni établi la 
non-existence de cet état ; que pour écarter l'application de l ' a r t i 
cle 474 du code pénal , i l s'est appuyé sur la considérat ion que le 
défendeur Hurbain avait, depuis ses dern iè res contraventions, 
posé un fait annonçan t , de sa part, l 'intention de se conformer à 
l'avenir aux lois et règlements de police cl. en a conclu que le mo
t i f qui avait fait prononcer en première instance la peine d'em
prisonnement venant à cesser, i l y avait l ieu, quant à ce point, 
de réformer le jugement de p remiè re instance; 

« Attendu que pour se dispenser de prononcer la peine d'em
prisonnement élablie par l 'art . 474 du code pénal , le tr ibunal 
correctionnel de. Mons a érigé en excuse un fait que la loi n'admet 
pas comme tel , et qu'en cela i l a non-seulement contrevenu à l'ar
ticle 6b' du code pénal , mais encore aux art. 4 7 1 , n" 0, c l 474 du 
même code ; 

« En ce qui concerne la demande formée par le dé fendeur , 
tendante à ce qu ' i l soit déclaré , en cas de cassation du jugement 
a t t aqué , qu ' i l n'y a lieu à aucun renvoi de l'affaire, demande fon
dée sur ce qu' i l n'a pas été établi que le défendeur étai t auteur 
ou complice de la contravention lui imputée , que dès lors i l ne 
pouvait ê t re tenu au plus que comme civilement responsable, et 
que l'auteur on les complices de la contravention n'ayant pas été 
déférés aux tribunaux de correction, ceux-ci étaient incompétents 
pour conna î t re de la responsabil i té civile qui aurait pu peser sur 
le dé fendeur , et que partant et en l'absence d'aucune partie civi le , 
i l n'y a l ieu , aux termes de l ' a i t . 420, dernier al inéa, du code 
d'instruction criminelle, à prononcer aucun renvoi : 

« Attendu que le défendeur Hurbain n'a pas été poursuivi et 
condamné tant en première instance qu'en instance d'appel 
comme civilement responsable, mais comme auteur de la contra
vention p révue et punie par l 'art. 4 7 1 , n° 6, du code péna l , 
qu'ainsi et aux termes des art. 158 et 174 du code d'inst. c r im . 
et 1 e r cl 5 de la loi du 1 " mai 1819, le tribunal de simple police 
du canton de Boussu était compétent pour connaî t re en premier 



ressort et le tr ibunal correctionnel de Mons pour connaî t re en de
gré d'appel de l'action publique exercée à charge du dé fendeur , à 
raison de la contravention lui imputée ; 

« Attendu que l'annulation du jugement de condamnation pro
noncé contre le défendeur n'a pas lieu, dans l 'espèce, parce que le 
fait qui a donné lieu à cette condamnation ne constituait pas une 
contravention à charge du dé fendeur ; que ce n'est donc pas le cas 
d'appliquer l 'ar t . 429, dernier alinéa, du code d'instruction c r i 
minelle, mais bien l 'art . 427 du même code qu i , lors de l 'annula
tion d'un jugement de simple police, ordonne le renvoi du procès 
devant un t r ibunal de même quali té que celui qui a rendu le juge
ment annu lé ; 

« Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu sur 
appel par le t r ibunal correctionnel de Mons, le 2 i j u i n 1856; or
donne que le p ré sen t a r r ê t sera transcrit sur les registres du t r i 
bunal correctionnel de Mons, et que mention en sera faite en 
marge du jugement annu lé ; renvoie la cause et les parties devant 
le tribunal correctionnel de Tournai pour y ê t re fait droi t sur l'ap
pel interjeté contre le jugement du tribunal de simple police du 
canton de Boussu, en date du 17 mai 1836, statuant sur la con
travention constatée le 12 avr i l 1856; condamne le défendeur aux 
dépens de l'instance en cassation et en ceux du jugement an
n u l é . . . » (Du 22 août 1856.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 
P r é s i d e n c e de itl. Mans , v i c e - p r é s i d e n t . 

M A R Q U E D E F A B R I Q U E . — D É S I G N A T I O N A R B I T R A I R E . — U S U R P A 

T I O N . D É L I T . — C O N C U R R E N C E D É L O Y A L E . — R E P R O D U C 

T I O N P A R T I E L L E . — C O N F U S I O N P O S S I B L E . 

/.'usurpation d'une désignation spéciale et arbitraire employée 
comme marque de fabrique échappe à toute disposition pénale. 

Elle peut seulement constituer un fait de concurrence déloyale don
nant lieu à des dommages-intérêts. 

Pour qu'il y ait contrefaçon de marque de fabrique, il ne faut pus 
qu'il y ait reproduction exacte dans tous les détails de la marque 
originale, et il est indifférent que, dans la marque imitée, les 
noms on les initiales de l'imitateur ait été substitués à ceux du 
propriétaire de la marque originale; il suffit qu'il y ait entre 
les deux une ressemblance suffisante pour amener une confusion 
de la part des consommateurs illettrés ou drs personnes qui ne se 
tiennent pas siir leurs gardes. 

(l.F. M I N I S T È R E P U B L I C E T B U Y S E C . L A V E U V E T R I 0 . N , P E L G R I M S 

E T D E M E Y E R . ) 

J U G E M E N T . — « En ce qui concerne les vignettes provenant des 
magasins des p révenus De Meyer et Lucas Pelgrims, et portant 
pour toute inscription les mots : Fleur d'I/arlebekc, tabac à fu
mer, qualité supérieure, et Tabac fleur d'FIarlcbcke, F). L . P. G.; 

i Attendu que ces vignettes ne présenten t pas suffisamment de 
ressemblance avec la vignette originale d'Amand Buyse pour 
constituer le fait de cont refaçon; que, si ces vignettes usurpent 
In désignation spéciale et arbitraire de Fleur d'IIarlcbeke, que 
Buyse revendique comme sienne, l'emploi d'une telle désignation 
échappe à toute disposition pénale et peut seulement constituer 
un fait de concurrence déloyale donnant lieu à des dommages-
intérêts ; 

« En ce qui concerne les antres vignettes : 

« Attendu qu ' i l est établi que. dans le courant de 185G, les 
trois p révenus ont, à Bruxelles, fait chacun usage d'une vignette 
distincte pour envelopper et débi ter leur tabac à fumer; 

u Que, si ces vignettes ne reproduisent pas exactement dans 
tous scs détails la vignette ou marque dont Amand Buyse s'est 
assuré , en 1819, la p ropr ié té exclusive en en faisant le dépôt con
formément à la loi ; que si notamment les vignettes incr iminées 
ne reproduisent pas la griffe, le sceau et l'avis placé la téra lement , 
et si elles substituent même au nom d'Arnaud Buyse soit le nom 
ou seulement les initiales des p révenus , i l n'eu est pas inoins vrai 
que cette différence n'est pas de nature à attirer l'attention cl que, 
dans leur ensemble, lesdiles vignettes, par l'usurpation de l 'écus-
son adopté par Buyse, par la disposition el l ' imitation des carac
tères d'impression, constituent une ressemblance suffisante pour 
être confondues avec la vignette originale de la part des consom
mateurs i l lettrés ou des personnes qui ne se tiennent pas sur leurs 
gardes ; 

" Attendu qu ' i l est, en outre, constant au procès que les p r é 
venus ont fait usage de ces vignettes ou marques frauduleuses, 
sachant qu'elles étaient contrefaites, et qu'ils ont agi ainsi dans 

le but de proiiter, au dé t r iment d'Amand Buyse, de la vogue que 
celui-ci avait acquise pour le tabac qu ' i l débitai t sans sa vignette 
ou marque commerciale; 

u Attendu toutefois qu'eu égard au peu d'importance du p r é 
judice causé et aux antécédents favorables des p r é v e n u s , i l y a 
lieu d'appliquer le minimum de la peine; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les trois p révenus coupa
bles d'avoir, en 1856, fait sciemment usage d'une marque de 
commerce contrefaite dont Amand Buyse avait la p ropr ié té exclu
sive, et vu les art . 16 de la loi du 22 germinal an X I , 142, 164 cl 
52 du code péna l , 5 et 5 de la loi du 15 mai 1849, et 194 du 
code d'instruction criminelle, condamne Sophie Pelgrims, Gu i l 
laume-Joseph De Meyer cl Lucas Pelgrims chacun à huit jours 
d'emprisonnement ; les condamne, en outre, par corps a une 
amende de 100 francs et aux frais du p rocès ; 

» Et statuant sur les conclusions de la partie civile : 

« Attendu que, par l'emploi constaté ci-dessus d'une marque 
commerciale d'Amand Buyse, les défendeurs ont causé à celui-ci 
un préjudice qu'ils sont tenus de r é p a r e r ; 

» Attendu que, d 'après les éléments de la cause, l'importance 
de ce bénéfice peut ê t re équi tablemcnt fixé à 50 f r . pour chaque 
défendeur el qu ' i l y a lieu de donner une certaine publici té au 
présent jugement ; 

i Par ces molifs, le Tribunal condamne les défendeurs Sophie 
Pelgrims, Guillaume Joseph De Meyer et Lucas Pelgrims a payer, 
par corps, à l i tre de dommages- in té rê t s , à la partie civile, chacun 
la somme de 50 fr . ; autorise la partie civile à faire insérer dans 
un journal de Bruxelles, à son choix et aux frais des p révenus , un 
extrait du présen t jugement; condamne les défendeurs aux frais 
envers la partie c iv i le . . . » (Du 25 avr i l 1857. — Plaid. M M ' S 

S A N C K E , D E G H O N C K E L . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Cunf., B ruxe l l e s , 4 j u i n 1835 ( B E I . G . 

J U D . , X I , p . 971 ) . 

C O R R E C T I O N A U N E N F A N T . — cours E T B L E S S U R E S . 

Le fait de tirer les oreilles ou donner de légères gnurmades à un en
fant, lorsque d'ailleurs il n'excède pas les bornes d'une sim/ilc cor
rection, ne constitue pas le délit de coups cl blessures, ni aucune 
infraction légalement jjunissublc. 

A i n s i j u g é par l ' a r r ê t suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que, faisant la part de l'invraisemblance 
et de l 'exagération dont sont empreints les témoignages recueillis 
devant le t r ibunal , la cour y trouve seulement la preuve que le 
p r é v e n u , ainsi d'ailleurs qu ' i l en convient, n'a fait que tirer les 
oreilles et donner de légères gourniades à l'enfant Mcaume ; 

« Que ces fails n 'excèdent par les bornes d'une simple correc-
(ion, qu i , dans l 'espèce, a été suffisamment justifiée par les gestes 
inconvenants et les paroles injurieuses de cet enfant; que dès lors 
ou ne saurait y voir le délit de coups et blessures volontaires ou 
toute autre infraction légalement punissable; 

u Par ces motifs, la Cour relaxe... » (Du 1 " mai 1857. — 
C O U R D E L I M O G E S . ) 

N É C R O L O G I E . — M . A R M A N D D A L L O Z vient de mourir à Paris; 
ses obsèques ont eu lieu jeudi 2 1 . M . A R M A N D D A L L O Z , qui avait 
conquis dans la science du droit une position élevée, a succombé 
à la tache considérable qu ' i l avait entreprise. I l consacrait ses 
jou rnées et même une partie des nuits à ecl ouvrage immense 
qu' i l publiait sous le l i tre de Répertoire général de législation, de 
doctrine et de jurisprudence, et qui doit avoir cinquante gros vo
lumes i n - l ° . 

M . A R M A N D D A L L O Z est mort victime de son zèle cl de son dé
vouement à la science du d ro i t ; un travail incessant a épuisé ses 
forces, et les conseils de sa famille el de scs amis les plus intimes 
ont été impuissants pour l'amener à goûler quelque repos. 

Tons ceux qui ont connu M . A R M A N D D A L L O Z regrellent vive
ment sa perte; elle sera douloureuse aussi pour tous ceux qui 
comprennent el appréc ien t les travaux considérables et malheu
reusement inachevés, de ce savant jurisconsulte. 

B R U X E L L E S . — IMP. D E F . V A N D E R S L A G I I M 01. E N , R U E H A U T E . 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS. 

P r é s i d e n c e de !M. de Vuuzel le . 

D I S P O S I T I O N S E N T R E - V I F S . — I N C A P A B L E . C O N G R É G A T I O N 

R E L I G I E U S E . — P E R S O N N E I N T E R P O S É E . — P R E U V E . — A C T I O N . 

R E S T I T U T I O N S . 

Les corporations religieuses non autorisées pur ta loi sont incapa
bles de recueillir ou de posséder des biens. 

Ces associations peuvent être assignées en justice dans la personne 
de ceux qui les dirigent ou de ceux de leurs membres par l'in
termédiaire desquels elles se sont illiciteincut enrichies. 

l'oute libéralité faite t't une corporation incapable par personne 
interposée est nulle. 

L'interposition constituant une fraude à la loi peut être établie 
par présomptions. 

( L E S H É R I T I E R S B O U L N O I S C . B O N A M I E , C O U D R I X E T C O N S O R T S . ) 

Mademoisel le B o u l n o i s , n é e à Sarcus (Oise) , eu 1772 , 
appar tena i t à une f ami l l e d ' ag r icu l t eu rs et fabricants de 
draps . A u d é c è s de ses parents , en 1804, el le r e c u e i l l i t 
p o u r sa p a r t , dans l e u r succession, des immeubles d ' un 
r e v e n u de 8 ,800 francs, et u n capi ta l m o b i l i e r t r è s - c o n s i 
d é r a b l e . En 1 8 1 7 , mademoisel le l î o u l n o i s v i n t fixer sa r é 
sidence à T o u r s . Pendant t ro i s ans, elle n'eut dans son i n 
t é r i e u r qu 'une des filles de L é v ê q u e , son r é g i s s e u r , et une 
demoisel le Ba lb ine Pesquct, sa f i l l eu l e . 

En 1820, des re la t ions suivies s ' é t a b l i r e n t en t re î u a d c -

sellc Doulnois et les religieuses du couvent du Pe t i t -Sa in t -

M a r t i n de T o u r s , appar tenant à la C o n g r é g a t i o n des dames 

de l ' A d o r a t i o n p e r p é t u e l l e de Picpus . Le p è r e P h i l i b e r t , 

d i r e c t e u r de cel le maison , d e v i n t le confesseur de made

moisel le Doulno i s . 

Une sueur, n o m m é e M a l a n d i n , ancienne i n s t i t u t r i c e à 
Sarcus, v i n t demeure r avec mademoise l le B o u l n o i s ; mais 
celte demoisel le pensa t r o u v e r dans le couvent m ê m e du 
P c t i t - S a i n t - M a r t i i ) u n asile su ivan t ses g o û t s et des soins 
affectueux c l d é v o u é s . 

Le 11 j u i l l e t 1828, elle v e n d i t à M . l ' a b b é C o u d r i n , ou 
p l u t ô t à la c o m m u n a u l é de Picpus , sous le n o m de son 
fonda teur , la maison qu 'e l le h a b i t a i t à T o u r s , a p p e l é e les 
Feuillants, c l i m m é d i a t e m e n t a p r è s celte ven te , el le v i n t 
se r é f u g i e r dans le couvent d i r i g é par mademoise l le de 
Rcaussais, q u i en é t a i t alors s u p é r i e u r e . Mademoisel le D o u l 
nois ne pensa j amai s à fa i re p ro fess ion ; e l le é t a i t dans la 
maison en q u a l i t é de pens ionnai re . 

Pendant v i n g t ans, c l i c v é c u t a ins i dans la c o m m u n a u t é 
d u P e t i t - S a i n t - M a r l i n de T o u r s , et el le y est d é c é d é e , le 
11 j u i l l e t 1 8 4 8 , à l ' âge de s o i x a n t e - d i x - n e u f ans. 

Les f a c u l t é s de mademoisel le Boulno is s ' é t a n t affaiblies, 
son i n t e r d i c t i o n fu t p r o n o n c é e , sans e n q u ê t e , dans l ' a n n é e 
1 8 4 7 , l ' i n t e r r o g a t o i r e ayant s e m b l é au t r i b u n a l suffisant 
p o u r m o t i v e r sa d é c i s i o n . 

A u cours de l ' i nven ta i r e d r e s s é à la r e q u ê t e d u t u t e u r , 
on a p p r i t l ' envo i de sommes c o n s i d é r a b l e s fai t à m a d e m o i 
selle Bou lno i s , pendant qu ' e l l e d e m e u r a i t au couvent , et 

l ' on constata la d i s p a r i t i o n de la presque t o t a l i t é de sa 
f o r t u n e . 

Des actions en n u l l i t é et en revendica t ion f u r e n t f o r m é e s 
con t re M . B o n a m i e , a r c h e v ê q u e de C h a l c é d o i n e , s u p é r i e u r 
de la c o m m u n a u t é . Plusieurs a r r ê l s (27 j u i n 18S0 et 5 j a n 
v i e r 1 8 5 6 ; B E L G . J U D . , X I V , 147) , on t a n n u l é , c o m m e f a i 
sant fraude à la l o i , des actes de vente de d i f f é r e n t e s p r o 
p r i é t é s q u i avaient p a s s é en la possession des p r ê t e - n o m s 
de la c o m m u n a u t é de P icpus . Les h é r i t i e r s on t r é c l a m é , en 
o u t r e , la r e s t i t u t i on de la fo r tune de mademoise l le B o u l 
nois , m o n t a n t , su ivant eux, à 6 6 8 , 0 0 0 francs. Un j u g e m e n t 
du t r i b u n a l de T o u r s , d u 2G d é c e m b r e 1 8 5 4 , repoussa l e u r 
demande, et l eu r refusa m ê m e de les adme t t r e à la p reuve 
des faits a r t i c u l é s pa r eux , et tendant à constater les va 
l eu rs a c c u m u l é e s aux Feu i l l an t s et p o r t é e s au Pe t i t -Sa in t -
M a r t i n . 

Les h é r i t i e r s Boulno is on t i n t e r j e t é appel de ce j u g e m e n t . 
U n p r e m i e r a r r ê t de la cour d ' O r l é a n s , d u 29 f é v r i e r 1856 
( B E L G . J un . , X I V , 652 ) , a d m i t l eu r a r t i c u l a t i o n . Monse i 
gneur B o n a m i e , a r c h e v ê q u e de C h a l c é d o i n e , mesdames Cou
d r i n , de Beaussais, P h i l i p p e N é m é s i e et Jober t f u r e n t 
i n t e r r o g é s . On p r o c é d a à des e n q u ê t e s et c o n t r e - e n q u ê t e s . 
A p r è s de longues p la ido i r i e s , p r é s e n t é e s pa r M C

 S É N A R D , 

dans l ' i n t é r ê t des h é r i t i e r s B o u l n o i s , par M 0
 B E R R Y E R , 

p o u r mesdames C o u d r i n , de Beaussais, N é m é s i e et Jobe r t , 
et par M 0

 A L E X I S F O N T A I N E , pour monse igneur B o n a m i e , 
sur les conclusions conformes de M . M A R T I N E T , p r o c u r e u r 
g é n é r a l , la cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Au fond et en droi t : 
« Considérant que c'est en France un principe incontestable 

de droit public que les congrégations et communau té s religieuses 
ne peuvent s 'établir , recevoir soit à l i tre oné reux , soit à t i tre 
gratuit , en un mot posséder à quelque t i t re , sous quelque forme 
et à quelque point de vue que ce soit, aucune valeur mobil ière ou 
immobil ière qu'avec l'autorisation explicite de la puissance pu
blique; que nos rois et les anciens parlements ne se sont jamais 
dépar t i s de ce principe, qu'ils l 'ont au contraire fait constamment 
respecter et appliquer dans leurs ordonnances et a r r ê t s ; que les 
uns et les autres ont reconnu la nécessité de faire obstacle à ce que 
la mainmorte n'envahit, outre mesure, les fortunes pr ivées et ne 
les fi t sortir du commerce, au grand dé t r iment des familles et de 
l 'Etat ; 

« Que si depuis 1789 où toutes les congrégations et commu
nautés d'hommes et de femmes indistinctement furent en t i è remen t 
supp r imées , les lois et ordonnances de 1817, 1825 et 1851 ont 
int rodui t une exception en faveur des congrégations et commu
nautés de femmes seulement, c'est à la condition pour chacune 
d'elles d'obtenir de la puissance souveraine la permission expresse 
de s 'établir comme aussi à la condition de ne pouvoir rien recevoir 
à quelque t i l r c , sous quelque forme et à quelque point de vue que 
ce soit, sans une autorisation spéciale du gouvernement, et sans se 
soumettre aux restrictions qu ' i l y pourra attacher; que l 'ordon
nance du 14 avr i l 1817, art . l " , ne veut pas qu'on distingue 
entre les l ibérables les plus considérables et les plus minimes; 
que seulement elle n 'assujéti t les dons c l legs, soit en argent, 
soit en effets mobiliers d'une valeur infér ieure à 500 francs, qu'à 
l'autorisation des p ré fe t s ; 

« Considérant qu'une association religieuse, qui n'a qu'une 
existence de fait pour s 'être passée de l'autorisation du gouver
nement, avoir bravé l 'art . 2!)1 du code pénal et fait fraude à 
la l o i , ne saurait ê l rc placée dans une position plus favorable que 



les associations au to r i s ée s , et rendre illusoires, en ce qui les 
concerne, les sages précaut ions recommandées par l ' intérêt pu
bl ic; 

« Que, dès lors, ces associations de fait peuvent ê t re act ionnées 
dans la personne de ceux qui les dirigent; que seulement la qua
lité de ces derniers n'ayant aucun caractère officiel est abandonnée 
à l 'appréciat ion des tribunaux ; que ces associations peuvent éga
lement ê t re act ionnées dans ceux de leurs membres par l ' inter
médiaire desquels elles se sont illicitement enrichies ; 

« Cons idérant néanmoins que les uns et les autres échappent à 
la sol idari té , aux termes de l 'art . 1862 du code Napoléon, n ' é tan t 
tenu que sur les biens desdites associations religieuses et de leurs 
é tabl i ssements , et sur ceux qu'ils pourraient personnellement 
détenir à t i tre de p r ê t e - n o m s ; 

« Qu'i l n'implique nullement qu'aucune action ne compète à 
une association religieuse i l l ic i te , alors que des tiers lésés peuvent 
en exercer une contre elle; qu ' i l est juste, en effet, que ces der
niers soient restituables contre les conséquences d'un quasi -dél i t , 
même lorsqu'ils y ont volontairement et librement consenti, un 
quasi-déli t ne pouvant ê t re assimilé à une obligation naturelle 
contre l'accomplissement de laquelle i l n'est jamais permis de 
revenir; 

« Considérant enfin qu'en pareille ma t i è re , l'action des parties 
lésées reposant sur une fraude à la l o i , celles-ci, soit pour rem
placer la preuve l i t téra le , soit pour la complé ter , sont autor isées 
par l 'art. 1383 du Code Napoléon à justifier leurs p ré ten t ions , 
tant par des p résompt ions graves, précises et concordantes que 
par témoins ; 

« En fait : 

« Considérant que, par le partage de 1804 et les aulres docu
ments de la cause, i l est établi qu'en 1817, Rose Boulnois avait, 
i ndépendamment des immeubles qui lu i avaient été a t t r ibués par 
ledit partage, une fortune mobilière dont le chiffre ne peut ê t re 
évalué à moins de 2!)7,00O i 'r. , défalcation faite du prix des im
meubles par elle acquis de 1804 à ladite date de 1817; 

« Considérant qu ' a r r ivée à Tours cette même année 1817, 
Rose Boulnois dut y apporter un capital assez important, puis
qu'on la voi t , dès le 50 avr i l 1817, acheter la p ropr ié té des 
Feuillants et en payer le prix comptant (35,000 fr . frais compris) ; 

« Qu'à ce capital, que nous n'annotons que pour mémoi re , 
vinrent bientôt s'ajouter divers envois at testés par les lettres de 
Lévêquc, ancien associé, aujourd'hui gé ran t de Rose Boulnois, 
savoir : le 23 octobre 1818, envoi d'une barrique d'argent; le 
14 mai 1821, envoi de 50,000 fr. ; le 2 mars 1822, envoi de 
0,600 f r . ; le 2 novembre 1822. quatorze sacs, évalués à la même 
somme que celle qui faisait l'objet de l'envoi du 14 mai 1821, 
50,000 fr . ; le 27 septembre 1825, envoi de 10,000 f r . ; le 19 j u i n 
1826, envoi de 12,000 f r . ; en tout plus de 150,000 f r . , en éva
luant le contenu de la barrique aussi modé rémen t que possible et 
sans faire compte des 55,000 francs employés à l'acquisition de la 
proprié té des Feuillants ; 

u Considérant qu ' i ndépendammen t de cette somme de 150,000 
francs, Rose Boulnois avait alors, chez Demianay, banquier à 
Houcn, un compte c réd i teur de 90,000 f r . , qui lui a été rem
boursé plus tard avant la faillite de ce banquier, et qui n'a éclaté 
qu'en 1850, ainsi qu ' i l en est just if ié; 

« Qu'elle avait encore sur Lévêquc une créance de 00,000 fr. 
que celui-ci lui a r emboursée en 1830, ainsi qu ' i l est justifié par 
les documcnls de la cause ; 

« Qu'en conséquence , Rose Boulnois avait à Tours, en 1826, 
tant en argent qu'en créances plus tard r emboursées , au moins 
300,000 f r . ; 

« Qu'à cette somme, i l convient d'ajouter celle de 40,000 f r . , 
qu i , d 'après un premier a r r ê t de la cour de Paris, en date du 
17 février 1852. doit ê t re considérée comme ayant été payée à 
Rose Boulnois pour prix de la vente de la p ropr ié té des Feuillants 
faite à la c o m m u n a u t é du Petit-Saint-Martin, de Tours, sous le 
nom de l 'abbé Coudriu ; qu'en 1838, 1841 et 1842, elle touche 
pour prix de ventes ou charges de donations consenties à Lévê
quc, 57,600 fr. ; qu'eu 1859 elle louche le pr ix du Bois Prieur 
14,000 f r . ; qu'elle reçut de l'avocat D E L A H A Y E , d 'Yvclot , de 
1842 à 1847, 29,500 f r . ; qu'elle toucha, eu 1844, pour sa part 
de succession Prévos t , de Bruxelles, 20,000 fr . ; plus, 2,500 fr . 
apportés par Lévêquc-Calon à Rose Boulnois, en tout, 145,600 fr . 
qui , joints à la somme de 500,000 francs forment celle de 
143,600 f r . ; 

« Mais cons idérant qu ' i l est juste de défalquer de cette somme 
de 413,600 fr . la pension annuelle de 1,000 fr. que Rose Boul
nois a payée au couvent du Petit-Saint-Martin pendant les 
dix-neuf ans qu'elle y a sé journes , les dépenses personnelles 
qu'elle a dû faire depuis 1817, ses voyages, ses chari tés ex tér ieu
res, tant à Tours qu 'à Sarcus et autres l ieux; qu ' i l y a lieu dès 

lors de retrancher de la somme de 443,600 f r . celle de 93,600 f r . . 
i n d é p e n d a m m e n t des revenus des immeubles qui ont pu ê t re ap
pliqués au même objet, ce qui r é d u i t la fortune mobi l iè re de 
Rose Boulnois, dont la disparition reste à e x p l i q u e r , à 350,000fr . ; 

« Considérant d'ailleurs, quant aux intérê ts des capitaux tou
chés par Rose Boulnois depuis son a r r ivée à Tours, qu'elle avait 
l'habitude de les entasser et de les laisser improductifs, qu ' i l 
n ' appara î t pas du moins qu'elle ait fait sur ces sommes aucun pla
cement utile ; 

« Considérant que des enquêtes et con t re -enquê tes , aussi bien 
que des documents produits avant et après l 'a r rê t interlocutoire 
rendu le 29 février 1856, en écar tan t l ' enquête de Sarcus et la 
déposition reçue à New-York , et n'y ayant aucun égard , i l r é 
sulte des présompt ions graves, précises et concordantes qui prou
vent que cette fortune mobil ière de 380,000 fr . s'est écoulée au 
profit de la congrégation générale de Picpus, et spécia lement de 
son établ issement du Pctil-Saint-Martin de Tours, dans les mains 
des aumônie r s et des supér ieu r s de cette communau té pendant le 
séjour qu'y a fait Rose Boulnois, comme sous l'influence active 
des supér ieurs généraux de la congrégation de Picpus, au nombre 
desquels se rencontre l 'archevêque de Chalcédoine, dont l ' inter
vention est a t tes tée , malgré ses dénégations, par divers docu
ments du procès , et s ingul iè rement par sa lettre à madame V i a r d , 
en date du 15 octobre 1815, produite au procès de Guerry et non 
désavouée ; 

« Que la preuve de tout ceci ressort notamment : du transport 
fait en 1828 dans le couvent du Petit-Saint-Martin, des capitaux 
entassés par Rose Boulnois dans la maison des Feuillants de ma
nière à faire craindre que le plancher ne fléchît; niais surtout du 
dépôt de ces capitaux dans l'appartement occupé par l 'abbé Phi l i 
bert, dont les exhortations venaient de faire entrer Rose Boulnois 
audit couvcnl et qui avait un tel ascendant sur cette demoiselle, 
qu'elle sortait rarement d'un entrelien avec lu i sans que ses pleurs 
attestassent qu' i l venait d'en obtenir quelque sacrifice ; 

o De ce qu ' i l est impossible que ce même abbé Phil ibert , que 
l'on voit dès ce moment devenir le dispensateur des chari tés ex
tér ieures de Rose Boulnois, ne soit pas devenu a fortiori l ' inter
média i re de ces l ibéral i tés , soit en faveur de la congrégat ion de 
Picpus directement, soit en faveur de la communau té du Petit-
Saint-Martin ; 

» De ce que cette communau té a, depuis que Rose Boulnois y 
est en t rée , pris une importance et un déve loppement extraordi
naire, elle qui était si pauvre, que ladite Rose Boulnois a élé obli
gée de l u i fournir du pain pendant une année en t i è re et d 'ouvri r 
constamment sa bourse à ses besoins incessants, ainsi que l'atteste 
la lettrewsi importante au procès de Constance Jobert, datée de 
Verp i l l i è rc , 3 ju i l l e t 1 8 4 Í ; 

« De ce que l'on n'a t rouvé chez Rose Boulnois, lors de l ' i n 
ventaire qui eut lieu après son interdiction, qu'un sac de 100 f r . . 
plus 2,000 f r . a r r ivés de la veille, là où comme on l'a vu avaient 
successivement passé des capitaux si cons idérables ; 

« De ce que' ses papiers et registres sur lesquels elle écrivai t 
jour par jour ses moindres dépenses , avaient disparu ; 

« De ce que la dissipation d'un capital aussi important que 
celui que nous avons énoncé , 350,000 francs, ne saurait s'expli
quer par les l ibérali tés extér ieures ou les dépenses personnelles de 
Rose Boulnois, si haut qu'on les évalue , ainsi qu ' i l a élé fait ci-
dessus, puisqu'il est p rouvé qu ' i l y a été fait face sans recourir au 
capital, et aucune attention sér ieuse ne pouvant ê t re accordée aux 
allégations mises en avant pour grossir les dépenses secrètes de 
Rose Boulnois ; à celle-ci, par exemple, qu'elle a pu fournir à 
monseigneur de Monlblanc, a rchevêque de Tours, la somme de 
50,000 fr . que ce pré la t aurait, dans son testament, appl iqué à 
des actes de char i té ; 

« De ce que, au contraire, la disparition dudit capital de 
550,000 francs s'explique parfaitement, si l'on considère la fai
blesse naturelle du caractère de Rose Boulnois, surtout quand on 
mettait sa dévotion en j eu , et si l 'on a égard à son état mental, 
pa r t i cu l i è rement dans les de rn i è r e s années de sa v i e ; que, en 
effet, elle appa ra î t , dès 1817, l ivrée aux pratiques de la vie dé 
vote, mêlée des plus é t ranges superstitions ; que cette situation 
d'esprit ne dut pas échapper aux religieux et religieuses, dont 
elle ne tarda pas à s'entourer, et dut naturellement leur suggérer 
la pensée d'en tirer part i dans l ' in térê t de leur couvent; que 
c'est ainsi que l'on voit Rose Boulnois tomber successivement sous 
la domination des abbés Phil ibert , Dclafont et Baricty, membres 
de la congrégat ion générale de Picpus, tour à tour aumônie r s du 
Petit-Saint-Martin et ses directeurs spiri tuels; 

« Que c'est ainsi également qu'on la voit vendre, dès le 11 j u i l 
let 1828, sa p ropr i é t é des Feuillants à la communau té du Pel i l -
Saint-Martin sous le nom de l 'abbé Coudrin, après lequel Eudoxic 
Coudrin consent à son tour à devenir prê te -nom de la commu
n a u t é ; que c'est ainsi enfin que les prédicat ions de l ' a rchevêque de 



Chalcédoine enlenducs, en 1829, par Rose Boulnois suffirent pour 
dé t e rmine r cette demoiselle à donner, le 11 avr i l 1859. à la Com
pagnie de Picpus, sous forme de vente à ce pré la t , le domaine i m 
portant de Mcnnevillicrs ; 

« De ce que tout tend à établ i r que la fortune mobil ière de 
Rose Boulnois a eu le même sort et la même destination que la 
maison des Feuillants et le domaine de Mcnnevillicrs ; que cela 
s'induit naturellement de l'aveu que fait Constance Jobcrt dans 
son interrogatoire, ( réponse à la t rente-s ixième question), qu'on 
n'avait consenti à recevoir Bose Boulnois au Petit-Sainl-Martin, 
pour la modique pension de 1,000 francs, que dans la persua
sion que, d'un autre côté , clic ferait quelque chose pour la com
m u n a u t é ; 

« De ce que Bose Boulnois ,à peine ent rée au Petit-Saint-Martin, 
y fut aussi tôt en tourée de prévenances de toutes sortes, qu'on fît 
de fréquents appels à sa pieuse générosi té et que des récompenses 
célestes, ainsi qu'on peut le voir dans la lettre des abbés Majorcl 
et Delafont, lu i furent promises en échange de ses bienfaits ; que 
s ingul iè rement une lettre de l 'abbé Delafont, devenu aumônie r 
des Dames de l 'Adoration, à Nantes, écri te à la date du 9 janvier 
1841, tout en provoquant la chari té de la demoiselle Boulnois 
pour une famille pauvre de Nantes, révèle ce que cette demoiselle 
a déjà fait pour la maison du Petit-Sainl-Martin de Tours et l ' i n 
vite à continuer dans ces termes : » Je pense que si vous pouvez 
encore faire du bien, i l vaut autant le faire à cette maison qu'aux 
autres que vous ne connaissez pas. « Et cependant i l expose les 
besoins de la maison de Nantes, Sous le secret, et cette maison 
est encore un établ issement de la congrégation de Piepus, mais 
une maison qui commence; 

« Du soin qu'on pr i t d 'écar ter de Rose Boulnois, avant son 
ent rée au Pcti t-Saii i t-Martin, la seule compagne qu'elle avait 
amenée de son pays, Balbinc Pesquet, sa filleule, que l 'abbé 
Philibert induis î t , malgré son peu de vocation, révélée par ses 
lettres à sa marraine, à prendre le voile au Pcli t-Saint-Marlin, 
qu'on envoya ensuite à Cahors, c l qui finit par aller mourir dans 
la maison même de Picpus, à Paris; 

« De l'affaiblissement successif de la tète de Bose Boulnois, 
après son en t rée au Petit-Sainl-Martin. affaiblissement tellement 
sensible en 1842, qu'un beau-frère de Lévêque crut devoir alors 
en écr i re à M . Coissin. économe de l'hospice de Darnctal, et que 
la famille ayant pris l'alarme en 1 8 i 0 , provoqua l ' interdiction de 
Rose Boulnois, qui fut prononcée le I f ju i l le t 1817, sur un sim
ple interrogatoire subi le 17 avr i l p récéden t , tant l 'aberration de 
la pauvre fille parut é v i d e n t e ; mais déjà, depuis plusieurs années , 
en 1858, elle était tombée , pour l 'administration de sa personne 
et de ses biens, sous la domination absolue et exclusive des dames 
du Pct i l -Saint-Mart iu; sœur Cornélie prê ta i t son intelligence et 
sa plume, év idemment sous la direction de la supé r i eu re , pour la 
correspondance qu'exigeait la conduite de ses affaires; Rose 
Boulnois ne donnait plus que sa signature; on la faisait constam
ment accompagner par une personne de la maison, soit qu'elle 
allât simplement en vi l le , soit qu'elle allât à Sarcus; que cette 
personne était en quelque sorte chargée de régler ses pas et ses 
démarches ; 

a Dans les dern iè res années de sa vie, Rose Boulnois ne voyait 
plus que les personnes que la supér i eu re jugeait convenable de 
lui laisser v o i r ; témoin Lévèquc-Calon qu i , après lui avoir ap
porté une somme de 2,500 f r . , renvoyé par elle au lendemain 
pour en venir chercher quittance, trouva la porte fermée et fut 
obligé de recourir au notaire Scnsicr pour en obtenir une d é 
charge que Rose Boulnois avait seulement signée et dont le corps 
d 'éc r i tu re était d'une autre main ; depuis 1812 encore, tous les 
hommes d'affaires appelés à s'occuper des intérêts de Rose Boul
nois sont choisis par la congrégation de Picpus ou par la commu
nauté du Pelit-Saint-Martin ou par les soins d'ecclésiastiques 
ayant leur confiance; c'est l'avocat Dclahaye à Yvctot , c'est l'avo
cat K in t à Bruxelles, c'est Boyard à Paris, homme d'affaires ha
bituel de la congrégation de Picpus, agissant sous la direction de 
l 'a rchevêque de Chalcédoine. Ou remarque que c'est ce même 
Boyard qui fait vendre, au moyen d'une procuration obtenue de 
Rose Boulnois, les inscriptions de rentes dans lesquelles la p r u 
dence avait fait convertir les 20,000 fr . provenant de la succes
sion de Prévost de Bruxelles, sans que rien indique que l'argent 
provenant de cette vente ait jamais été envoyé à Tours à Rose 
Boulnois, et n'ait pas été absorbé direclcmcnl par la congrégat ion 
générale ; 

» Qu ' i l n'y a rien à induire des registres tenus par les su
pér ieures du Petit-Saint-Martin de Tours et produits au procès ; 
que, s'ils ne font mention que de quelques libéralités de Rose 
Boulnois en faveur du Petit-Saint-Marlin, ce que reconna î t d'ail
leurs Constance Jobcrt dans son interrogatoire, c'est que les 
états de situation envoyés annuellement à Paris à la congrégat ion 
généra le et les livres de cetle de rn iè re pourraient seuls mention

ner les l ibéral i tés dont celle-ci a directement profité. Or , les i n t i 
més déclarent ê t re dans l ' impossibili té absolue de produire n i 
les uns ni les autres ; 

" A ces présompt ions et à d'autres qu ' i l serait superflu d ' énu-
m é r e r , i l convient cependant d'en ajouter une d e r n i è r e ; i l s'agit 
de cette succession de testaments au profit tour à tour de Lévê-
que-Calon et de Constance Jobcrt se dé t ru isant l 'un l 'autre, du 
4 mai 1858 au 7 août 1815, lutte où la victoire est enfin res tée à 
Constance Jobert, qui n'agissait certainement que pour le compte 
et dans l ' intérêt de la congrégation de Piepus; 

« En conséquence , par tous ces motifs, la Cour reçoit les hér i 
tiers Boulnois appelants du jugement du tr ibunal de Tours, du 
20 décembre 1854; leur donne acte des reprises d'instance dans 
les termes de leurs conclusions, sans s 'a r rê ter aux fins de non-re-
cevoir sous quelque forme qu'elles aient été présentées par les 
in t imés ; déclare nulle l 'enquête de Sarcus et la déposit ion recueil
lie à New-York et n'y avoir aucun é g a r d ; di t les reproches res
pectivement élevés par les parties mal fondés ; met l'appellation 
et le jugement dont est appel au n é a n t ; 

« Au principal , faisant droit : 

« Condamne : I o Picrre-Dominique-Mareclin Bonamic, arche
vêque de Chalcédoine, supér ieur général de la congrégation de 
Picpus ; 2" Eudoxic Coudrin ; 5° Antoinette de Beaussais ; 4" Phi 
lippe Némésie, et 5° Constance Jobert, ces deux dames comme 
étant ou ayant élé supér ieures de communau té dépendan t de la 
congrégation générale de Picpus. et Ions cinq, en tous cas, comme 
membres de la congrégat ion, à restituer à la succession de Rose 
Boulnois la somme de 550,000 francs, avec les in térê ts à part ir de 
la demande; les condamne enfin, dans les quali tés susdites, en 
tous les dépens de p remiè re instance et d'appel, dans lesquels 
toutefois ne sont pas compris ceux de l 'enquête de Sarcus et de 
la déposition recueillie à New-York . . . » (Du 50 niai 1857.) 

O B S E R V A T I O N . — V . sur ces questions, l ' a r r ê t r e n d u par 

la cour de Bruxe l l e s , le 8 a o û t 1855 , en cause des H o s p i 

ces de Nivel les cont re les j é s u i t e s Boonc et F r a n e k e v i l l e . 

( B E I . G . J i m . , X I , 1297) . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de H . ENpItul. 

M I N E S . S O C I É T É C H A R B O N N I È R E . F O R M A L I T É S . — U S A G E S . 

J U G E M E N T I N T E R L O C U T O I R E . — C H O S E J U G É E . 

L'association établie, sous une raison anonyme et selon les usages 
locaux, pour l'exploitation d'une mine jouit, d'après ces usages, 
d'une personnification propre qui la fait considérer comme une 
espèce d'être moral. Les dispositions des codes sur la formation 
et l'existence des sociétés lui sont étrangères. Les anciens usages 
seul: en déterminent la nature et te caractère. 

En traitant avec les tiers, l'administration du charbonnage, eo?i-
stituée sur le pied ci-dessus, contracte au nom d'un être moral, 
abstraction faite des personnes auxquelles appartient te char
bonnage, ne fùl-il même qu'à un seul propriétaire. 

Lorsqu'une preuve a élé ordonnée et que les parties se sont confor
mées à l'interlocutoire, les juges peuvent néanmoins statuer 
définitivement dans un sens opposé au jugement d'instruction. 

La même faculté appartient an juge supérieur, quoiqu'il n'y ait 
pas appel de l'interlocutoire. 

(lIARMEG.MES ET CONSORTS C. SYNDIC WILLIAM.) 

Le charbonnage d u B a s - F l é n u , e x p l o i t é d 'abord par une 
s o c i é t é d u m ê m e n o m , don t i l n ' é t a i t p r o d u i t a u c u n acte 
c o n s t i t u t i f , avait é t é , p a r a î t - i l , a c h e t é en en t i e r pa r l ' u n 
des i n t é r e s s é s , le banqu ie r W i l l i a m . La gestion c o n t i n u a au 
n o m de la soc i é t é d u B a s - F l é n u , et c'est cont re e l le que , 
depuis l 'achat a t t r i b u é à W i l l i a m , i n t e r v i n t u n j u g e m e n t en 
faveur d ' I I a rmcgn ies . Ce lu i -c i p o u r s u i v i t , à charge de la 
s o c i é t é , l ' e x é c u t i o n de ce j u g e m e n t en faisant saisir le m a 
t é r i e l de la h o u i l l è r e . 

Mise en f a i l l i t e de W i l l i a m et r e p o r t de cette f a i l l i t e à 
une date a n t é r i e u r e à la saisie. Demande du syndic en n u l 
l i t é de ces poursui tes . I l l u i est en jo in t de r a p p o r t e r la 
p reuve que le f a i l l i é t a i t seul p r o p r i é t a i r e d u charbonnage . 
Cet i n t e r l o c u t o i r e s ' e x é c u t e . 

Jugement d é f i n i t i f q u i annule la saisie par le m o t i f que 

si el le est faite n o m i n a t i v e m e n t à charge de la s o c i é t é du 

B a s - F l é n u , el le a t t e in t dans la r é a l i t é l ' avo i r d u f a i l l i , r e 

connu seul p r o p r i é t a i r e du charbonnage . 



Appel du jugement définitif. 

A R R Ê T . — « Attendu que, dès leur or igine, les houil lères ont 
été généra lement exploi tées, non par l ' industrie individuelle, 
mais par des associations de fait dont i l existe encore aujourd'hui 
de nombreux exemples; 

« Que, sous ce régime soustrait à l 'empire des dispositions ac
tuelles sur la formation et l'existence des sociétés, ces entreprises 
ont cont inué , avec leur raison sociale et anonyme, à avoir une 
personnification propre dont l'usage dé te rmine la nature et le 
caractère ; 

« Que celui qu i , sur la foi de cet usage et de l'existence au 
moins apparente d'une société de ce genre, se trouve en rapport 
avec les exploitations charbonniè res ne peut ê t re tenu de recher
cher à qui elles appartiennent; 

» Qu'i l ne connaî t et ne doit connaî t re que l 'espèce d 'être moral 
avec lequel i l contracte; 

« Attendu que l'auteur des appelants a fait les livraisons dont 
i l s'agit à un charbonnage exploité au nom d'une société dite du 
Bas-Flénu, ayant son siège à Quaregnon ; 

« Que cette raison sociale étai t notoire, aux yeux de tous, par 
l'emploi permanent d'une telle dénominat ion dans les relations de 
ce charbonnage avec le public et même avec l 'autori té communale 
de Quaregnon ; 

« Que la m ê m e qualification devait d'ailleurs son origine à une 
association dont le failli W i l l i a m faisait part ie; 

« Que si , comme on l'a p r é t e n d u , celui-ci a réuni ensuite dans 
ses mains toutes les parts de ses associés, ce changement de pro
priété n'en a produit aucun dans la dénominat ion du charbon
nage qui est d e m e u r é e collective; 

« Qu'Harmegnies, notamment, pouvait d'autant moins croire 
à une rupture de la société, qu'au procès actuel, et selon procura
tion donnée par le seul W i l l i a m , ce dernier a soutenu le débat et 
lié avec Harmcgnies le contrat judiciaire au nom de la société du 
Bas-FIénu ; 

« Qu 'après jugement sur ce débat , c'est à t i t re de la même 
société, et par un agent qui s'est déclaré son directeur, qu'a été 
acceptée la signification du même jugement; 

" Que, lors de la saisie signifiée à cet agent, sous la même qua
lification, et p r a t i q u é e , en vertu dudit jugement, à charge de la 
même société, le même agent s'est présenté pour elle comme gar
dien à la saisie, sans élever aucunes protestations lors d'un acte 
si éminemment fait pour les provoquer; 

« Attendu que ce qui précède démon t r e l ' inutil i té de la 
preuve ordonnée en p remiè re instance sur le point de savoir si 
Wi l l i am étai t seul propr ié ta i re et en possession de la mine du 
Bas-FIénu et de son maté r i e l ; 

u Mais qu ' i l suffit de constater, ainsi qu ' i l vient d 'ê t re d i t , en 
fai t , que l'auteur des appelants n'a pu croire qu ' i l avait affaire à 
un établissement identifié dans la personne seule de W i l l i a m , et, 
en droit , de constater aussi que ce même établ issement avait une 
existence distincte et indépendante ; 

« Qu'en présence de cette double certitude, la preuve ordonnée 
par le jugement du 15 mars 1845", et produite en (ormes d 'exé
cution d'un simple interlocutoire, ne peut ici faire obstacle : 
jtidici ab inlerlocutorio discedere licel; 

« Attendu, en définitive, que l 'établissement du Bas-FIénu, en 
quelques mains qu ' i l se soit t r o u v é , n'en a pas moins fonctionné 
au vu et su de tous comme l'aurait fait une société const i tuée pour 
son exploitation; 

« Que celte société s'est publiquement manifestée par des faits 
posilifs, ayant ostensiblement acheté , p a y é , vendu, esté en justice, 
et que celui qui s'est confié à un état de choses aussi complet ne 
peut, à moins de surprise à la foi publique, se voir enlever les 
garanties qu ' i l avait sujet d ' e s p é r e r ; 

« Que, par suite, l'auteur des appelants était fondé à pratiquer 
sur ladite société la saisie du 19 mars 1842, enregis t rée à Mons le 
21 du même mois ; 

» Attendu, sur la conclusion subsidiaire de l ' in t imé, que les 
parties sont en aveu que les objets compris dans ladite saisie ont 
été vendus et leur valeur versée en mains du syndic, parmi report 
sur ce prix des droits des intéressés ; 

u Attendu que , par suite du présent a r r ê t , les créanciers par
ticuliers du charbonnage du Bas-FIénu doivent, jusqu'à duc con
currence et selon leurs droits respectifs, ê t re payés , par préférence 
aux créanciers de la fai l l i te , sur la valeur représenta t ive reprise 
ci-dessus; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . G R A A F F , avocat généra l , en 
ses conclusions, met le jugement dont appel à n é a n t ; déclare 
bonne et valable la saisie-exécution en date du 19 mars 1842; 
ordonne que le produit du matér ie l du Bas-FIénu sera r épa r t i 
entre les appelants et ceux qui peuvent se p r é t end re créanciers de 
la société précitée ; le syndic int imé entier de faire valoir , s'il y a 

l ieu, sur le même produit , les créances que la masse W i l l i a m et 
Halbrccq pourrait également avoir du chef d'avances ou de tout 
autre chef, à la charge de la même socié té . . . » (Du 19 ju i l l e t 1856. 
Plaid. M M e " J O L Y , G O F F I N T - D E L R U E , D O L E Z , B E E R N A E R T . ) 

O B S E R V A T I O N . — S u r la p r e m i è r e ques t ion , V . D E L E B E C Q U E , 

Législation des mines, n°» 1242 à 1 2 4 9 , 1252 et 1 2 5 7 ; — 
B r u x e l l e s , 14 mars 1 8 3 8 ; — L i è g e , 9 mar s 1 8 3 9 ; 24 f é 

v r i e r 1 8 4 2 . 

•—s^&^e-^s—— 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
— 

COUR D'APPEL DE LIEßE. 

C h a m b r e correct ionnel le . 

D É L I T F O R E S T I E R . • — U S A G E R . — B O I S D É L I V R É . — D É F A U T 

D ' E M P L O I E T D É T O U R N E M E N T . — P É N A L I T É . 

La privation du droit d'usage pendant un délai déterminé, pro
noncée par l'ordonnance de 1617 pour tion emploi ou détourne
ment du bois délivré aux usagers, n'a pas été maintenue par le 
code forestier. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N F O R E S T I È R E C . R I X . ) 

U n p r o c è s - v e r b a l d u 27 octobre 1 8 5 6 , constata que le 
p r é v e n u , ayant r e ç u 1 m è t r e 64 c e n t i m è t r e s cubes de bois 
de c o n s t r u c t i o n , n ' ava i t pas e m p l o y é ce bois dans le d é l a i 
a c c o r d é par la d é p u t a t i o n d u conseil p r o v i n c i a l , et qu 'en 
ou t r e i l en ava i t d é t o u r n é 64 c e n t i m è t r e s cubes. 

J U G E M E N T . — « Oui l 'administration forestière poursuivante, 
par M . L i o n , son inspecteur à A r l o n , dans ses conclusions dépo
sées par écrit et tendantes à ce que Rix et Schrocder, comme 
caution solidaire, soient condamnés à 40 francs d'amende, à 
32 francs de restitution au profit de l 'Etat, à la privation du droi t 
d'usage pendant un an ; ordonner qu 'à défaut de paiement de 
l'amende, elle sera remplacée par un emprisonnement de 8 jours 
et fixer la durée de la contrainte par corps pour les frais; ordon
ner, en outre, la confiscation du bois cubant un m è t r e , lequel se 
trouve encore en la possession du p r é v e n u , comme é tan t acquis 
de droi t au domaine. Articles 90, 92 et 171 du code forestier, 45 
et 90 de l'ordonnance du 14 septembre 1617, 151 et 153 du 
code forestier et 194 du code d'instruction criminelle ; 

« Ouï le minis tère public par M . V E R D U S S E N , substitut du pro
cureur du r o i , dans ses conclusions ; 

o Attendu que le procès-verbal est régul ier ; 
« Attendu que l'ordonnance de 1617 comminait pour le non-

emploi ou le dé tou rnemen t du bois dél ivré aux usagers, outre 
l'amende, la privation du droit d'usage durant un délai dé te r 
miné ; 

« Attendu que cette privation du droit d'usage n'a pas été 
reproduite par la loi forestière nouvelle du 19 décembre 1854. 
Articles 90, 91 et 92 ; 

« Attendu que celte de rn iè re loi formant un code complet sur 
la mat iè re forest ière, i l s'en suit que l'on doit cons idérer la peine 
de la privation du droit d'usage comme abrogée ; 

« Par ces motifs , le T r i b u n a l , statuant contradictoiremenl, 
et vu les articles 90, 92, 1 7 1 , 151 et 153 du code forestier, 
191 du code d'instruction cr iminel le , condamne les a journés 
Schrocder comme caution de R i x , celui-ci à 40 francs d'amende, 
à 32 francs de restitution envers l 'Etat; ordonne qu 'à défaut 
de paiement, celle-ci sera remplacée par un emprisonnement de 
8 jours; fixe la du rée de la contrainte par corps à 8 jours et 
condamne, en outre, les p révenus aux d é p e n s . . . » (Du 20 décem
bre 1856.) 

L ' a d m i n i s t r a t i o n f o r e s t i è r e inter jeta a p p e l , puis se d é 

sista de son appel . La cour de L i è g e , en l u i donnant acte 

de son d é s i s t e m e n t , c o n f i r m a , en en adoptant les m o t i f s , 

la d é c i s i o n du p r e m i e r j u g e par a r r ê t d u S mars 1 8 5 7 . 

O B S E R V A T I O N S . — La commiss ion d u gouve rnemen t ava i t 
v o u l u m a r q u e r , par l ' a r t . 1 0 0 , p l a c é au l i t r e 9 , sect ion 4 , 
d u p ro je t sous la r u b r i q u e Disposition générale, que le 
nouveau code forest ier r e n f e r m a i t un s y s t è m e comple t de 
p é n a l i t é s q u i dispensait de r e c o u r i r aux lois a n t é r i e u r e s . 
E l l e y d isa i t : 

« Les usagers, q u i c o n t r e v i e n d r o n t aux disposi t ions du 

p r é s e n t t i t r e , seront punis des m ê m e s peines que les d é l i n -



quants o rd ina i r e s , si la l o i ne p rononce pas une peine 
s p é c i a l e . » 

E l le m o t i v a i t dans les termes suivants ce texte : 

« Le pro je t propose r a r e m e n t une peine s p é c i a l e p o u r 
les cont ravent ions des usagers. La commiss ion a p e n s é que 
l 'usager, q u i se soustrai t aux f o r m a l i t é s prescri tes et aux
quelles l 'exercice de son d r o i t est s u r b o r d o n n é , d o i t ê t r e 
c o n s i d é r é comme u n d é l i n q u a n t o r d i n a i r e . Lorsque le fai t a 
p a r u moins grave ou p lus grave q u ' u n d é l i t o r d i n a i r e , le 
p ro je t a eu soin de d é t e r m i n e r une peine s p é c i a l e . » 

A la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , M . le r a p p o r t e u r O R T S 

s 'exprima ainsi : 

« L ' a r t . 100 por te qu 'en r è g l e g é n é r a l e , la q u a l i t é d'usa
ger chez u n d é l i n q u a n t ne cons t i tue , dans son chef, n i 
circonstance aggravante , n i m o t i f d ' a t t é n u a t i o n de pe ine . 

I l do i t en ê t r e a ins i , car la q u a l i t é d'usager peut r e v ê 
t i r , selon les c i rconstances , l ' u n et l ' au t re c a r a c t è r e , selon 
que le dé l i t commis sera l ' e r r e u r sur l ' é t e n d u e d ' un d r o i t 
l é g i t i m e p e u t - ê t r e m a l d é f i n i , ou l 'abus des fac i l i tés que 
l 'usage donne p o u r a t ten ter à la p r o p r i é t é d ' a u t r u i . 

« La l o i a p p r é c i e chaque fa i t p a r t i c u l i e r ; là o ù el le est 
mue t t e , la q u a l i t é d'usager chez le d é l i n q u a n t reste i n d i f 
f é r e n t e p o u r le j u g e . » 

La Chambre adopta l ' a r t . 100 . 

Mais la commiss ion du S é n a t c o n s i d é r a cette d ispos i t ion 
comme i n u t i l e : « Quelques peines s p é c i a l e s , por te le r a p 
por t de M . D ' A N E T I I A N , sont p r o n o n c é e s con t re les usagers; 
q u a n d aucune d ispos i t ion de l ' e s p è c e n 'ex is te , i l est é v i d e n t 
qu ' i l s demeuren t dans la r è g l e c o m m u n e . » 

Lors des diseussions, M . le m i n i s t r e de la jus t i ce sou t in t 
q u ' i l n 'exis ta i t aucun m o t i f s é r i e u x p o u r faire d i s p a r a î t r e 
l ' a r t . 100. 

M . D ' A N E T I I A N r é p o n d i t , dans la s é a n c e du 15 a v r i l 1853 : 

ii E n g é n é r a l , i l faut é l o i g n e r de la l o i tou t ce q u i n'est 
pas n é c e s s a i r e . Je n 'a i v u n u l l e p a r t , dans la l o i , d 'exception 
p o u r les usagers, en ce q u i concerne les p é n a l i t é s ; c o n s é -
q u e m m e n t , la q u a l i t é d'usager ne donne pas l ' i m p u n i t é , et 
ne le fait pas non plus s o r t i r du d r o i t c o m m u n . Ce qu 'on 
d i t des usagers, on p o u r r a i t le d i r e p o u r toute aut re c a t é 
go r i e de personnes n o m m é e s dans la l o i . 

« S ' i l y avai t une d i spos i t ion me t t an t les usagers dans 
une pos i t ion excep t ionne l l e , j e concevrais la d i s p o s i t i o n ; 
mais comme r i e n de semblable n 'exis te , j e ne vois r é e l l e 
m e n t pas à q u o i sert cet a r t i c l e . 

« V o i l à p o u r q u o i la commiss ion en a p r o p o s é la suppres
sion ; i l n ' y a, d u reste, d ' au t re i n c o n v é n i e n t à le m a i n t e n i r , 
que de p o r t e r une disposi t ion c o m p l è t e m e n t i n u t i l e . » 

Lors d u second vote de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , la 
suppression admise par le S é n a t fut a d o p t é e d é f i n i t i v e m e n t 
sans discussion dans la s é a n c e du 2 d é c e m b r e 1853. 

I l faut conc lu r e , d è s l o r s , des t r avaux p r é p a r a t o i r e s que 
la d é c i s i o n r a p p o r t é e a j u g é avec ra ison q u ' à moins d 'une 
peine s p é c i a l e m e n t d é t e r m i n é e par le code fores t ier , les 
usagers sont soumis au d r o i t c o m m u n , sans qu 'on puisse 
les fa i re r e t o m b e r sous le coup des p é n a l i t é s c o m m i n é e s 
pa r les ordonnances a n t é r i e u r e s . 

En France , la quest ion a r e ç u la m ê m e s o l u t i o n . 

H D ' anc iens r è g l e m e n t s , p a r t i c u l i e r s à certaines l o c a l i 
t é s , d i t D A L L O Z , R é p e r t . , Y " Forêts, n " 1578 , imposa ien t 
une p r i v a t i o n , soi t t e m p o r a i r e , soit absolue, de l 'usage, en 
cas de vente des p rodu i t s d é l i v r é s . Ces r è g l e m e n t s s p é c i a u x 
do iven t d i s p a r a î t r e devant l ' a r t . 218 d u code fores t ie r , et 
le d é l i t , que lque r é p r é h e n s i b l e q u ' i l soi t , ne peut donne r 
l i e u qu 'aux amendes p r o n o n c é e s par le code. 

« La quest ion de savoir si les usagers seraient t e m p o r a i 
r e m e n t p r i v é s de leurs d r o i t s , a m ê m e é t é a g i t é e lors des 
discussions d u code f o r e s t i e r ; le p ro je t de l ' a r t . 83 (ar t . 90 
de la l o i belge) , po r t a i t que les usagers seraient p r i v é s de 
l e u r d r o i t d'affouage pendant un a n , en cas de condamna
t i o n p o u r vente de l 'affouage. Cette d i spos i t ion a é t é é c a r 
t é e par la Chambre des d é p u t é s . 

» A u s u r p l u s , une d é c i s i o n du m i n i s t r e des finances, du 
2 ma i 1828 , a r é s o l u la quest ion dans le sens de l ' ab roga t ion 
de tous les r è g l e m e n t s anciens, alors m ê m e que la p r i v a 

t i o n du d r o i t serait s t i p u l é e comme peine dans le l i t r e 

cons t i t u t i f . » 

J U G E M E N T C O R R E C T I O N N ' E U . — • A U D I T I O N D U M I N I S T È R E P U B L I C 

É V O C A T I O N . D É L I T F O R E S T I E R . — B O I S E T F O R Ê T S .  

B É T A I L . — I N T R O D U C T I O N I L L I C I T E . B O I S P A R T I C U L I E R . 

A S S I G N A T I O N . — R E S P O N S A B I L I T É C I V I L E . M O D I F I C A T I O N 

D E L A P R É V E N T I O N . 

Est nul le jugement correctionnel qui ne constate pas on dont la 
feuille d'audience ne constate pas que le ministère public a clé 
entendu conformément à l'art. 190 du code d'instruction crimi
nelle. 

Dans ce cas, il y a lieu à évocation selon l'art. 215. 
La seule introduction illicite de bestiaux dans les bois et forêts con

stitue, sons le code forestier comme sous la législation antérieure, 
m délit punissable, sans égard au dommage qui a pu être occa
sionné. 

L'assimilation des bois des particuliers aux bois soumis au régime 
forestier pour l'application des peines, la restitution et les dom
mages-intérêts, n'est pas restreinte par l'art. 2 du code forestier 
qui concerne exclusivement les bois des communes et des établisse
ments publics. 

Le propriétaire de bestiaux trouvés en délit dans ttn bois sous la 
garde de son préposé doit, lorsqu'il est assigné comme civilement 
responsable et non comme auteur, être condamné en qualité de 
responsable, conformément à l'art. 173 du code forestier. 

( W U I D A R T E T L U L L I N G C . L E M I N I S T E R E P U B L I C E T L E N C E R . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l 'ajourné Lull îng est suffisamment 
convaincu d'avoir, le 27 j u i n 1856, gardé à vue 20 bêles à cornes 
dans un bois futaie sur taillis de plus de 10 années de recrois
sance et d'une contenance de 11 à 12 ares, appartenant à Lenger, 
bourgmestre à Tintange, si tué sur le territoire de la commune de 
ce nom, lieu di t Pliedenbusch; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal condamne les a journés , W u î d a r l , 
conlradictoircmcnt comme civilement responsable de son domes
tique; Lul l îng , celui-ci par défaut , à une amende de 160 francs, 
laquelle, en cas de non paiement, sera remplacée par un empr i 
sonnement de 7 jou r s ; à 80 f r . de dommages- in térê ts envers Lon
ger, etc., conformément aux art. 168, 172, 175, 151 et 155 de la 
loi du 19 décembre 1854. . . » (Du 14 août 1856. — T R I B U N A L 

C O R R E C T I O N N E L D ' A R L O N . ) 

A p p e l par W u i d a r t , d é c l a r é c iv i l emen t responsable. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l'article 190 du code 
d'instruction criminelle, le minis tère public doit , en ma t i è re 
correctionnelle, r é s u m e r l'affaire et donner ses conclusions ; 

» Attendu que cette formalité est substantielle, puisqu'elle 
lient à l'exercice de l'action publique sur laquelle i l ne peut, 
d 'après l 'article l p r du même code, ê t re s ta tué sans l ' intervention 
du minis tère publ ic ; que, dans l 'espèce, i l ne eonsto, ni de la 
feuille de l'audience à laquelle l'affaire a été instruite au fond, n i 
du jugement dont est appel, que celte formalité ait été rempl ie ; 
d'où i l suit que le jugement est nul c l que la cour do i l , aux termes 
de l'article 215 dudit code, évoquer le fond; 

u Attendu qu ' i l est établi par l 'instruction que le 27 j u i n 1856, 
Pierre Lu l l îng ,a lo r s domestique de l'appelant, a gardé à vue vingt 
bêtes à cornes dans un bois futaie sur taillis de plus de dix années 
de rccroissancc et d'une contenance de 11 à 12 arcs, appartenant 
à la partie civile et s i tué à Tintange, au lieu di t Pliedenbusch ; 

ii Attendu que, de l 'art . 10, titre 52, de l'ordonnance de 1669 
et de l'avis du conseil d'Etat du 18 brumaire an X I V , i l résu l te 
que la seule introduction il l icite des bestiaux dans les bois et 
forêts constituait, sous l 'empire de cette législation, un déli t don
nant lieu à l'application des peines édictées par la loi sans égard 
au dommage qui a pu ê t re occas ionné; 

« Attendu que la loi du 19 décembre 1854 a été rédigée et est 
conçue dans le même sens; que cela résulte, des discussions qui 
ont eu lieu aux Chambres, et des art. 160 et 168 qui s'expriment 
dans les mêmes termes que l 'art . 10 de l'ordonnance préci tée ; 

« Attendu d'ailleurs que, par le fait dont i l s'agit, i l a été né
cessairement occasionné un dommage quelconque à la partie 
civile ; 

« Attendu que l 'art . 185 de ladite loi assimile, pour l'applica
tion des peines, la restitution et les dommages - in té rê t s , les bois 
des particuliers aux bois soumis au régime forestier; que cette 
assimilation n'est pas restreinte, comme le soutient l'appelant, 
par l 'art . 2 qui concerne exclusivement les bois des communes cl 
des é tabl issements publics; qu ' i l s'en suit que Pierre Lu l l ing , do
mestique de l'appelant, a encouru pour le délit ci dessus qualifié, 

' aux termes de l 'art . 168 de ladite lo i , une amende de 160 francs 



cl a dû ê t r e condamné à payer à la partie civile la somme de 
8 0 f r . à t i tre de dommages- in térê ts (Ar t . 1 7 2 de la même loi) ; 

« Attendu que l'application de ces articles est d'autant moins 
contestable qu'ils sont placés sous le t i tre 1 2 de la loi du 1 9 dé 
cembre portant des peines et condamnations pour tous les bois et 
forêts en général ; 

« Attendu que, d 'après l 'ar t . 1 7 3 de ladite l o i , l'appelant est 
responsable de l'amende encourue par son domestique et des dom
mages- in térê ts dus à la partie c iv i le ; que, pour se soustraire à 
cette responsabi l i t é , i l p r é t end à tort qu ' é t an t p ropr i é t a i r e des 
bêtes à cornes t rouvées en déli t , i l aurait dû ê t re poursuivi 
comme auteur en vertu de l 'ar t . 1 6 8 , et qu ' é t an t assigné comme 
civilement responsable, i l doit ê t re renvoyé des poursuites ; car de 
ce que le min is tè re public n'a pas cru devoir intenter l'action 
directe contre l u i , on ne peut tirer la conséquence que, par dé
rogation aux principes géné raux , i l n'est pas responsable en qua
lité de m a î t r e , du déli t commis par son domestique qui en est 
l'auteur principal et direct; que ce moyen de l'appelant est d'au-
lant moins fondé que, sous l'empire de l'ordonnance de 1 6 6 9 , les 
maîtres é ta ient responsables des condamnations prononcées pour 
délit de dépaissance contre leurs pâ t res , et que l 'art . 1 7 5 p réc i té , 
par la général i té des expressions dans lesquelles i l est conçu , s'ap
plique év idemmen t à ce déli t comme à tous autres que ladite loi 
prévoi t ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que si, d 'après l 'art . 1 6 8 
de la loi du 1 9 décembre 1 8 5 4 , l'action pour délit de dépaissance 
dans les bois peut ê t re intentée directement contre le p ropr i é t a i r e 
lies bestiaux, i l n'y a cependant pas null i té si la poursuite est d i r i 
gée contre le pâ t re comme auteur, et en même temps contre le 
p ropr ié ta i re en quali té de personne responsable ; que cela est i n 
contestable quand on considère que la poursuite, à t i tre de res
ponsabil i té , est moins rigoureuse que l'action directe basée sur la 
qualité de p r o p r i é t a i r e ; que notamment une condamnation, pro
noncée contre un p révenu comme auteur ou coauteur, constitue, 
en cas de nouveau délit , la circonstance de récidive ; ce qui n'a 
pas lieu en cas de condamnation comme personne responsable; 

« Par ces motifs, la Cour annule les dispositions du jugement 
rendu par le tribunal correctionnel d 'Ar lon , qui sont relatives à 
l'appelant ; et statuant au fond, le déclare responsable de l'amende 
de 1 6 0 francs encourue par son domestique, Pierre Lu l l ing , du 
chef du délit ci-dessus qualifié, ainsi que des dommages- in té rê t s 
dus à la partie civile, montant à la somme de 8 0 francs et dés
irais auxquels son domestique a été condamné , l iquidés à . . . . , le 
condamne aux frais de l'instance d'appel; déclare qu'en cas de non-
paiement de l'amende, celle-ci sera remplacée par un emprison
nement de sept jours, et fixe à huit jours la contrainte par corps 
pour les frais; le tout par application des art. 1 6 8 , 1 7 2 , 1 7 5 , 
1 5 1 , 1 5 5 de ladite loi du 1 9 décembre 1 8 5 4 et 1 9 4 , code d'inst. 
criminelle. . . » (Du 4 décembre 1 8 5 0 . — Plaid. M c

 C H O C Q U I E R . — 

C O U R D E L I È G E . — C H A M B R E C O R R E C T I O N N E L L E . ) 

DÉLIT FORESTIER. — PATURAGE. — BOIS. — GARDIEN E T 

PROPRIÉTAIRE. — CONDAMNATION SOLIDAIRE. A S S I G N A T I O N . 

RESPONSABILITÉ CIVILE. — MOnlFlCATION DE LA PRÉVENTION. 

Le gardien n'est pas a/franchi de toute peine par la responsabi
lité directe prononcée par l'art. 168 du code forestier contre le 
propriétaire des bestiaux trouvés en délit. 

Toutefois, l'amende étant calculée sur le préjudice causé au sol fo
restier, une seule peine solidaire doit être prononcée contre le 
gardien et contre le propriétaire. 

Lorsque le propriétaire du bétail n'a été cité que comme civilement 
responsable, on ne peut ni le condamner en cette qualité, ni 
intervertir le libellé de la prévention cl le condamner comme 
maître du bétail trouvé en délit. 

( L E MINISTÈRE P U B L I C C L A V E N ' T l H i r . R E T G E O R G E S . ) 

F r a n ç o i s L a v e n t u r i c r et E m i l e Georges avaient é t é assi
gnés devant le t r i b u n a l cor rec t ionne l de iVamur c o m m e 
p r é v e n u s d ' a v o i r , le 15 a v r i l 1856 , dans un bois s i t u é à 
Met le t , appar tenant à B a r é , le p r e m i e r g a r d é à vue six va -
i lies, le second trois vaches appar tenan t à leurs p è r e s , 
' l eux-c i avaient é t é assignes comme c i v i l e m e n t responsa
bles du d é l i t i m p u t é à leurs fils m i n e u r s . 

Le t r i b u n a l les acqui t ta tous les q u a t r e . 

A p p e l du m i n i s t è r e p u b l i e . 

A R R Ê T . — « Attendu, en ce qui concerne les mineurs Laventu
ricr et Georges, que si , dans l 'art . 1 0 8 du code forestier, le 
législateur a eu pour but d'atteindre le p ropr i é t a i r e des animaux 
trouvés en délit de pâ turage dans les bois et de le frapper direc-
' •nient de l'amende, en se fondant sur l'avantage que le p r o p r i é 

taire rel ire de l 'infraction par la nourr i ture de ses bestiaux aux 
dépens du sol forestier, i l n'en résul te pas que le gardien se l ivre 
à un fait licite qui échappe à toute répress ion ; 

« Que, sous l'empire des lois p réex is tan tes , et notamment de 
l'ordonnance de 1 6 6 9 , t i tre 5 2 , art . 1 0 ; de la loi rurale de 1 7 9 1 , 
art. 5 8 , et du code forestier français de 1 8 2 7 , art 1 9 9 , auxquels 
la commission gouvernementale a déclaré emprunter l 'ar t . 1 6 8 
du nouveau code forestier, le gardien étai t également passible des 
peines, répara t ions et frais que ce délit en t r a îne , i ndépendam
ment de la peine que l'ordonnance de 1 6 0 9 comminait à charge 
du propr ié ta i re et de la responsabi l i té civile que le code rural de 
1 7 9 1 faisant peser sur ceux sous la puissance ou l ' au tor i té des
quels le gardien se trouvait placé; 

« Qu' i l est de principe, d'ailleurs, que l'auteur direct du" dél i t 
est personnellement passible des peines et des conséquences que la 
loi a at tachées à son fait; 

» Qu' i l suit de là que le gardien des bestiaux trouvés en délit 
dans un bois est punissable; 

« Attendu, en ce qui concerne Laventuricr et Georges pè r e , 
que l 'art . 1 0 8 qui consacre à leur charge l ' impulabi l i té directe, 
est une exception à l 'art . 1 7 5 , qui concerne la responsabil i té des 
pè r e , m è r e , ma î t r e s , etc.; 

« Que ceux-ci ne peuvent ê t re considérés à la fois et comme 
auteurs et comme responsables du dé l i t ; 

« Qu'assignés, dans l 'espèce, comme responsables, tandis qu'ils 
eussent dû l 'être comme propr ié ta i res des bestiaux, on ne peut 
arbitrairement convertir la prévent ion , ainsi libellée, en une 
imputation personnelle de dél i t , dont les conséquences sont dif
férentes ; 

« Que si , dans quelques cas exceptionnels, i l est permis au 
juge de modifier une p réven t ion , par exemple de prononcer une 

I condamnation du chef d'escroquerie ou d'abus de confiance, lors-
j que cette prévent ion porte sur un vo l , par le motif que l'escro

querie et l'abus de confiance en sont des espèces, i l ne peut en 
être ainsi, lorsque ce changement constituerait une aggravation, 
et non une modification accessoire du fait sur lequel l'assignation 
a p o r t é ; ce qui aurait lieu si l'on condamnait comme auteur ou 
contrevenant celui qui n'a été attrait en justice qu'à titre de res
ponsable; 

0 Que, dans ces circonstances, i l ne peut échcoir de condam
nation à charge de Laventuricr et Georges pè r e , qui , à cette 
de rn i è re qual i té , joignent celle de p ropr ié ta i res du bétail ; 

1 Attendu que les mineurs François Laventuricr et Emile 
Georges ont agi avec discernement; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant ; 
émendan t , déclare qu ' i l est p rouvé par un procès-verbal régul ie r 
que Franço is Laventuricr , fils mineur de Hubert et Emile 
Georges, fils mineur de Pierre, ont, le 1 5 avr i l 1 8 5 0 , dans un 
bois ayant moins de 1 0 ans de recroissance, si tué commune de 
Mettet, appartenant à Edmond Baré , le premier gardé à vue six 
vaches, le second trois vaches, appartenant à leur père respectif; 
vu les articles 1 0 8 , 1 5 1 et 1 5 5 du code forestier, et l'article 1 9 4 , 
code d'inst. c r im . , les condamne chacun à 1 2 francs d'amende par 
tète de bétail et aux frais des deux instances; déclare qu'à défaut 
de paiement de l'amende, ils subiront chacun 8 jours d'emprison
nement; fixe à 8 jours la durée de la contrainte par corps pour 
le recouvrement des frais; renvoie des poursuites Laventuricr et 
Georges p è r e . . . » (Du 5 0 ju i l le t 1 8 5 0 . — C O U R D E L I È G E . — 

C H A M B R E C O R R E C T I O N N E L L E . ) 

—i ' — — 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . — Installation d'un avocat général. 
Présentation de candidats pour la nomination de trois conseil
lers à la cour. 

La cour d'appel de Bruxelles, toutes chambres réun ies , s'est 
assemblée samedi dernier en audience solennelle et publique aux 
fins de p rocéder d'abord à l'installation de M . l'avocat général 
V A N D E N P E E R E B O O M , ancien substitut près la cour n o m m é en rem
placement de M . C L O Q U E T T E , appelé au siège d'avocat général près 
la cour de cassation. 

L'assemblée avait ensuite à choisir trois premiers et trois se
conds candidats pour les places de trois conseillers à p résen te r à 
la nomination du roi en remplacement de M . K A I E M A N , décédé , 
M . le baron D E F I E R L A N T n o m m é conseiller à la cour de cassation, 
et M . B L A R G N I E S , démiss ionna i re , admis à la retraite avec le titre 
de conseiller honoraire. 

Une nomination est a t t r i buée à chacune des trois provinces du 
ressort de la cour d'appel, le Brabant, Anvers et le Hainaut. 

La cour étai t prés idée par M . F E R D I N A N D D E P A G E , premier p r é -



sidcnt. M . le procureur général D E B A V A V , les avocats généraux et 
M . le substitut D E R Y C K M A N , occupaient les sièges du minis tère 
public. 

M . l'avocat général E I G È N E V A N D E N P E E R E B O O M , in t rodui t par 
MM. D E M A R B A I S , conseiller, et C O R B I S I E R , avocat géné ra l , a p rê t é 
serment et a été déclaré installé dans ses nouvelles fonctions. 

L'appel nominal fait par le greflier a constaté la présence de 
24 conseillers et p r é s i d e n t s , ayant le droi t de suffrage, à l 'exclu
sion des membres du parquet. La ma jo r i l éabso lucé t a i t donc de 13. 

Voici les résu l ta t s des divers scrutins. 
1° Présentat ion des candidats pour la nomination d'un conseil

ler a t t r ibuée à la province de Brabant : 
1 e r candidat. — M . M A C S , v ice-prés ident au tr ibunal de Bruxel

les, obtient I!) vo ix ; M . G I R A R D I N , juge au même siège, 8; 
M . M O C K E L , v ice-prés ident , idem, I . 

En conséquence, M . M A C S est proclamé premier candidat. 
2° candidat. — M . M O C K E L , v ice-prés ident au tr ibunal de 

Bruxelles, obtient 17 vo ix ; M . G I R A R D I N , 7. 
En conséquence, M . M O C K E I . est proc lamé 2 e candidat. 
2° Présenta t ion de candidats pour la nomination d'un conseil

ler, a t t r ibuée à la province d'Anvers : 
1 e r candidat. — M . D E R O N G É , juge au tr ibunal de p r e m i è r e 

instance de Bruxelles, obtient 23 v o i x , et M . J O L Y . substitut du 
procureur à Bruxelles, une voix. 

Eu conséquence . M . D E R O N G É est proclamé premier candidat. 
2 e candidat. — M . Joi.v, substitut à Bruxelles, 11 vo ix ; I I O L -

V O E T , juge d'instruction à Bruxelles, 0; I I O F F J I A N , procureur du roi 
à Malincs, 3 ; E E C K M A N , substitut à Anvers , 2 ; et i l s'est t rouvé 
deux billets blancs. Aucun candidat n'ayant obtenu la majori té 
absolue, i l est procédé à un nouveau scrutin qui ne donne pas non 
plus de major i t é . (M. J O L Y , 12 voix; H O L V O E T , 9, et H U F F M A N , 3.) 

Enfin, le scrutin de ballottage donne à M . J O L Y , 13 voix et à 
M . H O L V O E T , 1 1 . 

En conséquence , M . J O L Y est proclamé 2 e candidat. 
5° Présenta t ion de candidats pour la nomination d'un conseil

ler, a t t r ibuée à la province du Hainaut : 
1 e r candidat. — M . S C A L F L A I R E , juge au tribunal de Mons, 

obtient 17 vo ix ; M . D E P R E L L E , p rés ident du tribunal de Cliar-
leroi , 7 . 

M . S C A U F L A I R E est p roc lamé . 
2 e candidat. — M . D E P R E L L E , p rés ident à Charleroi , obtient 

22 voix ; M . R A D E L E T , juge d'instruction à Nivelles, 1 ; et i l y a 
un billet blanc. 

M . D E P R E L L E est proclamé 2 e candidat. 
L'audience solennelle a été ensuite levée. 

B O I ' I . E V A R I ) D C R É G E N T . — A L I G N E M E N T . 

Nous avons publ ié l'an dernier ( B E L G I Q U E J C D I C I A I R E , t . X I V . 
p. 10ÎJ0) un jugement rendu par le tr ibunal civi l de Bruxelles qui 
a condamné les époux Goblet à enlever les volets placés de r r i è re la 
grille de leur j a r d i n , le long du boulevard du Régent . Nous avons 
annonce en m ê m e temps que ce jugement n'a pas été frappé 
d'appel. 

M . Visschers, qui possède un terrain sur le même boulevard, 
a présenté r écemment au conseil communal de Bruxelles un mé
moire dans lequel est discutée la question de savoir si les p rop r i é 
taires riverains n'ont pas le droit de bâ t i r à front du boulevard. 

Cette question a reçu une solution négat ive dans les séances 
des 13 et 27 j u i n . 

M . Visschers s'appuie sur la stipulation insérée dans les ventes 
faites par la ville en 1822, laquelle porte que « les acqué reu r s 
j des terrains seront tenus, dans le délai d'une année , de les faire 
« c lôturer par des grillages vers le boulevard, d 'après les plans 
« à fournir et à approuver par la v i l l e , comme aussi de n'y élever 
.i aucun bâ t imen t sans que les plans n'en aient été préa lab lement 
» approuvés par elle. » 

Divisant la clause, i l soutient que l'obligation de c lô turer dans 
l 'année par un grillage est indépendan te du droit de bâ t i r ; et que 
le jugement rendu dans l'affaire Goblet n'infirme aucunement ce 
droi t , sauf approbation des plans par la v i l le . 

VIndépendance belge a voulu engager un peu de polémique au
tour de cette man iè re de voi r , dans son n u m é r o du 17 j u i n . Elle 
croit que l'on conteste avec raison à l 'administration de la cité 
l'existence de la servitude et que M . Visschers ne peut ê t re con
traint de bâ t i r en retraite à la distance que la ville lu i impose, 
c 'est-à-dire à 1 1 mè t r e s . 

Nous pensons que, rédui te à ces termes et posée de la sorte, la 
question n'en est plus une ; ce n'est pas même une difficulté. 

Le collège des bourgmestre et échevins é tant chargé des a l i 
gnements de la voirie et de l'approbation des plans de bâtisse à 
exécuter par les particuliers, sa surveillance et son action s'éten
dent dans l ' in té r ieur des p ropr i é t é s , voisines de la voie publique, 
jusqu 'à la distance qu ' i l croit nécessaire de d é t e r m i n e r . 

Voilà la règle é lémenta i re , contestée i l est vrai de temps en 
temps, mais toujours en vain. Citons un exemple pris entre p lu 
sieurs. 

Le règlement sur les bâtisses a r rê té par le conseil communal de 
Tir lemont défend de bâ t i r , sans autorisation préa lable , jusqu ' à la 
distance de 8 mèt res de la voie publique. 

Un propr ié ta i re trouve convenable de faire élever six petites 
maisons dans le rayon p roh ibé . Poursuivi devant les tribunaux, à 
défaut d'autorisation, il soutint l'illégalité du règ lement . Mais un 
a r rê t de la cour de cassation, du 50 jui l le t 1849, déclara que les 
dispositions administratives prises par la commune, étaient t rès -
légales et condamna le bât isseur contrevenant (V. B E L G . J L D I C . . 

V I I I , p . 199). 
Ains i , en accordant même que la servitude de ne pas bât i r à 

front du boulevard ne résul te pas de la clause du contrat de 
vente, in te rp ré té dans son ensemble, la pré tent ion de bât i r à une 
dislance moindre que celle de d I mè t res , indiquée par la v i l l e , 
est encore formellement repoussée par les principes en mat iè re 
d'alignement. 

La décision du conseil communal est donc à l 'abri de la c r i 
tique. 

C O U R D ' A S S I S E S D E B R A D A N T . — Nous avons omis, dans notre 
coMipte-rcndu des travaux de la dern ière sér ie , de faire mention 
des poursuites in tentées contre la dame Vanhove et Henri Van 
Overstracten, accusés de faux. 

Voici les faits tels qu'ils résul ta ient de l'acte d'accusation : 
« Le 2 octobre dernier, des bateliers d'Ostcnde rentrant au 

port, ape rçu ren t le corps d'une femme que ses vê tements mainte
naient au-dessus des vagues de la mer. Ils s ' empressèrent de l u i 
porter secours, et bientôt la malheureuse qui avait cherché la 
mort dans les flots fut rappelée à la vie, grâce aux soins qui lu i 
furent prodigués . 

« C'était la p remiè re accusée. Une lettre adressée par elle 
d'Oslende à son mar i , lui annonçai t sa fatale résolut ion, en l'at
tribuant au désordre de leurs affaires. Mais on ne larda pas à 
apprendre que celle tentavive de suicide avait été dé te rminée par 
une cause beaucoup plus grave. Un mandat décerné par le par-
quel de Bruxelles, à charge de la dame Vanhove, fit conna î t re 
qu'elle était inculpée d'un grand nombre de faux en écr i ture de 
commerce. 

» Depuis plusieurs années , sou mari s 'était établi comme mar
chand de charbons à Molcnbeék-Saint-Jean ; mais i l était complè
tement resté é t ranger à tout ce qui concernait ce commerce ; 
c'était sa femme qui s'en occupait exclusivement, avec le concours 
du second accusé, Henri Van Overstracten. Celui-ci était associé à 
ce négoce, dont i l connaissait tous les détai ls , et c'était en son 
nom et au nom des époux Vanhove et pour leur compte commun 
que se faisaient toutes les opéra t ions . 

« A différentes reprises, le sieur J . - B . Mostinckx, négociant à 
Molcnbeék-Saint-Jean, avait fourni des livraisons de charbons 
aux accusés ; mais les effets qu ' i l avait reçus en paiement de ces 
marchandises étaient souvent restés impayés . Le sieur Mostinckx 
dut accepter des renouvellements; i l fut même parfois obligé 
d'accorder des signatures de complaisance aux accusés, pour facili
ter leurs opéra t ions . Mais i l résul te des déclarat ions du sieur Mos
tinckx que le nombre de ces effets était assez restreint et que le 
taux de chaque effet ne dépassait pas 200 francs, à l'exception 
toutefois d 'un billet à ordre ayant pour objet un chargement de 
charbons d'une valeur de 900 à 1,200 francs. 

« En 18ï>4, le sieur Mostinckx devint malade, et ce fut son 
beau-frère Brackmau qui s'occupa de son commerce. Voyant sou 
crédit épuisé et ne pouvant plus compter sur la signature de Mos
tinckx, la dame Vanhove conçut la criminelle pensée de la con
trefaire. » 

L'accusation représen te ensuite comme complice, désigné 
comme Ici même par la dame Vanhove, l 'accusé Van Ovcrstrae-
len, qui repousse celte accusation. Le nom de M m c la baronne 
A . Wi lmar figure parmi les signatures arguées de faux. 

Plus de 500 questions ont été posées an j u r y qui les a toutes 
résolues négat ivement . 

La cour a prononcé l'acquittement des deux p révenus , dont la 
défense avait été présentée par MM C " D E S M E T I I A Î N É et A O A N . 

P R O C È S nu R O Y A L B R I T I S I I B A N K . —• I l se p répa re à Londres 
un grand procès qui attire l'attention du public, c'est celui des 
ex-directeurs de la Itoyal brilhh llank, dont l 'éclatante banque-
roule excita l 'indignation en Angleterre. 

11 est en Angleterre une procédure par t icu l iè re qui est néces
sairement ins t i tuée , après chaque banqueroute, devant un t r ibu
nal spécial (Court of bankrup ley), et qui a pour but, non point de 
punir ou d'absoudre le f a i l l i , mais d 'établir clairement les causes 
de sa ruine, l 'état de ses obligations et de ses ressources. Les 
créanciers du failli se font représen te r par un avocat devant ce 



t r ibunal , et cet avocat a le droi t d'interroger celui auquel on de
mande un compte exact de sa fortune et de ses dettes. Les direc
teurs de la Royal british Bank, dont plusieurs sont membres du 
Parlement, ont du passer devant cette cour des banqueroutes, 
composée d'un seul magistrat; ils ont dù r é p o n d r e aux interroga
toires prolongés et opiniâ t res du principal avocat des c réanc iers , 
M . Linkla tcr , qui a mon t r é dans cette affaire toutes les quali tés du 
magistral instructeur le plus expé r imen té . 

La presse anglaise, hab i tuée à dire hautement son avis sur toute 
espèce de débats publics, s'est bientôt é m u e des aveux embarras
sants que M . Linklater arrachait aux ex-directeurs de la banque. 
Le Times a le premier déclaré qu ' i l était impossible que de telles 
fraudes restassent impunies, et que l'attorney généra l , sir Richard 
Bcthell, devait au moins tenter de les faire tomber sous le coup 
de la l o i . 

Sous la pression de l 'opinion publique, l'attorney résolut d'agir; 
la plupart des directeurs de la banque ont é té a r rê tés ou mis en 
l ibcr lé sous une caution considérable . 

Ce procès criminel soulèvera une grave question qui divise 
encore les premiers magistrats de l 'Angleterre. Nous venons de 
dire que devant la cour des banqueroutes, l'avocat et le juge pou
vaient interroger le fai l l i sur l'emploi de sa fortune, et qu ' i l étai t 
tenu de leur r é p o n d r e . 

Si la banqueroute donne lieu ensuite à un procès cr iminel , faut-il 
s'abstenir de profiter, pour confondre les accusés devant le j u r y , 
des preuves qu'ils auront fournies contre eux-mêmes dans l ' inter
rogatoire qu'ils ont subi devant la cour des banqueroutes? Si l'on 
doit laisser de côté ces aveux an té r i eu r s , comment soutenir une 
poursuite criminelle dont ces aveux ont souvent donné l 'idée et 
les moyens? Et si l'on tourne ces aveux an té r i eu r s contre les ac
cusés qui les ont faits devant une cour où ils n 'é ta ient point libres 
de ne pas r é p o n d r e , ne viole-t-on pas le principe fondamental de 
la p rocédure criminelle en Angleterre, celui qui garantit à l'ac
cusé le bénéfice du silence et qui impose au juge lui-même le de
voir de l 'avertir s'il est tenté de parler? 

Les magistrats les plus autorisés de l 'Angleterre ne sont pas 
d'accord pour résoudre celte question. Dans cette grande affaire 
de la banque, où plusieurs des accusés sont des hommes considé
rables par leur ancienne situation et par leur fortune, cette ques
tion de légalité, à laquelle leur salut peut ê t re a t taché , prendra 
sans doute une grande importance et augmentera l ' intérêt de ces 
déba t s . 

—r~ ^ p c - — — 

T A B L E D E S M A T I E R E S 
CONTENUES DANS L E S F E U I L L E S DU MOIS D E JUIN 1857. 

A B O R D A G E . — Compétence . 
Navires à voile et à vapeur. —Usages. — Précau t ions . 

A C T E D E L ' É T A T C I V I L . — Généalogie. — Preuve.— P a r e n t é . 
A C T I O N . — Recevabil i té . — Intérêt actuel. 
A P P E L C I V I L . — Fai l l i te . — Délai . 
A V O C A T . — Avis . — Responsabi l i té . 
B I B L I O G R A P H I E . — llaus, Cours de droit cr iminel . 

Millermaier, Ses ouvrages. 

B I ' . E V E T D ' I N V E N T I O N . — Brevet é t ranger . — Caution. — Cau
tion jitdicalitm solvi. — Garantie. — Dénoncia t ion . 

Déchéance . — Brevet à l ' é t ranger . — Pouvoir j u d i 
ciaire. — Compétence . 

Expertise. — Mise en œ u v r e . — Pouvoir judiciaire . 
Compétence . 

C A S S A T I O N C I V I L E . — Appréc ia t ion . — Faute. — Calomnie. 
Texte violé . 

C A U T I O N N E M E N T . — Commerçan t . — Caution solidaire. — 
Contrainte par corps. 

C H E M I N P U B L I C . — Commune de Hoegaerdc. —- Domaine. — 
I n d e m n i t é . 

C H R O N I Q U E . 7 3 8 , 7 5 2 , 7 6 7 , 7 8 1 , 7 9 9 , 8 1 5 , 8 3 2 , 

C O M M U N A U T É L É G A L E . — Donation des acquê t s . — Préc ipu l . 
Dettes. — Apports. — Reprises. — Récompense . 

C O M M U N E . — Instruction primaire. — Ecole adop tée . — Frais. 

Indigents. — Autorisation de la dépu ta t ion . 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — Ar rê t de renvoi. — In te rp ré t a t ion . — 
Tribunal saisi. 

C O M P É T E N C E C R I M I N E L L E . — Déli t . — Officier de police j u d i 
ciaire. — Serment. 

C O M P T E . — Commerçan t . — Révision. — Erreur . 
C O N T R E F A Ç O N . — Dépôt . — Propr ié t é industrielle. — Indem

n i t é . — Déchéance . 
Marque de fabrique. — Désignation arbitraire. — 

Usurpation partielle. — Confusion possible. 
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7 8 0 

7 7 1 

7 1 1 

7 7 9 

7 0 7 

7 1 9 

7 8 7 

7 5 8 

8 1 1 

8 0 8 

7 0 7 

7 0 5 

7 2 9 

7 5 3 

8 4 4 

7 2 2 

8 0 1 

7 3 4 

7 5 1 

7 7 8 

7 5 0 

8 5 1 

C O R R U P T I O N . — Cantonnier. — Préposé d'une administalion 
publique. 7 5 1 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — Sa is ie -a r rê t . — Appel . — Receva
bi l i té . 7 8 5 

D É L I T F O R E S T I E R . — Bois et forêts. — Bestiaux. — Bois par
ticulier. — Préposé . — Responsabi l i té . 8 4 2 , 8 4 3 

Usager. — Bois dé l iv ré . — Défaut d'emploi et dé tou r 
nement. — Péna l i t é . 8 4 0 

D I S P O S I T I O N S E N T R E V I F S . — Incapable. — Congrégation re
ligieuse. — Personne in te rposée . — Preuve. — 
Pré sompt ions . 8 5 3 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — Sol idar i té . 7 7 6 

D R O I T A N C I E N . — Hainau!. — Servitude de passage. — Pres
cr ipt ion. 8 1 4 

E X P E R T I S E . — Extrajudiciaire. —Commencement de preuve. 

Serment supplé lo i rc . — Expertise nouvelle. — 
Impossibi l i té . 7 7 3 

Taxe. — Exagéra t ion . — Vacations inutiles. — T r a 
vail commun. — Rét r ibu t ion égale . 7 7 4 

F A I L L I T E . — Concordat. — Dépenses exagérées . — Refus 
d'homologation. 7 3 4 

G A R A N T I E . — Conversion en demande principale. — Fin de 
non-recevoir. 7 5 5 

H Y P O T H È Q U E . — Crédi t ouvert. — Effets à ordre. — Endos
sement. — Tiers porteurs. 8 1 5 

Dissertation sur l 'hypothèque testamentaire de la loi 
du 16 décembre 1 8 5 1 . 8 1 7 

I N T E R D I C T I O N . — Intervention. — Recevabi l i té . — Adminis

trateur provisoire. 7 6 9 
J U G E M E N T . — Conclusion. — Affaire en é t a l . — Appel c i v i l . 7 0 5 

Interlocutoire. — Chose jugée . 8 5 8 

J U G E M E N T C O R R E C T I O N N E L . — Audit ion du minis tère public. 

Evocation. 8 1 2 

J U G E M E N T É T R A N G E R . — Loi russe. — Créance . — Déchéance . 

Excqualur. 7 8 5 

J U R Y . — J u r é . — Conseiller communal démiss ionnai re . 7 5 2 

L O U A G E . — Bai l . — Caution. •— Insolvabi l i té . — Garantie. 7 7 7 
Bail . — Chose d 'autrui . — Hér i t i e r . — Garantie. 7 2 1 

M I N E S . — Société cha rbonn i è r e . — Usages. 8 5 8 

N A N T I S S E M E N T . — Nantissement sur nantissement. — Signifi
cation. 7 2 5 

N O M . — Changement. — Peine. — Intent ion. 7 2 7 
N O T A I R E . — Mandat. — Responsabi l i té . 7 0 7 

O B L I G A T I O N . — Acte reconnu. — Foi due. — Preuve contraire. 7 8 6 

O R D R E . — Effets à ordre. — Créd i t eu r p r imi t i f . — Tiers 

porteur. — Préférence . 8 1 5 
P A R T A G E . — Créanc ie r . -—Oppos i t ion . — Dommages- in té rê t s . 7 2 6 

P O S S E S S I O N . — Chose commune. — Répara t ions . — Délais
sement. 7 4 0 

P R O C È S C É L È B R E S . — Assassinat de la béguine Gocdseels, suivi 
de vol . 7 4 3 

R É C I D I V E . — Simple police. — Emprisonnement. — Contra
vention. — Excuse. 8 2 9 

S A I S I E - A R R Ê T . — Femme mar i ée . — Séparat ion de biens. — 
Mise en cause du mar i . 7 5 7 

S T E I . I . I O N A T . — Preuve contraire à l'acte. — Inadmissibi l i té . 7 6 6 

S U B S T I T U T I O N P R O H I B É E . — Legs conditionnel. 7 1 1 

S U R S I S . — Faillite d'un d é b i t e u r . 7 5 4 

T É M O I N C I V I L . — Reproche. — Avocat. 7 7 7 

U S U F R U I T . — Arbres épar<. — Peupliers. — Pays de Wacs. 7 6 1 

U S U R E . — Prêt en argent et marchandises. — Intérêts illicites. 7 i l 
V E N T E . — Action en réso lu t ion . — Hér i t ie r immobilier . 7 6 5 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . — Par a r r ê t é royal 
du 2 5 j u i n 1 8 5 7 , le sieur Coomans, juge de paix du 2 E canton à 
Malincs, est n o m m é en la même qual i té au 1 E R canton d'Anvers, 
en remplacement du sieur Stappaerts, décédé . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Par ar

rê té royal du 2 2 j u i n 1 8 5 7 , le sieur De Kessel, docteur en méde
cine à Nassognc, est n o m m é juge suppléant à la justice de paix 
de ce canton, en remplacement du sieur Henroz, démiss ionna i re . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . — Par 

ar rê té royal du 2 2 j u i n 1 8 5 7 , la démission du sieur Vanden Bos
selle, de ses fonctions de juge supp léan t à la justice de paix du 
canton d'Asschc, est acceptée . 

BRUXELLES.—ISIP. DE F. VANDERSLAGHMOLEN BUE HAUTE, 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE COLOGNE. 

N O T A I R E . D É M I S S I O N . T R A I T É . 

Kal licite la convention intervenue entre un notaire et son fils, par 
laquelle le premier promet de donner sa démission et le dernier 
de lui payer nue certaine somme dans le eus où Userait nommé 
à sa place. En conséquence semblable convention donne lieu à 
une action en justice en paiement de la somme promise pur le 
fils nommé notaire par suite de la démission de son père. 

( T H O L ' V E M N c. T H O E V E N I N . ) 

Le 11) j a n v i e r 1 8 3 7 , Gabr ie l T h o u v e n i n , no ta i re dans 
l ' a r rondissement de Coblence, avait fait avec son fils G i sbc r t 
une conven t ion a ins i c o n ç u e : 

c Le p è r e consent à ce que son fils soit n o m m é nota i re 
'•• à sa p lace ; dans le cas o ù ce d e r n i e r serait n o m m é à 

cette place par le gouve rnemen t , i l s'oblige à r e m e t t r e 
à ses p è r e et m è r e pendant deux a n n é e s à dater de son 

• e n t r é e en fonct ions , les deux tiers de lou t ce q u ' i l gagnera 
" par sa profession, et , à l eu r payer , a p r è s ces deux an -
« n é e s , l eu r v ie d u r a n t e , une somme annuel le de 200 t ba -

• 1ers; et , au cas d é c è s de l ' u n de ses parents , i l s'engage à 
•i payer au s u r v i v a n t une somme annuel le et v i a g è r e de 

• 125 t l ia le rs . 

G i sbc r t T h o u v e n i n fut n o m m é no ta i r e à la place de son 
p è r e . Les é p o u x T h o u v e n i n v i n r e n t à d é c é d e r . Lors du par 
tage de l e u r succession, les f r è r e s et su ' i i rs de Gisbcr t sou-
l e n a i e n t q u c ce d e r n i e r é t a i t encore d é b i t e u r de p lus ieurs 
sommes envers les successions paternel le et mate rne l l e du 
chef de la conven t ion d u 1!) j a n v i e r 1837 . Gisbcr t T h o u v e 
n i n r é p o n d a i t q u ' i l avai t r e m p l i tous les engagements p r i s 
p a r c e l l e c o n v e n t i o n ; q u ' i l ne vou la i t pas r é p é t e r ce q u ' i l 
avai t p a y é à ce l i t r e , mais q u ' é v e n t u e l l e m e n t , et au tan t 
que de besoin, i l opposerait par voie d 'except ion la n u l l i t é 
île ce con t ra t . 

Par jugement d u 8 mars 1855, le I r i b u n a l de Coblence 
a d m i t la v a l i d i t é de ce c o n t r a t ; Gisbcr t T h o u v e n i n appela 
de ce j u g e m e n t . A l ' appu i de son appel i l disai t : 

Su ivan t M E R L I N , R é p . , V° Office, n" 2 et 3, la vente des 
offices, dans l 'ancienne France , n ' ava i t pas p o u r effet de 
t r ansmet t r e i m m é d i a t e m e n t l'office à l 'acheteur , et d 'en 
inves t i r ce d e r n i e r , mais le d r o i t de c o n f é r e r les offices 
appar tena i t au r o i ou à son r e p r é s e n t a n t . La vente de l 'of 
fice se composai t p l u t ô t d 'une procitratio ad resiynandum 
d o n n é e par le t i t u l a i r e à l ' a c q u é r e u r , et d ' un engagement 
u l t é r i e u r , pa r leque l le t i t u l a i r e d 'une pa r t s 'obligeait à 
donne r sa d é m i s s i o n au cas o ù l ' a c q u é r e u r o b t i e n d r a i t la 
n o m i n a t i o n , et l ' a c q u é r e u r d 'aut re p a r t p r o m e t t a i t de 
payer le p r i x de la d é m i s s i o n . En v e r t u d 'une semblable 
conven t ion le t i t u l a i r e ne pouva i t pas è l r c c o n t r a i n t à d o n 
ner sa d é m i s s i o n , mais seulement à payer des dommages-
i n t é r ê t s . A i n s i d ' a p r è s l 'ancien d r o i t , la vente d ' un office 
n ' é t a i t au t re chose qu 'une promesse de donner sa d é m i s 
s i o n ; et, si la l o i d u 4 a o û t 1 7 8 9 , a r t . 7 por te : La vénalité 
des offices est supprimée, elle d i t s imp lemen t que comme 

autrefois les actes de d é m i s s i o n sont nu l s . A i n s i , a lors 
m ê m e q u ' i l n 'y au ra i t eu ent re le no ta i re T h o u v e n i n et son 
fils qu 'une conven t ion de donne r sa d é m i s s i o n , el le serai t 
n u l l e . Mais i n d é p e n d a m m e n t des arguments h i s to r iques , 
que l ' on peut i n v o q u e r à l ' appu i de ce s y s t è m e , i l est en 
core c o n f i r m é par les a r t . 1128 et 1131 d u code c i v i l ; car 
ou ne peut pas contester que , dans ces e s p è c e s de conven
t ions , l 'office est au moins i n d i r e c t e m e n t l 'objet de la ven te 
( V . T O L ' L L I E R , t . V I , n° I C I ) ; la convent ion dispose donc 
d 'un objet q u i , p o u r les par t ies , est res extra commerchtm. 

De p lus , les convent ions ayant pour objet la d é m i s s i o n 
des notai res , sont contra i res à l ' i n t é r ê t p u b l i c , puisqu'el les 
on t pour effet d 'augmenter le n o m b r e des i n t r i gan t s q u i 
so l l i c i t en tdes emp lo i s , e t des fonct ionnaires e n d e t t é s . T R O P -

L O N G , Traité de la vente, n ° 2 2 0 , d é v e l o p p e longuement 
cet a r g u m e n t p o u r p r o u v e r que la cause de la conven t ion 
esl i l l i c i t e . En o u t r e la n u l l i t é d 'une conven t ion de cette 
na ture r é s u l t e encore de l ' a r t . 1174 du code c i v i l , p u i s q u ' i l 
d é p e n d e n t i è r e m e n t de la v o l o n t é du p r o m e t t a n t d ' e x é c u 
ter sa promesse ou non ; i l ne peut pas ê t r e c o n t r a i n t à 
donner sa d é m i s s i o n n i à payer des d o m m a g e s - i n t é r ê t s , 
p u i s q u ' a u j o u r d ' h u i i l serait impossible d ' é t a b l i r , s i , en cas 
de d é m i s s i o n d u vendeu r , l ' a c q u é r e u r au ra i t r é e l l e m e n t 
obtenu l'office ou n o n . 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivan t : 

A n R Ë T . — « Attendu que les parties sont d'accord en fait que, 
par suite de la convention intervenue le 19 janvier 1837 entre le 
notaire Gabriel Thouvenin et son (ils Gisbcrt, le premier a d o n n é 
sa démission de nolaire, et que le dernier a été n o m m é à sa 
place ; 

.i Attendu que la convention dont i l s'agit ne doit pas è l rc con
sidérée co.nnic ayant pour objet le transfert d'une fonction pu
blique moyennant un avantage p r i v é ; qu'au contraire les contrac
tants y reconnaissent que l'octroi de la fonction publique est hors 
des limites des objets sur lesquels ils peuvent stipuler, et qu'ils 
n ' a r r ê t en t leurs engagements que pour le cas où la no ninalion 
aurait eu lien ; 

« Attendu que, en ce qui concerne le gouvernement, l ' a r r ivée 
de celte condition était en t iè rement indépendante de la volonté des 
parties contractantes, et que l ' intérêt public, qui doit d é t e r m i n e r 
la nomination aux fonctions publiques, n'a pas souffert plus d'at
teintes dans celle occasion que dans toulcs les antres où i l y a 
lieu de nommer à une fonction; 

« Attendu que, si dans certaines circonstances, la démission 
peut avoir des motifs contraires aux devoirs du notaire ou aux 
bonnes m œ u r s , et que pour celte raison elle doit ê t re r é p r o u v é e , 
i l n'en est pas ainsi dans l 'espèce, où la convention conclue entre 
le pè re et le fils avait pour cause c l pour but la conservation do 
l ' intérêt commun de la famille ; 

* Que c'est donc à tort que Gisbcrt Thouvenin conteste la va l i 
di té de l'engagement contracté par la convention du 19 janvier 
1K37; 

» Par ces molifs, la Cour confirme le jugement dont appel. . . •> 
(Du 51 décembre 1855. — Plaid. M M 0 ' D E H O N T U E I M C . V A G E D E S . 

L A U T Z . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . en sens con t r a i r e , Bruxe l l e s 2 1 n o -
n o v e m b r e 1 8 4 9 , ( B E L G . J U D . , V I I I , 017 et la note.) 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M. » e Page . 

PRESCRIPTION'. PRIX DE VENTE. FAIT ILLICITE. 
RESPONSABILITÉ. 

Les intérêts d'an prix de vente d'immeubles ne sont pas prescripti
bles par cinq ans. 

Celui qui a géré de mauvaise foi Va/faire d'un tiers avec lequel il 
était en communion et l'a empêché de recevoir directement des 
acquéreurs des biens communs la part qui lui revenait, est tenu 
vis-à-vis du coïntéressê des intérêts qui ont cessé de courir. 

Peu importe qu'il ne les ai! pas touchés; il en répond par suite de 
son fait illicite. 

(LA COMMUNE DE CELLES C. LA COMMUNE DE MOLEMBAIX.) 

La commune de Celles-Moleiubaix fut divisée par une loi 
du 15 juin 1850 en deux communes, Celles et Molembaix. 
L'actif et le passif de l'ancienne commune fuient dévolus 
aux deux fractions, et comme elles comptaient l'une et 
l'autre à peu près le même nombre de feux, cette dévolu-
lion se fil par moitié. 

Dans le cours de l'instruction de la demande en sépara
tion, l'administration de Cellcs-Molembaix, qui se trouvait 
composée pour la plus grande partie d'habitants du hameau 
de Celles, rendit un arrêté, en date du 26 mars 1854,por
tant que les biens communaux de la commune de (Cellcs-
Molembaix seraient vendus, et que le prix en serait em
ployé ou à l'extinction des dettes communales, ou au 
pavage du chemin dit du Pont-de-Ccllcs. 

Un arrêté royal, du 22 août 1834, autorisa l'aliénation. 
La vente des biens communaux eut lieu le 17 décembre 
1833 et produisit 13,670 fr. L'administration communale 
de Celles parvint à toucher, du plus grand nombre des ac
quéreurs, la plus grande partie du prix de la vente du 
17 décembre. 

Lorsque, avant la dissolution, la mise en vente eut été 
arrêtée, les habitants de Molembaix s'opposèrent, par re
quête adressée an ministre de l'intérieur, à l'exécution de 
cette mesure. Plus lard, en mai 1836, lorsque la vente fut 
devenue un fait accompli, ils réclamèrent contre l'emploi 
que l'administration de la commune de Cellcs-Molembaix, 
non encore dissoute à cette époque, entendait faire du 
prix de la vente. Ils prétendirent que le prix de vente 
devait être compris dans l'avoir de l'ancienne commune de 
(Cellcs-Molembaix, à partager parmoitié entre les deux com
munes nouvelles, vu l'égalité du nombre des feux (art. 131 
de la loi communale). Cette prétention fut repoussée par 
l'administration de Celles, par décision du 25 novembre 
1858, mais approuvée par la députation permanente, le 
1 1 novembre 1859. Un arrêté royal du 2 mars 1840 rejeta 
le recours de la commune de Celles, pur le motif princi
palement que le fait de la séparation survenue avait dû 
suspendre le cours ordinaire des affaires administratives 
de l'ancienne commune de Cellcs-Molembaix et suffisait 
pour faire considérer comme n'ayant jamais existé les 
dispositions anciennes qui n'avaient pas reçu leur entier 
accomplissement à l'époque où la séparation avait été 
décrétée. 

En exécution de la décision prérappeléc, la députation 
liquida à 7,855 francs la part qui revenait à Molembaix 
pour sa moitié dans le prix des biens aliénés, et comme 
Molembaix était parvenue à toucher 2,055 fr. directement 
des acquéreurs elle liquida à 3,782 fr. ce que Celles avait 
à lui remettre comme l'ayant indûment reçu au-dessus de 
sa moitié dans le prix de vente. Comme le prix de vente 
portait intérêt, la députation statua en même temps que 
Celles aurait à payer à Molembaix, outre la somme de 
3,782 francs, les intérêts jusqu'au jour du paiement. 

Celles prétendit que la décision du 25 novembre 1858 
avait été rendue par des commissaires incompétents, que 
cette question était de la compétence des tribunaux ordi
naires, et elle refusa de porter à son budget les paiements 
à faire de ce chef. 

Par exploit du 27 juin 1851, Molembaix assigna Celles 
devant le tribunal de Tournai en paiement de la somme 
de 5,621 francs à laquelle se réduisait, par la circonstance 

que le prix de deux parcelles était devenu irrécouvrable, 
celle de 5,782 francs liquidée pour sa moitié, et au paie
ment des intérêts à partir du 17 décembre 1835, jour de la 
vente; intérêts qui, dans l'exploit, étaient qualifiés impro
prement à'intérêts judiciaires. 

Celles soutint que la demande de 5,621 francs n'élait 
aucunement fondée, el pour le cas où le tribunal en juge
rait autrement, elle soutint, quant aux intérêts, qu'elle ne 
les devait que depuis le 28 juin 1854, date de l'ajourne
ment opposantsubsidiairement la prescription de cinq ans à 
toute demande d'intérêts autres que ceux des cinq années 
qui avaient précédé l'instance. 

Le tribunal de Tournai rendit, le 17 mai 1852, un juge
ment par lequel il déclara que la décision des trois com
missaires, du 25 novembre 1838, était passée en force de 
chose jugée; qu'au surplus, s'il fallait encore se prononcer 
sur le fond, il se rangerait à cette décision. En conséquence, 
il condamna la défenderesse à payer la somme réclamée 
avec les intérêts à partir du 17 décembre 1835. 

Appel. 

A R R Ê T . — « Sur les intérêts : 
«i Attendu que la décision du 23 novembre 1838, en admettant 

en principe que l ' int imée aurait droi t à la moit ié du pr ix des 
ventes des parcelles al iénées, sauf à en dédu i re certaines charges, 
a nécessairement entendu comprendre la moit ié de tout ce qui 
constituait ce prix des ventes; 

« Attendu qu ' i l est vrai et non contesté en fait que les choses 
vendues et livrées produisaient des fruits ou autres revenus, et 
qu ' i l résulte du contenu du cahier des charges des adjudications 
du 17 décembre 1835, que celui-ci n'a rien stipule de contraire 
aux règles tracées par l'article 1652 du code c i v i l ; 

« Attendu que l'article 2277 du même code, constituant une 
dérogat ion au principe général en mat iè re de prescription, ne doit 
s'appliquer qu'aux cas qu ' i l a textuellement et spécia lement p r é 
vus ; 

« Attendu que, d 'après sa contexturc, ces cas sont ceux où les 
in térê ts détachés de ce qui les produit forment eux-mêmes un 
capital payable par année ou à des termes pér iod iques plus 
courts ; 

« Attendu que l'article 1652 du code c i v i l , bien loin de con
s idérer les intérêts qu ' i l régit comme constituant des annui tés ou 
des dettes payables à des termes pér iod iques moindres d'une 
année et détachés du prix de vente, semble en exclure l ' idée, en 
adoptant pour règle : que l'acheteur doit l ' intérêt du pr ix de la 
vente jusqu'au paiement du capital ; ce qui démon t r e de la part du 
législateur la volonté d'attacher les in térê ts au sort du capital dont 
ils émanent ; 

« Attendu que ce qui précède est d'autant plus positif cfue, 
dans les cas prévus par l'article de rn iè remen t ci té , d'une part 
l ' acquéreur ne serait pas apte à contraindre le vendeur de recevoir 
les in térê ts séparément du prix principal , et d'autre part, le ven
deur aurait le droit de les obtenir s imul tanément dès le moment 
où ce pr ix serait devenu exigible; 

« Attendu que l'appelante ayant de mauvaise foi géré l'affaire 
de l ' int imée et empêché celle ci de recevoir directement son dû des 
acquéreur s des biens communs, n'a pu faire siens tout ou partie 
des in térê ts dont i l s'agit et est tenue de leur import envers la 
commune de Molembaix; 

« Attendu qu ' i l est indifférent au procès que l'appelante ait ou 
non touché ces in té rê ts , alors que, par son fait, elle s'est mise en 
position d'en répondre vis-à-vis de l ' in t imée, d ' après les disposi
tions combinées du droi t sur les quas i -dél i t s , sur les quasi con
trats et sur le mandat ; 

« Attendu en conséquence que c'est avec raison que les 
premiers juges ont s ta tué ainsi qu'ils l 'ont fait, si ce n'est qu'ils 
ont improprement qualifié ces in térê ts de judiciaires ; 

« Attendu qu'une erreur semblable a été commise dans l'exploit 
introductif d'instance; mais que le genre d ' in té rê t s qu ' i l men
tionne ne peut ê t re douteux lorsqu'on considère que l ' int imée les 
réc lame depuis le 17 décembre 1835; qu'au surplus cette erreur 
a été rectifiée en degré d'appel ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat général C L O 1 

Q C E T T E entendu et de son avis, met l'appel à néan t et condamne 
l'appelante à l'amende.... » (Du 10 avr i l 1856. — Plaid. M M C S A I 
D E N T , D E Q U E S N E . ) 

—TT- "-y^ -91— — 

MARIAGE PUTATIF. — EFFETS CIVILS. — ÉPOUSE. — NOM 
DU MARI. 

Le mariage déclaré putatif produit dans l'intérêt de té poux de 
bonne foi, tons les effets civils d'un mariage légitime. 



L'un de ces effets est de donner à l'épouse le droit de porter le nom I 
de son mari. 

En conséquence elle a le droit, dans les actes qu'elle pa.se, notant- \ 
ment avec son mari, de prendre le nom de ce dernier. j 

(l.E COMTE DE ROBIANO C. LA DAME KOPPEN.) ! 

Le comte de Robiano a i n t e r j e t é appel du j u g e m e n t d u 
t r i b u n a l de Bruxe l l e s que nous avons r a p p o r t é avec les 
faits de la cause, t . X I V , p . 1437 . La c o u r , p r e m i è r e 
Chambre , p r é s i d é e par M . le p r e m i e r p r é s i d e n t D E P A G E , a 
c o n f i r m é p u r e m e n t et s imp lemen t en adoptant les mot i f s 
du p r e m i e r j u g e . (Du 8 j u i n 1857 . — P l a i d . M M " D E G R O U X 

c. D U V I G N E A U D , D E L E C O U R T . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de m. De L o n g é . 

S A I S I E - A R R Ê T . — V A L I D I T É . — J U G E M E N T F R A P P É D ' A P P E L . 

A C T E C O N S E R V A T O I R E . 

Une saisie-arrêt peut être pratiquée en vertu d'un jugement frappé 
d'appel, bien que ce jugement n'ait pas ordonné l'exécution pro
visoire. 

La saisie-arrêt n'est, dans son principe, qu'un acte purement con
servatoire ; elle ne devient un acte d'exécution qu'au moment où 
s'opère le dessaisissement du débiteur. 

( L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C . L E S É P O U X S C I I A V Y E . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le moyen de nulli té repose un i 
quement sur la considérat ion que la sa is ie-ar rê t dont i l s'agit 
constituerait l 'exécution d'un jugement an t é r i eu r emen t frappé 
d'appel ; 

a Mais attendu que, si la saisie-arrêt devient un acte d'exécu
tion au moment ou s 'opère le dessaisissement du déb i t eu r , elle 
n'est cependant, dans son principe, qu'un acte purement conser
vatoire; que, pour pouvoir la pratiquer i l suffit d'avoir une 
créance dont i l puisse être justifié dans un bref délai ; 

« Attendu que les jugements des 15 février 1 8 5 4 et 3 0 j u i n 
1 8 5 G , attribuent au demandeur une créance de cette nature; 

M Que l'appel n ' anéant i t pas le l i t re de la c réance , mais que, 
suspendant la force inhéren te au jugement, i l empêche seulement 
que le titre ne soit mis à exécution par la force; que cela est si 
vrai que, sous l 'empire du code c iv i l , l ' hypothèque judiciaire r é 
sultait d'un jugement frappé d'appel, el que, d'autre part, la p é 
remption en cause d'appel a pour effet de donner au jugement 
a qno la force de chose jugée ; 

-> Attendu, d'ailleurs, que la loi autorise la sa is ie-arrê t en 
ver tu d'un titre p r ivé , et même sans l i t r e , en vertu de la per
mission du juge, lorsqu'il existe un droit apparent; qu'elle doit 
donc êt re au tor i sée , à plus forlc raison, lorsque le fondement du 
droi t est déjà reconnu par une décision judiciaire ; 

« Attendu enfin que la créance sanct ionnée par un l i t re j u d i 
ciaire en premier ressort peut être justement assimilée à une 
créance conditionnelle, et que l 'art, 1 1 8 0 du code civil statue que 
le créancier peut, avant que la condition soit accomplie, exercer 
tous les actes conservatoires; 

u Attendu que le for.d de la cause é tant subordonné à la déci
sion qui interviendra en degré d'appel, i l y a lieu de surseoir jus
qu 'après celle décis ion; 

n Par ces motifs, ouï en ses conclusions conformes M . V A N 
B E L L I N G H E N , substitut du procureur du ro i , le Tr ibunal rejette le 
moyen de nul l i té ; ordonne qu ' i l sera sursis jusqu 'après la décision 
sur l'appel inter jeté par les d é f e n d e u r s ; di t que, entretenips, la 
sa is ie-arrê t tiendra é t a l ; condamne les défendeurs aux dépens de 
l ' incident . . . » (Du 2 5 niai 1 8 5 7 . — Plaid. M M " A L I . A R D , D U V I -

GNEAUn, V A N H I M U É E C K . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : R o u e n , 1 4 j u i n 1 8 2 8 ; — 

Rennes, 2 4 a v r i l 1 8 1 5 (c i té par C A R R É ) ; — Par i s , 8 j u i l l e t 
1 8 0 8 ; — Cass. F r . , 1 8 novembre 1 8 1 0 ; — L i è g e , 5 a o û t 
1 8 1 2 ; — B ruxe l l e s , 1 5 f é v r i e r 1 8 0 9 ; — G a n d , 1 9 j a n v i e r 
1 8 5 5 ( B E L G . J U D I C , X I I I , 4 6 5 ) ; — C A R R É , Quest . 1 9 2 7 . 

Contra : T u r i n , 8 a o û t 1 8 1 0 ; — L i è g e , 5 0 n o v e m b r e 
1 8 2 4 ; — B ruxe l l e s , 3 0 novembre 1 8 2 4 ; — Bo rdeaux , 
2 8 a o û t 1 8 2 7 ; — Rennes, 5 d é c e m b r e 1 8 5 6 ; — Bourges , 
1 7 mars 1 8 2 0 ; — Par is , 2 2 j u i n 1 8 4 9 ; — T r i b u n a l de 
la Seine, 1 1 octobre 1 8 3 9 ( V . le Droit, d u 1 6 ) ; — D A L L O Z , 

2 4 , 1 4 ; — C U A U V E A U sur C A R R É , Quest. 1 9 2 8 ; — T H O -

N I N E - D E S J I A Z U R E S , t . I , p . 6 1 4 , no ie ; — S O U Q U E T , Diction

naire de droit et deprocéd., t . I I , V° Saisie-arrêt, n " ' 10 
et 1 1 ; — R O G E R , Traité des saisies-arrêts, n 0 ' 64 et s u i v . , 
page 3 6 . 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

P r é s i d e n c e de M. L e l l è v r c . 

T E S T A M E N T . — E N F A N T S . — S I G N I F I C A T I O N L É G A L E . 

Le mot enfants, dans le langage du législateur, comprend toute la 
descendance, petits-enfants et arrière petits-enfants. 

(lllCOURT C . W A E G E M A N S . ) 

J U G E M E N T . — « Vu la disposition du testament olographe de 
Polet. en date du 18 avr i l 1 8 4 6 , ainsi conçue : « J ' inst i lue pour 
« mes hér i t iers les enfants ou petits-enfants par représen ta t ion 
« des frères et sœurs de feu mon père Charles Polet, ainsi que 
« les enfants ou petits-enfants par représenta t ion des frères et 
« sœurs de feu ma mère Bosalie I loslcn, à l'exclusion des deseen-
« dants des frères u té r ins ou des sœurs utér ines de feu mon dit 
« pè re et à l'exclusion aussi de Auguste Verhoeven ; » 

» Attendu que le mot enfants est, dans le langage du législa
teur, un lerme géné r ique , qui comprend toute la ligne descen
dante el s'applique aussi bien aux petits-enfants et a r r i è r e petits-
enfants qu'aux enfants proprement dits : Libervrum appellationc, 
dit la loi 2 2 0 , D i g . , de Ycrborum signifeatione, nepotes et prone-
potes rœlerique, qui ex his descendant, eontinentur; que la même 
in terpré ta t ion était donnée à ce mol sous l'ancien droi t , d ' ap rès 
l 'opinion de D U M O U L I N , F U R C O L E el R I C A R D , qui tous enseignent 
que le mot enfants correspond au mot liber i des Romains et com
prend, par son énerg ie , vi verborum et pro)>ria significationis 
potestatc, et par la signification que la loi et l'usage lu i ont a t t r i 
buées , tous les descendants de quelque degré qu'ils soient, lors
qu'ils sont à la place de ceux du premier degré de généra t ion , 
qui sont décédés sans avoir recuei l l i ; que sous le code c i v i l , le 
mot enfants est également collectif non-seulement des différents 
sexes, mais encore des différents degrés de générat ion : que c'est 
dans ce sens qu' i l a toujours élé entendu dans les ar t . 5 5 , 2 0 5 , 
9 0 0 , 1 0 8 0 , I 0 S I el 1 0 9 8 du code c i v i l ; qu ' i l s'ensuit donc qu 'à 
toutes les époques le législateur a généra lement employé le mot 
enfants dans un sens large, comme représen tan t toute la ligne 
descendante ; 

u Attendu qu 'à tort le défendeur soutient que ce mot do i l 
avoir une autre signification dans les dispositions testamentaires, 
et lorsqu'il s'agit de la ligne collatérale, puisque rien n'autorise à 
faire cette distinction, cl qu'elle ne se trouve inscrite dans au
cune loi ; qu'en outre, ainsi que l'observe à juste t i t re M E R L I N , le 
bon sens nous dit que la signification des paroles se d é t e r m i n e 
par el les-mêmes et nullement par la quali lé de la personne qui 
les prononce; 

« Qu'i l s'ensuit donc que le mot enfants conserve la significa
tion généra le , qu ' i l reste un terme génér ique pour désigner toute 
la descendance, el qu ' i l importe peu qu ' i l soit p rononcé par la loi 
ou par le testateur, qu ' i l s'agisse de la ligne descendante ou de la 
ligne collatérale, à moins que le testateur n'ait manifesté une in 
tention contraire ; 

« Attendu que le mot petits-enfants ajouté à celui d'enfants ne 
peut avoir pour effet de restreindre la signification du mot en
fants, et ce d'autant moins que dans le langage vulgaire on dési
gne généra lement par petits-enfants non-seulement les descendants 
au deuxième degré , niais encore tous les autres descendants à des 
degrés plus éloignés ; 

« Attendu que Polet n'a pas désigné personnellement les enfants 
et petits-enfants des frères et sœurs de ses pè re et m è r e , mais 
qu ' i l s'est servi d'un terme géné r ique ; qu ' i l est évident qu ' i l a 
voulu favoriser tous ceux qu i , au jour de son décès , auraient 
représen té ses oncles et tantes, et qu ' i l n'a pas fait ces disposi
tions par affection personnelle pour les descendants des frères et 
sœurs de ses parents, mais qu ' i l s'est laissé guider par l'affection 
qu' i l avait por tée à ses oncles et tantes, et que c'est pour ce mot i f 
qu ' i l a appelé à sn succession leurs descendants ; 

• Attendu que le testament ne présente aucun indice qui puisse 
faire supposer que le testateur ait voulu borner la représen ta t ion 
aux descendants au deuxième d e g r é ; qu'au contraire i l suffit d'eu 
l ire les termes pour se convaincre qu' i l a manifesté une intention 
contraire; qu'aucun doute ne peut exister à cet égard en p résence 
du sys tème de représen ta t ion qu ' i l a admis, et en présence sur
tout de l'exclusion qu ' i l prononce contre tous les descendants, sans 
distinction de deg ré , des frères utér ins et des s œ u r s u t é r ines de 
son père ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal faisant droi t , ouï en audience pu
blique les conclusions conformes de M . M E C I I E L Y N C K , substitut du 
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procureur du r o i , di t que les demandeurs sont, du chef de leur 
mère , les pelits-cnfanls par représentation du frère du père du 
testateur j qu'en conséquence ils ont dro i t , aussi bien que le dé
fendeur, à recueil l ir , conjointement avec l u i , la part de succes
sion qui sera t rouvée leur revenir comme r e p r é s e n t a n t ensemble 
leur auteur commun Mar ie-Thérèse Polet, épouse J . -B. Waege-
mans; ordonne que les frais de la présente instance seront prélo
vés sur la masse comme frais de partage; déclare le présent juge
ment exécuto i re par provision, nonobstant opposition, appel et 
sans caution. . . » (Du 1 e r j u i n 1857. — Plaid. M M 0 8 Roux , 
V E R S T R A E T E N . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de Al. De Page . 

C O N C O R D A T . I N E X É C U T I O N . — R É S I L I A T I O N D E P L E I N D R O I T . 

D É B I T E U R A B S E N T . — M I S E E N D E M E U R E . — D E R N I E R D O M I 

C I L E . 

La résiliation d'un concordat pour cause d'inexécution des condi
tions ne doit pas être prononcée à peine de nullité, par le tribu
nal ; elle peut résulter de plein droit d'une clause du contrat. 

l'n débiteur passé à l'étranger est suffisamment mis eu demeure 
par une sommation faite à son dernier domicile dans son pays. 

(PANNIER C. nURDAIN.) 

P n n n i c r , p r o p r i é t a i r e à Paris , é t a i t c r é a n c i e r de t ro i s 
bi l lets souscri ts ¡111 p ro f i t de son p è r e d é c é d é , s ' é l e v a n t à 
0 ,000 f r . et é c h u s en 1844 . 

I l u r b a i n , souscr ip teur de ces b i l l e t s , r e s taura teur au Pa
la i s -Royal , à Par is , t omba en f a i l l i t e et fit avec ses c r é a n 
ciers u n concordat o ù f u t m e n t i o n n é e la clause suivante : 
« A d é f a u t de paiement aux é c h é a n c e s f ixées et qu inza ine 
a p r è s une mise en demeure par s imple acte ex t r a jud i c i a i r e 
r e s t é e i n f ruc tueuse , M . I l u r b a i n sera et demeure ra d é c h u 
du béné f i ce des termes et remises l u i a c c o r d é e s et M M . les 
c r é a n c i e r s r e n t r e r o n t dans l ' i n t é g r a l i t é de leurs d ro i t s et 
actions c o n t r e l u i p o u r les exercer ainsi qu ' i l s av iseront . » 

I l u r b a i n ne paya pas et v i n t s ' é t a b l i r à B r u x e l l e s . Pan-
n ie r , d é s i r e u x de p ro f i t e r de la clause r é s i l i a t r i c e du con
cordat , fit s o m m a t i o n , à Par i s , à I l u r b a i n , af in d ' e x é c u t e r 
la c o n v e n t i o n , sauf à la v o i r a n n i h i l é e à d é f a u t de pa iement 
a p r è s la q u i n z a i n e . 

D é n o n c i a t i o n de cet exp lo i t fu t faite à I l u r b a i n à 
Bruxe l les . 

I l fu t a s s i g n é , le 13 octobre 1849, devant le t r i b u n a l do 
commerce de celte v i l l e en paiement dus b i l l e t s souscri ts . 

A la s o l l i c i t a t i o n d ' I I u r b a i n , son c r é a n c i e r consent i t à 
recevoir d ivers à comptes . Mais ceux-ci ayant c e s s é , aven i r 
fut d o n n é , le 1 e r a o û t 18SG, pour c o n t i n u e r l ' ins tance. 

Devant le t r i b u n a l , I l u r b a i n p r é l e n d i t que l ' ac t ion é t a i t 
p é r i m é e ; que le concordat ne pouvai t ê t r e r é s o l u sans l ' i n 
t e rven t ion du t r i b u n a l ; que la mise en demeure é t a i t d ' a i l 
leurs i n o p é r a n t e ; par c o n s é q u e n t que le concordat res ta i t 
debout avec les avantages faits au f a i l l i . 

Ce s y s t è m e l u t é c a r t é par j u g e m e n t d u t r i b u n a l de c o m 
merce, a ins i c o n ç u : 

J U G E M E N T . — « Attendu que parties reconnaissent en fait : 
I " qu 'Hurbain, défendeur , déclaré en faillite à Paris, où i l était 
domicilié, obt int de ses c réanc ie rs , le 7 ju i l le t 1 8 { 2 , un concor
dat, Iioniologué le 22 septembre suivant, par lequel ses créanciers 
lui firent remise do 95 p . c. de ses créances , et qu ' i l fu i s t ipulé 
que les 5 p . c. non remis seraient payés en deux fois, moit ié 
après deux ans et moitié ap rès quatre ans, à dater de l'homolo
gation du concordat du 22 septembre 1842; 

«Qu'il f u t c n o u t r e f o r m c l l e m c n t c o n d i t i o n n é qu 'à dé fau tde paie
ment par Hurbain aux échéances fixées de l 'un ou des deux d i 
videndes promis et quinzaine après une mise en demeure, par 
simple acte extrajudiciairc restée infructueuse, Hurbain serait et 
demeurerait déchu du bénéfice des terme et remise à lu i accordé 
et que les c réanciers rentreraient dans l ' intégral i té de leurs droits 
et actions contre l u i , pour les exercer ainsi qu'ils aviseraient; 

« Attendu que le 26 avr i l 1849, plus de sept années après l 'ho
mologation du concordat, Hurbain fut mis en demeure de payer 

les dividendes promis par le concordat et ce par exploit de l 'huis
sier Devresse, à Paris; et comme à celte époque Hurbain avait 
qui t té Paris et demeurait à Bruxelles, par exploit de l'huissier 
Jansscns, du 29 mai 1849, celte mise en demeure fut dénoncée 
à Hurbain en personne, en son domicile, passage Saint-Hubert, à 
Bruxelles ; 

« Attendu qu' i l ne s'agit pas ici de prononcer l'annulation du 
concordat en lu i -même, demande dans laquelle tous les signatai
res sont intéressés et qui pourrait nécessiter le renvoi de la cause 
devant l ' autor i té qui a présidé à la formation et à l'homologation 
de l'acte; qu ' i l ne s'agit que d'une simple déchéance , personnelle 
aux défendeurs , en dehors du concordat, qui les empêche d'en 
faire prof i l , à défaut d'en avoir rempli les conditions, d 'après le 
principe que « dans les obligations mutuelles, celui qui ne rcm-
« pl i t pas ce à quoi i l s'est obligé, ne peut contraindre son con-
« tractant à remplir celles qui lui incombent; » 

>i Attendu que si l'instance à ce t r ibunal , introduite par exploit 
du 13 octobre 1849, était pé r imée , comme les défendeurs le p r é 
tendent, cette circonstance n'aurait aucune influence dans l'état 
de la cause, parce que l'instance ne devrait ê t re annulée que pour 
tous les actes, à part i r du 15 octobre 1849, et que la mise en de
meure, qui est pure et simple, faite à Paris sans assignation, ne 
ferait pas partie de la p rocédure pér imée et resterait debout, 
mais que la pé rempt ion de la p rocédure , commencée à ce tribunal 
par l 'exploit du 15 octobre 1849, n'est pas pé r imée , parce que la 
pé rempt ion n ' o p è r e pas de plein droi t , et que, dans l 'espèce, elle 
a été couverte par l 'exploit du demandeur, d u i " août 1850, avec 
assignation en paiement des billets et que la pérempt ion n'a été 
demandée que plus la rd , par l 'exploit du 10 dudit mois d 'août 
1850; 

« Attendu, sur la prescription de l 'art . 189 du code de com
merce qu'opposent les défendeurs au sujet des billets dont s'agit, 
que l'auteur du demandeur a produit ses titres à la faillite des 
défendeurs à Paris; que la vérification en a été faite conlradicloi-
rement avec lui ; que le failli a t ransigé et a t e rmoyé , au sujet des 
billets, avec l'auteur des demandeurs, et que, dès lors, i l est év i 
dent qu ' i l y a eu reconnaissance de la dette, qui écarte la pres
cr ipt ion, aux termes de l'article 189 du code de commerce p r é 
cité ; 

« Attendu, en ce qui concerne la contrainte par corps, que le 
demandeur ne méconnaî t pas que les billets dont i l s'agit ont pour 
cause une prime dite pot de vin, promise par les défendeurs afin 
d'obtenir de lui la continuation du bail de la maison appartenant 
au demandeur et que les défendeurs occupaient à cette époque ; 
que les billets n'ont donc pas une cause commerciale; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déclare les défendeurs non rece-
vables en leur demande de pé rempt ion , et statuant au fond, con
damne les ass ignés, solidairement, à payer au demandeur, en la 
quali té qu ' i l agit, la somme de 6,000 f r . , valeur de trois billets 
souscrits par les d é f e n d e u r s . . . . »(Du 25 septembre 1850. — Plaid. 
M M " N E I S S E N , C A S I E R A Î N É . ) 

Sur l ' appe l , la c o u r , l r c C h a m b . , a c o n f i r m é p u r e m e n t et 
s i m p l e m e n t par a r r ê t du 19 m a i 1857. 

La con t ra in te par corps ne fut pas p r o n o n c é e , lu carac
t è r e c o m m e r c i a l de, la c r é a n c e n ' é t a n t pas suffisamment 
p r o u v é . (P l a id . M M C S

 L E I . O I R , L É O N S T A S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la ques t ion de p é r e m p t i o n , V . C A R R É , 

t . I I I , Quest. 1 4 1 1 . — S u r la r é s i l i a t i o n d u concorda t , 
V . R E N O U A R D , Traité des faillites, où se t rouve u n j u g e 
m e n t de Par is , en sens c o n t r a i r e . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . E s p l t n l . 

F A I L L I T E . — R A P P O R T . • — C R É A N C I E R S . 

Les dispositions de la loi sur les faillites ont été établies principa
lement dans l'intérêt des créanciers, qui sont les meilleurs juges 
du point de savoir si le failli doit être maintenu en état de fail
lite. 

(GODARD C. LE CURATEUR A LA FAILLITE GODARD.) 

Par j u g e m e n t r e n d u le I e ' d é c e m b r e 1 8 5 0 , le t r i b u n a l 
de commerce de Bruxe l l e s avai t d é c l a r é ouver te la f a i l l i t e 
de Nicolas G o d a r d , fondeur en fer , d o m i c i l i é à H a l . Ce j u 
gement ava i t é t é r e n d u à la su i te d 'une r e q u ê t e p r é s e n t é e 
par u n de ses c r é a n c i e r s , F r a n ç o i s Mausta , n é g o c i a n t à 
M o l e n b e é k - S a i n t - J e a n . 

Par e x p l o i t d u 8 d é c e m b r e 1856, Godard fo rma oppos i -



t i on à ce j u g e m e n t et demanda le r a p p o r t de sa f a i l l i t e , se 
fondant sur ce que le p r é t e n d u d é t o u r n e m e n t des m a r 
chandises et du m o b i l i e r , d o n t a rgua i t la r e q u ê t e en d é c l a 
r a t i o n de f a i l l i t e n 'exis ta i t pas; sur ce q u ' i l é t a i t au dessus 
de ses affa i res ; sur ce que son b i l an se soldai t par un e x c é 
dant d ' ac t i f et qu ' aucun p r o t ê t n 'avai t é t é fai t avant le j u 
gement d é c l a r a t i f de f a i l l i t e . 

Par exp lo i t d u 2 5 d é c e m b r e , Boulanger , Charles D r i o n 
et c o i n p . , Dussa i t et consorts , tous c r é a n c i e r s du f a i l l i Go
d a r d , on t é g a l e m e n t f o r m é opposi t ion au j u g e m e n t d é c l a 
r a t i f de f a i l l i t e . 

Mausta, q u i avai t p r o v o q u é la f a i l l i t e , f igura i t au n o m b r e 
des opposants. 

Les c r é a n c i e r s soutenaient que l ' a c t i f l e u r paraissait suf
fisant pour c o u v r i r le passif et é t a i e n t unanimes à d e m a n 
der le r e t r a i t de la f a i l l i t e . 

Le c u r a t e u r , par e x p l o i t du 2 0 d é c e m b r e , fit donne r 
assignation à Mausta, aux fins d ' i n t e r v e n i r dans l ' instance 
et d 'y p r e n d r e telles conclusions q u ' i l c r o i r a i t n é c e s s a i r e s . 

J U G E M E N T . — » Attendu que la faillite Godard a été déclarée 
sur la requê te de Mausta. négociant à Bruxelles, exposant qu ' i l 
avait furtivement, depuis le 21 novembre dernier, qui t té son 
domicile, et que, quelques jours auparavant, i l avait enlevé et 
fait transporter à Bruxelles une partie considérable de ses meu
bles et effets mobiliers; 

« Attendu que Mausta, aujourd'hui assigné sur opposition, 
s'en réfère à justice ; 

« Attendu que parmi les opposants, i l s'en trouve qui sont 
jusqu'ores inconnus dans la faillite, à défaut de production de 
leurs t i t res; tandis que d'autres, dont les droits sont contes tés , 
sont renvoyés aux débats et non encore admis; 

« Attendu que le principe, qu'on ne manque pas d'invoquer 
toutes les fois qu ' i l s'agit d'opposition à la faillite, à savoir que 

les créanciers sont les meilleurs juges de la manière dont leurs 
» in térê ts doivent ê t re sauvegardés , » serait vrai si les créanciers 
n'avaient qu'un seul et même in té rê t , lequel diffère du tout au 
tout dans la plupart des faillites ; que, dans tous les cas. pour 
en pouvoir juger , ils devraient connaî t re l 'état vrai de la faill i te, 
ce qui n'existe pas à l 'égard de Godard, puisque le bilan, par l u i -
même dressé , n 'établi t pas d'une manière précise cette posit ion; 
que, dans tous les cas, i l appartient a la justice d ' appréc ie r les 
causes et les é léments de la faillite, non-seulement au point de 
vue de l ' in térê t p r ivé , mais aussi dans l ' intérêt de l 'ordre public, 
qui n'admet pas de transaction; 

« At tendu, au demeurant, que toute la question du procès se 
rédu i t à savoir, en fait et en droi t , si , au 1 e r décembre dernier, 
date du jugement déclaratif de faillite, Godard était en état de 
cessation de paiement, signe caractér is t ique de la fa i l l i te ; 

« Attendu que la disparition de Godard et l'abandon de ses 
affaires sont démont rés par les protê ts de deux effets d'une 
somme de 0,100 francs et par une procuration qu' i l avait laissée 
à sou d é p a r t , où i l voyait sa faillite imminente et chargeait un tiers 
de pouvoir aux mesures que celle faillite pouvait nécess i te r ; 

« Attendu que, d 'après le bilan dressé par le curateur, la dette 
serait de fr . 8 0 , « 0 9 80 

i Sur un actif encore incertain de . . . . 09,790 2:5 

•i Ce qui constitue un délicit do 10,779 ( i l 
« Attendu qu ' i l y a dès lors impossibili té pour le failli de se 

l ibérer in tégra lement envers ses c r éanc i e r s ; 
« Attendu, d'autre part, qu ' i l y a disparition du fail l i et p r é 

somption de dé tou rnemen t de partie de l'actif, d 'après l 'exposé de 
Mausta, qui a provoqué la fai l l i te; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , sur le rapport de M . le juge-
commissaire de la faill i te, à l'audience du 25 décembre dernier, 
déclare les opposants non recevables ni fondés en leur opposition 
et les condamne aux d é p e n s . . . » (Du 15 janvier 1887.) 

A p p e l t an t de la pa r t de Goda rd , f a i l l i , que de la p a r t 
des c r é a n c i e r s opposants. 

A R R Ê T . — » Attendu que la déclaration de faillite et ses consé
quences sonl un remède ex t rême auquel le législateur ne doi l re
courir que dans les cas dé te rminés par la l o i ; que toutes les dis
positions en cette mat iè re ont été établies principalement dans 
l ' intérêt des c réanc iers , qui doivent ê t re considérés comme les 
meilleurs appréc ia teurs de cet in té rê t ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, tous les créanciers connus de 
Godard demandent le rapport de la fai l l i te ; que l 'un d'eux, Fran
çois Mausta, qui en a provoqué la déc la ra t ion , reconnaî t aujour
d'hui avoir été en erreur quant aux faits qu ' i l avait dénoncés au 
tr ibunal de commerce de Bruxelles; 

« Attendu qu' i l résul te de ces faits que le crédit de Godard ne 
peut ê t re répu té é b r a n l é ; que, d'un autre côté, i l n'a pas été 
p rouvé à suffisance de droit qu'une cessation de paiements aurait 
eu lieu avant la prononciation du jugement du l ' r décembre 
1850, déclaratif de la fai l l i te ; 

<> Attendu qu ' i l suif de ces considérat ions que la faillite aurait 
dû ê t re r appo r t ée , sur l'opposition qui lui était faite au jugement 
du 1 e r d é c e m b r e , c l rapporter ledit jugement ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général G R A A F F entendu 
et de son avis, met le jugement dont appel à n é a n t ; émendan t . 
rapporte, ledit jugement déclaratif de la faillite de l'appelant Go
dard, du I e r décembre 18Î10, et annule tout ce qui a été fait en 
exécut ion dudit jugement; ordonne que l 'a r rê t en rapport de la 
faillite soit affiché au tribunal de commerce et inséré par extrait 
dans les journaux VEtoile belge et VIndépendance; que l'affiche du 
jugement déclaratif de faillite dans la salle d'audience soit suppri
mée ; condamne le créancier Mausta, qui a. par sa dénoncia t ion , été 
cause de la déclarat ion de la faill i te, aux dépens des deux i n 
stances; ordonne.. . » (Du 12 mars 18u7. — Plaid. M M " S L O S S E , 

TlLLIÈRE C. MoREL.) 

O B S E R V A T I O N S . — Comparez : B ruxe l l e s , 1 3 j a n v i e r 1 8 3 2 

( P A S I C , à sa date); 1 2 j u i l l e t 1 8 5 4 , 3 E c h . ; — R E N O I A R D et 

B E V I N G , p . 1 2 8 . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

T r o i s i è m e chambre . — l 'réMldenee î le .W. forh i s l er 
de J t é n u l l s a i t . 

C O N T R A I N T E P A R C O R P S A L ' É T R A N G E R . — B E L G E . — O B L I G A 

TION. V I O L E N C E . D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Lorsqu'un Belge, emprisonné en Angleterre par suite d'un juge
ment rendu daits ce pays, qui est contraire à un arrêt intervenu 
en Belgique entre les mêmes parties, souscrit des obligations en 
exécution de ce jugement étranger pour recouvrer sa liberté, il g 
a lieu de les déclarer nulles comme obtenues par violence. 

En supposant même qu'elles aient une cause transactionnelle, la 
nullité n'en doit pas moins être prononcée. A r t . 2055 du code 
c iv i l . 

Le Belge est-il reccvablc, dans cette hypothèse, à réclamer la resti
tution des effets souscrits? Peut-il réclamer des dommages-inté
rêts du chef des poursuites dirigées contre lui en Angleterre'.' 

( R A V c. V A N E E T E N . ) 

Dans le couran t du mois de mars 1848, V a n Eeten, cou r 
t ie r de navires à Anve r s , affréta à Londres le t rois-mats 
Royal Sonereiyii, q u i se t r ouva i t dans le port de Xeweast lc 
et dont John Ray é t a i t a r m a t e u r . 

A u x termes de la cha r t e -pa r t i e , le navi re devai t se r e n 
dre à Anvers p o u r t r anspor te r des é n i i g r a n t s à N e w - Y o r k . 

C o n f o r m é m e n t aux lois belges, i l l'ut soumis à Anvers à 
la v is i te ob l iga to i re pour les navires au long cours , et la 
commiss ion d 'expert ise i n s t i t u é e par le gouve rnemen t le 
d é c l a r a i m p r o p r e au t r anspor t des é m i g r a n t s . 

V a n Eeten, se fondant sur l ' i n n a v i g a b i l i t é du nav i r e , 
assigna le capi taine Lawson devant le I r i b u n a l de commerce 
d 'Anver s , q u i p r o n o n ç a la r é s i l i a t i o n de la char te-par t ie , 
et condamna le d é f e n d e u r à payer à V a n Eeten le mon tan t 
du dommage q u i serai t é l a b l i par ce d e r n i e r . 

Le demandeur in ter je ta appel de ce j u g e m e n t . Le cap i 
taine en appela i n c i d e m m e n t . 

La c o u r , par a r r ê t du 2 4 f é v r i e r 1 8 4 9 , condamna L a w 
son à payer à l 'appelant la p é n a l i t é de 5 5 0 l iv res s t e r l i ng 
s t i p u l é e dans la char te -par t ie , et d é c l a r a non rccevable 
l 'appel i n c i d e n t , par le m o t i f que l ' i n t i m é avai t v o l o n t a i r e 
m e n t e x é c u t é le j u g e m e n t don t appel . — La cour d é c i d a , 
comme l 'avai t fa i t le p r e m i e r j u g e , que la l o i belge devait 
seule ê t r e c o n s u l t é e , puisque le con t ra t devait c i r e e x é c u t é 
en Be lg ique . 

L ' a r r ê t de la cour a é t é p u b l i é dans la B E I . G I Q I ' E J t n i -
C I A I R E , t . V I I , p . 7 5 9 . 

Le nav i re avai t é t é mis à la c h a î n e dans le bassin d ' A n 
vers . M . H é l y se por ta cau t ion pour l ' e x é c u t i o n de l ' a r r ê t . 

Le Royal Sovcreign qu i t t a Anvers et peu de temps a p r è s 
son d é p a r t on a p p r i t q u ' i l avait pé r i dans la Manche. 

V a n Eeten f u t o b l i g é de. se r endre à Londres au c o m m e n 
cement d u mois de mars 1 8 4 9 . John Ray , i n f o r m é de 
son a r r i v é e , se p r é s e n t a chez un magis t ra t de la Ci té de 
Londres et aff irma sous se rment que Jules V a n Eeten l u 



devai t e n v i r o n 8 5 0 l i v . s t c r l . d u chef de l ' a f f r è t e m e n t de 
son nav i re et o b t i n t la permiss ion de l ' a r r ê t e r . Le 6 mars 
V a n Eetcn f u t i n c a r c é r é . A p r è s qua t re semaines d ' e m p r i 
sonnemen t , i l p a r v i n t à f o u r n i r le c au t ionnemen t de 
1,400 l i v . s l e r l . e x i g é par Ray . Deux n é g o c i a n t s d e l à C i t é 
s ' é t a i e n t p o r t é s garants de sa c o m p a r u t i o n en j u s t i c e . Le 
5 a v r i l i l fu t r e l â c h é . 

Le p r o c è s , q u i avai t p o u r b u t la r é p a r a t i o n d u p r é j u d i c e 
que l ' a r m a t e u r p r é t e n d a i t avo i r é p r o u v é pa r sui te de 
l ' i n e x é c u t i o n du con t ra t d ' a f f r è t e m e n t , f u t p o r t é devant la 
cour de Cominons Pleads, et, le 18 f é v r i e r 1 8 5 1 , V a n Eeten 
fu t c o n d a m n é à payer à John Ray 855 l i v . s t c r l . , p lus les 
frais et d é p e n s d u p r o c è s . 

I l r é s u l t e d 'une d é c l a r a t i o n de M . E L U S , avocat de ce 
d e r n i e r , que les d é p e n s t a x é s q u i é t a i e n t dus à Ray m o n 
ta ient à 455 l i v . st. 5 s h c l l . G pence. Les d é p e n s de V a n 
Eeten s ' é l e v a i e n t 556 l i v . s t c r l . 

Des poursui tes f u r e n t d i r i g é e s cont re les caut ions de 
Van Eetcn pour o b t e n i r le paiement de la somme a l l o u é e 
par le t r i b u n a l , et c e l u i - c i du t se cons t i tuer p r i s o n n i e r 
pour les d é c h a r g e r . I l fu t i n c a r c é r é dans la p r i son de la 
Reine le 12 novembre 1 8 5 1 . 

L'avocat de Ray avai t soutenu devant la cour des Plaids 
communs que la somme de 550 l i v . st. avai t é t é a l l o u é e 
par les t r i b u n a u x belges c o n t r a i r e m e n t aux lois et aux r è 
glements é t a b l i s en A n g l e t e r r e ; que le con t r a t é t a i t r é g i 
par la l o i angla ise ; que l ' a rma teu r n 'avai t pas d û t en i r 
compte de la lo i belge et qu'en fournissant le Royal Sove-
reiyn, q u i é t a i t en é t a t d ' en t reprendre le voyage d 'Anvers 
à N e w - Y o r k , i l avai t e n t i è r e m e n t satisfait à son engage
men t . 

Le 19 f é v r i e r 1 8 3 1 , le j o u r n a l le Times r e n d i t compte 
du p r o c è s dans les termes suivants : 

« Cour des Communs Pleads. — Mardi 18 février 1851. — Au
dience de Nisi Prius, a Uui ld l ia l l , pardevant le lord chief justice 
. I I C R V I S et un j u r y spécial . — Ray contre Van Eelen. 

i' Cette action, relative à une cliarlc-partic, est intentée par le 
demandeur, armateur h Limeliouse, contre le défendeur , courtier 
de navires à Anvers, pour n'avoir pas expédié d'Anvers à New-
Y o r k , par le navire du demandeur, un certain nombre d 'émi-
grants, et pour ne pas avoir payé le fret, surcslarics et frais de 
port, le tout suivaiil convention. 

« Le défendeur allègue que le navire n 'était pas capable de 
tenir la mer (seaworlhy) et impropre au transport des émigran t s . 
MM. S E B G E A . N T C H A N N E I . Bovn.i. et U C T D A N K é taient les conseils du 
demandeur et MM. S E R G E A N T B Y L I S , W I I I T E et L L L H r ep résen
taient le défendeur . 

« I l fut établi que le navire Royal Sovcrcign avait été construit 
à Glascow, en 1859, comme bateau à vapeur en fer et qu ' i l était 
a r r ivé à Londres, en 1847, venant de Calcutta, pr ivé de ses 
chaudières et n'ayant à bord qu'une partie de ses mécaniques , 
Miflîsantes pour le lester. I l fut alors conduit à Ncwcaslle, trans
formé en barque et affrété par le défendeur pour transporter des 
émigrants d'Anvers à New-York . 

« Lorsque le navire arriva a Anvers, ses formes extér ieures 
exci tèrent vivement la curiosi té des marins qui f réquentaient 
l'Escaut, attendu que sa longueur était de 177 pieds et sa largeur 
de 21 pieds seulement et qu ' i l était construit en fer. ce qui n'exis
tait encore en Belgique que pour trois navires. I l fut inspecté par 
deux experts à ce délégués et chargés par le gouvernement d ' in
specter les navires dest inés au transport des émigran ts . Leur 
rapport fut défavorable , le navire étant un ancien bateau, gréé et 
trop long. 

« Par ces motifs, ils refusèrent de lu i accorder un certificat au 
iong cours. 

« Un procès fut commencé par le défendeur actuel contre le 
navire devant le tribunal de p remiè re instance d'Anvers et por té 
ensuite devant la cour d'appel de Bruxelles, qui décida que le 
navire n 'était pas capable de tenir la mer {seaworlhy) et qu ' i l étai t 
impropre au transport de passagers. Elle accorda au défendeur 
une indemni té de 550 l i v . st. pour les dépenses occasionnées par 
l'entretien des émigrants à Anvers. Le navire fut encore inspecté 
par les agents de deux compagnies d'assurances et par quelques 
autres personnes qui différèrent d'opinion. 

« Il fut également inspecté par six capitaines et armateurs an
glais qui le t rouvèren t parfaitement seaworlhy et en bon é ta t . 

<• Le défendeur ayant refusé d'employer le navire pour l'embar
quement des émigran t s , i l fut expédié par d'autres affréteurs vers 
la r ivière Saint-Laurent, et a sa sortie de l'Escaut i l toucha sur 

un banc de sable, ce qui ne paraissait pas lu i avoir fait grand 
mal ; mais lorsque par un gros temps i l se trouva près de la côte 
d'Irlande, i l se rempli t d'eau, ce que l'on attribua au dé range
ment de l'une des planches en fer vers la proue et le navire coula 
à fond, en présence de l 'équipage qui s 'était précipi té dans les 
chaloupes. 

« Le lord chief justice di t au j u r y que la question principale 
soulevée entre parties et au sujet de laquelle i l existait des d é p o 
sitions contraires était relative à l 'état du navire à Anvers :« Elcs-
« vous d'avis que le navire était seaworlhy et propre au transport 
« d'émiyrants à Kew-York? » Le j u r y répondi t affirmativement 
et décida en faveur du demandeur : « Indemnité : 853 /ivres sler-
« liny. » 

A p r è s a v o i r fa i t des tentat ives infructueuses p o u r o b t e n i r 
son é l a r g i s s e m e n t en se d é c l a r a n t inso lvab le , V a n Eeten 
proposa à John Ray de l u i payer comptan t une somme de 
50 l i v . s t c r l . en e s p è c e s et de l u i donne r des effets p o u r le 
solde, en y a joutant l ' i n t é r ê t l é g a l . Cette p ropos i t i on fu t 
a g r é é e et V a n Eeten accepta t r e n l c - e t - u n effets de 50 l i v . 
souscrits pa r Ray. 

La somme à payer s ' é l eva i t donc à 1,G00 l i v . s t e r l . 
A p r è s v ing t -deux mois d ' empr i sonnement , V a n Eeten fu t 

r e l â c h é le 27 a o û t 1 8 5 5 . 

Le 25 a v r i l 1854 a r r i v a l ' é c h é a n c e du p r e m i e r effet de 
50 l i v . s t c r l . En l'absence de V a n Eeten, u n j u g e m e n t par 
d é f a u t fu t r e n d u con t re l u i par le t r i b u n a l d 'Anver s . D è s 
q u ' i l fu t r evenu à A n v e r s , i l fut e m p r i s o n n é pour la t r o i 
s i è m e fois et i n c a r c é r é pendant qua t re mois . 

A u c u n e voie l é g a l e n ' é t a i t ouver te con t re le j u g e m e n t ; 
Van Eeten avait l a i s sé se consommer l ' e x é c u t i o n avant de 
fo rmer oppos i t i on . 

A u fu r et à mesure de l ' é c h é a n c e des autres effets (le 
25 a v r i l et le 25 octobre 1855 , et le 25 a v r i l 1856) paie
m e n t fut r e f u s é par Van Eeten, q u i fit constater ses r é 
ponses dans les p r o t ê t s , consistant à d i r e que <•• les t ra i tes 
« é t a i e n t sans cause c l avaient é t é obtenues par v io lence . » 

Le 5 m a i I 85G , John Ray assigna V a n Eetcn devant le 
t r i b u n a l de commerce d 'Anvers en paiement des deux der 
niers effets. Toutes les t rai tes é t a i e n t ainsi c o n ç u e s : 

« London, 27 augusi. 1855. — For 50.0.0 L . sterl . 

» On . . . pay lliis sola of exchange to my order the sum of fifty 
o pounds british sterling*, value reccived in cash, which place 
« to account w i l h or without furlher advise. 

(<igné) « R A Y , sbip ovvner. 

t> To M . Jules Van Eelen, ship broker. 

« A n t w r r p . — Aceepted for fifty pounds british sterlLigs. 

{Signé) ,i V A N E E T E N . » 

Les effets avaient é t é a c c e p t é s et s i g n é s pa r Van Eeten 
avant son é l a r g i s s e m e n t , mais le chiff re 27 ava i t é t é a j o u t é 
par l u i dans les bureaux de M . E I . L I S , conseil de John Ray . 

Pour V a n Eetcn i l fut r é p o n d u , dans les conclusions 
prises en son n o m , que les effets avaient é t é a r r a c h é s à son 
d é c o u r a g e m e n t , a p r è s v i n g t - d e u x mois d ' e m p r i s o n n e m e n t ; 
qu ' i l s é t a i e n t le r é s u l t a t de la v io lence , et que d ' a i l l eu rs i ls 
é t a i e n t sans cause ou f o n d é s sur une fausse cause, et par 
tant de n u l effet, en v e r t u des a r t . 1 1 1 1 , 1112 et 1151 
du code c i v i l ; que le demandeur vou la i t o b t e n i r i n d i r e c t e 
men t l ' e x é c u t i o n du j u g e m e n t anglais , don t i l n'osait pas 
demander r e x e q u a t t i r . 

Rcconven t ionne l l e incn t i l demanda la r e s t i t u t i o n des 
deux effets don t i l s'agissait et des v i n g t - h u i t autres t ra i tes 
a c c e p t é e s et le r embour semen t de 1,556 l i v , s t c r l . 1 s l i e l l . 
10 pence (58 ,902 f r . 51 c ) , m o n t a n t des frais du p r o c è s 
soutenu en A n g l e t e r r e , des d é b o u r s o c c a s i o n n é s et du p r é 
j u d i c e c a u s é par son i n c a r c é r a t i o n . 

Ray r é p o n d i t q u ' i l ne demandai t aux t r i b u n a u x belges 
que l ' e x é c u t i o n du cont ra t i n t e r v e n u ent re parties et i l 
a l l é g u a qu 'e l le avai t é t é r a t i f i ée pa r V a n Eeten . 

Ji G E M E N T . — « Considérant qu ' i l n'est pas contesté que par 
a r rê t de la cour de Bruxelles rendu conlradictoircmcnt entre 
parties le 26 février 1849. le demandeur a été reconnu déb i t eu r 
du défendeur pour la somme de 14.025 francs c l ce du chef de 
dommages- in térê ts soufferts par ce dernier par suite de l'innaviga-
bilité relative du navire Royal Sovereign, frété à Londres par le 
demandeur pour le transport d 'émigranls d'Anvers à New-York ; 



« Que c'est après avoir clé incarcéré à Londres con.nic débi
teur é t ranger , sur la simple affirmation du demandeur, et partant 
après avoir été obligé de soumettre l'objet du procès déjà vidé en 
Belgique à la jur idic t ion anglaise, qu'en vertu d'une décision 
rendue entre parties par la cour des Commons Plcads, le défen
deur déjà éeroué depuis 22 mois a souscrit entre autres les deux 
titres dont i l s'agit ; 

« Considérant qu'en consultant, ainsi qu ' i l convient de le faire, 
le principe ou la cause de ces titres, on doit nécessairement re
connaî t re que ceux-ci ne sont en réalité que la conséquence des 
voies de coercition employées sur la personne du défendeur et un 
mode d 'exécution de la sentence de la cour des Commons Pleads 
susdite ; 

« Que rien ne fait à la nature ou à l'origine de l'engagement du 
défendeur qu ' i l n'ait écrit la date desdits litres, qu'alors qu ' i l 
venait d 'ê t re élargi , car ce surcroî t de précaut ion de la part du 
demandeur ne fait que trop bien entrevoir celles qui dans l ' inter
valle se rattacheraient à la personne du défendeur pour le cas où 
i l se fût refusé à écr i re ces dates ; 

« Considérant que s'il n'appartient pas à la jur id ic t ion natio
nale de renverser les décisions émanées des juges é t r ange r s , ni de 
connaî t re de l 'exécution de ces sentences au delà des frontières 
belges, i l entre néanmoins dans leurs attributions d'assurer les 
effets des jugements et a r rê t s rendus en Belgique et d ' empêcher 
l 'exécution des premiers sur le territoire belge; 

« Que s'il était possible que ce devoir pû t devenir plus impé
r ieux, i l le deviendrait surtout alors que cette exécut ion est 
comme dans le cas présent en contradiction manifeste avec une 
décision belge passée en force de chose jugée ; 

« Considérant que vainement, pour écar ter l ' idée d'une exécu
tion indirecte de la senlcncc de la cour des Commons Pleads, 
exécution annihilant de fait celle de l 'a r rê t belge susmen t ionné , 
le demandeur assigne aux titres produits une cause transaction
nelle, car cette cause ne s'y trouve aucunement expr imée et i l 
n'y a pas lieu de p ré sumer une transaction sur une décision belge 
passée en force de chose j u g é e ; 

« D'ailleurs si l'on pouvait, contre toute vraisemblance, suppo
ser que le défendeur aurait renoncé à faire valoir cette décision 
sur le terri toire où clic exerce son empire, cette renonciation 
serait e l le-même viciée à raison de la violence qui l'aurait mani
festement p r o v o q u é e ; 

« Cons idérant que bien que l 'art . 412 du code de p rocédure 
civile interdise aux tribunaux de commerce de conna î t re de l 'exé
cution des jugements, cette interdiction ne saurait s'appliquer 
dans l 'espèce dans laquelle i l s'agit de l 'appréciat ion de titres 
servant de base à une demande en paiement; 

« Sur la reconvention : 
« Cons idérant que de l'aveu des parties les titres susrappelés 

ont été créés en Angleterre par suite de décisions judiciaires et 
r égu l i è r emen t rendues entre parties; que le juge belge est sans 
droi t ni t i tre pour entraver les effets de ces titres en tant que ces 
effets puissent s'exercer en pays é t ranger (Cass. F r . , 9 j u i n 1819; 
Paris, 1 e r mars 1817); que de même le juge belge ne saurait 
infirmer des actes d 'exécution ant icipée ou définitive pra t iqués 
en Angleterre en vertu des lois et des décisions de ce pays et par 
voie de conséquence i l ne saurait statuer sur des dommages- in té
rê ts p r é t endumen t résultés de ces actes d ' exécu t ion ; 

« D 'où suit qu ' i l n'y a pas lieu de priver le demandeur de 
titres qui sont en sa possession n i d'accueillir les autres fins re-
convenlionncllcs du défendeur ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , écar tan t toutes fins contraires 
des parties, déclare le demandeur non fondé dans son action, et 
le défendeur également non fondé dans ses fins reconvention-
nclles; condamne le demandeur aux deux tiers des frais dont i l 
sera fait une masse et le défendeur à l'autre t iers. . . » (Du 9 sep
tembre 1856.) 

A p p e l de John Ray . 

Devan t la cour i l s'attacha à d é m o n t r e r q u ' i l ava i t le 
d r o i t d 'agi r comme i l l ' avai t fai t en A n g l e t e r r e , et q u ' a p r è s 
a v o i r s u c c o m b é devant les t r i b u n a u x belges, i l l u i é t a i t per
mis de soumet t re de nouveau la ques t ion aux t r i b u n a u x de 
son pays ; que la c r é a t i o n des trai tes et l ' é l a r g i s s e m e n t de 
l ' i n t i m é avaient eu l ieu t r ansac t ionnc l l emen t et q u ' i l l u i 
avai t m ê m e é t é fa i t remise d 'une pa r t i e de la de t t e ; que 
l ' a r t . 2056 pe rme t t a i t à l ' i n t i m é de t ransiger sur des d é c i 
sions don t i l avai t connaissance. 

P o u r l ' i n t i m é on r é p o n d i t : 

L 'appe lan t n'a d 'autre b u t que d ' ob t en i r i n d i r e c t e m e n t 
l ' cxequa tu r de la d é c i s i o n de la cour des Commons Pleads, 
q u ' i l n'ose pas r e q u é r i r d i r e c t e m e n t , en demandan t en 

Belgique le pa iement des obl iga t ions q u i on t é t é c r é é e s en 
e x é c u t i o n de cette d é c i s i o n . 

I l i m p o r t e r a i t peu que la convent ion in t e rvenue dans la 
p r i son de la Reine fût une t r ansac t ion , puisque l ' a r t . 2055 
d é c l a r e nul les les t ransact ions qu i sont le r é s u l t a t de la 
violence. 

I l est v r a i que la date des effets a é t é a p p o s é e par V a n 
Eeten dans les bureaux de R. E l l i s a p r è s son é l a r g i s s e m e n t , 
mais i l se t r o u v a i t encore à Londres et à la m e r c i de l 'ap
p e l a n t ; et s ' i l a pr is à Anvers l 'engagement de payer les 
t rai tes q u ' i l avai t souscrites, i l ne l'a fait que l o r squ ' i l se 
t r o u v a i t i n c a r c é r é en Belg ique pour le paiement d 'un de 
ces effets. 

A R R Ê T . — « Attendu que les effets dont i l s'agit au procès , 
c réés , fût-ce même transactionncllement, comme le dit l'appelant, 
sont sans force contre l ' in t ime, s'il n'y a pas donné ce consente
ment libre qui forme la condition substantielle et vitale de toute 
obligation ; 

« Or, attendu qu' i l est constant au procès qu'un a r rê t souve
rain rendu en Belgique avait déclaré Van Ecten créancier de Ray. 
en décidant l ' innavigahilité du navire dont i l s'est agi entre eux 
qu'avait affrété l ' i n t imé ; que Ray, nonobstant cet a r rê t rendu 
sur débats contradictoires, a saisi le moment où Van Ecten s'est 
u l té r ieurement t rouvé à Londres, pour l 'y capturer et l 'emprison
ner et ce pour la même cause, l 'affrètement, et pour la même 
question de navigabilité dudit navire; que ce n'est que lors-
qu'ainsi subitement placé dans une position ex t rême et forcée à 
Londres et après qu'elle avait du ré un temps assez considérable , 
que l ' intimé a souscrit les deux traites en question, étant encore 
sous les liens de la prison et même avec la subtile précaut ion 
de les lui faire dater seulement lorsqu'il en fut sorti et prc.-qu'im-
média tement , c 'est-à-dire donc lorsqu'il était encore en danger 
d 'être réempr isonné s'il avait refusé l'apposition des dates; 

u Attendu, quelles que soient la législation anglaise et les p r é 
cautions judiciaires prises à Londres par l'appelant, qu ' i l ne résul te 
pas moins en fait de l'ensemble des circonstances p ré ind iquées , 
graves, précises et concluantes, une preuve puissante qu ' i l n'y a 
pas eu, dans le chef de Van Eeten, de véri table consentement à la 
création de ces traites, cl qu'elles ne sont que le produit d'un 
procédé extraordinaire et violent qui les vicie radicalement ; 

« Attendu que les moyens et arguments qu'a fait valoir l'appe
lant n ' énervent pas cette appréciat ion jur idique et équi table des 
circonstances ; 

o Qu' i l faut donc tenir que l'appelant est non fondé dans sa 
p ré ten t ion , et que la lui allouer ce serait même en quelque sorte, 
en neutralisant l 'arrêt rendu contradictoirement en Belgique, 
donner par voie indirecte l'avantage à un a r r ê t contraire posté
r ieur , rendu par une souvera ine té é t r angè re , la cour des Commons 
Plcads de Londres ; 

o Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour dit l'appel 
sans griefs, le met à n é a n t ; condamne l'appelant à l'amende et à 
tous les d é p e n s . . . « (Du 29 avr i l 1855. — Plaid. M M " V E R A C H -

T E R , C A S I E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La demande reconven t ionne l l e f o r m é e 
par V a n Eeten a é t é é c a r t é e par le p r e m i e r j u g e c l el le n'a 
pas fai t l 'objet d ' un appel i nc iden t . V . sur ce po in t les 
a r r ê t s i n v o q u é s par le j u g e m e n t don t appel et l ' a r r ê t de la 
cou r de Paris du 28 j a n v i e r 1857 ( D E V I L L E N E U V E , 1857, 2 . 
175 . ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE D'ANVERS. 
P r é s i d e n c e de .11. Cateaux, juge . 

S O C I É T É A N O M Y M E É T R A N G È R E . D R O I T D ' E S T E R E N JUSTICE. 
L O I D U 14 M A R S 1855 . — C O N T R A T A N T É R I E U R . — C A P A C I T É . 

C O N D I T I O N S U S P E N S I V E . 

Les sociétés anonymes françaises ont acquis le droit d'ester en jus-
lice du jour de la promulyativn de la loi du 1 i mars 1855, alors 
même qxte leur action est relative à un contrat antérieur ci cette 
loi. 

La capacité des sociétés anonymes françaises à ester en justice eu 
Belgique n'a pas été soumise à une condition suspensive par 
l'article 1 e r de cette loi, dont les expressions finales impliquent 
seulement l'idée d'une condition résolutoire dont l'appréciation 
est réservée à la législature. 

( L E L L O Y D F R A N Ç A I S C. M A X G O S S I . ) 

J U G E M E N T . — >< Sur l'exception de non-recevabi l i té : 
u Attendu que la question est de savoir : 1° si dans le cas de 
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l 'espèce, à savoir dans le cas d'un contrat validement intervenu 
en France avec une société anonyme ayant une existence légale en 
France avant la loi belge du 11 mars 1858, cette société a acquis, 
en raison de ce même contrat, la personnification civile en Bel
gique, en ce sens qu'elle est admissible à y ester en justice ; 2° si , 
:i l 'égard des sociétés anonymes régul iè rement établies en France, 
les effets de la disposition de l 'art . 1 e r de la loi doivent ê t re sus
pendus à raison d'une p r é t endue non-réciproci té de la part de la 
France en faveur des sociétés belges de m ê m e nature quant au 
droit d'ester devant la ju r id ic t ion française : 

» Sur la p remiè re question : 
• Attendu que la capacité personnelle judiciaire est du domaine 

•xclusif de la lo i . qui peut relever de l ' incapacité ceux qui en 
étaient frappés en Belgique; qu ' i l en est ici comme i l en serait 
des mineurs auxquels le législateur voudrait conférer la majori té 
par modification de la condition d'âge prescrite par la loi an té 
rieure sous l'empire de laquelle le mineur a contracté , soit direc
tement, soit par son tuteur; que le reproche de rétroact ivi té ne se 
conçoit pas de la part de celui des contractants, qui ne possédait 
• il réalité aucun droit infirmatif de l 'œuvre de la l o i , c 'est-à-dire 
' lu pouvoir incontestablement réservé au législateur (Jugement de 
re siège, du 5 mai 1850; V . Supra p . 005); 

" Sur la deuxième question : 
• Attendu qu 'à l 'époque de la déclaration jointe au t ra i té de 

rommerce du 27 février 1851, i l était de notor iété publique qu'en 
France les sociétés anonymes belges, régu l iè rement formées , 

laient reconnues en justice comme personnes civiles, en ce que 
Part. 57 du code de commerce y recevait de la jurisprudence des 

rrêls une in te rpré ta t ion soit restrictive par son application aux 
•ociétés françaises seulement, soit extensive par rapport aux effets 
de l'autorisation gouvernementale belge; qu'aussi les termes dans 
lesquels ce t rai té est conçu, et plus spécialement l 'obligation y as-
-iimcepar le gouvernement belge seulement, le texte de l'art, 1 " 
'le la loi du 14 mars 1855, comparé avec celui des deux articles 
uivants, la teneur de l 'exposé îles motifs de la l o i , celle du rap-

l'Ort fait au nom de la section centrale et les discussions législa
tives (séances de la Chambre des représen tan ts des 14 novembre 

l 15 décembre 1851 et 5 février 1855, et séances du Sénat des 
2 et 6 mars 1855) ne laissent aucun doute sur la reconnaissance 
• le fait, en France, de la personnification civile des sociétés ano
nymes belges, et que, partant, on ne saurait méconnaî t re l 'appli
cabilité immédiate de la loi aux sociétés anonymes régul iè rement 
constituées en France, à la différence des sociétés-de même na-
: ure établies dans d'autres pays é t rangers , sociétés auxquelles 
•-'appliquent les art. 2 et 3 de ladite l o i ; 

« Attendu que ce serait donc vainement équivoquer sur les 
n;ots que d ' in te rp ré te r dans le sens d'une condition suspensive la 
finale dudit url. 1 e r , portant : « toutes les fois que les sociétés 
" ou associations de même nature, légalement établies en Belgi-
• que, joui ront des mêmes droits en France » ; 

« Qu'en effet, ces expressions impliquent l ' idée d'une simple 
condition résolutoi re , dont l 'appréciation est réservée à la législa-
arc e l le-même ; 

" Que peu importe donc que récemment , en France, le conseil 
'l'Etat ait renvoyé an Corps législatif un projet de loi analogue à 
! i loi belge p ré rappe lée , car : 1° la réciprocité de fait n'en existe 
pas moins; 2 U aucune loi n'est venue la m é c o n n a î t r e ; 5" en sup
posant que ledit projet ait pour but de fixer législativement le 
i lroit des sociétés anonymes belges d'ester en justice en France, 
c'est probablement pour remédie r à toute divergence future sur 
la portée dudit art. 37 du code de commerce ; 

" De tout quoi i l suit qu'il n'échoit pas d'accueillir les deux 
moyens de non-recevabi l i té opposés par le d é f e n d e u r ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l . . . » (Du 15 mai 1850. — Plaid. 
ÀI C V A X D E B M E E U S C I I . ) 

' - — ï - . y ^ Q . - r - . — 

COUR DE NEW-YORK (MARINE COURT). 
J u g e M. .llllccui'tliy. 

PRESCRIPTION. DROIT INTERNATIONAL. 

La prescription quinquennale admise par la loi française et la loi 
belge, en matière d'engagement de commerce, ne peut être invo
quée pur le débiteur, quand celui-ci est domicilié aux Etats-
t '«;». 

/ / 1 / a lieu d'appliquer la loi américaine sur les prescriptions, qui 
était en vigueur à l'époque où l'engagement a été contracté. 

Une quest ion i m p o r t a n t e a é t é j u g é e pa r l ' une des 
'•ours de N e w - Y o r k . E l l e i n t é r e s s e p a r t i c u l i è r e m e n t nos 
compatr iotes q u i on t fai t des dettes et l a i s sé des c r é a n c i e r s 
en Belgique avant d 'a l le r s ' é t a b l i r en A m é r i q u e . 

A u mois de j u i n 1 8 4 7 , M . . . souscr iv i t à Par is , à l ' o rd re 
de. Chanson, n é g o c i a n t , deux b i l l e t s va leur en m a r c h a n 
dises, s ' é l e v a n t chacun à la somme de 900 f r . , et à t ro i s 
mois d ' é c h é a n c e . 

Quelques j o u r s a p r è s , M . . . vena i t s ' é t a b l i r à N e w - Y o r k , 
de sorte q u ' à l e u r é c h é a n c e , les b i l le t s p r é s e n t é s ne t r o u v è 
r e n t pas l e u r d é b i t e u r à son d o m i c i l e , et le p o r t e u r ne c r u t 
pas u t i l e de grossir sa c r é a n c e des frais de p r o t ê t . 

Depu i s cette é p o q u e , toute tenta t ive amiable p o u r a r r i 
ve r à un r è g l e m e n t de cette affaire a é c h o u é a u p r è s de 
M . . . A s s i g n é en pa iement de ces deux b i l le t s devant la cour 
de N e w - Y o r k , M . . . a fa i t sou ten i r q u ' i l y avait p resc r ip 
t i o n , en v e r t u de l ' a r t . 189 du code de commerce , et que 
la l o i f r a n ç a i s e é t a i t seule a p p e l é e à c o n n a î t r e d ' un engage
men t c o n t r a c t é en France et ent re citoyens f r a n ç a i s . En 
admet t an t , a a j o u t é son d é f e n s e u r , q u ' i l fût jus t i c iab le de 
la l é g i s l a t i o n a m é r i c a i n e , i l r e tombera i t sous l ' empi re de la 
lo i de 1 8 4 8 , q u i d é c l a r e u n t i t r e p rescr i t par six ans, et 
q u i exige une reconnaissance fo rme l l e et é c r i t e p o u r i n t e r 
r o m p r e la d u r é e de la p r e s c r i p t i o n . En s 'appuyant sur 
l 'omiss ion de cel le d e r n i è r e c i rconstance, son c l ien t devai t 
donc ê t r e va lab lement l i b é r é du pa iement de l ' ob l iga t ion 
c o n t r a c t é e par l u i à Par is . 

Le demandeu r , ayant d 'abord d é f é r é le serment an d é 
fendeur pour savoir si la dette é t a i t p a y é e , a pr is acte de 
sa r é p o n s e n é g a t i v e , et, p a r l a n t de ce p o i n t , i l a p l a i d é que 
la l o i f r a n ç a i s e ne pouva i t avo i r de force devant u n t r i b u 
na l é t r a n g e r , et que tout ce q u i louche à la p resc r ip t ion 
avait c l é soigneusement é l a b o r é par le l é g i s l a t e u r a m é r i 
cain ; que , celte ques t ion é c a r t é e , i l fallait s'en t en i r à la 
lo i du pays, non pas à celle de 1 8 4 8 , q u i ne pouva i t avo i r 
de r é t r o a c t i v i t é sur des engagements c o n t r a c t é s avant son 
existence, mais à celle q u i é t a i t en v igueu r à celte é p o q u e ; 
que cette d e r n i è r e l o i , au l i e u d 'ex iger une reconnaissance 
é c r i t e , po r ta i t en termes formels qu 'une s imple d é c l a r a t i o n 
verbale au then t i que suffisait p o u r i n t e r r o m p r e la p resc r ip 
t i o n ; que la r é p o n s e a s s e r m e n t é e q u i venai t d ' avoi r l i e u 
avai t tous les c a r a c t è r e s d 'une reconnaissance verbale vala
b l e ; que , d è s l o r s , la p r e s c r i p t i o n n ' cx i s l a i t plus et ne p o u 
vai t ê t r e i n v o q u é e con t re son c l i e n t . 

La cour de N e w - Y o r k a adopte ces conclusions, et con
d a m n é M . . . au paiement de la det te , avec i n t é r ê l s c l f rais . 
(Du 28 mars 185G.) 

La cour de cassation, dans son audience du 1 e r j u i l l e t , a 
rejeté les pourvois suivants : 

1° Jean Baptiste W lilenians, agi: de 21! an^, Hubert YViclcmans, 
âgé de 25 ans. ouvriers, demeurant à Vollc/cele. condamnés , par 
la cour d'assises du Brabant, aux travaux forcés à perpé tu i té , 
accusés d'avoir, du 50au 51 janvier 1857, sur mi chemin public 
entre les communes de Herinncs et F.nghien, volé une brouette et 
deux sacs de chiffons ; 

2" Jacqucs-Bcnoî! Bnetcns, à'^c de 23 ans. né à Boom cl demeu
rant à Anvers, condamné par la cour d'assises d'Anvers, à 5 ans 
de réclusion cl à 5 ans de surveillance, accusé d'avoir, le 25 fé
vrier 1857. à Anvers, soustrait frauduleusement, à l'aide d'effrac
tion ex té r ieure , trois bracelets et autres objets; 

El 5° Jean-Corneille Vnnderliej den, âgé de 30 ans, né et de
meurant à Anvers, condamné par la cour d'assises d'Anvers, à 
8 ans de travaux forcés et à 10 ans de surveillance, accuse d'avoir 
volé une somme de 500 francs. 

La cour mi l i t a i r e , dans son audience de m a r d i , 25 j u i n , 
s'est occupée d'une affaire assez curieuse, à cause de la ra re té du 
fait. I l s'agissait de l'appel formé par un soldat du 5 e de ligne, 
nommé Van INufïel, contre un jugement du conseil de guerre de 
Namur qui le condamnait à deux ans de prison du chef d'escro
querie, c l à la déchéance du rang mil i ta i re . Van N'ificl prêtai t des 
sommes assez importantes, et se l ivra i t à un commerce d'argent 
t r è s é l c n d u , eu égard à sa condit ion. 

La Cour, après l 'audition de nombreux témoins , a, sur la plai
doirie de M C

 P I E R S , ré formé le jugement et condamné Van Nuffcl, 
du chef d'usure habituelle seulement, à six mois de prison. 

BRUXELLES. — IMP. DE F. VANDERSLAKIIMOLEN, HUE HAUTE, 2 0 0 . 
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E f e H I EXPRIMEES. 

H Y P O T H È Q U E S DES M I N E U R S . 

I l n'est pas i n u t i l e , c royons-nous , de p u b l i e r les d o c u 
ments q u i peuvent faire j u g e r les r é s u l t a t s de la r é f o r m e 
h y p o t h é c a i r e dans d i f f é r e n t e s parties du pays. C'est ce que 
la B E L G I Q U E J U D I C I A I I I E a dé j à fai t p r é c é d e m m e n t ( X I I , 2 4 0 , 

et X I V , 8 4 8 et 1 0 8 9 ) . O n nous c o m m u n i q u e le r a p p o r t f a i t 
c o n f o r m é m e n t à l ' a r t . 6 5 de la l o i h y p o t h é c a i r e , en c h a m 
bre du conseil d u t r i b u n a l c i v i l de Gand , sur les é t a t s de 
tu te l le dans les 1 4 cantons du ressort de ce t r i b u n a l . V o i c i 
les renseignements que nous y t rouvons : 

Les é t a t s des tu t e l l e s , à t en i r c o n f o r m é m e n t à l ' a r t . 6 5 , 
par les greffiers des jus t ices de p a i x , sont incomple ts dans 
la p l u p a r t des cantons. « I l y a l i e u de c r o i r e , d i t M . le 
p r o c u r e u r d u r o i dans son r é q u i s i t o i r e , que les juges de 
paix on t é t é dans l ' i m p o s s i b i l i t é de m e n t i o n n e r toutes les 
tu te l l es , soit par la n é g l i g e n c e des officiers de l ' é t a t c i v i l à 
se con fo rmer à l ' a r r ê t é r oya l du 3 1 j u i l l e t 1 8 2 8 et à l ' a r t . 2 
(ar t . 7 9 ) des disposi t ions t rans i to i res de la l o i d u 1 6 d é 
cembre 1 8 5 1 , soit p o u r toute aut re cause. « 

I l r é s u l t e aussi de l ' inspec t ion des é t a t s que la dispense 
accordée aux tuteurs de fournir hypothèque q u i , d ' a p r è s 
l ' e spr i t et la l e t t r e de la l o i , do i t cons t i tuer l ' excep t ion , est 
devenue en fait la règle générale. Dans le t ie rs des tutel les 
ouver tes , i l n'a é t é p r i s aucune mesure dans l ' i n t é r ê t des 
m i n e u r s , lesquels se t r o u v e n t ainsi d é p o u r v u s de tu teurs . 
I l est v r a i que cela se r emarque dans les cas d ' indigence ; 
mais l ' on oub l i e t r o p souvent que la tu te l le n'a pas é t é i n 
s t i t u é e seulement p o u r l ' a d m i n i s t r a t i o n des biens , mais 
aussi p o u r celle de la personne d u m i n e u r . 

M . le p r o c u r e u r du r o i a conclu à ce q u ' i l p l û t au t r i 
buna l r e c o m m a n d e r aux juges de pa ix de : 

1° P r e n d r e les mesures à l'effet de s'assurer que les of f i 
ciers de l ' é t a t c i v i l l e u r t ransmet ten t r é g u l i è r e m e n t la 
m e n t i o n de tous les d é c è s et à s ignaler les contrevenants à 
l ' a t t en t ion du m i n i s t è r e p u b l i c ; 

2 ° V e i l l e r s t r i c t emen t à l ' e x é c u t i o n de la l o i , q u i exige 
en p r i n c i p e une garant ie p o u r toute gest ion t u t é l a i r e , et 
dans le cas o ù con t re l eu r o p i n i o n le conseil de f a m i l l e 
exempte ra i t le t u t eu r de f o u r n i r cette ga ran t i e , à f o r m e r 
oppos i t ion cont re la d é l i b é r a t i o n d u conse i l ; 

5° Convoquer d'office les conseils de f ami l l e dans le cas 
o ù les parents , n é g l i g e a n t de p r end re cette mesure , les 
juges de paix seraient d'avis qu 'el le est u t i l e aux m i n e u r s . 

Le t r i b u n a l a o r d o n n é que ce r é q u i s i t o i r e et le r a p p o r t y 
a n n e x é serait e n v o y é à tous les juges de paix de l ' a r r o n 
dissement . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de IM. De G e r l a c h c . 

C A S S A T I O N C I V I L E . — I N T É R Ê T . — S A I S I E - A R R Ê T . — T I T R E . — 

T E S T A M E N T . — J U G E M E N T . — E X É C U T I O N P R O V I S O I R E . — 

A P P E L . — C H O S E J U G É E . — D É P E N S . — R E N T E V I A G È R E . 

A L I M E N T S . 

On peut suisir-arrèter en vertu d'un titre contesté, mais dont tu 
validité a été reconnue par un jugement exécutoire nonobstant 
appel, quoiqu'il y ail appel de ce jugement. 

Le saisi est non recevable à se plaindre de ce qu'une saisie-arrêt 
serait déclarée irrégulièrement valable à l'égard du tiers saisi, 
lorsque vis-à-vis du premier la saisie est régulière. 

On peut interpréter un testament en recherchant au dehors de l'acte 
la preuve d'une intention douteuse qu'il renferme. 

Le jugement qui déclare une obligation annuelle exigible avant 
l'expiration de l'année, la déclare par cela même payable par 
termes moins longs qu'un an. 

lrne pension annuelle alimentaire est de sa nature payable avant 
l'expiration de l'année. 

Un jugement exécutoire par provision, nonobstant appel, a force de 
chose jugée provisoire entre parties, quoique frappé d'appel. 

La violation de la loi ne donne pas ouverture à cassation à défaut 
d'intérêt, lorsque la décision attaquée, indépendamment de l'illé
galité qui l'entathe, ne porte pas préjudice au demandeur. 

L'exécution provisoire ne peut être prononcée en ce qui concerne les 
dépens. 

( V A N D E N Z A N D E C . C H A R B O N N I E R . ) 

Vandenzandc avai t l é g u é à Mar ie C h a r b o n n i e r , sa do 
mest ique , une rente v i a g è r e de 4 0 0 francs par an , h y p o t h é 
q u é e sur ses biens fonds, a joutant qu ' e l l e p r e n d r a i t son 
ch ien et le soignerai t sa vie d u r a n t , m o y e n n a n t c inq francs 
par mois . 

I l m o u r u t le 2 0 j a n v i e r 1 8 5 4 . 
Le l o r d é c e m b r e 1 8 5 4 , la l é g a t a i r e assigne les h é r i t i e r s 

du sang en pa iement d 'un semestre, é c h u en j u i n , de sa 
pension et des mois é c h u s de la pension d u c h i e n . 

Quelques j o u r s a p r è s , elle fai t s a i s i r - a r r è t e r , à concur 
rence de m i l l e francs, pour s û r e t é des m ê m e s dettes, en t re 
les mains du nota i re Por lae ls . 

Sur l ' ac t ion en pa i emen t , les a s s i g n é s contestent la va 
l i d i t é d u testament . 

Un j u g e m e n t d u 7 a o û t 1 8 5 5 , d é c l a r é e x é c u t o i r e n o n o b 
stant appel , les d é b o u t e de l e u r act ion et les condamne à 
payer les sommes r é c l a m é e s . — Les d é f e n d e u r s font n é a n 
moins appel . 

L ' instance en v a l i d i t é f u t p o u r s u i v i e . U n j u g e m e n t d é 
clare la saisie bonne et va lab le , en ces termes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la sais ie-arrêt p ra t iquée , le 11 d é 
cembre 1834, ès-mains de M e Porlaels, notaire à Vilvordc, à 
charge des défendeurs , repose sur un t i t re , le testament mystique 
du 9 novembre 1833 ; 

« Attendu que ce titre a été vainement cr i t iqué par les défon
deurs, et que le t r ibunal , par jugement en date du 7 août 1833, 
a re je lé sous ce rapport leurs fins et conclusions en ordonnant 
l 'exécution provisoire de ce jugement nonobstant appel et sous 
caution ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art . 457 du code de procédure 
civile, l'appel interjeté de ce jugement n'est pas suspensif de 
l ' exécut ion; 

« Attendu que la créance de la demanderesse étai t exigible au 
moment de la sa i s i e -a r rê t ; qu ' i l s'agit, en effet, d'une rente v ia 
gère de 400 francs l'an, laquelle, consti tuée en faveur d'une ser
vante sans fortune, a év idemmen t le caractère alimentaire; 

« Attendu que, pour j o u i r du bénéfice de l 'art . 1015 du code 
c i v i l , i l n'est pas requis que le testateur se soit servi des mois à 



titre d'aliments, pour que les intérêts de la rente ne commencent 
à courir qu 'à partir du jour de la demande en dé l iv rance ; qu ' i l 
suffit que la disposition ait le caractère alimentaire; 

« Attendu que la pension léguée pour l'entretien du chien a, 
non moins év idemment , ce caractère alimentaire, ce qu i , au sur
plus, a déjà été jugé entre parties par le jugement p réc i t é ; 

« Attendu qu'à compter du décès du testateur jusqu ' à ce jour , 
i l est dû par les défendeurs à la demanderesse : 1 ° 7 3 0 francs du 
rhef de la rente v i agè re ; 2" 1 1 0 francs du chef de la pension du 
chien ; 3" 184 fr. 4 7 c. pour dépens taxés au jugement du 7 août 
dernier, i ndépendamment des frais de la présente instance; 

« Attendu que les causes de la sais ie-arrê t sont donc supé
rieures à la somme ar rê tée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare bonne et valable la saisie-
a r r ê t . . . » (Du 2 6 novembre 1 8 5 5 . ) 

P o u r v o i en cassation. 

Les demandeurs p r é s e n t a i e n t qua t re moyens . 

I . — V i o l a t i o n des a r t . 5 5 1 , 5 5 7 , 5 5 8 , 4 5 7 , 5 4 8 , 5 4 9 
et 4 6 3 du code de p r o c é d u r e c i v i l e , et 2 0 de la l o i d u 
2 5 ma r s 1 8 4 1 . 

La saisie é t a i t faite sans t i t r e , pu isque le testament que 
la saisissante i n v o q u a i t p o u r la fonder é t a i t c o n t e s t é . Un 
j u g e m e n t e x é c u t o i r e nonobstant appel avai t v a l i d é le testa
m e n t , mais on n 'avai t pas saisi en v e r t u de ce j u g e m e n t . Ue 
p lus , le j u g e m e n t a t t a q u é donne effet à la saisie cont re un 
t i e r s , au m é p r i s des dern ie r s ar t icles c i t é s comme v i o l é s . 

I I . — V i o l a t i o n des art icles 5 5 1 , 5 5 7 , code p roc . c i v . , et 
1 1 8 5 , 1 1 8 6 , 1 1 8 7 , 1 1 5 4 du code c i v i l . 

La c r é a n c e de la d é f e n d e r e s s e é t a i t à t e rme : elle a saisi 
avant l ' é c h é a n c e , m ê m e en supposant les a r t . 1 0 1 4 et 1 0 1 5 
du code c i v i l b ien a p p l i q u é s au l i t i g e . Le legs annuel n'est 
d û q u ' a p r è s l ' a n n é e r é v o l u e ( V O E T , P a n d . , de Annuis lega-
lis, u " 1 ) . L ' ob l i ga t i on à t e rme ne pe rme t pas au c r é a n c i e r 
de saisir avant t e rme . V . C A I U I É , n° 1 9 2 6 ; — D A I . L O Z , an 
cien l l c p . , V " Saisie-arrét, t . X X I V , sect. 2 , n° 1 ; — B I O C H E 

et G O L ' J E T , V " Saisie-arrêt, n° 5 ; •— Grenoble , 2 5 j u i l l e t 
1 8 1 8 ; — Bourges 1 7 mars 1 8 2 6 . — Q u i a t e rme ne do i t 
pas et le t e rme est toujours c e n s é s t i p u l é en faveur du d é 
b i t e u r . 

I I I . — V i o l a t i o n des art icles 1 0 1 4 et 1 0 1 5 d u code, c i v i l . 
Le legs n 'é ta i t , pas fait à l i t r e a l i men t a i r e par les termes 

du testament. On ne pouva i t i n d u i r e ce c a r a c t è r e des c i r 
constances prises en dehors de l 'acte. 

I V . — V i o l a t i o n des a r t . 1 3 7 et 4 5 7 d u code de p r o c é 
d u r e , en tant que le j u g e m e n t va l ide la saisie à concur 
rence des d é p e n s ( axés au j u g e m e n t f r a p p é d 'appel . L ' e x é 
cu t ion p rov i so i re ne s 'applique jamais aux d é p e n s . 

Sur ce de rn ie r m o y e n , constatant une i l l é g a l i t é flagrante 
du j u g e m e n t a t t a q u é , la d é f e n d e r e s s e r é p o n d a i t en ces 
termes : 

« La demande en v a l i d i t é est accuei l l ie à concurrence de 
m i l l e f rancs, parce q u ' i l est d û à la d é f e n d e r e s s e , de t ro is 
chefs et indépendamment des dépens de l'instance en sai
sie, p lus de m i l l e francs. 

<• Supposons que dans ce calcul on a i t , comme l ' a l l è g u e 
le p o u r v o i , por te à t o r t en l i gne de compte les 1 8 4 francs 
4 7 cent , pour d é p e n s t axés nu jugement du 7 a o û t p r é c é 
dent , les demandeurs ne sont rccevables à s'en p l a i n d r e 
que si des deux premiers chefs, outre les dépens de l'in
stance actuelle, i ls restent d é b i t e u r s de moins de m i l l e 
francs. 

O r , ces derniers d é p e n s sont t a x é s par le j u g e m e n t at ta
q u é à 1 1 8 f r . 0 5 cent . L ' e x p é d i t i o n a n n e x é e à la r é p o n s e a 
c o û t é 5 1 f r . 9 7 cent . Ces sommes, a j o u t é e s aux deux p r e 
miers chefs admis par le j u g e m e n t a t t a q u é , laissent les de
mandeurs d é b i t e u r s de 1 , 0 1 0 f r . 2 cen t . 

« La déc i s ion du j u g e sur les 1 8 4 f r . 4 7 cent , ne l e u r 
donne donc aucun g r i e f . » 

M . l 'avocat g é n é r a l F A I D E R a conc lu à la cassation sur le 
d e u x i è m e et sur le q u a t r i è m e m o y e n . 

A R I I Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, puisé : 1 ° dans 
la violation des art. 5 5 1 , 5 5 7 , 5 5 8 du code de p r o c é d u r e , en ce 
que le jugement a t taqué valide une sais ie-arrêt faite sans t i t re , 
le testament qui lui sert de base é tant m é c o n n u , et l 'exécution du 
jugement qui le maintient é tant suspendue par l'appel ; 2 ° dans la 
violation des mêmes articles et des art. 4 5 7 , 5 1 8 , 5 4 9 et 1 6 3 du 
code de p r o c é d u r e , et la fausse application de l 'art . 2 0 de la loi 

du 2 5 mars 1 8 4 1 , en ce qu ' i l fait opére r l 'exéculion provisoire 
contre un tiers, sans l'accomplissement préalable des formalités 
prescrites : 

» Considérant que le simple rapprochement des actes de la 
p rocédure prouve, d'une part, qu 'à l 'époque où la défenderesse a 
fait pratiquer, en vertu du teslamcnt de feu Vandenzandc, la 
saisie a r r ê t dont i l s'agit au procès , ce testament n 'é ta i t pas en
core méconnu par les demandeurs, et, d'autre part, qu 'à la date 
du jugement a t taqué , qui prononce la val idi té de la sa is ie -ar rê t , 
ce même testament avait été maintenu par un jugement du 
7 août 1 8 5 5 ; 

« Considérant que l'appel interjeté par les demandeurs n'avait 
pu a r r ê t e r l 'exécution du jugement du 7 août 1 8 5 5 , puisqu'il 
était déclaré exécutoire par provision, nonobstant appel, et qu ' i l 
n'existe pas pour la sais ie-arrét une disposition exceptionnelle, 
comme celle de l 'art . 2 2 1 5 du code civi l pour l 'expropriation ; 

« Qu' i l est donc constant au procès que la sa is ie-ar rê t n'a été 
ni faite ni validée en l'absence d'un titre suffisant; 

« Cons idérant que les demandeurs, parties saisies, n'auraient 
quali té pour se plaindre de l 'exécution du jugement contre le 
tiers saisi, qu'en raison du préjudice qu'ils en ressentiraient, mais 
que cette exécution é t an t reconnue légale et fondée à leur éga rd , 
leur critique est sans in térê t et partant non rccevable; qu'ainsi 
sous ce rapport, pas plus que sous le premier, le moyen de cassa
tion ne peut ê t re accueilli ; 

« Sur le deuxième moyen, pris de la violation des articles 5 5 1 
et 5 5 7 du code de p rocédure et des art . 1 1 8 5 , 1 1 8 0 et 1 1 8 7 du 
code c iv i l , en ce que le jugement a t taqué valide une saisie faite 
avant l 'échéance de l 'année pour les ar ré rages d'une rente an
nuelle; 

« Subsidiaircment de la violation des mêmes textes, de la loi 
du contrat et de l 'art . 1 1 3 4 du code civi l en ce que, d'une rente 
payable par an, i l a fait une rente exigible par parties dans le 
cours de l 'année ; 

« Et sur le troisième moyen t iré de la violation de l 'art . 1 0 1 4 
et de la fausse application de l 'art . 1 0 1 5 du code c i v i l , d'une au
tre violation de la loi du contrat et de l 'ar t . 1 1 3 4 p réc i t é , en ce 
que ledit jugement attribue indûmen t et sur des indices puisés 
hors du testament, le caractère de rente alimentaire à la rente 
p ré t endue par la défenderesse : 

o Cons idérant , en ce qui concerne la nature reconnue à la rente 
viagère , qu'en complétant à l'aide d'inductions t irées de la condi
tion de la légataire la preuve d'une intention que l'acte renferme 
sans l'avoir explicitement énoncée , le jugement a t t aqué , loin de 
méconnaî t re ou de modifier la volonté du testateur en assure au 
contraire l 'ent ière exécut ion , et que sa décision sur ce point n'est 
sujette à aucun recours ; 

« Considérant , quant à l 'exigibilité du paiement, que l ' a r t i 
cle 1 0 1 5 du code c iv i l fait courir de plein droi t , dès le j o u r du 
décès du testateur, les a r ré rages d'une rente viagère léguée à t i t re 
d'aliments ; 

« Qu'en déclarant celle dont i l s'agit au procès exigible au mo
ment de la saisie faite le 19 décembre 1 8 5 4 , le jugement a t taqué 
décide nécessa i rement qu'elle était payable avant l 'expiration de 
l 'année , puisque ce ternie ne devait échoir que le 2 0 janvier sui
vant; mais que celte in te rpré ta t ion du testament, conforme à la 
nature des choses qui réclame les aliments pour le présent et 
pour l'avenir et non pour le passé , ne contrevient à aucune des 
lois citées à l'appui du pourvoi ; 

« Qu'a l léguer à l'encontrc l 'art. 1 1 8 7 du code c iv i l , qui p r é - -
sume toujours le terme st ipulé en faveur du déb i t eu r , c'est sup
poser la rente payable après l 'année révo lue , c 'est-à-dire ce qui 
était en question, et ce que le juge, d 'après la nature du legs, a ' 
pu décider comme i l l'a fait ; 

« Considérant enfin que le jugement du 7 août 1 8 5 5 , encore 
exécutoire par provision lors du jugement a t t aqué , en condam 
nant les demandeurs à payer à la défenderesse 6 0 0 ffc. pour trois 
semestres de sa rente v iagère , a décidé que cette rente n'est pas, 
comme ils le p r é t e n d e n t , exigible seulement en une fois à l 'expira
tion de chaque a n n é e ; 

o Considérant que les reproches adressés par les deuxième et 
troisième moyens à la disposition qui valide la saisie pour les ar
rérages de la rente alimentaire jusqu'au j ou r du jugement se 
trouvent ainsi écartés tant par l ' in terpréta t ion inattaquable du 
testament que par l 'autor i té de la chose jugée ; 

« Sur le qua t r i ème moyen, puisé dans la violation des art. 1 5 7 
et 4 5 7 du code de p r o c é d u r e , en ce que la sais ie-arrêt a été validée 
pour les dépens taxés au jugement du 7 août 1 8 5 5 , dont i l y avait 
appel : 

< Considérant que l'appel du jugement du 7 août 1 8 5 5 en 
avait suspendu l 'exécution quant aux dépens taxés à 1 8 4 fr . 4 7 c., 
et que par suite l ' a r rê t a t taqué a i n d û m e n t validé la sa is ie-ar rê t 
pour celte somme; mais que les demandeurs sont néanmoins , à 



o 

défaut d ' in té rê t , non recevables à se faire de cette illégalité un 
moyen de cassation ; 

« Qu'en effet i l est vérifié sans contradiction, qu'en ajoutant 
aux deux causes de la saisie justement admises par le jugement 
a t t aqué , le montant des dépens auxquels i l condamne les hér i t iers 
Vandcnzande, et le coût de l 'expédition de ce jugement, la saisis
sante se trouve créancière de 1,010 francs 2 cent., somme supé
rieure à celle dont la dél ivrance a été ordonnée à son prof i t ; 

» Considérant que cette justification de la saisie ressort textuel
lement du jugement a t taqué qui ajoute au t rois ième chef de 
créance , ou aux dépens taxés an jugement du 7 août 1855, ceux 
de l'instance sur laquelle i l prononce l u i - m ê m e ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette le pourvo i . . . » (Du 11 j u i n 
1 8 3 7 . — Plaid. J I M " V A N D I E V O E T , V E H Z Ï L c. Oms , V A N B E R -

C B E M . ) 

^^SHS^i^- — 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 

P r e m i è r e cbnmltre. — P r é s i d e n c e de ¡11. De R c h r . 

H Y P O T H È Q U E L É G A L E . — F E M M E M A R I É E . — A C Q U Ê T S . 

F A I L L I T E . 

L'hypothèque légale de la femme mariée sous le code civil atteint 
les immeubles de la communauté comme ceux du mûri. 

A la dissolution de la communauté, son droit s'exerce donc non-seu
lement sur la moitié qui appartient au mari ou à ses représen
tants, mais sur la totalité des biens de la communauté. 

L'article Bol du code de commerce ne peut cire opposé à la femme 
que lorsque le mûri est commerçant et en étui de faillite. 

( B R U N C . P I R E T . ) 

S u r la ques t ion de savoir si l ' h y p o t h è q u e l é g a l e d u chef 
des reprises de la femme f rappa i t la t o t a l i t é ou la m o i t i é 
seulement des a c q u ê t s , M . le subs t i tu t B E L T J E N S avai t d i t en 
substance : 

L ' a r t . 2 1 3 5 du code c i v i l accorde à la femme h y p o t h è q u e 
l é g a l e sur les biens d u m a r i . Son b u t est de g a r a n t i r , a u 
tan t que possible, la femme de tout dommage ; c o m b i n é e 
avec les ar t ic les 1 4 7 0 - 1 4 7 4 du m ê m e code, la d ispos i t ion de 
l ' a r t i c le 2 1 5 3 p r o u v e que le l é g i s l a t e u r a v o u l u a s s u r e r a 
la f emme , sur les a c q u ê t s de c o m m u n a u t é , la p r é f é r e n c e 
aux autres c r é a n c i e r s . Les p r é l è v e m e n t s de la femme de
vant se faire d ' abord sur le m o b i l i e r , puis sur les a c q u ê t s , 
i l n'est pas exact de d i r e que la m o i t i é des a c q u ê t s appar
t i en t à chacun dus deux é p o u x au m o m e n t de la d i sso lu t ion 
d u mar i age . L ' a c t i f de la c o m m u n a u t é l eu r appa r t i en t b i en 
à chacun p o u r une m o i t i é ; mais p o u r c o n n a î t r e son i m p o r 
tance i l faut en d é f a l q u e r le passif. O r , dans l ' e s p è c e , les 
reprises de la femme font pa r t i e de re passif. Donc i l faut 
d ' abord p r é l e v e r le m o n t a n t des reprises sur le p r i x de la 
ma i son , et par tager ensuite le restant de ce p r i x ent re la 
femme et les enfants . D ' o ù la c o n s é q u e n c e que la dame 
Col le t , en v e r t u de son h y p o t h è q u e l é g a l e , avai t d r o i t à 
ê t r e c o l l o q u é e sur l ' i n t é g r a l i t é du p r i x , et que , par su i te , 
B r u n , s u b r o g é dans ses d r o i t s , do i t ê t r e co l loque de la 
m ê m e m a n i è r e . 

A R R Ê T . — «. Attendu que le mar i , suivant l'expression des an
ciennes coutumes, est maî t re et seigneur des Liens de la commu
n a u t é ; que c'est donc à juste l i t re que la doctrine et la j u r i sp ru 
dence, appliquent l 'hypothèque légale de la femme aux acquêts 
comme aux Liens propres du m a r i ; que celle h y p o t h è q u e , pleine 
et ent ière au moment où elle prend naissance, par exemple, 
comme dans l 'espèce, au moment où des propres de la femme 
ont été a l iénés , ne peut se restreindre par la suite à l 'époque où 
la c o m m u n a u t é vient à se dissoudre; 

» Qu'en vain on ohjcctc que, au moment de la dissolution, la 
femme acquiert une moitié des immcuLlcs de la c o m m u n a u t é , et 
que, ne pouvant avoir hypo thèque sur sa propre chose, elle ne 
peut plus exercer ses droits que sur l'autre moit ié revenant à son 
mari ou aux hér i t i e r s de celui-ci ; que rien n'autorise une distinc
tion semblable ; qu ' i l y aurait inconséquence et contradiction dans 
la loi si l ' hypo thèque légale, pleine et ent ière à son origine sur 
tous les acquêts indistinctement, devait néanmoins ne plus en 
frapper qu'une moit ié , p réc isément au moment où elle devient 
utile et où seulement, en généra l , elle peut ê t re exe rcée ; qu'au
cune disposition de nos lois ne l 'établit ainsi, et que le contraire 
est p lu tô t écri t dans les articles 1470 et 1471 du code c i v i l ; d 'où 
i l r ésu l te que la femme, agissant sur la masse des biens, prélève 
sur les* immeubles de la communau té le pr ix de ses biens propres 
aliénés sans remploi ; 

« Qu' i l faut donc dire avec certains auteurs que la dissolution 
du mariage ne change en rien le caractère de l 'hypothèque légale ; 
que cette hypo thèque générale et frappant tous les biens ne peut 
s 'é te indre ni se modifier que par le paiement de ce qui est dû à la 
femme ; 

» Qu ' i l suit de ces diverses considérat ions que l 'hypothèque 
légale de la veuve Collet peut s'exercer sur la totalité du prix des 
biens de communau té dont i l s'agit à la cause ; 

« Attendu que c'est à tort que les premiers juges, pour en pa
ralyser les effets, ont fait application de l 'art . 3 5 1 du code de 
commerce; que cet article n'est applicable qu 'à la femme dont le 
mari commerçan t est en état de faillite, comme le déclare formel
lement l 'art . 5 4 4 , et que telle n'a pas été dans l 'espèce la position 
du mari ; 

« Attendu que l'appelant Brun a été légalement subrogé dans 
les droits de la veuve Collet; 

a Par ces motifs, la Cour r é fo rme . . . » (Du 0 août 1 8 5 5 . — 
Plaid. M M M

 M O X H O N , F O R G E U R , D E L M A R M O L F I L S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur ces questions : Cass. F r . , 1 5 fé
vrier 1 8 5 5 ( S I R E Y , p. 1 0 1 , et la note); — Bruxelles, 2 6 juil
let 1 8 1 7 ; 2 6 janvier 1 8 2 2 ; Cass. F r . , 1 6 février 1 8 4 1 ; 
T R O P L O N G , Ifyp., n° 4 3 5 ter; Contr. de mariage, n o s

 1 6 4 6 , 

1 6 5 5 etsuiv.; — D A L L O Z , t. X V I I , p. 1 5 6 et 1 6 5 . 

^T^^in— 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de 3Z. De L o n g é . 

B A I L V E R B A L . — C O M M E N C E M E N T D ' E X É C U T I O N . — P R E U V E . 

On ne peut prouver par témoins qu'un bail fait sans écrit a reçu 
un commencement d'exécution. 

( A N D R É C . M O R T I E R . ) 

J U G E M E N T . — » Attendu que le bail verbal dont i l s'agit est 
dénié ; 

a Attendu que, pour en établ i r l'existence au moyen d'un 
commencement de preuve par écr i t , à compléter par la preuve 
testimoniale, le demandeur conclut à ê t re admis à prouver par 
tous moyens de droi t , même par témoins, que le bail a reçu un 
commencement d'exécution ; 

« Attendu que le commencement d 'exécution ne résulte pas de 
l 'interrogatoire que les défendeurs ont subi le 22 novembre der
nier ; 

» Attendu que, dans ces circonstances, la question, en droi t , 
est de savoir si la preuve testimoniale offerte est admissible; 

» Attendu qu'aux ternies de l 'art . 1715 du code c iv i l , le bail 
fait sans écrit et qui n'a encore reçu aucune exécution ne peut 
ê t re p rouvé par témoins , quelque modique qu'en soit le p r i x ; 

« Attendu que, d 'après le rapport fait au Tr ibunal par M O U R I -

C A U L T . cette disposition esl fondée sur les inconvénients part icu
liers de la preuve testimoniale en celte mat iè re , où tout est 
urgent, et que, d 'après l 'exposé des motifs de G A L L I cl le discours 
de J A U R E R T au Corps législatif, cette même disposition a également 
pour but de tar i r , en proscrivant la preuve testimoniale, la source 
des procès in tentés ordinairement pour des objets d'une valeur 
modique; 

« Attendu que, tels é tan t les motifs avérés de l 'art . 1715 du 
code c i v i l , on ne peut raisonnablement admettre (pic le législa 
tcur ait voulu , dans ce même article, autoriser la preuve testi
moniale pour établir le commencement d 'exécution d'un bai l ; 

« Qu'en effet cette faculté dé t ru i ra i t le but de la l o i , et permet
trai t l 'emploi indirect d'un genre de preuve dont l'emploi direct 
est formellement in t e rd i t ; 

« D'où la conséquence que le commencement d'exécution d'un 
bail ne peut se prouver par t émoins ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal dit que la preuve du bail vanté 
ne peut dans l 'espèce ê t re faite qu 'à l'aide du serment déféré aux 
dé fendeur s . . . » (Du 5 janvier 1 8 5 7 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Dans ce sens, M A R C A D É , art. 1 7 1 5 , 

t. I I I ; — T R O P L O N G , art. 1 7 1 5 , n° 1 1 2 ; — Bordeaux, 2 9 no
vembre 1 8 2 6 et 1 9 janvier 1 8 2 7 ; — Cass. F r . , 1 4 janvier 
1 8 4 0 ; — Bourges, 1 4 mai 1 8 4 2 . 

Dans le sens contraire : Z A C H A R I J ; , § 5 6 4 ; — D U R A N T O N , 

t. X V I , n° 5 6 (vol. 9 ) ; — Bruxelles, 2 4 août 1 8 0 7 cl 
1 7 juin 1 8 4 8 ( B E L G . J U D . , t. V I I , p. 7 6 2 ) ; — Tribunal de 
Tournai, 1 4 août 1 8 5 6 ( I B . , t. X I V , p. 1 5 5 9 ) . 



M A N D A T . — P R É S O M P T I O N . — A C T E S O U S C R I T E N L A Q U A L I T É 

D E M A N D A T A I R E . — G A R A N T I E . — T I E R S . — C O N N A I S S A N C E 

D U M A N D A T . 

Celui qui prend dans un acte la qualité de mandataire est présumé 
avoir traité en cette qualité, et n'avoir voulu contracter aucun 
engagement personnel. 

Quand un mandataire a traité en celte qualité la présomption est 
qu'il a donné communication de ses pouvoirs à son cocontrac-
tant. 

Le mandataire n'est tenu à aucune garantie lorsqu'il a donné con
naissance de son mandat. 

( V E L D E K E N S C . I D 1 E R S E T C L O Q U E T - D E V 1 S . 

J U G E M E N T . — u Attendu qu ' i l est avéré que les défendeurs ont 
été nommés , le 4 janvier 1855, commissaires à la liquidation 
d 'Eugène Haegelstcen ; 

« Attendu qu' i l est également avéré que les dé fendeurs , en 
traitant avec le demandeur, ont pris expressément la qual i té de 
commissaires à cette l iquidat ion; 

« Attendu que, lorsqu'une partie prend dans un acte la qual i té 
formellement exp r imée de mandataire, i l faut admettre, à moins 
de preuve contraire, qu'elle n'a voulu s'obliger qu'en cette 
qua l i t é ; 

« Attendu que rien n 'é tabl i t au procès que les défendeurs aient 
entendu contracter un engagement personnel ; 

« Qu ' i l appert, au contraire, des éléments de la cause qu'ils ne 
se sont obligés envers le demandeur qu'en la quali té susdite, en 
vue de faciliter la liquidation des affaires d 'Eugène Haegelstcen, 
et qu'ils ne se sont engagés, dès lors, à payer le demandeur qu 'à 
l'aide des deniers appartenant à la masse ; 

M Attendu que cet engagement, les défendeurs l 'ont exécuté ; 

n Que si la faillite u l t é r i eu remen t déclarée d'Haegelsteen a 
forcé le demandeur à rapporter la somme qu ' i l avait reçue des 
défendeurs , ces derniers ne sauraient r é p o n d r e d'un fait auquel ils 
sont é t rangers ; 

« Attendu que la qual i té prise par les défendeurs a suffisam
ment éclairé le demandeur sur la nature et la por tée de leur obl i 
gation ; 

« Qu' i l a dû s 'enquér i r de la réali té de leur t i t re , s'assurer de 
l 'é tendue de leurs pouvoirs, et qu ' i l est impossible d'admettre 
qu' i l n'en ait pas eu connaissance ; 

« Qu' i l suit de là que le demandeur est non rcccvable à soute
nir que les défendeurs ont outrepassé les limites de leur mandat; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal déboute le demandeur de son ac
t i on . . . »(Du 24 décembre 185G. — Plaid. M M M

 V A N D A M M E c. D E 

A c t ' I L A R , D L V I G N E A U D . — T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . — 

M . B E R G U M A N S juge, ff. de pr .) 

O B S E R V A T I O N . — V . D A L L O Z , Rép., V " Mandat, n° 5 0 7 , 

.108, 5 0 9 et suiv. 

TRIBUNAL CIVIL DE rVIONS. 
1'reuiicrc chambre . — P r é s i d e n c e de M . Scauf lu lrc . 

V É R I F I C A T I O N D E S I G N A T U R E . — H É R I T I E R . — R E C O N N A I S S A N C E 

T A R D I V E . — F R A I S . 

Si les héritiers auxquels on oppose une signature attribuée à leur 
auteur peuvent se borner à déclarer qu'ils ne la reconnaissent 
pas, ils n'exercent cependant cette faculté qu'à leurs risques et 
périls, de telle sorte que si, après avoir méconnu la signature de 
leur auteur, ils la reconnaissent plus tard dans le cours de l'in
stance eu vérification, cette reconnaissance tardive équivaut à 
une vérification judiciairement faite et doit avoir pour effet de 
mettre, dès à présent, à leur charge et sans attendre la décision 
au fond les frais de l'incident soulevé par leur méconnaissance 
téméraire. 

( Z E R Q U E C rOURBAIX.) 

Les héritiers Pourbaix ayant, dans le cours d'une in
stance commerciale, déclaré méconnaître la signature de 
leur auteur, débiteur de l'auteur des héritiers Zerque, 
eeux-ci leur firent notifier des extraits d'arrêtés de comptes 
et des extraits de livres de Zerque, avec assignation devant 
le tribunal de Mons, pour voir déclarer qu'ils seront tenus 
de reconnaître les signatures apposées par Pourbaix auxdits 
arrêtés de comptes, sinon voir dire que lesdiles signatures 
seront tenues pour reconnues, avec condamnation aux frais 
et dépens. 

I n jugement du 2 4 juin i S 5 i admit les demandeurs à 

vérifier, tant par titres que par experts et témoins, que les 
signatures déniées étaient réellement celles de Pourbaix. 

Par acte d'avoué du 2 7 juin 1 8 5 5 , les défendeurs décla
rèrent reconnaître que les signatures dont il s'agissait en 
la cause émanaient de leur auteur. 

Les demandeurs requirent acte de cette reconnaissance 
et conclurent à ce qu'il plût au tribunal condamner les dé
fendeurs aux frais. 

L'avoué des défendeurs demanda que les frais restassent 
à la charge des demandeurs ; subsidiairement qu'ils fussent 
joints à ceux de l'instance principale, pour en être disposé 
par le jugement qui devait vider l'instance au fond. 

Les héritiers Zerque répondirent que les frais et dépens 
de l'instance, notamment le paiement des droits et amendes 
perçus par l'enregistrement, devaient être mis à la charge 
de leurs adversaires, et qu'il y avait lieu de les condamner 
dès à présent. 

Ce n'est, disaient-ils, qu'à la date du 2 7 juin 1 8 5 5 , c'est-
à-dire plus d'un an après l'intcntcmcnt de l'instance en vé
rification d'écriture, que les défendeurs ont reconnu que 
les signatures qu'on leur opposait émanaient de leur au
teur. Cette reconnaissance tardive aurait pu aussi bien se 
faire au début de l'instance. En effet, l'examen extrajudi
ciaire des pièces dépendait uniquement de la volondé des 
défendeurs, qui devaient, du reste, connaître la signature 
de leur père et s'assurer de son identité. La présente in
stance et les frais qu'elle a occasionnés ont ainsi été pro
duits par la faute et la mauvaise foi des défendeurs. Ils 
doivent donc être condamnés aux frais et dépens, confor
mément au principe général de l'art. 1 5 0 du code de pro
cédure, confirmé par la loi du 5 septembre 1 8 0 7 , qui met 
les frais à la charge du débiteur, qu'il dénie ou qu'il avoue 
l'écriture, si la reconnaissance n'en a été provoquée qu'a
près l'échéance de la dette. Il en doit être d'autant plus 
ainsi qu'aucune exception aux dispositions de l'art. 1 5 0 et 
de ladite loi de 1 8 0 7 n'a été créée en faveur de l'héritier 
qui méconnaît la signature de son auteur : la doctrine et 
la jurisprudence sont unanimes sur ce point ( R É P . D U J . D U 
P A L . , V ° Vérification d'écritures, n o s 2 8 2 , 2 8 5 et 2 8 5 ; — 
C A R R É - C I I A U V E A U , Quest. 8 0 0 ; — R O L L A N D D E V I I . L A R . G U E S , 

Dictionnaire, V " Vérification, n° 7 5 . 

J U G E M E N T . — u Attendu que, par conclusions prises dans un 
acte d'avenir signifié le 27 j u i n 1855, M c

 L E S C A R T S , pour les dé 
fendeurs, a déclaré reconnaî t re que les deux signatures apposées 
au bas des ar rê tés de comptes et extraits des livres de Pierre-Jo
seph Zerque, dont les demandeurs se préva len t , émanen t de Sé-
verin Pourbaix, leur auteur, ce dont les clients de M 0

 I I A R M I G N I E 

ont requis acte ; 
« En ce qui concerne les frais et dépens : 

« Attendu qu ' i l est constant que c'est la méconnaissance faite 
par les parties de M e

 L E S C A R T S des deux signatures dont s'agit de
vant le tr ibunal de commerce saisi de la demande au principal 
qui a nécessité le renvoi des parties devant la jur id ic t ion civile el 
forcé les demandeurs à engager incidemment une instance en vé 
rification d ' é c r i t u r e ; 

ii Attendu que cette méconnaissance n 'était pas une consé
quence nécessaire de l'action intentée aux dé fendeurs ; qu'elle a 
é té , de leur part, un fait purement volontaire et spon tané , dont 
ils pouvaient tout aussi librement s'abstenir qu ' i l leur a été loisi
ble de le poser, tandis qu ' i l n 'é ta i t pas au pouvoir des demandeurs 
de l ' empêche r ; que si , d 'après la lo i , les hér i t iers auxquels on op
pose une signature a t t r ibuée à leur auteur peuvent se borner à 
déclarer qu'ils ne la reconnaissent pas, i l est juste néanmoins 
qu'ils ne puissent exercer cette faculté qu 'à leurs risques et pér i l s , 
chacun r é p o n d a n t de son fa i t ; 

« Que cela est vrai surtout dans l 'espèce, où i l est question de 
la signature du père des défendeurs , que ceux-ci devaient connaî
tre, comme l ' événement ne l'a que trop bien just i f ié ; 

« Attendu qu'en méconnaissant à la légère dans l 'origine, 
comme en reconnaissant tardivement dans le cours de la procé
dure incidentelle les signatures qui en sont l'objet, les parties de 
31° L E S C A R T S ont, sans cause légi t ime, engendré des frais en pure 
perte, qu'elles doivent dès lors prendre à leur charge; 

« Attendu, d'un autre cô té , qu ' i l est de règle, suivant l ' a r t i 
cle 150 du code de p rocédure civile, que la partie qui succombe 
est condamnée aux d é p e n s ; que, dans l'instance actuelle, où i l 
s'agit non pas de la valeur jur idique des signatures de l'auteur des 
défendeurs , ce dont le tribunal n'a pas à se préoccuper , mais un i -
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qucmcnt de leur vér i té matér ie l le , les parties de M C L E S C A R T S ont 
réel lement échoué , leur reconnaissance tardive devant ê t re consi
dérée tout au moins à l'égal d'une vérification judiciairement 
faite; 

» Attendu que vainement, pour échapper à la condamnation 
aux frais, les défendeurs argumentent de l 'art . 215 du code de 
procédure c iv i le ; 

i Qu'en effet, d'abord, cet article, pas plus qu'aucun autre, ne 
sublève textuellement de la charge des dépens ceux qui succom
bent dans une instance en vérification d ' éc r i tu re simplement mé
connue; en second l ieu, i l ressort de la teneur du prédi t article 
que son objet spécial est l'amende qu ' i l commino contre celui qui 
a mal à propos dénié son éc r i tu re ou sa signature; que s'il y est 
par lé des dépens , ce n'est que pour mieux marquer que l'amende 
est ici un surcroit que la loi inflige, mais sans préjudice aux con
séquences ordinaires qui atteignent ceux qui succombent dans une 
procédure ; 

« Qu ' i l n'y a donc rien à t i rer de la mention faite des dépens 
dans celte disposition, pour p r é t e n d r e avec fondement que les dé
fendeurs doivent en ê t re affranchis; 

» Attendu qu ' i l n'y a pas lieu non plus de r é se rve r les dépens 
de l'instance acluelle pour en ê t re disposé par le jugement à i n 
tervenir sur le fond, ainsi qu'y ont conclu les défendeurs , puisque 
le juge consulaire, incompétent pour statuer sur l'instance en vé 
rification d ' éc r i tu re , ne l'est pas moins pour disposer sur les dé 
pens qui en sont l'accessoire ; 

u At tendu, quant aux dommages - in t é rê t s , que les défendeurs 
n'en justifient pas ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï en ses conclusions M . S I M O N S , 

substitut du procureur du r o i , donne acte aux demandeurs de ce 
que les parties de M C L E S C A R T S reconnaissent que les signatures 
dont i l s'agit dans la cause émanen t de Sévcrin Pourbaix, auteur 
desdites parties ; dit n'y avoir lieu à allouer des dommages- in té
rê ts aux demandeurs ; condamne les défendeurs en tous frais et 
dépens de l'instance en vérification d ' éc r i t u r e , y compris les droits 
et amendes perçus pour timbre et enregistrement des pièces pro
duites.. . » (Du i l août 18Kb. — Plaid. M M " LÊox H L A R T , L E S 

C A R T S . ) 

3' — 

JURIDICTION COMMERCIALE. 
— — p ^ j - œ - r r — 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . E s p i l a i . 

JUGEMENT PRÉPARATOIRE. — PREUVE ORDONNÉE. — VENTE. — 
SERMENT IN LITEM. APPEL CIVIL. 

Le jugement qui. ordonne au demandeur de prouver des faits dont 
la preuve a été offerte pour autant que de besoin, à la suite d'une 
demande de condamnation immediate, n'est pas un simple pré
paratoire. 

Lorsque l'existence d'une vente commerciale ainsi que les bases dit-
prix sont établies, le juge peut déférer au demandeur le serment 
in litem sur le chiffre exact de ce prix. 

Il en est surtout aitisi lorsque l'impossibilité de recourir à un autre 
mode de preuve est le fait du défendeur. 

( B E L L U C C I C . B O R C E R S . ) 

Bel lucc i a a s s i g n é Borgers devant le t r i b u n a l de c o m 
merce de Bruxe l les en pa iement d u solde du p r i x de vente 
d 'un fonds de commerce . 

Borgers conc lu t à la n u l l i t é et à la non-existence de la 
ven te , et n ia les a l l é g u é s de son adversa i re . 

Le d e m a n d e u r , a p r è s avo i r p e r s i s t é à l 'audience dans sa 
p r é t e n t i o n o r i g i n a i r e , o f f r i t , et ce pour autant que de be
soin, la preuve des faits pa r l u i a r t i c u l é s à l ' a p p u i . 

L e t r i b u n a l de commerce « a t t endu la d é n é g a t i o n d u 
d é f e n d e u r » o rdonna avant fa i re d r o i t au demandeur de 
p r o u v e r les faits et circonstances q u ' i l posai t . 

Appe l de B e l l u c c i . 

L ' i n t i m é s o u t i n t l 'appel n o n rccevable , le j u g e m e n t é t a n t 
d ' a p r è s l u i p u r e m e n t p r é p a r a t o i r e . 

A R R Ê T . — » Attendu que des faits et documents de la cause, 
ainsi que des réponses de la partie in t imée à la sommation du 
10 février 1857, i l résul te : qu'en octobre 1855 est intervenue 
une convention entre l ' int imé P.-J. Borgers et J . -B. Bellucci ap
pelant, par laquelle le premier reconna î t avoir acheté des appe
lants, les fonds de papeterie, reliure et cabinet de lecture qui 

garnissaient la maison s i tuée rue de Namur, 75, et occupée à celte, 
époque par lesdits appelants; qu ' i l a été convenu que Borgers 
paierait aux appelants la somme de 8,000 francs en prenant pos
session de la maison et 2,500 francs dans ledit mois d'octobre; 
mais que comme les comptes ou inventaires n 'é ta ient pas achevés 
et que l'on se trouvait par conséquent dans l ' impossibilité de 
dé t e rmine r au juste et déf in i t ivement , bien que l'on fût d'accord 
sur les bases du p r i x , le chiffre total dudi l prix de vente, tout 
paiement à faire au delà de la somme ci-dessus de 10,500 francs 
se ferait à des époques à fixer u l t é r i eu rement et de gré à gré ; que 
c'est après qu ' i l avait été di t et acceplé par les parties que la 
base du prix auquel l ' int imé reprenait les marchandises dont i l 
s'agit, serait au moins pour la plus grande partie, le prix de fac
ture c l pour une autre partie au prix en dessous du prix coûtant , 
que l ' intimé s'est mis en possession desdilcs marchandises dès le 
mois d'octobre 1855; que depuis plus d'une année i l en a même 
vendu une certaine quan t i t é et ainsi exploité ce fonds de com
merce, après en avoir payé une bonne partie du prix d'achat; 

u Qu'à la fin de 1855 ou dans le premier mois de 1850, l ' i n 
t imé a reçu des appelants trois cahiers, contenant suivant ces 
derniers, avec l'indication des prix convenus, le compte détaillé 
de toutes les marchandises qu ' i l a reprises et qu ' i l devait repren
dre d 'après les appelants; qu ' ap rès avoir reçu ces trois cahiers, 
l ' int imé n'a élevé, au moins jusqu'au jour où a commencé le pro
cès, aucune réclamation sur les détails cl indications que ces 
documents contiennent; 

u Que la vente dud i l fonds de commerce et son irrévocabil i té 
sont donc prouvés et par l'acceptation de la marchandise et par la 
vente partielle qu'en a faite l ' int imé depuis octobre 1855 et par 
la réception des cahiers qui en contiennent les comptes détaillés et 
par le paiement d'une partie du moulant du prix ; 

« Attendu qu'on ne saurait admettre, ainsi que le soutient 
l ' in t imé, que, dans les circonstances ci-dessus, i l n'y aurait pas eu 
de vente parfaite et ce à défaut de convention de la chose et du 
p r ix , puisqu'il est é tabl i , d'une part, que l ' int imé a acheté les 
marchandises qui garnissaient la maison susindiquée et, d'autre 
part, que l'achat s'en est fa i t , au moins pour la grande partie au 
pr ix de facture; 

ii Qu' i l n'appartient pas à l ' int imé de l imiter l'achat qu ' i l a 
fait, à une certaine catégorie d'objets, puisqu'il est évident par la 
convention intervenue entre parties, qu ' i l s'est rendu acquéreur 
de toutes les marchandises qui garnissaient alors la maison qu ' i l 
occupe actuellement; 

u Que de tout ce qui précède i l résul te donc que le premier 
juge, en ordonnant dans ces circonstances aux appelants de prou
ver la vente dont i l s'agil et les fails sur lesquels elle est basée, 
leur a infligé grief; que le jugement dont appel, ayant par consé
quent plus que le carac tère d'un jugement simplement p r épa 
ratoire, l'appel en csl rccevable ; 

u At tendu , quant au montant total du prix à payer aux 
appelants, que si, d'une part, les fails qui précèdent joints aux 
documents produits ne justifient pas pleinement le chiffre qu'ils 
réc lament , l'on doit convenir, d'autre part, que leur demande, 
quant à ce p r ix , n'est pas totalement dénuée de preuves; que c'est 
par conséquent le cas de faire ici application de l 'art . 1507 du 
code c iv i l , en déférant aux appelants le serment supplé toi rc ; 

« Qu' i l n'y a d'autanl plus lieu de le faire dans cette cause qu ' i l 
s'y agit de d é t e r m i n e r la valeur d'objets qui se trouvent déjà 
depuis assez longtemps en la possession de l ' i n t imé , et dont une 
partie a même été vendue par lui ; que c'est donc par son fait que 
l'on se trouve dans l'impuissance de bien établir celle valeur, sans 
recourir à la mesure du serment; 

« Attendu qu ' i l a été conclu au fond en p remiè re instance par 
les deux parties et que la cause csl disposée à recevoir une décision 
définit ive, sauf le serment supplé to i rc à p rê t e r par les appelants; 

« Attendu que ces derniers ont déclaré consentir à ce qu'une 
somme de 565 fr . 62 cent. , réclamée rcconvenlionncllemcnt par 
l ' in l imé, soit dédui te du chiffre de leur demande,ce qui la rédu i t à 
une somme de 8,555 fr . 86 cent. 

o Par ces motifs , la Cour déclare les fins de non-recevoir 
contre l'appel non fondées ; et slaluanl au fond, met le jugement 
dont appel au néan t en tant qu ' i l a o rdonné aux appelants de 
prouver la vente dont i l s'agit, ainsi que les faits et circonstances 
sur lesquels elle est fondée ; é n i e n d a u l , dit pour droit que cette 
vente ainsi que les bases du prix auquel elle a été conclue, sont 
p rouvées , et qu'elle comprend toutes les marchandises sans dis
tinction aucune, qui garnissaient, en octobre 1855, la maison 
occupée alors par les appelants et s i tuée rue de Namur, 7 5 ; 
condamne l ' int imé et par corps... » (Du 28 mars 1857. — Plaid. 
M M " J A M A R C . D E B E I I R . ) 
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COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de .11. l î s p l l a l . 

MINEUR. — MANDAT TACITE. — COMPTE COURANT. 
RECONNAISSANCES. — BON POUR. 

Le père ne peut méconnaître les obligations contractées par son pis 
mineur, alors que celui-ci s'occupait au vu cl au su du père des 
affaires de la maison. 

Le fils est censé dans ces circonstances avoir reçu de son père un 
mandat tacite. 

Les reconnaissances signées par le fils dans ces conditions, ne doi
vent pas être revêtues de la mention voulue par Varl. 1320 du 
code civil pour avoir force obligatoire. 

( B . E T I I . F R A N Ç O I S S O E U R S C . F A Y E T T E . ) 

De longues et nombreuses re la t ions d'affaires avaient 
e x i s t é ent re la maison B . et I I . F r a n ç o i s s œ u r s et Favc l t c , 
l i l a t e u r , à l i t r e . Des d i f f i cu l t és s ' é l e v è r e n t sur le r è g l e m e n t 
d u compte couran t existant ent re eux , et les l i q u i d a t e u r s 
de la maison B . et H . F r a n ç o i s s œ u r s a s s i g n è r e n t Favette 
pour ob ten i r le paiement d ' un solde de compte s ' é l e v a n t à 
e n v i r o n 15 ,000 francs. Favet te d é n i a le compte tou t en t i e r . 

A l ' appu i de leurs p r é t e n t i o n s , les l i q u i d a t e u r s p r o d u i s i 
rent une s é r i e de r e ç u s de diverses sommes s i g n é e s par le 
fils de Favet le , â g é d ' e n v i r o n 10 ou 17 ans à cel le é p o q u e , 
ainsi qu 'une farde de lettres de change a c c e p t é e s par le 
m ê m e , le tou t p o u r e n v i r o n 100 ,000 francs. 

Favette p è r e conc lu t à ce que ces l i t res fussent r e j e l é s 
du p r o c è s . Les qui t tances , d i s a i t - i l , d o n n é e s par u n fils 
m i n e u r sans la connaissance et sans l ' au to r i s a t ion d u p è r e , 
ne peuvent ob l ige r c e d e r n i e r , d 'autant plus que d é p o u r v u e s 
de la m e n t i o n voulue par l ' a i l . 1320 du code c i v i l , elles 
sont d é n u é e s de toute force ob l iga to i re cont re le fils l u i -
m ê m e . Quan t aux acceptations, elles on t é l é d o n n é e s par le 
fils m i n e u r de Favette sans connaissance, au to r i sa t ion , n i 
mandat quelconque du p è r e ; elles ne peuvent donc le l i e r . 

Les l i q u i d a t e u r s p r é t e n d i r e n t au con t r a i r e que lous les 
actes posé s par le fils l 'avaient é t é p o u r compte du p è r e ; 
que le fils b ien que m i n e u r pouva i t ê t r e manda ta i re de son 
p è r e ; et que les engagements c o n t r a c t é s par le mandata i re 
du c o m m e r ç a n t sont valables bien qu ' i l s ne soient pas r e v ê 
tus d u bon pour don t par le l ' a r t . 1520. 

Le t r i b u n a l de commerce de Bruxe l les r e n d i t le j u g e m e n t 

su ivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur Favetle soulienl que 
ses opérat ions avec la demanderesse ont complè tement cessé au 
50 j u i n 1812, alors qu ' i l se disait être son créancier de 9,000 fr . , 
tandis que les demandeurs p ré tenden t an contraire que si après 
cette époque , i l n'y a plus eu île fournitures de marchandises, le 
compte courant existant entre parties a été cont inué j u s q u ' a u 
28 ju in 1815 par suite des opérat ions d'escompte et virement 
d'effets de commerce q u i auraient eu lieu entre elles; 

« Attendu que pour appuyer son sou tènement , le défendeur 
affirme que les opérat ions que les demandeurs portent à ;on 
compte courant ont eu lieu non avec l u i , mais avec son fils q u i 
n'avait nul pouvoir pour traiter en son nom et l'engager; 

Attendu que les demandeurs soutiennent au contraire que le 
fils du demandeur signait ou endossait les effets de commerce pour 
son père au vu et au su de ce dernier; qu ' i l encaissait pour son 
compte et donnait récépissé des sommes r e ç u e s ; que de plus ces 
opérat ions avaient lieu à son profit exclusif; 

u Attendu qu ' i l résul te des faits de la cause, et notamment 
d'une lettre du défendeur du 3 novembre 1810, enregis t rée , que 
le défendeur autorisait son fils à signer des effets de commerce; 
(pie le 29 du même mois, i l reconnaissait comme valide la remise 
faite le 13 par son fils aux demandeurs de 325 francs; que le 
11 décembre 1841, i l reconnaissait également qu ' i l s'occupait 
d'achats de mécan iques ; que le 28 du même mois, i l disait aux 
demandeurs : c. Mon fils me dit avoir à payer fin courant ou 
u fin janvier; si c'est à fin courant, i l m'est impossible de rien 
« faire, etc. » 

« Attendu que ces faits prouvent que Favetle pè re chargeait 
son fils de traiter ses affaires en son nom et pour son compte; 
qu'en effet son fils habite et travaille encore avec l u i , ce qui ne 
pourrait avoir lieu si celui-ci avait abusé de sa signature; que 
d'ailleurs i l est établi que la situation financière du défendeur était 
peu aisée dès 1840; que par conséquent , si au 1 e r j u i l l e t 1842, i l 
avait eu, comme i l le p ré t end , une créance liquide de 9,000 francs 

à charge des demandeurs, i l en eut réc lamé le paiement, ce qu' i l 
n'a pas fait ; 

« Que par conséquent Favette fils a engagé son père en signant 
pour lui soit des r e ç u s , soit des effets de commerce ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal ordonne au dé fendeurde rencon
trer sur ce pied le compte à lu i not i f ié . . . » 

Favette in ter je ta appel de cette d é c i s i o n q u i fu t c o n f i r m é e 

de la m a n i è r e su ivante : 

A R R Ê T . — « Quant à la valeur des signatures données par le 
fils de l'appelant : 

» Adoptant les motifs repris au jugement dont appel; 
« Par ces motifs, la Cour. . . » (Du 7 novembre 1850. — Plaid. 

M M C S
 A L L A R D , D E L C O I G N E , F U . N C K . ) 
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE L0UVAIN. 
P r é s i d e n c e de M . T a n T i l t . 

F A I L L I . — C O N T R A I N T E P A R C O R P S . 

Le failli peut recommencer le commerce et cire poursuivi personnel-
i lemenl pour ses nouveaux engagements. 
; La contrainte par corps doit être prononcée contre le failli qui, pour 

des achats faits après sa faillite, accepte des lettres de change, 
quand meute sa qualité de commerçant ne serait pas établie. 

j ( P E T I T C . D . . . ) 

I D . . . , fabr ican t de savon, fu t mis en fa i l l i t e i l y a p l u -
! sieurs a n n é e s , par le t r i b u n a l de commerce de Bruxe l l e s . 

Sa f a i l l i l c n'est pas encore l i q u i d é e . 

P o s t é r i e u r e m e n t à ce j u g e m e n t , i l t ranspor ta son d o m i 
ci le à T i r l e m o n t . 

i Pet i t l u i vend i t des v ins et l i q u e u r s ; D . . . les r evend i t et 
! souscr iv i t de ce chef des le t t res de change au prof i t de son 

vendeur . 

A s s i g n é en paiement devant le t r i b u n a l de commerce de 
L o u v a i n , D . . . objecta que le v i n avai t é l é l i v r é p o u r son 
usage personnel : que depuis sa f a i l l i t e i l n 'avai t plus fai t 
le c o m m e r c e ; que le demandeu r l u i - m ê m e le qua l i f i a i t de 
particulier dans l ' exp lo i t d ' a j o u r n e m e n t ; que l ' a r t ic le 444 
nouveau du code de commerce d é c l a r e les actes et o p é r a -
l ions faits par le f a i l l i , et tous paiements l u i fails depuis le 
j u g e m e n t d é c l a r a t i f , nuls de d r o i t ; que l ' a r t i c l e 452 por te 
que « les actions ne peuvent ê t r e i n t e n t é e s que cont re le 
cu ra t eu r à la fa i l l i t e « ; que l ' a r t . 453 a r r ê t e l 'exercice de 
la con t r a in t e par corps sur le f a i l l i . 

Par sui te , le d é f e n d e u r conc lu t à ce q u ' i l plaise au t r i 
buna l d é c l a r e r le demandeur hic et mine n o n recevable 
dans sa demande ; d a m tous les cas, d i r e q u ' i l n 'y a pas l i eu 
à la p rononc i a t i on de la con t r a in t e par corps . 

Le jugement fait c o n n a î t r e le s y s t è m e p l a i d é par le de

mande!! r . 

J U G E M E N T . — « Sur la recevabil i té de l'action : 
'i Attendu que l'action intentée par le demandeur a pour objet 

une traite fournie sur le défendeur et acceptée par celui-ci, pour 
marchandises lui livrées longtemps après la déclaration de sa fail
l i te , et que ledit défendeur a pu légalement faire l'achat des mar
chandises dont il s'agit; 

« Qu'en effet, i l serait absurde de p ré t end re qu ' i l est interdit à 
un failli de se l ivrer à aucun acte de commerce ou d'industrie, 
puisque souvent i l n'a que celte ressource pour subsister; 

n Qu'i l suit de là que l'action dont i l s'agit est é t rangère à la 
faillilc et qu'elle ne devait pas ê t re in tentée au syndic, mais au 
défendeur ; 

« Au fond : 
u Attendu que la dette est basée sur une lettre de change cau

sée valeur reçue en marchandises et d û m e n t acceptée par le dé 
fendeur, qui l'a de plus reconnue dans l'acte de protêt et à l 'au
dience m ê m e , et que son exigibilité est décidée par le serment que 
le demandeur a prê té à l'audience; 

« Quant à la contrainte par corps : 
» Attendu qu'aux termes de l'article 1 e r , n" i, de la loi du 

¡ 5 germinal an V I , toute personne, sans distinction, qu'elle soit 
commerçante ou qu'elle ne le soit pas, qui signe une lettre de 
change, est passible de la contrainte par corps, et qu ' i l résu l te du 
n" 5 du même article que ce n'est que quand ils souscrivent des 
billets à ordre que les non-commerçan t s sont exempts de celle 
contrainte, ou, comme ledit l'article C37 du code de commerce, 



lorsqu'ils souscrivent des lettres de change répu tées simples pro
messes, ce qui n'est pas ici le cas ; 

« Attendu, de plus, que l 'art . 453 du code de commerce, qui 
dispose que le jugement déclaratif de la faillite a r rê te l'exercice 
de la contrainte par corps, n'est év idemment applicable qu'aux 
faits an té r i eu r s à cette faillite ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , jugeant en dernier ressort et 
sans avoir égard aux conclusions du défendeur , dans lesquelles ce
lui-ci est déclaré non fondé , déclare l'action in tentée au défendeur 
rcccvable; condamne, par corps, ledit défendeur à payer au de
mandeur 500 francs, import d'une lettre de change... » (Du 
14 avri l 1857. — Plaid. M M " B O E L S , H L Y G E X S . ) 

B I B L I O G R A P H I E . 

K l ' l D E l l l N T O I t l < f l C S U R l.V.S T R I U l . V l l ï M I L I T A I R E S S l M . -

• i i Q l i : , par A. - I . . -P . Du H O I I A I : L X D E Souioi , auditeur militaire du lira-
haut. — Bruxelles, Henri Samuel, 1857. 

Nous avons l u avec le plus g rand i n t é r ê t la r emarquab le 
é t u d e h i s to r ique que M . D E R O B A U L X v i e n t de p u b l i e r sur 
l 'o rganisa t ion des t r i b u n a u x m i l i t a i r e s en Be lg ique , et don t 
une pa r t i e a p a r u d 'abord dans la Hernie trimestrielle. 

Pour parfa i re son t r a v a i l , l ' au teur s'est l i v r é à d ' i m 
menses recherches ; i l a fou i l l é avec u n so in , une s a g a c i t é 
et un espr i t c r i t i q u e dignes d ' é l o g e s , des monumen t s b i s -
tor iques presque tous c o m p l è t e m e n t i n é d i t s , la p l u p a r t 
m ê m e non c o m p u l s é s j u s q u ' i c i . A u c u n ouvrage spéc ia l n'a 
pu l u i s e rv i r de guide dans ce t r a v a i l t o u t n o u v e a u ; i l a 
f a l l u q u ' i l c r é â t l u i - m ê m e son œ u v r e sans le secours d 'aucun 
de. ses devanciers et q u ' i l t r o u v â t , dans le d é d a l e de nos 
anciennes o rdonnances , le f i l conduc teur q u i l ' e m p ê c h â t 
de s'y é g a r e r , et g r â c e auquel i l a r é u s s i à f rayer à l ' é l u d e 
de nos anciennes ins t i tu t ions des passages à t ravers la d i f 
fusion des m a t é r i a u x é c r o u l é s q u i encombra ien t et ob 
s t rua i en t toutes les voies. 

C l a r t é , m é t h o d e , p r é c i s i o n , a p e r ç u s é l e v é s , et avec cela 
fo rme tou jours correcte et é l é g a n t e , vo i l à les q u a l i t é s au 
m o y e n desquelles l 'auteur est pa rvenu à r é p a n d r e de l ' i n 
t é r ê t sur une é l u d e b i en ar ide en e l l e - m ê m e , et à r e n d r e 
a t t r ayan te la l ec tu re de son œ u v r e . 

Le t r a v a i l de M . D E R O B A U L X r emonte à l ' o rgan isa t ion de 
la jus t i ce m i l i t a i r e dans le m o y e n - â g e ; i l nous m o n t r e en
sui te les p r é v o l s des m a r é c h a u x et de l ' a r t i l l e r i e , ou les 
officiers d u p r i nce s u c c é d a n t , sous les ducs de Bourgogne , 
à la j u r i d i c t i o n de m a r é c h a u x souvent h é r é d i t a i r e s ; puis 
sous Charles Q u i n t et P h i l i p p e I I , les m é f a i t s des gens 
d 'armes j u g é s soit par l ' a u t o r i t é m i l i t a i r e seule, soit avec 
l'assistance du p r é v ô t des m a r é c h a u x , des gouverneurs de 
ga rn i son , ou des conseils p r o v i n c i a u x , soit m ê m e par la 
j u s t i c e o r d i n a i r e d ' a p r è s certaines d i s t inc t ions que l ' au teur 
expose avec n e l t e l é . 

11 cherche à d é f e n d r e la jus t ice m i l i t a i r e an X V I e s i è c l e 
de certaines accusations ducs à des p r é v e n t i o n s injustes 
selon l u i , et d i s c u t e , à ce su je t , l ' a l l é g a t i o n d 'un savant 
m a g i s t r a t ( M . D E F A C Q Z ) q u i , s 'appuyant de l ' a u t o r i t é de 
D A M H O U O E R , aff i rme que les e x c è s des gens de gue r re 
avaient d é p a s s é en d i x ans, de 1507 à 1577, les c r imes 
commis depuis A d a m jusqu ' en 1506. 

C o n t i n u a n t la s é r i e des ordonnances rendues sur la m a 
t i è r e , M . D E R O B A U L X c i te l 'o rdonnance c r i m i n e l l e de 1 5 7 0 ; 
puis l ' é d i t d c l 5 8 7 , q u i a t t r i b u e le d r o i t de r e n d r e la j u s t i c e 
dans l ' a r m é e au capitaine g é n é r a l r e p r é s e n t a n t le souvera in , 
et aux chefs m i l i t a i r e s i n s t i t u é s par l u i , à l ' exclus ion de 
tous autres juges ou magistrats quelconques ; i l r e p r é s e n t e 
la j u r i d i c t i o n des divers aud i teurs comme r é p o n d a n t à la 
d i v i s i o n de l ' a r m é e e l l e - m ê m e d i s t r i b u é e alors « n t roupes 
de ga rn i son , en in fan te r i e et en cavalerie ou bandes d 'or 
donnance . Ces aud i t eurs avaient c o m p é t e n c e m ê m e en m a 
t i è r e c i v i l e . 

Sous A l b e r t et Isabelle, la j u r i d i c t i o n m i l i t a i r e é l a b l i c 
par Charles Q u i n t et P h i l i p p e I I fu t ma in t enue sur les 
m ê m e s bases, avec adjonct ion d ' un s u r i n t e n d a n t de la j u s 
tice m i l i t a i r e don t les a t t r i b u t i o n s furen t s p é c i a l e m e n t r é 
g l é e s par l ' i n s t r u c t i o n du 7 novembre 1 6 0 1 , puis en 1 6 6 8 , 
un avocat fiscal fut ad jo in t à l 'audience g é n é r a l e . 

Sous P h i l i p p e V , l 'o rdonnance du 18 d é c e m b r e 1701 

r é g l a l ' o rgan isa t ion des t r i b u n a u x m i l i t a i r e s ; mais cette 
o rgan isa t ion ne nous r é g i t que jusqu ' en 1 7 0 0 , é p o q u e de la 
bata i l le de Rami l l i e s . 

M . D E R O B A U I . X nous donne ensuite comme plus ou moins 
p r o b l é m a t i q u e , l ' a u t o r i t é d ' u n r è g l e m e n t hol landais d u 
24 n o v e m b r e 1 6 8 7 , et d ' u n é d i t espagnol du 20 m a i s 1707 
que l ' on essaya de r e n d r e obl iga to i res dans nos c o n t r é e s . 
Ce chaos ne v i t fin q u ' à la p r o m u l g a t i o n des é d i t s du 
15 n o v e m b r e 1752 et du 5 mars 1757, sous l ' empi re des
quels certaines personnes appar tenant à l ' a r m é e é t a i e n t j u s 
t iciables des g u é m i n c s , certaines autres des conseils de 
g u e r r e ; un l i eu tenan t a u d i t e u r g é n é r a l d i r i gea i t l ' i n s t r u c 
t ion des p r o c è s i n t e n t é s devant cette d e r n i è r e j u r i d i c t i o n , 
sous certaines cond i t ions d 'appel et de r é v i s i o n . 

M . nu R O B A U L X passe ensuite à l ' examen de la l é g i s l a t i o n 
de la r é v o l u t i o n f r a n ç a i s e ; i l nous semble, à cet é g a r d , avo i r 
f o r m u l é un j u g e m e n t que lque peu i n s p i r é par certaines 
i d é e s hostiles à cette r é v o l u t i o n q u i se sont fa i t j o u r dans 
les de rn i e r s temps, et don t u n aut re m e m b r e d i s t i n g u é de 
l ' a u d i t o r i a t , M . G É H A H D , s'est é g a l e m e n t fait l ' é c h o . M . D E 

R O B A U L X r e p r é s e n t e le l é g i s l a t e u r de 1789 comme ayant 
a r r ê t é d'avance le d é p l a c e m e n t de l ' a u t o r i t é m i l i t a i r e , p o u r 
amener le t r i o m p h e des doct r ines ana rch iques , q u i ame
n è r e n t c l l e s - i n è i n c s 1793 . « Pendant les six p r e m i è r e s a n -
ci n é e s de la p é r i o d e r é v o l u t i o n n a i r e , la l é g i s l a t i o n , d i t 
« r a i l l e u r , e s t empre in t e de dé f i ance cont re la force a r m é e : 
« elle soumet l ' a u t o r i t é m i l i t a i r e au p o u v o i r c i v i l , e l le 
» abonde en p r é c a u t i o n s p o u r la m a i n t e n i r dans celte d é -
« pendanee, au r i sque de c o m p r o m e t t r e toutes les r è g l e s 
« de la subord ina t ion et de la d i sc ip l ine , a 

S i , dans ces paro les , i l é t a i t fa i t a l lus ion seulement à 
l ' i n t e r v e n t i o n des commissaires de la convent ion a u p r è s des 
a r m é e s ou à la mauvaise organisa t ion de la jus t i ce m i l i t a i r e 
de l ' é p o q u e , nous n ' au r ions r i e n à y objecter : au dehors , 
l ' a r m é e d o i t j o u i r d 'une i n i t i a t i v e tou t à fait i n d é p e n d a n t e 
du p o u v o i r c i v i l ; mais ces paroles peuvent p a r a î t r e avo i r 
aussi pour p o r t é e de c r i t i q u e r , dans tou t ce q u i concerne le 
m a i n t i e n de l ' o r d r e p u b l i c , le r ô l e accessoire ut passif 
assigne à l ' a r m é e par la cons t i tu t ion de 1 7 9 1 , tant que la 
r é q u i s i t i o n de l ' a u t o r i t é c i v i l e ne l'a pas mise en m o u v e 
m e n t . 

A ce t i t r e , nous devons faire r e m a r q u e r que l 'organisa
t i o n c r é é e par la r é v o l u t i o n f r a n ç a i s e , est encore celle q u i 
nous r é g i t a u j o u r d ' h u i et qu 'e l le fait m ê m e par t ie de no t r e 
d r o i t c o n s t i t u t i o n n e l , comme la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E l'a d é 
m o n t r é dans une s é r i e d 'ar t ic les sur la l i b e r t é i n d i v i d u e l l e 
dans ses rappor t s avec le pouvo i r m i l i t a i r e ( B E L G . J un . , 
X I V , 4 4 9 , 4 0 5 , 4 8 1 , 497) . 

I l v a é t é é t a b l i d 'une m a n i è r e i r r é c u s a b l e que , pour 
tou t ce q u i regarde le m a i n t i e n de l ' o rd re à l ' i n t é r i e u r , 
l ' a r m é e ne j o u i t d 'aucune e s p è c e de s p o n t a n é i t é , qu 'e l le d o i t 
toujours a t tendre la r é q u i s i t i o n des magistrats c i v i l s ; et 
que cette c o n q u ê t e p r é c i e u s e due à la r é v o l u t i o n de 1789, 
a é l é admise sur la p ropos i t i on d 'hommes peu suspects d'es
p r i t r é v o l u t i o n n a i r e , tels que les B H O G L I E , les N O A I L I . E S , les 
M O N T M O R E N C Y , l e s L A R O C H E F O U C A U L D , m a l g r é l ' o p p o s i t i o n des 

d é m a g o g u e s et dus c lubs . 

C'est ainsi que lorsque R A B A U D - S A I N T - E T I E N N E p r é s e n t a 
le 28 d é c e m b r e 1790, le r a p p o r t à la suite duque l l 'Assem
b l é e cons t i tuante adopta le p r i n c i p e de la n o n - s p o n t a n é i t é 
de l ' a r m é e et de la n é c e s s i t é d 'une r é q u i s i t i o n par l ' a u t o r i t é 
c i v i l e , les r é v o l u t i o n n a i r e s n ' euren t pas assez d ' invect ives 
con t re ce projet q u i « para lysai t l 'act ion p u b l i q u e , » q u i 
t r a n s f o r m a i t l ' a n n é e en « automates, » en « i n s t rumen t s 
p u r e m e n t passifs en t re les mains de la puissance c i v i l e , » 
pa r lequel ci de perfides l é g i s l a t e u r s vendus à la cour f a i 
saient d i s p a r a î t r e j u squ ' au n o m de l i b e r t é p u b l i q u e a ( B E L G . 

J u n . , X I V , 487 ) . Et de q u i é m a n a i e n t ces invect ives? D u 
c l u b des Jacobins , de pamphlets incendiaires comme les 
R é v o l u t i o n s de Par is , de M A R A T , c l m ê m e de R O B E S P I E R R E , 

que M . D E R O B A U L X r e p r é s e n t e comme combat tant s y s t é m a 
t iquement toutes les mesures propres à r amener l ' o r d r e . 

A u m o m e n t o ù cette quest ion s'agite dans no t r e pays, à 
la sui te des t roubles r é c e n t s , c l où à Gand et à L iège on 
discute la l é g i t i m i t é de l ' i n t e rven t i on s p o n t a n é e de l ' a r m é e 
dans le m a i n t i e n de l ' o r d r e , celte digression ne peut ê t r e 
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regarder connue un h o r s - d ' œ u v r c ; car la v é r i t é h i s t o r i -
ques'opposc à ce que Ton c o n s i d è r e les d é f e n s e u r s des d ro i t s 
de l ' a u t o r i t é c iv i l e comme les cont inuateurs des Jacobins et 
des ennemis de l ' o r d r e , et comme cherchan t à o p é r e r u n 
d é p l a c e m e n t d ' a u t o r i t é dans l ' i n t é r ê t de l ' ana rch ie . 

P e u t - ê t r e , nous nous h â t o n s de le d i r e , les paroles de 
n o t r e au teur n 'ont-elles pas cette p o r t é e ; dans ce cas, q u ' i l 
v e u i l l e bien c o n s i d é r e r cette digression comme non avenue. 

Dans la pa r t i e de son é l u d e sur les i n s t i t u t i ons j u d i c i a i r e s 
de l ' a r m é e f r a n ç a i s e , M . D E R O B A U L X p r é s e n t e au surp lus des 
r é f l e x i o n s excellentes sur les vices de ces i n s t i t u t i o n s , et 
sur les r é f o r m e s q u i a m e n è r e n t en f in , le 8 b r u m a i r e an V , 
l 'o rganisa t ion de conseils de guer re permanents . 

Passant ensuite à l 'organisat ion actuel le c r é é e en 4 8 1 ' ) , 
l ' au teu r c r i t i q u e à l ion d r o i t la r é d a c t i o n vicieuse et absurde 
d u code p é n a l m i l i t a i r e hol landais e m p r u n t é m a l a d r o i t e 
m e n t à la l é g i s l a t i o n f r a n ç a i s e , et <•• où le l é g i s l a t e u r , dans 
'•• l ' i n t e n t i o n de d i s s imule r ses e m p r u n t s , s'est ef forcé de 

d é f i g u r e r des textes clairs et p r é c i s , par une t r a d u c t i o n 
• a m p l i f i é e , diffuse et obscure, é c r i t e dans u n i d i o m e dé jà 
<•• assez obscur l u i - m ê m e (1), et où le mal a é t é a u g m e n t é 
< pa r une retraduction quasi-officielle dans u n j a r g o n ba r -
t>. bnre et souvent i n i n t e l l i g i b l e que l ' on p r e n a i t O u t r e -
•1 M o e r d v k pour du f r a n ç a i s . •< 

I l c r i t i q u e aussi les formes s u r a n n é e s d u code de p r o c é 
d u r e , les lacunes q u ' i l p r é s e n t e , la n é c e s s i t é où l ' on est par 
sui te de r ecou r i r au code d ' i n s t ruc t ion c r i m i n e l l e p o u r y 
s u p p l é e r . 

I l c r i t i q u e encore les t r ip les fonctions i m p o s é e s à l ' a u d i -
l e u r q u i est à la fois j u g e d ' i n s t r u c t i o n , m i n i s t è r e p u b l i c et 
g re f l i e r , et q u i , en celte d e r n i è r e q u a l i t é , assiste aux d é l i 
b é r é s . De là des len teurs q u i p ro longen t les d é t e n t i o n s 
p r é v e n t i v e s , des p r o c è s - v e r b a u x d 'audience insuffisants et 
une grave anomal ie à v o i r le m i n i s t è r e p u b l i c descendre de 
son s i è g e d'accusateur p o u r a l l e r s'asseoir p a r m i les juges 
pendan t qu ' i l s d é c i d e n t sur l 'accusat ion. 

A la d i f f é r e n c e des conseils de gue r re f r a n ç a i s o ù l'assis
tance d 'un gref l ie r est u n v ice , parce que ce f o n c t i o n n a i r e , 
i n a m o v i b l e en f a i t , est le factotum i r responsable de p r é s i 
dents et capitaines rappor teurs souvent é t r a n g e r s aux 
p r e m i è r e s notions du d r o i t et aux r è g l e s de la p r o c é d u r e , 
M . D E R O B A U L X signale cette assistance comme sans i n c o n 
v é n i e n t s , alors que l ' aud i t eu r est j u r i s c o n s u l t e , et que le 
greff ier se borne à e x o n é r e r le m i n i s t è r e p u b l i c de la p a r t i e 
m a t é r i e l l e de sa t â c h e ac tue l l e . I l appelle de tous ses v œ u x 
une r é f o r m e à cet é g a r d , et nous nous empressons de nous 
jo ind re à l u i : la l i b e r t é i n d i v i d u e l l e et la p r o m p t e et c o m 
p l è t e e x p é d i t i o n des affaires y sont i n t é r e s s é e s . 

Somme toute , l 'ouvrage de M . D E R O B A U L X est u n t r a v a i l 
s é r i e u x et c o m p l e t , q u i , ou t re son i n t é r ê t tou jours ac tue l , 
ver ra son impor tance s 'accroitre encore, lors de la r é v i s i o n 
p rocha ine et i n é v i t a b l e d 'une l é g i s l a t i o n s u r a n n é e c o m m e 

elle q u i r é g i t a u j o u r d ' h u i nos t r i b u n a u x m i l i t a i r e s . 

H . S. 

La cour d'appel de Liège s'est r éun ie le 2 pour former 
ies listes douilles de candidats à une place de conseiller, vacante 
dans son sein par le décès de M . T I I O . M S , et à celle de vice-prés i 
dent du tribunal de première instance de Namur, vacante par le 
décès de M . D E G A R C I A D E L A V E G A . 

Pour la place de conseiller, M. C O I S T U R I E R , v ice-prés ident du 
tribunal de Tongres, a obtenu, comme premier candidat, 10 suf
frages sur 14 votants, et M . R L Y S D E B E E R E N B R O E C K , procureur du 
roi au même siège, 4 sutfragcs. — La seconde candidature a été 
donnée à M. R L Y S , par 13 voix ; i l y a eu un bulletin blanc. 

Pour la vice-présidence du tribunal de Namur, M . P O L E T , juge 
a ce t r ibunal , a réuni 13 suffrages, comme premier candidat, et 
M . D E L A B A R R E , juge à Namur,a été proclamé second candidat par 
!) voix contre 5, données à M . S T E V A R T D E B L O C I I A U S E N , juge au 
même siège. 

Les conseils provinciaux de Namur et du Limbourg vont avoir, 
de leur côté, à présenter des candidats aux mêmes places. 

(I) l'élite boutade d'un écrivain wallon contre un idiome que le régime 
.'. >!!nnc!ai- imposait à nos provinces. 

O n é c r i t de G l e i w i l z (Prusse), le 19 j u i n 1857 : 

« Avant-hier et hier, l 'attention publique a été préoccupée au 
plus haut degré des débats de la cour d'assises dans l'affaire de 
l'assassinat de la princesse de Sulkowska, en 18-48. On sait qu'un 
soir, peu après !) heures, au moment où la princesse se faisait 
déshabi l ler , une balle est en t rée dans sa chambre par la fenêtre et 
l'a atteinte; une heure ap rès , elle rendait le dernier soupir. 
Avant de mour i r , elle avait dit : « C'est mon fils Max qui m'a fait 
cela; » et comme on lu i objectait qu ' i l était à Vienne, elle a r é 
pondu : « I l m'en avait menacée . » 

« D 'après un fidéicommis de famille, le fils a îné , le duc de 
Bielitz, devait hér i te r des biens paternels, et le fils cadet Max des 
biens maternels, après la mort de leurs parents. Ce dernier, qui 
menait une vie déréglée, avait plusieurs fois demandé à sa mère 
de lu i céder sa fortune même de son vivant. La princesse refusait 
et plusieurs scènes violentes avaient eu lieu entre la mère et le 
fils. Deux fois i l avait por té la main sur elle, et un aulrc jour i l 
avait voulu lu i donner de l'acide prussique, mais i l avait échoué 
dans son projet. Ces faits semblaient confirmer l'accusation de la 
mourante. 

« Quelques mois a p r è s , le prince lu i -même se plaignit qu ' i l 
n'avait plus un instant de repos, qu ' i l sentait peser sur lui le. 
meurtre de sa m è r e , de sa femme, d'une créole ramenée d 'Amé
rique, et d'une jeune fille, nommée Augusla, qui avait sé journé 
dans sa maison, déguisée et sous le nom d'un baron. I l a fait ses 
aveux devant le docteur Hankowski . I l a cherché et t rouvé la 
mort sur les barricades de Vienne. 

» Celui qui avait eu l 'idée de l'assassinat était donc découvert ; 
i l ne s'agissait plus que de savoir quelle main l'avait exécuté , et 
de fortes présompt ions pesaient sur le sellier Charles Obsl. Le 
j u r y prononça contre l u i . en 1850, le verdict de cu lpabi l i t é ; i l fut 
condamné au supplice de la roue; mais i l nia jusqu'au dernier 
moment, et, de peur, i l succomba à une maladie avant le temps 
fixé pour l 'exécution. Comme dans tous ses autres interrogatoires, 
i l se déclara innocent peu avant sa mort , et i l rejeta l'accusation 
sur le conducteur des mines Joseph Franckc, ré t rac tant l'aveu 
qu ' i l avait fait devant un des témoins et se déclarant simplement 
complice. 

« Bien qu ' i l n'y eût pas lieu d'ajouter trop de foi à cette der
nière déclara t ion, des soupçons pesaient néanmoins t rès-for tement 
sur Joseph Franckc. Sa femme avait une sœur , Flora T^cbaskalik. 
qui possédait l'amour coupable du prince; par suite, le p révenu 
se trouvait en rapports intimes avec ce dernier. Plusieurs autres 
indices s 'étaient produits ; mais Joseph Franckc s'était enfui, et 
on ne le trouva à Hambourg, qu'en 1856. En décembre dernier, 
son procès fut por té devant la cour d'assises, mais on ne put le 
juger, parce qu'on apprit , dans le cours des déba ts , qu ' i l avait 
passé plusieurs années en prison à Bude pour crime de haute 
trahison et que l'on a voulu d'abord constater son ident i té . 

» Sur ces entrefaites, de nouveaux faits se sont produits à sa 
charge. Malgré tous ses efforts pour faire croire à son innocence, 
i l est reconnu maintenant qu 'à l 'époque de l'assassinat, i l se tenait 
secrè tement à Mislowilz. Enfin, le j u r y a prononcé un verdict 
de culpabi l i té , et l 'accusé a été condamné au supplice de la roue. 

ACTES OFFICIELS. 

J U S T I C E D E r .ux. — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Par 

a r rê té royal du I I j u i n 18!i7, le sieur Lcwil lon (E), échevin à 
Flobccq, est nommé juge suppléant à la justice de paix de ce can
ton, en remplacement du sieur Lebrun, décédé . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Pat-

a r rê té royal du 11 ju in 1857, le sieur Busine ( A . - J . ) , docteur en 
droit à Louvain, est n o m m é juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Frasnes, en remplacement du sieur Boucarl, démis 
sionnaire. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . — Par ar

rê té royal du 2 9 j u i n 1857, le sieur A . - W . - L . Vacssens, secré
taire communal, est nommé juge suppléant à la justice Je paix du 
canton de Wcstcrloo, en remplacement du sieur Coomans, dé
missionnaire. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par a r r ê t é royal du 2 9 j u i n 
1857, le sieur M . - F . - H . Stas, candidat notaire à Bruxelles, est 
n o m m é notaire à la rés idence de Canne, en remplacement du 
sieur Wcustcnraad. 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D E R S L A G I I M O L E N , R U E H A U T E , 2 0 0 . 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
n r u x l è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . De Sauvage . 

. N O T A I R E . — D E S T I T U T I O N . — A C T I O N D I S C I P L I N A I R E . 

P R E S C R I P T I O N . 

Les tribunaux peuvent destituer un notaire pour des fautes autres 
que celles nominativement indiquées dans la loi organique du 
23 ventôse an XI. 

La prescription établie par les lois répressives ne régit pas l'action 
disciplinaire. 

( O E S M E T C . L E P R O C U R E U R G É N É R A L A G A N D . ) 

Dcsmet , ancien no ta i r e , s'est p o u r v u en cassation con t re 
l ' a r r ê t de la cour d'appel de Gand , ayant p r o n o n c é sa des
t i t u t i o n ( V . Supra, p . 55 ) . 

I l l'onde ce recours sur deux moyens . 

P R E M I E R M O Y E N . — V i o l a t i o n et fausse i n t e r p r é t a t i o n des 
a r t ic les 7 et 9 de la cons t i t u t i on belge, 2 et 33 de la l o i d u 
25 v e n t ô s e an X I , en ce que la cou r de Gand l'a d e s t i t u é de 
ses fonctions de no ta i r e , alors qu 'aucune l o i n ' a p p l i q u a i t 
celte peine aux faits don t i l é t a i t r econnu coupable . 

A l ' appu i de ce m o y e n , i l d isa i t : 

D 'après la cour de Gand, le législateur a entendu abandonner à 
la sagesse du juge de suspendre ou de destituer le notaire selon 
la gravi té de cas. C'est ce qui résul te de l 'art . 53 de la loi du 
23 ventôse an X I et de la jurisprudence. 

Nous le reconnaissons, telle est en effet la jurisprudence, une 
jurisprudence ancienne et pour ainsi dire constante, bien qu'on 
puisse citer deux a r rê t s en sens contraire, l 'un de la cour de 
Bruxelles en date du 19 ju i l le t 1809. l'autre de la cour de T u r i n 
du 22 jui l le t 1810. 

Mais cette jurisprudence ne nous paraî t redoutable que par le 
nombre de ses déc is ions ; il semble que chaque a r r ê t se soit sur
tout appuyé sur celui qui l'avait précédé et les arguments sur 
lesquels i l se fonde ne sont pas devenus plus solides à force 
d'avoir été reproduits. 

Examinons d'abord l 'art . 53 de la loi de ventôse , la seule dispo
sition légale qu'invoque la cour de Gand. 

I l est ainsi conçu : « Toutes suspensions, destitutions, condam
nations à l'amende et aux dommages- in térê ts seront prononcées 
contre les notaires par le tr ibunal c ivi l de leur rés idence , à la 
poursuite, etc. » 

Toutes destitutions seront prononcées par les tr ibunaux, c'est-
à -d i re , p ré t end-on , que les tribunaux ont le pouvoir arbitraire et 
souverain de destituer les notaires, selon la gravi té des cas. 

Nous pensons qu'un tel système est nettement en dehors de 
la l o i . 

Selon nous, l 'art . 53 est tout simplement ce qu ' i l pa ra î t ê t re : 
une disposition de compétence . 

I l attribue dans tous les cas la connaissance des poursuites dis
ciplinaires dont les notaires peuvent ê t r e l'objet aux tribunaux 
c iv i l s ; i l ne fait ni rien de plus ni rien de moins. 

Nous fondons notre manière de voir : A . sur le texte même de 
l 'art . 53 ; B . sur l'ensemble et sur l'esprit de la loi de ven tôse ; 
C. sur les discussions pré l iminai res dont cette loi a été l'objet. 

Nous invoquons le texte, parce qu ' i l se borne à dire quels sont 

les tribunaux qui auront mission de prononcer les peines qu ' i l 
é n u m è r e , sans qu'un seul de ses termes soit consacré à dé te rmine r 
les cas dans lesquels ils auront à exercer celle mission. 

Nous l'invoquons encore parce que, si l 'art . 55 signifie que les 
tribunaux peuvent, dans tous les cas et sans autre règle que leur 
appréc ia t ion , prononcer les peines disciplinaires qui y sont é n u -
mérées , i l doit avoir le même sens dans toutes ses parties. Les 
tribunaux peuvent condamner les notaires à l'amende comme ils 
peuvent les destituer. Le texte est le même : toutes destitutions, 
toutes condamnations à l'amende; i l n'y a pas moyen de dist in
guer. 

Et cependant l'on distingue. 
La jurisprudence a compris qu ' i l n 'étai t pas possible de recon

naî t re aux tribunaux le pouvoir exorbitant de frapper les notai
res « d'amendes à discrét ion. » 

Et elle le décide dans des termes auxquels nous ne pouvons que 
nous rallier pleinement. 

o Attendu, di t la cour de Douai (arrêt du 18 mai 1811. J. nu 
P A L . , 1812-2-99), que l 'art . 55, en déclarant que toutes condam
nations à l'amende seront appl iquées par les tribunaux sans dé te r 
miner dans quelles circonstances et pour quelles causes ces amen
des seront encourues, s'est manifestement b o r n é à établ i r une 
simple question de compétence , et n'a pas créé une disposition 
pénale pour des cas non spécialement p révus . » 

u L'art . 53, dit la cour de cassation de France (arrêt du 11 j an 
vier 1841. J . D U P A L . , 1841-1-170).. . , s'est manifestement borné 
à é tabl i r une simple compétence , qui ne peut et ne doit s'exercer 
que dans les cas particuliers où la loi a at taché la peine dont i l 
s'agit à l 'infraction des règles qu'elle prescrit. » 

» Les amendes, di t la cour de Paris (arrêt des 25-29 j u i n 1852, 
J. D U P A L . ) , ne peuvent être prononcées que dans les cas spéciaux 
pour lesquels elles ont été légalement édictées. » 

V. encore Paris 10 mars 1835, Iloucn 9 février 1839; — R O L 

L A N D D E Vii.i.ARGiËS, R é p . , V u Discipline notariale, sect. 2 , § 5 ; 
D A I . L O Z , R é p . , V" Xolaire, n° 817, etc. 

I l n'est pas un des termes de ces arrê ts qu'on ne puisse appli
quer à la destitution ou à la suspension. 

En déclarant que toutes destitutions seront prononcées par les 
tr ibunaux, sans dé t e rmine r dans quelles circonstances et pour 
quelles causes, l 'art . 55 n'a établi qu'une compétence qui ne peut 
s'appliquer qu'aux infractions punies par la l o i . 

Que devient dès lors l'argument de texte que l 'on emprunte à 
l 'art . 53, et comment comprendre que l'on in te rp rè te de deux 
maniè res différentes les mêmes termes employés dans deux mem
bres, non-seulement d'une même phrase niais d'une même é n u m é -
ration et qui régissent le même verbe? 

Mais c'est que l'on a reculé devant les conséquences du sys
tème adop té , et p lutôt que d 'ê t re arbitraire jusqu'au bout, on a 
été illogique. 

Encore une fois, d'ailleurs, i l nous paraî t impossible de com
prendre l 'art . 55 comme l'a fait la cour de Gand, et cela non-seu
lement au point vue ju r id ique , mais même au point de vue de la 
grammaire. 

On lui fait énoncer deux dispositions dans une même phrase, 
à savoir que les destitutions ne pourront cire prononcées que par 
les tribunaux et qu'ils les pourront prononcer dans tous les cas où 
ils le jugeront convenable. Et cette deuxième disposition serait 
expr imée tout en t i è re par le mot toutes! 

Mais ce mot étai t indispensable pour que la p r e m i è r e disposi
tion fût complè tement expr imée . Sans l u i , rien ne marquait que le 
pouvoir des tribunaux est exclusif de tout autre. 

Toutes serait donc le complément nécessaire de l 'art . 55, 
comme règle de compétence , et i l renfermerait en lu i -même, eu 



lu i seul, tout un sys tème répressif exceptionnel du droi t commun. 
Est-ce admissible? 

Si la l o i , au lieu de s'exprimer comme elle l'a fait , se fut servie 
de la phrase suivante médiocrement correcte, mais parfaitement 
synonyme de celle qui a été préférée : Nulle destitution, suspen
sion etc., ne sera prononcée que par les tribunaux, que devenait 
l'argument? 

Les considérat ions que nous venons d'exposer deviennent plus 
décisives quand on considère l'ensemble et l 'esprit de la loi de 
ventôse . 

Ce que le législateur a voulu avant tout, c'est de faire du nota
riat une magistrature indépendante et à l 'abri de tout arbitraire, 
parles conditions mêmes de son inst i tut ion. Les notaires sont in
sti tués à vie (art. 2 de la loi de ventôse an X I ) . 

« Cette disposition, disait Réal, dans l 'exposé des motifs de la 
lo i , fut reconnue nécessaire par la Constituante, lors même qu'elle 
prononçait que les juges n'auraient que des fonctions temporaires; 
à plus forte raison doit-on la maintenir aujourd'hui. » 

L' inst i tut ion à vie, voilà donc le principe. I l peut y avoir par
fois lieu à destitution, mais seulement exceptionnellement. Si le 
notaire pouvait être des t i tué arbitrairement, i l ne serait plus insti
tué à vie. La règle d ispara î t ra i t devant l'exception. Seulement le 
pouvoir arbitaire que le législateur de ventôse an X I refusait au 
gouvernement, i l l 'aurait transféré aux tr ibunaux. 

Et i l ne pouvait le faire sans retomber dans les inconvénients 
qu'i l voulait évi ter , sans enlever au notariat les garanties légales 
dont i l avait besoin. 

L'arbitraire est dangereux de quelque part qu ' i l vienne : tou
jours il enlève à celui qui en est menacé la sécuri té à laquelle i l a 
dro i t ; toujours ¡1 en t ra îne une injuste inégalité dans l'application 
des peines ( I ) . On ne peut admettre que l'on ait voulu soumettre 
à un semblable régime une institution que l'on voulait voir solide
ment assi. e. 

C'est ce qui résulte d'ailleurs formellement des discussions. 
Voici comment s'exprimait I ' A V A B D dans son rapport au T r i b u 

nal : a Des règlements organiseront les chambres de discipline; 
elles seront obligées de se conformer aux dispositions qui leur 
seront prescrites pour p réven i r toute espèce d'abitrairc. Le projet 
défère aux tribunaux la connaissance des suspensions, destitu
tions, condamnations d'amende et dommages- in térê ts auxquels 
les notaires se trouvent exposés dans les cas prévus par la lo i . 
11 n 'é ta i t pas possible de leur donner une sauvegarde plus rassu
rante contre toute espèce d'acte arbitraire. 

». . . L ' impar t ia l i té qui doit siéger dans les tribunaux leur fera 
discerner l'innocent du coupable, et si le premier tribunal s 'éga
rait , celui d'appel offrirait une deuxième garantie au notaire qui 
se croirait i l légalement condamné . » 

Le notaires ne sont donc exposés à ê t re dest i tués que dans les 
cas prévus par la loi ; ils ne peuvent ê t re condamnés que légale
ment. L'intervention des tribunaux a pour but de p réven i r tout 
acte arbitraire. 

De son côté, le tr ibun J A I ' B E R T , en présen tan t au Corps législatif 
le vœu du Tr ibuna l relativement à l'adoption de la l o i , s'expri
mait ainsi : u Le. projet classe de la manière la plus claire les 
divers effets que devront produire les contraventions, soit à 
l 'égard de la société, soil envers les tiers lésés. Ainsi on voit dans 
quels cas les parties peuvent obtenir des dommages- in té rê t s , dans 
quels cas aussi i l peut y avoir lieu à amende, à suspension, à desti
tution. Une sage gradation est établie pour ces diverses peines. » 

L'exposé de motifs de R É A I . portait de même : » Ce n'est pas 
assez d'avoir prévu les cas de suspension, de destitution, etc. » 

Etait- i l possible de s'exprimer d'une manière plus positive, et 
pouvait-on après cela s'attendre à ce que les tribunaux se cons idé
rassent connue investis d'un pouvoir arbitraire pour suspendre 
ou destituer les notaires, sans aucune garantie protectrice pour 
ceux-ci ? 

Remarquons encore que dans le projet de la loi de ven tôse , 
l 'art. 2 était ainsi conçu : « Les notaires sont inst i tués à vie et 
ils ne peuvent ê t re suspendus ou dest i tués que pour les cas et 
dans les formes dé te rminés par la loi » , et cette disposition qui 
rendait toute controverse impossible ne fut suppr imée que comme 
inutile en ce qu'elle était de droit (2). 

I l nous semble que, quand on rapproche le texte de l 'art . 53 des 
passages des discussions que nous venons de rappeler et qui en 
ont éclairé le sens, et de la première rédact ion de l 'art . 2 , i l est 
impossible de conserver un doute sérieux sur la nature des droits 
des tr ibunaux, et i l n'en faudrait pas davantage pour é tabl i r le 
fondement de notre pourvoi . 

(1) « Ce serait, disait la cour de Turin (arrêt du 22 août 1810), ouvrir 
un grand chemin a l'arbitraire que de soutenir que par des motifs de con
venance, on peut créer une nouvelle disposition qui ajoute à la loi pénale la 
privation d'un droit inappréciable tel que celui appartenant aux notaires 

Ainsi que le faisaient remarquer F A V A R D et J A U B E R T , la loi de 
ventôse signale e l le-même plusieurs cas dans lesquels i l y a lieu à 
destitution ou à suspension (art. C, 16, 26, etc.), et c'est là en 
notre faveur un nouvel argument. A quoi bon en effet attribuer 
aux tr ibunaux, pour des cas spéciaux, un pouvoir que par une 
disposition générale on aurait eu le dessein de leur attribuer arbi
trairement pour tous les cas? 

Et les dispositions répress ives de la loi de ventôse pouvaient 
ê t re complétées . I I y avait d'autres cas où i l étai t convenable 
qu'un notaire put ê t re des t i tué . La loi n'avait qu 'à les dé te rmi 
ner. C'est ainsi, par exemple, que les art. 68 et 176 du code de 
commerce menacent de destitution le notaire qui contreviendrait 
à leurs prescriptions. 

L 'ar t . 55 s'applique à ces dispositions pénales et à toutes celles 
qui pouvaient ê t re édictées, comme à celles de la loi de ventôse . 
« Toutes suspensions, toutes destitutions doivent ê t re prononcées 
par les tribunaux civils. » 

Mais toujours faut-i l que la loi ait par lé et que le notaire sache 
dans quels cas i l peut ê t re des t i tué . 

A aucun égard on ne peut considérer l 'art . 55 comme conférant 
par lu i -même aux tribunaux, le pouvoir d iscré t ionnai re de desti
tuer ou de suspendre les notaires. 

Et comme cette disposition est la seule que la cour de Gand ait 
invoquée et pouvait invoquer, la destitution qu'elle a prononcée 
n'a aucune base légale. 

C'est un principe é lémenta i re tout à la fois en droi t et en équité 
que nulle peine ne peut ê t re appl iquée qu'en vertu d'une l o i . 

Nulla pœna sine lerje, disait le droi t romain. 
» Nul ne peut ê t re puni qu'en vertu d'une lo i , établie et pro

mulguée an t é r i eu r emen t au délit et légalement appl iquée » por
tait plus généra lement encore l 'art . 8 de la Déclarat ion des droits 
de l'homme du 11 septembre 1791. 

L 'a r t . 1 du code pénal a rappelé le même principe, et en Bel
gique i l a été proclamé de la man iè re la plus expresse par les ar
ticles 7 et 9 de la constitution. 

En p rononçan t la destitution de Dcsmet sans qu'aucune dispo
sition légale ait appl iqué cette peine aux faits dont la cour de 
Gand a cru devoir reconnaî t re l'existence, cette cour a donc faus
sement in te rpré té l 'art . 55 de la loi du 25 ventôse an X I , et violé 
les ar t . 7 et 9 de la constitution belge. 

Nous pourrions nous borner à ces considéra t ions , si nous n'a
vions à combattre que l'unique moyen sur lequel se fonde l ' a r rê t 
a t t aqué ; mais en invoquant subsidiaircment la jurisprudence, la 
cour de Gand semble avoir fait siennes les autres considérat ions 
a n t é r i e u r e m e n t produites à l'appui du système qu'elle a consacré . 

Nous croyons donc bien faire de les rencontrer rapidement. 
On a p ré t endu que l 'art . 55 de la loi de ventôse a été inter

pré té par l ' a r rê té du gouvernement du 2 nivôse an X I I , et que 
l 'art . 11 de cet a r r ê t é , en prescrivant aux chambres de discipline 
de dé l ibérer sur la du rée de la suspension, a implicitement re
connu aux tribunaux le pouvoir de suspendre les notaires dans 
d'autres cas que ceux prévus par la l o i , puisque dans ceux-ci la 
du rée d e l à suspension est dé te rminée d'avance. 

M . R U T G E E R T S , professeur de droi t notarial à l 'Univers i té de 
Louvain, qui examine soigneusement la question dans son Manuel 
de droit notarial, p . 396. répond à cette objection : « Un argu
ment a contrario, t iré d'une loi est mauvais, à plus forte raison 
lorsqu'il a pour base un ar rê té du gouvernement. En supposant 
même que le gouvernement ait eu l ' intention de faire suspendre 
les notaires dans des cas non p révus par la l o i , celle intention 
peut-elle suppléer à la loi ? 

« . . . Et en admctlant l'argument tiré de l 'art . 1 1 , i l en résul te
rait uniquement que les tribunaux auraient le pouvoir d iscré t ion
naire de suspendre les notaires, mais non pas de les destituer; 
car, si celui qui peut le plus peut aussi le moins, la règle inverse 
n'a jamais été admise en mat ière péna le . » 

Nous avons déjà fait remarquer que la loi de ventôse pouvait 
ê t re législat ivement complé tée . De même que le code de commerce 
a établi deux cas de destitution, d'autres lois pouvaient prononcer 
la suspension, sans en dé t e r mine r la d u r é e , et l 'art . 11 pouvait 
dans ce cas recevoir sa pleine application. 

L 'a r t . H est d'ailleurs absolu; i l exige une dél ibérat ion des 
chambres de discipline sur la durée de la suspension dans tous les 
cas. Quoi qu'on fasse, i l sera donc toujours plus ou moins inexact 
et l'on peut admettre que sa rédaction à cet égard est l'effet d'une 
négligence ou d'un oub l i . 

Les ar t . 6, 16 et 26 de la loi de ventôse , qui punissent le no
taire de la destitution, ne s'expriment point, d i t -on , d'une 

institués à vie. » 
(2) Déjà la loi de 1791, art 2, portait : « Les notaires seront nommés à 

vie et ne pourront être destitués que pour cause de prévarication préalable
ment jugée, n 



maniè re limitative c l ne peuvent donc faire obstacle ce que la 
destitution soit prononcée dans d'autres cas que ceux qu'ils p r é 
voient. 

Mais depuis quand faut- i l , non plus une loi qui punisse, mais 
une loi qui défende de punir? 

Les lois qui prononcent les peines et les déchéances ne sont-elles 
pas toujours limitatives de leur nature? Non-seulement on ne peut 
les é tendre en dehors des cas p révus pas la l o i , mais dans ces cas 
mêmes elles sont de stricte in te rpré ta t ion et l 'application par 
analogie en est interdite. 

Les ar t . 6, 16, etc., dit-on encore, concernent des cas où la 
destitution ou la suspension doivent ê t re p rononcées , tandis 
que d'ailleurs l 'appréciat ion des faits est abandonnée aux t r i b u 
naux. 

Les lois pénales sont impérat ives de leur nature. Elles sanction
nent leurs prohibitions par des peines qu'elles d é t e r m i n e n t . I l n'y 
a donc rien d 'é tonnant à ce que les art . 6, 16, etc., de la loi de 
ventôse aient ce caractère commun à toutes les dispositions du 
même genre. 

Mais l'abandon aux tribunaux d'un pouvoir d iscré t ionnai re 
absolu, non-seulement quant à la d u r é e , mais quant au degré 
de la peine, constituerait une exception dans le système péna l , 
et celle exception qu'aucune disposition de la loi n 'é tab l i t , 
nous croyons l'avoir d é m o n t r é , on n'en trouve non plus au
cune trace dans les discussions. Au contraire, tous les orateurs 
parlent de peines déterminées applicables à des cas p révus par la 
l o i . 

Mais, a-t-on d i t , la suspension et la destitution ne sont pas 
des peines; ce sont des mesures de police essentiellement prises 
en vue de l ' intérêt public. Les principes restrictifs du droi t 
pénal ne leur sont donc pas applicables. Les tribunaux qui 
en mat iè re pénale ne peuvent qu'appliquer strictement la l o i , 
sont souverains en mat ière de discipline. N'en est-il pas ainsi 
à l 'égard des magistrats mêmes en vertu de la loi du 20 avr i l 
1810? 

Nous r é p o n d r o n s : 1° que les peines disciplinaires sont de 
vér i tables peines soumises comme toutes les autres aux principes 
géné raux du droit p é n a l ; 2" que ce seraient de simples mesures 
de police, qu ' i l faudrait encore un texte de loi qui conférât aux 
tribunaux le pouvoir d'y recourir d i sc ré t ionna i rement . 

1° I l est vrai l'on ne peut confondre la discipline avec les 
mat ières répressives ordinaires. La discipline a pour but de conser
ver les traditions de délicatesse, et de sauvegarder l'honneur de 
certains corps dont la considérat ion importe à la société. Ses dis
positions sont plus sévères que celles de la loi commune, la p rocé 
dure est plus simple, les juges sont différents, on applique d'autres 
peines. 

Mais toujours s'agit-il d'une mat iè re répress ive , et les principes 
qui dominent l'ensemble du droit pénal ne cessent pas d 'ê t re ap
plicables. 

La suspension el la destitution sont des peines disciplinaires, 
mais ce n'en sont pas moins de véri tables peines ; elles en ont tous 
les caractères et ce sont mêmes des peines graves. 

On ne les prononce, dit-on, que dans l ' intérêt publie, mais 
toute la législation pénale n'a-t-elle pas en vue le seul in té rê t 
public ? 

Et l'on ne peut pas dire qu'elles n'aient d'autre but que de p r é 
venir le dommage que pourrait causer à l 'avenir un notaire peu 
délicat , car la censure avec r é p r i m a n d e et la suspension même 
n'ont nullement cet effet. Ce sont des chât iments pour le notaire, 
mais, directement au moins, l ' intérêt public y demeure à l 'écart . 

Le rôle de la police est de préven i r les délits par le maintien de 
l'ordre publie (police administrative) et de rechercher les auteurs 
îles délits qu'elle n'a pu empêcher de commettre (police j u d i 
ciaire) ; mais ses mesures ont toujours un caractère provisoire. La 
police ne puni t , ni ne juge, ni ne condamne. E l p r é t end re que les 
décisions des tribunaux sont parfois des mesures de haute police, 
c'est faire une é t range confusion de mois et de choses. 

La cour de cassation a déjà consacré ces principes. 
Par a r rê t du 19 novembre 1815 ( P A S I C . , 1846, I , 125), elle 

a décidé que sa deuxième chambre doit conna î t re des pourvois en 
mat iè re de discipline, « attendu que les poursuites disciplinaires, 
quoique instruites devant les tribunaux civils , tendent néanmoins 
à l 'application d'une peine. » 

Un autre a r r ê t du 2 aoûl 1847 ( P A S I C , 1848, 1 , 512) s'exprime 
ainsi : 

« Attendu que la justice disciplinaire ayant pour objet la r é 
pression de certains faits dans un in té rê t exclusivement d'ordre 
public, e t c . . Attendu que ces principes, qui sont communs aux 
mat ières disciplinaires et aux mat iè res pénales proprement dites, 
autorisaient le juge à faire appel aux règles d'instruction tracées 
par le code d'instruction criminelle, etc. » 

La cour d'appel de Bruxelles disait aussi (arrê t du 50 avri l 

1845, P A S I C . , 1845, 2 , 184) : « Attendu que la poursuite disci
plinaire, bien qu'elle s'exerce devant la juridict ion civile, ne porte 
rien de civi l en elle, qu'elle participe au contraire de la nature des 
actions répress ives en généra l , etc. 

A l 'appui de ces considérat ions on peut encore faire remarquer 
que dans toutes les dispositions relatives à la discipline, on se 
sert toujours des mots peines disciplinaires, peine de la destitu
tion, etc. » 

« La suspension et la destitution, dit D A I . I . O Z , R é p . , V ° A o -
taire, 849, sont de vér i tables peines disciplinaires infligées par 
les t r ibunaux. » 

L'action disciplinaire n'est donc qu'une forme de l'action r é 
pressive e l les principes généraux du droit pénal leur sont com
muns, pa r t i cu l i è rement celui qui les domine tous : nulla pœna 
sine lege; 

2° Mais la suspension et la destitution seraient des mesures de 
haute police, qu'encore les tribunaux n'y pourraient recourir sans 
que ce pouvoir leur fût a t t r ibué par un texte de l o i . Si la destitu
tion n'est pas une peine, c'est une déchéance qui csl également de 
stricte in te rpré ta t ion (Scraper in dubiis beniyniara prevferenda 
sunl. L . 50 /)., de Hcgulisjuris). 

C'est précisément parce que les partisans du système contraire 
au nôt re sont convaincus des principes que nous venons d'expo
ser, c'est parce qu'ils sentent la nécessité absolue de justifier par 
un texte de loi le pouvoir qu'ils attribuent aux tribunaux qu'ils se 
sont ra t tachés à l 'art . 55 de la loi de ventôse . Et c'est ce qui expl i 
que la fortune s ingul ière de l'argument de texte qu'on a cru y dé
couvrir et qui se retrouve dans tous les ar rê ts dont on peut invo
quer l 'autor i té contre nous. 

Mais, d i t -on, les tribunaux ont un pouvoir disciplinaire pour 
ainsi dire arbitraire sur leurs propres membres. D 'après l 'ar t . 50 
de la loi du 20 avri l 1810, tout juge qui compromet la digni té de 
son caractère peut ê t re censuré ou suspendu, el , d 'après l 'ar t . 95, 
i l peut ê t re suspendu ou dest i tué du moment où i l a été frappé 
d'une condamnation, fûl-elle de simple police. 

I l est vrai que la loi de 1810 accorde une grande latitude aux 
tribunaux, quant à l'application des peines disciplinaires que leurs 
membres peuvent avoir mér i t ées , niais cette latitude n'est pas 
absolue. La déchéance , par exemple, ne pcul être prononcée que 
dans le cas de l 'art . 59, et d'importantes garanties sont accordées 
au juge par l ' intervention, selon les cas, des cours d'appel, d e l à 
cour de cassation et du ministre de la justice. 

1) y a loin de là à l 'arbitraire absolu que les tribunaux se sont 
attribuì' ' à l 'égard des notaires. 

Et d'ailleurs la loi de 1810 ne concerne que l 'ordre judiciaire 
et l'on n'en peut induire aucun argument contre les notaires 
(V. Cass. Fr . , I t , r avr i l 1841). Encore une fois o,i ne punit pas 
par analogie. 

I l est d'ailleurs à remarquer que la loi devait se montrer plus 
sévère en ce qui concerne les juges. Les parties peuvent choisir 
entre plusieurs notaires, tandis qu'elles n'ont pas le choix de leurs 
juges. 

Comme le disait R E A L dans l 'exposé des motifs de la loi de ven
tôse , « le notaire, quoique nommé à vie. est à chaque instant 
soumis à une véri table élection, dans laquelle l 'é lecteur , parfaite
ment l ibre, ne peut ê t re dé te rminé que par une probi té ou des 
talents dont i l aura fait l 'expérience ou qui lui auront été at tes tés 
par la voix publique. » 

Nous reconnaissons volontiers que la loi de ventôse est incom
plète el qu'elle i:c prévoi t qu'une partie des cas où i l est conve
nable qu'un notaire puisse è l rc pr ivé de sa place, mais si ce sont 
là des considérat ions qui peuvent nécessiter la modification de la 
l o i , elles doivent demeurer sans influence aucune sur son inter
p ré t a t i on . La loi doi l ê t re appl iquée telle qu'elle est, c l c'est au 
législateur seul qu ' i l appartient d'en combler les lacunes. 

I l faut d'ailleurs le r econna î t r e , si l'application de la loi telle 
qu'elle est doit p r é sen te r des inconvénients , la man iè re dont on 
l'a généra lement appl iquée en présente d'autres qui ne sont pas 
moins graves. 

Rien n'est plus contradictoire que la jurisprudence disciplinaire 
relative au notariat. Tel tribunal puni t de la suspension l 'infrac
tion qu i , aux yeux de tel autre juge, ne mér i te qu'une r é p r i 
mande, et des notaires coupables des mêmes faits ont été les uns 
des t i tués , les autres simplement suspendus ( V . d'une part, Cass. 
F r . , 50 décembre 1811 et 7 août 1851, c l , d'autre part, Cass. 
F r . , 10 avr i l 1849 et 7 avr i l 1851 ; — Di jon, 10 novembre 1845; 
Jugement Pontarlicr 10 novembre 1815, ctc). 

Ici comme en toute ma t i è r e , répétons- le , l 'arbitraire est plein 
de dangers et rien n'est plus contraire à l'esprit comme à la lettre 
de nos institutions. 

« Aucune peine, d i t C I I A L V E A U , Droit pénal, n° 45, ne peut ê t r e 
infligée si elle ne s'applique sur un texte précis de la l o i . I l faut 



même que ce texte soit clair, précis , transparent, de sorte que le 
citoyen le moins instrui t puisse en saisir la prescription. Car, s'il 
n'a pu comprendre la défense, comment avec justice pourriez-
vous lu i appliquer la peine? » 

V . aussi C A I I N O T , sur l 'art . 4 du code péna l . 
N'y a-t-il pas quelque chose d 'é t range , d'ailleurs, à voir les 

partisans du sys tème que nous combattons, crier à l 'arbitraire et 
s'effrayer des conséquences , lorsque, en dehors des cas p révus par 
la lo i , un t r ibunal condamne un notaire à une amende si légère 
qu'elle soit, et trouver tout simple que dans ce m ê m e cas i l le 
destitue et ainsi d'un seul coup le déshonore et le réduise à la 
misère? 

Ce qui est exorbitant, inadmissible, contraire à tous les p r i n 
cipes pour la peine légère sera donc convenable et régul ier 
pour la peine grave? Et par un ét range renversement des p r in 
cipes celui qui ne peut pas le moins pourra le plus. 

La loi hollandaise sur le notariat, du 9 ju i l le t 184-2, a t ranché 
la question (art. ïiO, S I , 57) c l elle l'a fait en conciliant dans une 
certaine mesure les in térê ts de la société et ceux des notaires. 
Dans tous les cas où la loi n'a établi aucune peine, les t r ibunaux, 
réunis en chambre du conseil, peuvent prononcer un avertisse
ment ou la r é p r i m a n d e . Une qua t r ième r é p r i m a n d e en t ra îne de 
droit la suspension et, à la troisième infraction de cette grav i té , la 
destitution doit ê t re prononcée . 

La difficulté a été également résolue dans le g rand-duché 
de Luxembourg, par l'ordonnance du 3 octobre 1841 , art . 58. 

Enfin, la d e r n i è r e commission instituée en Belgique pour la ré
vision de la loi sur le notariat a proposé d'ajouter à l 'art . 2 une 
disposition ainsi conçue : « Ils (les notaires) ne pourront ê t re sus-
» pendus ni dest i tués que dans les cas p révus par la loi et par un 
u jugement. « 

D E U X I È M E M O Y E N . — V i o l a t i o n de l ' a r t i c l e 9 du code du 
,~ b r u m a i r e an I V et subs id ia i rement des a r t . G57 et G38 
du code d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e . 

Les fai ts à ra ison desquels Desmct é t a i t p o u r s u i v i r e 
monten t h p lu s de t rois ans. I l i n v o q u a i t le b é n é f i c e de la 
p r e s c r i p t i o n é t a b l i e par l ' a r t i c le C38 d u code d ' i n s t r u c t i o n 
c r i m i n e l l e . 

Mais la c o u r de Gand le l u i a r e f u s é ; cette d i spos i t ion 
é t a n t , selon e l l e , exc lus ivement r e l a t i ve à la p r e s c r i p t i o n 
des d é l i t s , ne peut s 'appl iquer aux poursui tes d i s c i p l i 
naires. 

I l disait à l ' a p p u i de ce moyen : 

Nous croyons que, celte fois encore, la Cour de Gand a mal 
jugé. 

Nous avons d i t , tout à l'heure, que l'action disciplinaire n'est 
qu'une forme de l'action répress ive. L'une cl l'autre s'exercent par 
les officiers du minis tère public et l'une et l'autre au nom de la 
société. Elles tendent au même but, qui est la répress ion d'actes 
coupables, et elles y tendent par le même moyen, qui est l 'appli
cation de la peine. 

Les deux actions doivent donc être soumises aux même principes 
généraux et nolammcul elles doivent se prescrire de la même ma
nière et par le même laps de temps. 

I l y a de part c l d'autre exactement les mêmes motifs. 
On a just if ié la prescription des délits par trois cons idéra t ions 

principales : 
A . Au bout d'un certain temps, les preuves et les indices 

de nature à établ i r un fait on à le justifier disparaissent. L'accu
sation devient incertaine et la justification peut devenir impossi
ble. 

B. I l serait injuste, après un long intervalle, d'autoriser des 
poursuites relativement à des fails peu t -ê t re oubliés et qu'une con
duite depuis lors i r réprochable a pu expier. Le temps efface tout, 
et la paix publique comme le repos des familles sont intéressés à 
ce que les investigations de la justice ne remontent jamais au-delà 
d'un certain terme. 

C. L' incerti tude, la crainte, les remords dans lesquels v i t le 
coupable avant que la prescription lu i soit acquise constituent 
pour lui une peine non moins forte que celle à laquelle i l échappe . 

I l n'est aucun de ces molifs qui ne s'applique avec la même 
force à l'action disciplinaire qu 'à l'action pénale proprement dite. 
Là aussi, le temps exerce sa souveraine influence, les preuves 
disparaissent, les souvenirs s'effacent, le coupable peut s 'être 
amendé et des années d'angoisses lui ont servi d'expiation. 

Comment donc le législateur aurait-il rejeté d'une part la pres
cription qu ' i l établissait de l'autre? 

Si la prescription du code d'instruction criminelle n'est pas ap
plicable à l'action disciplinaire, elle est complè tement imprescrip
tible, car on ne peut lu i appliquer aucune des prescriptions 
établies en ma t i è r e c ivi le . 

C'est en effet ce que p r é t e n d e n t les partisans du système que 
nous combattons. 

Mais, alors qu ' i l n'est dans tout le sys tème de nos lois aucune 
mat iè re où la prescription n 'opè re ses effets, est-il possible d'ad
mettre que l'action disciplinaire seule fasse exception? Et comment 
cette exception se justifierait-elle? 

Le temps, d i t - o n , ne relève point des forfaitures à l'honneur. 
Mais tout crime n'est-il pas une forfaiture à l'honneur, et s i , au 

bout d'un certain temps celui-là même qui mér i ta i t la peine capi
tale se trouve à l 'abri de toutes poursuites, n'en doi t - i l pas ê t re de 
m ê m e , à plus forte raison, de celui à qui on n'a qu'une faute moins 
grave à reprocher? 

Sans doute la tache faite à l'honneur est indélébi le , mais ce 
n'esl pas une raison pour qu'elle doive toujours ê t re punie. La 
tache subsiste, mais le repentir peut l 'avoir expiée , mais son au
teur peut ê t re revenu, au bien; mais dans tous les cas la société n'a 
pas indéfiniment intérêt à ce qu'elle soit punie. 

Encore une fois d'ailleurs la prescription n'efface le passé en 
aucun cas; i l le met seulement à l 'abri de la peine. 

I l y a des cas sans doute où la prescr ipl ibi l i té de l'aclion disci
plinaire aurait ses inconvénien ts . Le coupable peut avoir pe rsé 
véré dans le mal et i l peut y avoir danger à lui laisser une position 
où i l commande en quelque sorte la confiance publique. 

Mais ce sont là les inconvénients généraux du système et ils 
n'ont rien de particulier aux poursuites disciplinaires. Dans bien 
des cas aussi, i l est fâcheux de voi r de grands coupables échapper 
à la peine qu'ils mér i ten t et demeurer en possession d'une l iberté 
qui constitue pour la société un vér i table danger. I l arrive tou
jours que les présompt ions générales sur lesquelles se basent les 
lois sont parfois dément ies par les faits. 

On ne prescrit point contre l 'honneur! « Maxime bri l lante, 
« s 'écriait M c

 L E D R U - R O L L I N en développant devant la cour de 
a cassation de France la thèse que nous cherchons à é tabl i r , mais 
« maxime fausse et désespérante au fond, qui froisse toutes les 
« idées sociales et religieuses et qu i , en ce monde fini, aspire à 

i é te rn iser la peine, ne tient compte ni de l'action du temps, ni 
« du repentir , n i du retour au bien, et pousse l'homme dans une 
« voie fatale dont i l n'a plus d ' in té rê t à sor t i r ! Maxime contraire 
« à la loi qui permet au coupable d 'échapper à l'infamie par la 
« réhabi l i ta t ion ! Contraire à la religion qui pardonne à un instant 
-i de repentir même une vie de forfaits! contraire à la morale 
« sociale qui encourage ce repentir par l'espoir du pardon et de 
« l ' oub l i ! » 

La loi de ventôse an X I n'a établi aucune prescription spéciale . 
Mais elle n'a pas non plus déclaré imprescriptibles les poursuites 
disciplinaires dont les notaires pourraient ê t re l'objet. 

Et comme le di t M E R L I N , R é p e r t o i r e , V o Prescription, sect. 1 r c , 
§ 9, la prescription est de principe général et l'on peut prescrire 
tout ce qui n'a pas été déclaré imprescriptible par une loi expresse. 

Les lois spéciales sont censées , pour tous les cas qu'elles n'ont 
point p r é v u s , s'en rapporter aux lois généra les . 

Lors de la promulgation de la loi de ventôse , cette loi générale 
était le code des délits cl des peines du 3 brumaire an I V dont 
l 'art . 9 était ainsi conçu : « I l ne peut ê t re in tenté aucune action 
« publique ni civile pour raison d'un délit après trois années révo-
« lues, à compter du jour , etc. » 

C'est dónela prescription triennale qu ' i l fautappliquer à l'action 
disciplinaire. 

La général i té des termes du code de brumaire an IV nous per
mettrait à elle seule de les invoquer. Ils comprennent, en effet, 
toute action quelconque dont le fondement est un délit et ceux-là 
mêmes qui refusent à l'action disciplinaire le caractère d'action 
répress ive doivent au moins reconna î t re que c'est une action 
publique. 

Le code d'instruction criminelle, par ses art . 037, 038, a, de
puis, modifié la règle du code de brumaire, en faisant dépendre la 
du rée de la prescription de la gravi lé du dél i t . 

Maïs i l nous para î t que c'est encore au code de brumaire qu ' i l 
faut demander le complément de la loi de ventôse en ce qui con
cerne la prescription, car c'est à ce code qu'elle s'était tacitement 
référée . 

Toutefois, comme les termes des deux codes sont synonymes et 
que l 'art . G58 qui é tabl i t , lu i aussi, une prescription de trois ans 
serait seul applicable au notaire Desmet, la question de savoir 
laquelle des deux lois doit ê t re app l iquée , est, dans l 'espèce, tout 
à fait indifférente. 

Remarquons en finissant que, le même fait pouvant servir de 
base à une poursuite criminelle et à une poursuite disciplinaire, i l 
y aurait une anomalie choquante à ce que l'aclion du min i s tè re 
public, repoussée dans le premier cas, fût admise dans le second. 
Le fait, les preuves, les circonstances, le temps écoulé seraient les 
m ê m e s . Comment y aurait-il justice à puni r d'un côté et à absou
dre de l'autre? 



La cour de Bourges, par a r r ê t du 21 avr i l 1825 (J. D U P A L . à sa 
date), a consacré le système que nous venons d'exposer. 

La cour a a ins i prononce : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, fondé sur la 
violation des ar t . 7 et 9 de la constitution belge et sur la violation 
et la fausse application des art . 2 et 55 de la loi du 25 ventôse 
an X I : 

« Attendu qu'en déclarant par son art . 2 que les notaires sont 
inst i tués à vie, la loi du 25 ventôse an X I n'a pas entendu qu'ils 
ne pussent ê t r e suspendus ni dest i tués par les tribunaux pour 
causes graves ; qu'elle a seulement voulu les distinguer de certains 
fonctionnaires ou employés , que le gouvernement peut suspendre 
ou révoquer à son gré ; 

« Attendu qu'en indiquant par les art . 0, 10, 23, 20 et 33 trois 
cas où les tribunaux sont tenus de suspendre, c l trois cas où ils 
sont tenus de destituer les notaires, la même lo i ne s'est pas 
expr imée l imitalivement c l n'a pas di t que, dans d'autres cas aussi 
graves ou plus graves encore, les tribunaux ne pourraient ni les 
suspendre ni les destituer; qu'au contraire clic a d i t , art. 55, 
que loutc suspension ou destitution de notaires seraient pronon
cées par les t r ibunaux, et qu'elle l'a d i t , non par relation aux cas 
indiqués dans les articles c i t é s , mais d'une man iè re générale et 
absolue ; 

« Attendu que l ' a r rê té du gouvernement du 2 nivôse an X I I , 
qui a été rendu pour l 'exécution de la loi du 25 ventôse an X I et 
doit par conséquent en dé t e rmine r le véri table sens, annonce 
t rès-c la i rement que les notaires peuvent ê t re suspendus hors des 
cas spécialement indiqués par les art. G, 25 et 53, puisqu'il 
prescrit une dél ibérat ion sur la durée de la suspension qu ' i l 
autorise, et que cette dél ibérat ion serait tout à la fois inuti le 
et inconvenante, si elle avait pour objet l 'un des cas p révus par ces 
derniers articles, puisqu'ils fixent eux-mêmes la durée de la 
suspension ; 

« Qu'ils obligent les tribunaux de prononcer c l que, les règles 
é tan t les mêmes pour les suspensions et pour les destitutions, la 
faculté qui est a t t r ibuée aux juges de suspendre les notaires de 
leurs fonctions, hors les cas indiqués par les art . 0, 23 c l 53 
emporte nécessa i rement celle de les destituer hors les cas indiqués 
par les art. 0, 1G et 20 de la même loi ; 

« Atlendu que le système du pourvoi conduirait à des consé
quences inadmissibles; qu ' i l en résul tera i t en effet que les trois 
articles p réc i tés , qui prononcent la destitution, n ' é l an t relatifs 
qu 'à des fautes commises par un notaire dans l'exercice de ses 
fonctions, le notaire qu i , hors de l'exercice de ses fonctions ou 
même dans ses fonctions, mais hors des trois cas p révus par les 
articles p r é c i t é s , aurait commis des méfails qui le rendraient 
indigne de toute confiance, ne pourrai t ê t re des l i lué s'il avait agi 
avec assez d'adresse pour ne pas ê t re atteint par une loi pénale ni 
par les trois articles p réc i t é s ; 

« Attendu que ces conséquences conduisent à un résul tat trop 
absurde pour que le principe dont elles découlent ne soit pas 
e r roné ; 

« Attendu que c'est en vain qu'on objecte qu'aucune peine 
ne peut être appl iquée qu'en vertu d'une loi et que ce principe est 
établi par les ar t . 7 et 9 de la constitution ; 

« Atlendu en effet que ce principe n'est applicable qu'aux 
peines proprement dites, mais qu ' i l ne peut s'appliquer aux me
sures disciplinaires, dans lesquelles on ne suit pas les principes du 
droit pénal , mais où les questions se traitent d 'après les principes 
de la dél icatesse, de l'honneur, de la probi té et au point de vue de 
la confiance que doit inspirer celui qui a le pr ivi lège de donner 
l 'authent ic i té aux actes; confiance et privilège qu'on ne peut lu i 
continuer quand i l a p rouvé qu' i l n'en est pas digne ; 

« Attendu que, d 'après ce qui p récède , c'est avec raison que de 
nombreux a r r ê t s ont adopté la doctrine suivie par l ' a r rê t a t t a q u é , 
doctrine qui a été constatée et consacrée «par l ' a r rê té royal du 
12 septembre 1822 , tant dans son p r é a m b u l e que dans le para
graphe de l 'art . 7 ; 

u Sur le deux ième moyen, consistant dans la violation de l'ar
ticle 9 du code du 5 brumaire an I V , et subsidiaircment des a r t i 
cles 657 et 658 du code d'instruction criminelle, qui établ issent la 
prescription : 

« Attendu que ces articles sont également inapplicables aux 
mesures disciplinaires; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller J O L V en son rap
port et sur les conclusions conformes de M . D E L E B E C Q U E , premier 
avocat généra l , rejette le pourvo i . . . » (Du 20 avr j | IK57 . — Plaid. 
M 0 D O L E Z . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Conf., D A L L O Z , Nouv. Rép. , V" No
taire, n° 751. 

— — r Ç T f l '*— 

S U C C E S S I O N ( O B O I T D E ) . — U S U F R U I T . — A L I É N A T I O N . — L E U S 

D E L A C H O S E D ' A U T R U I . — D R O I T D Û . 

Le droit de succession est dû sur le legs de la chose d'autrui lorsque. 
le légataire recueille de fait le. bénéfice de cette institution nulle. 

Le donateur entre vifs sous réserve d'usufruit ne peut léguer cet 
usufruit à un tiers. 

( L E S F I N A N C E S c. V A N O V E R L O O P . ) 

V . p o u r les r é t r o a c l e s de cette cause nos tomes X I V , 
p . 1 3 5 2 ; X I I I , p . 1 0 8 9 , c l X I I , p . 596 . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, t i ré de la violation des 
articles 5 4 1 . I 154 et 1519 du code civil et de la fausse applica
tion des principes écrits dans les articles 949, 967. 969 du même 
code, ainsi que de la violation des articles 2 , 4 , 1 1 , 12, 17, 18 
et 23 de la loi du 27 décembre 1817 : 

« Attendu que le jugement a t taqué n'a pas méconnu que, dans 
le contrat de mariage du 5 décembre 1842, Philippe-Jacques 
Van Overloop n'ait entendu donner aux époux Van Overloop-
Crèvccecur la nue propr ié té des biens dont i l s'agit au p rocès , 
qu 'à la charge de l 'usufruit accordé aux trois légataires inst i tués 
par le testament du 12 j u i n 1858 et à cette condition expresse, 
que lesdils usufruitiers jouissaient desdits biens de la manière 
dé te rminée dans ce testament ; 

« Mais (pie le tribunal de Gand a décidé qu ' i l résu l te des 
termes mêmes de cette disposition et des circonstances dans les
quelles elle est intervenue, qu'elle n'avait pas pour but de confé
rer par e l le-même un droit d'usufruit que les légataires n ' é ta ien t 
appelés à recueillir qu'en vertu du testament; 

u Qu'en appréciant ainsi le sens et la por tée de la stipulation, 
cl en décidant qu'elle ne fait que réserver l 'exécution d'une dis
position testamentaire, le jugement a t taqué ne lui a pas d o n n é , 
par une in terpré ta t ion arbi t ra i re , un sens opposé à celui qui r é 
sulte des ternies employés par les parties, et ne peut é v i d e m m e n t 
dès lors avoir violé les articles I I 5 i et 1519 du code c i v i l ; 

« Attendu qu ' après cette décision en fait, le litige se. bornait à 
la question de savoir si le testateur a pu valablement disposer 
à son décès de l 'usufruit dont s'agit, en vertu de la réserve con
tenue au contrat de mariage de 1842, et si les légataires qui ont 
recueilli le bénéfice de la disposition sont passibles de ce chef 
d'un droit de succession ; 

« Attendu à cet égard que. si d 'après les articles 949 et 1121 
du code c i v i l , le donateur de la nue propr ié té peut stipuler la 
réserve de l 'usufruil au profit d'un tiers, pourvu que la stipulation 
soit acceptée par le tiers, du vivant même du donateur ; que si 
même il peut stipuler soit un usufruit successif pour lu i et pour 
ses hér i t ie rs , soit un droit d'usufruit au profit de ses hér i t ie rs 
seuls, parce que ceux-ci ne font que continuer la personne du d é 
funt, et ne sont pas considérés comme tiers, i l n'en est pas moins 
incontestable en droit qu'en disposant de la propr ié té de ses biens 
en faveur d'un donataire, on ne peut valablement se r é se rve r le 
droi t de disposer valablement de ces mêmes biens; 

« Qu'en effet, du moment que le donataire a acquis la pleine 
p r o p r i é t é , soit immédia tement en vertu de la donation m ê m e , soit 
par suite de l'extinction d'un premier usufruit que le donateur, 
comme dans l 'espèce, s'était r é s e r v é , la disposition testamentaire, 
par laquelle celui-ci lègue l 'usufruit des mêmes biens, ne peut ê t re 
considérée que comme un legs de la chose d ' au l ru i , et que toute 
stipulation par laquelle le donataire se serait obligé, du vivant du 
testateur, à respecter un pareil legs et aurait consenti à ce que sa 
propre chose serait recueillie à titre de legs dans la succession 
d 'autrui , dont elle ne fait pas partie, est nulle aux termes de l'ar
ticle 1150 du code civi l ; 

o Mais attendu que, si le legs de la chose d 'aulrui est nu l , ce 
n'est là qu'une null i té relative à laquelle les parties intéressées 
sont libres de renoncer après le décès du testateur; que, dans 
l 'espèce, non-seulement le donataire de la p ropr i é t é a, dans la 
déclaration de succession, déposée le 11 mai 1816, déclaré vou
loir exécuter la charge de l 'usufruit, mais que le jugement l u i -
même reconnaî t que les défendeurs jouissent de l 'usufruil dont i l 
a été disposé en leur faveur; 

« Atlendu que la loi du 27 décembre 1817, notamment dans 
son art . 2 , soumet au droit de succession tout ce qui est recueilli 
à titre de légatai re ; d'où i l résul te qu'en décidant que, si un enga
gement mora l , des considérat ions par t icul ières de famille ou un 
motif de conscience ont ' dé t e rmine le donataire de la p ropr i é t é à 
respecter la volonlé manifestée par le défunt , i l n'en résul te aueun 
droi t pour l 'administration et le jugement a t t aqué a formellement 
contrevenu à la disposition de l 'art . 2 préci té de la loi du 27 d é 
cembre 1817; 

« Par ces mot i fs , la Cour , ouï M . le conseiller D E W A N D R E en 
son rapport elsur les conclusions conformes de M . E A I D E R , pre-



niier avocat géné ra l , casse et annule le jugement rendu par le 
tribunal civil de Gand, le 26 mai 1856 ; condamne les défendeurs 
aux dépens de l'instance en cassation et à ceux du jugement an
nu lé ; renvoie la cause et les parties devant le tr ibunal de pre
mière instance de Bruges pour ê t re procédé et s ta tué conformé
ment à la loi ; ordonne que le présent a r rê t sera transcrit sur les 
registres du t r ibunal de p r e m i è r e instance de Gand et que mention 
rn sera faite en marge du jugement a n n u l é . . . » (Du 14 mai 1857. 
C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . — M . M A R C Q , ff. de pr . — Plaid. 
M M C S M A U B A C H , A L L A R D , L E J E U N E C . V A N D I E V O E T . ) 

a a W J - -

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e c h a m h r e . — P r é s i d e n c e de M . De Dehr . 

NOTAIRE. TESTAMENT. — NULLITÉ. RESPONSABILITÉ. 

Est soumis à des dommages-intérêts le notaire dont le testament est 
déclaré nul à cause de la minorité de l'un des témoins instrumen-
taires, et moins qu'il ne prouve, à défaut de mention dans le 
testament, qu'il est resté étranger au choix des témoins lors de la 
passation de cet acte; qu'il les a interpellés sur les conditions de 
leur capacité, et notamment qu'il a iu'ermgé le témoin, mineur 
d'âge, ainsi que son frère, autre témoin, et lu testatrice, sur l'âge 
et l'époque de la naissance de ce témoin. 

( O I L L O N C . J A C Q U E T E T L E N O T A I R E S . . . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu, en ce qui louche l'action en garantie 
dirigée par la partie B K C K E R S contre le notaire instrumentant, 
qu'en principe général et d 'après les principes du droit commun, 
les notaires qui commettent des nullités dans les actes par eux 
reçus sont responsables des conséquences cpie cette nulli té en
traîne pour les parties in té ressées ; mais que l'article 68 de la loi 
spéciale sur le notariat n'est pas conçu d'une manière aussi abso
lue,et n'astreint les tribunaux à condamner les notaires à des dom
mages-intérêts que s'il g a lien; ce qui laisse le juge libre a p p r é 
ciateur des circonstances ; 

« Que l'on doit ê t r e , sans doute, t rès - r igoureux , lorsqu'il s'agit 
d'une nullité fondée sur l ' inexécution de la loi que le notaire ne 
peut impunémen t méconna î t r e , et, en ce cas. on peut lu i appli
quer la maxime : Spondet peritium artis; mais qu' i l n'en peut ê t re 
île même lorsqu'il ne s'agit que d'une ignorance de fait, quoique 
entraînant une nulli té légale ; 

« Qu'ainsi, le notaire sait bien qu'un parent du légataire ne 
peut pas ê t re témoin , pas plus qu'un mineur ; que cependant on 
doit admettre que l'ignorance de la pa ren t é , comme de la minor i té 
d'un témoin, souvent p résen té , surtout à la campagne, soit par le 
testateur, soit même par l ' individu in téressé , ne saurait ê t re assi
milée à l'omission d'une formalité légale ; 

« Que telle est préc isément l 'hypothèse du procès actuel, où 
il est évident que le choix n'a pas été fait par le notaire, mais 
plutôt par le testateur, puisque le notaire, ne résidant pas dans la 
commune, n 'étai t pas censé connaî t re les t é m o i n s ; 

H Attendu que ces principes, quoique non écrits dans la loi 
d'une manière expresse, résul tent néanmoins de la nature des 
c lioscs et peuvent s'induire des termes s'il y a lieu dont se sert 
l'article 68 de la loi du 25 ventôse an X I ; 

« Qu'on ne doit pas p r é s u m e r que le notaire aura négligé 
de faire aux témoins les interpellations ordinaires sur leur capa
cité ; qu'on doit admettre, au contraire, qu ' i l aura été ainsi induit 
en erreur tant p a r é e s témoins que par le testateur lu i -même, qui 
devait mieux les connaî t re que lui ; qu ' i l y a doue faute commune 
de la part de tous ceux qui ont concouru a l'acte, cl que, dans ces 
circonstances, i l serait trop rigoureux d'en faire retomber les 
suites sur le notaire, auquel la loi sur le notariat impose bien 
l'obligation de se faire certifier l ' individuali té des parties, sans lui 
imposer la m ê m e obligation quant aux t émo ins ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , statuant sur l'action en garantie, 
la déclare mal f o n d é e . . . » ( T R I R U N A I . D E L I È G E . ) 

Sur appe l , ce j u g e m e n t a é t é r é f o r m é . 

A R R Ê T . — « Quant à la demande en garantie : 
» Attendu qu'en principe, le notaire est responsable de la val i 

dité de l'acte qu ' i l reçoit et que c'est à lui de veiller à l'accomplis
sement de toutes les formalités prescrites par la loi ; qu ' i l doit 
notamment s'assurer de l ' idonéité des témoins dont i l est ass is té ; 
que la circonstance qu'ils sont produits par les parties ne suffît 
pas pour l'affranchir de cette obligation; que, dans ce cas, é tant 
libre de ne pas les admettre, c'est un devoir pour l u i , s'il ne les 
connaît pas assez, de les interpeller, ainsi que les parties qui les 
ont appelés , sur leur âge, domicile et sur les autres conditions 
qu'ils doivent avoi r ; qu 'à défaut de prendre ces precaulions. i l  
commet une faute qui engage sa responsabi l i té et donne lieu à des 

dommages- in té rê t s , aux termes des articles 68 de la loi du 25 ven
tôse an X I et 1582 du code civil ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, le testament de Marie-Catherine 
Gillon é tant annulé parce que le témoin Jacques-Joseph Gendarme 
étai t mineur, son physique devait naturellement faire na î t r e 
des doutes sur le point de savoir s'il avait l'âge exigé par la loi ; 
que la prudence exigeait de l ' interroger spécia lement , ainsi 
que son f rè re , autre témoin à l'acte, et même le testateur, 
non-senlcmcnt sur son âge , mais aussi sur l 'époque de sa nais
sance; 

« Attendu que le testament dont i l s'agit ne fait aucune mention 
des précau t ions prises par le notaire, appelé en garantie, pour 
conna î t re l 'âge du témoin Jacques-Joseph Gendarme; que, pour y 
suppléer , i l en offre la preuve, laquelle est admissible; qu ' i l y a 
toutefois lieu de préciser son articulation dans le sens des consi
déra t ions ci-dessus ; 

» Par ces motifs, la Cour, avant faire droi t , admet l ' int imé à 
prouver par toutes voies de droi t , c l même par témoins , qu ' i l est 
res té é t r ange r au choix des témoins instrumentaires lors de la 
passation du testament de Marie-Catherine Gil lon, du 7 janvier 
1827; qu ' i l les a interpellés sur les conditions de leur capacité et 
notamment qu ' i l a in ter rogé le témoin Jacques-Joseph Gendarme, 
ain^i que son frère Laurent Gendarme et la testatrice, sur l 'âge et 
l 'époque de la naissance dudit Jacques-Joseph Gendarme.... » (Du 
25 niai 1855. — Plaid. MM™ Boioux, B O T T I N , M A R C O T T Y . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
P r é s i d e n c e de M. De P r e l l e de In Ricppe. 

DROIT DE MUTATION. EXPERTISE. TIERCE-EXPERTISE. 
MODE DE POURSUITE POUR I.'OBTENTION DU DROIT DU SUR 
LA PLUS-VALUE. — CONTRAINTE SUPÉRIEURE A LA SOMME DUE. 

Lorsque l'administration de l'enregistrement conteste la valeur at
tribuée à une mutation immobilière et que le rapport des experts 
démontre le fondement île cette prétention, l'administration doit, 
pour parvenir au recouvrement du droit dû sur la plus-value, 
provoquer l'homologation de l'expertise; elle ne peut se baser sur 
elle pour agir directement par voie de contrainte. 

l'ne contrainte décernée pour une somme supérieure il la somme 
line est nulle. 

La tierce-expertise faisant partie de l'expertise, les frais qu'elle 
occasionne sont il la charge de l'administration toutes les fois 
que l'estimation des experts ne dépasse pas d'un huitième le prix 
déclaré. 

( I I A N S c. L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T . ) 

J U G E M E N T . — « Vu les pièces et notamment l'acte de vente 
consenti par De Molrmbaix au profit de Hans devant M 0 Canivct. 
notaire, à Fontaine l 'Evêque , le 29 mars I854, en reg i s t r é ; 

« Vu les rapports des experts cl tiers-experts, sous les dates 
des 28 juin et 29 décembre 1855, enregis t rés c l déposés au greffe 
de ce tribunal ; 

« Vu la contrainte signifiée à Hans suivant exploit de l'huissier 
Marin , en date du 27 septembre 1856. enreg is t ré , et l 'opposition 
notifiée par exploit du même huissier, sous la date du 8 octobre 
suivant, enregis t ré ; 

« Vu les mémoires signifiés par les parties suivant exploits 
des 20 c l 29 novembre 185(1, I I décembre même année et 
10 janvier 1857, e n r e g i s t r é s ; 

« Vu la loi du 22 frimaire an V I I ; 

« Considérant que, par l'acte du notaire Canivct, susrappclc. 
le demandeur Hans a acquis de De Molcmbaix diverses propr ié té^ 
pour la somme principale de 162,000 francs; 

« Considérant que l 'administration de l'enregistrement, jugeant 
ce prix insuffisant et p r é t endan t que la propr ié té acquise par le 
demandeur Hans éta i t , au moment de la vente, d'une valeur de 
257,805 f r . . qu ' i l lui é ta i t dû par conséquent 0,680 fr . 24- cent, 
pour droi t , double droit et additionnels, provoqua une expertise 
qui nécessita el le-même une liercc-expcrtisc ; 

» Cons idéran t (pic l 'expert de la défenderesse a évalué la pro 
priélé à 219.715 francs 01 centimes; l'expert du demandeur à 
180,045 fr . 20 cent, et le tiers-expert à 149,998 fr . 87 cent.; 

H Que la défenderesse , prenant pour base l'estimation qui n'est 
ni la plus basse, ni celle qui est la plus é levée, décerna une con
trainte en paiement : 1° d'une somme de 975 fr . 52 cent, en 
principal cl additionnels; 2° d'une autre somme de 51 fr . 45 c. 
pour coût de l 'expédit ion du procès-verbal de tierce-expertise; 

« Cons idéran t que, s'il est de jurisprudence eonslanlc qu'eu 
mat iè re d'enregistrement les experts n ' éme t t en t pas de simples 
avis, mais sont bien des juges du fait, que par suite leur rapport 
lie à cet égard le juge, i l ne s'ensuil nullement que l 'administra-
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t ion de l'enregistrement soit dispensée de poursuivre l'homolo
gation du rapport des experts et puisse agir directement par la 
voie de la contrainte; 

« Que si , en cette ma t i è r e , les tribunaux ne sont pas, comme 
en mat iè re ordinaire , appréc ia teurs souverains du fa i t , ils peu
vent néanmoins , s'ils ne trouvent pas d 'éclaircissements suffisants 
dans la p remiè re expertise, en ordonner une nouvelle; 

« Qu'ils sont seuls juges de la régular i té et de l'observance des 
formalités prescrites ; qu'ils peuvent m ê m e prononcer la nulli té 
de l'expertise pour vice de forme, ce qui suppose év idemment 
que le rapport des experts n'est pas susceptible d 'ê t re exécuté 
de piano par voie de contrainte ; 

« Que si le système de la défenderesse était fondé, la loi eût 
nécessairement prescrit que le rapport lui serait remis pour dé
cerner sa contrainte; tandis que l 'art . 18 de la loi du 22 frimaire 
an V i l exige en termes exprès que le procès-verbal d'expertise 
soit r a p p o r t é au greffe du t r ibunal , et ce dans le but évident d'en 
faire poursuivre l'homologation ; 

<> Considérant que l 'art . l o r de la loi du 15 novembre 1808 
décide en termes précis que le tribunal prononcera sur le rapport 
des experts, preuve évidente encore qu ' i l doit prendre connais
sance du procès-verbal d'expertise et que, par suite, le simple 
rapport des experts ne peut servir de base légale à une contrainte; 
(pie c'est à tort que la défenderesse invoque en sa faveur l 'art . C i 
de la préd i te loi de frimaire, qui veut que le premier acte de la 
poursuite soit une contrainte; que cet article ne peut recevoir son 
application aux instances en expertise, dont l ' introduction en 
justice est réglée par l 'art . 18 de cette même l o i ; 

« Considérant au surplus que l'expert Roland, "dont l'estima
tion sert de base à la contrainte, n'a évalué la propr ié té acquise 
par le demandeur qu 'à la somme de 180,045 fr . 20 cent, et non 
à celle de 185,848 fr . 90 cent.; qu ' i l n'existe donc qu'une plus-
value de 15,5-43 fr . 20 cent, et non de 18,748 fr . 90 cent., 
comme le p ré tend la défenderesse ; que c'est vainement que celle-
ci se livre à des calculs arbitraires pour justifier ses p ré ten t ions ; 
qu ' i l est constant qu'elle a réc lamé, par voie d 'exécut ion, une 
somme supér i eu re à celle qui lu i étai t due; que c'est donc à bon 
droit que le demandeur a formé son opposition; qu ' i l y a lieu 
par suite de déclarer nulle la contrainte p rémen t ionuée ; 

« Cons idérant que c'est encore sans fondement que la défende
resse veut contraindre le demandeur au paiement des frais de 
l 'expédition du rapport du tiers-expert; qu'on ne peut concevoir 
aucune différence entre celle expédi t ion et celle du premier 
procès-verbal d'expertise; que ces deux actes n'en forment en 
réal i té qu'un seul; qu'au surplus l 'administration devrait, pour 
ê t re conséquen te , réc lamer du demandeur le double droit aux 
termes de l 'art . 5 de la loi du 27 ventôse an I X , ce qu'elle n'ose 
pourtant soutenir; qu ' i l suit donc que, de ce chef encore, la con
trainte a été décernée pour une somme supér i eu re à celle réel
lement due ; 

« Par ces motifs , le T r i b u n a l , entendu M . le juge G R A V E Z en 
son rapport, et M . le substitut V A N O E V I V F . R I ; en ses conclusions 
conformes, reçoit Hans opposant à la contrainte p ré rappe lée , la 
déclare nulle et condamne l 'administration de l'enregistrement 
aux d é p e n s . . . » (Du 20 février 1857.) 

O B S E R V A T I O N . — V . sur la p r e m i è r e ques t ion , dans le sens 
d u t r i b u n a l de C h a r l e r o i , a r r ê t de Bruxe l l e s , j ugean t en 
Gass., 21 mars 1 8 2 7 ; et en sens c o n t r a i r e , a r r ê t s de La 
Haye, j ugean t en Cass., 9 n o v e m b r e 1821 c l 20 j u i n 1 8 2 2 . 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 

P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Diibus a î n é . 

T I M B R E . — C O N T R A V E N T I O N . — M O D E D E P O U R S U I T E S . 

A F F I C H E U R . — A U T E U R . 

En matière de contravention à la loi sur le timbre, F administra
tion est rccevabtc à agir par voie de contrainte. 

Il n'est pas nécessaire que le procès-verbal désigne nominativement 
les contrevenants, à peine de nullité. 

Ceux qui signent une invitation au nom d'une société peuvent être 
poursuivis personnellement, si l'administration prétend que celte 
invitation emporte contravention à l'impôt sur le timbre. 

D'après la loi du 21 mars 1839, ceux qui ont commandé une af
fiche ne doivent pas être considérés comme auteurs ; cette qualifi
cation n'est applicable qu'à l'imprimeur. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E L ' E N R E G I S T R E M E N T C . D E B O E T C O N S O R T S . ) 

Un imprime, portant invitation à un lir à la perche, fut 
trouvé dans une salle d'estaminet, à Templeuvc, le 18 août 
1853. 

On y v o y a i t les noms de J . D e b o , M . Sa lembic r , et 
Couckc, d é s i g n é s comme s e c r é t a i r e , doyen et r o i de la 
s o c i é t é de S a i n t - S é b a s t i e n ; l ' i m p r i m e u r é t a i t A i m é X o p p e , 
de C o u r t r a i . 

Cet i m p r i m é , n ' é t a n t pas sur t i m b r e , fut saisi par le r e 
ceveur de l ' en reg i s t rement , q u i dressa p r o c è s - v e r b a l con t re 
lad i te s o c i é t é de S a i n t - S é b a s t i e n , comme a u t e u r , et con t re 
a i m é X o p p e , c o m m e i m p r i m e u r . 

Con t ra in te aux fins de pa iement de la somme de 100 f r . 
pour amende et de 5 cent , p o u r d r o i t de t i m b r e é l u d é (ar
ticles 56 et 60 de la l o i du 9 v e n d é m i a i r e an V I , et a r t . 4 
et C de celle d u 21 mars 1839) ; subs id ia i rement de la 
somme de 25 francs p o u r amende et de 2 centimes p o u r le 
d r o i t de t i m b r e é l u d é , plus les frais de pour su i t e (a r t . I c l 
4 de la l o i d u 6 p r a i r i a l au V I I , et les ar t icles 3 et 6 de celle 
de 1859). 

Oppos i t ion f o n d é e sur c i n q moyens : 

1" D ' a p r è s les opposants, l ' a d m i n i s t r a t i o n devai t ag i r par 
voie d 'act ion d i r e c t e , et non par voie de c o n t r a i n t e . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n r é p o n d que l ' a r t i c l e 15 de la l o i d u 
21 mars 1859 a s u b s t i t u é la voie de con t r a in t e aux formes 
a n l é r i c u r emen t prese r i tes; 

2" La pour su i t e est n u l l e , car la con t r aven t ion n'a é t é 
c o n s t a t é e que con t re la s o c i é t é de S a i n t - S é b a s t i e n , et n o n 
à la charge personnel le des opposants : elle manque de 
base. 

Su ivan t l ' a d m i n i s t r a t i o n , le p r o c è s - v e r b a l n'a eu pour 
objet que de constater le fait de l 'apposi t ion d'une affiche 
i m p r i m é e sur papier non t i m b r é , c l i l n ' é t a i t pas n é c e s s a i r e 
d 'y d é s i g n e r n o m i n a t i v e m e n t les cont revenants , d 'a i l leurs 
suff isamment i n d i q u é s dans la p i è c e saisie; 

5" La poursu i t e n'est pas redevable, car les opposants d é 
n i e n t avo i r r é p a n d u , affiché ou fait afficher l ' i m p r i m é dont 
i l s'agit, et i ls d é l i e n t de p rouve r que r i e n l e u r soit i m p u 
table en n o m personnel ; j u s q u ' à pare i l l e p reuve , on ne 
pouva i t ag i r con t re eux , et cette preuve n'est pas r ap 
p o r t é e . 

Le p r o c è s - v e r b a l et l 'affiche constatent que l ' i n v i t a t i o n a 
é t é faite par les opposants au n o m de lad i te s o c i é t é ; i ls on t 
d è s lors é t é les agents de cel le-ci pour la confect ion et l ' en 
v o i de lad i te aff iche; ce sont donc de v é r i t a b l e s cont reve
nants à l ' i m p ô t du t i m b r e , et la poursui te a pu avec raison 
ê t r e e x e r c é e contre, e u x ; 

4" La poursu i te est encore non reecvahlc et do i t ê t r e c o n 
s i d é r é e comme é t e i n t e et non avenue depuis que l ' i m p r i 
m e u r a t r a n s i g é avec l ' a d m i n i s t r a t i o n de l ' en reg i s t rement . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n r é p o n d que l ' a r rangement avec l ' i m 
p r i m e u r est personnel et laisse e n t i è r e la poursu i te con t re 
les opposants. 

5" A u f o n d , la s o c i é t é s ' é t a n t b o r n é e à fa i re i m p r i m e r 
des le t t res d ' i n v i t a t i o n et à les adresser aux membres des 
soc i é t é s des communes envi ronnantes , ces le t t res é t a i e n t 
affranchies d u t i m b r e . D u reste, les opposants sont é t r a n 
gers à l ' impre s s ion , à l ' a f f ix ion et à la p u b l i c a t i o n . La l o i 
de 1859 ne p u n i t que les i m p r i m e u r s , afficheurs et p u b l i -
catcurs des avis non t i m b r é s , et dans le s y s t è m e é c o n o m i 
que de cette l o i , l ' i m p r i m e u r seul est c o n s i d é r é comme a u 
t e u r . 

V o i c i en substance ce que d i t l ' a d m i n i s t r a t i o n : 

L 'annonce saisie a é t é t r o u v é e dans u n l i e u p u b l i c , et , 

pa r son b u t , son tex te , sa fo rme et sa cou l eu r , c l i c é t a i t 

d e s t i n é e à a v e r t i r le pub l i c d ' u n t i r à l 'arc à C o u r t r a i ; el le 

tombe sous l ' app l i ca t i on de la l o i du 9 v e n d é m i a i r e an V I , 

et é t a i t soumise au t i m b r e ; les membres des soc ié t é s de la 

na tu re de celle don t i l s'agit r é p o n d e n t pe r sonne l l ement 

des faits par eux posé s en con t r aven t ion à la l o i ; les oppo 

sants figurent comme s ignata i res , et par suite comme 

auteurs de l ' i m p r i m é ; les disposi t ions de la l o i du 9 v e n d é 

m i a i r e an V I n 'on t pas é t é a b r o g é e s en ce q u i concerne les 

auteurs des affiches, et pa r t an t les opposants sont passibles 

de l ' amende d u che f de la con t raven t ion c o n s t a t é e . 

J U G E M E N T . — « En ce qui touche les divers moyens exception

nels proposés par les opposants : 

u Sur le premier moyen : 
« Attendu que l 'ar t . 15 de la loi du 21 mars 1859 a subst i tué 



In voie de contrainte aux formes an t é r i eu r emen t prescrites et que 
l 'adminislration s'est conformée à celte disposition; 

« Sur le deuxième moyen : 
« Attendu que le procès-verbal du 1 8 août 1 8 5 5 constate ce 

qui devait constituer une contravention, savoir, le fait de l'appo
sition d'un avis i m p r i m é , sur papier non t imbré , dans un estami
net à Tcmplcuvc, à charge de la société de Sa in t -Sébas t i en à 
Courtrai , cl que celte constatation suffit pour la val idi té dudit 
procès-verbal et de la poursuite à laquelle i l pouvait donner lieu 
contre les opposants, signataires de l ' a v K en leur quali té res
pective de r o i , de doyen et de secrétaire de ladite soc ié té ; 

« Sur le t roisième moyen : 
« Attendu que les opposants se trouvent nominativement dé 

signés dans la pièce saisie, et que rien n'obligeait de les qualifier 
de contrevenants dans le procès-verbal s u s r a p p e l é ; que, dès que 
l'affiche et le procès-verbal constatent l ' invitation faite aux ama
teurs du l i r à l'are par les opposants au nom de leur société, i l en 
résulte que l'administration a pu les considérer com:nc les agents 
de celle-ci et exercer sa poursuite contre eux ; 

i Sur le qua t r i ème moyen : 
u Attendu que l 'adminislration soutient que l ' imprimeur , qui 

était solidairement tenu de l'amende avec l'auteur de l'avis affiché, 
n'a t rai té que pour s'affranchir personnellement des suites de la 
contravention; qu'elle dénie toute transaction faite au nom et 
dans l ' intérêt des opposants; qu'ainsi elle est restée en t iè re dans 
l'exercice de sa poursuite contre eux, à moins qu'ils n 'é tabl issent 
ou n'offrent d 'é tabl i r que ladite transaction a été faite dans un 
sens absolu, et non relativement à l ' imprimeur seulement, ce 
qu'ils n'ont pas fait ni proposé de faire; 

0 Attendu qu ' i l suit de ce qui précède qu'aucun des moyens 
exceptionnels proposés parles opposants contre la poursuite d i r i 
gée à leur charge n'esl fondé ; 

» Au fond : 
« Attendu que la pièce saisie n'est év idemment pas une simple 

lettre, et que, soit qu'on la considère comme une affiche, soit 
qu'on la considère comme un avis, clic étai t , dans l 'un et l'autre 
cas, soumise au timbre ; 

» Que si , par suite, i l est constant que, pour cause de la con
travention constatée, une amende peut ê l re encore duc, soil en 
vertu des art. 5 6 et 6 0 de la loi du 9 vendémia i re an V I , et 4 et 
(i de la loi du 21 mars 1 8 3 9 , soil en vertu des art. 1 et 4 de la loi 
du fi prairial an V I I , et o et 6 de la loi de 1 8 3 9 , i l ne l'est pas du 
tout que les opposants en seraient passibles, même en admettant 
qu'ils auraient commandé la confection de ladite pièce c l qu'ils en 
seraient alors reconnus les auteurs ; 

« Attendu que l 'économie de la loi du 21 mars 1 8 3 9 est tout 
autre que celle des 9 vendémiai re an V I et 6 prair ial an V I I , et 
que son art . 18 porte que « toutes les dispositions des lois exis-
.. taules sur le t imbre, en tant qu ' i l n'y est pas dérogé par la 
.i p résen te , continueront à recevoir leur exécution » ; 

» Attendu que la dérogat ion aux dispositions an t é r i eu r e s , en 
ce qui concerne les auteurs des affiches et annonces, ressort des 
considérations suivantes : 

a 1 ° D'abord l 'art . 5 6 de la loi du 9 vendémia i re an V I sou
mettait toutes les affiches, autres que celles émanées de l 'autor i té 
publique, au timbre fixe ou de dimension, qui était de I fr. 5 0 c. 
a 2 5 cent, par feuille, suivant l 'art . 8 de la loi du 13 brumaire 
an V I I , tandis que l 'art, 4 de la loi de 1 8 3 9 ne soumet les affiches 
lie la grandeur de celle saisie qu'au timbre de 5 cent, par feuille ; 
et l 'art . 2 de la loi du 6 prairial an V I I ne soumettait les annonces 
et avis impr imés , non destinés à être affichés, qu 'à un droit de 
3 centimes, tandis que l 'art. 5 de la loi nouvelle, a élevé ce droit à 
i cent par feuille de l ' espèce; 

1 2 ° Suivant l 'art. -1 de la loi du 6 prair ial an V I I , les contra
ventions au timbre concernant les annonces n 'é ta ient punies que 
de 2 5 francs pour la p remiè re fois, de 5 0 francs pour la deuxième 
cl de 1 0 0 francs pour chacune des autres réc id ives , tandis que. 
sous la loi de 1 8 3 9 , chaque contravention, même pour ce qui 
concerne les annonces et avis, est punie par l 'art . 6 d'une amende 
de 1 0 0 francs, sans distinguer si c'est une p r e m i è r e , deuxième ou 
ul tér ieure contravention ; 

u 3» D 'après l 'art . 0 0 de la loi du 9 vendémia i re an V I , la con
travention n'existait que pour avoir apposé ou fait apposer les 
affiches non revê tues de t imbre; cl d 'après l 'art . I™ de la loi du 
0 prairial an V I I , la contravention n'existait que pour avoir cr ié 
et d is t r ibué dans les rues ou lieux publics, ou fait circuler de tonte 
autre man iè re les annonces et avis impr imés dépou rvus du t i m 
bre; tandis que, par l'article 0 de la loi de 1 8 5 9 , les affiches, an
nonces et avis ne peuvent ê t re impr imés avant le timbrage du 
papier; de sorte que, sous la loi qui régit aujourd'hui la mat iè re 
sujette, la contravention existe dès le moment de l'impression et 
par le fait seul de l'impression sur papier non t i m b r é ; 

• 4" Autrefois, sous la loi de vendémia i re an V I , l'amende 

contre les afficheurs et distributeurs étai t de 1 0 0 francs par con
travention ; aujourd'hui, sous la loi de 1 8 5 9 , l'amende n'est plus 
que de 11 à 1 5 francs, et i l peut ê t re p rononcé une peine de 
5 jours d'emprisonnement, laquelle a toujours lieu en cas de r é 
cidive; ce qui change la compétence du tribunal pour les pour
suites contre les afficheurs et les distributeurs, car la faculté ou 
l'obligation de prononcer la peine de l'emprisonnement, outre l'a
mende, rend la poursuite contre ceux-ci de la compétence exclu
sive des tribunaux correctionnels, et en soustrait la connaissance 
aux tribunaux civils ; 

« 5 ° Suivant l 'art . 0 0 de la loi du 9 vendémia i re an V I , i l y a 
condamnation d'une amende de 1 0 0 francs contre ceux qui au
raient apposé ou fait apposer des affiches sans avoir fait t imbrer 
leur papier, c l cet article ajoute que « les auteurs, afficheurs, dis-
« tribnteurs et imprimeurs desdilcs affiches seront solidairement 
u tenus de l'amende, sauf leur recours les uns contre les aut res ;» 
tandis que l 'art . 0 de la loi de 1 8 5 9 ne parle pas des auteurs et 
des afficheurs, mais seulement de l ' imprimeur et des dis t r ibu
teurs, cl qu ' i l ne prononce le recouvrement de l'amende au 
moyen de la contrainte par corps que contre l ' imprimeur seul ; 

« Attendu que les modifications ci-dessus appor tées par la loi 
de 1 8 3 9 aux dispositions an t é r i eu re s , relativement à l'emploi du 
timbre dans la confection des affiches et annonces, sont surtout 
remarquables en ce qui concerne l'auteur, ou la p remiè re cause, 
des contraventions à ses prescriptions à cet é g a r d ; que son ar t i 
cle 0 désigne, le premier fait d'une contravention de l 'espèce, en 
exigeant le timbrage du papier avant l ' impression; qu' i l désigne 
aussi celui qu'elle considère comme auteur de la contravention, à 
savoir l ' imprimeur, en le soumettant seul à la contrainte par 
corps pour le recouvrement de l'amende; qu'elle ne signale au
cune circonstance qui ferait reconnaî t re un antre auteur do la 
contravention; qu'elle ne se sert pas même du mot auteur, tandis 
qu'elle indique tous antres participants à une contravention; et 
que, parlant, l'on peut inférer de ce qu'elle ne dispose pas contre 
ceux qui auraient commandé les affiches, qu ' i l y a abrogation de 
l'amende contre les auteurs des affiches autres que l ' impr imeur ; 

« Attendu qu'au cas actuel, l 'adminislration a trai té avec l ' i m 
pr imeur ; qu ' i l lu i reste son droit contre les afficheurs et les dis
tributeurs, à l 'égard desquels clic n'a di t mo t ; d'autant plus que 
sa poursuite devrait être alors de la compétence du tribunal cor
rectionnel; que, parlant, ses conclusions contre les opposants ne 
sont pas fondées ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï le rapport de M . le juge D i -
Q U K S X O Y et sur les conclusions conformes de M . H U B E R T , procu
reur du r o i , déboute l 'administration de l'enregistrement de ses 
pré ten t ions contre les trois opposants; en conséquence , décharge 
ceux-ci des poursuites dir igées contre eux et met la contrainte au 
néan t , avec d é p e n s . . . » (Du 9 mars 1 8 5 7 . — Plaid. M R F O N 

T A I N E A Î N É . ) 

Le conseil provincial du Brabant, dans sa séance du 8 , 
s'est occupé de la présenta t ion de candidats pour la place de con
seiller vacante à la cour d'appel de Bruxelles. Voici quel a été le 
résul ta t du scrutin : 

Election du premier candidat : 4 9 membres prennent part an 
vote; i l y a un billet blanc; M . M A C S obtient 2 0 suffrages, cl 
M . M O C K E I . 2 2 . 

En conséquence, M . M A I S csl proclamé premier candidat. 
Election du second candidat : 4 9 membres prennent part au 

vote; i l y a trois billets blancs; reste 4 0 votants; majori té abso
lue, 2 4 ; M . M O C K C L obtient 12 suffrages; M . B A C D E , 2 ; M . G I R A R -

oix, 1 , cl M . M A C S , I . 

En conséquence M . M O C K E L est proclamé second candidat. 
Le 9 , le conseil provincial d'Anvers s'est occupé du même 

objet. 
Le scrutin pour la nomination du premier candidat a donné 

4 4 votants; majori té absolue 2 5 . — Ont obtenu : 
M . D E R O N G É , juge au Ir ibunal de p remiè re instance do Bruxel

les, 2 5 suffrages; M . I I O F F M A N , procureur du roi à Matines, 1 8 ; 

billet blanc, 1. 
En conséquence, M . D E R O N G É est proclamé premier candidat. 
Le scrutin pour la nomination du second candidat donne 4 5 vo

tants; majori té absolue, 2 3 . — Onl obtenu : 
M . I I O F F M A N , p r é n o m m é , 2 2 suffrages; M . E E C K M A N , substitut 

du procureur du roi à Anvers, 2 0 ; M . J O L Y , juge à Bruxelles, 5 . 

Aucun candidat n'ayant obtenu la major i té , i l est procédé à un 
scrutin de ballotagc entre M M . I I O F F M A N et E E C K M A N . 

Le nombre des volants est de 4 5 ; major i té , 2 5 . — Ont obtenu : 
M . I I O F F M A N , 2 7 suffrages ; M . E E C K M A N , 1 7 ; billet blanc, 1. 

BRUXELLES.—- IMP. DE F. VANDERSI.AGHMOl.EN, RUE HAUTE, 2 0 0 . 
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JURIDICTION CIVILE. 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de !M. De Gcr luche . 

C A S S A T I O N C I V I L E . — R E Q U Ê T E C I V I L E . — M I N I S T È R E P U B L I C . 

A U D I T I O N . 

Le défaut d'audition du ministère public dans une cause intéres
sant l'ordre public est line ouverture de requête civile, et non un 
moyen de cassation. 

( D E I I A E D T c. C L Y L I T S . ) 

A R I I Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, t i ré de la vio
lation des art . . 83 et 1 1 2 du code de procédure civile, en ce que le 
minis tère public n'a pas été entendu, quoique la cause intéressât 
l 'ordre public : 

>< Attendu qu'en supposant gratuitement que l'affaire eû t dû 
être communiquée au minis tère publie, le défaut de communi
cation constituerait un moyen de requête civile, aux termes de 
l 'art . 4 8 0 , § 8 , du code de p r o c é d u r e civile, et ne pourrait don
ner ouverture à cassation, le pourvoi en cassation n 'é tan t permis 
que lorsque tout autre recours est f e r m é ; 

« Attendu que si, pour l ' in terpréta t ion du § 2 de l'article 4 8 0 , 
la jurisprudence a établi la distinction entre les nulli tés qui sont 
le fait du juge et celles qui sont le fait des parties, c'est afin de 
concilier cette disposition et l'article 17 de la loi du 4 août 1 8 3 2 , 
qui ouvrent respectivement la voie de la requête civile et le re
cours en cassation pour violation des formes prescrites à peine de 
null i té ; 

« Attendu que cette distinction ne peut ê t re é tendue à la nu l 
lité résu l tan t du défaut de communication au minis tère public, 
puisque, pour ce cas spécial, la loi n'ouvre qu'un seul recours, 
celui de la requê te c iv i le ; que la règle tracée par le § 8 de l ' a r t i 
cle 4 8 0 serait d'une application presque impossible si elle devait 
être restreinte aux seuls cas où le juge aurait ignoré le motif qui 
réclamait l ' intervention du minis tère public ; que celle distinction 
est d'ailleurs repoussée par l'esprit de la loi qu i . dans ce cas, 
prescrit la voie de la requê te civile, parce que, en l'absence des 
conclusions du minis tè re public, elle considère la cause comme 
n'étant pas suffisamment instrui te; 

u Attendu que l'article 4 8 0 a été e m p r u n t é à l'ordonnance de 
1 6 6 7 , qui ouvrait la voie de la requête civile, lorsque, dans les 
affaires qui intéressaient l 'Etal , l'Eglise, le public c l la police, i l 
n'y avait pas eu de communication au minis tère public, et qu ' i l 
résul te des discours de l'orateur du Tr ibuna l qu'on a entendu 
restreindre la général i té de cetle disposition, non pas pour élabl i r 
une distinction, que rien n 'eût justifié, cnlre les cas où l ' inter
vention du minis tè re public était requise dans l ' intérêt direct de 
l'ordre public et ceux où clic était nécessaire à raison de la qual i té 
île l'une des parties, mais uniquement pour interdire le recours, 
dans ce dernier cas, à celle des parties dont la quali té n'exigeait 
pas celle intervent ion; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller P A Q U E T en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . l'avocat général 
I ' A I D E B , rcjetle le pourvoi . . . » (Du 11 décembre 1 8 5 6 . — Plaid. 
M M " M A U B A C I I , J O L Y , D O L E Z . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La quest ion est c o n t r o v e r s é e lo r sque , 
comme dans l ' e s p è c e , l ' i n t e r v e n t i o n du m i n i s t è r e p u b l i c 
est requise a ra i son de la m a t i è r e , et non à ra ison de la 
personne de l 'une des part ies en cause. 

V . une disser ta t ion sur ce point dans la It évite des revues 

de droit, I I I , p . 5 1 6 , en sens con t ra i r e d u p r é s e n t a r r ê t . 

Conf. : Cass. F r . , 2 a o û t 1 8 4 9 ( S I R E Y - V I L L E N E U V E , 1 8 4 9 , 

1 , 7 1 4 ) ; 30 mars 1 8 4 2 ( l u . , 1 8 4 2 , I , G 8 8 , et la note) . — I l 
en serait a u t r e m e n t s i , la c o m m u n i c a t i o n ayant é t é requise 
par les par t ies , le j u g e l ' e û t r e f u s é e . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . l i sp l ln l . 

A R B R E S . — C H E M I N S V I C I N A U X . — P R O P R I É T É . — C O M M U N E . 

La propriété des arbres plantés sur les chemins vicinaux est pré
sumée appartenir aux propriétaires riverains. 

Lite a pu être acquise par prescription. 
Il eu est de même des plantations faites sur les parties du chemin 

excédant la larycur légale. 
C'est aux propriétaires riverains que, sauf litre ou possession con

traire, a été conférée la propriété des plantations, avec droit de 
les renouveler. 

( L A C O M M U N E D ' E P P E G H E M C . J A C O B S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que, par exploit du 10 juillet 181-9. la 
commune défenderesse a reconnu le droit de propr ié té du deman
deur des arbres plantés sur la Wever straet, le sommant d'enlever 
ces arbres dans les vingt quatre heures, en rapportant de plus 
l'acle d'acquisition du demandeur; 

« Attendu au surplus que, par l 'art . 1 4 de la loi des 2 8 aoùt -
1 4 septembre 1 7 9 2 , tous les arbres plantés sur les chemins v ic i 
naux publics, autres que ceux exceptés par ledit article, sont 
censés p ropr ié té des riverains, à moins que les communes ne jus
tifient en avoir acquis la propr ié té par titre ou possession, ce qui 
n'est [tas établi dans l'espèce ; 

u Attendu que cet article, de même que la loi du 2 6 ju i l le t 
1 7 9 0 , é tabl issent en faveur du riverain une présompt ion juris 
tantum de la propr ié té des arbres, comme l'a décidé la p remiè re 
chambre de ce tr ibunal , par jugement du I " avri l 1 8 4 0 , en cause 
de Demcyer contre la commune de Lacken ; 

« Attendu que le droit de plantation, cl la propr ié té des arbres 
plantés sur les chemins publics, consacrés par cet article 1 4 de la 
loi du 2 8 août 1 7 9 2 , est sanct ionné par la jurisprudence, notam
ment par a r r ê t s de la cour de Bruxelles des 2 8 février 1 8 1 0 et 
6 j u i n 1 8 2 9 , cour de Gand, 5 0 j u i n 1 8 1 3 ; 

« Attendu qu'en vertu des dispositions des lois ci-dessus 
citées, le droit des communes à la proprié té du sol des chemins a 
été soumis à une modification qui établit une servitude active en 
faveur des riverains ; 

« Attendu que ce droit des riverains est en outre confirmé par 
les a r rê tés des 2 2 novembre 1 8 1 4 c l 1 9 février 1 8 2 0 et par l 'art . 7 
de la loi du 10 mars 1 8 0 5 ; 

o Attendu que si les chemins vicinaux, comme biens publies 
communaux, sont imprescriptibles, le droit de plantation é l an t 
déclaré susceptible de possession part iculière par la loi du 1 4 sep
tembre 1 7 9 2 , cl aucune loi ne l'ayant déclaré imprescriptible 
avant ou depuis 1 7 9 2 , ce droit a pu être acquis par prescription ; 
qu 'à cet égard le demandeur a justifié d'une possession qui 
remonte jusqu ' à 1 7 5 7 . . . » (Du 21 j u i n 1 8 5 2 ) . 

Par ces m o t i f s , le T r i b u n a l de Bruxel les d é c l a r a Jacobs 

p r o p r i é t a i r e exc lus i f des arbres p l a n t é s sur la rue d i t We
ver straet et sur ses e x c é d a n t s , le l o n g de sa p r o p r i é t é , et 

l u i r e connu t le d r o i t de couper et p lan te r sur ledi t c h e m i n 

et ses e x c é d a n t s . 



A p p e l . 

A R R Ê T . — u Quant à la proprié té des arbres dont i l est question 
au procès : 

« Attendu que la commune appelante a reconnu, dans son 
exploit de sommation du 10 jui l le t 1849, que l ' int imé avait 
acheté ces arbres à une vente publique tenue par le notaire Por-
taels, rés idan t à Vi lvorde , en date du 28 décembre 184-8; 

« Attendu que, i ndépendammen t de cette reconnaissance faite 
par la commune c l de la preuve de l'achat de ces arbres par l ' i n 
t imé , les lois invoquées dans le jugement dont appel établissent 
une p résompt ion juris en faveur de ce dernier, p ropr ié ta i re 
riverain , que les arbres plantés sur le chemin di t Wevcr stracl et 
ses excédants , le, long de sa p ropr ié té , l u i appartiennent; 

« Que cette p résompt ion n'est ici dé t ru i t e ni par un l i t re ni par 
une possession contraire en faveur de la commune; 

>• Quant au droit de couper et de faire des plantations sur 
ledit chemin et les parties dudit chemin excédant sa largeur 
légale : 

0 Attendu que l ' in t imé, pour établir ce droi t , a produit 
d'abord une série successive de litres dont les plus anciens remon-
lent à p rés d'un siècle, et qui attestent que les auteurs de l ' i n 
t imé ont toujours j o u i du droit de planter sur le chemin dont i l 
s'agit cl ses excédants (rcgl van voorplanl); qu'ils payaient pour 
la jouissance de ce droi t de plantation (voor den opstal) un cens au 
ci-devant seigneur, d'abord au prince d'Orange et après lu i au 
duc de Croy ; d 'où i l résul te que ce droit avait été acquis à titre 
onéreux ; 

« Qu' i l n'y a donc pas lieu de s 'ar rê ter à l'objection faite par la 
commune appelante, que les lois invoquées par l ' int imé ne lu i au
raient attribue que la p ropr ié té des arbres existants lors de leur 
publication, la commune ayant d'ailleurs reconnu el le-même que 
ces lois ont respecté le droit de plantation qui étai t acquis soit pur 
litre, soit par prescription ; 

1 Attendu, au surplus, qu'en supposant que l ' int imé n ' eû t ni 
titre ni possession à invoquer pour justifier son droit de plan-
talion, encore résulte-t- i l de l'ensemble des lois sur la ma lè re et 
de l ' in terpré ta t ion que ces lois ont r eçue , suivant une ju r i spru
dence constante, que c'est aux propr ié ta i res riverains que, 
sauf titre ou possession contraire, a été conférée la p ropr ié té 
des plantations sur les chemins publics de la catégorie de ceux 
dont i l s'agit dans l 'espèce, et même sur les parties de ces chemins 
qui excèdent la largeur légale, avec droit de renouveler ces plan
tations ; 

» Par ces motifs et ceux du premier juge, M . l'avocat général 
G R A A F F entendu et de son avis, la Cour met l'appel à n é a n t . . . » 
(Du 51 mai 1850. - Plaid. M M e s

 V A N O V E R L O O P , B I L A U T , D E V I S . ) 

— • — ^ 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
l ' r e m i c r r chambre . — P r é s i d e n c e de M. De l l e l i r . 

C O M M U N E . — D E T T E S . L I Q U I D A T I O N . P O U R S U I T E EN 

JUSTICE. R E N T E . — R E M B O U R S E M E N T . 

S'il entre dans les attributions exclusives de l'autorité administra
tive de régler le mode de paiement d'une dette communale, il 
n'en appartient pas moins aux tribunaux de statuer sur la de
mande du créancier tendante c't faire reconnaître la dette et à 
interrompre la prescription. 

far suite le crédirentier d'une rente liquidée à charge d'une com
mune peut agir pour fairc.rcconnaîlre judiciairement ta débi-
lion de l'intégralité des arrérages, conformément à la liquidation 
administrative. 

Il ne peut suffire à la commune d'offrir de s'acquitter sur le pied 
des allocations insuffisantes portées « son budget. 

L'art. 1912(2« code civil, qui permet d'exiger le remboursement 
d'une rente à défaut de paiement des arrérages pendant deux 
années, est applicable aux communes. 

Cependant il n'y aurait pas lieu d'ordonner le remboursement si la 
commune débitrice avait porté annuellement à son budget une 
certaine somme pour couvrir en partie les arrérages réclamés, 
alors qu'il n'est intervenu aucune déclaration de l'autorité ad
ministrative que la ¡amme portée au budget serait inférieure 
aux ressources de la commune. 

( D E S T F . M D E R T C . L A C O M M U N E D E V I E M M E . ) 

En 1758, une rente de G58 f r . 85 cent , fut c o n s t i t u é e , à 
charge de la c o m m u n e de V i e m m c au p ro f i t de la fami l l e 
de S temher t . 

Etant en demeure de payer les a r r é r a g e s é c h u s p o u r les 
. : i n é c s 1843 à 1847 , el le r e ç u t une sommat ion . N 'y ayant 

pas o b t e m p é r é , une pour su i t e eut l i e u devant le t r i b u n a l de 
L i è g e , à l 'effet de v o i r d i r e par jus t ice que la c o m m u n e 
susdite é t a i t d é b i t r i c e du m o n t a n t des a r r é r a g e s é c h u s pour 
les a n n é e s 1845 ju squ ' au j o u r de l 'assignation et de la 
somme de 19 ,773 f r . , r e p r é s e n t a n t le capi ta l de la rente et 
les i n t é r ê t s j u d i c i a i r e s . 

La d é f e n d e r e s s e r é p o n d i t qu 'e l le p o r t a i t à son budget , 
chaque a n n é e , une somme d e s t i n é e au service de la rente 
r é c l a m é e ; qu 'e l le é t a i t p r ê t e , comme elle l ' ava i t toujours 
é t é , à p a y e r le m o n t a n t de ces a l loca t ions ; qu 'e l le ne p o u 
v a i t ê t r e con t ra in te j u d i c i a i r e m e n t à payer r i e n au d e l à , 
et qu ' a ins i la f ami l l e S tember t é t a i t non reccvable à la 
p o u r s u i v r e . 

J U G E M E N T . — « Attendu, en fait, que la dette de la commune 
défenderesse a été l iquidée par a r rê té de la députa t ion des Etats 
du 31 mars 1818 ; 

» Que le 8 avri l 1820, la même députat ion décida que l ' in térê t 
annuel de la dette consti tuée de ladite commune, l iquidée in tégra
lement par l 'arrête p récéden t , serait por tée pour deux tiers dans 
la dette active et pour l'autre tiers dans la dette différée; qu'enfin 
le 6 décembre 1826, la députat ion a r rê ta que ledit in té rê t annuel 
pour l 'année 1826 et les années au té r i eures ne serait payé qu'à 
raison du tiers de l ' intégral i té , décision qui fut approuvée par 
a r r ê t é royal du 7 février 1827; 

« Que depuis lors la défenderesse a pris ce dernier a r r ê t é , 
spécial à des ar rérages dé t e rminés , comme applicable à l'avenir et 
comme constituant la règle générale de ses obligations, et n'a en 
conséquence por té dans ses budgets que le tiers des annui tés par 
elle dues ; 

« Attendu que sur de nombreuses réclamations adressées par 
les demandeurs à l 'autor i té administrative, la députa t ion perma
nente a décidé, le 2 avr i l 1846, qu'elle n'avait plus compétence 
pour p rocéder à une nouvelle liquidation de la dette de la com
mune défenderesse , et qu'en conséquence les in térê ts dus aux 
demandeurs devaient ê t re por tés au budget communal en confor
mité de l 'a r rê té du 8 avr i l 1826, opinion qui a été par tagée par 
le ministre de l ' in tér ieur dans sa décision du 26 août 1847, por tée 
sur la réclamation de la défenderesse contre la décision préc i tée , 
sauf le droit de la députa t ion de porter au budget des allocations 
d ' après les ressources de la commune ; 

« Que, dans cet é ta t de faits, la défenderesse ne se confor
mant pas aux décisions de l 'autor i té administrative compé ten te , 
les demandeurs, après duc mise en demeure du 51 décembre 
1847, l 'ont fait assigner, le 18 février 1848, en paiement des 
a r ré rages échus depuis 1815 et en remboursement du capital ; 

« Que la défenderesse offre de payer lesdits a r ré rages d 'après 
les allocations por tées à ses budgets annuels, et soutient qu'elle 
ne peut ê t re condamnée à payer au delà, ni ê t re contrainte au 
remboursement du capital, ce qu ' i l s'agit d'examiner; 

« Attendu que le tribunal n'a pas à voir si les offres faites par 
la commune sont satisfactoircs et opèren t , par voie de consé
quence, sa l ibéra t ion ; 

« Que la question qui lui est soumise n'est pas celle de savoir si 
une commune peut ê t re contrainte judiciairement à payer au delà 
des allocations de son budget; que ces questions sont du ressort de 
l 'autor i té administrative et doivent ê t re trai tées par devers elle 
conformément à la décision ministériel le du 2 août 1817; que les 
conclusions des demandeurs ne tendent pas à ce bu t ; qu'ils ne de
mandent rien d'autre, si ce n'est qu'ils soient reconnus judiciaire
ment créanciers de la défenderesse de l ' intégrali té des a r ré rages 
de la rente par eux réclamée ; 

« Que, s'agissant ici de droits civils , le tribunal est seul compé
tent pour connaî t re de celte action, aux termes de l'article 92 de 
la consti tution; que, dans l 'espèce, ces a r ré rages sont dus incon
testablement et pour l ' intégrali té ; 

« Que lorsque la reconnaissance de la débit ion sera faite, les 
parties devront se retirer devant l 'autor i té administrative, et 
qu'elle seule est compétente pour examiner et reconna î t re si les 
allocations faites aux budgets, en l'absence et sans le contrôle des 
demandeurs, sont ou non suffisantes; 

« Attendu, en droi t et quant à la demande de remboursement 
de la rente réc lamée, que l'article 1912 du code civi l est général 
et absolu; qu ' i l est applicable à tout déb i teur d'une rente con
s t i tuée en perpétuel qu i , conformément à celte disposition, est 
en demeure de remplir ses obligations; qu ' i l peut donc ê t re 
invoqué contre une commune aussi bien que contre les part icu
liers ; 

« Mais qu'en fait la défenderesse ayant por té chaque année dans 
ses budgets une allocation pour payer les a r ré rages r é c l a m é s , i l 
n'y a pas défaut de sa part, alors surtout qu ' i l peut ê t re reconnu 
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administralivcmcnt que ces allocations sont conformes aux res
sources dont elle peut disposer; 

Par ces motifs, le Tr ibunal déclare que les demandeurs sont 
créanciers d'une somme de 5,294 francs pour a r ré rages é c h u s . . . , 
i-t des in térê ts judiciaires à partir de la demande; déclare les 
demandeurs non recevables dans leur demande en rembourse
ment. . . •> 

A p p e l . 

A R R Ê T . — » Considérant qu ' i l n'est pas dénié par la commune 
opposante que les int imés de Slembert sont créanciers d'une 
somme de 3,29 i f r . 25 cent, pour a r ré rages de 1843 à 1847 de la 
rente qu'elle leur do i t ; que s'il appartient à l 'autor i té administra
tive de régler le mode de paiement d 'après les ressources réelles 
ou possibles de celle commune, les c réd i ren t ie rs n'en auraient 
pas moins le droi t d'agir en justice pour faire reconnaî t re leur 
créance et interrompre la prescription; 

« Que la débi t r ice peut d'autant moins s'en plaindre qu'elle 
avait été mise en demeure, et pouvait par une reconnaissance en 
due forme évi ter la poursuite dont i l s'agit ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour con
firme. . . » (Du 29 ju in 1 8 ' i i . — Plaid M M " M O X I I U N , D E G R A U Y . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
a i c n x l è m c c l iumlire . — P r é s i d e n c e de .11. It lockcl . 

v i c e - p r é s i d e n t . 

ELECTION VOLONTAIRE DE DOMICILE. — EFFETS. — ATTRIBUTION 
DE JURIDICTION. — COMPÉTENCE. 

L'élection volontaire de domicile dans nne sommation n'a d'autre 
effet Cjue de faciliter les significations et communications en ré
ponse ou les actes auxquels elle peut rigoureusement donner lieu. 

.)[ais elle n'attribue pas juridiction au juge du lieu du domicile 
élit pour connaître d'une action à laquelle la sommation ne de
vait pas nécessairement donner lieu. 

( X O l ' R R Ï C J A C O B S D O . N K E R W O L K E . ) 

Jacobs D o n k e r w o l k c , d o m i c i l i é à N i n o v c , est b r e v e t é 
d ' i n v e n t i o n pour une machine à l u s t r e r le fil à coudre . 

Par exp lo i t d u 3 mars 1856, dans leque l i l disait fa i re 
é l e c t i o n de d o m i c i l e à Bruxe l les i; aux fins des p r é s e n t e s , » 
i l fil s igni f ier à N o u r r y , m é c a n i c i e n , à Bruxe l l e s , q u ' i l ava i t 
appr i s que ce lu i -c i contrefaisai t ses machines et les venda i t ; 
q u ' i l l u i i m p o r t a i t , en a t t endant q u ' i l p û t saisir les t r i b u 
naux de ses r é c l a m a t i o n s , de proles ter con t re les faits q u ' i l 
r ep rocha i t à N o u r r y et de le m e t t r e en demeure de respec-
Icr ses d ro i t s et p r i v i l è g e s . Que par c o n s é q u e n t i l l u i f a i 
sait d é f e n s e de cons t ru i re , vendre ou l i v r e r des machines 
semblables, soit p o u r le tou t soit dans leurs parties essen
t ie l les , à celles pour lesquelles i l é t a i t b r e v e t é , sons peine 
de saisie de ses machines , de frais , d é p e n s et doinmages-
i n t é r è l s . 

Le (i ma i 1850, N o u r r y not i f ia à Jacobs D o n k e r w o l k c , 
au d o m i c i l e par l u i é l u à B r u x e l l e s , un exp lo i t en r é p o n s e , 
dans lequel i l d isa i t q u ' a p r è s vé r i f i ca t i on du brevet i n v o q u é , 
¡1 l u i é t a i t imposs ible de d é c o u v r i r le fai t de c o n t r e f a ç o n 
qu 'on l u i r e p r o c h a i t ; q u ' i l l u i i m p o r t a i t de c o n n a î t r e d 'une 
m a n i è r e c la i re et b ien p r é c i s e quelles é t a i e n t les p i è c e s de 
la mach ine b r e v e t é e q u ' i l a u r a i t con t re fa i t es ; q u ' i l le som
mai t donc de l u i donne r l ' i nd i ca t i on et la desc r ip t ion p r é 
c ise , saisissablc et sans é q u i v o q u e des p i è c e s essentielles 
de la machine p o u r laquel le i l é t a i t b r e v e t é et de celles de 
ces p i èces don t i l p a r l a i t dans son e x p l o i t du 3 mars 1 8 5 6 , 
comme ayant é t é contrefai tes . Et p o u r le cas, disai t N o u r r y , 
o ù i l n ' ob t i end ra i t pas dans un b r e f d é l a i la desc r ip t ion 
r é c l a m é e , i l c o n s i d é r e r a i t cet e x p l o i t comme é t a n t sans 
ob j e t , et i l se r é s e r v a i t , en o u t r e , de faire r e c o n n a î t r e et 
sanctionner là et a insi q u ' i l appa r t i end ra i t son d r o i t de 
cons t ru i r e et vend re des machines conformes à celles q u ' i l 
avai t dé j à vendues . 

Jacobs D o n k e r w o l k c ne r é p l i q u a pas; mais N o u r r y l 'as
signa au d o m i c i l e é lu dans l ' exp lo i t d u 5 mars 1 8 5 6 , de
vant le t r i b u n a l c i v i l de Bruxe l les pour « en tendre a n n u l e r 
les d é f e n s e s s ign i f iées le 3 mars 1 8 5 0 , les en tendre d é c l a 
r e r , ainsi que l ' i m p u t a t i o n de c o n t r e f a ç o n , de tous points 
m a l f o n d é e s , v o i r d i r e que N o u r r y é t a i t en d r o i t de confec
t ionne r les machines que le d é f e n d e u r qua l i f i a i t à l o r t de 

c o n t r e f a ç o n , ce d e r n i e r s 'entendre condamner aux d o m 
m a g e s - i n t é r ê t s d u che f de ces d é f e n s e s et des menaces de 
saisie ainsi que p o u r les entraves qu'elles avaient a p p o r t é e s 
à sa f a b r i c a t i o n . » 

N o u r r y fonda i t sa demande « sur ce que c ' é t a i t sans 
d r o i t que le d é f e n d e u r p r é t e n d a i t l u i i n t e r d i r e la cons t ruc 
t ion des machines à l u s t r e r le fil et q u ' i l l u i i m p u t a i t une 
p r é t e n d u e c o n t r e f a ç o n . >> 

Jacobs D o n k e r w o l k c d é c l i n a la c o m p é t e n c e d u t r i b u n a l 
de Bruxe l l e s et conc lu t en ces termes : 

« Attendu que l'action du demandeur est personnelle et mobi 
l i è r e ; que dès lors, le défendeur doit ê t re assigné devant le t r i 
bunal d'Audcnarde, qui est celui de son domicile (art. 59 du 
code de p rocédure c ivi le) ; 

Attendu que c'est s tort que le demandeur pré tend que le dé 
fendeur a renoncé au bénéfice de plaider devant ce juge, par 
l 'élection d'un domicile à Bruxelles, faite dans l 'exploit de som
mation du 3 mars 1850 ; 

Attendu que cette élection de domicile est volontaire ; qu'elle 
découle de la renonciation du défendeur au privilège que lui 
assure la loi de plaider devant le juge de son domicile réel ; 

Attendu que toute renonciation à un droit est restrictive, 
qu'elle ne peut ê t re é tendue au delà de la volonté du r enonçan t , 
ni au delà de ce à quoi i l a renoncé ; 

Attendu que l 'exploit du 3 mars 1850 n'est à d'autres fins que. 
de protester contre les faits qu ' i l signale à charge du demandeur 
et de le mettre en demeure de respecter les droits et pr ivi lèges 
que le défendeur s'attribue ; 

Qu' i l importe peu que cet exploit signale au demandeur les 
péri ls auxquels l'exposait le mépris de ces droi ts ; 

Attendu que l 'élection volontaire de domicile contenue dans 
ledit acte, n'est qu'aux fins de ce même acte ; 

Attendu que cette sommation ne devait point donner nécessai
rement lieu à l'action actuelle; que tout au plus elle pouvait en
gager le demandeur à signifier une contre-protestalion ; ce qu ' i l a 
fait par son exploit du 0 mai 1850; que par conséquent et dès 
celle réponse faite, l 'élection de domicile avait produit le seul 
effet dont elle élait susceptible ; 

Attendu que Nourry , se constituant demandeur dans une 
action principale, qui ne naît pas nécessairement de l 'exploit du 
5 mars 1850, doit suivre les règles de la compé tence ; qu ' i l ne 
peut distraire le défendeur du juge que la loi lu i assigne (art. 8 
de la constitution), en se basant sur la p ré tendue renonciation de 
ce dernier au privilège de la l o i ; renonciation qu ' i l n'a pu ni dû 
prévoi r dans ledit exploit et que dès lors on ne peut supposer 
qu' i l aurait volontairement et sciemment faile; 

Attendu que, si Nourry avait voulu faire valoir ses p ré ten t ions 
devant ce t r ibunal , i l devait attendre (pie le défendeur l 'a t taquât ; 
mais qu'en prenant l ' init iative du procès , i l doit remplir les con
ditions imposées à tout demandeur; 

Par ces motifs, plaise au tribunal se déclarer incompéten t , 
condamner le demandeur aux dépens . « 

Le t r i b u n a l statua comme su i t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le domicile réel de Jacobs Don
kerwolkc se trouve à Ninovc; 

« Attendu que l 'art . 59 du code de p rocédure civile di t for
mellement qu'en mat ière personnelle le défendeur sera assigné 
devant le tribunal de son domicile et qu'aux termes de la consti
tu t ion, nul ne peut ê t re distrait , contre son g r é , du juge que la 
loi lu i assigne ; 

« Attendu que le but unique de l'exploit de sommation du 
3 mars 1856 est de faire défense à la partie D A N S A E R T de con
struire, faire vendre ou l ivrer des machines à lustrer le fil de l i n , 
en écheveaux, sous peine de saisie desdiles machines et de dom
mages- intérêts ; 

» Attendu que si dans cet exploit, Jacobs Donkerwolkc, partie 
H E E R N U , a élu un domicile autre que son domicile rée l , cette élec
tion n'a év idemment eu pour but que de faciliter à la partie 
adverse toutes significations ou communications en réponse dudi t 
exploit, de poser enfin loutacle auquel i l pouvait rigoureusement 
donner l ieu , tel par exemple que la sommation du 6 mai 1850. 
par laquelle celle-ci déclare que dans tel cas d o n n é , elle considérera 
comme non avenue la sommation du 5 mars 1850; 

« Qu'on ne peut en induire que l 'intention de la partie H E E R N U 

aurait été de renoncer à son juge naturel pour r é p o n d r e à une 
action à laquelle l'exploit du 5 mars 1850 ne devait pas néces
sairement donner l i eu ; 

« Attendu que pareille renonciation doit ê t re clairement expr i 
mée et ne peut se p r é s u m e r ; que le domicile élu é tan t un donu- * 
cile exceptionnel, ses effets doivent ê t re plutôt restreints q u ' é t e n -



dus, surtout lorsque, comme dans l 'espèce, ¡1 s'agit non pas d'une 
élection conventionnelle à laquelle toutes les parties ont con
couru, mais seulement d'une élection de domicile volontaire et 
unilatérale ; 

Attendu, en conséquence , que c'est à tort que. se p réva lan t 
de l'élection de domicile faite par la partie H E E R N U en son exploit 
du 5 mars 1 8 5 0 , le demandeur a assigne cette de rn i è re devant le 
tribunal de Bruxelles ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . S I M O N S substitut du pro
cureur du ro i en son avis conforme, se déclare i n c o m p é t e n t ; c o n 
damne ta partie D A N S A E R T aux dépens . . .» (Du 3 1 décembre 1 8 5 6 . 

Plaid. M M " S A N C K E , W I N S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . C I I A U V E A U sur C A R R É , t . I E R , Ques
t ion 3 6 5 , 2"; — D U R A . N T O . V , t . I E R , n ° 3 7 7 ; — R É P . D U J . 

ou P A I . . , V " Domicile, n" 5 0 9 ; — Par i s , 1 2 f r i m a i r e an I X 

et 2 4 f r i m a i r e an X I I ; — Cass. F r . , 2 5 g e r m i n a l an X , 
1 3 g e r m i n a l an X I I et 1 5 ma i 1 8 2 1 ; — Rennes, 1 5 mars 
1 8 2 1 ; — Bo rdeaux , 2 1 j u i l l e t 1 8 5 4 . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
n e t i x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . M o c k c l , 

v ice- p r é s i d e n t . 

V I C E R E D H I B I T O I R E . D É L A I D ' A J O U R N E M E N T . • — R È G L E D E 

C O M P L ' T A T I O N . R A P P O R T D ' Ë X P E R T S . — M O T I F S I N S U F F I 

S A N T S . 

Le délai pour intenter l'action en rescision de ta vente d'un animal 
affecté d'un vice redhibitoire, est franc, c'est-à-dire doit être 
calculé d'après l'art. 1033 du code de procédure civile. 

C'est de l'endroit où le cheval était lors de l'intentement de l'action 
et non de celui où il a été livré que doit être calculé le délai de 
distance. 

Tout rapport d'expert non motivé peut être annulé par le tribunal 
quand ce dernier n'y trouve pas des éléments suffisants d'appré
ciation . 

( H O Y A I X c. D E D Y . ) 

Le 1 5 j a n v i e r 1 8 5 7 , D c b y vend à Hoyaux un cheval 
pour le p r i x de 8 0 0 francs. Le cheval est l i v r é au Fay t , 
domic i l e d u d e m a n d e u r . Ce de rn ie r le fa i t alors c o n d u i r e 
à sa f a b r i q u e , s i t u é e à Haine-Sa in t -P ie r rc . Le 2 6 j a n v i e r , 
le v é t é r i n a i r e n o m m é par M . le j u g e de paix de Scnclfe, 
en suite d 'une r e q u ê t e p r é s e n t é e à ce magis t ra t le 2 5 , dresse 
p r o c è s - v e r b a l d u cheval t r o u v é pa r l u i à Haine-Sa in t -
P ie r re , et c o n c l u t dans les termes suivants : 

« A p r è s m ' ê t r e l i v r é à un examen a t t e n t i f et m i n u t i e u x 
de l ' a n i m a l d o n t s'agit, j ' a i r e m a r q u é que r é e l l e m e n t le 
cheval bo i t a i t de b o i l c r i c i n t e r m i t t e n t e pour cause de v ieux 
m a l . 

<: Pour ces m o t i f s . . . > 

Ensuite de ce r a p p o r t , le 2 7 j a n v i e r , assignation devant 
le t r i b u n a l de Bruxe l l e s , en rescision de la vente . 

J U G E M E N T . — • En ce qui concerne la fin de non-recevoir : 
» Attendu que la demande en résiliation d e l à vente du cheval 

qui fait l'objet du li t ige, se fonde sur la boiterie intermittente 
pour cause de vieux m a l , réputée vice redhibitoire par l 'art . l o r 

de l 'arrêté royal du '29 janvier 1 8 5 0 ; 

* Attendu qu'aux termes de l'article 2 dndit a r r ê t é , le délai 
accordé a l'acheteur pour intenter l'action en rédhibi t ion est de 
neuf jours non compris le jour fixé pour la l ivraison; 

i Attendu que l 'art . 5 de la loi du 2 8 janvier 1 8 3 0 dispose 
que si la livraison de l'animal a été effectuée hors du lieu du do
micile du vendeur, ou si, dans le délai fixé pour intenter l 'action, 
l'animal a été conduit hors du même lieu , le délai pour intenter 
l'action sera a u g m e n t é d'un jour par cinq myi i amè t rc s de distance 
du domicile du vendeur au lieu où l'animal se trouverait au j ou r 
de l'assignation ; 

« Attendu qu ' i l est constant que le cheval vendu par Deby à 
Hoyaux, le 13 janvier 1 8 5 7 , n'a été livré à ce dernier que le 
lendemain 1 6 ; qu ' i l a été conduit à Haine Saint-Pierre, où i l se 
trouvait lors de la visite qui en a été faite par le médecin vé té 
rinaire du gouvernement et au moment de l'assignation; 

« Attendu qu ' i l résul te de l'indication du tableau des distances 
légales entre toutes les communes de la Belgique, dont la publica
tion a été a p p r o u v é e par a r r ê t é royal du 14 décembre 1 8 5 2 , que 

. la commune de Haine-Saint-Pierrc se trouve à cinq myr ianiè t rcs 
et une fraction de distance de la ville de Bruxelles, domicile du 

vendeur; qu ' i l s'ensuit que le demandeur avait dix jours pour 
intenter son action, non compris le jour de la l ivraison; 

« Attendu qu ' i l est de jurisprudence constante que la règle 
généra le pour la computation des délais , établie par l 'art . 1 0 5 5 
du code de p rocédure c iv i l e , doit ê t re appl iquée aux délais fixés 
par les lois spéciales qui ne contiennent aucune disposition con
traire ; 

« Attendu que l'application de celte règle se justifie d'autant 
mieux dans l ' espèce , que l 'art . 2 de l ' a r rê té royal préc i té ne 
porte pas que l'action sera in tentée dans les neuf jours, mais dis
pose que le délai pour intenter l'action sera de neuf jours, c 'est-à-
dire neuf jours francs; 

« Attendu que l'action a été dès lors intentée dans un délai 
uti le par l'exploit de l'huissier Colin, notifié au défendeur le 
2 7 janvier 1 8 3 7 , en reg i s t r é ; 

« En ce qui concerne la demande en résolution de la vente : 
» Attendu que l'expert désigné par M . le juge de paix du 

canton de Senefïe, dans le rapport qu ' i l a dressé le 2 6 janvier 
1 8 3 7 , se borne à constater qu ' après un examen attentif et minu
tieux de l 'animal, i l a r e m a r q u é que rée l lement le cheval dont i l 
s'agit était atteint de boiterie intermittente pour cause de vieux 
mal ; 

« Attendu que celte simple conclusion est insuffisante, qu'elle 
n'est pas précédée des détails nécessaires pour éclairer la religion 
du juge, ni sur la cause, ni sur la date de ce vice redhibitoire ; 

« Attendu qu ' i l est de principe que tout rapport d'experts 
doit ê t re m o l i v é ; qu ' i l y a donc l ieu, dans l 'espèce, de recourir à 
une nouvelle expertise; 

n Par ces motifs. . . » (Du 2 5 février 1 8 5 7 . — Plaid. M M " Hou-
T E K I E T C. OULIF P È R E Cl OuLIF F I L S . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE TOURNAI. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de .11. O u b l i s , a î n é . 

DÉLIT DE PRESSE. — AUTEUR INCONNU. — IMPRIMEUR 
RESPONSABLE. — EXCUSE. 

Lorsque l'auteur d'un écrit diffamatoire n'est pas connu, l'impri
meur est responsable du délit et des dommages-intérêts qui en 
sotit la conséquence. 

Le défendeur ne peut alléguer pour excuse qu'il ne connaît pas 
l'auteur de l'écrit et que l'impression a été faite pur ses ouvriers 
en son absence. 

( L E C O M T E n . . . c. D . . . ) 

Dans le c o u r a n t de l ' a n n é e 1 8 5 6 , u n l i be l l e i m p r i m é , 
n ' i n d i q u a n t pas les noms de l ' au teur n i de l ' i m p r i m e u r , et 
r e n f e r m a n t des in jures et calomnies cont re le comte D . . . 
sa dame et u n e c c l é s i a s t i q u e , fu t d i s t r i b u é dans p lus ieurs 
l o c a l i t é s du canton d ' A t h . 

P o u r s u i v i de ce chef devant le t r i b u n a l co r rec t ionne l de 
T o u r n a i , D . . . , i m p r i m e u r , fut a c q u i t t é pa r j u g e m e n t du 
8 n o v e m b r e 1 8 5 6 ; mais ce j u g e m e n t fu t r é f o r m é en appel 
par a r r ê t du 4 d é c e m b r e su ivan t , q u i condamna le p r é v e n u 
à un mois d ' empr i sonnement et aux frais des deux i n 
stances. 

A la sui te de celte d é c i s i o n , le comte D . . . assigna D . . . 
devant le t r i b u n a l c i v i l de T o u r n a i , p o u r le faire c o n d a m 
ner pa r corps à l u i payer la somme de 1 0 , 0 0 0 f rancs, à 
t i t r e de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , avec inse r t ion du j u g e m e n t , 
aux frais d u d é f e n d e u r , dans deux j o u r n a u x de T o u r n a i , 
u n d ' A t h et u n de Bruxe l l e s , au cho ix du demandeu r . 

Le d é f e n d e u r fi t v a l o i r pour moyens de d é f e n s e q u ' i l 
n ' é t a i t pas e n t r é dans sa p e n s é e de p o r t e r a t te in te à l ' h o n 
n e u r , à la c o n s i d é r a t i o n du demandeur et de sa f a m i l l e ; 
q u ' i l i g n o r a i t le n o m de l ' au teur de l ' œ u v r e i n c r i m i n é e , 
q u ' i l r é p u d i a i t cet é c r i t , q u i avai t é t é i m p r i m é par ses o u 
v r i e r s , à son insu et en son absence; e n f i n , i l n ia q u ' i l ai t 
p a r t i c i p é à sa d i s t r i b u t i o n . 

J L C E M E N T . — « V u l 'ar rê t de la cour d'appel de Bruxelles, 
chambre des appels de police correctionnelle, du 4 décembre 
1 8 3 6 , qui r econna î t comme fait p rouvé par l ' instruction qui a eu 
lieu devant la cour, que Achille D . . . , imprimeur , a sciemment 
con t r ibué , au moyen de sa presse, à la publication dans l 'arron
dissement de Tourna i , et ce dans le courant de l 'année 1 8 5 0 , 
d'un impr imé dans lequel ne se trouve pas l 'indication de l'auteur 
ou de l ' imprimeur , portant pour titre Scène première, cl finissant 
par ces mots tels que vous; 

« Attendu que cet é c r i t , rédigé sous forme de dialogue, entre 



le comte D . . . et le curé de... n'est, comme le soutient le deman
deur, qu'un tissu d'injures grossières et d'une révol tante obscé
n i t é ; qu ' i l impute à la personne qu ' i l désigne sous le nom de 
comte de la Jlcrlièrc et à la dame son épouse , des faits qu i , s'ils 
étaient vrais, les exposeraient au mépr i s des citoyens, et qui ont 
aussi le caractère de la calomnie ; 

« Attendu qu ' i l est constant que cet écrit a été adressé , par 
la poste d ' A l l i , à diverses personnes de IFoulaing, de Maiuvault 
et de Ligne, et qu ' i l en a en outre é té r é p a n d u à Ligne dans la 
station, dans des jardins et dans la ruelle qui conduit de l'église 
au hameau de la Wast inc; qu ' i l a été je té dans les aubettes des 
garde-bar r iè res ; qu ' i l a été adressé par la poste à J I . le comte D . . . , 
ici demandeur, et à M M E la comtesse D . . . sa femme; 

« Attendu qu ' i l est évident que, sou? le nom de comte de ta 
ficrlière, l'auteur du libelle a voulu désigner M . le comte D . . . 
qui habile avec la dame son épouse le château de la B e r b è r e , sis 
à Houtaing, lieu où la distribution a été faite, ainsi que dans deux 
communes contiguës ; 

« V u l 'art . 18 de la constitution et l 'art . H du décret du 
congrès du 20 ju i l le t 1851 ; 

>• Attendu qu ' i l est juridiquement établi contre le défendeur 
qu ' i l a impr imé le libelle dont i l s'agit et qu ' i l a ainsi sciemment 
cont r ibué à sa publication; 

« Attendu que n'ayant pas fait connaî t re l 'auteur, i l est dès lors 
seul responsable du libelle, de sa publication et de la distr ibution 
qui en a été faite ; 

« Attendu néanmoins que celte distribution para î t avoir été 
restreinte à la partie des environs de la ville d 'Ath où le deman
deur a son habitation ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . B F . R D E N , substitut de 
M . le procureur du r o i , en ses conclusions conformes, condamne 
ledit D . . . dé fendeur , et par corps, à payer au demandeur la 
somme de 5,000 francs à litre de dommages- in té rê t s , aux intérê ts 
judiciaires et aux dépens taxés à 70 f r . 98 cent. ; autorise le de
mandeur à faire insérer le présent jugement dans un journal 
d 'Ath , à son choix, aux frais du dé fendeu r . . . » (Du 9 février 
1857. — Plaid. M M e s

 M O R E L , F O N T A I N E A Î N É . ) 

— — -™—y. 6>«*3^a—i-

JURIDICTION CRIMINELLE. 

HAUTE COUR DES PAYS-BAS. 
P r é s i d e n c e de !M. Tandenve ldcn . 

E S C R O Q U E R I E . — C A R A C T È R E S . — M E N S O N G E . 

Ne commet pas d'escroquerie celui qui se fait remettre de l'argent 
à la suite de simples récits mensongers que l'on accepte comme 
vrais, quoique rien ne les appuie. 

Notamment celui qui réclame un secours pour un nécessiteux non 
existant. 

( I . E M I N I S T È R E P U B L I C C . B . . . ) 

Le p r o c u r e u r g é n é r a l p r è s la cour d u B r a b a n l septen

t r i o n a l s ' é t a i t p o u r v u en cassation cont re un a r r ê t de cette 

c o u r , en date du 15 f é v r i e r 1856, d é c l a r a n t n ' y avo i r l i e u 

à p o u r s u i v r e du chef d 'escroquerie une femme B . . . 

M . l 'avocat g é n é r a l D E K E T I I a conclu au re je t . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est résu l té de l ' instruction : 1° que 
la p révenue s'est rendue, le 1 janvier , en la demeure de A . . . , 
sous la commune de Ginneken, et lui a réclamé un secours, sous 
le pré texte qu'une femme 0 . . . , de Ilcusdenhoul, femme qui a 
été reconnue plus tard ne pas exister, étai t accouchée de deux 
jumeaux et se trouvait dans des circonstances malheureuses; 
qu'elle a reçu pour cet objet un florin et se l'est app rop r i é ; 

» 2° Qu'un dimanche du même mois de janvier , la p r é v e n u e 
s'est rendue chez la femme M . . . , toujours à Ginneken, où , allé
guant qu'elle était parente de cette femme, elle lu i a e m p r u n t é un 
mouchoir et à reçu de la servante une paire de boucles d'oreilles 
pour les aller échange r ; que, s 'é tant éloignée avec ces objets, on 
n'a plus entendu parler d'elle; 

« Attendu que, pour tomber sous l'application de l 'art . 405 du 
code péna l , i l faut, entre autres conditions, avoir fait usage de 
faux noms ou de fausses qual i tés , ou employé des m a n œ u v r e s 
frauduleuses pour persuader l'existence de fausses entreprises, 
d'un pouvoir ou d'un crédi t imaginaires, ou pour faire na î t r e 
l 'espérance ou la crainte d'un succès , d'un accident ou de tout 
autre événement ch imér ique , avec ce résul ta t que des fonds ou 
des valeurs ont été remis ; 

« Que, dans l 'espèce, de l'argent et des objets ont bien été re
mis à la p r é v e n u e , qui se les est appropr iés et les a appl iqués à son 
profi t ; qu'elle les a obtenus après avoir proférés des mensonges 
ou des fictions, mais qu ' i l n'appert nullement que, pour s'attirer 
la confiance, elle se serait servi de faux noms ou de fausses quali
tés , ni qu'elle aurait, pour atteindre ce but, employé des manœu
vres frauduleuse..; qu'ainsi que cela résul te des faits, tels qu'ils 
sont consta tés , tout s'est borné de sa part à des récits qui ont été 
acceptés comme vrais, quoiqu'ils ne fussent appuyés par rien ; 

i> Attendu dès lors qu ' i l ne saurait être question, dans l 'espèce, 
du délit d'escroquerie défini par l 'ar t . 403 du code pénal ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du 19 mars 1856.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. : Bordeaux , 9 m a i 1 8 3 8 ( J . D U 

P A L . , 1 8 3 9 , 1 , 5 2 ) ; — C I I A U . E A U - H É L I Ë , sur l ' a r t . 4 0 5 , et 

les notes 5 6 et su iv . de T E U L E T et S U L P I C V sur le, m ê m e a r 

t i c l e . 
— • 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Chnmhre correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de H . E s p l t n l . 

C R I M E . — C O R R E C T I O N N A L I S A T I O N . — L O I S P É C I A L E . — A P P E L . 

É V O C A T I O N . E M B A U C H A G E . — T E X T E H O L L A N D A I S . 

La chambre du conseil ne peut corrcclionnatiscr que les crimes pré
vus par le code pénal, et passibles des travaux forcés à tcm/>s ou 
de la réclusion. 

Elle n'a pas celle faculté lorsqu'il s'agit d'un crime prévu par une 
loi spéciule. 

On ne peut envisager comme telle la loi du 12 décembre 1817 sur 
l'embauchage, qui doit cire considérée comme faisant partie du 
code pénal. 

Les juges d'appel ne peuvent i envoyer l'affaire lorsqu'ils infirment 
un jugement correct ionnel par lequel le tribunal s'est mal à pro
pos déclaré incompétent. 

Ils doivent évoquer le fond cl peuvent le juger, même par un autre 
arrêt, après avoir renvoyé l'affaire à une autre audience. 

La portée de l'art. 5 de. la loi du 12 décembre \ 8\7 sur l'embau
chage doit être interprétée en combinant le texte hollandais avec 
le texte fiançais. 

11 y a délit d'embauchage punissable, suivant l'art. 5 de ta loi du 
12 décembre 1817, alors même que l'excitation à la désertion n'a 
été suivie d'aucun effet. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C c. K E Y A E R T S . ) 

Le d é c l i n a t o i r c q u i avai t é t é admis par le j u g e m e n t d u 

t r i b u n a l co r r ec t i onne l de Bruxe l l e s du 5 mars 1 8 5 6 ( B E I . G . 

J U D . , X I V , 3 5 0 ) a é t é r e j e t é , sur l 'appel d u m i n i s t è r e p u 

b l i c , par les mot i fs suivants : 

A R R Ê T . — « Attendu que la loi du 12 décembre 1817, qui 
établit des peines contre ceux qui engagent d'une manière quel
conque les militaires à déser te r pour les faire passer au service de 
terre ou de mer d'une puissance é t rangère , est une loi complé
mentaire et accessoire à la disposition de l 'art . 92 du code péna l ; 
qu 'à ce titre elle doit ê t re considérée comme faisant partie du 
code pénal lu i -même ; 

« Attendu des lors que les art. 5 et 4 de la loi du 15 mai 1819 
sont applicables aux faits p révus par la loi p rément ionnée du 
12 décembre 1817; 

« Par ces motifs, la Cour dit (pie le tribunal était compéten t , 
et attendu dès lo rsqu ' i l incombe à la cour de connaî t re du fond. 
ordonne de passer outre aux débals sur le fond « (Du 19 avri l 
1850.) 

En e x é c u t i o n de cet a r r ê t , l 'affaire fu t d i s c u t é e au f o n d . 

Le p r é v e n u a rgumen ta du texte ho l l anda i s de l ' a r t . 5 de 

la l o i d u 1 2 d é c e m b r e 1 8 1 7 , seul texte app l icab le , selon 

l u i , pour p r é t e n d r e que si le s imple fai t d'engager suffit 

d ' a p r è s le texte f r a n ç a i s , i l en é t a i t tout au t r emen t du tex te 

ho l l anda i s , q u i exige que le m i l i t a i r e a i t é t é s é d u i t , en

t r a î n é (verleeden), ce q u i est tou t d i f f é r e n t . La l o i de 1 8 1 7 
est c o n ç u e dans le m ê m e espr i t que le code p é n a l , a r t . 9 2 , 
q u i ne p u n i t que ceux q u i on t l evé des soldats, et non ceux 

q u i n 'on t fai t qu 'une s imple p ropos i t i on . I l t i r a i t encore ar 

g u m e n t des a r t . 1 1 2 et 1 1 4 du code p é n a l m i l i t a i r e , des

quels , s ' i l f a l l a i t p r end re le m o t engager dans le sens i n d i 

q u é par le m i n i s t è r e p u b l i c , i l r é s u l t e r a i t que le complo t 

de d é s e r t i o n serait moins p u n i que la s imp le p ropos i t i on 

non suivie d'effet, c o n s é q u e n c e q u i d é m o n t r a i t que l ' on ne 

peut donne r au m o l verteeden le sens d 'une s imple p r o p o 

s i t ion sans qu ' e l l e a i l eu aucune sui te , aucun effet. 
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M . l 'avocat g é n é r a l H E Y N D E M C K s o u t e n a i t qu ' on ne p o u v a i t 
l'aire p r é v a l o i r u n texte sur l ' au t re , par la ra ison que le 
texte f r a n ç a i s é t a i t le seul que les m e m b r e s w a l l o n s des 
Ktats g é n é r a u x eussent v o t é ; q u ' i l y avai t donc l i eu de c o m 
biner les deux textes p o u r saisir la v o l o n t é d u l é g i s l a t e u r . 
Quel est le sens du mo t verleeden? I l s 'agit, dans l ' e s p è c e , 
d 'une l o i sur l 'embauchage ( V o i r à cet é g a r d le discours d u 
m i n i s t r e de la j u s t i c e , P A S I N O M I E , p . 240) . Que l est le sens 
de ce m o t ? M E R L I N le d é f i n i t : « L 'ac t ion d ' é l o i g n e r ou de 
chercher à é l o i g n e r des soldats de leurs d rapeaux . L'aca
d é m i e donne au m o t la m ê m e s ign i f i ca t ion . La l o i du 4 n i 
vôse an I V , a r t . 2 , et le r è g l e m e n t m i l i t a i r e p rov i so i re d u 
2f. j u i n 1799 , c h . 4 , a r t . 24 ( B O S C H , Droit pénal, p . 170), 
p r o u v e n t q u ' i l peut y avo i r embauchage ou verleeding sans 
q u ' i l y a i t u n r é s u l t a t , sans que la s o l l i c i t a t i o n a i l é t é c o u 
r o n n é e de s u c c è s . 

D ' a p r è s ces c o n s i d é r a t i o n s c l d 'autres encore, M . l 'avocat 
g é n é r a l a conc lu à l ' app l i ca t ion de l ' a r t . 5 p r é c i t é . 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est établi que le p révenu a, le 10 sep
tembre 1855. à Bruxelles, engagé un militaire appartenant à l'ar
mée belge à déser te r pour le faire passer au service de terre ou 
.le mer d'une puissance é t r a n g è r e ; 

>• Attendu que ce fait tombe sous l'application de l 'art . 5 Ce la 
loi du 12 décembre 1817; 

" Attendu, en effet, que de la combinaison des textes hollan
dais et français i l résul te que, dans la pensée du législateur, le 
tait d'avoir engagé par séduction (verleeden lot desertie) un m i l i 
taire à la déser t ion doit ê t re puni de la même peine, soit que ce 
iait ai l été ou non suivi d'effet ; que cela résulte non-seulement du 
iexlc du règlement du 26 j u i n 1799, art. 2 1 , dont la loi du 12 dé 
cembre 1817 n'a l'ait que reproduire la disposition en l'expliquant 
•I en la modifiant sous le rapport de la pénal i té , mais encore des 
termes mêmes de l 'art. 3 de la loi p r é m e n t i o n n é e ; que ces termes 
ainsi conçus : pour les faire passer au. service de terre ou de mer 
'i'unc nation étrangère, loin d' impliquer la pensée d'un fait accom
pl i , impliquent au contraire un fait resté à l 'état de projet ; 

>. Vu l'ordonnance de la chambre du conseil du tribunal de 
première instance de Bruxelles, en date du 12 novembre 1855, 
qui renvoie le p révenu devant le tribunal correctionnel; 

. i Vu l 'ar rê t rendu par cette cour, en date du 19 avril l!S56; 

.< Par ces motifs, la Cour déclare le p révenu coupable du fait 
qui lui est impu té , et, par application des art. 3 de la loi du 
¡2 décembre 1817, 5 de la loi du 15 mai 1819, 194- du code 
d'instruction criminelle et 52 du code péna l , condamne le p r é -
v enu Jean-Baptiste Keyacrts à un mois d'emprisonnement et aux 
Irais des deux instances... » (Du 2 mai 1850. — Plaid. M' - V A N -
m - R P L A S S C H E . ) 

COUR D'APPEL DE LIEGE. 
i Inimitée correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de M. Uramlga-

gnagr . 

F A U X . — S U P P O S I T I O N D E P E R S O N N E . A C T E D ' K C R O U . 

v rend coupable de faux en écriture authentique pur sttjipositian 
de personne celui qui se fait éeroucr sons le nom et au lieu du 
• •nndaimié, lequel doit être tenu pour complice si le faux est le 
résultat d'une convention. 

( L E M I N I S T È R E rUDLIC C . J E U C I I T E K E T R E S S E N S . ) 

Jeuehtcr s ' é ta i t fait é e r o u c r à la pr i son ce l l u l a i r e de 
L iège sous le n o m de Bussens, c o n d a m n é à un mois d ' em
pr i sonnemen t . I l avai t s t i p u l é un salaire de 40 f r . 

T r a d u i t s devant le t r i b u n a l co r rec t ionne l de L i è g e , le pre
m i e r , du chef de faux en é c r i t u r e au then t ique et p u b l i q u e 
par supposi t ion de personne ; le second, d u chef de c o m p l i 
c i t é , i ls f u r e n t a c q u i t t é s par le m o t i f qu ' i l s avaient agi sans 
in t en t ion f rauduleuse . 

A p p e l pa r le m i n i s t è r e p u b l i c . 

A R R Ê T . — » Attendu qu'aux termes des art. 607, 608, 609 et 
010 du code d'instruction criminelle, les gardiens des prisons ne 
peuvent recevoir ni laisser sortir aucun individu sans en faire 
mention sur un registre spécial qu ' i l leur est prescrit de tenir à 
cette fin, et sans y inscrire l'acte qui les y autorise; que la loi 
leur donne donc quali té pour constater l ' incarcérat ion et la mise 
en l iberté des condamnés , et conséquemment l 'exécution de leur 
peine; qu'ainsi l'acte qu'ils dressent de ces faits doit ê t re consi
déré comme l 'œuvre d'un fonctionnaire ou officier public, et re
vêtu d'un caractère authentique ; que le faux dont ils se rendraient 
•joupahlcs par l 'un des moyens énonces aux articles 145 et 110 du 

! code pénal , constituerait le crime de faux en écr i ture authentique 
• et publique prévu par ces articles; que par application de l 'a r t i 

cle 147, la même qualification est nécessairement at tachée au faux 
matér iel ou autre, commis par toute autre personne dans des 
actes qu'ils sont chargés de dresser, et relativement à des faits 
qu'ils sont tenus de certifier; 

» Attendu qu'outre la perte que la substitution d'un tiers à la 
personne du condamné , et les frais frustratoircs de son entre
t ien, peuvent causer au t résor , tel fait porte une grave atteinte à 
l'ordre public, é m i n e m m e n t intéressé à la répress ion des infrac-
lions qui le troublent, c l par conséquent à ce que les peines 
soient récl lcme n i subies par ceux qui les ont encourues et contre 
lesquels elles ont été prononcées ; que c'est dans cet esprit, et 
pour assurer la bonne administration de la justice, que la loi 
sévi t , notamment contre le faux témoignage, contre l 'évasion des 
détenus ; 

» Attendu qu ' i l est résul té de l ' instruction que Jean-Michel 
Bussens ayant clé condamné à un mois d'emprisonnement, i l est 
intervenu entre lui et Jean-Antoine Jcuchler une convention par 
laquelle ce dernier, moyennant une somme de 40 francs, a pris 
l'engagement de faire cette peine en son lieu et place ; que muni 
d'un ordre d 'écrou dél ivré par le procureur général audit Bussens. 
qui le lui avait remis, i l s'est en effet p r é sen t é , le 17 mars 185G. 
au directeur de la prison cellulaire de celte vi l le , sous le nom du 
c o n d a m n é ; qu ' i l lui a i té ra t ivement affirmé son ident i té , cl l'a 
t rompé par ses fausses déclara t ions; que c'est sur la foi de celles-ci 
et de l 'ordre émané d'un fonctionnaire compétent et produit par 
l u i , qu ' i l a été reçu et que l'acte de son écrou a été rédigé par le 
directeur, conformément à l 'instruction ministérielle i iu 21 février 
1832; que ce n'est que plusieurs jours après que la fraude a été 
découver te ; 

* Attendu que de ces faits i l résul te que lesdils Jeuehtcr cl 
Bussens se sont rendus coupables, le premier, de faux en éc r i tu re 
authentique et publique par supposition de personne, et par suite, 
par al térat ion de déclarat ions et de faits que l'acte d 'écrou avait 
pour objet de constater; le second, de complicité de ce crime 
pour l 'avoir p rovoqué par dons et promesses, donné des instruc
tions pour le commettre, et avoir, avec connaissance, aidé l'auteur 
dans les faits qui l'ont p r é p a r é , facilité cl consommé, le tout d'a
près les dispositions des art . 145, 3 e et 4 e a l inéas , 147, § dernier. 
59 et 60 du code pénal ; 

i> Par ces motifs, la Cour r é f o r m e . . . » (Du 26 j u i n 1 856.) 

O R S E R V A T I O . N S . — V . Conf., Cass. I L , 2 a v r i l 1 8 4 9 ( I J t L u . 
J U D . , V I I , 519) . Le t r i b u n a l co r r ec t i onne l de Bruxel les a 
eu p lus ieurs fois à a p p l i q u e r cette j u r i s p r u d e n c e . V . no 
t a m m e n t deux jugemen t s i n é d i t s d u 6 j u i n 1851 (AIT. Re
n ie r Genast et D a v i d Swaelens) et d u 18 ma i 1855 (AIT. De 
V l e e s b o u w e r , De Godder et Deweys) . Dans cette d e r n i è r e 
affaire , la femme Deweys , poursu iv ie pour d é l i t de m a r a u 
dage, s ' é t a i t s u b s t i t u é devant le t r i b u n a l la femme De 
Vleesbouwer et s ' é ta i t fait r emplacer à la p r i son des Pet i t s -
Carmes par la femme De Godder . Celle-ci sub i t ainsi les 
d ix j o u r s d ' empr i sonnement auxquels avait é t é c o n d a m n é e 
la femme De V l e e s b o u w e r sous le n o m et pour le complu 
de la femme Deweys . Le t r i b u n a l e û t donc à s tatuer sur la 
double p r é v e n t i o n de faux en é c r i t u r e au then t ique et p u 
b l i q u e par supposi t ion de personnes et par a l t é r a t i o n de 
d é c l a r a t i o n s et de faits qu 'avaient p o u r objet de constater : 
1° la feu i l l e d 'audience d u t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l ; 2° l'acte 
d ' é c r o u d r e s s é par le d i r e c t e u r de la maison de s ù r c l é . 

COUR D'APPEL DE G AND. 
Chambre correct ionnel le . — P r é s i d e n c e de iM. Van I m i i s . 

C H A S S E . S O C I E T E . C O N C E S S I O N " . P R E S I D E N T . 

La concession d'un droit de chasse doit être considérée comme n'é
tant pas à titre personnel, si le concessionnaire a cédé son droit 
et que, depuis la mort de celui-ci, ses cessionnaires ont exercé le 
droit cédé, sans contestation de la pari des propriétaires, bail
leurs du droit de chasse. 

Le président d'une société civile en participation conclue cidre 
concessionnaires de droits de chasse qui ont mis en communies 
droits qu'ils tenaient des concessions consenties en leur faveur 
n'a pas de titre légal pour représenter en justice la société en sa 
qualité de président; toute action judiciaire doit être intentée, en 
pareil cas, au nom des membres de la société. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C E T V E R E L L E N C . A . B R A I V E . ) 

D o m i n i q u e O r i e n t , p r o p r i é t a i r e à Z w y n d r e c h t , avait 



l o u é à F é l i x Ha ine , p a r t i c u l i e r à Anve r s , par acte d u 
I e r a o û t 1 8 4 9 , le d r o i t de chasse sur ses p r o p r i é t é s s i t u é e s 
en ladi te c o m m u n e , ce p o u r u n te rme de n e u f a n n é e s et au 
p r i x de 2 0 f r . par a n . 

Par un acte a n t é r i e u r , p a s s é devant J I C L e m m c r s , de r é 
sidence à Anve r s , les n o m m é s Haine , V e r e l l e n , Claessens 
et autres .avaient f o r m é en t re eux une s o c i é t é en p a r t i c i p a 
t ion p o u r la chasse p r i v é e sous les communes de Z w y n -
d r e c h t , B u r c h t et Melscle . 

A u x termes de l ' a r t . 2 de cet acte, t ou t d r o i t de chasse 
(pue l ' u n ou l ' au t re des contractants au ra i t acquis ou l o u é 
par la sui te , e n t r a i t dans lad i te association. 

Enf in par acte devant no t a i r e , en date du 28 f é v r i e r 
1 8 5 3 , H a i n e , V e r e l l e n et Claessens, membres c o p a r l i e i -
pants de la susdite association, se c o n s t i t u è r e n t sous la 
nouve l l e d é n o m i n a t i o n de Société de Saint-lhibert, l aque l le 
se composait en o u t r e de M M . Royer , W e r b r o c k , Donne t , 
Van Le r iu s et De V I c c s c h o u w e r . 

L ' a r t . 9 por te : « La d i r ec t ion exercera, en la personne 
'•• du d i r e c t e u r , p r é s i d e n t , toutes les poursui tes qu ' e l l e 

j u g e r a n é c e s s a i r e s . » 

Le 28 f é v r i e r 1857 , F r é d é r i c V e r g a u w e , garde p a r t i c u 
l i e r de la Société de Suint-Hubert, s u r p r i t Auguste B r a i v c , 
a rch i tec te à A n v e r s , au m o m e n t o ù celui-ci chassait sur les 
p r o p r i é t é s de O r i e n t à Z w y n d r e c h t et dressa p r o c è s - v e r b a l 
à sa charge . 

Une pour su i t e ayan t é t é i n t e n t é e de ce chef devant le 
t r i b u n a l de pol ice co r rec t ionne l l e , s é a n t à T e r m o n d e , V e 
r e l l e n , en sa q u a l i t é de p r é s i d e n t de la Société de Saint-
Hubert, se cons t i tua par t ie c i v i l e . 

A l ' audience , le p r é v e n u Bra ivc sout in t que le d r o i t de 
chasse n 'ava i t é t é c é d é à F é l i x Haine q u ' à t i t r e personnel et 
que ce d r o i t é t a i t é t e i n t par la m o r t de ce de rn i e r . 

Par j u g e m e n t d u 4 a v r i l su ivan t , le t r i b u n a l accue i l l i t 
ce s y s t è m e et pa r suite renvoya l ' a s s i g n é des fins de la 
p l a in t e . 

A p p e l de la pa r t i e c i v i l e . 

Devan t la c o u r , l ' i n t i m é r econnu t que le p r emie r j u g e 
s ' é t a i t t r o m p é en d é c i d a n t que la cession faite par O r i e n t 
à Haine se t r o u v a i t é t e i n t e par le d é c è s de ce de rn i e r et 
qu 'a ins i le m i n i s t è r e p u b l i c é t a i t non reeevable à d é f a u t de 
p la in te d u p r o p r i é t a i r e ; mais en m ê m e temps i l excipa d u 
d é f a u t de q u a l i t é dans le chef de Vere l l en et sou t in t que les 
demandes i n t e n t é e s pa r une soc i é t é c iv i l e devaient l ' ê t r e 
au n o m de tous les a s s o c i é s . 

A p r è s d é l i b é r a t i o n en Chambre du consei l , i l a é t é sta
t u é en ces termes : 

A R R Ê T . — « Eu ce qui concerne la fin de non-recevoir admise 
par le jugement a quo : 

« Attendu qu ' i l résul te des actes versés au procès , notamment de 
l'acte constitutif de la société en participation, pour la chasse p r i 
vée sous les communes de Zwyndrecht , Burcht el Melscle, entre 
Félix Haine, François Verellen et Henri Claessens, reçu le 4 j u i l 
let 1 8 1 9 , par le notaire Lemmcrs, de résidence à Anvers, de celui 
du 1 E R août suivant, par lequel Orient a loué à Haine le droit de 
chasse sur ses propr ié tés et de celui du 3 0 janvier 1 8 5 4 , par 
lequel les trois fondateurs ont cédé et sous loué à la société de 
chasse de Saint-Hubert, composée des membres y dénommés , les 
droits de chasse qui leur avaient été respectivement conférés, 
spéc ia lement celui'par Orient à Haine, ainsi que de l'exercice du 
droi t de chasse que les sociétaires ont paisiblement pra t iqué pen
dant plusieurs années , sans aucune réclamat ion, ni opposition de 
la part d'aucun des propr ié ta i res bailleurs, que bien loin que la 
convention entre Haine et Orient n'avait eu d'aulre portée qu'une 
concession individuelle et personnelle au premier du droi t de 
chasse sur les propr ié tés y désignées, non susceptible d 'ê t re trans
férée à une société, i l est év iden t , au contraire, que celle conven
tion a été faite sans aucune limite ni restriction et avec l ' intention 
même de faire jou i r la société de Saint-Hubert du droit de chasse 
dont i l s'agit ; 

« Que c'est donc à tort que le premier juge a déclaré la conces
sion de Orient à Haine éteinte par le décès de celui-ci, le minis
tère public non reeevable, à défaut de plainte du p ropr i é t a i r e et 
r envoyé par ce motif le p révenu des fins de la poursuite, avec 
condamnation de la partie civile aux d é p e n s ; 

a En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée par l ' i n 
t imé , consistant a p r é t e n d r e que Verellen est sans quali té pour 

agir pour et au nom de la société de chasse de Saint-Hubert, é la-
blie à Anvers : 

« Attendu que ce n'est ni en son nom, ni comme socié ta i re , 
réc lamant la répara t ion d'une atteinte por tée à ses droits, mai* 
en sa qual i té de prés ident de ladite société que Verellen a pris de< 
conclusions à fins civiles, relevé appel du jugement su s r appe l é . 
et fait assigner l ' int imé devant la cour, par exploit du 7 de ce 
mois, en reg i s t r é , sans même indiquer dans aucun de ces actes les 
noms des soc ié ta i res ; que De Braivc se trouve ainsi en justice en 
face d'une personne morale, et que les membres qui composent 
celle sociélé ne lui sont pas juridiquement connus; 

« Attendu que la loi vcul que le défendeur connaisse le deman
deur qui agit contre l u i . pour qu' i l puisse appréc ie r sa capaei lé 
et sa solvabili té et lui faire, le cas échéant , l'application des con
damnations aux d é p e n s , et des dommages- in térê ts qu ' i l pourrait 
obtenir ; 

« Que celte règle générale ne reçoit d'aulres exceptions que 
celles prononcées par la loi à l 'égard des communes, des é tabl is 
sements publics et de certaines sociétés, qui sont admis à agir en 
justice parleurs r ep résen tan t s ; 

« Attendu que les sociétés civiles de la catégorie de celles dont 
i l s'agit, ne se trouvant pas dans l'une de ces exceptions, i l s'en
suit, qu'elles restent soumises au droit commun, et que les de
mandes intentées par elles doivent ê t re formées au nom de tous 
les associés ; 

« Qu ' i l n'a pas dès lors, dans la présente poursuite, élé satis
fait au vœu d e l à l o i . et qu ' i l y a l ieu , en conséquence , de rejeter 
la demande formée au nom de la société de chasse de Saint-Hubert 
et l'appel interjeté par c l ic ; 

« Attendu que la demande et l'appel ne sauraient pas davan
tage ê!re admis comme formés par Verellen en nom personnel, 
puisqu'il n'a pas agi en son propre nom, ni comme membre de la 
société, mais au nom de celle-ci, qui a seule figuré au procès en 
p remiè re instance, comme en appel, collectivement, poursuites et 
diligences de son p r é s i d e n t ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s 'a r rê ter aux motifs du premier 
juge, déclare la partie civile non reeevable en la qual i té qu'elle 
agit et la condamne aux dépens de l'instance d'appel... » (Du 
2 7 niai 1 8 5 7 . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

n e u v i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de M . B o o m a n . 
conseil ler. 

BRASSERIE. SURCHARGE. 

N'est coupable d'aucune contravention le brasseur citez qui les cm-
plmjés des accises constatent, quinze minutes après l'heure fixée 
pour te commencement des travaux, une surcharge de drèche de 
quinte centimètres au-dessus des bords de la cuve-matière. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N OF.S C O N T R I B U T I O N S c. L A V E U V E V E R I I E V I . E W K -

C . E N E T F I L S . ) 

A R R Ê T . — u Attendu qu ' i l résul te du procès-verbal du 3 no
vembre 1 8 5 4 . que les employés de l'accise se sont présen tés dans 
la brasserie des int imés audit jou r , à sept heures quinze minutes, 
avant midi; alors que, d 'après la déclaration faite au bureau 
d'Yprcs, le 5 0 octobre p récéden t , les travaux devaient commen
cer à sept heures : 

« Attendu qu'en admettant, comme l'attestent les employés , 
que la cuve-mat ière n» 2 présentai t , au moment de leur en t r ée , 
une surcharge de drèche de quinze centimètres au dessus de ses 
bords, on ne peut inférer de cette circonstance seule, qu'une 
surcharge ou un tassement équivalent a i l existé au commence
ment des travaux ; 

« Qu'en effet, le mouillage, c 'est-à-dire l ' introduction de p lu 
sieurs hectolitres d'eau chaude par le faux fond dans la cuve-ma
t iè re , de bas en haut, a dû nécessairement soulever la mouture ; 
qu 'à celte cause de pression i l faut encore ajouter la dilatation et 
le gonflement des molécules de la farine, produits par la chaleur 
de l'eau bouillante, de sorte que l 'élévation de la monture dans la 
cuve n'esl, dans une certaine mesure, que le résul ta t naturel du 
travail de la brasserie ; 

•.' Attendu que ces considérat ions s'appliquent aux autres 
visites faites par les employés dans la brasserie des in t imés dans 
le cours de la même j o u r n é e ; 

« Attendu que le Gouvernement des Pays-Bas avait si bien 
compris de celte man iè re le travail de la brasserie, qu ' i l ne per
mettait aux brasseurs de remplir la cuve de farine que j u s q u ' à 
concurrence des deux tiers de sa contenance, le tiers reslant é tant 
jugé nécessaire pour l 'opérat ion du mouillage (art. 5 de la loi 
du 2 août 1 8 2 2 ) ; 

u Attendu que la défense de remplir la cuve-mal iè re de farine 



,'i plus do deux tiers est venue à cesser par l'abrogation de l 'ar t . 3 
de la loi du 2 août 1822, décrétée par l 'arrêté du gouvernement 
provisoire du 1 e r novembre 1830 j et que l 'administration recon
naît aujourd'hui el le-même au brasseur le droit de remplir sa cuve-
matière de farine, à pleins bords ; que dès lors, elle doit aussi l u i 
reconnaî t re le droi t de l 'uti l iser, même au delà de ses bords, pour 
le mouillage et l 'infusion de la mouture, sans quoi ces opéra t ions 
seraient impossibles, avec la réserve toutefois que le brasseur ne 
peut, en aucun cas, employer des hausses mobiles ; 

» Attendu que le tassement ou la surcharge de farine dans la 
cuve-mat iè re , au commencement des travaux n 'é tan t pas établi 
dans l 'espèce, i l devient inuti le d'examiner si ces faits constituent 
une contravention à la loi sur les brasseries; 

« Par ces motifs, la Cour, met l'appel au néan t , confirme le 
jugement a quo, condamne l'administration appelante aux dé 
pens... » (Du 15 mai 1857.) 

O B S E R V A T I O N S . — Comparez deux a r r ê t s de G a r n i , en 
cause de l ' a d m i n i s t r a t i o n con t re Cauwe-Rodcnbaeh et c o n 
t re Peyssonnicr , d u 14 a o û t 1853 ( B E L G . J c n . , X I I I , 1215) . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n s'est t a r d i v e m e n t p o u r v u e en cassation 
contre le second de ces a r r ê t s ( I B . , t . X I V , p . 1 6 0 4 , o ù cet 
a r r ê t est e r r o n é m e n t i n d i q u e comme é t a n t de la cou r de 
Bruxel les . ) 

« w e » 

L O T E R I E . C I R C O . V S Ï A X C E S . 

I.e /'ail de mettre un cheval en loterie dans un cabaret, de placer des 
numéros dans un autre cabaret et. de tirer an sort deux ou trois 
jours après l'ouverture de la loterie tombe sous l'application de la 
loi du 51 décembre 1851, et non sous celle de l'art. 4-75, n" 5, du 
code pénal, alors mime que le cheval n'a qu'une valeur de cin
quante francs, cl que la loterie a pris naissance dans une plai
santerie. 

J U G E M E N T . — « Attendu que la loi du 51 décembre 1851 pro
hibe les loteries et répu té comme telle toute opéra t ion , sous quel
que forme que ce soit, des t inée à procurer un gain par la voie du 
sort ; 

.< Attendu qu ' i l est établi en fait, que, dans le courant du mois 
de décembre , à Acrschot, les p révenus ont mis un cheval eu lo
terie; que des n u m é r o s ont été dis t r ibués non-seulement à Acr
schot, mais encore à Ril laer; que cette distr ibution, commencée 
le 14, n'a été te rminée que le 18 décembre , jour où le tirage a eu 
lieu dans un cabaret à Acrschot ; 

u Attendu que la r éun ion de ces divers faits et circonstances 
•'(institue le déli t prévu par la loi préci tée et nullement la contra
vention qualifiée par l 'art . 475, 5". du code pénal ; que le but et 
la morali té de l 'opérat ion peuvent bien, dans l 'espèce, ê t re admis 
comme circonstances a t t énuan t e s , mais ne sont pas élisives du 
dél i t ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal condamne à 5 fr . d'amende... » 
iDu 2f mars 1857. — T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L I I F . I . O U V A I N . — 

Plaid. M"1
 B O E I . S . ) 

Le conseil provincial du liainaut a présenté deux candi
dats pour une des places de conseiller vacante à la cour d'appel 
• it: Bruxelles. 

Premier candidat. M . S C . V I F I . A I R E . juge à Mous. 
Second candidat. M . D E P H F . L I . F . O E L A N I E P P E , p rés ident à 

Charleroi. 
Ces deux candidats ont été aussi présentés et dans le même 

ordre par la cour de Bruxelles. 

Le 7 s'est déroulée devant le tribunal correctionnel de 
l.ouvain la de rn i è re partie de l'affaire L'rsi. 

I l comparaissait sous la prévent ion : I " de rupture de ban; 
2" d'abus de confiance; 5" de menaces de mort . 

Le tribunal a condamné L'rsi à trois années d'emprisonnement 
et à huit années de surveillance. 

L É G I S L A T I O N É T R A N G È R E . — BiLL R E L A T I F A U X A B U S D E C O N F I A N C E 

E N A N G L E T E R R E . — Nous avons déjà eu l'occasion de signaler 
l'émotion produite en Angleterre par certaines faillites qui ont 
attiré l'attention générale et parmi lesquelles celle de la Roval 
British Bank occupe le premier rang. Le discours de la reine, 
prononcé à l 'ouverture de la session du Parlement, annonçai t une 
mesure dest inée à modifier la loi anglaise de manière à p réven i r 
autant que possible le retour de fraudes semblables à celles qui 
venaient de soulever l ' indignation publique. Le gouvernement a 
en effet soumis dans ce but à la Chambre des Communes un b i l l 
conçu en termes t rès -généraux . I l comprend toute espèce d'abus 
•le confiance commis avec mauvaise foi. et ne s'applique pas seu-

lement aux escroqueries analogues à celles que l'affaire de la Royal 
British Bank a fait connaî t re et que l'attorney général parait du 
reste avoir étudiées avec le plus grand soin avant de rédiger son 
b i l l . D 'après l 'état actuel de la législation anglaise, ceux qui se 
rendent coupables d'abus de confiance ne peuvent ê t re pour
suivis que civilement et non criminellement, parce qu'aux yeux 
de la loi ils sont les possesseurs légaux de tout ce qui fait l'objet 
de leur mandat, cl que par conséquent ils peuvent en rester les 
dé ten teurs sans en ê t re responsables devant la loi pénale . L'at
torney général propose de faire d ispara î t re cette subti l i té de l 'an
cien droit et de ranger les abus de confiance dans la classe des 
dél i ts . 

Le b i l l commence par s'occuper des fidéicommissaires (trustées), 
des banquiers, des irarchands. des courtiers, des fondés de pou
voirs ou agents qui abusent de leur mandat. Toutefois la clause 
qui est dir igée contre les fidéicommissaires a p rovoqué un grand 
nombre d'objections que l'attorney général avait d'ailleurs p r é 
vues et sur lesquelles il a lu i -même appelé l 'al tcnlion de la 
Chambre. Les fonctions de trustée, terme génér ique qui désigne 
en même temps les fidéicommissaires, les mandataires, les .cura
teurs, les exécuteurs testamentaires, jouent un si grand rôle dans 
la société anglaise et elles confèrent un pouvoir si é tendu à ceux 
qui en sont investis, que l'on comprendra aisément à combien de 
fraudes elles doivent donner lieu. Selon l 'évaluation de lord 
Broiigham, le vingt ième environ des biens qui se trouvent entre 
les mains des trustées est dé tourné et ne profite pas aux vér i ta
bles destinataires. Toutefois, si l'on ne saurait se montrer assez 
sévère pour les trustées qui abusent de mauvaise foi de leur man
dai, on peut, d'autre part, montrer quelque indulgence vis-à-vis 
des trustées q u i , par ignorance, ne font pas complè tement leur 
devoir. Ce sont souvent des amis du mandataire, des hommes 
assez peu au courant de la l o i . qui agissent illégalement dans les 
meilleures intentions du monde, et quelquefois à la pr ière même 
de ceux dont ils sont chargés de défendre les in té rê t s . Si l'on 
se montrait trop rigoureux, on ne trouverait plus personne qui 
voulut accepter un mandat de cette nature, et i l faut bien que les 
fonctions de trustée soient remplies. Pour empêcher que les fidéi
commissaires ne soient poursuivis criminellement sans raison 
suffisante, l'attorney général a proposé que sans sa permission ou 
celle d'un juge supér ieur aucune aclion criminelle ne pû t ê t re 
intentée contre eux. Lord Saint-Lconards a néanmoins soulevé de 
son coté la question devanl ta Chambre des Lords, et i l a annoncé 
qu ' i l introduirai t un b i l l dont le but serait d'exempter dans cer
tains cas les trustées des poursuites dont ils pourraient ê t re me
nacés. 

Les autres clauses du bi l l ont été accueillies avec beaucoup de 
satisfaction par la Chambre. Elles sont dirigées contre les fondés 
de pouvoi r , les dépos i ta i res , les directeurs c l employés qui s'ap
proprient ou dé tournen t des valeurs, ou commettent certaines 
autres fraudes spécifiées. L'article 7 est ainsi conçu : « Sera 
coupable d'un délit tout directeur, administrateur, employé ou 
membre d'une corporation ou compagnie publique qui aura 
volontairement dé t ru i t , a l téré , muti lé ou falsifié les livres, pa
piers, écrits ou valeurs; qui aura enregis tré dans des livres de 
comptes ou autres documents des écri tures fausses ou fraudu
leuses, ou qui aura fait des omissions frauduleuses ou se sera 
rendu complice d'actes de cette nature dans l 'intention de dépoui l 
ler les actionnaires, créanciers ou autres personnes intéressées 
dans la propr ié té de la compagnie. » L'article 8 porte : « Ser i 
coupable d'un délit tout directeur, etc., qui aura volontairement 
fait circuler ou publ ié , ou qui aura aidé à faire circuler ou publier 
un document écrit ou un compte dont i l connaî t ra la fausseté, 
dans le but de tromper un membre, actionnaire ou créancier de 
la compagnie, ou dans le but d'amener une personne à devenir 
actionnaire de la compagnie ou de lui confier des valeurs. •• 
L 'ar t . 9 contient la sanction de la loi : •• Toute personne coupable 
d'un délit prévu par la présente loi pourra ê t re condamnée à la 
servitude pénale pour un temps qui ne pourra excéder sept années , 
à l'amende ou à la prison, l'application de la peine étant laissée 
à la discrét ion du t r ibunal . » • 

La discussion n'en est encore qu'à sou début dans la Chambre 
des Communes; i l est donc possible que le bi l l dont nous venons 
de donner un aperçu ait encore à subir quelque modification 
essentielle avant d 'être présenté à la Chambre des Lords. Tou
tefois les réclamat ions nombreuses qu'avait suscitées l 'état de 
choses auquel le projet de loi a pour but de r eméd ie r , la satisfac
tion unanime avec laquelle les propositions de l'attorney général 
ont été accueillies par les principaux organes de la presse, enfin le 
soin scrupuleux que met le ministère anglais à suivre les impu l 
sions de l 'opinion publique, nous font p ré sumer que les efforts du 
gouvernement ne seront pas infructueux. 

B R U X E L L E S . — I M P . D E F . V A N D F R S 1 . A G I Ï M 0 1 . F N , I 1 U F H A U T E . 201» . 
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TESTAMENT. INSANITE D'ESPRIT. RELEVANCE. FAITS. 

On ne doit admettre qu'avec la plus grande circonspection l'offre 
de preuve de la démence d'un testateur, mort sans que son inter
diction, ail été sollicitée. 

il en est surtout ainsi lorsque le testament attaqué a été connu du 
vivant du testateur, et que ce dernier a, jusqu'à son décès, exercé 
des fonctions publiques. 

La surdité n'empêche pas de tester valablement par acte public, 
lorsque le testateur sait lire. 

Les faits de démence articulés contre lu validité d'un testament 
doivenl, pour être relevants, offrir la preuve que le testateur, au 
jour de l'acte, n'était pas sain d'esprit. 

( . M O E N S c. D E M A E Y E R . ) 

Moens est d é c é d é le 19 j u i l l e t 1854 , â g é de 73 ans, dans 
u n é t a b l i s s e m e n t d ' a l i é n é s o ù i l avai t é t é col loque comme 
f u r i e u x le 27 j u i n , par ordonnance de l ' a u t o r i t é c o m m u 
nale . 

I l laisse t ro i s tes taments , dont le d e r n i e r avai t é t é p a s s é 
devant no ta i re le î(\ f é v r i e r 1854 . 

Les c o l l a t é r a u x , d é s h é r i t é s par cet acte, i n t en t en t une 
ac t ion en n u l l i t é au l é g a t a i r e un iverse l de M a e v e r , f o n d é e 
sur l ' i n s a n i t é d 'espr i t d u de cujus et son é t a l de s u r d i t é . 
I l s posent à l ' appu i de cette act ion des fails de fol ie i n c o n 
testable, de manie vaniteuse et en of f rent la p reuve . 

I l est à observer que Moens, a t t e in t une p r e m i è r e fois 
d ' a l i é n a t i o n en 1 8 4 5 , a é t é e n f e r m é dans une maison de 
s a n t é , d ' o ù i l est so r t i g u é r i au bou t de quelque temps. 

Les demandeurs disaient que le testament a t t a q u é p r o u 
vai t la fo l i e , pu i sque le testateur y l é g u a i t à un i n d i v i d u u n 
b ien q u ' i l avai t v e n d u à ce locataire par acte pub l i c a n t é 
r i e u r . 

Le l é g a t a i r e un ive r se l r é p o n d a i t en soutenant les fai ls 
invra i semblab les et, n o n concluants devant une nombreuse 
q u a n t i t é de no tes , qui t tances c l autres é c r i t s é m a n é s d u 
d é f u n t en l ' a n n é e 1854 et q u ' i l p rodu i sa i t , et sa n o m i n a 
t i o n de t r é s o r i e r de la fabr ique de sa paroisse, survenue 
a p r è s la date d u testament c o n t e s t é . 

Jugemen t d u t r i b u n a l de Bruxe l l e s , en date du 1 e r d é 
cembre 1 8 5 G , q u i repousse la demande d 'admiss ion à 
p r euve . 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l est constant au procès qu 'Adrien 
Moens de cujus est décédé à Malincs, le 19 ju i l le t 1851 dans r é t a 
blissement des frères Alexiens, où i l avait été colloque le 27 j u i n 
p récéden t , en vertu d'une décision prise le 25 du même mois, 
par l 'administration communale de Uamsdonck; 

« Attendu qu ' i l est également avéré qu'Adrien Moens, colloque 
une p r e m i è r e fois en 1845 dans le susdit é tabl issement , en est 
sorti g u é r i , après un traitement de quelques semaines; 

» Attendu que dans l ' intervalle de ces deux collocations, Adrien 
Moens a conservé l 'administration de ses biens, passé des actes 
nombreux et fait notamment, le 7 septembre 1852, devant le no
taire Pantcns, un testament dont la validité n'est pas mise en 
doute ; 

» Qu' i l s'en suit que l'affection mentale dont i l était atteint, 
présentai t des intermittences longues et soutenues pendant les
quelles le testateur jouissait de l ' intégrité de ses facultés intellec
tuelles ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, les faits posés par la 
partie demanderesse ne seraient admissibles que pour autant 
qu'ils dussent exclure la possibililé que le testament du 10 févr ier 
1854 ait été fait dans un intervalle lucide; 

<• Attendu que les allégations des demandeurs n'offrent pas ce 
caractère de précision ; aucun des faits art iculés dans le but de 
d é m o n t r e r la démence du testateur ne se rapporte à la date du 
16 février 1854, et cet état de démence est dès à présen t dément i 
par les é léments de la cause, si l'on considère : 

« 1" Que les parents d 'Adrien Moens n'ont pas provoqué son 
interdiction, bien qu'ils eussent connaissance du testament dont i l 
s'agit; 

« 2" Que l 'autor i té communale de Ramsdonck n'a cru devoir 
ordonner la seconde collocation d'Adrien Moens qu'au mois de j u i n 
1854 ; 

d S" Que le testateur a été n o m m é , le 2 avr i l 1854, aux fonc
tions de t résor ie r du conseil de fabrique de sa paroisse; 

« 4» Que les dispositions du testament a t taqué ne présen ten t 
aucun indice de folie ; 

« 5° Que, suivant les énonciat ions non contestées de l ' inven
taire dressé par le notaire Vanbucx, quelques-uns des demandeurs 
ont eux-mêmes en 1854, avant et depuis le testament l i t igieux, 
e m p r u n t é de l'argent du testateur, et qu'ils devaient par consé
quent regarder celui-ci comme sain d'esprit et capable de disposer 
de sa fortune ; 

« 6° Enfin que, dans le courant du mois de mai 1854, les de
mandeurs concertaient entre eux des stipulations du testament 
qu'ils voulaient solliciter d 'Adrien Moens; 

• Attendu, en ce qui concerne spécialement le fait repris sous 
le n° 5. aux conclusions de la partie M A E R T E N S , que les legs des 
époux Vandenbrande a pour objet non-seulement le bien que le 
testateur leur avait p récédemment cédé, mais encore les bâ t imen t s 
qu' i l se proposait d'y é lever . Les explications données par le d é 
fendeur au sujet de cette clause du testament n'ont pas été contre
dites, et i l en résul te qu'Adrien Moens s'était réservé certains 
droits sur le bien vendu ; 

>i Le legs s'explique dès lors par l 'intention de transmettre aux 
époux Vandenbrande l 'ent ière et libre disposition d'un hér i tage 
dont la p ropr i é t é n'existait entre leurs mains qu'avec des restric
tions et des charges ; 

« Attendu que le fait relatif à la surd i té d'Adrien Moens est 
trop vaguement ar t iculé pour qu ' i l y soit pris é g a r d ; que la sur
d i té , d'ailleurs, n ' empêche pas de tester par acte public lorsque, 
comme dans l 'espèce, le testateur est en état de lire l u i -même les 
dispositions qu ' i l a dictées ou d'en suivre la lecture; 

>- Attendu qu ' i l suit de tout ce qui précède , que les faits posés 
par les demandeurs ne sont pas concluants et qu ' i l n'y a pas lieu 
d'en admettre la preuve ; 

« Par ces motifs . . . » (Du 1 " décembre 1855.) 

A p p e l des Moens et de Maeyer q u i posent devant la cour 

de nouveaux fa i l s . 

A R R Ê T . — » Attendu que c'est avec raison que les premiers 
juges n'ont pas admis les appelants à la preuve des faits qu'ils ont 
ar t iculés devant eux, les fails n 'é tan t pas tels, en les supposant 
p r o u v é s , qu'ils dussent exclure, au moins dans les circonstances de 
la cause, la possibili lé que le testament du 16 février 1854 eû t été 
passé dans un moment où le testateur n'aurait pas été sain d'es-

I > r i t ' 
» Attendu que, si de nouveaux faits ont été art iculés devant la 



ronr et que parmi eux, i l s'en Irouvc, i l est v r a i , qui p ré sen ten t 
un carac tère plus précis que ceux cotés devant le premier juge, 
quant à l ' insanité d'esprit dont aurait été atteint le de cujus vers 
l 'époque de la confection du testament a t t aqué , encore ces faits, 
alors qu'on les met en rapport avec toutes les circonstances du 
procès et qu'on les rapproche des documents nombreux et inatta
quables qui viennent les démenti]- , seraient également insuffi
sants pour établ i r que ce testament n'aurait pas été fait dans un 
intervalle lucide, puisque, s'ils étaient p rouvés , i l n'en résul tera i t 
pas la preuve que le testateur était p r ivé de la raison au moment 
où il a lesté ; 

« Attendu d'ailleurs que c'est un principe qui est basé sur la loi 
et généra lement admis en jurisprudence. qu'on ne doit admettre 
qu'avec la plus grande circonspection l'offre de faire la preuve de 
la démence d'un testateur, mort sans que son interdiction ait été 
ni prononcée ni même provoquée , par des parents qu i , comme 
dans l 'espèce, étaient très à même cl qui ont eu tout le temps de 
recourir à celte mesure; 

i Par ces motifs, la Cour, sans prendre égard aux faits nou
veaux ar t iculés devant elle par les appelants, lesquels faits -ont 
déclarés non concluants, met l'appel au n é a n t . . . » (Du 27 j u i n 
181)7. — Plaid. MM™ D U R A N T et V E R . V I . O E T c. O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L e testament, œ u v r e du tes tateur , d o i t 

ê t r e c e n s é se r a p p o r t e r à un i n t e r v a l l e l uc ide par cela 

seul que ses disposi t ions sont sages. V . V O E T , X X V I I , '.), 

n" 4 ; — Par i s , 1 7 j u i n 1 8 2 2 , c l la consu l t a t ion de D I P I N , 

B I I . I . E C O C Q et B E R R V E R , dans S I R E V , 1 8 2 5 , 2 , 3 5 ; — M E R L I N , 

B c p . , V " Interdiction, g ( i , et V " Testament, sec t . I r e , § 1", 
a r t . 1 E R , n " 5 . 

Sur la d e r n i è r e quest ion du sommai re , V . Par is , 1 5 m a i 

1 8 1 5 ; — Cass. F r . , 2 ( i mars 1 8 2 2 ; — O r l é a n s , 11 a o û t 

1 8 2 5 ( S I R E V , 1 8 2 3 , 2 , 2 9 1 ) ; — Cass. F r . , 2 ( i f é v r i e r 1 8 3 8 ; 

G mars 1 8 3 8 et l ' a r r ê t a t t a q u é d 'Amiens du 2 5 a o û t 1 8 5 4 
( J . o r P A L . , 1 8 3 8 , 1, 2 7 2 et 2 , 2 7 0 ) ; — Cass. F r . , 2 0 j u i l 

let 1 8 4 2 ; s u r t o u t l ' a r r ê t a t t a q u é de D o u a i , 2 1 j u i l l e t 1 8 4 1 
( I B . , 1 8 4 2 , 2 , 2 0 7 ) ; — D o u a i , 5 n ia i 1 8 5 0 ( S I R E Y , 1 8 5 1 , 

2 , 7 5 7 ) . 

Sur la p r e m i è r e ques t ion , V . Cacn, 2 0 n o v e m b r e 1 8 2 ( i ; 

Cass. F r . , 2 2 n o v e m b r e 1 8 2 7 ; — Grenob le , 5 a o û t 1 8 2 9 ; 
Cass. F r . , I l novembre. 1 8 2 9 . 

Sur la seconde ques t ion , V . A i x , 8 m a i 1 8 4 4 ( I B . , 1 8 4 4 , 
2 , 2 0 8 ) ; — Cass. F r . , 2 5 l é v r i e r 1 8 5 4 . 

Sur la t r o i s i è m e ques t i on , Y . D A L L O Z , X o u v . U é p c r l . , 

V ° Dispositions, n" 2 5 4 et le r e n v o i . 

• ^ffî? -nr— 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

( ( d i x i è m e cliaiulii'c. — P r é s i d e n c e de M . De K o n g c , juge . 

V I C E R É D H I B I T O I I I E . — C L A U S E D E N O N G A R A N T I E . F I N D E 

N O N - B E C E V O I R . — C O R N A G E C H R O N I Q U E . 

Les mots sans escompte et sans réclamat ions , insérés dttits une 
tpiilluucc, ont m,e portée banale et u'impliquent pas nécessti ire-
metil une clause de non garantie. 

La clause de non garantie ne couvre le vendeur (pie pour autant 
ipi'il n'ait pas, au moment de la vente, connu- les vices de la 
chose vendue. 

Dans l'esprit de la loi du 28 janvier 1850, le vice redhibiloire, et 
particulièrement le cornage chronique, est présumé exister au 
moment de la vente. 

( U O W L A N D c. V A . N C A I I . U K . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur oppose à l'action une 
lin de non recevoir qui consiste à p ré tendre qu ' i l n'est pas tenu 
des vices rédh ib i lo i res , parce que la vente a été faite avec stipu
lation de non garantie; 

« Attendu que le demandeur dénie formellement celte stipula
tion ; 

« Attendu que le défendeur ne rapporte pas l'acte de vente, 
mais base son exception sur les mois sans escompte el sans récla
mations, qu ' i l p ré tend se trouver insérés dans la quittance; 

u Attendu que le demandeur ne conteste pas cette al légat ion; 
mais qu'en la supposant é tabl ie , ces ternies constituent une for
mule banale, qui n'est pas suffisante pour emporter la preuve de 
la clause exceptionnelle de non garantie pour vices rédh ib i 
loires ; 

« Que, si l 'on considère que cette quittance, ainsi que les deux 
parties le reconnaissent, est mise sur nue facture i m p r i m é e , des
tinée au commerce habituel du défendeur cl peu propre par sa 

teneur à constater un paiement reçu pour une vente non com
merciale, on demeure convaincu que les n.ots sans escompte et 
sans réclamations n'ont aucune por tée dans la cause et ne peuvent 
équivaloir à une véri table clause de non garantie; 

» Attendu, au surplus, que la clause de non garantie, fût-elle 
réel le , ne mettrait pas le défendeur à l 'abri de l'action du deman
deur; qu ' i l est maintenant généra lement admis que la stipulation 
de non garantie ne peut, aux termes de l 'ar t . 1645 du code c i v i l , 
couvrir le stipulant qu'autant que celui-ci n 'a i l pas, au moment 
de la vente, connu les vices dont l'acheteur se p la in t ; 

« Attendu qu' i l résul te des discussions auxquelles a donné 
lieu la loi du 2 8 janvier 1 8 3 0 , que le sys tème général du législa
teur est que le coerl intervalle qui sépare la vente de la décou
verte du vice redhibiloire fait p r é sumer que l'animal portait ce 
vice au moment où i l a été vendu ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, le vice redhibiloire ar t iculé est 
le cornage chronique ; 

« Attendu que ce vice, comme l'indique suffisamment sa quali
fication, n'a pu te déclarer dans l'intervalle si r approché de la 
vente el de la constatation du cas redhibi lo i re ; qu ' i l p résente les 
caractères d'une indisposition permanente, datant d'une époque 
plus ou moins é lo ignée; que, s'il existe en réa l i té , i l devait exis
ter au moment d e l à vente; que ce défaut , se révélant facilement 
et nécessairement par l'usage, n'a pu ê t re ignoré du dé fendeur , 
qui employait le cheval vendu aux besoins de son commerce; 

« Que toute preuve, contraire peut dès maintenant ê t r e regar
dée coa:inc fruslratoirc el ne saurail par conséquent ê t re admise; 

« Par ces motifs, te tribunal déclare le défendeur non fondé 
dans sa fin de non-recevoir; lui ordonne de plaider au fond. . . » 
(Du 2 4 j u i n 1 8 5 7 . — Plaid. MM' -" D E I V F . V S E B , M E R S M A N . ) 

TRIBUNAL CIVIL D'ANVERS. 

P r é s i d e n c e de >B. ISeiniui is . 

APPEL DE JUSTICE DE PAIX. 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. I N J U R E S . — R E S P O N S A B I L I T É . — G A R U E 

C I V I Q U E . R É P R I M A N D E . — R È G L E S D U S E R V I C E . 

l'n individu revêtu de fonctions publiques est responsable des inja-
• res qn'il jirononcc publiquement, même à l'occasion de l'exercice 

de ses fonctions. 
Spécialement : l'n colonel, de garde civique ne peut prononcer con

tre un garde des paroles injurieuses el soutenir qu'il n'a fait par 
là que lui infliger une r é p r i m a n d e , alors que le fait qui y a 
donné lieu n'est pas une •infraction aux règles du service; partant 
il est passible de dommages-iulérèts. 

La preuve par témoins de pareil fait est admissible. 

( D E M E E S T E R c. D E W A E L . ) 

De Meester, agent d'affaires à Anvers et garde de la 

4 ° eomp. du 5" ba ta i l lon de la garde c i v i q u e , a fai t c i t e r 

Dewae l , c o u r t i e r d'assurances et colonel commandan t de 

la garde c h i q u e , d c \ a n t le j u g e de paix d u canton n o r d 

d ' A n v e r s , p o u r : 

i; A t t e n d u , por te l ' e x p l o i t , que le d é f e n d e u r , en p r é 

sence d 'une compagnie e n t i è r e de gardes c iv iques et en 

s'ailressant à ces messieurs , s'est pe rmis de p r o f é r e r les 

paroles suivantes : Pour ma part, je vous félicite de ne pas 
uvoir M. Louis De Meester pour votre sous-lieutenant ; il 
aurait vilipendé l'épaulette; 

'•• A t t e n d u que pare i l l 'ait , ou t re q u ' i l i m p l i q u e une i n 

c u l p a t i o n grave et une. g r o s s i è r e i n j u r e , est de na tu re à 

causer le dommage le p lus c o n s i d é r a b l e au demandeu r , q u i , 

par la nature, de sa p o s i t i o n , a essentiel lement besoin de 

toute la confiance p u b l i q u e ; 

<'• A t t e n d u q u ' i l n ' appar t i en t en aucune façon au s ieur 

Dewael de j e t e r la d é c o n s i d é r a t i o n sur q u i que ce s o i t ; » 

S 'entendre condamner à v i n g t m i l l e francs de d o m m a 

g e s - i n t é r ê t s , à t i t r e de r é p a r a t i o n , par app l i ca t ion de l ' a r 

t ic le 1 5 8 2 du code c i v i l , et à l ' i n se r t i on du j u g e m e n t à 

i n t e r v e n i r dans les j o u r n a u x d ' A n v e r s . 

Dewae l d é n i a le propos tel q u ' i l l u i é t a i t i m p u t é . I l sou

t i n t que la compagnie à laquel le le demandeu r appar t i en t 

s'est e f fo rcée depuis longtemps d ' é l u d e r l ' o b l i g a t i o n de se 

chois i r un l i eu t enan t , en n o m m a n t , chaque fois qu ' e l l e est 

c o n v o q u é e à cet effet, le s ieur De Meester, q u i refuse alors 

les fonct ions q u i l u i sont offertes, à la suite d ' u n p a r t i p r i s 

aussi b ien de la pa r t de la compagnie que de De Meester ; 
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que e'cst à cette occasion q u ' i l a d i t , ce q u ' i l avai t le d r o i t 
et m ê m e l ' o b l i g a t i o n de d i r e , que par celle conduite, on 
vilipende l'èpuulelle. 

I l sou t in t , en o u t r e , qu 'a lors m ê m e q u ' i l au ra i t tenu le 
propos tel q u ' i l est f o r m u l é par De Mccster , i l n ' au ra i t fait 
que qua l i f ie r d 'une m a n i è r e s é v è r e , p e u t - ê t r e , mais non pas 
i m m é r i t é e , la condui te tenue par De Meeslcr en q u a l i t é de 
garde civique. ; que ce propos , dans la bouche du colonel 
commandan t , const i tue la peine de la r é p r i m a n d e q u i at
te ignai t le demandeur comme garde , et non comme p a r t i 
c u l i e r ; que le demandeur au ra i t pu r e c o u r i r a u p r è s de l ' au 
t o r i t é s u p é r i e u r e , ce q u ' i l a fai t du reste sans r é s u l t a t ; mais 
que son act ion c i v i l e en d o m m a g e s - i n t é r ê t s é t a i t non recc-
vable , et d 'autant plus insol i te que le demandeur ne p o u -
\ a i t s é r i e u s e m e n t souteni r avo i r é p r o u v é u n dommage 
p é c u n i a i r e que lconque . 

De Mccster , v u la d é n é g a t i o n de Dc.wacl , demanda à 
ê t r e admis à s u b m i n i s l r c r la preuve par t é m o i n s . 

I l sou t in t q u ' i l ne suffit pas d ' ê t r e revêtu , d 'une fonc t ion 
p u b l i q u e pour se p e r m e t t r e , à l 'occasion de l 'exercice de 
ces fonct ions , des i m p u t a t i o n s q u i donnera ien t l ieu sans 
cela à act ion c i v i l e ou c r i m i n e l l e ; que , du reste, pa re i l 
s y s t è m e c o n d u i r a i t à la v i o l a t i o n de la l o i , q u i range les 
r é p r i m a n d e s p a r m i les peines que seul le conseil de d i sc i 
p l i n e a le d r o i t d ' app l ique r ( a r t . 9 3 , l o i du 8 ma i 1848). 

Le juge de pa ix statua comme sui t : 

JUGEMENT. — « . . . Attendu que le fait p rén ien l ionné , la coopé
ration du demandeur, en sa quali té de garde, à é luder l'élection 
d'un lieutenant dans sa compagnie, a pu à juste titre indigner le 
chef de la garde, défendeur en cause, fait qui n'est pas contesté 
dans les conclusions déposées sur le bureau par le demandeur; 

» Attendu que, quand même les paroles plus ou moins sévères 
formulées par le demandeur dans l'exploit inlroduel if d'instance, 
eussent été proférées par le défendeur dans l'exercice de ses fonc
tions de colonel commandant de la garde civique d'Anvers, elles 
s'expliqueraient facilement et auraient été à coup sûr provoquées 
par la conduite du demandeur, se trouvant alors comme simple 
garde en présence du chef de la garde; 

« Attendu que les démarches faites par le demandeur tant au
près de M . le ministre de l ' in tér ieur qu ' auprès de M . le général en 
chef de la garde civique de Belgique, aux fins d'une enquête sur 
les préd i t s propos, n'ont pas été accueillies par ces hauts fonc
tionnaires ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que les propositions 
sus-énoneées ne pourraient donner lieu à réparat ion c iv i le ; 

« Que le demandeur n'établit d'ailleurs pas qu ' i l a souffert un 
dommage pécunia i re quelconque, et que, s'il a souffert un dom
mage moral, i l doit se l 'attribuer à lui-même par la conduite qu' i l 
a tenue cl dont i l s'agit plus haut ; 

« Attendu qu ' i l résul te clairement des faits et circonstances de 
la cause que le fait dont le demandeur offre de subminislrcr la 
preuve est i r ré levant ; 

u Par ces motifs, Nous, juge de paix in tér imaire du canton 
Nord de la ville cl banlieue d'Anvers, disons qu' i l n'y a pas lieu 
d'admettre le demandeur à la preuve par lui offerte, et partant 
li ; déboutons de sa demande en dommages- in térê ts cl le condam
nons aux frais et dépens du p rocè s . . . <• (Du 1 mars 1857.) 

Appel devant le t r i b u n a l de p r e m i è r e instance. 

JUGEMENT. — « Attendu que l'appelant a cité l ' intimé devant 
la justice de paix du canton Nord, aux fins de s'y entendre con
damner, à t i tre de r épa ra t ion , pour préjudice grave occasionné à 
sa r épu ta t ion , à la somme de 20,000 francs, et cela parce que 
Dcvvacl s'est permis de proférer les paroles suivantes, le l i j u i l 
let 1850, en présence d'une compagnie ent ière de gardes civiques 
et en s'adressant à ces messieurs : u Pour ma part, je vous félicite 
île ne pas avoir M. Louis De Mccster pour votre sous-lieuleuant, il 
aurait vilipendél'épaulette; » 

« Attendu que l ' intimé a n i è c e propos devant le premier juge, 
en soutenant que la compagnie à laquelle l'appelant appartient 
s'est efforcée depuis longtemps d 'é luder l'obligation de se choisir 
un sous-lieutenant, en nommant chaque fois De Mccster, lequel 
alors refuse les fonctions qui lui sont offertes; que cela se fait 
ainsi à la suite d'un parti pris , aussi bien de la part de la compa
gnie que d e l à part de De Meeslcr; que c'est à celle occasion que 
l ' intimé a dit « 711c parcelle conduite on vilipende l'épaulette, « et 
subsidiairenient, qu ' i l p ré tend qu ' i l pouvait infliger les paroles, 
(elles qu'elles sonl art iculées par l'appelant, comme réprimande; 

« Attendu que, vu la dénégation du défendeur , le demandeur 
demanda à administrer la preuve que réel lement le défendeur a 

prononcé les paroles telles qu'ils les a ment ionnées dans sou 
exploit introduetif d'instance; 

« Attendu que. dans cet étal de la cause, le juge a ipio a dé
claré qu ' i l n'y avait pas lieu d'admettre le den andeur à la preuve 
par lui offerte, et partant l'a débouté de sa demande en dom na
ges- intérêts ; 

« Attendu que les paroles rappor tées dans l'exploit introdue
t i f d'instance constituent une injure, et si elles étaient p rouvées , 
donneraient lieu à des dommages- in térê ts ; 

« Que c'est à tort que l ' in t imé soutient qu' i l avait le droit d ' in
fliger ces paroles comme r é p r i m a n d e , puisque l 'art . 93 de la loi 
sur la garde civique ne permet à l'officier de service de prononcer 
la r ép r imande que contre les infractions aux règles de service; 
or, on ne peut al léguer aucune infraction aux règles du service, 
puisque De Meeslcr était en droit de refuser le grade qu'on lui 
offrait ; 

« Qu'il résul te de ce qui précède que le premier juge a infligé 
grief à l'appelant en le débou tan t de sa demande; qu' i l aurait dû 
admettre le demandeur à la preuve des faits par lui colés ; 

« Par ces motifs, c l vu l 'art . 472 du code de procédure civile, 
le Tribunal met le jugement dont appel au néan t , et faisant ce que 
h; premier juge aurait dû faire, admet l'appelant à prouver par 
toutes voies de droi t , même par t émoins .que l ' int imé s'est permis, 
le I 4 ju i l le t 1850, en présence d'une compagnie ent ière de gardes 
civiques et en s'adressant à ces messieurs, de dire : « Pour ma 
part, je vous félicite de ne pas avoir M. f,oitis De Meeslcr pour 
votre sons-lieutenant, il aurait vilipendé l'épaulette, « sauf la 
preuve contraire; renvoie la cause devant le juge de paix du can
ton sud d'Anvers, pour ê t r e procédé aux devoirs de preuve et 
pour statuer u l t é r i eurement comme en droit i l appartiendra; con
damne l ' int imé aux frais de l'instance d'appel et à ceux de pre
mière instance, à l'exception de l'exploit inlroduelif d'instance, 
dont les frais seront rése rvés , et ordonne la restitution de l'a
mende... » (Du 20 j u i n 1857. — Plaid. MM1-» BIIACK C. D E MAER-

TEI.AF.RK.) 

OnsEiivATiON. — V . C.onf. à la p r e m i è r e ques t ion , Cass. 
B . , 23 j a n v i e r 1854 ( B E L G . J L D I C , X I I , 284) . 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

DÉSISTEMENT. — ACCEPTATION. — IlÉCHÈTEMENT. — FRAIS. 

Le désistement, fait et accepté, met tous les frais antérieurs à la 
charrie de la partie qui s'est désistée. 

Ijcs frais postérieurs doivent être à la charge de la partie qui les 
a su.-ci/é*: ainsi les frais du dêcrèlemcnt judiciaire d'un désis
tement doivent être supportés par lu partir qui en poursuit 
l'obtention. 

(VANDENDRIESSCIIE C . O'JOOS-SIXVS.) 

JUGEMENT. — « Vu le dés is tement signifié par le demandeur le 
9 niai 1857 et l'acceptation donnée par le défendeur à ce désis
tement le 11 du même mois; 

< Attendu que le défendeur demande que ledit désistement soit 
décrété par justice aux frais du demandeur; 

« Attendu que le dés is tement fait et accepté dans la forme 
prescrite aux art. 402 et 403 du code de procédure civile termine 
de plein droi t le l i t ige, et met. ipso facto, tous les frais an tér ieurs 
à la charge de la partie qui s'est dés is tée ; 

a Attendu que les frais pos tér ieurs au désistement ne peuvent 
incomber à la partie qui ne les a pas susci tés ; 

« Attendu qu'un décrè tement judiciaire n'ajoute rien à la va
leur du dés i s t ement ; qu ' i l est surabondant et fruslratoirc, et que 
si , par un motif de sécur i té personnelle, l'une des parties en 
poursuit l 'obtention, c'est à elle qu ' i l appartient d'eu supporter les 
frais ; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal décrète le dés i s t ement , ordonne 
aux parties de s'y conformer; condamne le défendeur aux frais 
du présent jugement. . . » (Du 20 mai 1857. —• TRIBUNAL CIVIL DE 

B R C X E L I . E S . — 2 e Ch. — Plaid. M M " SLOSSE C . SANCKE.) 

« ^ J ^ H S M S r a — • 

PRESCRIPTION DE CINQ ANS.— NOURRITURE. — ENQUÊTE. 

La prescription de cinq ans s'applique aux prestations réclamées 
du chef de nourriture et calculées par jour, alors même que rien 
n'a été stipulé quant à l'époque du paiement ni quant au prix. 

La prescription peut être opposée même après que tu partie a fourni 
des devoirs de preuve par enquête. 

(ANTIIONIS C . SERVRANCKX.) 

JUGEMENT. — « Entendu les parties dans leurs conclusions et 
moyens ; 
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« Attendu que la demande tend au paiement d'une somme de 
1 0 5 francs pour logement et nourri ture de feue Anne-Marie l î y l -
terhoeven, depuis le 2 9 septembre 1 8 4 8 jusqu'au 15 mars 1 8 4 9 ; 

» Attendu qu 'à la de rn iè re audience les défendeurs ont opposé 
la prescription quinquennale établie par l'article 2 2 7 7 du code 
c i v i l ; 

« Attendu que la prescription peut ê t re opposée en tout é ta t 
de cause, aux termes de l 'art . 2 2 2 4 du code c iv i l , à moins que la 
la partie qui n'aurait pas opposé le moyen ne doive, par les cir
constances, être p résumée y avoir renoncé ; 

« Attendu que cette renonciation à la prescription n'existe pas 
au procès ; 

« Attendu que, d 'après la disposition finale de l 'art . 2 2 7 7 du 
code c iv i l , tout ce qui est payable par année ou à des termes pé
riodiques plus courts se prescrit par cinq ans; 

« Attendu que, si rien n'a été st ipulé relativement au prix ni 
à l 'époque du paiement, i l n'en est pas moins certain que les 
prestations, réclamées et fixées par le demandeur sur le pied d'un 
franc par jou r , sort pér iodiques par leur nature; qu'elles se paient 
par année ou à des termes plus courts; que, dès lors, elles sont 
soumises à la prescription de cinq ans, tant d 'après les termes de 
l 'art . 2 2 7 7 du code civil que d 'après son esprit; 

u Attendu que depuis l 'époque où les prestations pouvaient 
ê t re exigées jusqu'au jour de la demande, i l s'est écoulé plus de 
cinq a n n é e s ; qu'ainsi elles se trouvent prescrites; 

« Par ces motifs. . . » (Du 7 mars 1 8 5 7 . — J U S T I C E D E P A I X D E 

L O U V A I N . — Plaid. M M " L A N D E L O O S , R O E L S . ) 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e «le M. De Page . 

FAILLITE. OUVERTURE. REPORT. CESSATION 
DE PAIEMENTS. 

Après les délais fixés pour l'affirmation et la vérification des créan
ces, la date d'ouverture de la faillite est irrévocablement fixée. 

Le report, qui ne pourrait, après la date de clôture du procès-ver
bal de vérification de créances, être demandé au tribunal, ne peut 
pas davantage être prononcé d'office par lui. 

I!nc simple requête déposée au greffe du tribunal qui a prononcé la 
faillite, mais sans que celte requête soit enregistrée, appointée, 
ou sans que les formalités de l'art. 4 4 1 de la loi du 18 avril 
1851 aient été remplies, ne remplit pas le vœu de l'article 4 4 2 , 
paragraphe final, de ladite loi. 

( L A V E U V E F R É D É R 1 C K X C . L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E F I E R E N S . ) 

Le 2 7 octobre 1 8 5 0 , F ierons , d i s t i l l a t e u r à Bruxe l l e s , 
d é p o s e son b i l an au greffe d u t r i b u n a l de commerce de cette 
v i l l e . 

Un j u g e m e n t de ce t r i b u n a l , du m ê m e j o u r , le d é c l a r e 
en é t a t de fa i l l i t e et r é s e r v e de d é t e r m i n e r u l t é r i e u r e m e n t 
l ' é p o q u e de la cessation de paiements de F ierons . Le m ê m e 
j u g e m e n t fixe au 3 d é c e m b r e 1 8 5 0 la c l ô t u r e du p r o c è s -
verbal de vé r i f i ca t ion des c r é a n c e s , et les d é b a l s sur les con
testations à n a î t r e de cetle vé r i f i ca t i on au I I du m ê m e 
mois . 

Par un second j u g e m e n t , en date d u 2 f é v r i e r 1 8 5 7 , le 
t r i b u n a l dispose dans les ternies suivants : 

« Le T r i b u n a l , o u ï en son r a p p o r t M . B O R E L , j u g e - c o m 
missaire de la f a i l l i t e F i e r c n s ; 

" A t t e n d u que de ce r a p p o r t et des actes j u d i c i a i r e s 
p rodu i t s , r é s u l t e que l ' é l a t de cessation de paiements de 
Fiercns remonte au moins au 1 C octobre 1 8 5 ( 5 ; 

<• D é t e r m i n é par ces mo t i f s , et vu l ' a r t . 4 4 2 , § 2 , de la 
lo i du 1 8 a v r i l 1 8 5 1 , d é c l a r e d'office que la f a i l l i t e de F i e 
rcns est ouver te d è s le 1 6 octobre 1 8 5 6 , é p o q u e de la ces
sation de paiements , s a u f l e d r o i t des parties i n t é r e s s é e s . » 

Par exp lo i t en date du 1 0 f é v r i e r , la veuve F r é d é r i c k x , 
q u i avait ouve r t à F ierons , le 6 octobre p r é c é d e n t , u n 
c r é d i t j u s q u ' à concurrence de 5 0 , 0 0 0 f r . , fa i t oppos i t ion à 
ce j u g e m e n t et assigne le cu ra teur p o u r fa i re r a p p o r t e r ce 
j u g e m e n t et faire m a i n t e n i r la date fixée dans le j u g e m e n t 
du 2 7 oc tobre , comme é t a n t celle de la cessation des pa ie
ments de F ie rcns . 

Jugement du t r i b u n a l de commerce de B r u x e l l e s , d u 

23 a v r i l 1 8 5 7 , d é c l a r a n t l ' oppos i t ion n o n f o n d é e et m a i n 

tenant le 16 octobre comme date de l ' o u v e r t u r e de la f a i l 

l i t e . — Sur appel , a r r ê t a insi c o n ç u : 

A R R Ê T . — « Attendu que le jugement du 2 7 octobre 1 8 5 6 , qui 
reçut son exécution en déclarant la faillite de J . - B . Fiercns, fixa 
au 3 décembre 1 8 5 6 la clôlurc du procès-verbal de la vérification 
des créances, et au 11 dudit mois de décembre les débals sur les 
contestations à na î t re relativement à cette vérif icat ion; 

« Attendu que le jugement du 2 février 1 8 5 7 porte textuelle
ment que le tribunal déclare d'office que ladite faillite est ouverte 
dès le 16 octobre 1 8 5 0 , époque de la cessation des paiements; 

» Attendu que ce jugement devant, an préjudice de l'appelante 
qui n'avait pas élé partie dans l'instance, en t r a îne r la nul l i té d'un 
droit hypothéca i re , du 6 octobre 1 8 5 0 , ladite appelante avait in 
dubitablement in lérê t à faire notifier l 'exploit d'opposition du 
1 0 février 1 8 5 7 , et était en conséquence recevablc à conclure 
ainsi qu'elle l'a fait devanl les premiers juges ; 

« Attendu qu'elle est également recevablc dans l'appel par elle 
inler je lé , puisque son intérêt et ses conclusions, tels qu'ils é taient 
en p remiè re instance, n'ont pas var ié devant la cour; 

« Attendu, au surplus, qu'aucune fin de non-recevoir n'a élé 
présentée en degré d'appel par l ' i n t imé ; 

« Attendu, au fond, que la question à résoudre est celle de sa
voir si, en droi t , la non-recevabil i té établie par le paragraphe final 
de l 'art . 4 4 2 de la loi du 1 8 avri l 1 8 5 1 est générale ou doit ê t re 
restreinte au cas seulement où i l existerait une demande tendante 
à faire fixer la cessation des pa iementsà une époque aulrc que celle 
qui résul tera i t du jugement déclaratif de la faillite ou d'un juge
ment u l t é r i e u r ; 

u Attendu que cette loi tendait presque exclusivement à obvier 
aux inconvénients et aux plaintes les mieux fondées auxquels 
donnaient l ieu, sous l'empire du livre 5 du code de commerce, le 
mode d'administration et de liquidation des faillites, la m u l t i p l i 
cité des frais que ce mode occasionnait, ainsi que les lenteurs 
ruineuses et les pratiques abusives qui en é ta ient la suite; d 'où 
11 est sensible qu'elle a entendu imprimer à l 'administration et à 
la liquidation des faillites une marche beaucoup plus rapide et 
infiniment moins dispendieuse, ainsi que cela résul te notamment 
de ses art . 4 4 2 , 2 et 3 , 4 7 5 , 4 6 6 , 4 9 7 , 5 0 0 , 5 0 2 et 5 0 4 ; 

« Attendu que de la combinaison de ces articles i l r ésu l te spé
cialement que : 

» I " Le procès-verbal de vérification des créances doit ê t re 
clôturé quarante jours au plus après le jugement déclaratif de la 
fai l l i te ; 

o 2 ° L'audience pour les débats sur contredits ou conteslations 
doit ê t re fixée vingt jours au plus après la c lôture du procès-ver
bal de vérification des c réances ; 

« 5" A celle audience, nonobstant toute prorogation de dé 
lai qui pourrait avoir été accordée à des créanciers rés idan t en 
pays é l r angcr . le tribunal est tenu de vider les contestations sur 
le rapport du juge-commissaire, d'urgence, toutes affaires ces
sâmes et sans citation p réa lab le ; en outre, i l disjoint celles qui ne 
peuvent recevoir une solution immédiate et renvoie devant le 
juge compétent celles qui sortent de ses attributions; 

Attendu que le paragraphe final de l 'art . 4 1 2 doit é l re eu 
harmonie avec ces dispositions et qu'à cette fin i l faut nécessaire
ment l'entendre dans le sens » qu 'aussi tôt après la clôlurc du pro
cès-verbal de vérification de créances , la situation des affaires de 
la faillite a pu et dû é l re examinée , discutée et approuvée par le 
juge-commissaire, le curateur, le failli et les parties in téressées , 
et qu'en conséquence la date de la cessation de paiements a pu et 
dû ê t re définit ivement fixée ; 

o Attendu que ces motifs de la l o i , indiquant la vér i table si
gnification de son texle, s'appliquent en t i è rement au t r ibunal , 
agissant d'office, comme à toute partie intéressée ou jointe qui 
aurait le droit de se pourvoir pour faire dé t e rmine r l 'époque de 
la ccssalion des paiements; 

« Attendu qu'en effet s i , dans la prévision de la l o i , après la 
clôture du procès-verbal de vérification, i l ne doit plus ê t re fourni 
ou obtenu des renseignements qui n'aient dû ou pu ê t re connus 
a n t é r i e u r e m e n t , c'est qu'alors une incertitude quelconque sur les 
opéra t ions de la faillite n'est pas admissible; 

« Attendu cependant que cette incertitude existerait, contrai
rement au vœu de la lo i , si l'on tenait que, pos té r i eu remen t au 
même procès-verbal c lô turé , la date dé te rminée de la cessation des 
paiements pouvait ê t re changée ; 

o Attendu que l ' in te rpré ta t ion , telle qu'elle vient d 'ê t re i n d i 
q u é e , se confirme par : 

« 1° L 'ar t . 5 0 9 , qui ordonne de procéder immédia t emen t au 
concordat, nonobstant la disjonction ou le renvoi devant la j u r i 
diction compétente ; 



021 LA BELGIQUE JUDICIAIRE. 022 

« 2° L ' a r l . 504, qui autorise le tribunal à déc ider , par p rov i 
sion, que des créanciers seront admis dans les dél ibéra t ions rela
tives au concordat, jusqu 'à concurrence d'une certaine somme; 

» Et 5° l 'art . 808, d 'après lequel les créanciers qui n'ont pas 
fait vérifier leurs créances en temps utile, fussent-ils même cou-
nus, ne sont pas compris dans les répar t i t ions o r d o n n é e s ; 

« Que ces trois dispositions, ayant év idemment pour but d'ac
célérer avec la plus grande rapidi té la liquidation de la faillite, 
sont inconciliables avec la possibilité qu ' i l serait facultatif, à loule 
époque quelconque, au tribunal de commerce, de modifier ou de 
dé te rminer le jour de la cessation des paiements, en prenant pour 
texte le § 2 de l 'art . 442 ; 

« Attendu que ce texte même met l i t té ra lement sur la même 
ligne le tr ibunal agissant d'office et le tribunal statuant sur la 
poursuite de toute partie intéressée, et qu'en cela i l ne fait que 
rendre la pensée du législateur, nettement expr imée par ces 
mots, entre autres, de l 'exposé des motifs de la loi du 18 avri l 
1851 : « Cette disposition (celle du paragraphe dernier de l 'a r l i -
•i ele 442) est e m p r u n t é e à l 'art. 581 de la loi française de 1838; 
.i le terme de 40 jours qu'elle d é t e r m i n e , correspond à l 'époque 
« à laquelle la vérification des créances sera régul iè rement dé -
•> terminée et à laquelle on pourra par conséquent ê t re bien fixé 
• sur la date à laquelle a eu lieu la cessation de paiements pen-
« dant la vérification des créances , que tous les faits relatifs à la 
« gestion du failli se révèlent et se contrôlent » ; 

« Attendu que la doctrine est d'accord pour reconna î t re que 
l 'art . 581 de la loi française de 1838 a été sanct ionné pour que 
l'ouverture des faillites ne pût indéfiniment demeurer incertaine, 
et que, comme cet article n'admet aucune exception à la règle 
qu ' i l é tabl i t , on ne peut, sans violer la l o i , y déroger sous aucun 
p r é t e x t e ; 

H Attendu que la partie suivante du rapport de M . T E S C I I sur 
la loi du 18 avr i l 1831 , n'admet même pas le moindre doute sur 
la por tée et l ' é tendue générale et absolue de la disposition invo
quée par l'appelante : « Le dernier alinéa de l'article 442 donne 
« aux créanciers un délai de 40 jours, à part ir du jugement d é -
« claratif, pour demander que l'ouverture de la faillite soit fixée 
« à une autre époque que celle dé te rminée par le jugement. Les 
i- c réanciers ne pouvant plus, après le délai fixé, demander le 
. i déplacement de l 'ouverture de la faillite, i l va de soi que le 
« tribunal ne pourrait pas, après la même époque , changer d'of-
« fice la fixation de cette ouverture »; 

« Attendu enfin q u ' i n d é p e n d a m m e n t de cette manifestation si 
claire et si précise de la pensée des auteurs de la l o i , on ne pour
rait , d'une part, supposer à celle-ci la volonté absurde d'autoriser 
les tribunaux à prescrire d'office ce qu'ils ne pourraient pas or
donner sur la demande des parties intéressées , et, d'autre part, 
i l serait impossible de comprendre raisonnablement comment la 
lo i , refusant positivement aux intéressés , agissant directement, 
l'exercice d'un droi t ou d'une action, leur en accorderait cepen
dant tous les avantages lorsque ce droi t ou celle action serait 
sanct ionné par le fait exclusif des tribunaux ; 

« Attendu que l ' int imé a vainement allégué qu ' i l aurait saisi le 
tr ibunal de commerce de Bruxelles, avant le 5 décembre 1830, 
par une requê te portant la date du 29 novembre p récéden t , et 
tendante au report de l 'époque de l 'ouverture de la faillite, puis
qu ' i l résul te du jugement du 2 février 1857 qu ' i l a été rendu 
d'office; que d'ailleurs cette requê te n'a même pas été produite 
devant la cour, et qu'on n'en voit pas de trace dans la p rocédure 
suivie en p r e m i è r e instance ; qu'au surplus, elle n'aurait été ni 
enregis t rée ni appo in tée , et qu'enfin, dans tous les cas, i l est 
avoué au procès que les formalités prescrites par l 'art. 441 de la 
loi du 18 avr i l 1851 n'auraient pas été remplies à l 'égard de celte 
requê te ; 

» Attendu que de tout ce qui précède i l suit que le jugement 
du 2 février 1857, et celui du 23 avr i l 1857, qui l'a confirmé, 
ont été rendus contrairement au texte impérat i f et prohibitif , tout 
à la fois de la l o i , en reportant au 16 octobre 1856 l 'époque de la 
cessation des paiements de la part du failli Fierens, époque fixée 
d'abord au 27 octobre par le jugement de cette de rn iè re date, 
combiné avec le paragraphe pénul t ième de l 'article 442 de la loi 
du 18 av r i l , et qu'en conséquence l'opposition formée par l'appe
lante audit jugement du 2 février étai t bien fondée et aurait dû 
ê t re accueillie ; 

« Par ces motifs, la Cour, SI. l'avocat général C O R B I S I E R entendu 
et de son avis, recevant l'appel et y faisant droi t , met au néant le 
jugement du 23 avr i l 1857, dont est appel; entendant, dit que 
c'est à tort que le tr ibunal de commerce de Bruxelles a, par son 
jugement du 2 février 1857, repor té l 'époque de la cessation des 
paiements du failli Fierens au 16 octobre 1856; déclare que celte 
cessation de paiements, constitutive de la faillite dudi l Fierens, est 
et demeure défini t ivement fixée au 27 octobre 1856; condamne 

l ' in t imé aux dépens de p remiè re instance et à ceux d'appel... • 
(Du 7 ju i l le t 1887. — Plaid. S I M " H O I T E K I E T . L E I . O I R , J A M A R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La ques t ion soumise à l ' examen de la 
cour est neuve en Be lg ique . En dehors des documents par 
lementa i res , on ne t rouve en France q u ' u n seul a r r ê t sur 
cette quest ion ; i l est de la cour d 'Angers , du 20 j u i l l e t 
1845, r a p p o r t é par D A L I . O Z , R é p c r t . , V ° Faillite, n" 127, 
et est r e n d u dans le m ê m e sens que l ' a r r ê t de la r ô t i r de 
Bruxe l l e s . 

L ' a r r ê t ci-dessus r a p p o r t é parle d 'une r e q u ê t e q u i avai t 
é t é d é p o s é e au greffe d u t r i b u n a l de commerce avant la 
c l ô t u r e du p r o c è s - v e r b a l ; mais celte r e q u ê t e n ' é t a i t pas 
v i sée dans le j u g e m e n t r e n d u le 2 f é v r i e r ; elle n ' é t a i t pas 
e n r e g i s t r é e ; on n 'en ava i t d r e s s é au greffe aucun acte de 
d é p ô t et les f o r m a l i t é s s p é c i a l e s de l ' a r t . 441 de la l o i d u 
18 a v r i l 1851 n 'avaient pas é t é r e m p l i e s ; de sorte que l 'ap
pelant soutenai t qu 'en admet tan t l 'existence de celte r e 
q u ê t e , elle ne pouva i t l u i ê t r e o p p o s é e , n 'ayant pas de date 
certaine vis-à-vis de l u i (Cass. B . , 12 a v r i l 1850 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , V I I I , p . 724) . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e chi imbre. — l*rés i f l enee lie Ksp i ta l . 

F A I L L I T E . — R A P P O R T . — C R É A N C I E R . 

S'il est vrai que les créanciers du failli seint les meilleurs juges de 
la manière dont leurs intérêts doivent être sauvegardés, il faut 
au moins qu'il soit bien établi qu'ils connaissent la position 
vraie de leur débiteur, ce qui ne peut avoir lieu que pur le rap
port du curateur, fait en exécution de l'article 511 de la loi du 
18 avril 1851. 

( V A N D E N V I N N E E T S E S C R É A N C I E R S C . L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E 

V A N D E N V I N N E . ) 

V a n d e n v i n n e fut d é c l a r é en fa i l l i t e par j u g e m e n t du t r i 
buna l de commerce de B r u x e l l e s , en date du 4 septembre 
1856 . 

Le 13 septembre, i l forma oppos i t i on . V i n g l - c t - u n c r é a n 
ciers i n t e r v i n r e n t au p r o c è s pour demander le r a p p o r t de 
la f a i l l i t e . 

Le cu ra teur d é c l a r a s'en r é f é r e r à j u s t i ce . 
V a n d e n v i n n e conc lu t en ces tenues : 

« Attendu que, le 5 septembre dernier, le tribunal a p rononcé 
d'ollice la faillite de Vandenvinne et en a fixé l 'ouverture nu 
I " août précédent ; 

Attendu que le tribunal s'est fondé, pour prononcer celle fai l 
l i te , sur les divers actes judiciaires intervenus contre lui dans le 
courant du mois d 'août dernier ; 

Attendu que ces actes ont été purgés aussi tôt qu'ils avaient été 
faits, et qu'ils sont produits au dossier; 

Attendu qu' i l esl indifférent qu'ils aient été payés par De Binc-
kum ou par le failli lu i -même, puisqu'il est constant que celui-ci 
est déb i t eu r du failli ; et s'il a payé des effets créés par le fa i l l i , i l 
l'a fait en défalcation sur la créance dont i l est le déb i teur et par 
suite d'engagements pris envers le failli ; 

Attendu que, si quelques-uns ne sont pas produits, c'est parce 
qu ' i l est intervenu entre le bénéficiaire et le failli des arrange
ments qui lui accordaient terme et dé l a i , et à l 'abri desquels 
celui-ci pouvait se croire en toute sécur i t é ; 

Attendu qu'en dehors de ces acles, purgés et ret irés de la cir
culation, spécialement dans le courant du mois d 'août , le failli a 
fait des paiements de sommes importantes; 

Attendu que si, pour constituer la faillite d'un déb i t eur , la ces
sation de paiements ne doit pas ê t re absolue, i l est cependant de 
principe qu'elle ne réside pas non plus dans une simple gêne , sur
tout lorsque celle ci n'est que passagère et momentanée ; 

Attendu que la gêne de Vandenvinne n 'étai t que momenta
née c l devait cesser avec la cause qui y avait donné lieu ; 

En effet i l était entrepreneur des ent repôts de grains et graines 
que l'on construit à Anvers : c'est une entreprise de 840,000 f r . ; 

I l avait eu soin de stipuler dans le cahier des charges que dès 
que 15,000 fr . de travaux éta ient effectués, ils devaient ê t re me
surés et payés ; or ces travaux exécutés ne lu i ont pas été régul iè
rement payés ; 

De là momen tanémen t des embarras financiers; 
Qu'ils lui soient payés , comme ils le seront pour l 'avenir, et sa 

gène disparait ; 
Ils doivent l 'être par un homme notoirement solvable. qui a 



acheté pour 600.000 francs les lorrain- sur lesquels ils sont liàlis, 
i: ais qui a pu aussi avoir quelques embarras, qui sonl passés au
jourd 'hui ; 

Attendu que l ' intérêt des créanciers , autant que celui du fa i l l i , 
exige impér ieusement que la faillile soit r a p p o r t é e ; 

La faillile donnerait lieu à la suspension et à l ' interruption des 
travaux qui sont en voie d'exécution ; de ce chef, les contrats avec 
les sous-traitants seraient résiliés et celle résil iation forcée don
nerait lieu à autant d'actions en dommages- in térê ts qu ' i l y a de 
contrats; ec serait une source de perles pour lout le u onde, la 
ruine de la créance, des créanciers et celle du f a i l l i ; 

Attendu, du reste, qu ' i l importe aussi au plus haut degré , dans 
l ' intérêt commun, de maintenir intact le contrat d'entreprise 
avec le p ropr ié ta i re du sol ; en effet le contrat est avenu au mois 
d'août 1851; or, depuis celle date, les mat ières premières qui 
doivent entrer dans la conslruction ont considérablement d iminué 
de pr ix , ce qui doit constituer pour l'entrepreneur, si ces travaux 
sont poussés à bout, un bénéfice cons idérable ; 

Ains i , i l lui est alloué 118 fr . le mèt re cube pour le bois, et le 
prix courant il ce jour est de 00 fr. ; différence 50 f r . ; or, i l doit 
l ivrer pour la charpente, etc., 2.000 mèt res cubes, ce qui fait un 
bénéfice presque certain de lOO.OOOfr.j la maçonner ie est entre
prise pour 21 fr . le m è t r e ; elle coûte à l'entrepreneur quinze.diffé
rence six francs; i l doit en l ivrer 7,000 m è t r e s ; donc bénéfice 
probable. '.2,000 fr . ; 

La fonte est entreprise à 20 fr . les 100 kilos, elle en coûte au
jourd 'hui vingt et un , difTérencc cinq fr. ; 

Il doit en l ivrer 31,000 mèl res ; bénéfice 17,000 fr . ; 
Attendu qu ' i l importe à la justice de maintenir dans son inté

grité un contrat qui offre des avantages si considérables et qui 
constitue la plus belle portion de l'avoir du f a i l l i ; 

Attendu que les créanciers du failli sont les meilleurs juges de 
leur intérêt ; 

Que ceux qui ont traité avec le failli demandent à exécuter leur 
contrat et à l ivrer encore, en rendant de celle façon le plus bel 
hommage qui puisse ê t re rendu à la probi té de Vandenvinne; 

Qu'ils se joignent à lui pour demander au tribunal le rapport 
de la fai l l i le , dans la conviction qu'ils seront in tégra lement payés ; 

Attendu que c'est à tort que le curateur soutient que l 'aclif dé
passe le passif qu ' i l n'arrive à ce résul tat qu'en prenant les créan
ces au chiffre auquel elles sont p résen tées ; 

Que plusieurs d'entre eux les ont ou exagérées ou y oui compris 
des dommages intérêts qui leur seraient éventue l lement dus par 
la résiliation de leur contrat ; 

Attendu qu ' i l ne comprend pas non plus dans l 'aclif les droits 
qui appartiennent au failli dans l'entreprise d'Anvers et les béné
fices qui en sont résultés ou qui doivent encore en résul ter pour 
l u i , si elle peut cire achevée ; 

Attendu qu'en tenant compte de ces é léments , l 'actif dépasse de 
beaucoup le passif; 

Attendu que certain acte produit par le failli à l'audience n'a 
jamais reçu d 'exécution ; qu ' i l ne devait pas en recevoir de la part 
du curateur et que les avantages qui y étaient st ipulés ne devaient 
du reste profiter qu'à ceux qui consentiraient à entrer dans l'en-
Ireprise à Anvers, de manière à leur donner à l'action une prime 
de 10 p. c ; 

P a r é e s motifs, plaise au Tribunal rapporter le jugement décla
ratif de la faillite de Vandenvinne; s'en rapportant à justice quant 
aux frais.. . » 

Les c r é a n c i e r s in te rvenants p r i r e n t les conclusions s u i 
vantes : 

« Attendu que toute déclaration de faillile a une cause et un 
but ; la cause c'est la cessation des paiements; le but c'est le des-
saississement du déb i teur et la liquidation de son actif dans l ' inté
rêt de la niasse c réanc iè re ; 

Attendu que parmi les moyens de constater la cessation des 
paiements figurent les protêts des obligations souscrites par les 
commerçants , et qu'à l'effet de mettre les tribunaux à même de 
s'assurer de l'existence de ces pro tê ts , la loi du 18 avr i l 1831, a 
prescrit à son art . 445 aux receveurs de l'enregistrement d'en
voyer aux tribunaux de commerce des tableaux mensuels des pro
têts enregis t rés ; 

Attendu que, s'il est vrai qu'un assez grand nombre de protêts 
a été fait à charge de l'opposant, dans le mois d 'août 1850, ainsi 
qu' i l résulte d'un tableau produit par le curateur, il est vrai aussi 
et matér ie l lement prouvé qu'avant la prononciation du jugement 
déclaratif de faillite, presque tous les billets proles tés indiqués 
audit tableau étaient r emboursés par le déb i teur de Vandenvinne, 
son mandataire pour les paiements à faire par l u i , c l des arrange
ments étaient pris pour le remboursement à terme de ceux de ces 
effets qui n 'é ta ien t pas purgés ; d'où il suit que, s'il y a au procès 
preuve de cessation des paiements, i l est p rouvé aussi que celle 

cessation n'a jamais élé qu'apparente, m o m e n t a n é e , et que le 
déb i teur a. quoique lentement peut-ê t re .sa t is fa i t à ses obligations; 

Attendu (pie la cause de la lenteur avec laquelle l'opposant a, 
pendant quelque temps, fait ses paiements, provient du fait d'un 
tiers; qu'en effet, entrepreneur d'une grande conslruction, i l 
avait fait avec le p ropr ié ta i re du sol un contrat aux termes du
quel le prix de ses constructions devait être employé par le pro
pr ié ta i re à satisfaire à toutes les obligations de l'opposant; or, i l est 
a r r ivé que, soit par suilc d'un malentendu, soit pour toute autre 
cause, le p ropr ié ta i re mandataire de l'opposant est resté quelque 
temps en défaut d'acquitter les effets de commerce de celui-ci, cl 
de là sont résultés les protê ts c l les autres actes de p rocédure 
ment ionnés au tableau produit par le curateur ; 

Qu'il suit de ce qui précède que la cause de la faillite de l'oppo
sant, la cessation réelle et continue de ses paiements avant le j u 
gement déclaratif de sa faillile, n'existant pas, i l y a lieu de rap
porter ce jugement cl de remettre l'opposant à la téle de. ses 
affaires ; 

Qu'i l doit en être ainsi pour un second motif, le but de la l o i , 
c 'esl-à-dire la liquidation la plus favorable possible de l'actif du 
débi teur , loin de pouvoir résul ter du maintien de la faillile de 
l'opposant devant au contraire ê t re éloignée et écartée par la con
firmation du jugement qui l'a prononcée ; 

Qu'en effet, i l résulte des pièces produites au procès et des ex
plications données à l'audience que I actif de l'opposant ne consiste 
pas seulement dans les valeurs indiquées par le curateur au bilan 
dressé par lui cl soumis au tr ibunal , mais encore cl surtout dans 
un contrat d'entreprise dont l 'exécution peut faire la fortune de 
l'opposant, comme son inexécution serait la cause certaine de sa 
ruine et de celle de ses c réanc ie r s ; 

Attendu qu' i l est démon t r é que, du chef des fournitures à faire 
par l'opposant en exécution de ce contrat, i l doit incontestable
ment réal iser un bénéfice évalué par le curateur lu i -même à 
100,000 f r . , et qui doit même dépasser ce chiffre d 'après l'oppo
sant ; 

Attendu que, si la faillile était maintenue, non-seulement l'op
posant ne pourrait pas réaliser les bénéfices qui viennent d 'ê t re 
signalés, mais i l aurait, ou plutôt la masse faillie, c 'esl-à-dire les 
créanciers ici intervenants, auraient à payer des indemni tés con
sidérables , soit à la personne avec laquelle le contrat donl s'agit a 
élé fait, soit à des sousliailauls, vis-à-vis de qui l'opposant s'est 
formellement engagé à recevoir leurs fournitures dans des délais 
cl à des conditions convenus; 

Attendu qu ' i l est si vrai que le maintien du jugement déclara
t i f de faillite de l'opposant serait désastreux pour tout le monde 
et serait cause de la perle d'une grande partie de l 'aclif des c réan
ciers, que ceux-ci se p résen ten t en niasse au procès et intervien
nent à l'effet de demander que la faillite soit rappor tée et que leur 
déb i teur puisse exécuter son contrat d'entreprise et réal iser ainsi 
les avantages résul tant de travaux et de sacrifices a n t é r i e u r s ; 

Attendu qu'ainsi que l'a jugé la cour d'appel de Bruxelles par 
son a r r ê t du 12 jui l le t 1854, les créanciers sonl les meilleurs j u 
ges de ce qui convient à leurs intérêts et des ressources de leur 
déb i teur ; 

Attendu qu'aucun soupçon de mauvaise foi oùd ' indél ica lcsse n'a 
été art iculé contre l'opposant; 

Attendu qu'aucun de ses créanciers ne s'oppose au rapport de 
sa faillile ; 

Par ces motifs, plaise au tribunal recevoir les créanciers de 
Vandenvinne intervenants au p rocès ; et y statuant, admettre 
comme fondée l'opposition qui a été faite au jugement du l sep
tembre 1850, déclaratif de la faillite de Vandenvinne; rapporter 
ce jugement ; dire que les fondions du curateur cesseront et que 
Vandenvinne sera mis à la tête de ses affaires; dire que les frais 
seront prélevés sur la masse. » 

Le T r i b u n a l , a p r è s d é l i b é r é , a s t a t u é ainsi q u ' i l sui t : 

JroF.MEM. — « Attendu que la cessation des paiements est le 
signe caractér is t ique de la fai l l i te ; que le tribunal de commerce à 
la mission et le devoir même de signaler et de constater même 
d'office lorsqu'elle existe ; 

« Attendu que l'opposant au jugement déclaratif de faillite 
pré tend en vain qu ' i l n 'étai t pas en étal de cessation de paiements 
le 4 septembre dernier, jour de la déclarat ion de fai l l i te ; qu ' i l 
résul le des documents produits au procès que cet étal de cessa-
lion de paiements était tel que le failli consentait, le 23 aoû t , à 
payer une prime de 40 p. c. pour des fonds qui lui seraient p rê 
tés pendant un mois, eu déclarant , au moment même de cetle 
convention, qu ' i l était obligé de cesser ses paiements; que cet 
acte constatait par lu i -même combien la déclarat ion de faillito 
était motivée et toute dans l ' intérêt des c réanc ie r s ; 

« Attendu que le grand nombre de protê ts constate également 
cette cessation de paiements, et que, si une grande partie des 



cffols protestes sonl aujourd'hui produits par le failli l u i -même , ] 
alors que tous les papiers qui se trouvaient chez le failli ont été 
remis au curateur, cette circonstance est complètement inopé
rante au procès , puisque rien ne constate qu'ils aient été pajcs 
avant la faillite, ni qu'ils le soient même aujourd'hui ; j 

« Attendu qu ' i l résul te du bilan produit aux débats que le pas- j 
sif actuel du failli excède notablement son actif, en admettant 
même toutes les évaluat ions du fa i l l i , surtout en ce qui concerne 
quelques déb i t eu r s , et que, sous ce rapport encore, le jugement 
déclaratif de faillite doit être maintenu; 

« Qu ' i l ne s'agit pas de savoir s i , dans un avenir plus ou moins 
éloigné, i l est plus ou moins certain que le failli pourrait ou non 
réal iser des bénéfices plus ou moins é levés ; que, s'il en était 
ainsi, le fa i l l i , au lieu de se laisser atlraire en justice et de subir 
un grand nombre de pro tê ts , pouvait s'adresser à ses créanciers 
au lieu de subir des conditions ruineuses pour des fonds qu ' i l 
était obligé d 'emprunter; 

» Attendu que, s'il est vrai que les créanciers sont les meilleurs 
juges d e l à manière dont leurs intérêts doivent ê t re sauvegardés , 
au moins faut-il qu ' i l soit bien établi que les créanciers connais
sent la position vraie de leur d é b i t e u r ; ce qui ne peut avoir lieu 
qu'au moyen du rapport du curateur, conformément à l 'art, 5 1 1 
du code de commerce, alors surtout que l'on trouve, comme dans 
l 'espèce, le déb i t eu r du fa i l l i , pour une somme considérable , con
tracter avec l u i , moyennant -10 p . c. de prime au profi l d'un tiers 
que l'on ne nomme pas, recevoir vingt mille francs d'acceptations 
du fa i l l i , le 3 0 août dernier, et, après la faillite, faire directe
ment des contrats avec quelques c réanc ie r s ; 

» Attendu, d'ailleurs, qu ' i l est constant que jusqu'ici tous les 
créanciers n'ont pas accepté les propositions faites au nom du 
f a i l l i ; que d'autres ne figurent en aucune manière au procès c l 
n'ont donné aucune adhésion à la demande du failli ; qu ' i l suit de 
là encore que tous les créanciers n ' adhèren t pas à la demande et 
que ceux-ci seraient également juges de ce que leurs in térê ts exi
gent ; 

.< Attendu que le tr ibunal, ayant consta té , par son jugement 
du \ septembre, un fait v ra i , celui de la cessation de paiements 
de Vandenvinne, ne pourrait d'ailleurs reconnaî t re qu ' i l aurait 
eu tort de le faire, alors qu' i l a eu parfaitement raison de l 'avoir 
fait, et que celle déclaration de fail l i te, bien loin d'avoir nui aux 
c réanc ie r s , comme ou le pré tend à tort , a eu pour résul tat de leur 
conserver l'avoir du déb i t eur , qu i , sans celle mesure, allait ê t re 
bientôt complè tement englouti ; 

« Attendu que l'opposition est régul ière dans la forme et que 
l ' intervention des créanciers n'est pas contes tée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal reçoi t l'opposition et l ' inlerven-
l ion dont s'agil en la forme; déboule Vandenvinne de sadile op
position au jugement déclaratif de sa fa i l l i l c ; ordonne que ce j u 
gement sortira son elfet; condamne l'opposant aux dépens de son 
opposition c l à ceux de la levée du présent jugement et de sa si-
gnificalion ; condamne les intervenants, solidairement, aux dé 
pens de cette intervention c l à ceux de la signification du présen t 
jugement à chacun d'eux... » (Du 17 novembre 1 8 5 0 . ) 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « Déte rminée par les motifs repris au jugement dont 
appel, c l de l'avis de M . l'avocat général G R A A K F . la Cour met 
l'appel au n é a n t . . . » (Du 4 avr i l 1 8 5 7 . — Plaid. J | M C " M E R S M A N 

et D E S M E T H A Î N É e. D E R E I N E . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
T r o i s i è m e chambre . —• P r é s i d e n c e «le iU. J o n e l . 

N A V I R E . — P R O P R I É T A I R E . R E S P O N S A B I L I T É . A R M A T E U R . 

Lorsque lu location d'un navire de mer a eu lieu de manière à con
stituer le locataire affréteur, armateur, il y a substitution de ce 
dernier au propriétaire à l'égard des tiers; ainsi, que le capi
taine ait clé nommé par l'armateur ou par le propriétaire fré
teur, les travaux faits au navire du su de ce dernier et sans 
opposition de sa part, engagent le navire. 

( D E K O C K C . C O C K E R I L L . ) 

La s o c i é t é C o c k e r i l l avai t f a i t , p o u r une somme de 
!),555 f r . 48 cen t . , des t r avaux au nav i r e belge l'Entre
prise, appa r t enan t à Godscbalk et Decock , de Gand . 

Par exp lo i t du 4 j u i l l e t 1 8 5 3 , elle les assigna, conjo in te
m e n t avec B r c u s i n g locala i rc du n a v i r e , en pa iement de
vant le t r i b u n a l de commerce d 'Anve r s . 

B r c u s i n g fi t d é f a u t . Les autres d é f e n d e u r s e x c i p è r e n t 
d ' i n c o m p é t e n c e , a t t endu qu ' i l s é t a i e n t d o m i c i l i é s à G a n d , 

qu ' i l s n 'avaient pas t r a i t é avec la s o c i é t é , n i personne ayant 
p o u v o i r d 'eux. S u b s i d i a i r c m e n t , i ls conc lu r en t à ce que la 
demanderesse fût d é c l a r é e non reccvable , par le m o l i f 
qu 'e l le avai t t r a i t é u n i q u e m e n t avec B r c u s i n g ou avec la 
s o c i é t é B r c u s i n g c l e o m p . , commiss ionnai res à A n v e r s , 
compagnie dont ils d é n i è r e n t faire p a r t i e ; que pa r t an t 
c ' é t a i t à ces de rn ie r s seuls à r é p o n d r e à l ' a c t ion . 

J U G E M E N T . — « Sur la compétence : 
« Considérant que le domicile légal de Rreusing, cocilé, faisant 

itératif défaut , n'a pas élé contesté comme étant à Anvers; que les 
livraisons dont i l s'agit ont eu lieu au navire l'Entreprise, alors 
mouillé à Anvers, et que c'est en celle ville que le paiement devait 
s'effectuer ; 

u Vu les articles 5 0 et 1 2 0 du code de p rocédure civile : 
« Par ces motifs, le Iribunal rejette le décl inaloi re ; 
a Sur la recevabili té : 
« Considérant que les moyens invoqués par les dé fendeu r s ; 

à l'appui de leur fin de non-recevoir, se rédu isen t 1" à la qua
lité de simple locataire que, du su des demandeurs, avait 
Brcusing, au regard du navire /'Entreprise ; 2° à l'absence d'or
dres émanés du capitaine dudit navire dont eux, défendeurs , 
étaient les propr ié ta i res d 'après la lettre de mer; 

» Considérant que la location d'un navire de mer, appelé affrè
tement ou nolisseineul, s i , par exception à ce qui se pratique le 
plus usuellement, elle a eu lieu de manière à consliluer le loca
taire affréteur, armateur, substitue en réalité ce dernier au pro-
pr ié la i re lui-même à l 'égard des tiers (V. D E V I L L E N E U V E , Dict ion
naire du droit connu., V° Armateur, n» s 1 et 2 ) ; qu'ainsi les 
tiers n'en continuent pas moins d 'ê l re considérés comme ayant 
validcuicnl contracté en vue du navire lu i -même et comme ayant 
placé leur confiance dans les sécuri tés qu ' i l p r é s e n t e ; 

« Que, soil que le capitaine ait été n o m m é par l'armateur 
affréteur, soil qu ' i l l'ait élé par le p ropr ié ta i re f ré leur, i l n'eu 
rcslc pas moins certain, en dro i l maritime, que les travaux fails 
au navire, connue dans l 'espèce, du su de ce dernier et sans op
position de sa par i , engagent le navire el par conséquent ses pro
pr ié ta i res , sauf à voir jusqu 'à quel point le droi t d'abandon peut 
les exonérer pcrsonucllcmcnl ; 

Que ce serait faire grave erreur que de confondre ici : I " les 
principes en mat ière de location d'immeubles el ceux en mat iè re 
d 'affrètement de bâ t iments de mer; 2" les formalités prescrites 
uniquement pour l'obtention et le maintien du privilège sur le 
navire avec les obligations des tiers pour la conservation de leur 
créance ; 

« De tout quoi suit que les fails ci-dessus allégués au soutien 
de la fin de non-recevoir p ré rappe léc sont sans rclevancc au 
procès ; 

i Par ces motifs, le Tr ibuna l , rejetant les fins préalables des 
défendeurs , déclare les demandeurs reccvahles en leur ac t ion . . .» 
(Du 2 0 décembre 1 8 5 1 . ) 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs du premier juge, tant sur le 
moyen de compétence que sur celui de non- recevab i l i t é ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï I I . l'avocat général Conuisitu 
dans son avis conforme, met l'appel à n é a n t . . . » (Du 15 août 
1 8 5 5 . — Plaid. MM'' 8

 V K R V O O R T , O E U F p è r e , E M I L E O U I I F . ) 

. — - ^rqç 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e chambre . — P r é s i d e n c e de .11. l ispMal. 

C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . — S O C I É T É . — O B J E T S S E R V A N T 

A L ' E X P L O I T A T I O N D ' U N E I N D U S T R I E . 

Le tribunal de commerce est compétent pour connaître de lu de
mande en paiement d'olijcls vendus par \in commerçant à une 
société commerciale pour l'exploitation de l'industrie de celle-ci. 

Spécialement , il en est ainsi lorsqu'il s'agit de la vente île fontes 
destinées à l'établissement de fours à cuire le pain. 

( . M I N . N E E T C O I . S O N C . B A N K . ) 

Bank ava i t a s s i g n é M i n n e el Colson, d i rec teurs de la B o u 
langer ie é c o n o m i q u e , devant le t r i b u n a l de commerce de 
B r u x e l l e s , en paiement de fontes et d'objets en fer ayant 
scr\ i aux cons t ruc t ions n é c e s s a i r e s p o u r l ' e x p l o i t a t i o n de 
la s o c i é t é . 

Les d é f e n d e u r s d é c l i n è r e n t la c o m p é t e n c e d u t r i b u n a l , 
soutenant que les fontes et les fers n 'avaient pas é l é ache
t é e s pour ê t r e revendues, n i pour que l'usage en l u t l o u é , 
mais u n i q u e m e n t p o u r la cons t ruc t ion des fours don t la 



soc ié té faisait e m p l o i , à l 'elfet de f a b r i q u e r le p a i n q u i fait 

l 'objet de son e x p l o i t a t i o n ; ce q u i enlevai t à cet achat tou t 

c a r a c t è r e c o m m e r c i a l . 

J U G E M L N T . — c. Attendu qu ' i l s'agit de fournitures de fontes 
que les défendeurs employaient et revendaient dans leur fabrica
tion de fours é c o n o m i q u e s ; 

« Par ces motifs, le Tribunal se déclare c o m p é t e n t . . . » (Du 

1 9 février 1 8 5 7 . ) 

A p p e l . 

A R R Ê T . — « Attendu que, d 'après le compte transcrit en tête 
de l'exploit introduct if d'instance, les marchandises dont l ' int imé 
demande le paiement ont été fournies aux appelants en leur quali té 
de directeurs de la Boulangerie économique , et que c'est en celte 
qualité qu'ils ont été c i t é s ; 

« Attendu que. s'il résul te de là que ces marchandises n'ont 
pas été achetées pour les revendre, i l n'est pas moins vrai qu'elles 
ont été achetées par une société ayant, aux termes mêmes de ses 
statuts, un caractère commercial ; 

c Attendu que les fontes dont i l s'agit, ayant été vendues par 
un commerçant et achetées par une société commerciale pour 
servir à l'exploitation de l 'industrie de celle-ci, i l s'ensuit que le 
tribunal de commerce était compétent pour en conna î t r e , aux 
termes de l 'art . 0 5 1 , n° 1, du code de commerce; 

« Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général G R A A F F entendu 
et de son avis, met l'appel au n é a n t . . . . ( D u 4 j u i n 1 8 5 7 . — P l a i d . 
M M " D E L I N G E , S A N C K E . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Bruxe l l e s , 5 f é v r i e r 1 8 4 9 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , V I I , 3 0 3 ) et 2 1 mars 1 8 3 7 ( I B . , X V , 4 9 0 ) . 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES. 
( " r é s i d e n c e de M. Jacolss. 

J U G E M E N T . — F A I L L I T E . J U G E CRÉANCIER D U F A I L L I . 

I N T E R V E N T I O N . — F R A I S DE F A I L L I T E . 

F.st nul le jugement déclaratif de faillite prononcé par des juges 
créanciers du. failli. 

Les créanciers intervenants dans celle instance en nullité son/ pas
sibles, envers le curateur, des frais de la faillite. 

( W A U T E R S - V A N I I U L S T C F A V R F . S S E E T C O N S O R T S . ) 

Favresse et S c n v - L e c l è r e , a s s u r é s con t re les fai l l i tes par 

la s o c i é t é d i t e la Sécurité commerciale, p r o v o q u è r e n t la 

d é c l a r a t i o n de f a i l l i t e de W a u t c r s - V a n h u l s t , l e u r d é b i t e u r , 

et cel le-ci fu t p r o n o n c é e par un j u g e m e n t d u t r i b u n a l de 

commerce de B r u x e l l e s , en date d u 1 1 septembre 1 8 5 6 . 

W a u t c r s - V a n h u l s t ayant f o r m é oppos i t ion à ce j u g e m e n t 

c l ayant a s s i g n é le c u r a t e u r aux fins de le v o i r r a p p o r t e r , 

deux autres c r é a n c i e r s , é g a l e m e n t a s s u r é s cont re les f a i l 

l i tes par la Sécurité commerciale, i n t e r v i n r e n t s p o n t a n é 

ment au p r o c è s par r e q u ê t e s ign i f i ée et conc lu ren t au m a i n -

l i en de la f a i l l i t e . 

L 'un de ces deux in te rvenan ts é t a i t Charles V c r h u l s t et 

comp. O r , le j u g e m e n t d é c l a r a t i f avai t é t é r e n d u , ou t re le 

p r é s i d e n t , par deux juges , don t l 'un faisait pa r t i e de la so

c ié t é V e r l m l s t et c o m p . , et dont l ' au t re é t a i t é g a l e m e n t 

c r é a n c i e r de l 'opposant , e l é g a l e m e n t a s s u r é con t re les 

fa i l l i t es , mais par une association n u i r e que la Sécurité 
commerciale. 

W a u t e r s - V a n h u l s l , i n d é p e n d a m m e n t d 'autres moyens , 

conclut : 

« Attendu que le jugement dont opposition doit ê t re annulé 
comme ayant été rendu par deux juges créanciers de l'opposant, 
et opérant ainsi eux-mêmes le dessaisissement de leur d é b i t e u r ; 

Que l'un d'eux, associé de Vcrhulst et comp., intervenants vo
lontaires au procès , y est partie litigante sur la val idi té de sa 
propre décision ; 

Qu'i l n'y a pas l ieu, dans l 'espèce, à récusa t ion , niais à null i té 
absolue, puisque le créancier qui prononce la faillite de son débi
teur se fait justice à so i -même, en proportion de son intérê t dans 
la niasse, ce que l ' insti tution des tribunaux a précisément pour 
but d ' empêche r ; que ce vice de forme est donc p é r e m p t o i r e ; 

Plaise au Tr ibunal recevoir l'opposition formée par Wantcrs, 
par exploit du 10 septembre; y faisant droi t , rapporter le juge
ment de faillite du 11 septembre; condamner les défendeurs aux 
dépens . » 

Ce chef de conclusions fut accue i l l i par le t r i b u n a l , q u i 

statua en ces termes : 

J U G E M E N T . — u Attendu que le premier moyen d'opposition de 
Wautcrs-Vanhulst au jugement du I I septembre 1 8 5 0 consiste 
à faire annuler le jugement, comme étant rendu par deux juges 
créanciers de la fai l l i te ; 

« Attendu qu ' i l est certain que, dans le jugement déclaratif de 
la faillile préc i té , deux juges sont intervenus à la prononciation 
et qu'ils n 'é ta ient désintéressés dans la faillite que proportionnel
lement pour leur créance non encore l iquidée dans la société de 
mutual i tés contre les faillites ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le juge-comniissaî rc en 
son rapport, annule le jugement p ré rappe lé du 11 septembre der
nier qui déclare Wautcrs-Vanhulst en état de fai l l i te ; c l statuant 
sur l ' intervention, condamne les intervenants aux frais de la fail
lite envers le curateur, leurs droits saufs envers le f a i l l i . . . » (Du 
3 0 octobre 1 8 5 6 . — Plaid. M" D U R A N T . ) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE L0UVAIN. 
P r é s i d e n c e de M. Dunont -Yrancken . 

COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORTS. — RESPONSABILITÉ. 

Le commissionnaire répond de celui qui vient chercher des valeurs 
au nom du destinataire, sans justifier d'un mandat. 

( V A N C A M P C . R O U S S E L . ) 

V a n c a m p remet à Roussel , d i r e c t e u r de la d i l igence de 

L o u v a i n sur D i e s l , une t ra i t e de 6 9 0 francs sur cette de r 

n i è r e v i l l e , avec endos : Payez à l'ordre de M. Roussel, 
valeur reçue comptant. 

Etan t malade , V a n c a m p fait p o r t e r celte t r a i t e au bureau 

de la d i l igence par un cer ta in M . . . , q u i sans ê l r e son c o m 

mis faisait des é c r i t u r e s p o u r l u i . 

Roussel p r é t e n d avo i r r emis à M . . . un r e ç u de la t r a i l e . 

Quelques j o u r s a p r è s , la d i l igence de Diest r ev ien t avec 

6 9 0 f rancs, é m a r g é s sur la feu i l le de rou t e , en des t ina t ion 

p o u r V a n Camp. Roussel r e m e t l ' a rgen t à 5 1 . . . , q u i se l ' ap

p r o p r i e . 

Ci té de ce chef devant le t r i b u n a l de commerce , Roussel 

p r é t e n d avo i r p a y é con t re remise d u r e ç u d o n n é lorsque 

la t r a i l e f u t a p p o r t é e et n ' avo i r aucune garant ie à pres ter . 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur est commissionnaire 
pour les transports par terre et que c'est en celte quali té qu ' i l a 
reçu du demandeur, par l'entremise de M . . . une traite pour en 
opére r le recouvrement à Dicst, chez V . . . ; 

» Attendu que, quoique la traite ait été remise au défendeur 
avec l'endos : Payez à l'ordre de M. Roussel, valeur reçue comp
tant, i l est cependant établi au procès que le paiement n'a pas été 
fait au comptant par le défendeur Roussel cl que celui-ci ne l'a 
effectué qu ' après que le recouvrement eu eût élé opéré à Diest ; 

« Attendu que, sur la feuille d ' émargement tenue par le d é 
fendeur, le demandeur Vancamp figure comme destinataire cl 
que c'est à lui que le paiement devait ê l re fait ; 

« Attendu que le défendeur a néanmoins payé le montant de 
la traile de 6 9 0 fr. à M . . . , qui lui avait remis le billet, au lieu de 
le payer au destinataire, p ropr ié ta i re dudit b i l le t ; 

« Attendu que le défendeur , en faisant ce paiement à M 
sans s'assurer si celui-ci avait quali té pour le recevoir, l'a fait h 
ses risques c l périls ; 

« Attendu que la circonstance que le défendeur aurait donné 
à M . . . un reçu de la traite et que c'est contre la remise de ce reçu 
qu' i l a p a y é , fût-elle p rouvée , elle ne prouverait pas la validité 
du paiement, parce qu ' i l n'est pas établi que le demandeur ait eu 
connaissance de ce ' reçu et qu ' i l l 'aurait remis à M . . . pour aller 
loucher le moulant de la trai te; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l . . . » (Du 2 9 ju i l le t 1 8 5 6 . — 
Plaid. 5151E" B O E I . S , V A N D E R V E K E N . P K E M A N S . ) 

Avis aux créanciers de la faillite de Louis Delporte, 
boucher, domicilié à Hoeylaert. 

Les créanciers reconnus et admis au passif de ladite faillite 
sont convoqués en assemblée généra le , au mercredi 2 9 ju i l le t 
1 8 5 7 , à 1 heure de re levée , en l'auditoire du tribunal de com
merce de Bruxelles, pour entendre le rapport du curateur sur 
l 'état de la faill i te, le» formalités qui ont élé remplies c l les opé
rations qui ont eu l ieu, comme aussi pour entendre le failli dans 
ses propositions, s'il croit pouvoir eu faire pour parvenir à un 
concordat. ( 5 ) 

BRUXELLES. —IMP. DE F . VANDERSI.AGIIMOI.EN , RUE HAUTE, 20(1. 
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, CIVILE. 

DE BRUXELLES. 

P r é s i d e n c e de i H . E s p l t a l . 

. — V O I R I E U R B A I N E . - - I N D E M N I T É 

. L E . D É C H É A N C E . 

de la commune l'autorisation de bâtir ù 
iliejnement indiqué doit préalablement ré-

lé, s'il cède une partie de sa propriété à la 
voie , 

Après avoii l'alignement, il n'est plus en droit de réclamer 
une indemniu. 

(LA COMMUNE D E MOLENBEÉK-S.VINT-JEAN C R A M P E L B E R u . ) 

Le 10 a v r i l 1 8 4 3 , Rampc lbe rg avai t r e ç u d u c o l l è g e des 
bourgmes t re et é c h e v i n s de la c o m m u u e de M o l e n b e é k -
Saint-Jcan l ' au to r i sa t ion de cons t ru i r e u n m u r de c l ô t u r e 
et une maison sur u n t e r r a i n q u ' i l p o s s é d a i t dans cette 
c o m m u n e , à c o n d i t i o n « de se con fo rmer , p o u r l ' a l ignc-
<: m e n t , aux b â t i s s e s é t a b l i e s p a r a l l è l e m e n t à sa p r o p r i é t é , 
<• en laissant une l a rgeur de douze m è t r e s et de cons t ru i r e 

le l o n g de la b â t i s s e u n t r o t t o i r en p ie r re de t a i l l e . » 

Les cons t ruc t ions fu ren t é l e v é e s , et R a m p c l b e r g se c o n 
fo rma à l ' a l i gnemen t i m p o s é . 

Le 27 j u i l l e t 1854, i l assigna la commune en paiement 
d 'une i n d e m n i t é du chef des 96 centiares CO mi l l i a r e s de 
t e r r a i n a b a n d o n n é à la voie p u b l i q u e . 

La d é f e n d e r e s s e r é p o n d i t qu 'aucune r é c l a m a t i o n n 'ava i t 
eu l i e u j u s q u ' à ce j o u r et que l ' e x é c u t i o n des condi t ions 
i m p o s é e s par e l l e , a insi que le silence g a r d é depuis d ix ans 
par le demandeu r , devaient ê t r e e n v i s a g é s comme la 
preuve d'une renonc ia t ion à toute i n d e m n i t é du chef d u 
t e r r a i n e m p r i s . S u b s i d i a i r c m c n l , elle fit r e m a r q u e r q u ' i l 
f a l l a i t tou t au moins t e n i r compte de l 'avantage d i r ec t et 
incontestable q u i r é s u l t a i t p o u r le demandeur de l ' é t a b l i s 
sement de la voie p u b l i q u e et de la l a r g e u r prescr i te par le 
c o l l è g e . 

L e demandeu r r é p l i q u a q u ' i l l u i é t a i t d û une i n d e m n i t é 
par sui te de l ' e x p r o p r i a t i o n taci te o p é r é e pa r voie d 'a l igne
m e n t ; q u ' i l deva i t n é c e s s a i r e m e n t se c o n f o r m e r à l ' a l igne
m e n t d e m a n d é , et q u ' i l s ' é t a i t j u s q u ' à ce j o u r r e f u s é à fa i re 
cons t ru i re le t r o t t o i r ; que jamais i l n 'avai t en tendu c é d e r 
g r a t u i t e m e n t le t e r r a i n e m p r i s ; qu 'aucune p re sc r ip t ion ne 
p o u v a i t ê t r e i n v o q u é e cont re l u i , et que l 'avantage r é s u l 
tant de la p lus-va lue d u t e r r a i n n o n empr is ne pouva i t ê t r e 
c o m p e n s é avec le p r i x de l ' empr i se . 

Le 8 m a i 1 8 5 5 , j u g e m e n t q u i d é b o u t e la d é f e n d e r e s s e de 
ses conclusions ( V . B E L G . Jun ic . , X I I I , p . 1555 . ) 

A p p e l . 

« L ' a u t o r i t é c o m m u n a l e , d i sa i t la c o m m u n e appelante, 
n'a n u l l e m e n t r é s o l u une ques t ion de p r o p r i é t é . El le a en 
tendu accorder une au to r i sa t ion c o n d i t i o n n e l l e . Si la c o n 
d i t i o n é t a i t l i c i t e , le demandeur ne p o u v a i t - i l pas l 'accep
t e r ? 11 est pe rmis à t o u t p a r t i c u l i e r de renoncer au d r o i t 
existant en sa faveur . La t h è s e d é v e l o p p é e dans le j u g e m e n t 
don t appel est con t r a i r e à tous les p r i n c i p e s . I l ne reste 

donc q u ' à examine r s i , dans l ' e s p è c e , la r enonc ia t ion à une 
i n d e m n i t é peut ê t r e p r é s u m é e , et le l i t i g e se r é d u i t à une 
quest ion de fa i t . 

I l y a eu pendant d ix ans absence de toute r é c l a m a t i o n 
et i l n'a é t é fa i t aucune r é s e r v e lors de l ' e x é c u t i o n des t r a 
v a u x . Ce d e r n i e r fa i t est d 'autant plus s ign i f i ca t i f que l ' a r 
t i c le 545 d u code c i v i l , l ' a r t . 11 de la c o n s t i t u t i o n belge et 
l ' a r t i c l e 1 e r de l ' a r r ê t é r oya l du 29 f é v r i e r 185G donnaien t 
d r o i t à une préalable i n d e m n i t é . 

Sans dou te , l ' i n t i m é deva i t , en b â t i s s a n t , se c o n f o r m e r à 
l ' a l i g n e m e n t , mais avant de b â t i r i l p o u v a i t fa i re r é g l e r 
préalablement le m o n t a n t de son i n d e m n i t é , et i l n'a pas 
m ê m e fait des r é s e r v e s . P o u r q u o i n ' a - l - i l pas u s é de ce 
d r o i t , et c o m m e n t exp l i que r son l o n g si lence, s ' i l n'a pas 
eu la p e n s é e de fa i re abandon g r a t u i t de la bande de t e r r e 
qu 'on l u i en l eva i t ? 

Cette r e n o n c i a t i o n s 'explique d 'a i l leurs a i s é m e n t , p u i s 
q u ' i l savait en 1845 que , s ' i l r é c l a m a i t une i n d e m n i t é , i l 
a u r a i t d û t en i r compte des avantages q u ' i l r e c u e i l l a i t . Par 
cela seul q u ' i l n ' ava i t d r o i t q u ' à une jus te i n d e m n i t é , i l va 
de soi que la plus-value, deva i t ê t r e prise en c o n s i d é r a t i o n . 
Les a r r ê t s de la cour de L i è g e , du 27 f é v r i e r 1 8 3 7 , et de 
la cour de cassation de Belg ique , d u 10 j a n v i e r 1 8 5 8 , i n 
v o q u é s pa r l ' i n t i m é , consacrent f o rme l l emen t ce s y s t è m e . 
Le p r i n c i p e p o s é dans l ' a r t . 54 de la l o i de 1807 n'est n u l 
l emen t s u b o r d o n n é à l 'accomplissement des f o r m a l i t é s 
prescrites par les ar t icles 52 et 54 de cette l o i (Cass. B . , 
1 e r mars 1851 ( B E L G . J U D I C . , I X , 585 ; — B r u x e l l e s , 7 f é 
v r i e r 1849 ( I B . , I X , 585) . Cette compensat ion q u i deva i t 
s ' o p é r e r a é t é sans doute une des causes de son silence et 
de sa r e n o n c i a t i o n . ;> 

On a jou ta i t q u ' i l r é s u l t a i t de l 'atlas des chemins v i c i n a u x 
que le t e r r a i n empr i s y é t a i t i n d i q u é comme faisant pa r t i e 
de la voie p u b l i q u e , et que les autres p r o p r i é t a i r e s de la 
rue des Qua t r e -Ven t s , q u i avaient comme l ' i n t i m é aban
d o n n é une par t ie de l e u r t e r r a i n p o u r se con fo rmer au 
m ê m e a j ignemen t , n 'avaient j amais d e m a n d é en jus t ice n i 
ob tenu amiab l emen t une i n d e m n i t é . 

A R R Ê T . — « Attendu que s'il est vrai qu'une commune n e peut 
imposer à un propr ié ta i re l'abandon gratuit d'une partie de sa 
propr i é t é , i l est également incontestable qu'un tel abandon peut 
ê t re volontairement accepté en vue de certains avantages dont la 
concession a été demandée ; 

« Attendu, dans l 'espèce, qu ' i l résul te des documenls versés au 
procès qu'en 1 8 i 5 , feu Rampclberg, auteur des in t imés , s'adressa 
au collège des bourgmestre et échevins de la commune de Molen-
beék-Sa in t - Jean à l'effet de pouvoir construire sur son terrain une 
maison et un mur de clôture ; 

« Attendu que par a r rê té du 10 avri l 1843, et à la suite d'un 
rapport de l'inspecteur voyer, ledit collège accorda cette autorisa
t ion, mais en ajoutant expressément que c'était à la charge de 
plusieurs conditions énoncées au préd i t a r r ê t é ; 

« Attendu que parmi ces conditions se trouvait n o m m é m e n t 
celle de se conformer pour l'alignement aux constructions déjà 
établies para l lè lement à la p ropr ié té dtidit Rampclberg et en lais
sant à la rue une largeur de 12 m è t r e s ; 

« Attendu que l ' impét ran t étai t libre de r épud ie r une condition 
impliquant de sa part l'abandon d'une partie de terrain sans règ le 
ment préalable de l ' indemni té , mais qu'au lieu de le faire, soit en 
renonçan t à la concession de bâ t i r , soit en s'adressant à l ' au tor i té 



supér i eu re pour la faire modifier, ledit Rampelberg accepta l ibre
ment cette condition et les autres sans réclamation n i r é s e r v e ; 

o Attendu, en effet, qu ' i l s'empressa de bâ t i r et de se c lô tu re r , 
mettant ainsi l u i -même la commune appelante en possession de la 
partie de terrain dont i l s'agit et in t e rp ré tan t aussi par là la con
dition préci tée dans un sens exclusif d'une indemni té préalable; 

» Attendu qu ' i l n 'y a pas lieu de s ' a r rê te r au fait posé subsi-
diairement par la partie int imée qu'elle aurait, depuis 1845, fait à 
différentes reprises des instances auprès du collège des bourgmes
tre et échevins de la commune à l'effet d'obtenir l ' indemni té dont 
i l s'agit, puisqu'il n'est produit ni invoqué à cet égard aucune 
pièce ou document quelconque pouvant servir de commencement 
de preuve par écrit et que dès lors la preuve par témoins ou p r é 
somptions en est inadmissible aux termes de l 'art . 1541 du code 
civil ; 

« A t t e n d u , a u surplus,que le fait tel qu ' i l es tposé est i r ré levan t , 
alors qu ' i l est établi que l ' int imé avait déjà renoncé à l ' indemni té 
dans le courant de l 'année 1845 ; 

« Par ces motifs, la Cour, M . le premier avocat général G R A A F F 

entendu en son avis, met le jugement dont i l est appel au néan t , 
é incndant , déclare la partie int imée non rcccvable dans son action, 
la condamne aux dépens des deux instances, ordonne la restitution 
de l'amende... n (Du 18 j u i n 1857. — Plaid. M M e s

 V E R V O O R T , 

C O U P E Z . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf. ; Cass. F r . , 2 0 j u i n 1 8 4 2 

(J . D U P A L . , 2 , 5 5 9 ; — D E V I L L E N E U V E , 1 8 4 2 , 1 , 8 5 5 ) . 
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TRIBUNAL D'ARRONDISSEMENT DE MAASTRICHT 

(LIMBOl'RG HOLLANDAIS). 

P r é s i d e n c e de M . V a n B i j n k e r s l i o e k V a n der Koog . 

R U E S . G A Z . P L A C E M E N T D E S C O N D U I T S . C O N C E S S I O N " . 

R É V O C A T I O N . — A D M I N I S T R A T I O N C O M M U N A L E . I N D E M N I T É . 

L'administration communale, étant investie de la surveillance des 
rues de la commune, a toujours le droit de réprimer tout usaye 
des voies communales qui ne serait pas conforme à leur destina
tion et tendrait à eu entraver la libre circulation. 

Il en serait ainsi même lorsque pareil usage aurait été expressé
ment autorisé par elle, celte autorisation ne pouvant conférer aux 
particuliers aucune espèce de droits, quelque peu incommode que 
l'exercice en puisse être, sur aucune partie du domaine public. 

Spécialement : Un conseil communal a le droit de révoquer, à son 
gré et sans indemnité, l'autorisation qu'il aurait concédée à l'ex
ploitant d'une fabrique de gai d'éclairage de poser dans les rues 
des conduits souterrains, et celui par conséquent d'en ordonner 
par mesure administrative l'enlèvement au concessionnaire, 
ainsi que le rétablissement des rues dans leur ancien état. 

En cas de résistance du concessionnaire, il appartient aux tribu
naux de le condamner a procéder, dans un délai fixe, à ces opé
rations, sous peine de les voir exécuter ci ses frais par la com
mune. 

( P . R E Ç O I T C . L A V I L L E D E M A A S T R I C H T . ) 

Les faits sont suffisamment e x p l i q u é s dans la p r e m i è r e 
partie des motifs. 

J U G E M E N T . — u Entendu les parties en leurs conclusions dont 
le dispositif est ainsi conçu : 

« 1° Celles du demandeur au principal : « Plaise au tr ibunal 
« déclarer satisfactoirc la caution présentée en la personne de 
« A . Weustcnraed, fabricant à Maastricht ; tout au moins, fixer 
« un délai endéans lequel ladite caution sera reçue , sinon discu-
» tée par le conseil communal de Maastricht ; ordonner que, dans 
« tel délai après la signification du jugement à intervenir que le 
M tribunal fixera, le bourgmestre ou un membre du conseil spé-
» cialcment délégué, devra passer avec le demandeur, à ses frais, 
• un acte notar ié par lequel sera reçue , en renouvellement ou 

. i remplacement du cautionnement fourni par Lambrieex, au-
u jourd 'hui décédé, la caution offerte en la personne de Weus-
« tenraed ou de tel autre dont on conviendra ou qui sera désigné 
« soit après contestation, soit après récept ion amiable, avec cn-
u gagement solidaire du demandeur et de la caution pour tous 
« dommages, amendes et frais, ou pour telles autres pré ten t ions 
« que la ville de Maastricht aurait à fairevaloir duchcfdetoute ex-
« tension u l té r ieure de l 'établissement des conduits du gaz ; faute 
« par la vil le de ce faire dans le délai impar t i , déclarer qu'elle 
« aura à se contenter de la caution ici p roposée ; dire, dans tous 
« les cas, que le demandeur a rempli toutes les diligences de l u i 
•» requises et s'est acqui t té des obligations qui lui incombaient; 

• avec condamnation de la défenderesse aux frais de l'instance; » 

« 2° Celles de la défenderesse au principal , demanderesse re-
convcntionnelle : o Plaise au tr ibunal déclarer le demandeur non 
« rccevable en sa demande; en tout cas, l'en débou te r avec con
ci damnation aux dépens , et faisant droi t rcconventionnellement 
H le condamner à extraire et à enlever, dans les trois mois de la 
« signification du jugement ou dans tel autre terme à fixer par le 
« juge, les tuyaux du gaz qu ' i l a placés dans les rues publiques 
« de Maastricht; le condamner à ré tab l i r les rues dans leur état 
« p r i m i t i f ; à défaut de ce faire dans le délai , autoriser la v i l le , 
» dès à présen t pour lors, à passer outre à l ' en lèvement des 
« tuyaux et au ré tabl issement des rues aux frais du demandeur, 
« lequel sera tenu de restituer les débours sur le v u des quittan-
u ces des ouvriers que la commune aura employés ; le condamner 
« aux dépens ; » 

0 Ouï le minis tère public en son réquis i to i re , tendant à la non-
recevabil i té de la demande principale et à l'adjudication des con
clusions rcconvenlionnellcs, dépens à charge du demandeur; 

» En fait et considérant les circonstances de la cause et les r é -
troactes de la p rocédure : 

u Attendu qu'un a r rê té royal du 21 décembre 1846 a accordé 
au demandeur l'autorisation de construire un sys tème d'appareils 
dest inés à introduire l 'éclairage au gaz dans ses divers établisse
ments et d'y adapter des conduits pour faire circuler le gaz et le 
distribuer de là à d'autres établ issements publics et particuliers 
de la ville de Maastricht ; 

« Qn'cn conséquence de cet a r rê té royal , le demandeur s'a-
dresra au conseil communal de Maastricht pour obtenir la permis
sion de poser dans les rues de la ville des tuyaux de ver re ; 

« Que le conseil communal, dans sa séance du 51 niai 1818, 
consentit à accorder celle permission, mais provisoirement, pour 
quelques rues l imitat ivemcnl enuméreos par l ' a r rê té de conces-

j sion, moyennant l'accomplissement de plusieurs conditions qui 
I s'y trouvent détail lées, et sous la condition entre autres, fixée par 

l'article 18, que le demandeur r épond i t de Pexéculion de toutes 
ces clauses, tant pour lu i personnellement que pour ses hér i t ie rs 
ou antres ayants cause qui lu i succéderaient dans la p ropr ié té ou 
l'exploitation de la fabrique de gaz et des conduits qui en dépen
daient, et que, pour assurer la ponctuelle et constante exécution 
de tous ses engagements, i l s 'obligeât par acte no ta r ié et fournit 
comme cautions au moins deux habitants solvablcs, l 'appréciat ion 
et l'acceptation de l'obligation et du cautionnement demeurant r é 
servées au conseil communal ou à l 'un de ses membres spéciale
ment délégué à ces fins, à la charge expresse, en outre, que le 
cautionnement devait ê t r e , toujours scion le jugement et de l 'agré
ment du conseil, renouvelé ou complété dès quq la solvabilité de 
l'une ou de l'autre des cautions aurait paru ne plus suffire, ainsi 
que dans le cas de changement de domicile ou de mort , et cela 
chaque fois dans les trois mois de la diminution de solvabil i té , 
du dépa r t ou du décès, de telle sorte que, faute do ce faire, la 
concession octroyée v în t à tomber; 

« Que, conformément à l 'a r rê té communal p r é m e n t i o n n é , i l 
fut passé , le 1 " ju i l l e t 1848, devant le notaire Deflizc à Maas
tr icht , un acte par lequel le demandeur déclara accepter les con
ditions formulées par cet a r rê té et s'y soumettre, sans réserve au
cune, l u i , ses héri t iers et antres ayants cause; 

« Que, par le même acte, J . Rcgout, marchand de verre et de 
porcelaines, et J . - G . Lambrieex, marchand de fer, habitants de 
Maastricht, après lecture des clauses et conditions de l 'a r rê té com
munal du 51 mai 1848, déclarèrent se porter cautions solidaires 
du demandeur au profit de la ville de Maastricht et garantir 
l'exact accomplissement de toutes et chacune des obligations im
posées au demandeur P. Rcgout, sans en excepter aucune; 

« Qu'enfin au même acte intervint Nierstrasz, bourgmestre, à 
cette époque , de la commune de Maastricht, lequel, en qual i té de 
fondé de pouvoirs spécial du conseil communal, déclara accepter 
l'engagement pris par le demandeur P. Rcgout et le cautionne
ment de J . - G . Lambrieex et de J. Rcgout; 

1 Que, par suite, le demandeur posa dans plusieurs rues de 
Maastricht des tuyaux de verre; 

« Attendu que le conseil communal révoqua par une décision 
du 10 octobre 1854, l'autorisation du 51 mai 1848 et ordonna 
que les tuyaux déjà posés en vertu de cette autorisation fussent 
enlevés dans un délai à fixer u l t é r i e u r e m e n t , et que communi
cation de ces résolut ions fût donnée à P. Regout, avec invitation 
de faire connaî t re au conseil, dans le mois au plus tard, son avis 
sur la fixation du délai nécessaire pour l 'enlèvement des conduits; 

« Attendu que J . - G . Lambrieex, l'une des cautions, é tan t dé
cédé le 50 août 1856, le demandeur signifia, par exploit dn 17 no
vembre 1856, à la commune de Maastricht en la personne du 
bourgmestre, qu ' i l offrait, en remplacement de Lambrieex, pour 
renouveler ou compléter le cautionnement fourni par l u i , comme 
caution nouvelle et supp lémenta i re Wcustenraed, fabricant à 
Maastricht; 



« Qu' i l invi ta le signifié à soumettre cette caution, au plus tard 
dans les deux fois vingt-quatre heures, à l 'appréciat ion et à l 'agré
ment du conseil communal ou à l 'un de ses membres spécialement 
délégué, et à vouloir faire le nécessaire pour passer un acte nota
rié par lequel Weustenraed fût reçu caution ; 

H Attendu que le demandeur a, par exploit du 19 novembre 
1836, assigné la vil le de Maastricht devant ce tribunal aux fins 
énoncées dans ses conclusions ci-dessus visées siib n° 1, et qu ' i l a 
fondé sa demande principalement sur l 'art . 18 p ré rappe l é des 
clauses de l ' a r rê té communal du 51 mai 1848; 

« Attendu que la vil le défenderesse au principal a objecté, 
pour combattre cette demande et appuyer ses conclusions recon-
ventionnelles, que l ' a r rê té du conseil communal de Maastricht du 
10 octobre 1854 avait révoqué la permission de placer des tuyaux 
accordée , en 1848, au demandeur gratuitement et sans promesse 
d'aucune sorte d ' i n d e m n i t é ; que l 'a r rê té de révocation l u i avait 
été communique, avec invitation de soumettre au conseil son avis 
sur le délai nécessaire pour opé re r l ' enlèvement des conduits ; 
qu 'à cette communication i l avait r é p o n d u , le 51 octobre 1851, 
qu ' i l tenait pour non avenue la résolution du 10 du même mois 
et refusait d ' ob tempére r à l ' invitation qui lui était faite; que, par 
suite de la révocation p r é r appe l ée , i l ne fallait plus songer à un 
renouvellement de caution cl que la demande introductive d ' in
stance n 'é ta i t pas reccvablc; que les rues d'une vi l le , aussi long
temps qu'elles conservent leur destination, ne peuvent faire l'objet 
d'aucune possession pr ivée ni d'aucun contrat légalement i r révo
cable; qu'ainsi l 'administration communale n'avait pu porter, en 
1848, aucune atteinte à celle partie du domaine publ ic ; que la 
concession faite en 1848 au demandeur n 'é ta i t autre chose qu'une 
simple to lérance, essentiellement révocable au gré de l 'autori té 
locale; qu'en toul cas, cette concession était nulle c l sans valeur 
pour défaut de l'approbation nécessaire de l 'autor i té supér i eu re 
compéten te ; que le défendeur devait donc s'attendre à se voir 
retirer par le conseil communal la concession que celui-ci lui avait 
oct royée ; 

» Attendu que le demandeur a r épondu qu ' i l ne s'agissait pas 
d'une concession uni la téra le , mais bien d'une convention synal-
lagmaliquc intervenue entre parties et devenue parfaite par l'acte 
no ta r ié du 1 " ju i l l e t 1848; que jamais i l n'avait consenti à r é 
soudre, anéan t i r ou suspendre cette convention réc iproque et 
qu ' i l n'existait ni ne pouvait ê t re t rouvé dans la loi aucune raison 
(lui l 'y obl igeâ t ; que c'était donc ajuste titre qu ' i l avait tenu pour 
non avenu le retrait unilatéral de la convention prononcé par 
l ' a r rê te communal du 10 octobre 1854 et qu ' i l avait refusé d'ob
t empé re r à l ' invitat ion de faire connaî t re son avis sur le délai né 
cessaire pour enlever les conduits du gaz; que l'acte notar ié du 
I e r j u i l l e t 1848 prévoyai t dans quelles circonstances venait à tom
ber le consentement du conseil au placement des conduits et prou
vait par là, on ne peut plus clairement, qu ' i l n 'étai t pas question 
d'une concession révocable à toute époque , mais que les parties 
avaient réel lement conclu un contrat de. droit c i v i l ; que la stipu
lation de cet acte par laquelle le demandeur avait déclaré s'enga
ger tant en son nom propre qu'au nom de ses hoirs et autres 
ayants droi t , excluait toute pensée d'une simple tolérance de l'au
tor i té administrative; qu'ainsi, dans l 'espèce, ce n 'étai t pas une 
simple permission qui avait été accordée, gratuitement, sans re
tour d'aucun avantage équ iva len t ; qu'au contraire, des obliga
tions I rès -onéreuses , sanct ionnées par des pénalités pour le cas de 
violat ion, avaient été imposées au demandeur, lequel, de son côté, 
avait pris l'engagement, en retour de la concession qui lui était 
faite, de mettre les habitants à même de se procurer un éclairage 
meilleur, plus économique et en t iè rement appropr ié aux besoins 
des temps modernes; que, la convention fûl-cllc frappée de nul
l i té , elle n'en serait pas moins obligatoire pour la commune défen
deresse; que le demandeur ne revendiquait aucun droi t de pro
pr i é t é , ni m ê m e de servitude ou de simple possession sur les 
rues; que la vil le n'avait rien cédé de pareil qui pû t restreindre 
la destination publique des rues, en gêner la circulation, en d imi 
nuer, par un empié tement quelconque, la largeur ou la surface 
en aucune de leurs parties; que le demandeur avait fait avec la 
commune un contrat innome et n'avait rien acquis d'aulrc qu'un 
tel droi t d'usage d'une portion souterraine des rues ; qu ' i l ne pou
vait apporter aucun embarras, mais laissait toute l iber té à la 
circulation sur leur surface; que l 'administration communale était 
parfaitement qualifiée pour concéder de pareils droi ts ; qu'en ce 
qui regardait la null i té de l 'a r rê té du 51 mai 1818, invoquée par 
la commune, i l fallait remarquer que l'approbation de l 'autor i té 
s u p é r i e u r e n 'é ta i t pas nécessaire , puisqu'on tout cas, l'absence 
d'approbalionneconsliluait qu'une nulli té relative dont ne pouvait 
pas se prévalo i r le corps moral lu i -même qui avait, en premier 
l ieu, à se reprocher l'inobservation de cette formal i té ; que les 
tuyaux déjà placés ne pouvaient ê t re eidevés sans l ' intervention 
du juge ; qu'en aucun cas cet en lèvement ne pouvait ê t re demandé 

sans la résolut ion de la convention ni sans indemni té préa lable ; 
qu'enfin, dans le sys tème de la commune, une demande en enlè
vement des tuyaux n'avait pas de raison d 'ê t re si le conseil com
munal avait le droi t d'ordonner cet en lèvement , puisqu'alors i l 
n'aurait qu 'à poursuivre l 'exécution de son ordonnance par me
sure d'administration et de police; 

« En droit : 
" Attendu que, quand on examine la teneur et la por tée de 

l 'a r rê té communal du 31 mai 1848 qui a concédé au demandeur 
la permission d 'é tabl i r des tuyaux de gaz dans les rues de Maas
tr icht , et celles de l'acte no ta r ié du 1 e r j u i l l e t 1818 qui s'y 
rattache, i l en résul te que, d'une part, le demandeur a pris l 'en
gagement d'observer les conditions auxquelles cette permission 
était subo rdonnée et qui doivent en être considérées comme les 
seules dispositions, et que, d'autre part, l 'administration commu
nale a accepté cet engagement du demandeur, comme celui de ses 
cautions ; 

« Que l'on ne peut induire n i de l 'a r rê té communal ni de l'acte 
notar ié qui l'a suivi , que l 'administration communale ait entendu 
se lier d'aucune man iè re envers le demandeur, de sorte que ce 
qui se trouve établi par ces documents, c'est uniquement ce 
qu'elles ont eu originairement en vue, savoir l'obtention et la con
cession d'une permission, pure faveur, avec une garantie contre 
tout pré judice qu'elle aurait pu en t ra îne r pour la commune de 
Maastricht ; 

« Attendu, au reste, que le demandeur n'a point pu acqué r i r 
de droit d'usage ni aucun autre droit sur les rues de la ville sui
vant les règles du droi t commun n i , par conséquent , conlractuel-
lement ou par toute autre voie légale, les chemins publics, choses 
hors du commerce, échappant à l'application des dispositions du 
droi t commun aussi longtemps qu'ils conservent, comme tels, leur 
destination ; 

« Attendu que c'est jure civilalis seulement que l'on peut faire 
des rues d'une ville un usage conforme à leur destination ; que, 
quand i l en est fait un usage en opposition avec cette destination, 
l 'administration communale, investie de la surveillance des rues, 
a toujours quali té pour r é p r i m e r pareil abus, même s'il avait été 
expressément autor isé par elle; 

« Attendu que l'usage des rues pour le posage souterrain de 
tuyaux, loin de se concilier avec leur destination, la contrarie 
certainement, puisqu'il faut les creuser pour ce posage comme 
pour les répara t ions des tuyaux et que ce creusement ne peut 
que troubler la circulation dont i l importe d'assurer d'une ma
nière permanente l 'ent ière l i b e r t é ; 

« Attendu, par conséquent , que le conseil communal de Maas
tricht a été en droi t de revenir sur l 'arrêté du 51 mai 1848, 
lequel ne réglai t qu'une mat iè re purement administrative, et de 
révoquer par l ' a r rê té pos té r i eu r du 10 octobre 1851 la permis
sion accordée au demandeur ; 

• i Qu' i l suit de cette révocation que l'obligation du demandeur 
de remplacer par une caution nouvelle le fidéjusscur Lambriecx 
décédé, s'est évanouie , niais qui ' , d'autre part aussi, i l est tenu 
d'enlever les conduits qu ' i l a placés dans les rues de Maas
tricht ; 

« Attendu que, par cette révocat ion, l 'exécution de l ' a r rê té 
royal du 21 décembre 181-0 n'est nullement suspendue, contrai
rement à ce qu'a soutenu le demandeur, cet a r rê té ne lu i ayant 
ni conféré ni pu conférer le droi t de placer des tuyaux dans l ' i n 
té r ieur des rues ; 

» Qu'en ce qui regarde sa pré tent ion que l 'enlèvement des 
tuyaux ne devrait point pouvoir se faire sans une préalable in 
d e m n i t é , semblable droit à une indemni té , dans un cas comme 
celui de l 'espèce, n'est fondé sur aucun texte de loi ; 

« Attendu, quant à son sou tènement qu'une demande recon-
venlionnellc n'est pas recevablc si le conseil a le droit d'ordon
ner, par mesure administrative, l 'enlèvement des tuyaux, que 
celte demande peut cependant ê t re r eçue , parce que l 'ar t . 180 de 
la loi communale du 29 j u i n 1851, qui donne au conseil commu
nal le droi t de faire enlever ce qui a été accompli ou d ' empê
cher d'accomplir ce qui a été entrepris en contravention à ses 
règ lements n'olc pas au conseil, s'il préfère ne pas en poursuivre 
administralivement l 'exécut ion, la faculté d'invoquer l ' interven
tion du juge pour faire prononcer par lui la suppression de ce 
qui a été entrepris ou achevé au mépr is des r èg l emen t s ; 

» Que les discussions qui ont précédé l'adoption de l 'article 
préci té démont ren t qu'on n'a pas voulu dénier celte faculté au 
conseil communal ; 

« Que, dans l 'espèce, le demandeur ayant déclaré qu ' i l regar
dait comme illégale la révocation de l 'arrêté du 31 mai 1848 c l 
qu ' i l refusait de se soumettre à celui du 10 octobre 1854, le con
seil avail in té rê t , pour effectuer sans obstacle l ' en lèvement des 
tuyaux, de substituer à son autor i té propre et à des mesures de 
police l 'autor i té de la justice réglée et de faire ordonner par clic, 



contradictoircment avec le demandeur, ce à quoi celui-ci é ta i t 
tenu ; 

« Attendu que, d 'après tout ce qui p récède , la demande p r i n 
cipale doit ê t re rejetée c l la commune de Maastricht déclarée fon
dée dans ses conclusions reconvcntionnclles, avec condamnation 
du demandeur aux dépens du procès ; 

« V u les ar t . 1568 du code civil ( H 2 8 du code belge), 86 du 
code de p r o c é d u r e (130, 151 du code de p rocédure belge), 180 de 
la loi communale ; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , faisant droi t , abjuge les conclu
sions prises par le demandeur au principal contre la ville de 
Maastricht dans l'exploit introductif d'instance et celles en réponse 
à la demande rcconventionncllc ; le condamne à o p é r e r , dans les 
trois mois de la signification du jugement, l ' en lèvement des 
tuyaux qu ' i l a placés dans le sol des rues publiques de Maastricht; 
lui ordonne de ré tabl i r les rues dans leur pr ís t ino état ; et faute de 
ce faire dans le délai fixé, autorise la commune, défenderesse au 
principal , demanderesse reconvcntionnellemcnt, à procéder à 
l 'enlèvement des tuyaux et au rétabl issement des rues aux frais 
«lu demandeur, lequel sera tenu de rembourser à la commune ses 
débours sur la production des quittances des ouvriers qu'elle y 
aura employés ; condamne enfin le demandeur à tous les dépens 
des demandes principale et rcconventionnelle... » (Du H j u i n 
1837. — Plaid. M M C S

 S A S S E N , M I C H I E L S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La quest ion que le t r i b u n a l de Maas
t r i c h t v i en t de d é c i d e r en faveur de l ' a d m i n i s t r a t i o n c o m 
muna le a é t é aussi p l a i d é e r é c e m m e n t , c royons-nous , 
devant le t r i b u n a l de Marse i l le et est soumise en ce m o 
ment aux d é l i b é r a t i o n s d u t r i b u n a l de N a m u r . Cel le c o ï n 
cidence nous a d é t e r m i n é à r e p r o d u i r e , d ' a p r è s le Week-
hlud van het regt du 9 j u i l l e t 1857, n" 1 8 6 7 , la d é c i s i o n 
des juges ho l l anda i s . Nous c o m p l é t e r o n s cette p u b l i c a t i o n 
par celle des j ugemen t s f r a n ç a i s et belge d è s que le texte 
nous en sera p a r v e n u . I l ne sera pas sans i n t é r ê t de con
n a î t r e , sur une quest ion q u i p r é o c c u p e à jus te t i t r e le g o u 
ve rnement et les admin i s t r a t i ons communa le s , et de p o u 
v o i r compare r avec no t re j u r i s p r u d e n c e nat ionale celle de 
nos vois ins d u N o r d et d u M i d i . 

Le Weekblad van het regt assure que le concessionnaire 
in te r je t t e ra appel devant la cour p r o v i n c i a l e d u L i m b o u r g . 

-^—r^&SHSrï m  

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de 91. De L o n g é . 

E X P R O P R I A T I O N : P O U R U T I L I T É P U B L I Q U E . — I N D E M N I T É S . — 

C O M P E N S A T I O N . — P L U S - V A L U E . — R E M B O U R S E M E N T F O R C É D E 

R E N T E . — • I N T E R V E N T I O N D E C R É A N C I E R H Y P O T H É C A I R E E T D E 

L O C A T A I R E . • — F R A I S . 

S¡ l'emprise enlève à une maison une partie de son c'eurie cl que 
celte écurie forme une dépendance indispensable de la propriété, 
il est dû des frais de reconstruction. 

Les frais de reconstruction ne peuvent se compenser avec la plus-
value. 

I.a moins-valuc ne doit pas se payer s'il y a plus-value éventuelle. 
Le remboursement forcé d'une rente perpétuelle donne droit à in

demnité. 
Celle indemnité doit se composer de la différence entre le taux de 

la rente et celui t/e Í 1|"2 p. c. taux ordinaire des placements 
sur hypothèque. 

Les frais de l'acte de quittance et de mainlevée de créancier hypo
thécaire sont à charge de l'expropriant. 

Il n'est pas dû pour la somme à rembourser des frais autres de 
remploi. 

Un créancier hypothécaire est rccevable à intervenir da/is la pro
cédure en expropriai ion mais à ses frais. 

Si une partie de bâtiment est menacée d'expropriation, le locataire 
a droit d'intervenir aux frais de l'expropriant, quoique plus 
lard celle partie reste intacte. 

( L A V I L L E D E B R U X E L L E S C. B A E S E N E T C O N S O R T S . ) 

La v i l l e de Bruxe l l e s a p o u r s u i v i l ' e x p r o p r i a t i o n p o u r 
cause d ' u t i l i t é p u b l i q u e d 'une par t ie de l ' i m m e u b l e s i t u é 
Quai au Bois à B r û l e r , n°" 39 et 4 1 , f o r m a n t deux maisons 
appar tenant aux é p o u x Baesen, l ed i t i m m e u b l e é t a n t d 'une 
contenance to ta le de 6 ares 67 centiares 8 m i l l i a r e s , et Ja 
par t ie à e m p r e n d r e de 97 centiares 2 m i l l i a r e s . L'une, de 
ces maisons é t a i t o c c u p é e p a r F o r d r i n , l ' au t re pa r Debast. 
Cette e x p r o p r i a t i o n é t a i t n é c e s s i t é e par l ' o u v e r t u r e d 'une 

place p u b l i q u e et de diverses rues dans le q u a r t i e r d u B é 
gu inage , à Bruxe l l e s . L ' empr i se s ' é t e n d a i t o b l i q u e m e n t sur 
la pa r t i e de d e r r i è r e de l ' i m m e u b l e et en leva i t u n c o i n d u 
b â t i m e n t p r i n c i p a l , de la c o u r et d 'une é c u r i e . 

Les locataires i n t e r v i n r e n t . 

Une expert ise eut l i e u en e x é c u t i o n d ' u n j u g e m e n t du 
26 d é c e m b r e 1 8 5 6 , q u i d é c r é t a i t l ' accomplissement de 
toutes les f o r m a l i t é s l é g a l e s p o u r a r r i v e r à l ' e x p r o p r i a t i o n . 
Cette expert ise p o r t a i t sur tou te la p r o p r i é t é et ensui te s p é 
c ia lement sur l ' empr i se . Les é p o u x Baesen, a p r è s l ' exper 
t i s e , on t d é c l a r é ne v o u l o i r c é d e r que l ' empr i se . Su r ce 
p o i n t q u i fit seul l 'objet des discussions, les exper ts es t i 
m è r e n t l ' empr i se , y compr i s les m a t é r i a u x à p r o v e n i r de 
la d é m o l i t i o n de la pa r t i e d u b â t i m e n t n é c e s s a i r e à l ' é t a 
bl issement de la nouve l le r u e et de tous les m a t é r i a u x à 
p r o v e n i r de la d é m o l i t i o n de l ' é c u r i e et d e l à r emise , à la 
somme de 4 , 5 0 0 francs, y compr i s la d é p r é c i a t i o n à la 
p a r t i e restante , p lus 10 p . c. p o u r frais de r e m p l o i . I l s d é 
c l a r è r e n t que p o u r frais de r é é d i f i c a t i o n d u co in e m p r i s au 
b â t i m e n t en t re les deux cours , d é p l a c e m e n t de l 'escalier et 
autres frais d ' app rop r i a t i on i n t é r i e u r e , cons t ruc t ion d ' u n 
m u r de c l ô t u r e avec t r o t t o i r à la nouve l l e r u e , i l é t a i t d û 
aux e x p r o p r i é s une somme de 2 , 0 0 0 francs. Quan t à la 
p lus -va lue que l 'emprise donnera à la p r o p r i é t é , c o n s i d é 
r an t que cel le-ci a une grande p ro fondeur et que c'est la 
pa r t i e de d e r r i è r e q u i j o u i r a de l 'avantage de p r é s e n t e r u n 
d é v e l o p p e m e n t d ' e n v i r o n 24 m è t r e s de f a ç a d e à la n o u v e l l e 
r u e , les experts fu ren t d'avis que cette p lus-va lue p o u v a i t 
ê t r e e s t i m é e à 3 ,000 francs. 

A p r è s l ' exper t i se , C r o k a e r t , p r o p r i é t a i r e d 'une ren te per 
p é t u e l l e de 507 f r . 95 cen t . , au capi ta l de 1 4 , 8 1 4 f r . 8 1 c. , 
h y p o t h é q u é e en p r e m i e r r a n g sur l ' i m m e u b l e , fit s ign i f i e r 
u n acte d ' i n t e rven t i on p o u r le m a i n t i e n et la conserva t ion 
de ses d ro i t s h y p o t h é c a i r e s , à l 'effet de se fa i re ad juger en 
e x t i n c t i o n ou d é d u c t i o n d u cap i ta l de sa r e n i e , t o u t ou pa r 
t ie de l ' i n d e m n i t é cont re m a i n l e v é e sur l ' h y p o t h è q u e à 
donne r p a r t i e l l e m e n t , aux frais de q u i de d r o i t , su r la p a r t i e 
à e m p r e n d r e de l ' i m m e u b l e h y p o t h é q u é , si le cap i ta l n'est 
pas i n t é g r a l e m e n t r e m b o u r s é , ses d ro i t s r é s e r v é s p o u r le 
surp lus ou con t re m a i n l e v é e pu re et s imple et c o m p l è t e si 
l ' i n t é g r a l i t é du cap i ta l est r e m b o u r s é . 

A l 'audience d u 20 f é v r i e r 1 8 5 7 , la v i l l e conc lu t à ce 
q u ' i l plaise au t r i b u n a l e n t é r i n e r le r a p p o r t des exper ts ; en 
c o n s é q u e n c e , fixer à 4 , 5 0 0 francs la somme à payer aux 
é p o u x Baesen p o u r les 97 centiares 2 m i l l i a r e s à e m p r e n 
d re de l e u r p r o p r i é t é , p lus 4 5 0 francs p o u r les 10 p . c. à 
t i t r e de r e m p l o i ; d i r e que les 2 , 0 0 0 francs auxquels les 
experts on t fixé les frais de r é é d i f i c a t i o n et autres m e n 
t i o n n é s dans l e u r r a p p o r t sont c o m p e n s é s avec la p lus -va lue 
bien plus c o n s i d é r a b l e que donne à la par t ie restante de la 
p r o p r i é t é l ' é t a b l i s s e m e n t de la nouve l le r u e , c o m m e i l 
constc de l e u r p r é d i t r a p p o r t ; qu 'a ins i i l ne peut y a v o i r 
l i e u au paiement de cette s o m m e ; d i r e que l ' i n d e m n i t é à 
a l louer d u chef de r embour semen t f o r c é d 'une pa r t i e d u 
cap i ta l de la rente n'est due q u ' à ra ison de cette p a r t i e , soit 
de la somme de 4 , 5 0 0 francs, f o r m a n t le p r i x des parcel les 
à e x p r o p r i e r ; d i r e que sur cette i n d e m n i t é seront i m p u t é s 
les 10 p . c. p o u r frais de r e m p l o i , v u que si le p r i x desdites 
parcelles d o i t ê l r c r emi s au c r é a n c i e r de la r en t e , i l ne peut 
p lus s 'agir de son r e m p l o i ; d é c l a r e r l ' i n t e r v e n a n t C r o k a e r t , 
au mo ins en ce q u i concerne la v i l l e , non rccevable n i 
f o n d é en son i n t e r v e n t i o n , l 'en d é b o u t e r , avec condamna
t i o n de l ' i n t e r v e n a n t aux d é p e n s de son i n t e r v e n t i o n . En 
ce q u i concerne la demande de 2 , 5 0 0 francs p o u r frais de 
r econs t ruc t i on de l ' é c u r i e et de la r e m i s e , d i r e que si les 
experts n 'en on t pas p a r l é dans l e u r r a p p o r t , c'est parce 
q u ' à la demande expresse des é p o u x Baesen, que l ' é c u r i e et 
la remise fussent d é m o l i s et les m a t é r i a u x à en p r o v e n i r 
l a i s s é s à la v i l l e , i l s ont c o n s i d é r é ces b â t i m e n t s se t r o u v a n t 
dans u n é t a t comple t de v é t u s l é comme devant ê t r e d é m o 
l i s , b ien que l ' empr ise ne s ' é t e n d i t pas à la r emise , don t 
r i e n par sui te n 'exigeai t la d é m o l i t i o n , et qu ' i l s on t c o m p r i s 
la va l eu r des m a t é r i a u x dans la somme de 4 , 5 0 0 francs pa r 
eux a l l o u é s ; que s ' i l en est a ins i , les é p o u x Baesen ne p e u 
ven t ex iger des frais de r econs t ruc t i on q u i , dans lous les 
cas, et si les e x p r o p r i é s é t a i e n t f o n d é s , devra ien t ê t r e res-
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t r e in t s à ceux de r econs t ruc t ion de l ' é c u r i e et non de la 

remise pouvan t con t i nue r à subsister te l le qu 'e l le existe; 

subs id ia i rement d i r e que la somme d e m a n d é e est e n t a c h é e 

d 'une e x a g é r a t i o n q u i suff i ra i t à el le seule p o u r la fa i re 

repousser ; d i r e que s ' i l pouva i t ê t r e d û que lque chose de 

ce chef et si le t r i b u n a l pensai t n 'en pas p o u v o i r fa i re l ' é v a 

l u a t i o n d ' a p r è s les documents d u p r o c è s , cette é v a l u a t i o n 

serai t faite pa r les experts dé j à n o m m é s o u par ceux à d é 

s igner à cet effet. 

Les é p o u x Bacscn, de l e u r c ô t é , conc lu r en t à ce que la 

v i l l e fû t c o n d a m n é e à l e u r payer : 1° 4 , 5 0 0 francs p o u r 

va leur de l ' empr i se , y compr i s les m a t é r i a u x à p r o v e n i r 

des d é m o l i t i o n s et de d é p r é c i a t i o n à la pa r t i e r es tan te ; 

2° 2 , 0 0 0 francs p o u r frais de r é é d i f i c a l i o n du coin empr i s 

du b â t i m e n t , d é p l a c e m e n t d 'escal ier , cons t ruc t ion d ' un 

m u r de c l ô t u r e ; 3" 3 ,500 francs ou toute au t re somme à 

a r b i t r e r pa r le t r i b u n a l ou à d i r e d 'experts p o u r la con

s t r u c t i o n d 'une é c u r i e et d 'une remise au l i e u et place de 

semblables d é p e n d a n c e s e n l e v é e s par l ' e x p r o p r i a t i o n ; 

4 ° 1,428 francs p o u r i n d e m n i t é d u r embour semen t o b l i g é 

pa r 4 , 5 0 0 francs d 'une pa r t i e de rente p e r p é t u e l l e é q u i v a 

l e n t à 155 f r . 00 cen t . , soit en capi ta l isant au denier 20 ou 

sur p ied de 5 p . c.; 5° 10 p . c. pour frais de r e m p l o i sur 

ces 1,428 francs, et G" t ro i s mois d ' i n t é r ê t s d 'at tente à 

5 p . c. sur ces m ê m e s 1,428 francs. I ls d e m a n d è r e n t à ce 

q u ' i l fût d i t pour d r o i t q u ' i l n ' y a pas l i en de s ' a r r ê t e r à la 

compensat ion o p é r é e d u chef de p lus -va lue , la v i l l e é t a n t 

non rcccvablc et subs id ia i rement non f o n d é e en ses c o n c l u 

sions quan t à ce ; à ce que la d é m o l i t i o n à e x é c u t e r des 

b â t i s s e s se fasse aux f ra i s , r isques et p é r i l s de la demande

resse, à charge par elle d ' a v e r t i r les d é f e n d e u r s au moins 

t ro i s j o u r s à l 'avance, l e u r donner acte de ce qu ' i l s d é c l a 

r e n t ne pas s'opposer à laisser su ivre à l ' i n t e rvenan t Cro -

k a c r t la somme de 4 , 5 0 0 francs en d é d u c t i o n d u capi ta l de 

14 ,814 f r . 8 1 cent , cont re m a i n l e v é e d ' h y p o t h è q u e sur la 

pa r t i e à e m p r e n d r e , et acte de qu i t t ance en due fo rme aux 

frais de la v i l l e ; en c o n s é q u e n c e , d i r e p o u r d r o i t que la 

ren te p e r p é t u e l l e du j o u r d u r embour semen t pa r t i e l sera 

r é d u i t e à 555 f r . 53 cent , annue l l emen t , sans d é r o g a t i o n 

au surp lus des condi t ions de la cons t i t u t i on de r en te , tous 

d é p e n s à charge de la v i l l e . 

C r o k a c r t , i n t e r v e n a n t , sou t in t l u r e c e v a b i l i t é de son i n 

t e r v e n t i o n , et au f o n d , conc lu t à ce q u ' i l soi t d é c l a r é que 

seul i l avait d r o i t à toucher l ' i n d e m n i t é à accorder p o u r 

l ' emprise en d é d u c t i o n d u capi ta l de la r e n t e , d é p e n s à 

charge de la v i l l e . 

Le 14 mars 1 8 5 7 , i n t e r v i n t le j u g e m e n t su ivan t : 

J U G E M E N T . — « Attendu que l 'expropriation enlève a la maison 
dont i l s'agit une partie de son é c u r i e ; que cette écur ie forme une 
dépendance indispensable de la p ropr i é t é , ce qui n'est pas con
testé par la demanderesse, et ce qui d'ailleurs est pleinement jus
tifié par la nature et la destination de l ' immeuble; que dès lors 
les défendeurs ont droit à des frais de reconstruction ; 

« Attendu qu ' i l n'existe pas dans la cause des éléments propres 
à dé t e rmine r l'importance de ces frais, et qu ' i l échel , en consé
quence, d'appeler les experts à se prononcer à cet égard ; 

« Attendu qu ' i l y a également lieu de provoquer leur avis sur 
le point de savoir si l'emprise d'une partie de l 'écurie rend néces
saire la démoli t ion de la remise attenante; et en cas d'affirmative, 
quelle serait la hauteur des frais de construction de la remise ; 

« Attendu que l'emprise est évaluée à 4 , 5 0 0 francs, y compris 
la dépréciat ion à la partie restante, dit le rapport ; 

« Attendu que pour compenser, s'il y a l ieu , celle dépréciat ion 
avec les avantages à résu l te r du percement de la rue nouvelle, i l 
importe de faire préciser s épa rémen t la valeur de l'emprise ainsi 
que la moins-valuc ; 

« En ce qui concerne la. recevabil i té de l ' intervention de Cro
kacrt : 

« Attendu que les droits des créanciers hypothécai res é tant 
t ranspor tés sur le p r ix , ces créanciers ont in té rê t à veiller à ce 
que l ' indemnité qui leur revient soit p ropor t ionnée à la garantie 
qui leur est en l evée ; 

« Attendu, toutefois, qu ' i l s'agira d'examiner u l t é r i eu remen t 
si les frais de leur intervention dé te rminée exclusivement par leur 
in térê t personnel peuvent ê t re mis à la charge de l 'expropriant; 

« En ce qui concerne l ' intervention de Fordr in : 
« Attendu que le jugement du 20 décembre 1856, a o rdonné 

l'expertise de la maison occupée par l ' intervenant, et que c'est 
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seulement dans leurs conclusions pos tér ieures que les parties 
principales ont déclaré ne pas vouloir é t end re l 'expropriation à 
cet immeuble; d 'où i l suit que bien que l 'intervenant n'ait droi t à 
aucune indemni t é , son intervention, à l ' époque où elle s'est pro
duite, n'en est pas moins justifiée et que les frais en doivent être, 
suppor tés par la demanderesse comme une conséquence de l'ex
propriation ; 

« En ce qui concerne l ' intervention de Dcbast : 
« Attendu que les parties demandent de commun accord l 'en

té r inement de l'expertise ; 
« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï M . le juge G I I U R D I N en son 

rapport et M . V A N B E L L I X G H E N , substitut du procureur du ro i en 
ses conclusions, déclare recevable l ' intervention de Crokaert; 
donne acte à l 'intervenant Fordr in de la déclarat ion faite par les 
parties principales que l 'expropriation ne s 'é tendra qu'aux par
celles nécessaires à l 'é tabl issement de la rue dont i l s'agit; con
damne la demanderesse à payer à l 'intervenant Dcbast la somme 
de 3 0 0 francs pour privation de jouissance de la partie emprise 
jusqu'au 1 E R octobre 1 8 5 8 , date de l 'expiration du ba i l ; et avant 
de faire droit quant au surplus, dit que les sieurs Dedekers, 
Vandevcldc et Debeyn, experts déjà nommés en cause, énonce ron t 
sous la foi du serment par eux déjà p r ê t é , leur avis sur les points 
suivants : I O le coût de la construction de l ' é cu r i e ; 2 ° si la d é 
molit ion de l 'écurie nécessite celle de la remise contiguo, et en 
cas d'affirmative à combien s 'é lèveraient les frais de reconstruc
tion ; 3 ° la valeur séparée de l'emprise, des maté r i aux à provenir 
de la démoli t ion ainsi que celle de la dépréc ia t ion ; dit que dans 
l 'évaluation des frais de reconstruction, les experts auront égard 
à l 'élat de vétusté des bâ t iments et à l'avantage à résu l te r de leur 
remplacement par des constructions nouvelles, proroge la cause 
au 2 8 mars courant, condamne la demanderesse aux frais envers 
la partie B L A N P A I N (Fordrin et Dcbast), réserve les autres dépens ; 
ordonne l 'exécution du présen t jugement nonobstant appel et sans 
caution.. . » (Du 1 4 mars 1 8 5 7 . ) 

En e x é c u t i o n de ce j u g e m e n t les experts é m i r e n t l 'avis 

su ivan t : 

« Considérant que la démolit ion de l 'écurie ne nécessite pas 
celle de la remise, et eu égard tant à l 'étal de vétus té du bâ t imen t 
qu 'à l'avantage à résu l te r d'une construction nouvelle, nous esti
mons le coût de la reconstruction de celte écurie qu i , pour conser
ver sa destination actuelle devra ê t re agrandie vers la cour, à la 
somme de 9 9 2 francs. 

Les maté r iaux à provenir de cette démoli t ion restant aux pro
pr i é t a i r e s . 

Répondan t au t rois ième point, nous avons évalué l'emprise à la 
somme de f r . 2 , 7 0 0 

Les maté r i aux à provenir de la démolit ion de l 'écurie 
et de la remise à celle de 2 0 0 

(I l n'y aurait pas lieu d'allouer cette somme dans le cas 
où l'on reconstruirait l ' écur ieen laissanlexistcrla remise). 

Les matér iaux à provenir de l'angle du bâ t imen t se 
trouvant entre les deux cours ont été por tés à la somme 
de 5 0 

Enfin l ' indemni té relative à la dépréciat ion des bâti
ments restants à celle de 1 , 5 7 0 

4 , 5 0 0 

M" DuviGNEAtn, avocat de la vi l le , nous ayant demandé notre 
avis sur la question de savoir si après l'emprise faite sur l ' écur ie , 
i l serait possible de réédifier celle-ci en lui conservant sa destina
tion actuelle, et dans l'affirmative, quel serait le coût des travaux 
d'appropriation et le chiffre de l ' indemnité qu ' i l y aurait lieu 
d'allouer, 

Nous sommes d'avis que celte appropriation est impraticable, 
attendu que la démolition de la partie nécessaire à l'emprise 
en t r a îne forcément la démoli t ion de toute l 'écur ie , vu son état de 
vé lus lé . » 

A p r è s cette exper t i se le d é b a t se r e s t r e ign i t à la quest ion 

de compensat ion de la p lus-va lue avec les frais d ' appro

p r i a t i o n et l ' i n d e m n i t é de i n o i n s - v a l u e , et au ch i f f re à a l 

loue r p o u r r e m b o u r s e m e n t fo rcé d 'une pa r t i e de la c r é a n c e 

h y p o t h é c a i r e . 

Le 11 a v r i l 1 8 5 7 , j u g e m e n t déf in i t i f : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les parlics demandent, de com
mun accord, l ' en té r inement de l'expertise en ce qui concerne : 
I o la somme de 2 , 7 0 0 francs pour valeur de l'emprise de 9 7 cen
tiares 1 0 milliares ; 2 ° celle de 5 0 francs pour maté r iaux à prove
nir de l'angle du bâ t imen t si tué entre les deux cours, et 5° celle de 
9 9 2 francs pour la reconstruction de l ' é cu r i e , les ma té r i aux à pro
venir de la démoli t ion restant aux dé fendeu r s ; 

« Quant à la somme de 2 , 0 0 0 francs allouée pour frais de 
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réédification du coin cmpris au bâ t iment entre les deux cours, 
déplacement de l'escalier et autres frais d'appropriation in té 
rieure, construction d'un mur de c l ô t u r e , avec t rot toir à la nou
velle rue : 

« Attendu que l 'évaluation de ces frais n'est l'objet d'aucune 
critique ; 

« Attendu qu ' i l ne peut éebcoir de les compenser avec la plus-
value à résu l te r de l 'é tabl issement de la rue nouvelle; 

« Attendu que cette solution se justifie par le principe consti
tutionnel que nu l ne peut ê t re pr ivé de son bien sans une juste 
indemni té ; 

« Attendu que si l ' indemni té ne cesse pas d 'ê t re juste, lorsque 
l'on compense la moins-value que l'emprise fait subir à la pro
priété restante avec la plus-value résul tan t du nouvel ouvrage 
d'util i té publ ique, i l en serait tout autrement si la compensation 
s'établissait entre celte plus-value et les frais de reconstruction 
nécessités par l 'emprise; qu'en effet, dans cette de rn i è re hypo
thèse , le p ropr i é t a i r e expropr i é aurait à pourvoir à une dépense 
certaine, immédia te et peu t -ê t re o n é r e u s e , tandis qu ' i l ne recueil
lerait en retour que des avantages basés sur des conjectures; 
qu'entre de tels é léments i l n'y a pas de termes à une compensa
tion équ i t ab le ; d 'où i l suit que le principe de la juste indemni té 
repousse le sys tème du demandeur ; 

<> Quant à la somme de 1,570 francs pour déprécia t ion des 
bâ t iments restants : 

« Attendu que, d ' après le principe ci-dessus é n o n c é , cette 
moins-value doit ê t re compensée avec la plus-value do 3,000 fr . 
que le plan à exécuter donnera à la p ropr i é t é , sans qu ' i l soit 
besoin de changer à cet elfet l 'état des lieux ; 

« Quant à l ' indemni té de 1,551 fr . 00 cent, réclamée à raison 
du remboursement forcé d'une partie de la créance hypothéca i re : 

« Attendu que la rente est consti tuée en perpétuel et ne s'élève 
qu'à 507 fr . 93 cent, pour un capital de 14,814 fr . 81 cent.; 

« Que dans ces conditions le remboursement est préjudiciable 
aux défendeurs , en ce qu'ils pourraient a isément faire valoir leurs 
fonds d'une maniè re plus avantageuse ; que la somme de 2,750 f r . , 
appliquée à ce remboursement, n 'é te indra i t ladite rente qu 'à con
currence de 93 fr . 59 cent, à cause de l ' in térê t modique auquel 
elle a été cons t i tuée ; qu'au moyen d'un capital de 2,079 fr . 77 c., 
placé à 4 1/2 p. c , taux actuel des prêts sur h y p o t h è q u e , les d é 
fendeurs se seraient p rocurés une somme annuelle de 95 fr . 59 c. 
pour servir la fraction de rente dont i l s'agit; d 'où la conséquence , 
que le préjudice qu'ils ép rouven t consiste dans la différence entre 
le capital et la somme de 2,730 francs, soit 650 fr. 23 cent. 

« Attendu qu ' i l leur est dû une indemni té de ce chef et, de 
plus, 10 p. c. pour frais de remploi , soit 05 fr . 02 cent., et trois 
mois d ' in térê t d'attente à 5 p . c., soit 8 fr . 12 cent.; 

» En ce qui concerne l ' intervention : 
« Attendu que la conclusion de l'intervenant tend à l ' imputa

tion de la somme de 2,750 francs, valeur de l'emprise, sur le 
capital de la rente p e r p é t u e l l e ; 

.i Attendu qu'aucune contestation n'est élevée à cet é g a r d ; 
« Attendu que les frais de quittance et de mainlevée auxquels 

rc remboursement partiel donnera lieu sont une suite de l 'expro
priation ; i[ue dès lors le demandeur doit tenir les défendeurs 
indemnes de ce chef; 

a Attendu que le droit des créanciers hypothécai res est trans
porté sur le prix ; que ce n'est donc qu 'après la consignation du 
prix qu' i l sont appelés à agir; que si, néanmoins , ils jugent à 
propos d'intervenir au règlement de l ' indemni té , pour veiller à la 
conservation de leurs in té rê t s , ce ne peut ê t re qu 'à leurs propres 
dépens ; 

a Attendu, en outre, que l 'expropriant n'est tenu d'aucune 
indemnité envers les créanciers hypothéca i res , qu ' i l ne peut donc 
•Hre passible des frais de leur intervention; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , M . V A N B E L L I N G I I E N , substitut 
du procureur du r o i , entendu en ses conclusions conformes, 
condamne le demandeur à paver aux défendeurs les sommes de 
2,700 f r . , 50 f r . , 992 f r . , 2,000 f r . , 650 fr . 25 cent., 63 f r . 
02 cent, et 8 f r . 12 cent., pour les causes énoncées ci-dessus; 
déclare compensée la somme de 1,570 francs pour moins-value; 
ditqucla démoli t ion des bâtisses dont s'agit,moins celle de l 'écur ie , 
se fera aux frais, risques et péri ls du demandeur, et à charge par 
lui d'avertir les défendeurs au moins trois jours d'avance ; donne 
acte aux défendeurs de ce qu'ils déclarent ne pas s'opposer à lais
ser suivre à l 'intervenant la somme de 2,750 francs allouée pour 
l 'emprise; en conséquence , di t que l'intervenant louchera direc
tement du demandeur ladite somme de 2,730 francs, contre quit
tance en due forme et mainlevée de son inscription en ce qu'elle 
grève l'emprise, le tout aux frais du demandeur; dit que moyen
nant ce remboursement la rente perpétuel le dont i l s'agit sera 
rédui te à due concurrence sans autre dérogation au contrat de 
constitution de rente; dit enfin, que, moyennant le paiement ou 

la consignation des sommes ci-dessus fixées, le demandeur sera 
envoyé en possession des parcelles emprises; condamne le deman
deur aux frais envers les défendeurs , et la partie L A V E R G N E aux 
frais de son intervention ; et vu l'article 17 de la loi du 17 avr i l 
1835, ordonne que le présen t jugement sera exécuté provisoi
rement nonobstant appel et sans caution. . . « (Du 11 avr i l 1857. 
Plaid. M M 0 5

 D U V I G N E A I ' D C . D E A G I T L A R et G E N D E B I E N . ) 

O B S E R V A T I O N . — Sur la question d'indemnité pour rem
boursement forcé d'une rente perpétuelle, V . Bruxelles, 
1 « mai 1 8 4 7 ( B E L G . Jun., V, 7 3 6 ) . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de 1M. n e Page . 

F A I L L I T E . — C O M M E R Ç A N T . — P R E S C R I P T I O N D E S I X M O I S . 

Le négociant qui a cessé d'exercer le commerce depuis plus de six 
mois ne peut plus être déclaré en état de faillite. 

( W A I T E R S C . S E . N Y - L E C L È R E E T F A V R E S S E . ) 

Wautcrs, déclaré une première fois en état de faillite 
par le tribunal de commerce de Bruxelles, qui annula en
suite le jugement déclaratif par un jugement que nous 
avons rapporté ci-dessus, p. 9 2 7 , vit de nouveau pronon
cer sa faillite, quelques jours après, par le même tribunal, 
et à la requête des deux mêmes créanciers. 

Il forma opposition à ce second jugement et soutint, 
entre autres, qu'ayant cessé d'exercer le commerce de
puis plus de six mois, il ne pouvait plus être déclaré en 
état de faillite. 

Ce soutènement, sans précédent dans la jurisprudence et 
basé sur notre nouvelle loi des faillites, fut formulé par 
M" D U R A N T , son conseil, dans des conclusions conçues en 
ces termes : 

« Attendu, en droi t , que le commerçant seul est soumis aux 
lois commerciales et peut ê t re déclaré en fail l i te; 

Que ces lois sont d'exception, et que celles qui régissent les 
faillites notamment sont exorbitantes du droi t commun, puisque 
les art. 444 et suiv. du code de commerce créent des cas de r é 
solution des conventions contrairement au code c iv i l , d 'après 
lequel celles-ci tiennent lieu de loi pour les parties; 

Attendu que l 'art . 437 du code de commerce doit donc s'in
t e rp ré t e r logiquement, de sorte qu'en le combinant avec l ' a r t i 
cle 442, la cessation de paiements ou la faillite atteigne à l 'époque 
à laquelle elle est proclamée « avoir eu lieu, « un commerçant, et 
non un citoyen qui ne l'est pas ou qui ne l'est plus; 

Que ce sens de l 'art . 437 résul te encore naturellement de sou 
texte et de celui de l 'art . 412, et a été clairement dé te rminé par 
toute la commission de la Chambre des r ep résen tan t s dans son 
rapport du 20 novembre 1849, sans contestation d'aucun membre 
du pouvoir législatif; qu'outre la seule exception por tée pour le 
cas de sursis, et qui confirme la règle , le but de la lo i , qui a été 
d'assurer la sécuri té des transactions, indique qu'elle n'a voulu 
prolonger l'action résolutoi re de ses dispositions sur les faillites 
que pendant six mois, et qu'elle n'a pas entendu empié te r plus 
avant sur le régime normal de la loi civile, sous lequel la cessa
tion de commerce est venue en principe replacer l'ex-commcr-
ç a n t ; 

Qu ' ap rès le délai de six mois, i l y aurait non-sens à soumettre 
les transactions, désormais civiles de celui-ci, à l'effet résolutoire 
des art . 444 et suiv. , alors que, la faillite ne pouvant ê t re repor
tée au delà , ses actes commerciaux y échappe ra i en t ; 

Qu'admettre le contraire, serait exposer les tiers aux plus in 
justes conséquences , puisque l'apparence ex tér ieure d'un com
merce n'a plus existé pour les en aver t i r ; que ce serait c réer sans 
limites la perturbation que le législateur a voulu éviter et sacri
fier les in térê ts civils, nés des actes les plus récen t s , aux intérêts 
commerciaux, nés d'actes remontant à une époque plus ancienne; 

D ' o ù suit que les articles 457, § 2, et 442 du code de com
merce ont pour but de régler la transition de la vie commerciale 
à la vie c iv i le ; que leurs prescriptions existent dans l ' intérêt des 
tiers et sont d'ordre public ; 

Que l 'ex-commerçant ne peut donc pas ê t re mis en faillite plus 
de six mois après sa retraite des affaires ; 



En fait : 
Attendu que Waulcrs , au 5 mai 18SC, date à laquelle le juge

ment dont opposition a r epor t é l 'ouverture de la fail l i te, n 'é ta i t 
plus commerçan t et avait même qui t té la Belgique, ce qu ' i l pose 
en fait ; 

Plaise au tr ibunal rapporter le jugement de faillite du 5 no
vembre 1836, avec condamnation des défendeurs aux dépens . » 

Le tribunal de commerce n'admit pas ce système et ac
cueillit les moyens plaides en réponse par les défendeurs 
dans le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — CI Attendu que les créances que représen te le 
])35sif de Wauters-Vanhulst sont de nature commerciale, et régies 
par la loi du 18 avr i l 1831 sur les faillites, laquelle prescrit et 
règle le mode de liquidation, à quelque époque que la faillite a i l 
lieu ; 

ii Attendu que l'opposant confond deux choses bien distinctes 
et d 'apprécia t ion différente : l 'état de faillite, ou la ccssalion de 
paiements, et l 'ouverture de la faillite relativement aux actes du 
failli et des c réanciers ; 

« Attendu que la cessation de paiements au chef du commer
çant est le signe caractér is t ique de la fai l l i te ; que, dès lors, le 
commerçant qui a cessé ses paiements est en faill i te, encore 
qu'aucun jugement ne l'ait encore cons ta té ; 

H D'où la conséquence que le jugement qui proclame l 'état 
de faillite a un effet rétroactif au jour de la cessation des paie
ments ; 

ii Attendu que la cessation de commerce du failli ni son décès 
même ne re lèvent pas le déb i t eu r de l 'état de faillite, s'il existe 
encore des dettes commerciales à apurer, qu ' i l faut liquider dans 
la forme et le mode prescrits pour les faillites; 

« Attendu que, si l'article 412 de la loi des faillites porte que 
l 'ouverture n'en peut ê t re fixée à une date de plus de six mois an
té r i eure au jugement déclaratif, ce n'est là qu'une prescription 
dans l ' in térê t des contestations que ferait souvent naî t re la date 
de l 'ouverture, mais nullement de l 'état de fai l l i te ; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal déclare l'opposant non fondé . . . » 

Sur appel, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résu l te des documents du procès 
que l'appelant n'a plus exercé le commerce à dater de la fin 
de 1 8 3 « ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 157 de la loi du 18 avri l 
1851 , le c o m m e r ç a n t , qui n'exerce plus le commerce, peut ê t re 
déclaré en fail l i te, si la cessation de ses paiements remonte à une 
époque où i l é ta i t encore c o m m e r ç a n t ; 

« At tendu, d'autre part, que l 'art . 442 de la même loi exige 
que le tribunal appelé à déclarer la faillite dé te rmine aussi l 'épo
que à laquelle a eu lien la cessation de paiements, avec défense de 
fixer cette époque à une date de plus de six mois, an t é r i eu re au 
jugement déclaratif ; 

« D'où i l suit que celle d e r n i è r e formalité, complément indis
pensable du jugement déclaratif, ne. peut plus s'accomplir à l'é
gard du commerçan t re t i ré des alla ires depuis plus de six mois 
au moment où la décision p rovoquée contre lui doit ê t re rendue; 

« Attendu que c'est p réc i sément l ' impossibili té de satisfaire au 
vœu de la l o i , en pareil cas, qui a fait dire par le rapporteur, au 
nom de la commission chargée de l'examen de la loi sus -énoncée , 
que la faillite du commerçant re t i ré devra toujours ê t re déclarée 
dans les six mois qui suivront la cessation du commerce; que, 
par conséquen t , i l n 'é tai t pas nécessaire d' introduire dans la loi 
une disposition expresse fixant le délai endéans lequel celte décla
ration aurait lieu ; 

» Atlendu que celte in t e rp ré t a t ion , ncltcmenl formulée el pro
posée formellement dans le rapport soumis aux Chambres légis
latives, n'a pu échapper à l 'attention du légis lateur , puisqu'il 
fallait on l'adopter ou remplir une lacune qui se serait t rouvée 
dans le projet de la l o i ; que cependant elle n'a fait l'objet d'au
cune cri t ique, et que, dès lors, le silence gardé en ce qui la con
cerne en implique év idemment l'admission ; 

« Que vainement, pour combattre celte opinion, l'on argu
mente du but spécial qui a fait consacrer par la loi le report limité 
de la cessation des paiements, puisqu'on présence de la déclara
tion faite devant la Chambre des r ep résen tan t s par le rapporteur 
de la commission dont i l vient d 'ê t re pa r lé , le délai pour agir en 
déclarat ion de faillite conlre le commerçan t r e t i r é est forcément 
et nécessa i rement l imité par la date à laquelle l 'ouverture de loule 
faillite peut ê t re r e p o r t é e ; 

« Attendu que le jugement déclaratif contre lequel l'appelant 
s'est pourvu est du 3 novembre 1856, et que, dès lors, la cessa
tion de paiements, repor tée à six mois a n t é r i e u r e m e n t à cette 

date ne remonte pas à l ' époque où l'appelant cxerçai l le com
merce; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . V A N D E N P E E R E B O O M , substitut 
du procureur géné ra l , en son avis, met au néant le jugement 
dont appel, déclare bien fondée l'opposition formée par l'appelant 
au jugement déclarat if de sa fai l l i te ; par suite, met au néan t ledit 
jugement; condamne les int imés à tous les dépens de p remiè re 
instance et d'appel; ordonne la restitution de l'amende consi
g n é e . . . » (Du 2 j u i n 1857. — Plaid. M 3 1 " D U R A N T , K E B E R S , J O T -

T R A N D P È R E c l J O T T R A N D F I L S . ) 

— " T ^ f -T7— 

COUR D'APPEL DE GAND. 
P r e m i è r e chambre . — P r é s i d e n c e de M . Itoci*. 

S O C I É T É S A N O N Y M E S F R A N Ç A I S E S . — A C T I O N E N J U S T I C E . — 

R E C E V A B I L I T É . — L O I D U 14 M A R S 1855 . 

Les sociétés anonymes françaises sont reccvables à poursuivre eu 
Belgique l'exécution des obligations contractées envers elles en 
France par des Belges antérieurement à la loi du 14 mars 1855. 

Il est satisfait à la réciprocité exigée par l'art. 3 de cette loi aussi 
bien par la réciprocité de fait que par la réciprocité de droit. 

( L A C O M P A G N I E A N O N Y M E L A F R A N C E C . J . - B . G I I E S Q U I È R F S . ) 

S u i v a n t acte p a s s é à Par is , le 23 j u i l l e t 1844 , J . - B . Ghes-
q u i è r c s - D c l o r g e s , agent d'assurances à G a n d , avait a c c e p t é 
les f o n d i o n s d'agent g é n é r a l d'assurances p o u r les deux 
Flandres de la compagnie anonyme f r a n ç a i s e (a France. 

Par exp lo i t du 23 ma i 1856, cette compagnie , se fondant 
sur la l o i du 14 mars 1853, fit assigner devant le t r i b u n a l 
de commerce de Gand , le susdi t G l i e s q u i è r c s en r e d d i t i o n 
de ses comptes c l en paiement de d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

A cette a c t i o n , le d é f e n d e u r opposa une f in de non-reee-
v o i r f o n d é e sur ce que la demanderesse faisait r é s u l t e r son 
ac t ion d'actes et de cont ra is q u i n 'ont j amais l é g a l e m e n t 
e x i s t é ; qu 'en e l fe t , d 'une p a r t , ces actes et con t ra i s sont an 
t é r i e u r s à la l o i du 14 mars 1835 , c l que cel le d e r n i è r e ne 
saurai t avo i r d'effet r é t r o a c t i f ; que , d 'autre pa r t , et avant 
la l o i d u 14 mars 1855 , la s o c i é t é demanderesse n 'ayant 
pas d'existence l é g a l e en Belg ique , ne pouva i t l é g a l e m e n t v 
s t i p u l e r , n i s'y o b l i g e r . 

Cette excep t ion fut a b j t i g é c par u n j u g e m e n t r e n d u le 
7 mars 1837 ( B E L O . J U D . , saprà, p . 414) . 

A p p e l . 

Devan t la c o u r , r a p p e l a n t G l i e s q u i è r c s r e p r o d u i s i t ses 
conclusions de p r e m i è r e instance et sou t in t subs id ia i re -
m e n t que, la compagnie i n t i m é e é t a i t non recevable par le 
m o t i f q u ' à la dale de l ' i n t r o d u c t i o n de son ac t ion , la r é 
c i p r o c i t é de d r o i t e x i g é e par la l o i du 14 mars 1833 n 'avai t 
pas é t é c o n s a c r é e par la l é g i s l a t u r e f r a n ç a i s e au p ro f i t des 
soc i é t é s anonymes belges. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'acte sous seing pr ivé du 25 ju i l le t 
1844 porte qu ' i l a élé fait en double à Paris, et qu'aux ternies de 
l 'article 1320 du code c iv i l , cet acte fait foi entre les parties con
tractantes de lout son contenu ; 

» Attendu que la société int imée était , à l 'époque où elle a 
cont rac té avec l'appelant, d û m e n t autorisée quant à son existence 
légale par le gouvernement français ; qu'en France elle étail re
connue comme personne civile c l avait ainsi la quali té et la capa
cité requises pour y contracter valablement; que de son côté 
l'appelant pouvait de même aussi s'obliger en France envers cctle 
m ê m e société, puisque l 'art. 15 du susdit code reconnaissant la 
val idi té de ces obligations, permet de traduire un Belge devant un 
tribunal de son pays, pour les obligations par lu i contractées en 
pays é t r ange r , m ê m e avec un é t ranger ; 

« Qu'à la vér i té les derniers a r rê t s de la cour de cassation de 
Belgique avaient refusé de reconnaî t re l'existence légale et la per
sonnification civile aux sociétés anonymes françaises, qu i , aux 
termes de l 'art . 57 du code de commerce, n'avaient pas reçu du 
gouvernement belge l'autorisation nécessaire à leur existence en ce 
royaume; niais la loi du 14 mars 1855 ayant fait cesser cet état de 
choses en permettant aux sociétés anonymes françaises, qui ont 
obtenu de leur gouvernement l'autorisation nécessaire à leur 
existence, d'exercer leurs droits c l d'eslcr en justice en Belgique, 
la société a p u , depuis la promulgation de celte lo i , intenter vala
blement son action contre l'appelant comme elle l'a fait par son 
exploit in t roduct i f d'instance du 23 mai 1856; 

« Attendu qu'en appliquant à l'espèce la nouvelle loi du 14 mars 
1855, on ne l u i donne pas un effet rétroactif dans le sens de Par-



tîcle 2 du code c iv i l , car aucun droit , aucun avantage acquis n'est 
é té ni enlevé à l'appelant; i l s 'était valablement oblige en France; 
l 'art . 37 du code de commerce, d 'après la de rn i è re jurisprudence 
de la cour de cassation de Belgique, empêchai t seul la société ano
nyme, avec laquelle i l avait contracté , d'agir contre l u i en ver tu 
et en conformité de l'article 13 précité du code c iv i l et la loi du 
14 mars 1833, sans distinguer si l'origine des droits poursuivis en 
justice est an t é r i eu re ou pos tér ieure à sa promulgation, a simple
ment levé l ' empêchement qui jusqu'alors ne permettait pas à la 
société in t imée d'agir en Belgique contre l'appelant pour le forcer 
à remplir les obligations qu ' i l a contractées valablement en France 
envers elle ; 

« Attendu, d'ailleurs, que lorsque, comme dans l 'espèce, aucun 
fait ne s'est défini t ivement accompli, ni aucun droi t n'a été i r r é 
vocablement acquis avant l 'émanation de la loi nouvelle, i l est de 
principe et de jurisprudence constante, que les lois qui règ len t 
l 'état et la capacité des personnes, saisissent l ' ind iv idu ou la per
sonne civile qui en lient l ieu , au moment même de son émana t ion 
et la rendent dès lors capable de contracter ou d'agir en justice; 
que les actions judiciaires et leur forme ne d é p e n d e n t éga lement 
que de la loi du moment où les actions sont in tentées , quelle qu'ait 
été la loi ou la jurisprudence sous lesquels ont eu lieu les faits 
dont elles dé r iven t ; 

« At tendu , enfin, que la réciproci té requise par l 'ar t . 5 de la 
loi du l i mars existe cuire la Belgique et la France, puisqu' i l 
est reconnu, même par l'appelant, que les compagnies d'assu
rances belges, légalement autorisées en Belgique, sont depuis 
longtemps admises comme telles à plaider devant les tribunaux 
f rança is , réc iproci té de fait qui suffit pour l'application de la loi 
dont s'agit, puisque son art . 5 préci té porte qu'elle sera cons ta tée , 
non-seulement par les trai tés ou par des lois, mais encore par les 
faits propres à l ' é tab l i r ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . le premier 
avocat général D O N N Y , met l'appel au néan t , confirme le jugement 
dont appel, condamne l'appelant à l'amende c l aux d é p e n s . . . » 
(Du 4 ju i l le t 1837. — Plaid. M M " D R U B B E L , G O E T U A E L S c. A N -

T H E U N I S - L E I R E N S . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . Conf. deux jugements du tr ibunal 
de commerce d'Anvers, rappor té s supra, p. 605 et 862 . 

« Monsieur le r édac t eu r , 

« Je sais un gré infini à la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E du compte trop 
flatteur qu'elle a rendu, dans son n° 35 (supra, p . 877), de mon 
Etude historique sur les tribunaux militaires en Belgique. Cepen
dant, elle me prê te des opinions que je n'ai pas émises , ou du 
moins elle attribue à mes paroles une por tée qu'elles n'ont pas, 
et je dois quelques mots de réponse à son article, malgré toute 
sa bienveillance. 

Sans ê l re hostile, comme le suppose mon cri t ique, aux grands 
principes de ta Révolut ion française, aux l ibertés et aux précieuses 
garanties qu'elle a fini par procurer au peuple, j ' a i dû signaler 
les défiances des révolu t ionnai res contre l 'a rmée c l contre l'auto
ri té mil i ta i re , et dire les mesures déplorables qu'elles leur avaient 
inspirées . 

Ces défiances ressortent des discussions des lois, de leurs textes 
et des écrits contemporains. Elles ont eu pour résul ta t l'organisa
tion vicieuse de l 'autor i té mili taire et des tribunaux de l ' a rmée , 
le renversement des règles de subordination et de discipline con
sacrées par l 'expérience des siècles. Sont venus ensuite les désor 
dres, les pillages, les mutineries, puis les revers des a r m é e s . La 
nécessité a enfin amené la réaction et un régime d'inexorable sé
vér i té . 

Je n'ai pas par lé , ce qui eû l été hors de mon sujet, de la coopé
ration de l 'a rmée au maintien de l'ordre public, ni de la sponta
néi té de son action, en cas de troubles ou d ' émeu te s . C'est donc 
en pure perle que l'auteur de l'article a cru devoir rompre une 
lance en faveur de l 'autor i té civile. Je n'ai en l ' idée ni d'attaquer, 
n i de crit iquer aucune de ses prérogat ives . J'ai t rouvé qu'on leur 
avait donné une extension dangereuse, en attribuant à des 
hommes é t rangers aux p remiè res notions de l 'art mi l i ta i re , une 
part exorbitante dans le commandement des a rmées , et en enle
vant aux officiers le pouvoir de juger leurs infér ieurs , pour le 
confier à des agents civils, et quels agents!... 

Ma pensée ne s'est pas a r r ê t ée un seul instant sur les rapports 
de l 'autori té mil i taire avec les autori tés civiles; c'est un point 
secondaire auquel je n'ai pas fait la moindre allusion, c l je ne 

sais par quelle préoccupat ion on a pu supposer à mes paroles, le 
sens que leur p rê t e l'auteur de l'article auquel je r é p o n d s . 

Cet honorable cri t ique, si chatouilleux à l 'endroit des p ré roga 
tives de l 'autor i té civile, garde une ex t rême réserve lorsqu'il 
s'agit d'attaques dirigées contre la justice mili taire ; sans se pro
noncer sur les moyens de justification, i l se borne à mentionner 
ainsi le débat : « I l cherche à défendre la justice mil i ta i re du 
« X V I e siècle de certaines accusations, ducs à des p réven t ions 
« injustes, selon lui, et discute à ce sujet l 'allégation d'un savant 
« magistrat. . . q u i , s'appuyant de l 'autor i té de D A M H O U D E R , af-
» firme que les excès des gens de guerre avaient dépassé en dix 
« ans, de 1567 à 1577, les crimes commis depuis Adam jus-
ci qu'en 1566. » 

N'ai-je pas clairement établi que D A M H O U D E R écrivai t avant 
cette é p o q u e ; qu ' i l n'a pu tenir le langage qu'on lu i p rê te et que 
l'auteur de la Pratique criminelle, pas plus qu'aucun autre écr i 
vain contemporain, n'a accusé la justice mil i taire de favoriser par 
sa léthargie les excès qu'on reproche aux gens de guerre. Les faits 
ne prouvent-ils pas d'ailleurs que, de 1566 à 1577, cette justice, 
complè tement désorganisée , était hors d 'é ta t d'agir efficacement; 
que les désordres et les crimes commis pendant cette pé r iode , par 
les habitants aussi bien que par les militaires qui avaient aban
donné leurs drapeaux, é ta ien t du ressort de la justice ordinaire, 
impuissante comme l'autre pour r eméd ie r aux maux affreux qui 
désolaient la société? 

I l ne reste donc rien de l'accusation, qu 'à bon droit je consi
dè re comme injuste. Pourquoi, dès- lors , ne pas le r econna î t r e 
franchement et aidera dé t ru i re une erreur historique? 

Veuillez agréer , M . le r édac t eu r , l'expression de mes senti
ments t rès-dis t ingués . 

Bruxelles, 12 ju i l le t 1857. 

A . D E R O B A U L X D E S O U M O Y . » 

— — 

ACTES OFFICIELS. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — D É M I S S I O N . — 

Par a r r ê t é royal du 25 j u i n 1857, la démission du sieur Ponet, 
de ses fondions d 'avoué près le tribunal de p remiè re instance 
de Hassclt, est acceptée . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par a r r ê t é royal du 29 j u i n 1857, le sieur D . - F . Gilleman, candi
dat huissier à Genappc, est nommé huissier près le t r ibunal de 
p r e m i è r e instance de Nivelles, en remplacement du sieur Closct. 
démiss ionna i re . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . — Par a r r ê t é royal du 25 j u i n 
1857, le sieur Bourguignon, notaire à Masbourg, est n o m m é eu 
la m ê m e quali té à la rés idence de Marche, en remplacement de 
son p è r e , démiss ionna i re . 

E X T R A I T d'un jugeaient rendu par le tribunal de 
commerce de Bruxelles, le l O juillet 1 8 5 7 . 

Informé par M . le procureur du roi de la disparition de son 
domicile de la nommée Louise Van l i ées , née K o r n , directrice de 
pensionnat, domiciliée à Schaerbeck, rue Rogier, n» 52, et de la 
cessation de ses paiements ; 

Attendu que, dans cet é ta t de choses, i l importe de prendre 
des mesures pour sauvegarder les droits des in té ressés ; 

V u les articles 402, 165, 460, 407, 408 et 472 de la loi du 
18 avr i l 1851, sur les faillites ; 

Après en avoir dél ibéré au vœu de la loi ; 
Le tribunal déclare ouverte la faillilc de la dame Van Hécs , née 

Louise K o r n , directrice de pensionnat, domicil iée à Scbacrbeék , 
rue Rogier, n° 52 ; 

Se réserve d'en d é t e r m i n e r u l t é r i eu remen t l 'ouverture, en exé
cution de l 'ar t . 442, § 2 , de la loi sur les fail l i les ; 

Nomme M . E D . L A N N O Y , juge-commissaire de la fa i l l i t e , et 
M e

 P O E L A E R T , avocat à Bruxelles, à l'effet de remplir , sous la sur
veillance dudit juge-commissaire, les fonctions de curateur; 

Ordonne aux créanciers de faire au greffe la déclarat ion de 
leurs créances dans le délai de vingt jours à dater d'aujourd'hui ; 

Fixe au 19 août prochain, à une heure de re levée, au Palais 
de Juslice, la c lôture du procès-verbal de vérification des créances 
et les débats sur les contestations à na î t re sur cette vérification 
au 28 du même mois, à 1 heure de r e l evée ; 

Ordonne, etc. 

Pour extrait conforme : 

(6) Le greffier (signe) G. S P R L Y T . 
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